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DEUXIÈME PARTIE

(suite)

CHAPITRE XX

sl'itk oks hostimtks dk la qiatrikme guhrrk. le roi

n"i:nvovant pas li: secours promis, m. di: maison-

Ni;uvE s'efi'Orck de pourvoir a la subsistance

ET A LA conservation DE VILLEMARIE.

DE 1662 A lG63.

Malgré leurs continuelles hoftilités, les Iroquois,

toujours semblables à eux-mêmes, ne laissaient pas

(Jenvoyer de temps en temps des ambassadeurs, comme
s'ils eussent désiré de faire la paix. Cette même armée

1662, on en reçut quelques-uns, le 2? de mars, qu'on

congédia, à la fin du même mois, avec des présents, pour

les engager à ramener le P. Le Moyne ^ les autres Fran-

çais encore détenus chez ces barbares. On demandait

aussi qu'ils amenassent de petites filles sauvages, qui se-

raient élevées par les religieuses, qu'ils établissent le

mai des conseils 8c un magasin à Villemarie, ^ on leur

promettait que le P. Chaumonot serait présent aux pour-

parlers f. Mais, quelque assurance qu'eussent donnée ces

barbares d'accomplir leurs promesses, ils ne s'empressè-

rent pas de les exécuter. « Le R. P. Le Moyne, qu'ils

( avaient promis de ramener, écrivait, le 10 août de cette

TOMI-: m. I

I.
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année i(")()'j, la Mère Marie de rincarnation, elt aussi

captif parmi eux que les captifs eux-mêmes; ^ à pré-

sent on ne sait s'il elt mort ou vif. Au commencement
de l'été, un de leurs capitaines ramena un captif fran-

çais; on envoya à (Québec ce capitaine, pour voir M. le

(jou\erneur, qui reconnut à sa contenance ^ à celle de
ses t^ens qu'il y a\ait dans eux quelque fourberie cachée.

Cela lit qu'on s'en défia 8^ qu'on les traita avec réserve,

ce qu'ils remarquèrent bien, ^ fut cause qu'ils s'en

retournèrent assez mécontents. Nous ne savons encore

ce qui ell arri\é au U. P. Le Moyne, ni à nos captifs

français, non plus qu'au 11. 1^. Mesnard, qui ell chez

les Outawais, a\ec lesquels il devait descendre dans nos

quartiers. Les Iroquois. qui en ont eu vent, se sont

cantonnés dans toutes les avenues, afin de tomber sur

eux ^ d'enlever toutes leurs pelleteries (i). »

(2) l{i.i,\tioii Jl- ii')|i

(jaracontié, ce capitaine Troquois, ami des Français,

que nous avons \u ramener des captifs à \'illemarie, s'ar-

rêta à Aj^nié, en retournant à Onnontatzué, sa patrie. Dans
son séjour à Ai^nié, il eut occasion d'y xo'w un crucifix,

d'environ deux pieds de hauteur, que les sauvai;es de

cette nation avaient enlevé, l'année précédente, à Argen-

tenai, dans l'ile d'Orléans, quand ils y iirent les déi^àts que

nous avons racontés. Sachant le respect que les Français

portaient à de semblables imat;es, (Jaracontié n'eut pas de

repos, qu'il n'eut relire celle-ci des mains des Ai^niers.

L'ayant obtenue d'eux, au moyen d'un riche présent, il

porta ce crucifix à Onnontai^aié, 8: le plaça honorablement

sur l'autel de la petite chapelle, où tous les jours les cap-

tifs avaient la liberté de se réunir pour prier Dieu 2). 11

n'oublia pas de raconter aux siens le bon accueil qui! avait

reçu à V'illemarie, ^ de se louer des présents qu'on lui

a\ait faits, entre autres d'un beau collier de porcelaine,

travaillé, disait-il, par les mains des Frsulines, toutes dis-

posées à recevoir de petites filles sauvages à (Québec,

quand on voudrait leur en envoyer. Il ajoutait que, .' les
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cap-

2). 11

lavait

)n lui

iainc,

dis-

liibec,

•,i 1(..S

Onnontaj^ucs voulaient y aller eu\-mèmcs, ils tr.^uvcraiont

encore d'autres lilles saintes (c'étaient ainsi qu'ils nom-

maient les Hospitalières de (Québec
,
qui les recevraient en

leurs maladies, dans un grand hôpital bâti pour eux, ^
leur rendraient les mêmes services que les Hospitalières

de Villemarie avaient prodii;ués tout récemment à quel-

ques-uns de leur nation i). l'^nlin, Garacontié ménagea

si efdcacement la délivrance des l'^rançais captifs, que dix-

huit de ceux-ci obtinrent leur liberté, 8c partirent d'On-

nontagué, accompagnés du P. I.e Movne, sous la con-

duite de vingt Iroquois de cette nation, qui leur servirent

de matelots,

11 serait ditficilc d'exprimer quels furent les transports

de joie de ces captifs, au sortir de la bourgade, qu'ils

axaient regardée jusqu'alors comme de\ant être leur tom-

beau; 8v surtout, lorsque, le dernier jour du mois d'août de

de cette année iGôj, ils aperçurent de loin Villemarie.

L'un des canots, portant un pavillon blanc, en signe

d'amitié, parut au-dessus du Saut Saint-Louis 8; annonça

aux colons cette heureuse nouvelle, au bruit de plusieurs

décharges de fusils, 'i'ous les captifs débarquèrent aux

acclamations des colons, qui leur donnèrent des témoi-

gnages empressés de l'atléction la plus ^•ive; ("v immédiate-

ment ils se rendirent tous à l'église paroissiale, pour rendre

leurs actions de grâces à Dieu de leur déli\i-ance 2 , 8c

témoigner à Marie leur reconnaissance de sa protection

sur eux, car tons aNaient ressenti Ls eliets d'une assis-

tance tout extraordinaire, comme ils aimaient eux-mêmes
à le raconter, ainsi qu'on en voit le détail dans la relation

déjà citée. X H y a quelque chose de bien merveilleux,

' dans leur délivrance, disait le P. Lalemant, les uns
I ayant évité les feux, les autres les naufrages, par l'as-

' sillance sensible de Marie, ('e ne fut pas sans merveille,

qu'en descendant d'Onnontagué, poiu' tirer àX'illemarie,

l'un des canots ayant \ersé au milieu d'un saut, deux
'< Français, qui étaient dedans, demeurèrent un temps

p. n.
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notable sous les eaux, sans être étouflcs. Ht ce qui ell

plus admirable encore, c'eH que l'un d'eux vint paisi-

blement à terre par le milieu des précipices, pendant
que l'autre faisait, du dos du canot renversé, un ora-

toire, ^ consacrait ces torrents, par la prière qu'il adres-

sait à Dieu & à la Sainte \'ieri;e, au milieu de leurs

« bouillons i>

iMalf^ré tous ces pourparlers de paix, les Iroquois, tou-
Ms 1., !.i<i>MRMi>

•.^^^^y^ acharnés contre Villemarie, attaquaient les colons.

IN.-. tantôt à force ouverte en fondant sur eux, tantôt en se

cachant durant la nuit auprès des maisons, pour faire

main basse sur ceux qui viendraient à franchir le seuil de

leurs portes. Dans lune de ces rencontres, quinze ou seize

Iroquois s'étant approchés de la maison de Sainte-Marie,

durant la nuit, se mirent en embuscade tout auprès. Le
sieur de I.avigne, qui se leva cette nuit, comyie sans des-

sein, eut la i^ensée de regarder dehors par une croisée, ^.

les ayant aperçus, il en donna incontinent avis à ses com-
pagnons darmcs. Tous se lèvent aussitôt, s'approchent

des fenêtres sans bruit , ^ voient au clair de la lune les

Iroquois se cacher proche de la porte de la maison. Ayant

eu toute la nuit à délibérer 8«: à se concerter entre eux, ils

prirent si bien leurs mesures que le lendemain ils invelli-

rent tous ces barbares, 8c que, les ayant fait prisonniers

dans ce lieu même, ils les conduisirent au Fort de \'illc-

marie pour les mettre aux fers (2). Les Iroquois dressèrent

une multitude de fois de ces sortes d'embuscades noctur-

nes, à côté des maisons des particuliers; 8v c'était pour

pré\enir leurs surprises que AL de Maisonneuvc a\ait

ordonne, le iS mars i()58, comme on l'a dit, que chacun

se retirât, le soir, dans sa maison, dès que la cloche du

Fort viendrait à sonner. ^ fermât aussitôt sa porte, avec

défense de sortir la nuit, hors le cas d'une absolue néces-

sité.

rcal, V.,- M. DolliLi-Jj

Kkil'.t : :Ai.t;- \ 1. IIHK. Les Filles de Saint-Joseph, quoique renfermées à
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I Hôtcl-Dicu, n'étaient pas plus en sùrctc que les autres

citoyens. Depuis l'établissement des maisons de Saint-

Gabriel 8c de Sainte-Marie, 8: la conllnuition de diverses

redoutes qu'on était oblii^'é de garder nuit ^ jour, elles

n'avaient à l'Hotel-Dieu, sauf les cas extraordinaires, qu'un

seul homme, incapable d'ailleurs d'en venir aux mains

avec l'ennemi. Mademoiselle Mance, leur plus proche

voisine, dont la maison était continué à la leur, était dans

rinipuissance de les secourir, n'ayant avec elle que des

filles ^ un seul homme, son cuisinier, qui était un vieil-

lard; en sorte que, si les Iroquois ne se portèrent à aucun

excès, à l'égard des Hospitalières, ce fut par une assis-

tance manifelte de Dieu, qui veillait à leur conservation.

II efl certain que, de leur part, ils firent diverses tenta-

tives pour s'emparer d'elles. Quelques-uns de ces barbares

passèrent plusieurs fois la nuit dans la cour de l' Hôtel-

Dieu, cachés dans de grandes herbes appelées moutardes,

pour saisir celles qui viendraient à sortir. Ils couchèrent

aussi dans la cour 8c près des croisées de mademoiselle

Mance, ainsi que dans celle des Sœurs de la (Congréga-

tion; 8c quoique les Hospitalières surtout eussent de fré-

quentes occasions daller la nuit dans leur cour pour le

service des malades, la Providence ne permit jamais

quelles se trou\asscnt dans ce besoin quand des sauvages

y étaient cachés. 11 eût été d'ailleurs très-facile à ces bar-

bares d'incendier rH6tel-Dieu,dont les bâtiments n'étaient

alors que de bois. ( Mais Dieu, dit la Sieur Morin, leur

« ôtait la connaissance du mal qu'ils auraient pu nous
>( faire; très-assurément sa providence nous gardait et sa

Il puissance nous défendait (i). >

Cette année i(i()2, dans la nuit du 23 au 24 juin, la

mort tragique 8c cruelle de l'un des colons dut faire com-
prendre à tous les autres l'importance et la sagesse des

mesures de précaution prescrites par M. de Maisonneuve.
Michel Louvart, dit Desjardins, ayant voulu sortir de sa

maison pendant cette nuit, fut assassiné sur le seuil de sa

iiiii i I
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porte. On conjectura d'iibord que des sau\ai,'es de la na-

tion des l.oups, alors en assez ^rand nonihre à \'illemarie,

avaient [ui être seuls les auteurs de ce meurtre, quoiqu'ils

ne fussent pas en guerre avec les lYançais j^; ^ le jour

même on connut avec certitude qu'il a\ ait été commis par

jjGiviic Je Mlle- quelques-uns de ces sau\ai;es tombés en ivresse ('j\ Peu
muiç, .'r^i';nn;nKv cIl

,,p,.^^.^ comiiie Ics daugers étaient toujours renaissants,
.M. .le M.iixpniiein L, ' .

'^ ...
h: .

I
juin i" '-. -M- I^Li l"*uis, alors commandant à V'illemarie, en l'absence

de M. de Maisonneu\e, qui était descendu à (Québec, crut

être oblii;é de rendre un arrêt des plus sévères. Aprè.s

ax'oir réitéré l'ordonnance laite précédemment de ne tirer

aucune arme à l'eu .sans besoin dès que la nuit serait \e-

nue, il défendit pareillement d'aller sans lumière après que

la retraite serait sonnée, donnant même permission à tous

de tirer siu" ceux qui contreviendraient à cette ordon-

? U'i.i. or.i.n- nance ^ . Outre ces dani^ers nocfurnes, on a\ait encore à

repousser l'ennemi pendant le jour, taiit(")t d'un C(')té, la,.-

tôt de l'autre; 8c quelque couraj^e que déployassent les

colons pour se porter mutuellement secours, plusieiirs ne

laissèrent pas d'être blessés 8c d'autres tués dans ces ren-

contres. Trois jours seulement après l'assassinat de l^es-

jardins, deux autres colons périrent par les mains de>

Iroquois, dans une action tiont nous ij^non ;>; les circon-

llanccs : (îuillaume Pinçon, natif de Rouen, ài;é d'environ

quarante ans, 8c .lean Halle, né à Paris, paroisse Saint-

Nicolas des (Ihamps, ài^é de vinyt-cinq ans (4).

nin^c Je M. l>Li Pi;!--.

I KVf,. 'Il rtii:\iiv

Je \ lliem.irie, .>'< juin
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(>e fut cette année ibôi', et dans ces circonflances

alarmantes, que la S(eur Marie Morin quitta Québec, son

pays natal, pour entrer dans la comniunauté des Sœurs

de Saint-.loscph à Villemarie, dans l'intention d'y s(Hill'rir

le martyre, auquel on était plus exposé alors dans ce lieu

que partout ailleurs. Comme elle avait une içrande facilité

pour l'étude 8c beaucoup de mémoire, et quelle n'était

ài^ée que de seize ans, elle apprit en très-peu de temps les

lani^ues des sauvai;es, 8c se mit à catéchiser avec beau-

coup de zèle ceux qui venaient à 1" Hôtel-Dieu, tille rendit

\
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un autre notable service à cette maison en composant ses

Annales; )k comme elle vécut jusqu'à l'à^e de quatre-

vingt-cinq ans, elle put recueillir wn f^rand nombre de

traits précieux pour l'hilUVire de la (lolonie. IMIe nous ap-

prend que, depuis l'année i()()o jusqu'en i
(")(")(), la guerre

des Iroquois contre les colons étant plus animée que

jamais, l'Hôtel-nieu l'ut toujours rempli de malades, o Le

plus souvent, dit elle, ils avaient des plaies considé

râbles, ^ étaient presque tous blessés à la tétc, car

c'était là surtout que les Iroquois s'eUorv^aient de porter

leurs coups. Le soin de nos malades nous obligeait à

des \eilles continuelles, ce qui, avec les travaux àv\ jour.

les oHîces du ménage ^ les observances de la règle, de-

(' venait accablant pour nous, à cause de ncnre petit

nombre.

(I Mais quelque pénible que fût ce service, j'ose dire

qu'il n'était rien ou peu de chose, comparé aux frayeurs

continuelles d'être prises par les Iroquois. Nous axions

t(nis les jours sous les yeux TaHreux spedacle des trai-

tements cruels qu'ils taisaient soufl'rir à nos voisins ^ à

nos amis, qui venaient à tomber entre leurs mains. Tout
cela imprimait tant de terreur de ces barbares, qu'il

faut s'être trouAé dans cette extrémité pour s'en former

une Julie idée. Pour moi, je crois que la mort aurait été

plus douce de beaucoup qu'une vie mélangée ^ tra-

xersée de tant d'alarmes pour nous-mêmes, 8c de com-

passion pour nos pauvres frères, que nous \oyions

traiter si cruellement, 'l'outes les fois que quelques-uns

des nôtres étaient attaqués, (mi sonnait aussitôt le tocsin

pour in\ iter les habitants à aller les secourir, ^ pour

avertir ceux qui tra\'aillaient en des lieux dangereux de

se retirer promptemcnt, ce que chacun faisait au pre-

mier signal de la cloche. Ma S(cur de Rrésoles ^ moi

montions au clocher, atin de ne pas employer un

homme, qui allait courir sur l'ennemi. De ce lieu élevé

nous voyions quelquefois le combat, qui nous causait

NUI.
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beaucoup de t'rii)eur, l()rs..iu il était Tort proche, /^ iioun

faisait redeNCeiulre au plus tôt. toutes ireiublaiites.

croyant être arriNées à notre dernier moment. (^)uaiKl

on sonnait le tocsin, ma Steur Maillet tombait aussitt'»t

en laibles:-,e, \ ma S(eur Massé demeurait sans parole,

dans un état à l'aire pitie; l'une ^: l'autre allaient ^e

mettre alors dans un coin du jubé, de\ant le l'rès Saint

Sacrement. i''our se préparer à la mort, ou se retiraient

dans leurs cellules. Dès que i"a\ais appris que les Iro-

quois s étaient retires N qu ils ne paraissaie nt pi us,

j'allais le leur dire, ce qui les consolait 8c semblait leur

redonner la \ie. Ma Sieur de lîrésoles était plus torte/\

plus courageuse, ^ la julle frayeur dont elle ne pou\ait

se détendre ne remi''échait pas de ser\ir ses malades,

ni de re^exoir ceux qu'on apj^ortait, blessés ou morts,

dans ces occasions, (^uaiid les ennemis étaient plus

éloii^nés 8c nos j^ens plus torts, c'était une grande satis-

laclion pcnir nous de montei alors au clocher, 8c de \i)ir

tous les hommes courir au secours de leurs trères, \
exposer t;énéreusement leur vie pour les sau\er. Les

Prêtres du séminaire ne manquaient pas de courir un

ou deux au champ de bataille, pour conlesser les mori-

bonds, et ceu.\-ci ne conser\ aient le plus souvent de \ ie

qu'autant qu'il leur en tallait pour être en état de rece-

Noir les sacrement.-., 8. (.xpiraient sur la place aussitôt

après, (les messieurs exposaient ainsi leur \ie, toutes

les l'ois que le service du prochain le demandait, sans

prendre aucwne arme pour .>e détendre, ce qu'on doit

regarder comme un /èle excellent 8^ une charité très-

subliir.e i\ »

On comprend qu'au milieu de ces hottilités toujours

renaissantes, les colons de \"illemarie n'auraient pu \ aquer

aux tra\au\ de la campa^;ne sans s'exposer, chaque jour,

à être pris ou tués par les h"oquois. L'année i^bi, la pru-

dence ne leur permettant plus de cultiver leurs champs

comme à l'ordinaire, ils se trouvèrent, vers le milieu de
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même être étonné quils aient pu se sullire à eu\-méme.s

les années précédentes, si l'on considère les précautions

qu'ils étaient obliges de prendre pour n'être pas surpris au

milieu de leurs champs. Le trait suixant en ell une preuve

curieuse ^ touchante. L'un de ces braves ^ pieux colons,

Mathurin .louaneaux, de la paroisse d'Aubi^né, en Anjou,

\enu en it'»3J a\ec W. de .Maisonneuve i , re»jUt, après

ses cinq ans de sersice eiuers la (^ompaj^nie de Montréal,

quin/e arpents de terre au lieu dit la C.outnc Saiiit-

JosL'fli, que .NL de .Maisonneuve lui donna, au nom des

seigneurs, le t» mai i (')?,), à la cluuf^e pour lui de les

délricher, d'v bâtir une maison, 8c de payer, tous les ans,

trois deniers de cens |-»our chaque arpent de terre 2 .

.louaneaux en mit d'abord cinq en \aleur; f\ comme ce

déirichement l'exposait aux surprises des Iroquois. qui se

cachaient partout, il se creusa \.mc retraite sous terre dans

son champ, (le réduit obscur ne recevait de jour que par

une petite porte ; un \ieux tronc d'arbre creusé par le laps

du temps, qui se trousait au-dessus, .servait de tuyau à la

fumée du foyer; 8^ pour mettre sa \ie en sûreté, .loua-

neaux demeura seul jiendant plusieurs années dans cette

cachette souterraine ^3).

.Mais en i<'>("i'_', les colons de \'illemarie qui n'axaient

pu culti\er leurs champs eurent recours à (Québec, où l'on

avait pu, sans les mêmes daiii^ers, faire les semences ^ la

moisson; ^. le •_> juin ilitVj, on leur envoya laciialoupe du

nommé Toupin, charf^é*: de cents minots de blé. Lour

former la somme nécessaire à 1 achat de ce secours, les

Pères .lésLiites donnèrent soixante livres; .\L de La\al

fournit le relie; 8c, de son côté, le f^ouverneur détacha

quatre soldats de sa i;arnison pour accompagner 8c nroté-

f^'er le coiinoi, qui hit condLiit par le I'. (diaumonot 4 . p. chiumonot, (Mrie

C'cll ici l'un des premiers secours que Villemarie ait reçus ''• i^'i^'n. i»ibii(.iii.

du lelte de la Colonie, en retour des .services quelle ren-
,,,,,„-;us, nXi, mi-

dait depuis \ini;t ans en sacriliant ses hommes pour la nn-i.. in-M.
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dcfense du pays, et en particulier pour procurer, comme
elle l'avait fait conliamment^ la sûreté de Québec. Peut-

être même ce secours ne fut-il que Tacquittement dune
dette dont ce dernier polie s'était trouvé chart^é. Du moins
M. de La Dauversière, avant sa mort, ayant remis à

M. Bourdon huit mille li\Tes pour procurer à Mllemarie
des hommes 8c des munitions, trois mille livres de cette

somme n'a\aient pas été employées à cet usaf^e; & le

Conseil de ()uébec avait obligé la communauté des habi-

tants de ce lieu à reftitucr cette somme aux seii^neurs de
Montréal Ti}. Quoi qu'il en soit, le P. Chaumonot accom-
pa[;na le convoi dont nous parlons, ce qui fait dire au
P. Dablon, parlant de ce dernier : « Il fut choisi pour
« aller secourir les habitants de Montréal, qui étaient

« dans une extrême disette de vivres »

XI,

Il était cependant nécessaire de pourvoir à la subsis-

["'^'^'^^ tance de la (Colonie par la culture des terres; 8c cette

M. 1)1 M.M<O.N.SI.i;\i:

i:m n 1: ii'r icAci:-

MINT i.i;s ( OI-(

i.\i;ii.Tii(i i.is iiR même année i(362, M. de Maisonneuve usa de toute son
nt s.

influence pour déterminer ceux des colons dont les terres

étaient plus écartées à en défricher de nouAclles sur le

domaine des seit^neurs. Il (it plus, il engaf^ea ceux qui

nétaient point culti^aleurs à prendre aussi 8c à cultiver

des terres, afin que de la sorte tous concourussent, par

leur travail, à la conservation de la Colonie, en lui procu-

rant les vivres absolument nécessaires à sa subsilfance.

Ce sage 8c habile gouverneur sut même intéresser au bien

général ceux qui, jusqu'alors, avaient été nourris par le

travail des autres, savoir : le* soldats de sa garnison

8.: les serviteurs ou engagés. Il elt bon de remarquer

ici que la colonie Française se composait alors de quatre

classes de personnes : des soldats, des habitants, des

engagés ou serviteurs. 8c des travaillants appelés aussi

Nolontaires. On nommait habitants ceux qui avaient pro-

mis de demeurer dans le pa}S 8; y subsilfaient par eux-

mêmes; eux seuls avaient le pri\ilége de faire avec les

sau 'liges la traite des pelleteries. Les soldats compo-
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saient les garnisons proprement dites. Quant aux cni>a-

^és, c'étaient des serviteurs qui se liaient, pour un temps

'i'.cterminé, ou service de certains habitants; & comme ils

de\'aient s'obliger ou scngager, par contrat, à les servir

le temps convenu sans pou\oir se donner à d'autres maî-

tres, de là vint la coutume de les appeler engages. Enfin

on nommait travaillants ou volontaires les simples jour-

naliers (*). Pour déterminer donc les soldats 8: les enga-

gés à se livrer à la culture des terres, M. de Maisonneuve

rendit, le 4 no^•embre de cette année 1662, une ordon-

nance par laquelle il déclara que tous les soldats et tous

les serviteurs domelHqucs qui, sans préjudicier à leurs

engagements, défricheraient des terres sur le domaine des

seigneurs, jouiraient de ces terres jusqu'à ce qu'on leur en

eût donné autant ailleurs également défrichées; que, de

plus, s'ils promettaient de défricher sur le domaine, seule-

ment quatre arpents de terre quand ils le pourraient,

ils jouiraient, comme les habitants, du privilège de faire

la traite des pelleteries avec les sau\ages; mais que ceux

t|ui ne feraient pas cette promesse ne pourraient trafiquer

avec ces derniers, sous peine dune amende arbitraire &
de confiscation des pelleteries traitées, qui seraient données

secrètement & très-tidèlement aux dénonciateurs de l'un

ou de l'autre sexe, quels qu'ils fussent (1;. Cette sage invi-

tation fut si efficace, qu'avant la fin de la même année

soixante-deux particuliers se présentèrent à M. de Mai-

sonneuve 8c prirent des terres sur le domaine des sei-

gneurs aux conditions indiquées (**}. De ce nombre,

quatre engagés du Séminaire, ainsi qu'un autre de THô-

(i) Cirollc Je \ illt-

iiiMiic. ()i\I(iiiiiancL'dii

4 nov. iiifii.

t

(*; Voyez la note sur les travaillants ou volontaires il la tin du
tome III.

(*•) Entre autres, Antoine Lafonîaine, Pierre Nafrcchou, Bar-
thélémy V'errcau, Simon Cardineau, Antoine Beaudry, ^McrreDes-
jiutclsjj René Filiallreault , Pierre Tessier, Antoine BruneTj' Claude
MarcoLil, Jean Cadieux, Jacques Dut'resne, Tècle Cornélius. Ce der-

nier était Irlandais, & dans l'acle de sa concession il ell qualifié :

serviteur domestique de la Sainte Vierge.
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tcl-Dicu y\). Outre ces concessions de terres sur le

domaine, M. de i\laisonneu\e en donna dautres à la

contrée Saint-Joseph; chacune de douze arpents seule-

ment, afin que les cultivateurs pussent se secourir plus

aisément les uns les autres. Enfin il en donna d'autres

situées près de la maison fortifiée de Saint-Gabriel; 8c

M. de Bélefire prit, de son côté, une concession de trente

arpents, proches de Sainte-Marie, avec promesse d'y bâtir

une maison pour ye mettre à couvert des Iroquois.

Après avoir pris les précautions que nous avons

dites pour assurer la subsillance des colons, en les déter-

minant à cultiver des terres dans le voisinage des lieux

de défense, M. de Maisonneuve s'occupa des moyens de

protéi:;er leur vie pendant le travail auquel tous devaient

se li^rer. Ce sat;c t;ouverneur, en qui la foi égalait le cou-

rage, comprenait trop bien la vérité de cette maxime du

Psalmiste : 5/ la Seigneur ne bâtit lui-même la maison^

c'eft en vain qu'on entreprend de la conjlruire, pour ne

pas s'appuyer avant tout sur le secours d'en haut, spécia-

lement sur la protection do la Reine du Ciel, à qui l'île de j'

Montréal était irrévocablement consacrée. Aussi /avàît-il
/y/^,

conçu le projet de bâtir à Maric^ lorsque les circonlkinces <,^

le permettraient, une cHapelle sur la montagne; & dési-

rant que ce monument iùt censé être Touvrage de tous les

colons, il dcfiina, pour fournir à la dépense, les rentes

seigneuriales dues à la Compagnie de Montréal, qu'on

n avait point cru devoir exiger depuis l'établissement de

Villemarie. Le 19 novembre 1661, il avait publié pour ce

sujet l'Ordonnance suivante : « Ayant une entière con-

'< naissance du zèle 8c de Talfection du sieur de Saint-André,

1 pour l'établissement de la foi en ce pays; nous, en

» \ertu des pouvoirs qui nous ont été donnés par MM. les

I Associés, seigneurs de cette île, lui avons donne com-
< mission de rece\oir toutes les censives qui leur sont

'I ducs, avec pouvoir de faire profiter l'argent qui provien-

" dra de cette recette, pour être employé, suivant nos
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Mais comme la proteclion du Ciel, sur laquelle ils 'is m"oi <»« hksoi.ls

comptaient avec tant de raison, ne devait pas dispenser

les colons d'employer leur indultrie personnelle pour se

garantir, & leur courage pour se défendre contre l'ennemi,

M. de Maisonneuve chercha les moyens que pouvait lui

fournir la prudence pour protéger la vie des travailleurs,

il s'y crut d'autant plus obligé que, d'un côté, le secours

promis par le Roi n'arrivait point, 8c que, de l'autre, les

Iroquois étaient plus résolus que jamais de ruiner de fond

en comble Villemarie. Déjà l'été de cette année 1662,

quelques-uns de ces barbares qui s'étaient arrêtés dans

ce polie, 8v se trouvaient dans un état de gaieté qui les

fit sortir de leur dissimulation ordinaire, avaient déclaré

aux colons que quatre cents sauvages de leur nation

devaient, sous prétexte de ramener les captifs qui leur

reliaient, faire main basse sur toute la colonie Française.

D'autres Iroquois, il eft vrai, entendant ce discours, 8:

voyant leur dessein découvert, s'étaient efibrcés de faire

passer les premiers pour des menteurs; ce qui n'avait

pas empêché le gouverieur général, informé de cet avis,

de grossir sa garnison, ainsi que celle des Trois-Rivièrcs,

8c de se tenir sur ses gardes (2\ Indépendamment de cet

a\eu, M. de xMaisonneuve apprit peu après que les Iro-

quois étaient résolus de tomber sur Villemarie en parti-

culier, de s'en emparer, 8v de s'établir dans ce polie,

comme étant le plus important de la Colonie (3). Il réso-

lut, avec le peu de monde qu'il avait, de leur faire tête en

cas d'attaque; 8c de telle sorte que, sans contraindre les

colons, ni être à charge à aucun d'eux, il eût toujours

sous la main un corps de valeureux soldats, une sorte cie

camp volant prêt à se porter partout où l'ennemi se mon-
trerait 8c à protéger les travailleurs. Il réussit si bien dans

.;; Mariu Ac llncar-

iKitiiin. m ;iiu"ii 1
i\i'<i

y. îi("iii.

'.<j Ciicric di; \'i!li.-

niaiiL', aclc du 27 jan-

!*
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l'éxecution de ce dessein, que depuis le mois de juin iGÔJ

jusqu'à l'été de 1663, où arrivèrent enfin les troupes du
Koi, c'ell-à-dirc dans l'espace de plus de trois ans, il ne

perdit en tout que dix hommes, dont huit furent tués 8:

Kcfjiiirc de la
''^''^ deux autrcs emmenés Captifs i), quoique pendant cet

paroisse de \iiicma- intervalle de temps les holtilités eussent été continuelles.
rie, 12 juin i(ri3, ,,..,.,, ,

.
,

3 mai,(ia()ùt, 12 sept. On voit par-Ui que, dans le courant de ces trois ans, le

nombre moyen des hommes tués par les Iroquois, com-
paré à celui de ceux qui a^•aicnt péri annuellement dans

les dix-neuf années précédtMites, depuis les premiers mas-

sacres, en 1643, fût moindre de plus d'un tiers, ou plutôt,

pour parler avec plus de vérité, la moyenne relative fut

bien moindre encore, puisque dans ces trois dernières

années \'illemarie, ayant reçu de France diverses recrues

de colons, en exposait un plus i;rand nombre qu'aupa-

ravant au feu des barbares.

\i

irifi.}.
j.f,
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On se demande comment M. de Maisonneuve, sans

recevoir aucun secours ni du Roi, ni de la f^rande Coin-

pai^nie, a pu, par ses propres ressources, conserver ce

polfe avancé 8v protéger ainsi la vie des travailleurs, n^alt^rc

les attaques ouvertes des Iroquois, leurs tentati\es secrè-

tes, leurs continuelles embuscades. Ccfï ici une preuve

nou\elle de ce que nous avons dit déjà tant de fois : que

le /èle pour établir l'I-^glise catholique en (Canada, ayant

donné naissance à Villemarie, était aussi le motif qui inspi-

rait à M. de Maisonneu^e 8v à ses braves compaf:înons

d'armes tant de résolution 8c de courage pour défendre ce

polie 8.: le conserver, au prix même de leur sang. Ht qu'on

ne s'imagine pas que nous parlions ici par conjeclure 8v que

nous attribuions à cet habile gouverneur des sentiments

qu'il n'ait pas eus ; on va l'entendre les exprimer lui-même

dans l'ordonnance qu'il publia à cette occasion le 27 jan-

\ier i(")()3, ^ qu'on voit encore en original au grellè de

\'illemarie. Les associés de .Montréal s'étaient proposé,

comme on la vu, de consacrer cette ile à la Sainte Famille,

^ lavaient mise sous la spéciale protection de .Marie,
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lui en donnant pour toujours la propriété. M. de Mai-

sonneuve chargé de la garde 8c de la défense de cette

même île, avait d"abord établi une Confrérie militaire

composée de soixante-douze colons; mais cette année 1 663,

où les Iroquois voulaient y mettre tout à feu 8c à sang, il

proposa aux habitants d'en former une nouvelle, sous le

nom de Milice de la Sainte-Famille de Jésus, Marie &
Joseph; 8c, ce qui ell plus étonnant, il trouva à Finflant

près de cent quarante braves qui s'ollVirent spontanément,

résolus de sacrifier généreusement leur vie pour ce noble

dessein. Aussi voulut-il que leurs noms fussent écrits à la

suite de son ordonnance 8c déposés aux archives publi-

ques, pour servir de mémorial à la portérité de leur immor-

tel dévouement. Nous accomplirons son julle 8c religieux

désir en rapportant dans son entier ce monument natio-

nal, si honorable au pays, 8c en particulier à plusieurs des

anciennes familles, à t|ui nous sommes heureux de révéler

ici ce titre de leur gloire.

' Paul de (>h()medey, gouverneur de l'ilc de Mont-
I réal 8c des terres qui en dépendent : sur les avis qui

K nous ont été donnés de divers endroits, que les Iro-

« quois avaient formé le dessein denlever de surprise

(c ou de force cette habitation , 8c le secours que Sa

>( Majellé nous a promis n'étant point arrivé encore :

II nous, attendu que cette île appartient à la Sainte

I Vierge, a\ons cru de\oir inviter 8c exiiorter ceux qui

(I sont /clés pour son service de s'unir ensemble par
'I escouades, chacune de sept personnes; 8c après avoir

II élu un caporal à la pluralité des \o\\, de venir nous
<i trouver pour être enrôlés dans notre garnison, 8c en

I cette qualité suivre nos ordres pour la conservation de
>i ce pays. Nous promettons de notre part que, dans les

II dangers qui pourront se rencontrer aux occasions mili-

>i taires, les intérêts des particuliers nous seront toujours

(I chers, 8; que nous serons prêts à ôtcr du rôle ceux qui

(I se feront inscrire pour les lins susdites, toutes les fois

/^ U
-{'t^'
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« qu'ils nous en requerront. Ordonnons au sieur Du Puis.

(. major, de faire insinuer le présent ordre au ^'retïe de ce
« lieu, 8; ensemble les noms de ceux qui se feront enrôler,

« pour leur servir de marque d'honneur comme ayant
(1 exposé leur vie pour les intérêts de Notre-Dame k le

(1 salut public.

« Fait à Villemarie, le 27 janvier i663.

<| PaI L Di; (^HOMHDFV. »

,1) C.rcIlL-

marie, rolc i

vricr 11 '(Vi.

de \i

tu I"

I.e lendemain, 28 janv. r, cette ordonnance fut lue,

publiée 8c affichée à l'issue de la f^rand'messe paroissiale,

lie- 8c le major de Tîle la lit insinuer au greffe (i). Rien ne
'' montre mieux l'autorité de M. de Maisonneuve sur les

esprits 8c les cœurs des siens, que l'empressement avec

lequel ils répondirent à ses désirs 8c à son attente. L'or-

donnance avait été publiée le 2S janvier, 8c quatre jours

après, le i"' de février suivant, il se trouva vingt escouades

formant ainsi un camp volant de près de cent qiuirante

hommes (*).

('i RÔi.i: i)i:s i:s(:()(Ai)i:s di: soldats taii a i.a dilicf-nck dl silii?

zacharh: 1)L plis, i':c.lyi;r, nlvior di; la garnisox uv. i.'îll

Ui: MONTRI-AL, i;\ CONSi'qLLNCL DI-: I.'ORDRL DL

M. Di: >L\is()\M.L\i:. L''' li-;\rii:r i()()3.
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I"' KSCOUADK

.lean de Lavigne, caporal.

Mathurin Roullic.

Hubert Pcroy.

Julien Avcrty, dit Langcvin.
Thomas Monnier.

Isaac NalVechou.

Michel Guibert.

2'' KSCOlADi:

Urbain Bodereau, dit Graveline,

caporal.

Jean Aubin.

Pierre de Vaiichy.

.lean Guerrin.

.Jacques Hordequin.
Claude Marcout.

Louis de la Porte.

3'' ESCOUADI-:

Pierre Bonnelbns, caporal

Pierre Gadoys.

André Piiet.

.lean-Baptille Gadoys.

René Langcvin.

François Cail ou Caille.

Antoine Lafontaine.



:ï

4" fiUKURK. MIMCi: 1)1. I.A SAlNTIl-FAMII.Li:. 1 0() ji . I7

Pour protc^'cr sûrement les colons dans leurs travaux »i. o.

<^ \eiller à la conservation du pays, M. de Maisonneuve
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4' KSc.ouAnE

Galiricl Lcscl, dit le Clos, capo-

ral.

Maurice .'\dverty, dit Léger.

François Le Ikr.

Michel Mcrrcau.
.Ican Cadieux.

Pierre Ricliommc.
Pierre Malet.

5'' Ksr.orADK

.Ican Gasteau, caporal.

Eltiennc de Saintes.

André Trajot.

Barthélémy Verrcau.

Pierre Coisnav.

Cùiillaumc HoUier.
René Peron, dit le Carme.

6" rSCOl^ADK

Gilbert Barbier, caporal. «

KlHennc Truteau.
.lean Dcsrochcs.

J*^icolas Godé.
Paul Benoill.

Pierre Pappin.

François Bailly.

7'' kscoi-adV;

J^icrrc Raguidcau, dit Saint-

Germain, caporal.

Tècle Cornélius.

Antoine Baudet.

Pierre Desautels, dit Lapointc.
.Ican Beaudoin.

Honoré Langlois,dit LachapcUc.
.ican de Niau.

8'' RSœiADE

Claude Robutcl, caporal.

Robert Lccavelicr, dit Deslau-
riers.

Bénigne Basset.

TO.MK ni.

Jean Gervaise.

Urbain Te.ssicr, dit Lavignc.

.lacqucs Le Ber.

Charles Le Movne.

')'' KSCOIADK

.lacques Mousnier. caporal,

.lacqucs Roulleau.

FllHennc Champcau.
F'rançois Tardivcl.

.Antoine Brunet.

François Leboulangcr.

Robert de Nucniance (Hollan-

dais).

10'' KscorADi:

Jacques Tellard, dit Lalbrcst,

caporal.

Charles Tellard.

Jacques Millot.

Laurent Archambault.
Jacques Dut'resnc.

André Charly, dit Saint-.\ngc.

Pierre Dageneil, dit Lcspine.

1 r' i;scouADi:

Jacques Le Moync, caporal.

Jean Quentin.

Julien Blois ou Benoill.

(irégoirc Simon.
Laurent Glory.

Michel André, dit Sainl-Michcl.
Guillaume Grcnct.

12'" i;s(;oi:.\nK

Louis Prudhomm.c, caporal.

Henri Perrin.

Hugues Picard, dit Lal'ortunc.

Louis Chevallier.

Jacques Beauvais, dit Saint-
James.

Jean des Carryes.

Jacques Mousseau, dit Lavio-
lette.

Jl
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juf^ca qu'il était nécessaire encc^re de tenir en bon ordre

les redoutes conlhuites çà et là dans la can^pa^ne, et de

les l'aire garder nuit ^: jour par des hommes armés. Dans

ce dessein, il donna la propriété de ces redoutes à des

habitants connus pour leur courage et leur valeur, qui

commencèrent à y faire leur résidence ordinaire. Ainsi,

l.v' ISCDlADK

Matluirin (îavcr, dit Laviolcttc,

caporal.

.Ican Leduc.

François Roisnav.

l'icrre Gagnicr.

Guillaume Klliennc.

Pierre Pigeon.

Laurent Bory.

14' KSCOl'ADI-:

Le sieur de Sailly, caporal.

Gilles Lauson.

Guillaume Gendron.

Jean Chevalier.

Antoine Courtemanche.

Pierre Tessier.

Pierre Saul'Mer.

i5' i:scof.M)K

Pierre de Lugeral, dit Desmou-

lins, caporal.

Jean Lemercher, dit Laroche.

Mathurin Langevin, dit Lacroix.

Simon Galbrun.

Michel Paroissien.

Pierre Chicouanne.

Antoine Renault.

lO"-' KSCOl'ADl-;

Honoré Dasny, dit le

geau, caporal.

Mathurin Thibaudeau.

•Ican l^cnouil.

(>harles i'tolomel.

Mathurin .louaneaux.

, ouran-

.Michcl 'l'héodore, dit Gilles,

.lean Scelier.

ij* i:sr.oiAi)i';

Nicolas Hubert, dit Lacroix, ca-

poral.

Pierre Lorrain.

Louis I.oisel.

Marin Jannot, dit Lachapellc.

Mathurin Lorion.

.lean Chaperon.

Nicolas Miletj dit le Pieauceron.

I S' KSCOIAKK

.lean Cicot, caporal.

Mathurin .lousset.

.lacques lîeauchamps,

Klie Beaujean.

Fiacre Ducharme.
Simon Cardinal.

m'" KSCOrADK

Jean Valliquet, caporal,

l'rbain Gcté.

Jacques Delaporte.

i'ietre Gaudin.

Simon Desprez.

René Fillastreau.

Lonis Guertin.

20' i:sc.()rArM:

Descoulombiers, caporal.

Brossard.

Brunier.

Léger Hébert.

Lavallee.

Pierre (Sharon.

René Fczeret.
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trois d'entre eux, qui s étaient dillingués dans plusieurs

taits darmes, Urbain Tessier dit Lavit^ne, Jacques Ar-

chambault ^ François Bailly, eurent pour leur partaj^e

celle dite de XEnfant Jésus, située à une des extrémités

delà concession de Lavigne, <<c voisine du lieu appelé au-

jourd'hui la place d'Armes, comme il a été dit. Les trois

propriétaires, ayant désiré ensuite de se lixer ailleurs,

substituèrent à leur place Jean Au^'er dit Baron, à qui ils

donnèrent la propriété de la redoute, 8c, alin qu'il la tint

en assurance contre les incursions des Iroquois, lui impo-

sèrent toutes les charges qu'ils avaient eux-mêmes accep-

tées. « Le sieur Baron sera tenu, » disent-ils dans Tacle

de cette cession, « de la garder ou de la faire garder à

Il ses frais et dépens, incessamment, tant de jour que de

(I nuit, et cela de telle sorte qu'elle puisse être défendue

Il en cas d'attaque. Si la redoute elt prise, démolie ou

c brûlée, il sera obligé de la reconAruire au même lieu, à

« ses dépens, 8c il ne pourra la vendre ni la transporter

« ailleurs, qu'au préalable il n'ait bâti sur la concession

Il qui est au bout de celle de Lavigne une maison qui soit

K de défense contre les ennemis. » Au relie, la plupart

des maisons que les colons conllruisaient ^ r»ur leur usage

étaient, ainsi qu'on l'a dit, comme autant de redoutes où

l'on pouvait se défendre. Le 4 mars de cette année i(')(")l^,

le sieur Ducharme, voulant faire bâtir une maison, il fut

llipulé, dans le compromis entre lui et l'entrepreneur, Nic.>ias.\iiiLi.Sci

qu'elle serait conllruite avec des niàchicoulis (i) (*).

Pour ùtcraux Iroquois le moyen de s'approcher trop

y-v<^ K^iéf.

{\) Aivli. lie
\'

lIlL'-

IéVuic, niir'chc cintre

l;Kro

160?
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PHlbl'AU l.l:SAi.Nll;HS.

(*j On comprend assez qu'au milieu de ces holliiites conti-

nuelles, les colons pouvaient, chaque jour, être blesses ou tués, & il

n'ell pas e'tonnant que, dans leurs contrats, ils prévissent les ca;? d'ac-

cidents auxquels ils se voyaient exposes fans cesse. Nous avons sous
les yeux l'acte île société, par lequel Jean Chevalier & Guillaume
Pinchon s'unirent entre eux; il y cil déclaré : que, si l'un des deux
vient ù être blessé, il sera pansé 8c médicamenté aux trais de leur

société, & que. si l'un meurt, ses biens appartiendront à lautre ,2).

/j) CiiLlIi; de Ville,

m irii.', ;»cle de société,

.M) janv. ii'i'iî,

;i;!\i-' il
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près des travailleurs, en se cachant dans les broussailles

ou derrière les arbulles qu'on voyait çà et là, à côté des

champs culti\és, qui n'avaient point encore de bornes

ni de démarcations fives, M. de Maisonneuve ordonna,

le 14 juin de cette année i()()l^que Bénigne Hasset mesu-

rerait les terres de tous les particuliers, 8: poserait des

bornes à chacune, alin que les habitants, sachant l'étendue

précise de leurs concessions respectives, lissent dispa-

OOrciic de Ville- raitre tous les arbulles qui s'y trouvaient (i). Cette pré-

caution était d'autant plus nécessaire que, le 1 2 mai pré-

cédent, veille de la Pentecôte, une troupe de quarante

Iroquois, les uns d'Af^nié ^ les autres d'Onneiout, profi-

tant de la facilité de se cacher que leur donnait cette dis-

position des champs, fondirent à l'improviste sur les tra-

vailleurs. Poussant, selon leur coutume, un cri effroyable

pour jeter la terreur dans l'esprit de ceux qu'ils atta-

quaient, ils firent une décharf^e de fusils 8c saisirent deux

de ces colons. I/un de ces capitfs, qui eut un o-'il crevé

en cette rencontre, \enait de s'enrôler dans la milice de la

Sainte-Famille,^ il ne fut pas plus tôt saisi, qu'élevant les

mains au C^iel, il adressa à Marie une prière pleine de foi

et de ferveur, la conjurant de ne pas permettre qu'un des

enfants de sa famille pérît par le feu des Iroquois (*). Cx'tte

(i] Rclatiou de iôikî,

p. 14.

/) Le P. I.alemant, dans la Relation de cette année, dit que cet

homme s'e'tait associé depuis peu à plusieurs autres familles des plus

dévotes & des plus exemplaires de ^Iontréal, pour se -mettre tous en-

semble sous la protection particulière de la Sainte Famille de Jésus,

Marie et Joseph 2). Cet écrivain nous a servi de guide, dans ce que

nous avons dit sur le même sujet, dans la Vie de mademoiselle Mance

y

quoique nous eussions de la peine ù comprendre comment l'homme

dont il s'agit avait pu être reçu de la Sainte-Famille avant le i 2 mai

i(i(")3j attendu que cette confrérie ne fut établie pour les familles

dévotes que le 3i juillet suivant, comme nous le dirons bientôt. C'clt

qu'alors nous ignorions encore que M. de Maisonneuve eut inllitué

la milice du même nom dès le mois de janvier précédent. Il faut donc

conclure que cet homme était, non de la confrérie, mais bien de la

milice de la Sainte-Famille; & comme la confrérie prit naissance im-

médiatement après & se répandit partout en peu de temps, le P. Lale-

mant aura confondu l'une avec l'autre.



Kl. AI,.

)tc des

horiK's

.lonna,

mcsu-

i)it des

tendue

dispu-

te pré-

ai pré-

larante

,
proli-

tte dis-

les tra-

royable

Is atta-

nt deux

il crevé

ce de la

ant les

e de loi

\m des

}. Cette

t que cet

des plus

tous en-

Ac Jésus,

IS ce que

cMancc,
Ihommc
c 1 2 mai

familles

tôt. C'clt

inlVitué

faut donc

icn de la

LUI ce im-
\\ Lalc-

4

4'' cii.uui:. Mil, ici: ni la sainti;-i amii.i.i:. 160!^. 2i

prière achevée, il se trouva rempli <\\\wi: parfaite conliance

au secours de sa Protectrice, ^ se mit à suivre ses bour-

reaux aussi volontiers que s'il eût été dans la compagnie

de ses concitoyens. I,e soir, lorsqu'on l'étendait sur la

terre 8; qu'on le liait à des pieux par les pieds, les bras ^
le col, pour rempécher de s'enfuir durant la nuit, il pré-

sentait aux sauvages ses mains ^ ses pieds ^ leur disait :

(I Les voilà, liez, serrez : .lésus-(^hrirt en a soull'ert pour

(I moi bien davantage, quand on l'étendit sur la croix ; je

K suis content de vous obéir, <^ d'imiter ainsi l'obéissance

<i que mon bon Maître a rendue à ses bourreaux. » Quoi-

qu'on tît à \'illemarie beaucoup de prières pour lui, ^ que

lui-même, par un eliet de sa grande conliance, regardât

sa délivrance comme assurée, il ne voyait cependant au-

cun moyen humain de s'échapper des mains des Iroquois.

Ils le tenaient toujours également serré, et faisaient nuit ^
jour, autour de lui, une garde continuelle. Cependant,

pour jouir plus tôt du plaisir cruel de brûler les deux cap-

tifs à petit feu, dans leur pays, ces barbares se séparèrent

en deux bandes, qui se dirigèrent vers leurs villages res-

pectifs, par le plus court chemin, chacune emmenant avec

elle Tun des deux prisonniers. Celui dont nous parlons

était en la possession des Agniers, qui, étant en bien

plus grand nombre que ceux d'Onneiout, lui laissaient

moins d'espérance de s'échapper; aussi n'y pensait-il

pas, voyant que la chose était naturellement impossible,

quoique pourtant il se confiât toujours à Tassirtance

de sa puissante Protectrice; & sa confiance ne fut pas

trompée.

Des Algonquins chrétiens de la Mission de Sillery,

qui s'étaient retirés au C(ieur de Québec (i), dans le Fort

conitruit par M. dAillebouit, appelé depuis Fort des Al-
^onquins (2), avaient conçu, depuis quelques jours, le des-

sein d'aller tenter quelque coup contre les Iroquois. Après
avoir remonté, au nombre de quarante, la rivière de Ri-

chelieu et être arrivés au lac Champlain, à peine s'étaient-

M

XVIIf.

I.IS AI.MIMIS ATTAIJl'KS

KT nATItS PAR DFS

AI.C.OMjriNS.

(1,) Relation de ihù'<,

p. 7.

(i) Plan de (Jucbcc,

if)(i4.
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ils mis en embusciidc, ».]u"ils aperçoivent les .\f,'nicrs, nu

milieu desquels Otiiit notre captif. IK les suivent des yeux,

remarquent leur f;ile, ^ prennent aussit(')t la résolution

daller tomber sur eux, à l'improville, pendant la nuit. Ils

sapprochent, en ellet, à la faveur des tc-nèhres, environ-

nent sans bruit le lieu où les ennemis étaient campés;

mais, quelque précaution qu'ils prennent. Tun des chefs

Iroquois nommé le J''ci\ en grande réputation pour son

courage ^ ses exploits, s'éveille soudain, donne l'alarme à

tous les siens, qui prennent à l'inllant leurs armes, 8; sont

aussi prêts à combattre que les assaillants. Aussitôt les

Algonquins font brusquement sur les autres une décharge

de fusils, puis, se précipitant l'épée ^ la hache à la main,

frappent à droite ^ à gauche, ^ font couler le sang de tous

côtés. Au milieu de ce carnage, le chef des Algonquins re-

connaît dans la mêlée le fameux le Fer, le saisit par sa

grande chevelure, ^ veut l'obliger de se rendre; l'autre

résille avec fierté 8c saisit à son tour par les cheveux son

adversaire; mais, comme il était prêt à lui porter le coup

de la mort, il elt prévenu par l'Algonquin, qui lui dé-

charge sa hache sur la tète, si rudement, que l'Iroquois

tombe à terre, 8c sa mort fait prendre la fuite à tous ceu.\

de sa nation.

Pendant cette scène d'horreur, le milicien de la Sainte-

Famille, étendu parterre, les pieds 8: les mains liés, nat-

tendait plus que le coup de la mort, 8c il allait le recevoir

de la main d'un des Algonquins, qui frappait en a%'eugle,

lorsqu'il s'écrie : i' Je suis Français ! » A ces mots on s'ar-

rête, on se hâte de le délivrer; et à peine voit-il ses liens

rompus que, se jetant à genoux sur la terre trempée du

yang ennemi, il rend à sa puissante Libératrice ses jultes

actions de grâces. La protection du Cliel ne parut pas avec

moins d'éclat sur les Algonc^uins. Quoiqu'ils eussent tué

dix Iroquois 8c fait trois prisonniers, ils ne perdirent pas

un seul homme; et, ce qui ell plus extraordinaire encore,

aucun d'eux ne reçut la moindre blessure dans ce furieux
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combat. Il serait JiHiciic do rcprcNcntcr la vive allcf;rcssc

que (irent éclater les colons de N'illeiiiarie au retour Je

leur concitoyen, surtout lorsqu'ils lui entendirent raconter

les circonllances de sa délivrance, bien pro|M-e à ranimer

dans tous les cieurs la confiance en Marie. - 11 na pas été

» méconnaissant de ce bienfait, ajoute le P. Lalemant, ne

<i pouvant entendre parler de la Sainte Vierge sans fondre

Il en larmes, et publiant sans cesse les merveilles quelle

« a opérées pour sa délivrance ; car il devait périr dans

» cette attaque, par la t,'réle de balles qui silllaient à ses

(( oreilles, K; qui jetaient par terre tous ceu.v qui étaient

« autour de lui (i;. »

Nous dirons ici, j^our falri.' connaitrc les nueur^ de mis

ces heureux temps, que ces pieux colons n'ayant d'autre

ambition sur la terre ijue de s'assurer la possession du
(iiel, ceux qui n"a\aient point d'enfants laissaient ordinai-

rement leurs biens à Dieu, en les léguant par tellament à

l'Kglise de leur paroisse, à laquelle tous se montraient

très-attachés. Au commencement de février de l'année

i()58, (jilles 'Irottier, interprète de \'illemarie, qui mourut

à Tàge d'environ trente ans, laissa à TKglise de ce lieu,

par tellament, tout ce qu'il avait de biens en (lanada (l' .

I /année suivante, Pierre Lefebvre laissa pareillement son

bien à l'I^glise {3j. Jean TaNernier, l'un des braves qui

donnèrent leur vie avec tant de résolution et d'héroïsme "'^'J

dans l'immortelle action du I.ong-Saut, laissa également

ses biens à l'I^^glise paroissiale (4). 1/un des colons dont

nous avons parlé, Pierre (lauvin, dit le (îrand Pierre, de

la basse Normandie, pris par les Iroquois d'Onnontagué,

avait déclaré à plusieurs de ses concit(\vens, égalemen

captifs dans ce pays, que, s'il venait à être mis à mort ou
condamné à un escla\agc perpétuel, il donnait son bien à

l'Kglise de Villemarie. (lauvin périt, en ell'et, par le sup-

plice du feu; 8,: comme il n'avait pu faire de tellament

a\ant sa mort, plusieurs de ses compagnons de captivité,

ramenés eiihuite, s'empressèrent de faire connaître ses

(i)UcliUionilei('.r)'!,

p. i!', 14, i5, [h.

XX.

N l'AVll II IlE,

l'i.i.r'ii: PAHOissi VI. K.

(•) llcg. mrirtuniro

iIl' N'illcinmic, H Uv.

C^) Ibid , i" tc\ lier

(t (".rclTc lie Ville-

ni.uic, (Milonnancu ilii

M. .le

I 11 IIOV.

M;iisonncu\c,



24 II'' PARTI K. Li:S CI:NT ASSOC. F.T LA COMP. DK MONTKÎ.AI,.

:r

pieuses dispositions C). Outre des biens-fonds, on léj^uait

aussi, ou même on oti'rait volontairement des biens mobi-

liers, qui consillaient le plus souvent en marchandises les

plus nécessaires alors. Ainsi, dans Tinventaire des objets

remis par Jean Gervaise à Pierre (îadois, du 9 décembre

1661, appartenant à l'Kf^lise, il elt fait mention de haches,

de tranchets, de fers de flèche, de couteaux, de poinçons,

de fers de harpons, comme aussi de toile, de bas, de bon-

nets, de chemises, de braies, de capots bleus ou rouf^^s,

(1; Greffe de Ville- cufin dc poudre, de fusils (i), 8c tous ces objets mobiliers,
inaiic Inventaire des qyj ^^ montaient à la somme de deux mille deux cent
ma;k.liimdises de ri]- . ,. •

i i •

niise, (» dcv. iG'u. Cinquante livres, provenaient de dons pieux, ou avaient

été laissés par teflament (**).

(2) Re^idre de la

paroisse de \illema-

rie lieliberation de la

fabrique, 12 octobre

iiiiii.

(.î) (îrelVe de Viile-

niarie,Acle de Basset,

7 sept. i(i()3j Donation

à la fabrique de \'ille-

inarie.

i'4) IbiJ. Don.itiiin

du 14 di.'»;. l'ililî.

5) Keg. de la pa-

roisse de Villemarie,

iléiibérat. de la fab.,

iii aoûl i(i(i.<, i 1 se( t.

(*) Le 12 octobre 1661, Tècle Cornélius, Irlandais, iléclara,

qu'étant prisonnier ;\ Onnontagué avec plusieurs autres, Pierre Cau-
vin lui avait témoigné qu'en cas de mort il donnait son bien il

l'Kglise. Marin Jannot, dit l.achapelle, conduit aussi dans le même
village, au printemps de itHii, assura avoir appris de la bouche

d'L'rbain Tessier, dit Lavigne, que telle était l'intention de Cauvin;
ce qui fut confirmé encore par Michel Paroissien, natif de Saumur
en Anjou, paroisse Saint-Pierre, également pris par des Iroquois,

& ù qui Lavigne avait tait la même déclaration (2).

( ) Ainsi Louis Fontaine, en donnant ses biens immeubles A son

illeul, inlHtue la fabrique de Villemarie pour héritière de ses meu-
bles i'3). Cette même année i{J(')3, Jacques Boivin,qui n'avait pas non
plus d'enfant, donna la moitié de ses biens, par teihiment, à l'église

paroissiale (4). Enfin d'autres lui donnaient de petites rentes : Jac-

ques Millot, dit Lavallée,&. Jeanne Hébert, sa femme, lui assurèrent,

le 16 août de cette année, trente-deux livres dix sous de rente perpé-

tuelle, &. deux ans après, François Haillv, dit LaHeur, lui légua une
rente de onze livres deux sous (3).
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CHAPITRE XXI

m-soimuKs i;t divisions occasionmis par i.a traiti-: ni;s

l.IQLKURS FORTKS AUX SAUVAGKS. TRl'.MHLKMKN 1"

Di; TKRRi:. m-: 1G62 a i6()3.

I.

*

SMiVAC,i:S PASsIONNI s

l'DUI! LK5 I KJI KIHS

lAIVRANICS.

I /année i()(v2 éclatèrent en Canada de grands démê-

les touchant la vente des boissons fortes aux sanvaj^es. Ce

n'eft pas que ce désordre commençât dès lors à s'intro-

duire dans la colonie : il la désolait depuis longtemps
;

mais, cette année, il occasionna une rupture ouverte entre

M. d'Avaugour, d'une part, ^ M. de Laval 8: le clergé de

l'autre ; 8c c'ell ce qui nous a fait différer d'en parler jus-

qu'ici. Dès que les Européens fréquentèrent le (Canada,

ils jugèrent que ces liqueurs, l'eau-de-vie surtout, leur

devenaient plus nécessaires dans ce pays que partout

ailleurs, à cause de la rigueur excessive du froid, qui y

règne six mois de l'année ; ^ les sauvages, à qui ces

liqueurs étaient alors inconnues, en curent d'abord du

dégoût ^ même de l'horreur (i). Plusieurs en ayant cepen- fo Rciuioi >ij i':i>,

dant goûté, 8c ayant éprouvé les effets ordinaires de ces ^''
"'

boissons sur les personnes qui n'y sont point accoutumées,

les recherchèrent bientôt avec passion, non pour le plai-

sir qu'ils auraient pu y prendre, mais, ce qui ell assez

étrange, pour tomber par là dans l'ivresse (2}, désordre (-M^Lhiti.ui.io i',4i

qu'ils ne connaissaient pas avant l'introduction de ces *''**•

liqueurs. Quoique très-vindicatifs de leur naturel, les sau-

vages avaient soin de cacher leur rancune; jusque-là que,

parmi eux, un individu se serait déshonoré dans l'elhme

de ceux de sa nation, s'il s'était vengé de ses ennemis.

Voyant donc que, par les boissons fortes, ils perdaient la

raison, 8c que, dans cet état, ils n'étaient plus maîtres d'eux-

mêmes, ils se mirent à les rechercher pour se \enger sans

m

#
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déshonneur : eftimant que, quand ils avaient frappé ou

tué quelqu'un dans leur i\resse, c'était la boisson, & non

pas eux, qui avait fait le coup; & si des Européens le leur

reprochaient, ils leur répondaient qu'ils en étaient eux-

mêmes la cause. Les Anj^lais, durant leur séjour à Qué-

bec, ayant vendu des liqueurs fortes à des sauvages, dont

l'un, dans son ivresse, fit cruellement massacrer un Iro-

quois en 1632, le miniftre lui en fit des reproches, & ce

sauvage lui répartit: « C'ert toi 8c les tiens qui l'ave/, tué;

« car S' tu ne nous donnais point d'eau-de-vie, ni de vin,

« nous ne ferions point des aétions semblables. » Le

P. l\iul le Jeune, qui se trouvait alors à Québec, rapporte

que les sauvages, après s'être battus & blessés les uns les

autres, étaient entre eux aussi grands amis qu'auparavant,

dès qu'ils avaient cuvé leur vin, se disant l'un 8: l'autre :

« Ce n'eft pas moi qui t'ai blessé, mais la boisson qui

« s'eft servie de mon bras (i); » & que c'était pour se

venger qu'ils recherchaient avec passion les liqueurs fortes.

« Il efl très-certain, disait pareillement M. Boucher, que
« les sauvages ne boivent point par délicatesse, ni par

(( nécessité, mais toujours pour quelque mauvais des-

(I sein. Aussi n'avait-on jamais vu, ni entendu parler,

« parmi eux, des excès auxquels ils se sont portés depuis

« qu'on leur a donné de ces sortes de liqueurs (2). » Enfin

cette passion devint chez eux si effrénée & si tyrannique,

que plusieurs réduisaient leurs familles à la mendicité, 8:

d'autres vendaient jusqu'à leurs propres enfants pour se

procurer des liqueurs fortes (3).

L'avarice ne manqua pas de favoriser cette inclina-

tion, en offrant de ces sortes de boissons aux sauvages,

pour tirer de leurs mains des pelleteries. Les Hollandais

leur vendirent du rhum de bière, 8: les Français de l'eau

-

de-vie de vin (4 ; d'où il arriva que tous les sauvages qui

demeuraient près des pAiropéens devinrent ivrognes (5),

îk qu'enfin les autres se mirent à porter des liqueurs dans

les bois ou dans leurs villages, pour s'y livrer impunément
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à livrognerie. La Compagnie des Cent Associés, de qui

dépendait le commerce, eût pu retrancher la source de ce

mal ; mais il paraît qu'elle le favorisa d'assez bonne heure,

puisque nous voyons (]hamplain défendre ce commerce

peu après la relhtution de Québec à la France, 8c que dès

1 année 1642, où commença l'établissement de Villemarie,

les sauvaf^'es de l'ile de Miscou, dans le golfe Saint-Lau-

rent, à qui des Français avaient vendu de l'eau-de-vie, en

portèrent des barils à Tadoussac, 8c de là à Québec, où

ces liqueurs occasionnèrent de très-grands désordres parmi

les sauvages. Aussi demandaient-ils eux-mêmes aux Jésuites

d'écrire aux membres de la grande Compagnie, qu'on ne

leur apportât plus de ces poisons, qui, disaient-ils, les per-

daient, leur ôtaient l'esprit 8c les faisaient mourir avant le

temps (i). Comme la (Compagnie de Montréal renonçait à ,.) Relation de 1042,

toute espèce de trafic, & que d'abord elle entretint les •'• ^^' '*^"

colons à ses frais, nous ne voyons parmi eux aucun

exemple de ce commerce, qu'après que plusieurs se furent

établis pour travailler à leur propre compte; & encore

n'en trouvons-nous aucune trace dans les premières

années.

ni.

Mais en 1657, pendant le séjour que M. de Maison- commknciment de ce

neuve iit en îYancc pour emmener à Villemarie les prê-

tres du Séminaire, il sollicita apparemment larrêt que le

Roi rendit le 7 mars, qui défendit de vendre aucune bois-

son enivrante aux sauvages (2); 8c le major Closse, à qui

il avait laissé le commandement en son absence, se porta 'H'"'»-'. "l'i"""'»'^'-"'-' ''

'

, , .
1 I

• 1- 1,.. -1 • JKur de la Pentcculi:,

alors a une mesure qui semble indiquer que dcja il y avait

quelques exemples de ce dételtable commerce à Villema-

rie. (]e fut d'assembler, le i3 mai, les habitants pour déli-

bérer entre eux sur les moyens d'empêcher qu'il ne s'y

introduisît; 8i ils convinrent d'un commun accord que

personne n'y traiterait de l'eau-de-vie, ni d'autres liqueurs

fortes aux sauvages. Un particulier, nommé Jean Aubu-
chon, leur en ayant vendu malgré cette résolution géné-

rale, le major le condamna à cinquante livres d'amende ;

COM.MKIÎCK

MARIR.

A Vll.I.f-

(2) CixÙ'c de \'ille-

ii)?().

: ,:

J
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8c ce même individu étant retombe dans cette contraven-

tion, comme il l'avoua lui-même, il le condamna à une

autre amende de cent livres, avec injonction de la payer
(r)C.ictVcac Ville- en trois jours (i). Ce sont ici les premiers désordres de

'":;''', :7;'';:';:7:"'.;'!' ce genre que nous ollrela colonie de Villemarie; & nous
jour uc la IlmiIcchic, ci j

\" juin K.S;. jiif-c- ne voyons pas, à en juger par les ordonnances de M. de
mLi.tdumni..iCi<)ssc. Maisonueuve, en assez grand nombre, que ce commerce,

qui s'y accrédita beaucoup par la suite, eût pris alors

racine parmi les colons. Cependant, le jour de la Pente-

cote 1(09, ce Gouverneur fit publier 8i afficher, à l'issue

de la grand'messe, la défense faite par le Roi deux ans

auparavant, ce qui doit donner à penser que cette pré-

caution commençait à devenir nécessaire (2).

•i^ OrildiiiuinCL' ilu

juin- de la l'cnlccùtc,

IV.

M. i>'i.ii(;i:xs(iN n'avait

IMS ni-iiNDr lA

vi:mi: nis r.oissoNS

,\V\ S\l VM.IS.

su Iles

;4i Siipn), p. :;ii.

iMais les autres, qui avaient en main l'autorité tem-

porelle, négligeant d'apporter un remède elficace au mal,

les Missionnaires crurent devoir en appeler à la con-

science des colons; 8:, le 3i mars i()38, M. de Queylus,

qui résidait alors à Québec comme grand vicaire 8v curé,

s'expliqua publiquement en chaire sur ce point de morale:

déclarant qu'il y avait péché mortel à vendre de l'eau-de-

vie aux sauvages, attendu qu'ils n'en demandaient que

(:î) .louniai jcs .11'- pour s'cnlvrcr (3), ou pour faire quelque mauvais coup

dans leur i\resse (4). M. d'Argenson, chargé de veiller

aux intérêts de la grande Compagnie, toléra cependant

ces abus. Dans un mémoire déjà cité de M. de la (Chê-

naie, celui-ci fait remarquer que ce Gouverneur eut le

malheur de se brouiller avec les Jésuites, surtout au sujet

de la traite des boissons aux sauvages, ayant, malgré ses

sentiments très-religieux, son opinion particulière sur ce

point; 8c les lettres que nous conservons de M. d'Argen-

,.S^ lùnpiois du vi- !^on montrent que cette inculpation était fondée (5). l^ans
eo,iiicd\i-ciis,,n,Mi- yp^. consultatiou sur ses démêlés avec M. de Laval, dont
l>lii iIk\]ucJu l.(iu\ rc. 1 . •! -1 n- • ¥ • •

011 a parle, il proposait la queihon suivante : >i Le vicaire

>i apollolique peut-il jeter l'excommunication contre les

Il habitants en ce qui regarde la police, le bien de l'I'^tat

'I 8; le (jouvernement, 8; empêcher les choses permises
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(I parle (jOLivcrneur pour le bien public (ij? » Pourtant,

si M. d'Ar^enson ne condamnait pas ce commerce, nous

n'oserions assurer qu'il Tait approuvé ouvertement, puis-

que la Mère Marie de T Incarnation a donné de si f,'rands

éloi^es à ce (jouverneur, après même qu'il eût quitté la

Nouvel le -France.

>) IbiJ., fol. ()>.

V.

i)i:siiiii>ni:s iii:s s.mva-

(;l:S ADd.NNKS M-S.

iKiissoNs idUTi;;;.

r- 7-

A la faveur de cette connivence, le mal fit de jour en

jour de nouveaux proi^rès; 8c, en Tannée i()()2, il a\ait

i;agné toutes les contrées que les Français connaissaient

alors, c'elt-à-dire depuis (îaspé jusqu'au pays des Iro-

quois(2). 11 était même commun à tous les membres des (^)ii'.iaii()nai;i(;t.;î

familles sauvasses qui pouvaient se procurer de ces sortes

de liqueurs, aux femmes aussi bien qu'aux hommes, aux

jeunes i^arçons 8: même aux filles : chacun étant maître

dans sa cabane quand il s"ai,Mssait de boire ou de manger,

(lomme ils n'étaient point accoutumés à ces sortes de

liqueurs, ils tombaient tout aussitôt en ivresse 8: deve-

naient comme furieux. L'on en voyait courir nus par

(^)uébec, la nuit 8: en plein jour, avec des épées ou d'au-

tres armes à la main, faisant fuir tout le monde, sans que

personne pût les arrêter ; ce qui donnait lieu à des meur-

tres 8: à d"s brutalités monltrueuses 8: inouïes. Les filles

sau\ages qui fréquenialent les classes externes des Ursu-

lines, n'étaient pas exemptes de la contai^Mon : « Nous
« leur avons fait voir, dit Marie de l'Incarnation, le mal

« où elles se précipitaient en suivant l'exemple de leurs

« parents, 8: depuis elles n'ont pas remis le pied chez nous.

Tel elt le naturel des sauvai^es; ils font tout ce qu'ils

Noient faire à ceux de leur nation en matière de mceurs,

à moins qu'ils ne soient bien allérmis dans la morale

« chrétienne (3). » « .le ne veux pas décrire les malheurs

« que ces désordres ont causés, ajoutait le P. Lalemant;
(I mon encre n'ell pas assez noire pour les dépeindre de

11 leur couleur véritable, 8: il faudrait du (iel de dragon

« pour exprimer ici les amertumes que nous en avons
« ressenties (^4}. »

^
î Maiic Ju l'Iiicar-

iKiiiiin, Ictt, ii.\ 1(1

aoi'u lûhi, p. b- I.

(0 Relation Je i''n)!^

p. 7.
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Personne n'en éprouva de plus cuisantes, ni de plu.<>

mortelles que celles dont fut abreuvé M. de I.aval. Il lit

tout ce qui! put imaginer pour détourner les Français de

ce malheureux commerce, qui mettait un obitacle insur-

montable à la conversion des sauvages païens, 8c replon-

geait les nouveaux chrétiens dans tous leurs anciens désor-

dres ; ^ il avait la douleur de voir qu'on méprisait ses

remontrances, sous le prétexte que la vente des bois-

sons était permise partout. Il avait beau leur représenter

qu'elle ne devait pas l'être parmi des peuples non encore

policés, puisque l'expérience montrait que ces boissons

empêchaient la propagation de l'Fvangile & ruinaient les

bonnes mœurs dans les nouveaux chrétiens : ses représen-

tations furent inutiles, ou du moins n'arrêtèrent pas les

partisans du commerce des boissons. Pour les intimider

^ les réduire à la raison, M. d'Avaugour, témoin du

spectacle hideux de ces désordres, joignit son autorité à

celle de l'Évcque, 8c, sans s'arrêter à la ligne de con-

duite qu'avait tenue son prédécesseur, défendit à tous

les Français de vendre ou de donner de Teau-de-vie ou
I c.rLiïc Me \ iiic- d'autres liqueurs fortes aux sauvages Ci), en décernant

ni.iiiç, .MiicnnniKcdc
j^,^ peincs très-sévèrcs contre ceux qui enfreindraient son

M. de .MaiSdnivjiive, '
, ,

i

du 2.) juin 1 or, 2. ordonnance sur un point si capital. H semblait que les

efforts réunis des deux puissances, agissant ainsi de con-

cert, allaient arrêter le torrent; mais on eût dit qu'elles ne

s'étaient réunies de la sorte que pour en augmenter ensuite

la violence par le désillement \ol()ntaire de l'une, sans le

secours de laquelle l'autre n'eut plus de résillance à y
opposer.

\ii

»l. 1> AVAI (,(11 R 1'I.I(M1;T

DK VK.NDRK Dl-S I

QIKIRS FORTKS AIX

SAtVAOKS.

M. de Faval avait lancé l'excommunication générale

- contre les traiteurs d"cau-de-vie aux sauvages, en excep-

tant néanmoins de sa censure quelques personnes de la

modération desquelles il se tenait assuré, l'ne femme de

()uébec, leur en ayant vendu une bouteille, fut sur-le-

champ conduite en prison. Le P. Lalemant, par charité

pour elle, xoulut intercéder auprès du (louverneuf; 8c
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celui-ci, par une résolution bien contraire à son ordon-

nance, lui répondit brusquement que, puisque la traite de

leau-de-vie n'était pas une faute punissable pour cette

lemme, elle ne le serait pour personne à lavenir, <^ que

tous en profiteraient également. Le peuple eut bientôt

appris que le Gouverneur laissait la traite libre à chacun,

8«L le désordre devint extrême; ce qui porta M. de Laval à

renouveler Texcommunication contre les traiteurs. Alors

on commença à invectiver de nouveau, on cria de toutes

parts que les consciences étaient gênées, 8c on n'écouta

plus ni évêque, ni prédicateurs, ni confesseurs : le com-

merce de leau-de-vie étant ouvertement toléré par le

(jouverneur général, qui seul pouvait le réprimer effica-

cement. Le désordre s'étendit même si loin, que plusieurs

chefs de sauvages, après avoir mis tout en usage pour en

arrêter le cours, allèrent enfin trouver M. d'Avaugour, le

suppliant de garder lui-même ses propres ordonnances K:

d'interposer son autorité contre ce furieux débordement
;

mais ils ne gagnèrent rien sur son esprit. Un capitaine

Algonquin alla s'en plaindre aux Religieuses Ursulines.

(I M. le Gouverneur nous tue, leur dit-il, en permettant

« qu'on nous donne des boissons; » 8c comme ces Reli-

gieuses lui représentaient qu'il devait aller lui porter ses

plaintes à lui-même : « .le lui ai parlé déjà deux fois,

« repartit-il, 8c cependant il n'en fait rien. » Par ménage-
ment pour M. d'A\augour, la Mère Marie de l'Incarna-

tion, qui nous a donné ces détails, a évité de le nommer
dans celles de ses lettres où elle rappelle ces trilles démê-
lés; mais elle le désigne éqaivalemment dans ces paroles:

« Les Français ont méprisé les remontrances de notre

«I Prélat, parce qu'ils sont maintenus par une puissance a 1 Lettres ac Moric

X séculière qui a la main forte (1). »
lie i'ln;;,irn;\t., p. ''7

1

,

57i.

Dans les dispositions où était le Gouverneur général,

la position de M. de Maisonneuve à Villemarie était deve-
nue extrêmement diflicile 8c embarrassante. .Jusqu'alors il

avait défendu aux colons la traite des boissons aux sau-
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vu},'es, & il n'était pas homme à prendre une autre ligne

de conduite par complaisance pour M. d'Avaugour. Il

n"if,Miorait pas cependant ciu'en interdisant à V^llemarie ce

que l'autre autorisait à Qué'bec, il attirerait sur soi sa

colère, ^ pro^ oquerait un conflit dautorité qui ne pour-

rait tourner qu'au désavantat^e de la sienne, si ceux qu'il

condamnerait pour avoir fait cette traite, appelaient de ses

sentences au juj^ement du (jouverneur f^énéral, comme
ils en avaient le droit. Mais cette considération ne l'empê-

cha pas d'être toujours fidèle à son devoir, & de suivre

invariablement le mouvement de sa conscience. Il jugea

même qu'après ce qui venait d'avoir lieu à Québec, il

devait protelter respechieusement contre la liberté de la

traite, en rappelant adroitement à M. d'Avaugour ses pro-

pres ordonnances, ^ en s'appuyant sur ces ordonnances

mêmes, aussi bien que sur celles de M. de Laval, pour la

défendre de nouveau. Un accident funelfe arrivé sur ces

entrefaites lui en fournit naturellement l'occasion. Depuis

que M. d'Avaugour avait rétracté ses défenses, quelques-

uns à Villemarie s'étaient crus suffisamment autorisés à

traiter de ces liqueurs à des sauvages Loups qui se trou-

vaient alors dans ce lieu ; 8c il arriva que, dans leur ivresse,

ces barbares assassinèrent, dans la nuit du 23 au 24 juin

1662, le sieur Michel Louvard, dit Desjardins, sur le seuil

même de sa porte, comme il a été raconté déjà.

A l'occasion de ce meurtre, M. de Maisonneuve dé-

fendit donc, ce jour même, à tous les colons, de vendre

aux sauvages aucune liqueur enivrante, en attendant que

M. d'Avaugour et M. de Laval eussent fait un règlement

sur cette matière. 11 donna pour motif de sa défense, non

des raisons de conscience, qu'il aurait pu alléguer, mais la

nécessité urgente où il était de veiller à la conservation de

la (Colonie, menacée d'un massacre général de la part des

sauvages, si on leur vendait de ces sortes de liqueurs.

L'ordonnance dont nous parlons était conçue en ces

termes ; « Vu l'assassinat commis, la nuit dernière, en la
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personne du nommé Desjardins, par des sauvages ivres,

causé à l'occasion de la vente des boissons fortes, non-

obltant les ordres ci-devant donnés, tant de la part de

M. le baron du Bois d'Avaugour, lieutenant général de

Sa Majellé que de Mgr TKvéque de Pétrée, Vicaire

Apollolique; après avoir considéré les dangers d un

massacre général des habitants par les sauvages, en

conséquence de la \ente de ces sortes de boissons, mas-

sacre dont les présomptions sont \ iolentes, eu égard aux

insolences ordinaires de ces sauvages; ^ considérant

d'ailleurs les crimes commis à ce sujet par les Fran-

çais, dont nous domierons au plus tôt.avisà M. le baron

d'Avaugour 8c à Mgr de Pétiée, a(in qu'il soit établi un

bon ordre au sujet de la vente des boissons, tant pour

la sa'tisfacHon des habitants que pour celle des sauvages;

nous, en attendant cet ordre, et en vertu du pouvoir

que nous avons de Sa Majeité, avons fait ^ faisons dé-

fense à toutes sortes de personnes, de quelque qualité

8; condition quelles soient, de vendre, de donner ou de

traiter aucune boisson enivrante aux sauvages, sous

telles peines 8c punitions que nous jugerons à propos

dintliger, pour procurer le service de Dieu 8c le bien

de cette habitation (i). »

(]ette ordonnance, quelque sage 8c mesin-ée quelle

fût, dexait irriter M. d'Avaugour, déjà fort prévenu contre

M. de Maisonneuve. La grande réputation que celui-ci

s'était acquise parmi les colons Français 8c chez toutes les

nations sauvages, l'habileté 8c la prudence de son admi-

nilh-ation, sa bra\oure personnelle, ^ les services qu'il

avait rendus tant de fois au pays depuis près de vingt ans,

n'avaient pas inspiré à M. d'Avaugour Tellime qu'il aurait

dû faire d'un homme de ce mérite. Peut-être même M. de

Maisonneu\e lui faisait-il quelque ombrage, ce qu'on

aurait pu s(Hipçonner par la manière froide dont il a\ait

coutume de le traiter depuis son arrivée dans le pays. Mais,

après cette ordonnance, il ne ,;v.u\la plus de mesure. La
TOMi; II,'. 3
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dcclaratioii que M. de Maisonncuvc y avait laite, Je
tlélendre le commerce dus boissons en \ertLi des^o///'o//'v

quil tenait du Koi, avait surtout blessé M. dAvau^our,
qui, en permettant ce mè-me commerce, semblait oppo-

ser son autorité à celle du monarque. Aussi, étant monté
ensuite à Villemarie, il s'oublia un jour jusqu'à dire à

i\l. de xMaisonneuve qu'il ne pensait pas que le Roi lui eût

jamais donné aucun pouvoir. Surpris de cette demande;
I aLitre ne crut pas, dan.i un déli si déplacé, devoir pro

duire ses lettres de commission 8v f^arda le silence. De là

iM. d'Avau^our conclut qu'il n'en avait aucun; ^!>, quoique

plusieurs personnes de mérite lass.urassent que les pou-

voirs de M. de Maisonneuve étaient en bonne forme ^
signés du Koi, il ne voulut rien en croire; il n"a\ait même
auciui é^ard pour sa personne, 8»; saisissait toutes les occa-

sions de l'humilier. « M. le baron d'A\aui.,'our, dit la

<i S(eur Morin, que nous laisserons ici parler, lui lit de

(' faraudes peines; il ne lui donnait pas le ranfi; qu'il devait

« avoir, quoique M. de Maisonneu\e lût très-assidu

<| auprès de lui lorsqu'il montait à \'illemarie, ^ se rendit

« complaisant à tout ce qu'il souhaitait sans jamais le con

<! trarier en rien. Il se contentait de lui l'aire remarquer
(1 les choses qu il n'approu\ait pas, ^ puis lui laissait

<' taire tout ce qu'il lui plaisait. De sorte que M. d'Avau-

«1 tiour crut qu'il ne sa\'ait pas se détendre, ou qu'il le

(( craii^nait ; ^ sur cela il se rendit plus hardi à le niépri-

(' ser en sa présence, ^ même de\ant les colons de \'ille-

« marie. Il taisait taire dans ce lieu des publications à

< l'insu de M. de Maisonneu\e, ^ même contraires aux

(' sentiments de ce dernier bien connus des colons ; ce

< qui n'était propre qu'à lui attirer leurs reproches ^ à

« faire perdre tout respect pour son autorité, 'l'oute-

( fois M. de Maisonneuve ne lit jamais aucune plainte

(' de procédés si ollensants, 8c les reçut toujours aAec

les sentiments d'une humilité \ raimeiit chrétienne.

(' (lette persécution dura deu.x ans, pendant lesquels

(( il ne perdit rien de sa belle humeur, ëc souli'rit tout

i
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« cela comme aurait pu le taire un fervent no\icc(i}. »

( i
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Les prêtres du Séminaire de X'illemarie, qui, à

l'exemple de llOvèque ^ des Jésuites, défendaient à leurs

paroissiens la traite des liqueurs fortes, furent aussi Tobjet

du ressentiment de M. dAvaui^our. (] était apparemment

pour les en punir qu'en i()()2 il voulut, par le moyen du

Conseil qu il avait établi à (,)uébec, lever une taxe sur les

denrées qu'on leur envoyait de France ^ sur les autres

etliîts nécessaires à leur entretien, en exit^eant qu'ils pa}'as-

sent un prétendu droit de deux sous par livre. M. de

f.aval, choqué d'une mesure si arbitraire 8c si odieuse,

qu'on aurait pu étendre bientôt à tout le clerf^é, s'en plai-

gnit à M. d"Avaui;our lui-même, lui vertu des lettres du

.Koi données à Fontainebleau le 24 mai de l'année précé-

dente i6()[ (2}, ce prélat aurait dû avoir entrée 8c \oix

délibérative au Conseil de Québec; mais il parait que. le f"'^'^"^
^''•' 'i'"-'Lvv,

*- • •
.

Lt:. du 24 n1.11 Midi,

(iouverneur l'ayant composé de personnes toutes dispo- cmc^istijo iLi7sq

sées à entrer dans ses propres vues, l'FN'êque s'abstenait

de paraître aux séances. Il adressa donc au (jouverneur

une requête, le i3 du mois de juin, pour se plaindre du

tribut imposé aux prêtres de \'illemarie. « Ce procédé,

(( qui n'a encore été pratiqué jusqu'à présent dans ce

(( pays, disait-il. elt injulte 8: contraire à tous les droits 8c

« privilèges de rFiJ;lise ; 8c nous avons jui^é à propos de

(' vous demander la cassation des actes qui ont été don-

(' nés sur ce sujet par le Conseil que ^ous a\e/ établi (3;. »

Nous it^norons le résultat de cette démarche; mais tout

porte à croire qu'elle dut avoir son effet, ou qu'au moins

elle fut l'occasion ci'un édit rendu par le Roi le 24 décembre

de l'année suivante en faveur non-seulement des Kcclé-

sialHques. mais de tous les colons en j^énéral. 11 défendit

de rien exiger, ni en argent, ni en espèces, sur les bois-

sons 8c les autres denrées, sous peine de concussion 8c

d'être contraint à la reltitution des sommes ou des den-

rées extorquées de la sorte (4). Outre ce que nous venons

de dire, M. d'Avaugour. ou par surprise, ou autrement,

(1) ArLlii\L's de \'.\r-

chcvèclie' de (^léboc,

\<il. A, p. .">, I
!i juin

\\xW\\c> du sJ-
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suscita une querelle également injulle à la ('otiipa^nie de

Montréal, en lui disputant la propriété du magasin qu'elle

avait à Québec, ou plutôt en renouvelant ce qu'avait déjà

lait M. de I.auson sur le même article. (!elui-ci, comme
on l'a raconté, attribua à Couillard de I.espinay, son

parent, un titre de concession pour une partie du terrain

sur lequel ce maf^asin était bâti; ^ M. d'Avaut,'our, de

son côté, donna, par un autre titre, au sirur Pierre Nor-
(i) Rcfiida- lies in-

I -11 !• •
1

«inuatioiis du con.cii Hiaiiii, taillandier, une portion de ce même terrain, quoi-

souvcrain. lUj;. A, q^^^, J^puis vliif^t-deux ans la (lompai^nie de Montréal
n" I, 21) mars iGii3, .- ., • i • i- •• /i » o

'

i i-

I eut possède d une manière conltante \ publique
\ ;.

(Cependant les désordres occasionnés par la vente

des boissons enivrantes allaient toujours croissant, tant

du côté des Français que de celui des sauvaj^es, malgré

le zèle des .Jésuites pour en arrêter le cours. " il y a

" eu des contellations très-grandes sur ce sujet, rapporte

<i la Mère Marie de llncarnation, ^ je ne parle de cette

" atlaire, qui mOpjiresse le cieur jMus que toutes les holH-

lités des Iroquois, que parce que j'y vois la majellé de

Dieu déshonorée, Iblglise méprisée, 8c les âmes en dan-

ger inuninent de se perdre. Notre Prélat a pensé mourir

de douleur à ce sujet, 8: on le voit sécher sur pied. Les
all'aires étant en cette extrémité, il s'embarque pour

passer en b'rance, afin de chercher les moyens de pour-
II \oir à ces désordres qui tirent après eux tant dacci-

" dents t'uiK'lles. Je crois que, s'il ne peut \ enir à bout de

(I son dessein, il ne re\ iendra pas, ce qui serait une perte

Il irréparable pour cette nou\elle l^glise 8: pour tous les

>i pauvres l-'rançais. H se lait pau\re pour les assifler, 8:

" porte les marijucs 8; le caractère d'un saint _>;. > M. de

I.aval partit, en ellét, pour la l'rance le \2 du mois

d'août i()()2, a\ec le i\ Uagueneau, par le bâtiment du

capitaine Poulet '3).

(2) -.cUic 0.i« r

août iG''i:. ]\ ?7-.

(.1) Jnuiiial dus .le-

suites, rj ai lût i()ii^

Xlll.
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Le mois sui\ant, AL de Maisonneuve désira d'aller

lui-même en l'rance pour représenter, de son côté, les
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besoins de la Colonie, toujours harcelée par les Iroquois;

8c il était plus capable que personne d'inspirer toute con-

fiance à la Cour, ^ d'obtenir enfin l'envoi des troupes

réglées que le Roi avait promises. Son intention était

aussi d'eni^ager la Compagnie de Montréal à e.xécuter la

résolution qu'elle avait prise depuis longtemps, de subfti-

tucr à sa place le Séminaire de Saint - Sulpice ; ^ ma-

demoiselle Mance résolut de l'accompagner dans ce long

voyage, pour ménager, de son côté, le succès de cette

subflitutlon qu'elle avait grandement à cœur. Mais

comme il craignait que, durant son absence, les horti-

lités des Iroquois n'obligeassent les colons d'abandon-

ner la culture de leurs terres, il donna à M. Du Puis,

qu'il établit commandant en sa place, le même pouvoir de

disposer des terres du domaine qu'il avait conféré autre-

fois au brave (Mosse, son major, en semblable occasion.

A cette fin, il rendit l'ordonnance suivante : « Ktant obligé

«' de faire un vo)age en l'Vancc pour le secours de cette

(' habitation, où beaucoup de personnes ont le désir de

i' demeurer 8c de cultiver des terres; 8i consiciérant que
(1 c'eft le vrai moyen de procurer l'établissement solide

(' de ce lieu, à quoi nous désirons de contribuer de tout

1 notre possible, nous donnons pouvoir à toute personne,

I durant notre absence, de défricher ou de faire défricher

des terres dans le domaine réservé pour MM. les sei-

< gneurs de Montréal, suivant l'ordre qui leur en sera

1 donné, par écrit, par le sieur Zacharie Du Puis, que
( nous établissons pour commandant en notre place, à

I' condition qu'ils jouiront de ces terres jusqu'à ce qu'on

t' leur en ait donné une pareille quantité mise dans le

(I même état, sur les concessions qu'ils possèdent présen-

<i tcmcnt, ou sur celles qui leur seront délivrées dans la

" suite. » Cette ordonnance fut lue, publiée 8c affichée le

même jour, à l'issue de la messe paroissiale, par Bénigne

Basset, greffier des seigneurs (i).

M. de Maisonneuve partit immédiatement pour Qué-

f i) Cîrcfic lie Monl-

rciil, rcglement du ;o

sept. iCiGi.
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suites, i() si.'jt. lOiij.

{!'; IbiJ., i5 sept.

:r
U'iùi.

('}) lùnplois du \ i-

ctmitc d'Argcnson,

lettre ilu 3 sept. lùbX.

.1 M. de M(jrani;is,

Idl. :<s.

(iiK M Dr MAISON- bec, OÙ il arriva le i6 septembre avec iM. Soiiart & made-

rnir.

""**"""
"'0'^^''lc Mance; mais M. d"Avaugour, qui peut-être prit

ombrage de son voyage en France, lempècha de passer

outre. Il lui commanda de retourner à Villemarie, sous

prétexte d'informer contre les auteurs dune sédition (i),

qui aurait eu lieu au mois de juillet précédent, au sujet

d'un magasin public qu'on voulait y établir (2), comme
le désiraient les agents de la grande Compagnie, afin

d'augmenter par ce moyen le prix du callor (3; (*;. Nous
n'avons pu trouver aucune trace de cette mutinerie, ni

dans les actes de M. de Maisonneuve, ni au greffe de

Villemarie, ni ailleurs, si ce nell dans le Journal des Jé-

suites, où elle ell mentionnée en passant. Quoi qu'il en

soit, si elle eut lieu réellement, ^ qu'on dût informer

contre les auteurs, il n'était pas nécessaire que M. de

Maisonneuve renonçât pour cela à son voyage de France,

puisque M. Du Puis, son lieutenant, qu'il avait établi

commandant en sa place, aurait pu procéder lui-même

à cette information. M. d'Avaugour fit plus encore :

M. Jacques le Ber avait conduit M. de Maisonneuve

dans sa barque, ^ arrivait ainsi à Québec avec lui; crai-

gnant apparemment qu'il ne partit aussi pour la France, il

le fit arrêter prisonnier, connue s'il eût été l'un des auteurs

de la sédition, & ordonna même de saisir ses biens. Un
traitement si étrange à l'égard de M. le Ber, l'un des

hommes les plus honorables de la Nouvelle-France, élu

en 1660, par le suffrage de ses concitoyens, conseiller de

( >uébec, 8c enfin l'ordre abusif de saisir ses biens, peuvent

(4 l.ett.dcM.d'Ar-

(*) « Notre pauvreté procède, en partie, de l'avilissement de la

« traite, écrivait M. d'Argenson. Il faut absolument j' i-fiiwdicr,

« ajoutait-il, en obligeant de faire la traite en commun (4). » Ces

dernières paroles pourraient peut-être donnera penser que M. d'A-

vaugour, chargé des intérêts mercantiles de la grande Compagnie,
avait voulu de son chef en venir absolument à Texécution de ce des-

sein, en obligeant les colons à adopter ce nouveau mode de traite;

&. qu'ayant éprouvé de leur part une julle résilhince, il les accusait

pour cela de rébellion.
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jeter quelque doute sur la julVice du procédé de M. d'A-

vaugour en celte rencontre, & donner à penser que le mo-

tif allégué par lui, pour les arrêter l'un & l'autre, nï'tait

quun prétexte dont il voulut se servir pour colorer cet

acte arbitraire 8c violent. Néanmoins, M. de Maisonneuve

renonça sur-le-champ à son voyage; il repartit même de

Québec le lendemain de son arrivée (i), 8cjse sépara de

mademoiselle Mance, qui fit voile, le 20 du même mois,

par le dernier vaisseau de cette année (2).

Après le départ de M. de Laval, les désordres occa-

sionnés par la traite des boissons persévérèrent, 8; peut-

être avec plus d'excès qu'auparavant Ç^.. Les Jésuites de

Québec, voyant que le mépris de Texcommunication lan-

cée par ce Prélat continuait toujours, jugèrent à propos

de la renouveler, mais il s'ensuivit peu d'amendement;

ou plutôt, d'autres désordres, non moins déteflables, dés-

honorèrent alors la Colonie. La nuit du 23 au 24 janvier

}G()3, la maison d'un particulier de Québec fut volée, 8i,

pour couvrir son crime, le voleur osa bien y mettre le feu.

11 fut saisi, convaincu 8c condamné à la potence. Dans le

même temps on découvrit d'autres vols, dont les auteurs,

quoique convaincus, furent cependant peu châtiés. Enfin,

les moyens ordinaires ne suffisant pas pour faire rentrer

les coupables en eux-mêmes, on regarda généralement

dans le pays comme un avertissei^ent salutaire du Ciel

un épouvantable tremblement de terre (4), qui fut plus

puissant sur les consciences que ne l'avaient été toutes les

foudres de l'Kglise 8: toutes les menaces des prédicateurs.

Ce qu'il faut considérer avant tout dans ce phéno-
mène, quoique naturel, ce sont trois circonstances fort

extraordinaires, bien propres à établir dans tous les esprits

la conviction qu'elles y laissèrent, que Dieu ne Tavait or-

donné que pour opérer la conversion des cœurs, savoir :

le temps que dura ce tremblement de terre; l'étendue de
pays où il se fit sentir; enfin, la protection visible de Dieu

(i) .Iiuinial lies .Ic-

suitcs, l'i sept, l'iiij.

(1] JbiJ., 2M -.-1.

Ih'ri.
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sur les sauvages & les Français, au milieu de ce désaftre.

11 dura depuis le 5 février jusque dans les mois d'août &
de septembre, quoique les secousses ne fussent pas tou-

jours également rudes. En certains endroits, le mouve-
ment de la terre fut continuel pendant un temps considé-

rable; dans d'autres, il se renouvelait d'ordinaire deux ou
trois fois le jour, avec grande violence, surtout dans les

pays plats. Quant à l'étendue de terres qu'il agita, il se fit

sentir depuis 1 ile Percée &Gaspé, qui sont à l'embouchure

du fleuve Saint-Laurent, jusqu'au delà de l'île de Mont-
réal, comme aussi dans la Nouvelle-Angleterre, dans

l'Acadie & en d'autres lieux fort éloignés. De sorte que
la terre fut agitée, au même jour & au même moment, sur

deux cents lieues de longueur & sur cent de largeur, ce

qui fait une étendue de vingt mille lieues en superficie.

Enfin, la protedion visible de Dieu sur les habitants, au

milieu de ce bouleversement, efi un fait aussi incon-

tefiablement démontré que la vérité du tremblement de

terre lui-même.

« Pas un ny a perdu la vie, écrivait cette même an-

« née le P. Lalemant (i); nous voyons proche de nous de

« grandes ouvertures qui se sont faites, & une prodi-

« gieuse étendue de pays toute dévaftée, sans que nous y
< ayons perdu un enfant, non pas même un cheveu de

( nos têtes. Nous nous voyons environnés de bouleverse-

i ments 8c de ruines, & toutefois nous n'avons eu que

« quelques cheminées démolies, pendant que les mon-
* tagnes d'alentour ont été abîmées (2). » Ce que ce reli-

gieux attefie ici, la Mère de l'Incarnation le confirme

dans sa lettre du 20 août i663 : « Un honnête homme de

(I nos amis, dit-elle, avait fait bâtir une maison, avec un
(I fort beau moulin, sur la pointe dune roche de marbre :

« la roche, dans une secouse, s'efi ouverte, 8c la maison

Il 8c le moulin ont été enfoncés dans l'abîme qui s'est

(I creusé; mais, ce qui eft admirable, parmi des débris si

(I étranges 8: si universels, nul n'a péri, ni même n'a
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(( été blessé. C'eft une marque toute visible de la protec-

(( tion de Dieu sur son peuple, qui nous donne un jufte

(( sujet de croire qu'il ne se fâche contre nous que pour

« nous sauver. » M. Boucher, gouverneur des Trois-

Rivières, en rendait, de son côté, ce témoignage à Col-

bcrt, dans Tépître dédicatoire de son Hi/îoire naturelle

de la Nouvelle-France, du 8 odobre de la même année :

(( Depuis environ trente ans que je suis dans ce pays, je

(I n'avais jamais rien vu de semblable à ce tremblement de

« terre, qui a duré plus de sept mois; nous en avons eu

« des atteintes aux Trois-Rivières, dès le commencement;
« mais Dieu nous a tellement conserves au milieu de ce

(I désaflre, que pas une seule personne n'en a reçu la

;( moindre incommodité (i). » 11 en fut de même à Ville-

marie, où, comme on le voit par les regiflres de la pa-

roisse, il ne mourut personne depuis le 3 février, deux •'''"'4, i;i-i-!- frîtr»-

jours avant le tremblement de terre, jusqu'au 25 mai

suivant.

(i) llill. vcritabIcA

natLircllc de la Nou-

,cllc-Friiiicc. Paris,

Ajoutons que, pour disposer les esprits à reconnaître,

dans ce phénomène, un avertissement miséricordieux de

sa juflice, Dieu fit paraître auparavant des signes extraor-

dinaires dans le ciel. Ce fut la conduite qu il tint autrefois

sur les Juifs de Jérusalem, avant leur dernière cataftrophe,

comme Notre-Seigneur le leur avait prédit dans TÉvan-

gile, 8c comme l'hiftorien Josèphe Ta montré en détail

après l'événement (2). Pareillement, du temps des Macha-
bées, il avait donné aussi des signes avant-coureurs des

massacres dont Antiochus, le fiéau de sa juftice, devait

remplir Jérusalem ingrate 8c criminelle : « On vit pendant

« quarante jours, de tous les points de cette ville, des

(i hommes à cheval, qui couraient dans les airs, riche-

« ment vêtus 8; armés de lances, comme des troupes de
(I cavalerie; des chevaux, rangés par escadrons, qui cou-
« raient les uns contre les autres; des combattants qui en

« venaient aux mains; des boucliers agités; une multitude
<i de gens armés de casques et d'épées nues; des dards

XVIIl.
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" lancés, des armes d'or étincelantcs ^ des cuirasses de
>( toute espèce; c'elt pourquoi, remarque Ihitlorien sacré,

Il tous priaient Dieu que ces prodiges tournassent à leur

(I avantage (1). » Avant le tremblement de terre dont nous

parlons, on vit, en Canada, des sigilts extraordinaires qui

tinrent aussi tous les esprits en suspens; 8c le P. Lale-

mant, entre autres, en parle ainsi dans sa relation de cette

année, répandue bientôt après parmi les colons, qu'il

donne pour témoins oculaires de la plupart de ces signes.

( Le ciel 8i la terre nous ont parlé bien des fois depuis

« un an : c'était un langage aimable 8c inconnu, qui nous

« jetait en même temps dans la crainte 8«: l'admiration.

« Le ciel a commencé par de beaux phénomènes : dès

I l'automne dernier, nous avons vu des serpents embra-

(( ses, qui s'élançaient les uns dans les autres en forme

(I de caducée, 8c volaient par le milieu des airs, portés

« sur des ailes de feu. Nous avons vu sur ()uébcc un
<i grand globe de flammes, qui faisait un assez beau jour

« pendant la nuit, si les étincelles qu'il dardait de toutes

>( parts n'eussent mêlé de frayeur le plaisir qu'on prenait

II à le voir. Ce même météore apparut sur Montréal, mais
VI il semblait sortir du sein de la lune, a^'ec un bruit qui

« égalait celui des canons ou des tonnerres; 8i s'étant

u promené en l'air, fut se perdre enfin derrière la mon-
i' tagne dont cette île porte le nom. » Le 7 de janvier sui-

vant, une vapeur presque imperceptible s'éleva du fleuve,

8c, frappée des premiers rayons du soleil, devint transpa-

rente; de sorte, néanmoins, qu'elle avait ass V'C de corps

pour soutenir deux parhélics, qui parurent aux deux côtés

de cet alfre. Ainsi l'on vit, en même temps, comme trois

soleils rangés sur une ligne parallèle à l'horizon, éloignés

les uns des autres en apparence de quelques toises, ^
chacun avec son iris, dont les couleurs, variant à chaque

inlfant, tantôt étaient semblables à celles de larc-en-ciel,

8c tantôt d'un blanc lumineux, comme s'il y avait eu un
grand feu derrière. Ce speclacle dura deux heures entières;

il recommença le 14, mais fut moins sensible ce ,our4à.
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Outre ces signes & d'autres encore, on demeura per-

suadé que plusieurs personnes avaient eu une connais-

sance surnaturelle du tremblement de terre, qui arriva le

5 février suivant. On cite l'exemple de deux femmes sau-

vages qui lannoncèrent avant quil commençât (i).

L'une d'elles, très-bonne & excellente chrétienne, étant

éveillée dans sa cabane, le troisième jour de février (*),

entendit une voix diflin*îte & articulée qui kii dit : « Dans

deux jours il doit arriver des choses bien étonnantes 8c

merveilleuses; 8i le lendemain la même femme, étant dans

la forêt, avec sa sœur, pour faire sa provision journalière

de bois, entendit la même voix qui lui dit diflinctcment :

« Ce sera demain, entre cinq 8c six heures du soir, que la

terre sera agitée 8c tremblera d'une manière étonnante. »

Elle rapporta ce qu'elle avait entendu à ceux de sa cabane,

qui le prirent avec indifférence, comme un ellet de son

imagination; 8v cela avec d'autant plus de raison, que le

temps fut assez calme ce jour-là, 8v. encore plus le jour

suivant, jusqu'au moment du tremblement de terre (2).

Parmi les Français, on cite le témoignage d'une per-

sonne recommandable 8c d'une vie irréprochable, qu'on

croit être Marie de l'Incarnation, qui, ayant eu les mêmes
pressentiments de ce qui arriva, s'en était ouverte, comme
le ren-arque le P. Lalemant, à qui elle était obligée de le

faire, :''efl de lui-même que parle ici ce Religieux. « Le
K cinquième jour de février, jour du lundi gras, vers cinq

Il heures ^ demie du soir, elle se sentit portée à deman-
II der julfice à Dieu contre les péchés qui se commettaient

(*) Dans l'cdition des Lettres de Marie de l'Incarnation, publiée

ù Paris, en iGqh, il s'cd glissé une omission dans la date de ce récit.

Au lieu de ces mots : Le troisiùnic Jour de cette année r()t)3, on doit

lire : Le troisièmejour defévrier de cette année i6t)3 ; la preuve en
e(t que, dans la même page 575, où l'on a fait de nouveau la même
omission, on lit ces mots : Le cinquième jour, fétc de sainte Agathe,
ce qui suppose manifcnement qu'il s'agit du mois février, cette fête

tombant le cinquième jour de ce mois.
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i< alors; & pendant qu'elle offrait ses prières, afin que la

.1 jufticc ne fût pas sans miséricorde, elle eut une assu-

( rance certaine que Dieu était près de punir le pays pour
« les péchés qui sy commettaient, surtout pour le mépris

(( qu'on y faisait des ordonnances de l'Église. Quoique
< cette personne n"eùt aucune vue de ce que pouvait être

« ce châtiment, incontinent après, & peu de temps avant

(I que le tremblement arrivât, elle crut apercevoir quatre

« speélres effroyables, qui occupaient les quatre côtés des

(1 terres voisines de Québec, & les secouaient fortement,

« commes voulant tout renverser. Il lui semblait même
« qu'ils en fussent venus à bout, si un personnage dune
(I beauté admirable & d'une majefté ravissante, qu'elle vit

« aa milieu d'eux, & qui de temps en temps lâchait la

« bride à leur fureur, ne l'eût retenue lorsqu'ils étaient

« sur le point de tout perdre (i). »

Au même inftant, c'était le 5 février i6()3, par consé-

quent au cœur de l'hiver, le pays étant alors couvert de

neige 8; toutes les rivières gelées, on entendit dans toute

retendue du Canada un bruit sourd 8: confus, quoique le

temps fût parfaitement serein ; 8c ce bruit, assez semblable

à celui du feu qui aurait pris aux maisons, en fit sortir tout

le monde pour fuir un incendie si inopiné. Mais, au lieu

d'apercevoir la fumée 8c la fîamme, on fut bien surpris de

voir les murailles se balancer, toutes les pierres se remuer,

comme si elles se fussent détachées les unes des autres, 8c

les toits s'incliner d'un coté, puis se renverser de l'autre;

d'entendre les cloches sonner d'elles-mêmes, les poutres,

les soliveaux 8c les planches craquer en même temps ; de

sentir enfin que la terre bondissait 8c faisait sautiller les

pieux des palissades d une étrange manière. Chacun sort

de chez soi, les animaux s'enfuient, les enfants pleurent

dans les rues, les hommes 8c les femmes, saisis de frayeur,

ne savent où se réfugier, pensant à tout moment devoir

être ou accablés sous les ruines des maisons, ou ensevelis

dans quelque abîme qui allait s'ouvrir sous leurs pieds.

m
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Les uns, prolterncs à genoux sur la neige, crient miséri-

corde; les autres passent en prière le relie de la nuit :

car la terre continua d'être agitée d'un certain branle assez

semblable à celui des navires sur mer.

Le désordre était bien plus grand encore dans les

forets, où il semblait qu'il y eût combat entre les arbres.

Non-seulement leurs branches se heurtaient ensemble,

mais on eût dit que leurs troncs mêmes se détachaient de

leurs places pour se jeter les uns sur les autres avec un

fracas & un bouleversement qui firent dire aux sauvages

que toute la forêt était ivre. La guerre semblait être même
entre les montagnes, dont les unes se déracinaient pour

se jeter sur les autres, laissant de grands abîmes aux lieux

qu'elles quittaient. Tantôt elles enfonçaient leurs arbres

bien avant dans la terre 8; jusqu'à la cime, & tantôt elles

enfouissaient les branches dans la terre, laissant paraître

les racines en haut, en sorte qu'on ne -, oyait plus qu'une

forêt de troncs renversés.

XXI.

M'TRES Kl'l'KTS DU

rnr.MBLEMKNT DANS

i.i:s i-oHi'.TS i;t d ns

I.KS HIVlicHKS.

i^;.'''>

'i*'

'h M

^'M

Pendant cette confusion générale sur la terre, les

glaces épaisses de cinq ou six pieds se fracassaient, sau-

tant en morceaux ; ^ souvent, de ces glaces ainsi rom-

pues, s'éle\aient ou des fumées épaisses, ou des jets de

sable 6c de boue qui montaient fort haut dans l'air. Les

fontaines ne coulaient plus ou n'avaient que des eaux

engoulfrées. Les ri^ières ou quittaient leur lit. ou chan-

geaient la couleur de leurs eaux, les unes de\-cnant jaunes,

les autres rouges, 8; le grand lleuve Saint-Laurent parut

tout blanchâtre, pendant huit jours, jusque vers Tadous-

sac, prodige bien étonnant 8c capable de surprendre ceux

qui sa\ ent la quantité d'eau que ce fleuve roule au-des-

sous de rile d'Orléans 8c ce qu'il fallait de matières pour

les blanchir (i). A cinq ou six lieues des lYois-Rivières,

les crêtes de montagnes d'une prodigieuse hauteur qui bor-

daient de part 8c d'autre le lleuve Saint-Laurent s'abais-

sèrent jusqu'au ni\eau de l'eau, en sorte que ces deux

(i ; Rcl.'.tioii àc iC)ù'},

' [-'
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nation, IcUre ip.t,
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montii,i,MJcs, a\c'C toutes leurs Ibrcts ainsi déracinées 8; ren-

versées dans la ri\ ière, y t'ormèrent une puissante digue

qui obligea ce lieux e à changer de lit (').

I' Si la terre nous donnait tant d'alarmes, dit la Mère
Marie de l'Incarnation, le ciel ne nous en donnait pas

moins, tant par les hurlements ^ les clameurs qui

retentissaient en l'air que par des voix articulées qui

donnaient de la frayeur à tout le monde. L'on entendait

des bruits tantôt comme de canons, tantôt comme de

tonnerre. On a \u dans l'air un feu en forme d'homme
qui jetait des llammes par la bouche, ^ l'on a vu des

speclres épou\antables i . » Le P. Lalemant ajoute,

de son côté : «^ L'on a \u des fantômes de feu portant des

flambeaux en main. L'on a vu des piques 8c des lances

de feu \oltiger, 8^ des brandons allumés se glisser sur

nos maisons, sans néanmoins faire d autre mal que de

jeter la frayeur partout où ils paraissaient. On entendait

même comme des \o\\ plaintives 8; languissantes se

lamenter pendant le silence de la nuit, 8v, ce qui ell bien

rare, des marsouins blancs jeter de hauts cris devant

les Trois-RiA ières, faisant retentir l'air de meuglements

(2)Rflati('n de iii^

r. 3.

(*) « L'on voit de nouveaux lacs, dit encore le P. Laleinant, là

« cil il n'y en avait jamais en. Certaines montagnes, que l'on voyait,

« ne paraissent plus aujourd'hui; plusieurs sauts sont aplanis, des

« rivières ont disparu, la terre s'ell tendue en bien des endroits & a

« ouvert des précipices dont on ne trouve point le tond. Vers la baie

« dite de Saint-Paul, il y avait une petite montagne, sur le bord du
« Heuve, d'un quart de lieue ou environ de tour, elle s'ctl abîmée; &
« comme si elle n'eût fait que plonger, elle elt ressortie du fond de

« l'eau pour se changer en isict, 8: faire d'un lieu tout bordé
" d'écueils, comme il était auparavant, un havre d'assurance contre

« toutes sortes de vents. Et plus bas, vers la pointe aux Allumettes,

« une tbrét entière, s'étant détachée de la terre ferme, s'ell glissée dans
a le Heuvc, & elle fait voir de grands arbres droits & verdoyants qui

« ont pris naissance dans l'eau du jour au lendemain. Enfin il s'eit

il. fait une telle confusion, qu'on voit à présent des campagnes de plus

; « de mille arpents tout unies, & comme si elles avaient été labou-

« rées fraîchement, là où auparavant il n'y avait que des forêts (2). »
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(' pitoyables ; K soit que ce tussent de vrais marsouins

(I ou des A'aches marines, comme quelques-uns Tont

<i eltimé, une chose si extraordinaire ne pouvait pas arri-

(i ver dune cause commune (i). » C'ell ce qui fait dire à foRciatidn.io ihi.i

la Mère Marie de l'Incarnation : u ('omme les démons se '' '•

(i mêlent quelquefois aux eli'ets naturels, on a facilement

(I cru qu ils se sont mêlés dans ce tremblement de terre

( pour accroître les frayeurs que la nature aj^'itée dcNait

<' nous causer f-j). » Remarque pleine de sagesse i^ de

solidité, puisque les esprits de ténèbres, que saint Paul

n'appelle pas sans raison les fuissanccs de l'air (3), pcu-

A'ent, par la permission de Dieu, user de leur pouvoir

naturel sur les choses matérielles pour nuire à l'homme,

ainsi que le montre Ihilloire des épreu^ es du saint homme
Job ^4). Dans ce sens, ils peuvent exciter des tempêtes ^
faire tomber le feu du ciel; les prières de l'Kglise suppo-

sent certainement en eux ce pouvoir (5).

' i) M;ii'ic i\c l'IlK.u-

luitioii, iL'tlrc 'lt',

y. 578.

(3)Epîla'au\ l'iplic-

sicns, th. Il, \ . 2.

4^ lob, >.li. I.

(?) Rituel romain,

liciiCiliLtions.
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On fut si eflrayé à Québec, au moment où la terre

trembla, et à la première secousse qui dura près d'ime

demi-heure, que l'on crut être à la veille du jugement de

Dieu, i^ en voir déjà les signes ellrayants. Cet accident si

inopiné, dans un temps où les jeunes gens se préparaient

à passer le carnaval dans des excès, fut un coup de ton-

nerre, ou plutôt ce fut un coup de la miséricorde de

Dieu sur tout le pays iTv. On courut aussitôt aux églises,

qui ne désemplirent pas ni le jour ni la nuit, les confes-

seurs étant sans cesse occupés à entendre les pénitents
;

car^ sur les huit heures du soir, le tremblement de terre

recommença, ^ se renouvela deux fois dans l'espace

d'une heure. Enfin, le concours des pénitents aux con-

fessionnaux dura depuis la nuit du 5 février jusqu'au

milieu du mois suivant (7;, les secousses continuant tou-

jours, quoique avec inégalité entre elles, v Parmi toutes
*"'''^^» ''•'^- ">" •

« ces terreurs, on ne savait à quoi tout aboutirait; quand
« nous nous trouvions à la fin de la journée, dit Marie
« de l'Incarnation, nous nous mettions dans la disposition

(7) Journal iIcs Je-
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•' dctrc ensevelies durant la nuit dans quelque abîme ; K
Il le jour étant venu, nous attendions la mort continuel-

(( lement, ne voyant pas un moment assuré à notre \ ic.

M I.e mal ne nous quittait que pour tondre sur nous de

» nouveau : à peine avions-nous eu le loisir de faire

I réflexion sur le malheur qui nous avait menacés, qu'il

«I nous surprenait tout d'un coup. Kn un mot, on séchait

« dans l'attente de quelque malheur universel. Un mois se

-( passa de la sorte, dans la crainte 8c dans l'incertitude

1 de ce qui devait arriver; mais eniin les mou\ements
X vinrent à diminuer, étant plus rares 8; moins violents,

I à l'exception de deux ou trois qui turent très- torts (i;. »

Ces frayeurs furent le moyen elficace dont Dieu se

servit pour exciter dans les pécheurs des sentiments de

pénitence : IVançais 8; sauvaj^cs, lidèles 8; inlidèles, tous,

à Québec, donnèrent aux Missionnaires les plus julles

sujets de consolation par la vivacité de leur repentir.

« On ne saurait croire, rapporte la même lleli^icuse, le

'( ^rand nombre de conversions que Dieu a opérées, tant

" du côté des inlidèles qui ont embrassé la foi, que de la

>i part des chrétiens qui ont quitté leur mauvaise vie. Kn
« même temps que Dieu ébranlait les montagnes ^ les

'I rochers de marbre de ces contrées, on eût dit qu'il pre-

11 nait plaisir à ébranler les consciences. Les jours de car-

II naval ont été changés en des joiu's de pénitence 8c de

« triftesse ; les prières publiques, les processions, les pèle-

11 rinages ont été continuels; les jeûnes au pain 8c à leau,

Il fort fréquents; les confessions générales, plus sincères

Il qu elles ne l'auraient été pendant l'extrémité des mala-

« dies. L'n seul r^cclésialhquc, qui gouverne la paroisse

'I de Chàteau-Richer, nous a assurés qu il a tait faire, lui

« seul, plus de huit cents confessions générales. Je vous

.1 laisse à penser ce qu'ont dû faire les Ké\érends Pères,

I qui, jour et nuit, étaient dans les confessionnaux. Je ne

'< crois pas que, dans tout le pays, il y ait eu un habitant

II qui n'ait tait, à cette occasion, une confession générale.

I
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, On a vu des réconciliations admirables, les ennemis se

(. mettant à genoux les uns devant les autres pour se

demander pardon avec tant de douleur, qu'il était aisé

(. de voir que ces changements étaient plutôt des coups

(( du Ciel ^ de la miséricorde de Dieu que de sa juflice.

(' Au Fort de Saint-François-Xavier, qui ell à un quart de

« lieu de la paroisse de Sillery, un soldat de la garnison,

(I le plus abominable 8: le plus méchant homme du monde,

Il fut saisi d'une frayeur si étrange lorsque le tremblement

(( de terre commença, qu'il s'écria devant tous ses cama-

(' rades : « Qu'on ne cherche point d'autre cause de ce

(. que vous voyez que moi ; c'eit Dieu qui veut châtier

( mes crimes. » Il confessa ensuite tous ses péchés, avant

. même de faire sa confession à un prêtre; 8c Dieu a fait

> en lui une si heureuse 8: si entière conversion, que cet

(. homme elt aujourd'hui un modèle de vertu (i) (*j. » i)Maricdc l'incai-

Fes sauvages AK'onquins 8c les relies des Hurons, anciens "'"'""• "^'^^-''^"•''7'.

habitants de Sillery retirés à Québec, ne furent pas moins

sensibles que les colons à ces avertissements du Ciel. Il

n'était pas nécessaire de les inviter à se confesser. Ils y
allaient d'eux-mêmes, avec des sentiments qui donnaient

bien à connaître que la grâce parlait a leurs cœurs.

1/église était leur asile ordinaire, où ils se tenaient en

(*) On eut cependant la douleur de voir que ce fracas, quelque
épouvantable qu'il eût paru, avait été trop doux encore pour porter

dans le cicur d'un misérable colon l'horreur du mal, parla crainte

des jugements de Dieu. Le 29 mai, sur les neuf ou dix heures du soir,

le sieur de Reaulieu fut brûlé dans sa maison, à l'île d'Orléans, avec

un de ses domelliqucs. On crut d'abord que l'incendie était arrivé

par accident, & que l'un & l'autre étaient morts de cette sorte, au
milieu des flammes (2); mais bientôt l'on reconnut qu'ils avaient été

assassinés par un valet qui, pour couvrir son crime, mit ensuite le

feu i.\ la maison. Ce scélérat, avant été saisi & convaincu, fut con-
damné à avoir le poing coupé, ù être pendu, & son corps jeté aux
riammes; le gouverneur général, M. d'Avaugour, se contenta pour-
tant de la potence & de la fusillade (3). Mais ce fait particulier n'em-
pêcha pas que ce bouleversement ne fut très-salutaire, par le change- suites, ibid

ment général dans les nueurs qui s opéra ù cette occasion.

TOMK ni. 4

(1) Journal

suites, ig mai

des ,ic-

(!<) Jounial des
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assurance Jcvaiit le Trcs-Saint Sacrement. Ijilin plusieurs

sauvages iiiCklèles firent paraître à cette occasion tant

darJeiir pour être instruits, qu'on ne crut pas devoir leur

refuser le baptême (i).

A V'illeniarie, le treniblement de terre se fit sentir le

5 lévrier a\<'C la même \iolence qu'à (^)uébec. Au moment
où il commença, on Taisait, selon I usaf;e, la j^ière du
soir dans l'e^lise de l'Ilt tel- Dieu, qui servait alors de

paroisse, où quantité de personnes se trouvaient réunies.

Après que le bruit confus dont on a parlé eut dure cinq ou

six minutes, la terre trembla tout à coup avec tant de vio-

lence, qu'au rapport de la S(eur Morin les plus grandes

maisons étaient aussi ai;itées que le serait une petite mai-

son de cartes exposée au f,Mé du \ent. M. Souart. qui pré-

sidait à la prière, ^ les colons qui se trouxaient là sorti-

rent aussitôt de lé^lise pour n'être pas écrases sous ses

ruines; ^ parmi les malades de l'Hôtel-Dieu, ceux qui

eurent assez de force pour se soullraire au dani^er éxa-

cuérent promptement la salle ^ allèrent dans la cour, pen-

dant que les auties plus l.iibles conjuraient à grands cris

la miséricorde de Dieu, pensant que leur dernière heure

tût arrivée, deux qui étaient sortis se couchaient sur la

nei^e; car les mou\ements de la terre étaient si \iolents,

qu'il était impossible de se tenir sur ses pieds, ^ qu'on se

N'ovait contraint de s étendre à plat poiu' ne pas tomber de

sa hauteur. Au moment où le tremblement de terre com-

mença, madame d'Ailli.-boull, retirée à l'Hôtel-Dieu depuis

la mort de son mari, ^ alors retenue au lit par quelque

léf^ère indisposition, se le\a précipitamment, sans prendre

le temps de s'habiller, sortit aussitôt sans souliers, n'ayant

qu'tm mantelet sur ses épaules, tandis que sa femme de

chambre courait après elle a\ec une jupe en main pour

1 en revêtir, ce qu'elle ne put faire à cause cie l'a^^itation de

la terre qui creusait des précipices sous ses pieds, ('ette

dame entra ainsi dans la jurande salle, criant de toute sa

force à M. Souart: « Confession, mon Père, confession. »
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Au miliL'Li de cette épouvante générale, la Mère Je liré-

soles, la S(eur Macé ^. la Soeur Maillet Jenieuréreiit en

prière desant le Tabernaele siins songer à chercher leur

.salut par la tuite.

\xvr.
Il(i\> IMS ( (!-(( A (^)uèbec, dit la Stcur Morin, les enlises turent „„„,«,

M pleines de monde toute la nuit du lundi au mardi f^ras, '">'•* "•: m'mmahh

« ^ du mardi au mercredi, ^ les prêtres occupes a con- „,,^ ,„ ,,„„^

H fesser. La dè\(>tion ne l'ut pas aussi grande a N'illema-

'( rie; chacun demeura chez soi, ^: la porte de notre

» c^lisj l'ut fermée ; il n'y en avait point d'autre pour

M lors dans toute ! ile de Montréal. Peut-être n*a\ait-on

.1 pas tant de besoin d'aller à confesse; car en ce temi^s

«( on y vivait bien ^\ dans une grande innocence (ij. » ii,.\niiaicsJci'Hi

Cette rellexion de la S<eur Morin ell le commentaire natii-
'^'•"''" ^'-'"^'t''-

rel de ce que rapporte, de son côté, la Sceur r>oui',-;L'oys,

au sujet du père Chaumonot, qui résidait alors à N'illema-

rie : « Il encourageait tout le monde, en disant que c'était

Il le diable qui enraf.';eait de ce que Dieu était bien scr\ i 2}. »

\m etlét. tandis qu'ailleurs on se li\ rait alors aux dissipa-

tions du carnaval, les colons de N'illemarie, plus exposés

que jamais à la cruauté des barbares, n'<Haient occupés

que de pensées sérieuses iv chrétiennes, à cause du dan-

}^er continuel de \()ir leur place enlevée par les lr(X|uois.

(lar c'était quelques jours seulement avant le tremblement

de terre que M. de Maisonneuve a\ait fait à leiu- pieté

[généreuse 8. à leur bravoure l'appel dont nous a^ons
parlé, en les in\ itant à s'enrôler^dans la milice de la Sainte-

l'amille, ^ à exiM)ser courai;eusement leur \ie pour les

intérêts de Notre Dame ^ \i: salut piihlic. Le 28 janvier de

cette année i(*)()l^, il leur avait fait cet appel auquel ils ré-

pondirent avec tant d'empressement, 8c le ? février au soir

commença le tremblement de terre. Tous ces pieux colons

étant donc prêts à répandre leur sant;, 8. par conséquent

tout disposés à paraître a\-ec confiance devant Dieu, on
comprend, comme le rapporte la Sivur Morin, que chacun
demeura chez soi 8; que la porte de l'é.^lise relia fermée.

yi
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« Le tremblement de terre, qui commença le lundi

au soir, ajoute de son côté la Sœur Bourgeoys, rc-

d(nibla neuf fois en neuf heures, non pas éf^^alement, ni

jour la force, ni pour la durée. Le premier coup fut si

fort, que notre cloche de la porte (nous n'avions alors

que celle-là) sonnait avec la plus grande vitesse que Ion

puisse sonner (i). » — « Le lendemain 6 février, à

quatre heures du matin, eut lieu un autre tremblement

de terre très-violent, dit la Sœur Morin. Il nous balança

dans nos lits bien plus rudement que ne l'avaient fait

nos mères nourrices dans notre enfance; &, malgré

C(;la. aucune de nous ne se Ie^a du lit, se confiant

en la protection de Notre Seigneur, de la Très-Sainte

Vierge ^ du grand Saint Joseph (2). » Ces secousses

Jw'lI sun-M.t^^^^^^^^
^^ renouxelèrent pendant sept ou huit mois, & l'on \-oit,

par des lettres écrites le i" septembre iGC)3, qu'elles se

faisaient sentir encore alors de temps en temps, bien

qu'elles ne fussent pas violentes. Nous devons ajouter,

comme une louvelle marque de la protection divine,

qu'on fut délivré de la perte 8i de la famine, qu'on crai-

gnait a\ ec raison après un tel bouleversement. A la suite

de ces grandes secousses 8i des feux qui étaient sortis par

les ouvertures de la terre, une extrême sécheresse avait

comme brûlé la surface des champs, ^c consumé toutes les

semences; 8;, en ouire, les pluies tombèrent en si grande

abondance, que les torrents semblaient a\oir emporté tout

ce qui reliait d herbes ^ oté l'espérance de faire aucune

moisson. <' Le contraire elt arrivé, dit la Mère Marie de

« l'Incarnation, car la moisson a été si abondante, que

" jamais l'on a recueilli tant de blé ni d'autres grains dans

'< ce pays. Pour les maladies, il n'y en a eu aucune; vous
'< Aoye/ par !à que Dieu ne blesse que pour guérir, 8c que
" ces lléaux, que nous avons expérimentés, ne sont que les

'< ch;"itiments d'un bon père (3). )>

(^)r.atrcM,v.p. S,„,

iJSaoût iG'i,

XXVllI.

i>jti5iM, i)i:b (.ONrm:

Bll i PI L\ <M\n.

Letlèt le plus salutaire 8; h; plus durable que produisit

ce tremblement de terre fut de disposer les colons à en-

i
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i) Sc.c.iul Ml'':

le M. J'Aikl, p.

7>o.

lire

iii,

trcr dans la pieuse confrérie de la Sainte-Famille, qui fut

établie à la suite de cet événement, & dont il ei\ nécessaire

de raconter ici l'orif^ine. (^omme le P. Chaumonot 8c ma-

dame dAillcboult en furent les inltruments principaux,

nous dirons d"abord un mot de l'un K: de l'autre. On a vu

que les l^rétres de Saint-Sulpice, envoyés par M. Olier à

Villemarie, y prenaient le titre d'Ecclcsia/liqiics associes

pour la conversion des sauvages, motif principal qui les

y a\ait amenés ; 8: que M. le Maitre, dès son arrivée,

s'était appliqué à l'étude des langues de ces barbares pour

être plus tôt en état de les inOruire. Madame d'Ailleboult,

qui possédait celle des Algonquins, a\ait même procuré

ollicieusement à ^.es Prêtres des manuscrits que les PP. Jé-

suites avaient composés (i), pour faciliter l'étude de ces

langues à ceux de leurs Pères qui arrivaient nouvellement

dans le pays. Mais, comme ces Religieux étaient déjà en

possession de diriger toutes les missions sauvages, M. de

Laval jugea, dès le commencement, qu'on y conserverait

plus d'unité s'ils en avaient seuls la direction. Il voulut

donc que l'es l'rètres de Saint-Sulpice bornassent leurs

travaux à la conduite spirituelle des Français de Villema-

rie, et qu'ils eussent avec eux un Missionnaire jésuite,

pour linltruction des sauvages qui fréquentaient ce lieu.

M. Souart descendit à Québec, au mois de septembre

i(3()2, 8v traita alors de cette allairc, quoique déjà les

PP. Jésuites eussent en\oyé le P. Chaumonot à Villema-

rie dès le mois de juin précédent (2). 11 y vi\'ait en com-
munauté avec ces PZcclésialtiques, 8; les jours de dimanche
8c de fêtes, rapporte-t-il lui-même, » nous officiions tour à ZZ!^, '"i^w-Voï;
<i tour (3). »

(2} .louniill d."; IJ.

suites, (ict. xCAi.

'':^)\'ie.lu W Ch.iu-

Madame d'Ailleboult, retirée depuis la mort de son
mari à l' Hôtel-Dieu de Villernarie (*), était, dit la Scuur

1>>S, p. 74.

XX IX.

MAlnMK d'aII.I Kilnl'S

l'ROPOSr I.A [ilVci-

TION A I A SMNIJ
l'NMl! 1.1:.

(•_) Madame d'Ailleboull occupait il l'Hôtcl-Dicu une chambre
assez incommode, qui avait d'abord servi aux prêtres du vScminaire.
En se retirant ainsi ciiez les Hospitalières, elle leur donna deux

I».'-

! V
I
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;i)Aniui!c>ac l'Ilô-

t.-'-hiL'ii Saint-Joscpli,

1 II la Suur MiM'in.

Morin, x une personne d"un entretien fort dévot & fort

« relii^ieux. ctrant,'ère à l'esprit du monde, vivant humble
<i 8; rabaissée, comme si elle ne l'avait jamais connu,

Il quoiqu'elle fût fort avantai;ée de talents naturels, tant

<( de corps que d'esprit. Elle i^ardait la clôture fort réi^u-

(' lièrement. ne sortant jamais, 8c ne recevant personne

« du dehors dans sa chambre (i). » En se retirant ainsi à

THôtel-Dieu, elle se proposait d'y linir ses jours 8»; de lais-

ser tous ses biens à cet établissement, 8c comme elle

n'avait d'autre ambition que de s'y préparer à la mort par

une sainte vie, elle assura, pour elle-même 8; pour son

mari, des prières à perpétuité i^*'. M. de Maisonneuxe

\enait d'établir, au commencement de cette année \ûC)3,

la milice de la Sainte-Eamille, 8; madame d'AillebouU

était, sans le savoir, linllrument dont la Providence \ ou-

lait se ser\ir pour répandre la même dé^otion dans toute

la (lolonie, par la confrérie dont nous parlons. « J'eus le

" bien, rapporte le P. (Ihaumonot, dans sa propre l'ic,

« de faire sa connaissance dès mon arrivée à Montréal.

(I Elle m'avait été recommandée par le P. .lércnne Eale-

(' mant. notre Supérieur, qui, ayant été son direcleur

I' lorsqu'elle était à ()uébec, \oulut que je tinsse sa place

'I auprès d'elle, (lette dame, pendant que j'étais à X'ille-

vaclics, diverses maivliaiuliscs. 8. une somme J'arycnl lUii leur sjrvll

à faire (.-oiilliuirc un premier bâtiment sur leurterre de Saint-.Iosepli.

8: à \ tenir uni: terme, d'abord pou considérable, ù cause des incur-

sions des Iroquois.

(] Par une pieuse toiulation qu'elle lit Tannée i(i(')J, elle or-

donna que. tous les ans. le i" de juin, on clianterait dans l'église

paroissiale de \'illemarie une L^rand'messe , avec diacre 8c sous-

diacre, à laquelle assilleraient. en outre, six ]->rètrcs, autant que les

circonltances le permettraient. Elle voulut qu'à lOUrande de cette

messe on présentât un pain de trois livres 8c une pinte de vin; qu'on

Iburnit ."i chacun des six prêtres une petite lMUi;ie ou un cieri;e, 8c

qu'aptes qu'ils auraient reçu tni suit )iiji\]iu'. ils allassent i\ l'Otlrandc

le déposer dans le bassin, comme c'était alors l'usaj^e, 8c comme on le

pratique encore à Paris, dans les services de grand appareil. Le con-

l'iailc vie \'ii;i.- trat de cette t'ondarion tut passé le 6 septembre de cette année, 8c

m.iric, h St.'rt, r déposé au gretl'e, où on le voit encore en original ;2\
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(' marie, eut la pensée de trouver quelque puissant ^ cfH-

« cace moyen de réformer les familles chrétiennes sur le

« modèle de la Sainte Famille du Verbe incarné, en infli-

« tuant une société ou confrérie où Ton fût inflruit de la

(. manière dont on pourrait imiter Jésus, Marie 8c Joseph

« dans le moi'.de; les hommes, imitant Saint Joseph; les

<i femmes, la Très-Sainte Vieru;e, 8c les enfants, rKnfant

« Jésus. Je découvris ce dessein à M. Souart, mo.i dircc-

M teur, qui le confirma par son approbation. Mais, comme
« nous ne pouvions y réussir si nous n'avions aussi celle

« de Mf^r IKvéque, 8c même des Indult^ences de Notre

« Saint-Père le Pape, je proposai à M. Souart, à madame
(I d'AillebouIf, à la Mère Supérieure de 1" Hôtel-Dieu, 8c

« à ma S(X'ur Marguerite Bourt;eoys, Supérieure de la

(I (]oni^réj^^ation (car en cette affaire nous agissions de

(I concert , de recommander une si t^rande entreprise à

« Saint Ignace, en faisant, poin* son heureux succès, une

<( neu\aine à ce digne fondateur de la ('ompagnie de

< Jésus 1 . »

( I Vie ilii I'. Ch.iu-

mdHdt, ]>. 74, -'?, 711.

xx\.
i-:r vBi i>si:Mi:Nr di-: i.a

S\INT1>1AM11.LK i:i.l.H

SI ni-:iv\Niii>A\s itn II-:

] \ Cdl.ONll .
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Tons ayant applaudi à cette proposition, le P. C'hau-

monot dressa un acte par lequel ils promirent de faire

chacun neuf communions, 8c de procurer. que toutes les

personnes qui seraient admises dans Fassociation de la

Sainte-F'amille récitassent, immédiatement après leur ré-

ception, neuf fois 67or/i7 Patri, etc. M. Souart. le P. (Ihau-

monot, I '. Supérieure de I Hotel-Dieu 'qui était alors la

S<eur Macé), la S(x;ur Bourgeoys^ ainsi que laS(i.'urOolo,

madame d'Ailleboulf 8c mademoiselle Mance,.signèrent cet ".
^ "'^^^1

h
acte le i^i juillet i6()3 '2'. La délivrance déjà rapportée (i^ i:.iits ;uiti..m,(-

du soldat milicien pris à Villemarie par les jroquois, le
r'-c^Jc i.Sœmiv.ur.

12 mai précévV'nt, accrédita aussitt)t cette dé\oti()n ; 8c moiv.i, p. si. s^.

Dieu, pour la faire naître dans les cœurs, se plut à l'auto-

riser par des événements pro\ identiels tout à fait merveil-

leux, comme il avait déjà fait pour répandre la dévotion

envers Sainte Anne après la conlh-uclion de la chapelle de

et nom, à la cMe de Beaupré. l,e P. Henri Nouvel, de la

Ur

iL^'-'

é
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(]ompai;nie de Jésus, fut un des premiers qui éprouvèrent

les elléts salutaires de cette dévotion. « Ayant commencé
« ma première campagne sous les favorables auspices de

" la Sainte l'\uiiille de Jésus, Marie et Joseph, écrivait-il,

jai expérimenté en diverses rencontres combien Dieu

aj^rée qu'(^n lui demande des t^ràces par la médiation

de Jésus-CMirill, qui nous les a toutes méritées, 8: qu'on

s'adresse à la Sainte Vierge ^ à Saint Joseph comme
aux plus puissants avocats que nous puissions avoir

M auprès de cet adorable Sauveur. » Ce Religieux fait

ensuite le récit de plusieurs é\énements où il crut être

délivré de la mort d'une manière miraculeuse par l'invoca-

tion de la Sainte Famille; enlin d'autres délivrances sem-

blables, regardées comme miraculeuses, accréditèrent en

peu de temps cette dévotion dans tout le Canada; ce qui

fait dire à la Mère Marie de l'hicarnation, dans une lettre

du mois d'août de l'année suivante : « Tout le pays a une

K dévotion très-grande à la Sainte Famille pour beau-

<' eoup de raisons (i). »

SA!N ir.-r.wni.i.i-: \ qi i;-

HIC, POL'I) l.KS COLONS

Kl LES HlUONS l>F. Ci;

i.iKr.

tcl-Dicu Saint-.l(.iS(.ph,

par la Sœur Morin.

(4} Journal des Jc-

s'jitcs, iiji"i|.

Alors commencèrent di\t;rses associations pieuses (2)

formées sur le modèle de celle de \'illemarie, qui toutes

contribuèrent ellicacement à la réformation des mœurs
aMoinna! des U- ^ ,xu salut dcs àiiies 3'. A Ouébec, on loua, pour y tenir

suites, IMC.4. '
. ^ . .

'
-

(;<) Annales lie il i.'i-

^'-"''' asscmhiees, une maison qui appartenait aux Drsu-

lines (4;; ^ la (.Confrérie fut d'abord commune aux hommes,
aux lemmes 8c aux enfants. « L'on a inHitué en ce pays,

» rapporte Marie de l'Incarnation, une Congrégation de

la Sainte-Famille, pour la réformation des ménages,

dans laquelle les hommes sont conduits par les RR,
PP. Jésuites, les femmes par des Dames de pitié, ^
les lilles par les iJrsulines. !.cs (illes se réunissent le

dimanche chez nous, où l'une des Religieuses a soin

de leur faire l'inlh-udion, dont le but ell de conser-

« ver en elles les sentiments ^ les pratiques qu'on leur

« a\ait déjà enseignés dans la maison; car il n'y en a

« pas une qui ne passe par nos mains, 8»: cela réforme

.^
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« toute la (Colonie en faisant réf^ner dans toutes les

(• familles la relii^non ^ la piété i i;. »

Linllitution de cette (Confrérie chez les sauvaj-es

chrétiens ne produisit pas de moindres fruits. " Depuis

u qu'on a introduit chez les Hurons de Québec, dit le

Il i^. Lalemant dans la relation de cette même année, une

dévotion qui fait de grands fruits parmi les Français de

ce pays, ^ qu on leur a inspiré le dessein de réi^ler

leurs familles sur celle de Jésus, Marie ^ Joseph, on

ne peut croire jusqu'où va la ferveur de ces barbares,

('eux qui sont admis dans la Sainte-Famille ne soulfrent

point chez eux de discours messéants, 8c l'on voit à pré-

sent de pauvres femmes, qui n'eussent pas auparavant

osé ouvrir la bouche, s'élever comme des lionnes contre

ceux qui veulent mal parler en leur présence, ce qui cil

.( bien rare ^ bien à admirer parmi des nations barbares

« où la licence de tout dire 8»; de tout faire rèune a\ec

<i nnpunité 2;. »
,,. .,0, -i.

xxxii.

Telle fut l'orit^^ine des Confréries de la Sainte-Famille, kusskin dk i.a provi-

qui persévèrent depuis deux siècles dans toutes les paroisses

du Canada, ^ sont encore aujourd'hui en t^rand honneur

chez les sauvages chrétiens. iMadame d'Ailleboulî, pour

céder aux inftances qui lui furent faites, alla se iixer à

Québec dans l'unique dessein de diriger l'association des

Dames de cette ville 8«: de leur en communiquer le véritable

esprit ; ^ rien assurément ne pouvait mieux répondre que

cette inllitution pieuse aux désirs de la Compagnie de Mont-

réal. Klle s'était crue appelée de Dieu à répandre dans la

Nouvelle-France la dévotion envers la Sainte F'amille, 8«:

dans cette \uc avait consacré cette île à Jésus, Marie 8;

Joseph, le 2 février 1642, pour faire honorer 8v imiter ces

trois augulk's personnes par tous les sauvages (3) ^ par (^ji^chitiondc ir,4-,

tous les colons; 8c parce que tel était, en eli'et, le dessein ['; 1^.'
'^'''" '''"^'^"'''

de la di\'lne Providence sur le (Canada, personne ne con-

tribua plus etlicacement à répandre cette même de\otion

llKNi:!' IIWS CKTl K

INSri I ITIiiN.

d
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que ne le fit M. de Laval depuis son retour de France jus-

quà la lin de son épiscopat, comme on le \ erra dans la

note sur ces Contrcries placée à la lin de ce ^olume {*).

CHAPITRE XXII

'j) IMits cS; ,,i\l()n-

nanccs royaux, (iiic-

boc, iiSo3, t. l. p. Kl.

sL'rpRi;ssioN dk la compagnu: r)i;s ci:nt Assocn:s kt dk

CKLLi: DK MONTRKAi,. l:tahi-issi:mi:'nt d'un consku,

SOUVERAIN A QLKUIX;. 1 663

M. de La\al était parti pour la France, le \2 août

i66l;, a^ec le P. Rat^ueneau, ainsi qu'il a été dit, pour se

plaindre à la Cour des désordres occasionnés par la traite

des boissons enivrantes données aux sauvaj^cs. Il y eut sur

ce sujet des démêlés en Fronce, comme l'assure la Mère
de l'Incarnation (i), c'eft-à-dire que les membres de la

(ximpagnie, à qui ce commerce était devenu très-lucratif,

durent faire tous leurs efiorts pour le maintenir; mais

ayant appris que le Roi, peu satisfait de leur conduite

dans l'établissement du pays, qu'ils néi^lii^caient entiè-

rement, avait dessein de le leur oter 8c le s'en remettre en

possession, ils se déterminèrent à le pré 'cnir en lui otirant

leur démission ; ce qu'ils firent, le 24 lévrier i663, par

une renonciation pure 8c simple (2) que le Roi accepta au

mois de mars suivant. « Depuis qu'il a plu à Dieu, dit ce

((

((

('

v(

((

<(

((

((

((

((

((

«

II

(I

II

<(

(t

((

«

(I

«
'

«

(( (

(I

I

(I i
t.

« ;

« (

« 1

(') Voyez la note sur V I-'lciblisscinciif des coiifrorics do la Sainte

Famille.
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prince dans ses lettres sur ce sujet, de donner la paix

à notre royaume, nous n'avons rien eu plus fortement

à cœur que le rétablissement du commerce, comme
étant la source ^ le principe de Tabondance que nous

nous efforçons de procurer à nos peuples. Coi\ ce qui

nous a porté à nous informer de l'état où elf le pays de

la Nouvelle-France, dont le Roi, notre très-honoré sei-

gneur 8i père, avait fait don à une Clompaf^nie composée

décent personnes par traité de Tannée i()28. Mais, au

lieu d'apprendre que ce pays était peuplé comme il

devait l'être, vu le long temps de cette possession,

nous avons reconnu a\ec regret que non-seulement le

nombre des habitants q\\ fort petit, mais même qu'ils

sont tous les jours en danger d'en être chassés par les

Iroquois. Considérant d'ailleurs que cette (Compagnie de

cent hommes était presque anéantie par le désiltement

volontaire du plus grand nombre, 8c que le peu qui en

reliait n'était pa;; assez puissant pour soutenir ce pays

& pour y envoyer les forces 8: les hommes nécessaires,

tant pour l'habiter que pour le défendre , nous avons

pris la résolution de le retirer des mains de cette Com-
pagnie, qui en a fait démission à notre profit. A ces

causes, nous déclarons que tous les droits de propriété,

jultice, seigneurie, accordés par notre très-honoré sei-

gneur 8c père, en conséquence du traité du 29 avril 162(1,

soient et demeurent réunis à notre Couronne, pour être

dorénavant exercés en notre nom, par les officiers que

nous nommerons à cet etl'et ifi}. »

Dans le même temps nù les associés de la grande

Compagnie se démirent ainsi de la propriété du ('anada,

ceux de la Compagnie de Montréal songeaient, de leur

côte, à dissoudre leur Société 8c à mettre à leur place le

Séminaire de Saint-Sulpice. Les personnes de qualité qui

avaient formé l'établissement de Villemarie « jugèrent

Il dès le commencement, dit la Mère Juchereau, que,

<' pour le rendre durable, elles ne pourraient mieux faire

#

(1) KJils & Mi\l(,n-

naïKL'S, p. !! 1, J^ i.

11.

I.A (:OMPA(.MK !li: MONI'-

ri':m. son'ck a si-

nissorutiK.

M I,
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(-'' Les X'JrltiiMcs

Motifs do M.\L Ll

daiiu's lie MdiiirJal,

1 114 ;', iri-4", |>. I
- I.

,.i) Mcmiiiic de M.

Triinsdii piiLir lettres

patentes, 11177.

(4) iJesJriplirui ilu

moiulc, par l)a\it\,

in-foL Paris, i.Sho,

l. V, p. 2(J.

(3) MeiiKiires de

M. D'Allet.

(rt) Lettre de M. de

Ui'ctonvilliersaux Ec-

elésialliiiiies de \'ille-

inarie, ilu 17 mars
ii>7Ô.

^7} Edits i*^ ordiin-

nanccs.Qiie'bce, iXr,3,

t-l, p..Si. i.S5|.p. :r<.

(' que de donner lilc de Montréal à cette communauté
«( fondée par M. l'abbé Olier, qui était de leur associa-

«I tion ( I ;. ' (tétait ce qui, en lii^^, leur taisait dire dans

l'exposition des vrais motifs de cette Société : « Quant à la

« prophétie que vous laites de la rupture de notre (]om-

" pai^nie, pense/-\'ous quune Société appelée de Dieu à

1 rétablissement d'un dessein particulier ait besoin détre

>< perpétuelle? Nous saxons qu elle se dissoudra quelque

» joiu", 8c nous faisons des vteux à i^ieu pour que cela

" soit (2). )) ("e fut donc l'année \GG3 que leurs xteux

furent exaucés, 8v en partie sui les inllances de mademoi-

selle Mance, venue à Paris pour ce dessein. Outre que

plusieurs des associés les plus zélés étaient morts, d'autres

s'étaient Nolontairemént retirés *;, depuis que le Séminaire

de Saint-Sulpice axait pris sur lui une partie considérable

des frais de l'oeux re ^ qu'il entretenait des Kcclésialliqués

à V'illcmarie; en sorte que, si l'on en excepte M. de Mai-

sonneuve ^ quelques directeurs du Séminaire de Paris, la

(]ompai,Miie de Montréal ne se composait plus, en i(')()3,

que de cinq membres (**). \^oyant donc la dilliculté qu'il

y aurait par la suite d'entretenir dans leur Société la pureté

d'intention & le désintéressement parlait quelle s'était

proposés dès le commencement (3); que d'ailleurs plu-

sieurs, parmi eux, n'avaient pas les moyens de soutenir

jMus longtemps cette (euvre; persuadés enfin de I inutilité

de leurs ellorts 8^ des f,n*andes dépeiLses nécessaires pour

la continuer, ils résolurent d'enf^a^er les prêtres du Sémi-

(*) Kntfc autres, nous voyons dans ce nombre M. ùe Vanta-
Jour, chanoine de Paris, qui avait été directeur de la Compagnie Je

Montréal i^\ M. le prince de Conty, qui occupa aussi cette place (5),

& se rendait aux assemblées de la Compai^nic que l'on tenait

alors au Séminaire de Saint-Sulpice, dans la chambre où était mort
M. Olier (()).

(**) C'étaient M. le baron de Fancamp, M. .Ican Garribal, maître
des requêtes &. présidcntau grand Conseil, M. Antoine Barrillon de
Morangis, conseiller d'Ktat, M. Chillophe Duplessis, de Montbar,
aussi conseiller, & M. Bcrtrand-Drouart, ccuycr (yj.

^i P . _

o

!!l

\.. —
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nairc de Saint-Sulpicc à en prendre seuls la charge i .

r/était le parti le plus sage, après l'expérience qu'on avait

laite du zèle ^ de la gé-nérosité de ces l']cclésiaHiques

depuis six ans qu'ils étaient établis à N'illcmarie; ce qui l'ait

dire au P. le (Hercq : » L'on aurait peine à croire, comme
(> je l'ai su de personnes dignes de foi, jusqu'à quelle

(' somme se montent les fortes contributions de la com-

i< munauté 8; des particuliers du Séminaire pour cette

<' bonne reuvre f-2\ »

Sur les infhmces des associés de Montréal, les direc-

teurs de cette maison tinrent entre eux plusieurs assem-

blées ; ^; considérant que M. Olier a\ait eu le dessein

d'accepter l'île de Montréal, ils conclurent «urils ne pou-

vaient pas avoir de marques plus assurées de la volonté

de Dieu que les ^ues de ce saint prêtre. Ils résolurent donc

unanimement d'accepter l'oUVe qu'on leur faisait, en exi-

geant toutefois que l'atlaire demeurât secrète, jusqu'à ce

qu'elle fût entièrement consommée. Kn conséquence, le

9 mars sui\ant, les cinq associés de Montréal dont on

vient de parler signèrent le contrat de donation de l'île au

Séminaire de Saint-Sulpice, du consentement de M. de

Maisonneuve, quoique absent, ^ de celui de mademoiselle

Mance, qui était présente. < (Considérant, disaient-ils dans
« cet acte, les grandes bénédictions qu'il a plu à Dieu de

1- répandre sur l'île de Montréal, pour la conversion des

( sau\ages 8c l'édification des Français, par les soins de

(( MM. Olier, de Renty 8c autres, depuis vingt années;
(( 8c combien, dans ces derniers temps. Messieurs du
I' Séminaire de Saint-Sulpice ont travaillé, par leurs soins

(• 8; par leur zèle, pour soutenir cette bonne œuvre : ayant

« exposé leurs personnes 8c fait de fortes contributions

pour le bien de la ("olonie 8c l'accroissement de la gloire

de Dieu: le-i associés désirant, d'ailleurs, contribuer de

leur part pour seconder les pieux desseins de Messieurs

du Séminaire 8c honorant la mémoire de l'abbé Olier,

leur inllituteur 8c l'un des promoteurs 8c des bienfai-

( I ) lltiililissciiKiit

lie la l''()i, pur le I'. Le
%'

(2) IbiJ., p. 711.
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Il tours Je 1 (VUNTC de Montréal, ils ont, après plusieurs

« conlcrcnccs sur ce sujet, ^; pour la plus f^ruiule gloire

(( de Dieu, donné à ces messieurs tout le drt)it de pro-

priété qu'ils ont en lile de Montréal, comme aussi

la maison seigneuriale, dite le lort, la métairie, les

terres délrichées, ^; toLis les droits qu'ils ont dans ce

pays''») ri;. ,)

Les conditions imposées au Séminaire lurent : i" (Jue

le domaine ^ la propriété de l'Ile seraient inséparablement

unis à cette communauté, sans pouvoir en être séparés

pour quelque cause ou occasion que ce fût \
**;. 2" (lomme

Nubro^é par là aux associés de Montréal, le Séminaire fut

charité d'acquitter toutes leurs dettes, tant en France qu'en

Canada. 11 parait quelles étaient alors trés-con>idérables;

du moins, c'ell une tradition conllante que, par leur

acquittement, le Séminaire paya la .sei{^MieLU"ie deux t'ois ce

qu'elle \ alait au moment de la donation. 3" 11 l'ut llipulé

que si, après toutes ces charges acquittées 8: après les

dépenses nécessaires pour la conser\ati()n de lile, il res-

tait du re\enant bon pro\enant des terres alors défri-

chées, il serait employé pour le bien de l'ceuxre, selon le

zèle et la prudence des prêtres du Séminaire; mais que,

quant aux terres qui n'étaient point défrichées encore, 8»:

que le Séminaire pourrait mettre en valeur par la suite,

comme aussi quant aux améliorations, aui^mentations ^
acquisitions qu'il ferait, il pourrait en disposer selon son

bon plaisir. Le Séminaire n'a cependant jamais tiré aucun

avantaf^^e de cette dernière danse, qui aurait tourné à la

ruine de l'œuNre ^ à Tabandon de la (Colonie ; car ie

AiJii \LS lUI .1^

niiniiirc de MoiUrL;'

MJiiinin.' reçu un 17 1

(^ 171.^.

3, l.uurcs M.

:i=i;lias iier. Archive'

il siMiiinnirc ilc Vi

IL- : repenses laitcfi

(*) Quoique, tlans cette énumératioti, il ne soit pas fait mention
expresse (.le la seij^neurie de Suint-Sulpiee, elle a été néanmoins com-
prise dans le contrat comme faisant un tout avec l'Ile de Montréal (2).

(**) L'on a toujours conclu de là que le Siminairc ne pouvait ni

vendre, ni donner, ni échanger la seigneurie de Saint-Sulpice, non
plus que l'Ile de Montréal ; 3).
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revenu net des terres dctrichées alors ne s'élevait pas au

delà de cent écus par an (i i : celles de Saint-CJabriel /^ de

Sainte-Marie appartenant en propre aux l^cclésialliques

de Saiiit-Sulpice, qui, par lentretien des hommes qu'ils y

avaient places pour garder le pays, dépensaient chaque

année beaucoup plus que ces terres ne pouvaient pro-

duire (*).

Mais à peine le Séminaire eut-il accepté cette dona-

tion, qu'il mit sérieusement en quellion s il continuerait ou

s'il n'abandonnerait pas tout à lait l'œuvre de Montréal^

(*) Par cette donation, M. de Maisonncuvc devait se trouver

dépossède de tout droit de propriété sur l'île; aussi mit-on dans cet

acte une clause en sa fa' eur. « l.e sieur de Maisonneuvc, y ell-il dit,

Il l'un des associés. &, qui a très-utilement servi INcuvre, demeurera,

« sa vie durant, Cîouverneur & capitaine de Pile & de la maison sei-

« yncurialede Montréal, oLi ilell présentement établi par les associés;

" néanmoins, sous le bon plaisir (Se les ordres de Messieurs du
« Séminaire, comme propriétaires de Tile. 11 aura donc son logement

'( dans la maison seigneuriale; «S:, en outre, il jouira de la moitié de
ic la métairie iS. des revenus du moulin, sa vie durant, à la charge de

« les entretenir en bon état, pendant le temps de la jouissance. 11 sera

Il toujours considéré comme ayant été de la Compagnie, & ayant

« rendu de très-grands services pour rétablissement de la colonie de

u Montréal. I.e logement iS: le revenu dont on vient de parler lui

« tiendront lieu d'appointements; & néanmoins les Messieurs du
« Séminaire auront droit, des A présent, de loger dans la maison sei-

« gneuriale, comme seigneurs it propriétaires du pavs, en laissant

« toutelois pour le Gouverneur le logement convenable. »

Il fut lUpulé, comme on le voit ici, que M. de Maisonneuvc de-

meurerait (îouvcrneur sa vie durant, sous le bon plaisir c^n: les ordres

de Messieurs du Séminaire; c'était une conséquence nécessaire de la

cession que la Compagnie leur taisait de tous les droits qu'elle avait

elle-même reçus. Aussi^ en explication de cette clause, déclara-t-elle,

le même jour •:> mars : « Que le Séminaire pourrait changer le Gou-
« vcrncur pour de juiles raisons, » quoiqu'il n'y eut aucune appa-
rence que jamais il tut quellion d'ôrcr le gouvernement de File à un
homme si capable &. si digne de l'exercer. Cet! pourquoi M. de

Brctonvilliers, comme représentant les nouveaux seigneurs, en sa

qualité de Supérieurdu Séminaire, envova-t-il it M. de Maisonneuvc
des lettres pour le confirmer dans la charge de Gouverneur (2}.

( 1
1 Mcniipire ilc ,\l.
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quelque zèle qu'il eût fait paraître jusqu'alors pour en pro-

curer le succès, dette œuvre devait occasionner de grandes

dépenses, & il semblait que le Séminaire ne pût y suffire

sans le concours de M. de Queylus, toujours exilé du

(Canada. D'ailleurs, M. Olier l'ayant choisi pour Supérieur

de rétablissement des Ecclésialliques de Villemarie, on

jugeait que sa présence était nécessaire dans ce pays. On
tenta donc toutes sortes de moyens pour qu'il pût y retour-

ner 8c y reprendre Texercice de ses fonctions. (]omme les

difficultés venaient uniquement de M. de Laval, qui se

trouvait alors à Paris^ l'Kvèque d'Angouléme lui fit les

plus vives inftances, mais inutilement. M. de Bretonvil-

liers alla aussi le trouver pour le fléchir : tout fut inutile
;

non-seulement M. de Laval ne voulut point consentir au

retour de M. de Queylus au (Canada cette année i663, il

refusa même de donner aucune espérance pour les années

suivantes. Là-dessus, les prêtres du Séminaire crurent de-

voir examiner entre eux si les oppositions persévérantes

du prélat n'étaient pas une marque d'improbation que

Dieu donnait à leurs travaux à Villemarie, 8: s'il ne serait

pas à propos de rappeler ceux de leurs confrères qui s'y

(1) Aivhi\csdu Se- trouvaient alors Ci). Dans ces circonltances, le désiftement

du Séminaire eût dû entraîner tout à la fois la ruine de la

communauté des Hospitalières, celle de la Congrégation

de Notre-Dame 8: même de toute la Colonie, qui, au

défaut de la Compagnie de Montréal déjà dissoute^ se

serait vue deflituée de tout soutien. Aussi M. de Fancamp
écrivit-il aux Hospitalières qu'elles eussent à repasser en

France, si les Ecclésiaftiques du Séminaire venaient à quit-

fj^ Annales de iHn- ter Villemarie (2). Il parait même que M de Queylus,

Morh^'
''"''' ^'^"'

'^''^^*-'
l^^*" '^^ oppositions de M. de Laval, si fermement

résolu à lui interdire le Canada, envoya alors sa procura-

tion à M. de Bélellre pour qu'il procédât à la vente des

biens qu'il possédait dans ce pays. Il s'agissait apparem-

ment des maisons 8c des terres de Sainte-Marie & de

Saint-Gabriel; mais cette vente n'eut pas lieu, par suite de

l'opposition que M. Souart y mit le 21 août de cette

minai le de Paris, as-

semblées du 18 jr.n-

Tier et du 1 3 mars

:i

y
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année (i), en conformité aux ordres qu'il reçut de M. de

Bretonviliiers, comme nous allons le dire.

I/assemblée du Séminaire de Paris se réunit donc le

i5 mars i663, &, considérant les suites de la délibération

qu'elle allait prendre, fut unanimement davis qu'aupara-

vant chacun de ses membres vaquerait pendant trois

jours à la prière, pour quïl plût à Notre Seigneur de laire

connaître sa volonté sur une atlaire si importante, ^
qu'ensuite on se réunirait de nouveau, pour la conclure à

la pluralité des voix '2). Mais, ce terme nt paraissant pas

sans doute sullisant, on s'assembla enfin le 3i mars, qui

fut le jour de la conclusion. Tous convinrent que, puisque

Tœuvre de Villemarie avait été entreprise suivant les des-

seins de M. Olier, & après beaucoup de prières pour con-

naître la volonté de Dieu, le Séminaire ne devait la

détruire que dans la dernière extrémité, & lorsqu'il serait

évident que Dieu en demandait la suppression. Ils conclu-

rent donc que, n'ayant pas encore des marques assez

manifelles de sa volonté pour la rompre, il fallaii la con-

server en attendant, 8c qu'ainsi on écrirait aux EcclésialH-

ques qui résidaient à Villemarie de continuer leurs tra-

vaux comme par le passé '3 , au moins pendant l'année

courante.

' M. de Laval était d'autant plus ferme dans son refus,

qu'il se sentait alors plus appuyé dans toutes ses demandes
à la Cour, où ki réputation de sa sainteté le rendait con-

sidérable (4). Déjà même avant son passage en France, la

Reine Marie-'I'hérèse, dans une lettre quelle lui avait

écrite le i5 avril précédent, s'était recommandée à ses

pières, en ajoutant qu'elle voulait s'occuper de son solide

établissement à Québec (5). Le Roi, de son côté, après

l'arrivée de M. de Laval à Paris, avait réitéré ses inllances

pour l'érection du siège du Canada, 8c nommé ce prélat à

Sa Sainteté pour être fait premier évèquc (6;. Dans ce des-

sein, il l'avait pourvu de l'abba} e de Maubec, au diocèse

T-MK III. 5

ni.u'ic. Aclcilu 11 I "it

16OIÎ.

VI.

1 1: si'min MKKSi: Dl'.l i:m-

MINU \ (.(> 1 !M V.H

i.'cirivnr i>r vi \r-

id: M..

{^) Arc!ii\cA il.i ~L-

r.iinnire de l'aris. As-

scmblt-c ilii 1 5 îii; '.s

Ihi'i'j.

(?) Archives ,!ii
--j

min^iirc de Paris. As
semblée du !h iiurs.

VH.
rAvnuR i)i; m. de i \v vi.

A l.\ COI. it.

(4)Hifloiredel'II.:-

tel-Dica de (iujbec,

p. I \>^.

(5) Ari;hives du s.-

minaire de (Juebcc.

lettre de Marie-Tlie-

rèse, du i5 ;ivril iTii-.

(Il) Archives du mi-

niltère des iifl'aire<

étr.ingères à l'.iiis:

Rome, \ol. 1')!^, lettre

du aS juin pii'i.

%

1 ïi
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(i) Aivlii\ts dt l'.ir-

\(>l. A, Hrclilu K(M. 14

.Icc. lSi>;', p. iS.

de Bouri;cs, qui vaquait alors Ti); & quoique léreclion du
futur sic'i^e rencontrât de nouveaux obUacles & reliât encore

suspendue bien des années, le déplaisir que le Roi en res-

sentit ne diminua en rien son eftime envers M. de Laval,

qu'il sempressa, au contraire, de satisfaire dans toutes

ses demandes.

vin.

itAi'i'i I i)t: M. i> a-

M

cdiii ; M. m Ml z\.

(-

Pour contenter ce prélat, 8c pour se rendre en même
temps aux représentations des Pl^. Jésuites, qui avaient

aussi de jultes motifs de se plaindre de M. d'Avau^our,

Archives de la le Roi révoqua ce (louverneur ('2j avant même que le

nrarine. Mùii,.Hx> dii tcuipsde sa commissiou fût expiré; car il ne l'exerça
Kdi, pour M. I iiloii. ... '

KL>;iitrcdtM.rdrcs Ju que deux ans au lieu de trois que marquaient ses lettres.

Kl, 1.1. 77. i.LttiL à ^ quitta même le Canada avant l'arrivée de son succes-
M. de 1 r;ky, I .- r."\.

*
i i

• • •

Kji, ,. seur ['}) (*\ Kn reprenant le (Canada, ce prince avait dé-
i V .M:ni.dei I Kir- claré qu'il nommerait lui-même aux principaux emplois

nation, Ictlrc '<-,',
, , , l •

J M "^ • i

j, 3 , ,,,,,; du pays; \. pour le mettre sur un bon pied, il a\ait résolu

d'y envoyer ini Gouverneur qui aurait le commandement
des troupes. 8; un intendant qui serait chargé de la jullice,

de la police 8c des linanccs. Le 21 mars i(")63, il nomma
intendant M. Robert, qui pourtant n'alla point en (Canada.

Quant au (Gouverneur, comme déjà M. de Laval avait eu

de vifs démêlés avec AL d'Arj^enson 8c qu'il s'était cru

obligé de demander le rappel de W. d'Avaugour, ^ le Roi,

» dit la mère Juchereau, xoulut qu'il nommât le (iou\er-

(( neur qui devait être envoyé. Le prélat s'en excusa

« longtemps; mais les inllanccs du Roi furent si pres-

(1 santés qu'enfin, vaincu, il choisit le chevalier de Mézy,

4 iiiii-ircdcni.- (. duquel il espérait aAoir toute sorte de satisfaction (^4). »

tci-Dicu de Quebc--.
^^ j^ \\Ù7.y , alors major de la ville 8c du château de

p- 14^ ....
(]aen. avait été intimement lié avec le chef de l'Krmitage

de cette ville, M. de Bernières, qui n'avait pas peu servi à

(=>} MJm..ires di- O ^^- d'Avaugour, de retour en France, alla combattre les

Roi piiur M. IMmu. Turcs, & l'ut tue en déteiielant avec beaucoup de valeur contre eux le

fol. 77. tort de Serein, sur la frontière de Croatie (5;.
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le pagner à Dieu fi). M. de Laval, ayant passé lui-même (o Marie dti'iiion

plusieurs années dans ce lieu de retraite, ainsi que nous n"'"". r- ''O"-

lavons dit, eltimait beaucoup M. de Mé/y pour sa piété

sincère ^ pour son désintéressement. Il voulut donc l'ame-

ner avec lui à Québec, persuadé que, sous un tel (îou-

verneur, tous les abus qui l'avaient tait repasser en France

disparaîtraient du ('anada. ^ que le rèpne de Dieu n'y

rencontrerait plus d'obllacles. M. de Mé/y s'excusa

d'abord, alléguant pour motif de son refus les dettes dont

il se trouvait alors chargé, 8c qui ne lui permettaient pas

d'accepter un emploi de cette nature. Sans être arrêté par

cette considération, M. de Laval témoigna un si \if désir

au Roi d'avoir M. de Mé/y pour Gou\erneur, que ce

prince paya lui-même de sa cassette les dettes qui met-

taient obltacle à son départ, 8c lui fit en outre de grosses

iiratilications, tant il avait à C(cur de donner à M. de Laval

un homme qui lui fût at^réable '2;. Se voyant ainsi sollicité

par le monarque lui-même, qui le prévenait dune manière

si délicate 8: si généreuse, M. de Mé/y accepta le pouvcr-

nemeut général du (!anada dans la seule vue de s'y sanc-

tilier, en procurant la gloire de Dieu, le service du I^oi 8: de irsoà Kir.o.ictt

le bien de la Colonie 3 .

i) llilt(.irc<lcrHA.

IcI-Dii-u de tiiicbc».,

r- ' l'^. ' t'.i-

Après avoir donné à M. de La\al un (îouverneur en

qui il eût une pleine confiance, le Roi voulut procurer au

Canada une forme d'adminillration qui assurât le bien

public, 8c en particulier le repos 8: la liberté de rKglise.

Pour cela il rendit un édit, au mois de mars i663, par

lequel \\_ créa un Conseil souverain dont il fixa le siège à

Ouébec, en se réservant pourtant de le transférer ailleurs,

s'il le jugeait convenable. Jusqu'alors le Conseil de Qué-
bec, chargé de délibérer sur les affaires du pays, avait été

composé de membres choisis, en grande partie, par le

Ciouverneur, sans que l'Kvêque prît aucune part à leur no-

mination. Toutes les prérogatives de ce prélat consillaient

à avoir entrée au Conseil 8: voix délibérativc, avec charge

pour le Gouverneur de l'appeler aux séances & de le

( .^ I Ai'tiiivcs Je l.i

m.uiiK. (^aiiuil;!, t. l,

lie M. de Mé/y, dernier

te> lier l'iii |..

IX.

( ^•^r.l I. S'M VKR K 1 N ;

AI rOHIVi' Dii.NNKli \

M. t)l; I A\ M.,

I 1

:. *!1

!*-r
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(i) Lettre du 24 mai

Hirii, cnrcj;i(lrcc à

î

Q.udbec

I Cti I .

le 24 sjpt.

(j; Archives de l'ar-

clicvccllc de QuiibCL,

vol. A, p. .;(">. Journal

des Jésuites, r' ui\.

Ifiiii.

(i) Edits, ordonn.

Québec II 154, p. 3-,

38.

(4) lbid.,\-', 34, -5 5.

{b)Ibid., p. S;-, 3'

s

X.

I.K no( I Nvoii: M. c.w..

HAIS ET CINQ Cl.NTS

PKRSONNIS IS ( \-

NAI)\.

considérer comme conseiller (i). Aussi avons-nous vu que
M. dAvaugour avait composé ce Conseil de personnes

déterminées à entrer dans toutes ses vues, opposées à

celles de M. de Laval (2). Pour remédier donc à cet

inconvénient, le Roi ordonna qu'à l'avenir les conseillers

seraient choisis 8c nommés par le Gouverneur ^ par

lÉvéque, agissant de concert, 8: que le Conseil souverain

se composerait du Gouverneur général, de lÉvèque, ou,

à son défaut, du premier Kcclésiallique qui serait sur les

lieux, de cinq conseillers ^ dun Procureur du Roi. Enfin,

pour que M. de Laval eût toute liberté d'exclure du Con-

seil ceux mêmes qu'il y aurait l'ait entrer, s'il arri\ait qu'ils

ne répondissent pas à son attente, le Roi ordonna que ce

prélat, de concert avec le Gouverneur, pourrait changer

les conseillers tous les ans ou les continuer, selon qu'il le

jugerait plus à propos (3). M. de Laval prolita des dispo-

sitions si favorables de la Cour pour aviser aux moyens
d'établir solidement le clergé de la Nouvelle-France. Le
26 mars i()()3, il érigea un séminaire ^ l'unit à celui des

Missions-Étrangères à Paris, d'où il espérait pouvoir tirer

des Missionnaires (4) ; 8i au mois d'avril sui\ant, il obtint

du Roi un édit relatif aux cures & aux dîmes. Suivant le

désir de ce prélat, il fut ordonné que les dîmes seraient

fixées à la treizième partie des récoltes, de quelque nature

qu'elles pussent être, tant de ce qui naît par le travail des

hommes que de ce que la terre produit d'elle-même, 8c

que CCS dîmes seraient alfeclées à Tentretien du clergé, à

celui des églises 8: au soulagement des pauvres
;
qu'enfin

tous les curés seraient révocables à la volonté de l'Lvéque

8. de ses successeurs, conformément à la pratique des pre-

miers siècles (5).

Le Roi fit expédier, le r' de mai, des lettres de com-

mission de Gouverneur * à M. de Mé/y, qui, le Icnde-

(*) Dans ces lettres, le Roi dit, au sujet de M. d'Avaupour :

^' Nous desirons le rappeler présentement en France, quoique le temps
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main, prêta le serment d'usaf,'e ; ^ il nomma, en outre,

M. Louis CjauJais, sieur Du Pont, pour visiter le ('anada

& obtenir par lui des éclaircissements sur plusieurs points

dont il le chargeait de l'informer en secret. « Voulant être

« éclairci au vrai de la conduite de M. d'Avaugour, lit-on

<- dans linftrudion qui lui fut remise, le Roi ordonne

« expressément au sieur Gaudais de s'informer, avec

« esprit de désintéressement, de la manière dont ce Gou-
u verneur s'eft comporté dans son emploi, pour lui en

(I rendre un compte fidèle quand il sera de retour; sur-

11 tout il tâchera de découvrir les véritables raisons qui

(( ont obligé à se plaindre du sieur d'Avaugour, 8. si c'ell

(1 avec julticc ou non (i). » Enfin il le chargeait de prendre (o Archives de u

des éclaircissements sur les moyens les plus propres à minne. iniirua. pour

,,,,,. , „ . i/r • 1 I
le sicur (jiiuitais.

procurer 1 établissement du pays & le défrichement des

terres. Cependant, en reprenant possession de la Nou-
velle-France 8: en érigeant un Conseil souverain, le Roi

ne put, malgré la promesse qu'il en avait faite, y envoyer

des troupes pour réduire les Iroquois, en étant alors em-

pêché par les guerres qu'il avait à soutenir (2). Mais il fit

passer, cette année \663, cent familles formant en tout

cinq cents personnes, ^ les défraya pour un an, afin

quelles pussent subsilter sans incommodité ^ s'établir

ensuite (3).

(2) L'Art de vérilier

les dates, ni' race,

année i(jt33,etc.

,->) Marie de l'Incar-

nation, p. 5()i.

XI.

ARRKTS CONTRK LEi

TRAITEl'RS IlE BOIS-

SONS AUX SAUVAGES.

(4) Journal des Jé-

L'évcque de Pétrée sembarqua pour la Nou\TElle-

France avec M. de Mézy 8v M. Gaudais, 8: ils arrivèrent

heureusement à Québec le i5 du mois de septembre (4).

Cl Les navires du Roi, écrivait la Mère Marie de l'incar- suites. sept. ir>(>3

(1 nation, nous ont ramené Monseigneuf notre prélat, qui

(I a fait le voyage en la compagnie d'un nouveau Gouver-

« neur, gentilhomme de Normandie, très-pieux & très-

I
;

« de trois années, porté par sa commission, ne soit pas encore expiré;

« & nous commettons, par les présentes, le sieur deMézy, pour trois

« ans seulement qui commenceront du jour où il arrivera ù Que- (5) Edits & ordon-
« bec (5). » nances. /*«</.
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'i i Manc ilc l'Iii

cnrnntioii, p. bf<\).

mcnls ilu Conseil,

(^icbo.-, 1X35, p. ').

» sa^c (1). 1) A peine l'un ^ lautre turcnt-Us arrivés qu'ils

nommèrent les six conseillers destinés à composer

avec eux le (lonseil souverain. Ce turent M. Rouer de

Villeray, M. Juchereau de la Ferté, M. Ruettc dAu-
teuil, M. Let?ardeur de Tilly, M. d"Amours et M. Bour-

{-) An et* Lt icpic- don, qui tut établi Procureur du Hoi 2). Ce choix dut être

l'ouvrage de M. de Laval, qui connaissait déjà le mérite

des six conseillers; puisque M. de Mé/y, arrivé seule-

ment depuis quelques jours, naurait pu le faire avec

assez de connaissance de cause, (^omme le désir de remé-

dier à l'abus des boissons qu'on donnait aux sauvages

sous M. d'Avaugour avait été le principal motif du voyage

de M. de Laval en France, ce fut aussi l'un des premiers

objets de sa sollicitude ^ de celle du Conseil. Ce prélat &
M. de Mézy étaient arrivés à Québec le i5 septembre, &
le 28 du même mois ils rendirent, conjointement avec les

nouveaux conseillers, un arrêt qui, en conformité de celui

du Conseil d'État donné le 7 mars 1657, défendit de traiter

aux sauvages aucune boisson enivrante. * Ce malheureiLX

« commerce, dit le Conseil, na pas laissé de continuer
;

« <k, surtout depuis deux ans, plusieurs s'y sont licenciés

« à Tenvi les uns des autres, parce qu'on na point puni

« les délinquants. » Pour extirper ce désordre par la

crainte du châtiment, le (Conseil défendit de donner aucune

de ces boissons aux sauvages, ni directement, ni indirede-

ment, pas même un seul coup, pour quelque cause & sous

quelque prétexte que ce fût, sous peine, pour la première

fois, de trois cents livres d'amende, dont un tiers serait

applicable au dénonciateur, un autre tiers à l'Hôtel- Dieu,

ëi le dernier au fisc ; &, en cas de récidive, sous peine du

fouet ou du bannissement, selon que les circonflances

pourraient l'exiger, (^et arrêt fut publié à Québec, aux

(3, ArchiNcs de la Trois-Rivièrcs 8c à Villemarie (Tj. L'année suivante, le

,nannc(G<,uvcrneurs)
j, , Coi^s^il souvcrain renouvcIa cette défense,

ju iHscpt. i(")i.3. Av. sous peine pour les contrevenants de la confiscation de
ctsctrcBicmcnts.iu jq^^. 1^,^^^ ^^j^j^^. ^ j^ bannissement. Et enfin, le i5 juil-

p. 7. let ioOd, il la renouvela encore, sous peine de cinq cents
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livres damcndc ^ de telle autre punition quil jui^erait à

propos ,*}.

(I Le Uoi, écrivait la Mère Marie de llncarnation, a

( eiivové, avec le nouveau Cîouverneur /<i notre Kvèquc,

« un intendant qui, depuis son arrivée, a ré^lé toutes les

1 allaires du pays. iKlle parle ici de M. (laudais. Il a

I établi des olliciers pour rendre la jullice selon les règles

' du droit, ^ a lait des rèf^lcments pour le commerce ^
t pour l'entretien de la société civile. 11 sell fait rendre

1 toi ^ hommage des habitants du pays qui ont confessé

I tenir leurs terres; du Roi, à cause de son château de

I Québec. Dans les rèf^lements qui ont été faits, Québec
I se nomme ville. ^ la Nouvelle-France province ou

. royaume. I/on a élu un maire 'M. Legardeur de Képen-

I tigny <^ des échevins MM. Jean Madry & (Claude (]har-

< ron), 8c généralement tous les officiers, qui sont gens

I dhonncur 8c de probité, ont été choisis par élection. On
( remarque entre tous une grande union. Mgr lEvèque^
« M. le Gouverneur sont nommés les chefs du (Conseil ;

< i^ on parle de faire bâtir un palais pour rendre la jus-

' tice, ainsi que des prisons pour enfermer les criminels,

K les lieux qui servent à cela étant petits et incommodes.
II Lon a pareillement établi l'usage des dîmes qui sont

( dertinées pour lentrctien d'un séminaire fondé par notre

i( Kvèque, qui doit, par ce moyen, faire bâtir des églises

' partout où i! sera nécessaire, 8c v ntrctenir des prêtres

'iiiiiii: r I Mil I l'.'i II I V.

1 1 Mi'iiKi I. I r I'" i<

Il ~<
.

'

I k 1 1 r I I .

(*) Les domefliques étaient alors assez rares en Canada, comme
il a déjà été dit; & plusieurs de ceux que des particuliers avaient tait

venir de France quittaient ensuite leurs maîtres pour en servir

d'autres, qui leur offraient de plus forts émoluments : ce qui faisait

naître des procès entre les colons & des troubles dans les familles.

Pour les prévenir, le Conseil souverain défendit, le ï" décembre de
cette année i6C3,de retirer aucun domeflique à son maître sans le

consentement de ce dernier, par écrit, sous peine d'une amende arbi-

traire, & de payer au maître chaque journée d'absence ou du temps (;

perduj à raison de cinquante sous par jour (i).

(i) Aivliiscs ^lo la

marine (( il luvcnicurs)

1)61^ à i()i',o. Arrijt .la

Conseil siiprcmo, i"

t
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" pour les desservir, (les éf^lises seront comme des pa-
' roisses ; mais ceux qui y présideront, au lieu dètre
" nommés curés, seront appelés supérieurs, dont l'Kvéque

« sera le chef. I.o surplus des dîmes doit aller à Tcntre-

» tien des pauvres, (le di^ne prélat a déjà fait bâtir une
« maison à (Québec pour l'Kvéque ^ pour lof^er le j;ros de

u son séminaire. Voilà l'état du (lanada, tant pour le spi-

(I rituel que pour le temporel (1^. >-

m . I ^^l \ 1 |i'\s I (iM III

1^ iilMI ; M. m I \\,\l

I A Ml I .\l \ IM.Ill Ml..

Il Tout cela sonne gros i<c commence bien, ajoute la

Mère Marie de l'Incarnation ; mais il n'y a que Dieu

qui voie quelles en seront les issues, l'expérience nous
(I faisant voir que les succès sofit souvent bien différents

2 NUiiieiieriiuai- dcs idécs quc l'on conçoit 2,. » De la réflexion que fait

"'ss!',' 5,!o'T I

' '' '^'' '^^^^^ ^^^^ l^eligieusc, il paraîtrait que plusieurs à (Québec

doutaient si ces règlements auraient tous les résultats qu'on

s'en était promis. Celui qui concernait la dîme fut regardé

comme trop onéreux 8c excita d'abord des réclamations

assez vives. M. de Laval, voyant le mécontentement que

la taxe portée à la treizième partit des récoltes faisait

naître, /^ voulant calmer l'agitation des esprits, la réduisit

à la vingtième pour l'espace de six ans, le 10 novembre,

environ deux mois après son retour de ÏTance. Il remit,

en outre, les dîmes de Tannée courante i663, à l'cxccp-

tion de celles de la côte de Lauson & de la pointe de l'île

d'Orléans, deftinées à bâtir les églises paroissiales de ces

lieux (3). Toutefois ce terme de six ans ne contenta pas les

colons, qui craignirent que la dîme ne fût ensuite remi.se

ration dii lô noveir.- au treizième. M. de Laval, pour les satisfaire, étendit la
'"^^' '"*''

taxe du vingtième à toute sa vie, & comme cette limita-

tion ne les contentait pas non plus, il permit enfin aux par-

ticuliers de s'adresser au Roi & de lui exposer eux-mêmes

û) !biJ., vol. A, leurs raisons (4). De plus, quelques personnes, par une

rMiN
",',5';""'"'"" ''" crainte mal fondée ou par quelque autre motif, voyant

que, dans les lettres d'établissement de la dîme, il était dit

quelle aurait pour objet tout ce qui naît par le travail des

hommes & ce que la terre produit d'elle-même, semèrent

(!^) Aichives Je \'m-

ehevOche- de Quebe^,

\(>1. A, p. .\tK Deel.i-
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dans l'esprit des peuples des bruits faux 8; calomnieux,

assurant qu'on voulait exiger la dime des œuls, des lé-

gumes, des planches, du bois à brûler, 8»: [généralement de

tous les produits de Tinduilric des colons. Comme ces

bruits pouvaient susciter des obllacles au zèle de M. de

I.aval, il publia, le lo mars i(')()4, une troisième déclara-

tion pour les dissiper, en faisant connaître que, selon la

coutume universelle /^ l'intention de l'I^glisc, par le travail

des /lonvnes on ne devait entendre autre chose que le

labourage des terres (\j. Nous ajouterons que les nomi-

nations de M. Legardeur de Uépentigny à la place de

maire de Québec, ^ de Jean Madry ^ Claude Charron à

celles d'échevins, ne furent pas non plus d'un heureux

augure; elles avaient eu lieu le 6 octobre \C)C)3, ^, le 14

du mois suivant, un arrêt du Conseil révoqua l'élechon

du maire i^ des deux échevins, 8; ordonna de procéder à

celle d'un syndic ( 2).

Le Séminaire de Saint-Sulpice, en consentant à se

charger seul de TtL-uvre de Villemarie , avait désiré

,

comme il a été dit, que les Associés de Montréal tinssent

l'aU'aire secrète jusqu'à ce qu'elle eût été consommée, a(in

d'éviter les oblkcles qui auraient été à craindre si elle eût

été connue auparavant (3;. En conséquence, M. de Bre-

tonvilliers, je 5 mai \663, donna pouvoir à M. Souart de

prendre possession de l'île de Montréal au nom des nou-

veaux seigneurs (4), & celui-ci exécuta cette commission

avec les formalités d'usage, le 1 8 août de la même année (5),

près d'un mois avant l'arrivée de M. de Laval 8«: de M. de

Mézy en Canada. Mais, à peine le (Conseil souverain eut-

il été inflallé, qu'il voulut dépouiller le Séminaire, sinon

de la propriété 8>: de la seigneurie, au moins des droits

que le Roi avait donnés aux seigneurs par ses lettres

patentes, & dont ils avaient joui conflamment, savoir : du
droit de juftice & de celui de nommer le Gouverneur de

rîle de Montréal. Dans l'édit de création du Conseil sou-

verain, rendu au mois d'avril de cette année, on avait mis

(1) Arclii\csJc r.ii-

i-licvcchc lie Q.iiwlii.v,

\<>l. A, p. 41, 1(1 mars

(^'OriloniuiiKcsilcs

iiitciiiliintsi^i arrêts ilii

Oonscil, t. II, iHdCi,

XIV,

SMNTSI 1 IMCI l'HIM'

possKSSioN Dr i.'ii.i;

m MiiNTRlM.. l'KK-

ri \iii)\ m; r.oNShii .

(!\ Ark.lii\cs lu se-

minairc ilc Saint-Siil-

picc. Asscmbicc Au

iS janvier ir)G3.

(4) ArL-hivcs iki sc-

minaircde Villemarie,

5 mai l'iG'i.

^ii; CirelTc de Mont-

réal, adle de IJasset,
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une cliiusc peu eontoriiK' à ces lettres patentes, puisquOn

ilonniiit au (lonseil le pouvoir d établira (^)uebcc, à Mont-

réal, aux TroisHivières ^ ailleurs, des personnes qui

jui;eraient en première inlhmce, sans longueur Je procé-

dures, atin, ell-il dit, d ôter, autant lju il se pourra, toute

chicane dans le pays de la Nouvellc-I'rance , ^ que
I I .iu> cl .irjnii- prompte ^. bonne jullice y soit rendue (i). Si cette clause

avait été mise sans dessein <^ de bonne foi, il ell manilelle

qu'elle n'était pas applicable aux sei^^neuries particulières,

dont la julHcc avait déjà été attribuée par le Hoi aux sei-

gneurs de ces lieux, comme l'expérience le montra : ces

seigneurs ayant conservé leur droit de jullice après ledit

comme auparavant.

ii.mvcs, HP? j, p, l'H,

I

XV.
1

I K < (IVM I' r,l K 1 \ Jls-

Tii K rih r "iiK m:

XllMRI^M \1 SKM!-

NMRK.

^^j UilldU'i: Jii Mont

Y

Mais, de quelque manière qu'elle eût été insérée, le

Conseil voulut s'autoriser de cette clause pour dépouiller

de leur jullice les seigneurs de Montréal. « A peine le

i( séminaire lut-il en possession de la seigneurie , dit

<< M. Dollier, qu'on lui ôta la jullice, i^ cela sans tonde-

« ment. (Tétait bien mal reconnaître six ou sept cent mille

» livres dépensées par les sc'i:?ncurs, 8i la perte de tant

« d'hommes qui s'étaient sacrifiés pour le pays. On forma

« donc un certain fantôme de jultice royale qui régna

>i quelque temps sous ce nom, contre tout droit ^ raison,

(( ^ même contre l'autorité du lloi '2 \ « (Tell qu'en effet ^,\'^

ce prince, par ses lettres patentes, ayant donné la jullice

de l'Ile de Montréal à la (Compagnie de ce nom, le ju^e

qu'elle chargeait de l'exercer dans ce ressort recevait ?.on

autorité du Roi par cette Compagnie, ou par ceux à qui

elle venait de céder ses droits; c'était donc contre l'auto-

rité du Roi qu'on donnait la julVice de ce même ressort à

d'autres juges. Aussi l'un des successeurs de M. de Mézy,

dont il sera longuement parlé dans la suite, M. de Fon-

tenac, ayant établi des échevins à Québec & leur ayant

donné le pouvoir de juger de la police, Colbert lui écrivit

qu'il avait outre-passé ses pouvoirs, en donnant aux éche-

vins un droit qui appartenait au premier juge établi par la

.'
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Cotnpaunic des liulcs. .« Vous n'avez pu, disnit-il, lui otcr

« une partie de sa juridiction qu il lient du Koi, en consé-

'< quencc du pouvoir que Sa Ma)ellé a donné à la (lom-

« pa^nie, ^ la donner à un autre juge que vous ave/ établi

" sans autorité i ». » (i'ell ce que firent aussi M. de Laval

8( M. de \lé/y, en s'attribuant le pouvoir d établir, pour

nie de Montréal, une jullicc nouvelle. Ils étaient arrivés

à (^)uébec le i5 de septembre, comme il a été dit, ^, le

'iS du même mois, ils créèrent pour cette Ile une séné-

chaussée royale, dont ils noninièrcnt immédiatement les

olliciers par provision, en attendant que le (ionseil leur

eût donné des pouvoirs en forme. Ils attribuèrent la place

de jupe à M. Arthur de Sailly, celle de procureur du Koi

à ( Charles l,e Moyne, i<c pour ^Tciïier en chef^ notaire de

la sénéchaussée ils nommèrent liénigne hasset, qui l'était

déjà de la julHce des seigneurs *2;. Le () octobre suivant,

le sieur (îaudais délivra des provisions aux noiweau.x

otliciers <^ reçut deux le serment, 8i, le i8 du même mois,

le (Conseil souverain confirma ces nominations (3).

Surpris de la création de cette nouvelle jufticc,

M. Souartcrut devoir taire des remontrances pour en em-

pêcher l'exercice; ik comme jusqu'alors M. de Maison

neuve avait exercé simultanément la charf^c de (jouver-

neur 8c celle de juge, le séminaire inltitua un juge différent

du Gouverneur ^ nomma M . (Iharlcs d'Aillcbouft des Mus-

seaux, qui, au titre de lieutenant de la garnison de Mont-

réal qu'il portait, joignit alors celui de juge des seigneurs.

C'elî ainsi qu'il eft qualifié dans un contrat de mariage du

mois de novembre de cette année i6()3 (4). Bénigne Bas-

set, qui, depuis longues années, exerçait l'otiice de greffier

de la seigneurie, ne crut pas devoir renoncer à ce titre,

&, dans un adtc du iG novembre de la même année, il se

qualifie tout à la fois grever en la sénéchaussée royale,

notaire royal & commis greffier pour les seigneurs (b). Ce
fut peut-être pour le punir d'avoir pris ce dernier titre que

M. de Mézy 8c M. de Laval, dans un voyage qu'ils firent

(1 Auhivi's Je 1.»

Miiiiiic, ic^illrc iIcH

Jcpcchcs, nnii. ii>7 \-

\U-i. I.ltt.ilu 17 lU.I'

i'.;(, toi. j(.

i Arv.lii\L'< ilii -.l'-

iniiKiiicilc Villcin.nic,

invuntuirc ilc l'uris,

^S sept. iiii'>3. — Ai-

«.llULiilc ril('.tLl-l)ii.ii

S.lilll-ldSCI'Il. Nnllli-

n.iliiiii lie H.isscl p.ir

M. iIcMc/v ,(lii jS ,i.|'.

i7'-.<.

(
i, Xikli. lie 1.1 in.i-

l'iiiL' .'1 l'.iris. I')\tr.iil

lies rcfjillrcs tlii (Jm-

•.cil soiucr.iiii, i"^ iicl.

XVI.

M. iiMi i.Miiii SI i;i MU r

n i.i' l'Ail 1 1; ^1. m-

NAiiii:.

(4 Circllc Je Villc-

iii;iriL', acle Je ma-

lingctr.tre .Ican Hau-

cloin ^ Charlotte

Chauvin, m noveinh.

(5) /6k/. Contrat Je

mariage Je Nicolas

Millet, 17 no\. l'i'i'^.

'fi)

r'
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peu après à Villemarie, lui ôtèrent la nouvelle charge de

f^rc^er en chcf8< nommèrent, pour de bonnes considéra-

tions, comme ils s'expriment eux-mêmes, le sieur Nicolas

de Mouchy au même office de greffier & de notaire. Enfin,

siiuiations du Conseil pour remplir les fondions de sergents royaux dans la
souverain, vol. A,

^j^-p^g scnéchaussce, ils établirent les sieurs Anicet et Ra-
n" I, toi. i(). Arch. de

.

'

la marine à Paris. Ex- guidcau, qui, avec le précédent, prêtèrent le serment
trait des repiftrcs du d'usagc & furcut Confirmés dans leurs chargea, le 26 du
Conseil souverain, . • .

i /-i •, • / s /«.s
mois de mai, par le Conseil souverain (i) (*).

;i) Kegillre des in-

20 mai it)(>4.

XVH.

M. I>R MKZV ENTREPREND

DE nom»ii:r I.E COU-

VERNF!R 1)K Mf NT-

RKAI..

M. de iMézy fit plus encore : jugeant apparemment
que les pouvoirs dont il était revêtu comme Gouverneur
général, avaient anéanti tous les autres privilèges donnés

jusqu'alors par le Roi, ou qu'en reprenant la propriété du
Canada, ce prince avait aboli tous ces privilèges, il s'ar-

rogea à lui-même le droit de nommer le Gouverneur de

l'île de Montréal. Le 23 odobre de cette année i663, où il

semble que M. de Maisonneuve s'était rendu à Québec

avec M. Souart, pour faire leurs repr ' sentations sur la

création de la nouvelle juftice, M. de Mézy expédia à

M. de Maisonneuve des lettres pour le 'ouvernement de

l'île de Montréal, & d'autres à M. Pien Boucher pour

celui des Trois-Rivières. Celles de M. i : Maisonneuve

étaient conçues en ces termes : « Le pays le la Nouvelle-

« France étant maintenant dans les mair 8c sous la pro-

(( tedion du Roi, par la démission des s urs de la Com-
« pagnie qui en étaient ci-devant seigneî s, & Sa Majefté

« nous ayant établi Gouverneur & lieutenui. général dans

(*) Malgré cette nomination, Nicolas de Mouchy n'a pas laissé,

ù proprement parler, de minutes comme notaire, & n'ert point men-
tionné dans la lirte des notaires de Montréal. Nous avons cependant

sous les yeux un aiSle qu'il passa, comme notaire royal, par lequel

Claude Robutel de Saint-André vendit une terre, en se réservant

f2) Grefle de Ville- l'usagc de la redoute qui y était conflruite (2). L'exillence de cet aàe
marie, 3o nov. i6r)4. pourrait donner à penser que, si Nicolas de Mouchy n'a point laissé

de minutes, c'eit que peut-être le public ne s'adressait pas ù lui,

nonobltant sa nomination à l'office de notaire royal.
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« toute rétendue de ce pays, nous avons cru qu'il était

<( du bien de son service de pourvoir des personnes ca-

« pables pour commander dans les lieux éloignés, & no-

« tamment dans l'île de Montréal, porte plus exposé aux

« incursions des Iroquois nos ennemis, à cause de la

« proximité de leur demeure; & que, pour cet eiret, nous

« ne pouvions faire un meilleur choix que celui de votre

Il personne, étant bien informé des services que vous avez

I rendus depuis plus de vingt ans que vou;» commandez
« dans ce lieu. Pour ces causes, 8: plein de confiance en

(( votre fidélité au service du Roi, en votre valeur, en

« votre expérience 8i. votre sage conduite au fait des

u armes, nous vous commettons 8c députons pour exercer

« la charge de Gouverneur de Tîle de Montréal, tant & si , ^ R^.j,iii,.^. ..^ |,,.

'< longtemps que nous le jugerons utile pour le service du sinuationsduConsci

<( Roi (i). »

On comprend qu'à la place de M. de Maisonncuve,

qui, depuis vingt-deux ans, avait servi le pays & en avait

été le soutien par sa prudence 8c son courage, tout autre

que lui se fût montré blessé d'un procédé si offensant 8^ si

injulte, surtout de la part d'un Gou'Nerncur nouveau venu,

tel que M. de Mézy, qui n'était guère que depuis un mois

dans la Nouvelle-France. Mais, toujours semblable à lui-

mém'j, il reçut avec calme la commission nouvelle qu'on

lui donnait, 8c la fit même cnregilfrer à Québec, en décla-

rant qu'il l'acceptait sans préjudice du droit des seigneurs,

8c il supplia le (Conseil souverain de trouver bon qu'il en

donnât avis aux intéressés 8c à leur procureur dans ce

pays. Ce procureur était M. Souart, qui, s'étant présenté

devant le conseil, déclara qu'il n'avait à la vérité de pro-

curation de la part des seigneurs que pour prendre pos-

session en leur nom de l'île de Montréal, mais qu'il saAait

de science certaine que le Roi, par des lettres patentes de

l'année i()44, leur avait donné le droit de nommer le Gou-
verneur. Le Conseil, sachant bien qu'il ne pouvait porter

atteinte aux privilèges accordés par le Roi, ordonna ce

supérieur, vol, A,n» i

,

(ol. 5.

XVIII.

l'ROTF.STATIONS 1)1 SL-

MIN.MRR ni-: SMNT-

siipicr.
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î
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'
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, i) ,liii;i-mcnt,si"(i de

lilWratiiiiis ilu Conseil

sii|'criL'ur, 2^ (iLliibrc

niliv l'Àlils (Si (irJdii-

niiiK-t's,(^)iicbcc, :.S(iii,
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mcme jour, 23 octobre, aux intéressés, de produire dans

huit mois leurs titres de propriété de I ile ^ leurs lettres

patentes. « Cependant, ajoute le (Conseil, le sieur de Mai-

« sonncuve exercera la commission de Gouverneur de

« rîle de Montréal (qui lui a été donnée par M. le Gou-
« verneur général, en date de ce jour) jusqu'à ce que le

« Roi en ait ordonné autrement (1). dette ordonnance fut

signée par M. de Mézy 8: par M. de Laval
( ;.

,1 'i

/
..^^

,'

r ii

z

['] Le Conseil souverain ne se montra pas plus lavoraMc à d'au-

tres demandes que firent les scif^neurs de Montréal, quelque jullc

qu'elles pussent leur paraître. On a vu que M. de I.auson, ayant c-garé

le titre du terrain sur lequel leur maf^asin de Québec était conHruit,

avait donné à Couillard de I.espinay un titre pour une partie de ce

même terrain, ^c que M. d'Avaugour, de son côté, avait accordé, le

2q mars de cette même année i ùh}<, un^: autre partie de ce terrain au

sieur I.e Normand. Les seigneurs sVtant présentés pour obtenir jus-

tice, le Conseil ordonna, le dernier jour d'odobrc de cette année, que

le Séminaire produirait son titre de concession, c'cit-à-dire le même
qui, ayant été remis û M. de Lauson, avait disparu. Kntin, ce qu'on

a de la peine à comprendre, le 2 1 juillet suivant, M. de Mézy eut la

complaisance de ratifier encore le titre accordé contre toute jullice au

sieur Le Normand par M. d'.\vaugour, son prédécesseur (2^.

L'année suivante, mademoiselle Manceetant revenue de France,

le 2 3 mai i^i, ainsi que NL Robutel de Saint-André, l'un iS: l'autre

portèrent leur plainte au Conseil souverain contre le capitaine du
(.< .liiuriKil lies ,1c- pjvire qui les avait conduits ;&. qui, vovant qu'il n'y avait pas d'autre

suites, u1.11 iiii.i.
vaisseau pour le Canada, avait fixé le tVet de leurs marchandises û un
prix exorbitant, &. extorqué d'eux la promesse de ce prix. Ils deman-
dèi-ent donc que ce fret t'ùt réduit au prix ordinaire, montrant que

sans cela ils souffriraient l'un & l'autre une perte considérable. Mais,

par son arrêt du 12 juin, qui tut publiée alliclié, le Con.seil con-

damna mademoiselle Mance & M. de Saint-André à donner tout le

prix qu'exigeait le capitaine; en déclarant toutefois que, pour em-
pêcher A l'avenir les abus, le prix du fret serait réglé par le Conseil (4).

Cette disposition si peu bienveillante, surtout ù l'égard de ceux

qui commandaient ù VilJemarie, pouvait bien servir de prétexte à

quelques esprits inquiets & turbulents pour se porter ù des ades

d'indépendance, dans l'espérance d'être soutenus par le Conseil. On
ne peut imaginer d'autre motif pour expliquer la démarche que
firent, cette année, trois colons de Villemarie, qui osèrent bien ac-

cuser, devant le Conseil, NL de Maisonneuve de ne leur avoir point

(j) Rci;ilti'<j »lcs ju-

J^L'lllCntS lUl (aihsliI

supc'iicui'. loi. 7?,

jo adiit iMi-,

(.|~ .luucinL-nl> (.le,

ibiA., loi. iii, juin

i?) Archives Ju se

iiiiiiairede\'illeiiKiiie

.luneinent tiii Consei

.souverain, kS jiiiiki payé ù chacun la somme de cinq cents livres, qu'il leur avait promise

1(04. lorsqu'ils étaient devenus habitants, le 2 février 1 654(5). Mais il était

a

n
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M. Soiiart, obligé par le Conseil souverain de pro-

duire les titres du Séminaire, qui se trouvaient en I^rance,

s'empressa d'en écrire à M. de Rrctonvilliers. Celui-ci,

avant de les lui envoyer, réunit ses confrères pour exami-

ner Je concert s'il ne serait pas plus utile au bien des ;

colons de Villemarie d'abandonner la juflice que de la -'* ^ ^,«..«-^^.

conserver, malgré les oppositions qu'on rencontrait K )r^' ^î'-'-*^' ^'^'

',

celles qui pourraient naître par la suite. Us convinrent n^^
t'"'^'^'"

tous ju'en y renonçant le Séminaire se délivrait de charges *^
,j-< ^ .• 1

très-onéreuses, entre autres de la nécessité d'avoir tou- a^i .>t^-

jours des juges capables ^ de les salarier, ^ de salarier

aussi les autres officiers indispensables pour l'exercice de

la juUice; de l'obligation de répondre des sentences que

ces juges porteraient 8c de payer les amendes auxquelles

ils pourraient être condamnés pour leurs jugements; enfin

de Tassujettissement où l'on serait d'entretenir les prisons,

de fournir le pain aux prisonniers 8c d'être chargé de la

nourriture, de l'entretien K: de l'éducation des orphelins.

Néanmoins, après s'être assemblés plusieurs fois, ces

Ecciésialliques demeurèrent convaincus qu'il était plus

utile au bien du pnvs qu'ils retinssent la jullice, 8c ils réso-

lurent de faire tout ce qui serait en leur pouvoir pour la

conserver. Les motifs de cette délibération furent les

inconvénients plus graves encore qu'on aurait à subir si

la jullice était rendue aux colons par des juges intéressés,

incapables ou vicieux, sans que les seigneurs pussent

apporter à ce mal aucun remède efficace (i).

/JV

.V

au M.,i; Ligure

1 riiiisoii :ui ficniinairc

i!c \ illciiKirii;. I.cttix-

;'i M. DollicT, ilu Jo

M. Souart, ayant donc reçu des copies collationnées

des titres de propriété du Séminaire 8: des lettres patentes

du lloi de Tannée i()-|4, déjà citées dans cette hirtoire, se

rendit à Québec. I.e 12 juillet 1664, il mit sous les veux

XX.
I I I ii\si M. I.NHKI.IMIIK

Il > 1 11 lil S m :,K.M-.

NMUl .

I

i

'i

l
I

l
f

It

H

diflicilcdc faire droit i\ leurs prétentions, puisque M. de Maisonncuve /,• Arcli. du scm
avait en main les aclcs qui certifiaient la solution de cette somme ,^^. viiicmaric. En-
reçue par chacun des trois plaignants (2). gagemcius de iGr j.
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des conseillers les pièces dont nous parlons, afin de ren-

trer en possession de la jullice, 8:, quelques jours après,

leur présenta, en outre, un Mémoire composé par M. de

Maisonneuve sur le même sujet; mais le C^onscil, sans

avoir égard à ces copies, comme si elles eussent été des

pièces fabriquées à plaisir, ordonna que M. Souart pré-

senterait les originaux mêmes des titres de propriété ^ de

(1) Ar.hivcs au se- droit de juilice de Tile de Montréal Cij. Voyant le mauvais
niinaircdcviiicmaric.

vouloir du Couseil, M. dc Bretonvillicrs, qui nosait pas se
Arrct dii Conseil du . . .

' ' ^ ^

is juillet i(;g4. dessaisir des originaux, prit alors le parti de s'adresser au

(Conseil du Roi à Paris, en représentant qu'il ne pouvait

les exposer au péril de la mer. M. liourdon, dont on a

parlé, se trouvait alors à Paris; le Conseil du roi ordonna,

le 24 mars i6()5, qu'il se présenterait en personne de\ant

Henri Daguesseau, maître des requêtes, pour examiner

avec lui l'original des titres 8c en vérifier les copies, qui en

seraient faites sous ses yeux, ajoutant que ces copies mé-
riteraient la même foi que les originaux eux-mêmes. Da-

guesseau lit signifier à M. Bourdon qu'il eût à se rendre

chez lui le 3o pour le dessein ordonné; mais celui-ci,

jugeant sans doute que ces précautions étaient déplacées,

ne parut pas à l'assignation, 8: Daguesseau, après s'être

assuré de l'authenticité des originaux, certifia la vérité des

copies, entre autres de la concession du 24 décembre 1Ô40,

qui donnait à perpétuité toute jurtice dans les terres con-

cédées, 8; celle des lettres patentes par lesquelles le Roi

permettait aux seigneurs de mettre à la tête de leur île de

Montréal tel capitaine ou (jouvcrneur particulier qu'ils

voudraient lui nommer. M. Fou.irt, ayant reçu ces copies

ainsi rendues authentiques, les présenta au Conseil souve-

rain, aux regiftres duquel elles furent insinuées le 27 sep-

septembre i()66, 8: c'el^ de cette source qu'on les a tirées

(2) i':dits & oidon- pour les reproduire plusieurs fois dans les Edits & Onion-
naiiccs,(iuébec, iSoG. nauccs Concernant le (Canada, où on les voit dans leur
Ibid., iS54,t. I,p. 2 3 ^^„^;,,., -.^^
i\ su IV.

XXI,

l-li SLMIN \U(i; l Air TOL-

entier

Mais, dans le long intervalle de temps qui s écoula

i
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avant l'arrivcc de ces pièces, le Conseil souverain & M. de

Mc/y ne se désirèrent pas de leurs prétentions, 8; M. de

Maisonncuve, de son côté, regardant les seigneurs comme
toujours en possession de la juftlce, agit en conséquence

dans ses aélcs comme Gouverneur. A Villemarie, les

habitants se plaignaient de ce qu'on leur vendit les mar-

chandises à des prix excessifs, par suite, à ce qu'il paraît,

du peu de liberté qu'à Québec le Conseil laissait aux mar-

chands de monter à Villemarie 8c aux Trois-Rivières,

peut-être pour obliger les habitants de ces lieux daller se

pourvoir à Québec des choses nécessaires à leurs besoins.

Du moins, le 9 juillet de cette même année, le ('onseil

défendit aux marchands d'emporter, tant aux Trois-Ri-

vières qu'à Villemarie aucune marchandise, sous peine

de confiscation & d'amende arbitraire, & ne leur permit

de prendre avec eux que les denrées 8c les ell'ets néces-

saires à leurs propres besoins; encore devaient-ils en

faire auparavant la déclaration au Conseil, sous peine de

confiscation 8: d'amende (i;. Il résultait de cette espèce de

monopole qu'à Villemarie, les marchandises se vendant

à haut prix, à cause de leur rareté, plusieurs pères de

famille avaient de la peine à pourvoir à la subsilhince de

leurs enfants. Dans cette espèce de calamité, qui pouvait

donner lieu à quelque sédition populaire, M. de Maison

-

neuve ordonna, le i5 février iG()4, que les habitants s'as-

sembleraient le 24 suivant, au lieu dit le Hangard, pour y

élire, à la pluralité des voix, cinq personnes notables, dont

quatre réunies pourraient juger toutes les matières con-

cernant la police, conformément à l'ordonnance du Roi :

que ces juges tiendraient leurs assemblées tous les lundis,

dans le lieu où l'on rendait la juftice, 8c que M. d'Aillé

-

bourt des Musseaux, juge ordinaire de lile de Montréal,

exécuterait les jugements de police ainsi rendus par eux.

Cette ordonnance ayant été lue, publiée 8c affichée à l'issue

de la grand'messc, le dimanche 17 février (2], on s'as-

sembla au Hangard le dimanche 2 mars (3), 8c l'on élut,

à la pluralité des voix, cinq des plus notables habitants

70M1: iir. 6

JOBBS RXKRt.l R LA

jrSIlc K l'N SON NOM.

( 1 ) Jugcnicius &
ilclibciatiops du (Con-

seil supérieur, o juil-

let it".r)4.

{1' ("uvllc Je \i!lL-

maric. Oi'iliiniuuKi.

de M. de Mais(ir.neu\e

du i5 février iti()4.

(3) IbiJ. r;iecli..:i

des juges de pulice,

1 mars i ')().(.

m

'.. fi' '
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pour juges de police, qui furent : Louis Prudhomme
;

Jacques Le Moyne (frère de Charles); Gabriel Le Sel, dit

Leclos, Jacques Picot, dit Labrie, ëc Jean Leduc, qui tous

acceptèrent cette charge. Après quoi, M. cie Maisonneuve

leur lit prêter serment devant M. d'Ailleboull des Mus-
seaux, qualiiié dans le procès-verbal de ce jour /w^a' civil

& criminel de la terre seigneuriale, ^ devant Jean-Bap-

tirte Migeon, procureur fiscal des seigneurs, axocat au

Parlement de Paris. Ce dernier, né à Moulins, en Bour-

bonnais, était neveu de .\L Souart, qui lavait déterminé,

ainsi que plusieurs autres de ses parents 8^ de ses amis, à

passer dans la NoLivelle-f'rance, par zèle pour la religion.

II! !!'

(i) li relie

marie.

Vil

Malgré l'exercice non interrompu de la juiticc des

seigneurs, celle de la sénéchaussée subsillait néanmoins

toujours; 8i ses ofliciers, selon les occurrences, tenaient à

honneur de remplir les Ibnclions que leur allient assignées

le (Conseil souverain. 11 exille aux archives judiciaires de

N'illemaric un petit cahier qui a pour titre : liegijlre des

audiences civiles de la sénéchaussée royale de Vile de

Montréal, qui servait tout à la fois pour enregillrer des

ack's émanés du Gouverneur général; il commence le

2 janvier iGGS ^ iinit le '5\ décembre de la même année.

On eil surpris de la brièveté des sentences , toutes signées

par de Sailly, juge, ^ de Mouchy, greffier; elles ne con-

tiennent guère que les noms des parties 8; les conclusions

du juge : c ert qu'apparemment celui-ci n'était pas exercé,

non plus que le grelîîer, aux formes ni au llyle du bar-

reau (*) (i;.
y

(*) Apres que M. Talon, en vertu de pouvoirs extraordinaires,

eut remis le Séminaire en possession de tous ses droits, comme il sera

dit, & même pendant près de vingt ans, plusieurs des oHicicrs de la

2) Ardiiycs du te- seigneurerie continuèrent i\ prendre le titre de notaires & de sergents
niiiiaiii. e i LmaiiL.

,.f^^..n,^_ Ces titres avaient apparemment pour eux quelque chose de
OrdimniUueilcM. i i- ,,

• „ .
, t- - • • -^ • • : i i i- \i

Inii du >•• mai Pin-
"^ittcur; & quoique le Semmaire eut pu aisément les obliger dy

Rc'pinsc"sur les no- i"<-'iioncer, & qu'alors il eût seul le droit incontcllablc d'inilituer des

taires ^ les sergents, notaires &. des sergents, il les laissa se qualitierdc la sorte (2). Bien
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CHAPITRE XXIII

iios'iH.rn's. troi:hli:s poi.iiiqii.s a gi:i:ni;(;. kknvoi di:

\i. ni: MAisoNNKL'vi; i:n iranci:. di; i6(k^ a i('i(")3

i.

>i;R[ir.s ii(ii,;r()is i.'i i

sr: iioNMNi' 1" I ii

.Mii\ss\"i)ri Ii?..

Cette année i(")()3, il n'y eut rien de bien remarquable

au sujet de la i^uerre, parce que, à Villemarie, chacun se

tenait sur ses {gardes 8^ était tc^ujours sur la défensive,

précaution que la position où on se trouvait alors vis-à-

vis des Iroquois exif^eait impérieusement, u Nos ennemis,

u écrivait le P. Lalemant, nous ont laissé cultiver nos

H terres en assurance ; il n'y a que le Montréal qui ait été

" teint du sani; des Français, de celui des Iroquois 8c des

« Hurons. « 11 ajoutait : >< Si jamais nos ennemis ont tait

^1 paraître une insii:;ne perfidie, celt en ce que je vais ra-

i( conter. » lui etïet, au mois de mai, sept Agniers parurent

sur les coteaux de Villemarie 8c demandèrent à parle-

menter. On les accueillit à l'ordinaire, 8: ils olfrirent den-
\oyer une célèbre ambassade pour ne faire plus qu'une

terre de celle des Français 8>: de celle des Iroquois. Une
proposition si conforme aux désirs des colons fut ai^réée

avec joie, 8c ils firent à ces Ai^niers trois présents pour

les assurer que leurs ambassadeurs seraient bien reçus

,

pourvu qu'ils amenassent avec eux le refte des Français

encore retenus dans leurs bour^'ades. Les Aj,miers en

plus, dans \\\dc de dcccs de M. de Saillv, les prêtres du Séminaire lui

donnèrent eux-mêmes le titre de juge royal de ce lieu (i)- Pourtant,
au mois lie juillet KÎiiS, Charles Le Moyne, moins jaloux que les

autres de conserver ces titres Iionoritiqucs, se qualifiait simplement : ','Vt "/,'./'/.. jlhILi .-.

ci- devant procureur du Roi ,2;. aj\ l'.'i^'.

I Uciîillrc J, i.i \y -

V'i.-^c lie \ illjin.iric,

;u ni 1 l'y,^.

kUiiÀ



'1

5

î

-
\)

ï

'

II.

1:R0.NS m XSS.\( HiS 111

PUIS P\« CKS l'IiKI t\-

1)1 S A.MDASSV'MI 1(S.

84 II'" PARTIi;. LOUIS XIV, CHEI- DK LA COLONIK. lG63.

lircnt la promesse, ^:, pour preuve de leur sincérité, vou-

lurent laisser comme otage quatre d'entre eux
,
pendant

que les trois autres iraient au plus tôt trouver les anciens

de leur pays pour hâter lambassadc. On accepte d'accord

avec eux cet expédient, ^ on reçoit avec le plus d'appareil

qu'on peut ces quatre nouveaux hôtes. Ce ne sont que
feitins, que chants, que danses, que présents réciproques;

aucune marque de réjouissance n'ell oubliée.

Le soir étant venu, les prières sonnent à l'ordinaire

pour les sauvages; les Agniers s'y présentent eux-mêmes,

8; le rcde du jour se passe en entretiens familiers, en

bonne chère, en témoignages d'amitié en apparence la

plus cordiale; cnlin chacun se retire pour prendre son

repos. Il y avait alors à Villemarie quelques Hurons qui

s'y étaient réfugiés pour vivre chrétiennement, après avoir

quitté depuis peu le pays ennemi. On mène les Agniers

dans la cabane de ces Hurons, où il n'y avait qu'un

homme, deux femmes, un jeune garçon ^ trois petites

filles, tous les autres étant à la chasse depuis quelque

temps ; 8c on ne savait pas qu'en y logeant ces Agniers on

y introduisait des assassins. Vers l'heure de minuit, ces

quatre traîtres se lèvent, 8c tombant à grands coups de

hache sur les Hurons endormis, mettent toute la cabane

en sang, fendent la tète à l'homme, laissent les deux

femmes pour mortes, toutes couvertes de plaies, et em-

mènent captives les trois petites filles, le jeune garçon

s'étant heureusement échappé de leurs mains. Au bruit de

ce massacre ^ aux cris poussés par les Hurons, les habi-

tants de Villemarie accoururent de tous côtés, mais trop

tard, pour les secourir; à la faveur de la nuit les Agniers

avaient déjà pris la fuite. L'affreux spectacle que pré-

sentait cette cabane fit horreur à chacun ; c'étaient trois

corps nageant dans leur sang 8c défigurés de la manière

la plus horrible. On s'approche, 8<. l'on s'aperçoit qu'une

des deux femmes, nommée Hélène, avait encore un peu

de vie.

;*

:

Î

f;
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Dieu voulut lui prolonj^er rcxillcncc, en récompense

sans doute de la charité qu'elle avait exercée chez les Iro-

quois envers les compagnons de sa captivité; car elle allait

près des chrétiens, dans leurs supplices, pour les encou-

rager à tenir termes dans la foi , s'approchait de ces vic-

times demi-brùlées, leur sugf^érait dans leurs tourments

de ferventes prières, 8: après leur trépas les ensevelissait

de ses mains (i). La soeur lîourgeoys, qui rapporte la

mort cruelle de ces Hurons, ajoute : « (létait une pitié

(( de voir ces pauvres gens massacrés d'une aussi étrange

« façon. i> Si elle fait ici cette réflexion sur Ihorrcur de ce

speclacle, c'elt que probablement elle ensevelit elle-même

les corps de ceux qui avaient été ainsi massacrés, confor-

mément à la pratique qu'elle s'était généreusement impo-

sée, d'offrir ses services pour rendre aux morts ce devoir

de piété chrétienne; supposition d'autant plus probable

que, les autres Hurons se trouvant alors à la chasse, il n'y

avait personne de cette nation à Villemarie qui pût ense-

velir leurs morts. Hélène, dont nous venons de parler, 8;

que les Agniers avaient cru laisser pour morte, tant ils

avaient déchargé sur elle de coups de hache , eut un œil

crevé 8i le visage taillé de tant de blessures qu'elle en relia

toute difforme & défigurée. Sa plus grande affliction, dans

son malheur, était la perte de ses filles, emmenées au pays

d'Agnié; elle les pleurait avec des larmes intarissables,

non tant à cause de leur captivité chez ces barbares, que
parce qu'elles y étaient en danger de perdre la foi. Elle

disait jusqu'à douze & treize chapelets par jour pour obte-

nir leur délivrance, &, dans la simplicité de sa ferveur, elle

adressait à Marie cette prière : u Sainte Vierge, ayez pitié

11 de moi, il n'y a que vous qui ayez bien connu, par votre

(1 propre expérience, la douleur qu'une mère ressent de
11 la perte de ses enfants. Assiflez-moi donc, sil vous plaît,

11 selon mes besoins, que vous voyez bien mieux que je

« ne les connais moi-même (2). »

Cependant les Hurons, revenus de leur chasse, ap-

iii.

iii'i.f.vr SI i(\ i I \ »rs

lll.l S51m s. <'iN AI--

I r IITKIN.

(1' l^.•l.tti^n i\cl

\\ I.-.

{1^ llclaticjii Je iiî')3,

p. i:^;cie 111114, p. 2.\.
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prenant la perfidie cruelle des A^niers, résolurent Jen
tirer vengeance, le 2<) du même mois^ aborda à \'illema-

rie un canot c<Miduit par cinq Iroquoisd'Onnontaj^'ué, dont

un était malade, ^ sachant qu'il y avait là des Hospita-

lières qui consacraient leurs soins aux (uuvres de charité,

ils demandèrent que leur malade lût traité à l'hôpital. Il y
fut leçLi avec empressement, ^ si bien soii^'né qu'au bout

de huit jours il tut en état de s'embarquer a\ec ses com-
pagnons ^: de continuer sa route. Mais Icn Murons, qui se

trou\aient alors à \'illemarie, jugèrent, selon le sentiment

des colons eux-mêmes, que ces Iroquois n'étaient que des

espions, ^ qu'il était temps de venger par leur sang celui

de leurs parents fraîchement répandu. Ils les laissent donc

embarquer, les attendent à une pointe de terre, proche de

laquelle de\ait passer leur canot, ^ faisant sur eux une

fiMMeuse décharf^e, en tuent un sur la place, lui enlè-

\'ent la che\elure, ^ s'emparent des autres dangereuse-

ment blessés, que cepend int les Français de N'illemarie

parvinrent à retirer de leurs mains ^*).

Mali;ré toutes ces ambassades ^ ces semblants de

paix, les Iroquois ne laissaient pas de faire toujours aux

colons une i^uerre cachée ^ de se tenir en embuscade. Le

I I juin de cetts même année iG63, la colonie de ^'illema-

rie eut à regretter la perte de Léger Haguenier, âgé de

trente-neuf ans, tué par les Iroquois, ^ qui, le lendemain,

reçut les honneurs de la sépulture l'i}; comme aussi celle

de Simon des Prés, dit Berry (dont la femme se trouvait

alers à Blois , il fut pris par des Iroquois d'Onneiout, 8c

conduit dans leur pays. On apprit, le 20 avril suivant, par

('; I.'iin de ces Onnontaguc's, cjiii étaient en danj;cr de mort, iut

inlti-Liit par un P. .Fésuite, qui était kl, &. reçut le sacrement de bap-

tême. Un autre Iroquois, arrivé à Montréal avec son oncle, étant

tombé peu après malade, reçut aussi le baptême &. mourut en don-

nant des marques d'une foi sincère, quoique son oncle persilU'it tou-

jours dans son infidélité; 2}.

i

f;

5
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ceux dOnnontai^ué, qu'on l'avait l'ait mourir cruellement

à Onneiout, jxu- le supplice du teu (\). Il n'y avait plus Je to /m,, ... .wrii

sécurité pour personne à la campaj^ne ; c'elt ce qui faisait
"'*'"**

dire à M. Boucher, (îouverveur des Trois-Rixières ;

(I Une femme e(l toujours dans l'inquiétude que son

I' mari, qui c\\ parti le matin pf)ur son travail, ne soit

(I pris ou tué, ^ que jamais elle ne le re\oie. C'ci\ ce qui

(( ell cause auv la plupart des habitants sont pau\ res, les

Irouuois tuant souvent le bétail, empêchant que'ouefois ,
,,'

- ,';,.?,"j ui".''"."

de faire les récoltes, ^ brûlant les maisons ou les pillant i > Nouvciic-rrancc,

quand ils en trouxent l'occasion ('2}. »

Les Steurs hospitalières de N'illemarie n'avaient pas

plus de sécurité. Lorsque, dans les attaques (.|ue don-

naient les Iroquois, on venait à en blesser quelques-uns

^; à s'en emparer, M. de Maisonneuve les faisait aussitôt

transporter à l'hôpital pour y être traités; ^ les l-'illes de

Saint-.loseph n'étaient pas toujours sans crainte d'être

assaillies par ceux mêmes qu'elles avaient ^uéri de leurs

blessures, dés eju'ils étaient conxalescents. Il ell \rai que,

dans ces circonllances, .\L de Maisonneuve plaçait une

sentinelle pour protéger les Sccurs, nuit ^ jour; mais,

outre que ce secours n'aurait pas été toujours suflisant,

elles s'en trouvaient quelquefois tout à fait privées, u .le

Il suis témoin, rapporte la sœur Morin, qu'un jour l'un

(( de ces Iroquois, s'étant jeté sur la Sœur de Hrésoles,

Il 8: cela en plein jour, s'ellorça de rétoulier entre imc
(i porte 8^ une armoire, où elle se trouva si fortement pres-

<i sée qu'elle en perdait la respiration. Ltant venue à pas-

(I ser par hasard dans ce lieu, qui était assez écarté, je

Il courus promptcmcnt pour appeler les malades , H: à

Il l'inlfant plusieurs d'entre eux , oubliant leurs propres

« maux, se jettent hors de leurs lits 8c volent, avec une
(I ardeur incroyable, au secours de la Sœur, pour la con-

<i servation do laquelle ils auraient volontiers donné leur

Il vie. Ils se mettent à frapper assez rudement le sauvaf^e,

(I auquel ils reprochent son ingratitude 8: sa cruauté.

)-iir M, HmikIkt,

p. lii.
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« Mais celui-ci, aJroit 8( ruse, comme s'il n'eût fait que
« rire des coups qu'on lui donnait, repartit qu il avait

« voulu seulement taire peur à la S(eur de lirésoles; que
1 son intention n'était pas assurément ^ ne pouvait pas

«I être de rendre le mal pour le bien à celle qui lui donnait

.
'< des médecines, qui pansait ses plaies pour les f^uérir,

•1 qui faisait son lit afin qu'il dormit à son aise, qui lui don-

(I nait tous les jours de la borine sai^amité, ^ de qui enfin

<i il recevait tant de bons otlices. » (l'était le propre de

ces barbares d'axciir recours à de pareils moyens de dé-

fense quand ils étaient surpris dans leurs mauvais des-

^0 Aniirticsiidiiô- seins, ^; on lit semblant de le croire pour ne pas irriter son
itl-DicuSaint-Josci'li,

Qj^ppjj f^\_
par lii S(cur Mdiiii.

VII.
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Lorsque ces Iroquois étaient près de mourir, on

s'efTon.ait, comme il a été dit, de les disposer au bap-

tême, 8c on le conféra à plusieurs avant leur dernier sou-

pir, dans l'espérance que la miséricorde de Dieu supplée-

rait aux dispositions qu'on demande ordinairement dans

les adultes, ^ dont on n'était pas toujours assuré dans les

cas de mort dont nous parlons. Il ell vrai que quelques-

uns de ces barbares donnaient des signes assez manifelles

de piété pour faire espérer légitimement de leur salut.

Entre autres, nous pouvons citer l'exemple dun Sonnon-
touan, pris en guerre au printemps de 1664. Htant tombé
dangereusement malade, il exerça beaucoup la charité des

Sœurs hospitalières
,
qui lui prodiguèrent les plus chari-

tables soins. (l'était un homme dune humeur altière,

très irrité de l'allront qu'il pensait avoir reçu, de ce qu'on

l'avait fait prisonnier lorsqu'il venait en ambassade; en

un mot, un Iroquois qui ne payait que par des dédains

toutes les bontés qu'on avait pour lui. Son chagrin aug-

mentait avec son mal, ^ la douleur, jointe à la crainte de

mourir, le rendait presque insupportable. Lorsque le Mis-

sionnaire qui était alors à Villcmarie, le P. (llaude Allouez,

lui parlait, il se mettait en colère, le sifîlait ^ quelquefois

se cachait sous la couverture pour ne pas l'entendre ; il en

;

!

\

i
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vint mcnic jus^ju'à lui Jomicr un coup de poiiiK à la tctc

pour le repousse! Cependant, par les prières ferventes

itque ce Père êi les Religieuses firent pour lui, il sajouc

^ consentit à eiitci?(ire parler Je la religion, à l'occasion

d'un autre //oquois Onnotitdgué, arri\é peu de jours aupa-

ravant à Villei/ 'lie. (lelui-ci , Aoyant les dispositions du

malade, l'assura que la prière ne faisait pas mourir, que

quelquefois elle .servait même pour rendre la santé, Me lu

persuada si iiarfaitement, que rautre,de son propre mou-

\ement, demanda le baptême, qui lui fut administré le

.•> du mois d août i<)<)4 1 . Il vécut encore quelques )ours ni,irc ac viiicmaiic,

8c remplit de consolation toutes les personnes t.|iii furent " ^"'" '''"i-

, , .!) Relation, te lit) 1.

présentes a sa mort 2;.
j,_ /^^ ,,,,,

VIII

Mais il n'en était pasde même de tous. I.a S(cur Rour- m. ..vsr ss. 1 1 1

•

«eoys raconte un événen-.ent elfrayant, qui fit douter du '"^^^--"^ s.mlAs^-

salut de trois de ces barbares, ainsi baptisés en danj^'cr de n,-, lois,

mort, à la suite des blessures qu'ils avaient reçues. Comme
par ce sacrement ils étaient devenus enfants de li-'glise,

on les inhuma en terre sainte, au cimetière commun, ^
M. Souart les recommanda aux prières des habitants. 11

arriva cependant, au };rand étonnement de tous, que, pen-

dant la nuit, des chiens, étant entrés dans le cimetière, se

mirent à gratter la terre, jusqu'à découvrir leurs cada-

vres^ 8c commencèrent à les dévorer. Dès qu'on fut informé

de cet éxénement, on recouvrit aussitôt la fosse 8c on la

chargea de bois pour empêcher les chiens d'y revenir. Ils

y arrivèrent néanmoins, écartèrent tout ce bois, creusèrent

de nouveau la terre pour achever de manii;cr les cada\res.

Enfin on Li recou\Tit de f^rosses pierres; mais les chiens

revinrent pour la troisième fois 8c découvrirent de nou-

\eau les corps. Cela, ajoute la Sœur Bourgeoys, donna de

la terreur à tout le monde 8: faisait penser que c'était un

châtiment de Dieu. Nous ajouterons que ce juf.;ement

semble avoir été bien fondé, car quoique ces chiens dis-

cernassent à l'odorat les sauvages, ^ peut-être en parti-

"
i se soient

it *i

1^-1'

I
1

quois, pas qi )i
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portés au cimetière pour déterrer les corps de ces derniers

baptisés, quoique plusieurs y eussent déjà reçu leur sépul-

ture.

L'année 1664, on fut dans des alarmes continuelles^

aussi bien que les années suivantes. A Villemarie, dit

;( M. Dollier, il fallait être toujours sur ses t^ardes, à cause

des embuscades que les Iroquois nous tendaient de

tous cotés. Si ou voulait faire savoir à Québec ou aux

Trois-Riviùrcs des nouvelles importantes, ou donner

des avis touchant la t^uerre, il fallait chercher les meil-

leurs canoteurs ^ les faire partir de nuit pour qu'ils ne

fussent pas aperçus par les Iroquois; K: ces intrépides

colons, tâchant par leur Nitcsse d'é\ iter la rencontre des

ennemis, se rendaient au lieu déterminé avec une dili-

i^ence qui, aujourd'hui, pourrait paraître incroyable.

M. Jacques Le lîer, l'un des plus riches ^c des plus

honnêtes marchands de Villemarie, 8; même de tout le

Canada, a rendu en cela de t^rands services à la Colo-

nie, s'étant souvent exposé, soit en canot, soit sur les

glaces, ou à travers les bois, pour aller donner ces sortes

d'avis ^i\ )> Le 18 août de cette année lOGq, la Mère
de l'Incarnation écrivait : < (Quoique les Iroquois soient

fort humiliés par les maladies 8; les mortalités que Dieu

leur envoie, ils ont néanmoins fait des courses dans ces

quartiers lorsqu'on ne les y attendait pas. Ils ont enlevé

deux grandes filles françaises, avec quelques sauvages

8c quelques Français; puis, en ayant tué quelques-uns,

ils ont pris la fuite, selon leur coutume (2}. »

Dans l'automne précédent, deux soldats de la garni-

son des Trois-Rivières, qui étaient allés chasser aux îles

de Richelieu, furent attaqués par des Iroquois, cachés en

embuscade, qui les prirent 8c les lièrent pour les conduire

dans leur pays. L'un des deux fut blessé par eux d'une

balle qui, l'ayant percé au tra^ers du corps, s'était arrêtée

à la surface, du côté opposé à celui par où elle était entrée.
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<s

(Jommc ils desiraient de le conduire vivant dans leur pays,

ils parvinrent, au moyen d'une incision, à retirer la balle,

^ enfin à le guérir. A l'entrée du village, tous les Iroquois,

rangés en haie des deux côtés du chemin, armés de verges

^: de bâtons, les accablèrent de si rudes coups, que i"un

8: l'autre tombèrent évanouis. Le lendemain, on se dis-

posait à les faire périr par le plus cruel supplice, lorsqu'un

ambassadeur, nouvellement venu dOnnontagué, demanda
aux anciens que les deux captifs lui fussent remis pour

servir à un accommodement qu'on projetait de faire avec

les Français. On les lui remit, en eli'et, 8: il les conduisit

en sûreté à Onnontagué pour les réunir aux autres cap-

tifs, afin qu'ils fussent tous prêts à s'embarquer quand on

voudrait les ramener à Villemarie (i).
(i UÎL'Iationdc iiin |,

ê

XI.

Ces barbares a\ aient, en elTet, dessein d'envoyer une

ambassade extraordinaire, dans la vue sans doute de

tromper plus sûrement les Français. Ils publièrent qu'ils

Noulaient réunir toute la terre, 8: jeter la hache si iwant

dans le fond des abîmes qu'elle ne parût plus jamais. Que
pour marque de leur sincérité, ils viendraient, femmes,

enfants ^ vieillards se livrer entre leurs mains, non pas

pour otages, mais pour commencer à ne faire plus qu'une

seule terre ^ qu'un seul peuple (2}. Cependant ceux d'On-

nontagué, qui étaient les premiers moteurs de ce dessein, p- ^

ne voulant pas exposer témérairement les plus notables de

leur pays, résolurent d'envoyer à Villemarie, dès le mois

d'août, des avant-coureurs pour sonder les esprits & savoir

si les députés seraient bien reçus. Ils parurent donc au-

dessus de l'habitation avec un pavillon blanc dans leur

canot, afin qu'on ne les prit pas pour ennemis. Sous cet

auspice, ils débarquent à Villemarie & font quelques pré-

sents pour déclarer que toutes les nations iroquoises , à

l'exception de celle d'Onneiout, demandent la paix, 8; que

les Agniers eux-mêmes sont dans ce dessein. On écoute ces

propositions avec joie , mais non pas sans défiance :

puisque lors même que ces barbares venaient parler de

ILS IllnQI .US l-i:il,M Ni

2) Rcl.ition iIl- iiii"i I,

I
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paix, ils ne laissaient pas de continuer leurs hoflilités dans

la campagne & de tomber sur les laboureurs. Néanmoins,

pour ne pas les rebuter, on leur donna de bonnes paroles,

8< ils partirent de Villemarie avec la résolution d'aller

hâter le départ des ambassadeurs.

En effet, peu de temps après, le capitaine Garacontié,

protedeur des captifs français à Onnontagué, qui était

comme Tàme cic cette entreprise , se joignit à ceux de sa

nation avec les Sonnontouans, 8; lit un prodigieux amas

de porcelaine afin d'otlrir les plus beaux présents qu'on eût

jamais vus. Ils s'embarquèrent ainsi, au nombre de trente,

chargés de cent colliers, du prix de dix mille livres, dont

quelques-uns avaient plus d'un pied de largeur; &, pour

être mieux reçus encore, ils menèrent avec eux les deux

captifs des Trois-Rivières, afin que la liberté quils leur

donneraient rehaussât encore le prix de si riches pré-

sents (i). Comme leurs avant-coureurs avaient apporté à

Villemarie une lettre écrite au Gouverneur général par

l'un des notables de la Nouvelle-Hollande, qui rendait

bon témoignage du dessein des Iroquois (2), M. de Mézy
ainsi que M. de Laval se rendirent à Villemarie pour

recevoir les ambassadeurs & entendre leurs propositions.

Mais les /algonquins, en guerre avec les Iroquois,

eurent vent de cette ambassade, allèrent les attendre sur

le chemin, 8c leur dressèrent une embuscade au-dessous

du Grand-Saut. Voyant approcher les Iroquois, ils firent

sur eux une décharge à limprovifte. Les ambassadeurs,

ainsi tombés dans l'embuscade, se mettent alors à faire

de grandes clameurs, protefiant qu'ils venaient traiter

de la paix avec eux aussi bien qu'avec les Français.

Mais, après avoir expérimenté tant de fois leur perfidie,

les Algonquins se moquèrent de ces proteftations, &, sans

les écouter, en taillèrent en pièces autant qu'ils purent, en

lièrent d'autres comme prisonniers & enlevèrent tout le

butin. Quant aux deux captifs Français, ils essuyèrent la
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première décharge 8c eurent bien de la peine à se faire

reconnaître par les Algonquins, qui, dans la chaleur du

combat, ayant quitté le fusil pour prendre la hache, frap-

paient à droite 8c à gauche, sans considérer sur qui les

coups tombaient. Ils furent enfin reconnus, &: eurent la

douleur de voir que leur liberté avait coûté la vie 8c la

captivité à la plupart de leurs libérateurs. Quelques-uns

des ambassadeurs prirent cependant la fuite 8>: allèrent se

réfugier à Villemarie; 8c comme on craignait qu'ils ne fus-

sent encore attaqués 8c poursuivis en retournant dans leur

pays, M. de Maisonneuve jugea nécessaire de les faire

escorter assez loin, jusqu'à ce qu'ils fussent hors de l'at- (ORciaiioiuic ii.f.t.

taque des Algonquins ^i).

« Ainsi le grand dessein de cette ambassade s'évanouit

« en fumée, dit le P. Lalemant; 8c, au lieu de la paix

<' qu'elle nous apportait, nous avons sur les bras une

« guerre plus cruelle qu'auparavant, puisque les Iroquois

« cesseraient d'être Iroquois s'ils ne faisaient tous leurs

I efforts pour venger la mort de leurs ambassadeurs. » La
Mère de l'Incarnation fait, de son côté, les réflexions sui-

\antes : « Encore que les Français n'aient nullement

. trempé dans cette affaire, les Iroquois néanmoins croi-

(' ront que ce sont eux qui ont fait jouer ce ressort pour

« les détruire ; 8c il ne faut point douter qu'ils ne fassent

" leur possible pour s'en venger sur nos habitations, si ce

( n'el^ que la crainte qu'ils ont des Français, qu'on leur

« a dit qui se disposent d'aller leur faire la guerre, ne les

(( retienne, ou plutôt que la protection de Dieu sur nous

< ne les empêche. Les uns disent qu'ils voulaient la paix

" tout de bon ; 8c les autres qu'ils venaient pour tromper

1' comme par le passé. Dieu seul sait ce qui en eft, »

La suite montra que les Iroquois étaient toujours

dans les mêmes intentions holViIes. Le 4 mai précédent, ils

avaient tué Michel-Théodore, dit Gilles, âgé d'environ

trente ans, à la Longue-Pointe, près de Villemarie, lors-

p, 34. Marie Jl l'In-

Larnation, p. ^<^i.
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(I) HLi;iitrL 111(11- qu'il revenait de la chasse (i). Le 9 août i()(J4, deux autres
luiirc, p niiu Kii^. français de Villemarie furent tués sur-le-champ, sans

(-)Hi(ioircdu.Mont- avoir même vu l'ennemi (2). C'étaient Jacques Dutresne,
vcai, de K.0.1 M i'.i.|.

..^^^^ d'environ trente ans, 8c Pierre Maii^nant, àfçé de

vingt et un ans environ, que les h'oquois surprirent à

{^) Rci;. nionuiirc, Pile Sainte-Hélùnc f3). A peine pouvait-on sortir de sa

maison pour chercher des vivres 8c autres choses indis-

pensables. Le sieur Fiaguideau étant allé à la chasse avec

plusieurs autres dont il avait le commandement, 8^ M. de

Réleilre étant allé pour le même dessein d'un autre côté

avec un parti, les deux troupes se joignirent vers deux

Iles situées un peu au-dessous de Villemarie, qu'on croit

a\oir été les îles Sainte-Thérèse, 8»;, leur chasse terminée,

ils envoyèrent dc\ ant eux un canot chargé de ia \ cnaison.

Comme on ne peut guère remonter le courant du fleuve à

la rame sans longer le riva.^c, afin d'éviter le courant, ce

canot vint à passer vis-à-vis d'une embuscade dlroquois

qui, à l'inltant, lit une décharge dans laquelle (Claude Mar-

coux, âgé d'environ vingt-trois ans, fut tué (4^ , 8c deux ou

trois autres furent blessés. Incontinent, un Iroquois accourt

pour tirer le canot de l'eau; mais l'un des Français, qui

était encore en état de se défendre, le couche en joue 8c

le fait tomber raide mort; après quoi, il se met au large.

De leur côté, les autres Iroquois se jettent dans leur

propre canot, sans doute pour poursuivre ces Français

moribonds 8c blessés; mais, voyant arriver au secours \\c

ceux-ci M. de Béleltre, Saint-Cjeorges et d'autres, ils chan-

gent aussitôt de dessein 8^ prennent la fuite.

Pendant qu'à 'Villemarie les colons étaient ainsi expo-

sés à la cruauté des Iroquois, M. de Mé/y se portait à des

actes qui mirent le trouble dans Québec, 8c dont la (Colonie

de Villemarie ne fut pas entièrement exempte. Sans égard

pour les services que M. de Maisonneuve rendait au pays

depuis plu: de vingt ans, il usait envers lui de procédés

qu'on aurait de la peine à comprendre, si ce qui nous

relie à raconter de ce Gouverneur général ne répondait

l-^ sept. Il'lô.).

XVI.

M. liK MK/V NdMMI-: (,or-

VKRNEIH OK MnNT-

m' M. 1,1; sii'ii! m-: i.\

Inl i.lir.
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que trop à cette conduite impérieuse 8c absolue. Au mois

de juin 1604, il ordonna à M.. de Maisonneuve d'aller le

trouver à Québec, & nomma en sa place, comme Gou-

verneur de Montréal 8^ commandant de la garnison, le

sieur de la Touche (i), alors capitaine de la garnison des

Trois-Hiviè«'es. Etienne Pézard de la Touche, né à Blois,

paroisse de Saint-Honoré (2;, paraît avoir joui de leltime

particulière de M. de Mézy 8c de celle de M. de Laval, qui,

cette même année, lui donnèrent une concession dune
lieue 8c demi*^ de terre à partir de la rivière Champlain, en

remontant le fleuve Saint-Laurent (3;. Mais sa nomination

à la place de CJOu^erneur de Montréal ne paraît pas avoir

eu de suite, M. de Mé/y, par ses acles arbitraires 8c \\o-

lents, ayant mis le trouble à Québec 8v: perdu tout respecT:

dans l'ellime des peuples, comme nous allons le raconter.

La bonne harmonie entre M. cie Mézy 8c M. de Laval

ne fut pas aussi durable qu'on se Tétait promis , 8c il faut

convenir que ce prélat ne trouva pas toujours dans les

Gouverneurs a\ec lesquels il eut à ^ivre tout le concours

qu'il eût pu désirer de leur part. Il semblait qu'ayant choisi

de lui-même AL de Mézy, qui lui était particulièrement

connu depuis longtemps, ils auraient toujours agi de con-

cert, comme ils l avaient fait dès leur arrivée à Québec.

Mais cette bonne entente ne fut pas de longue durée, ce

qui fait dire à la Mère Juchereau « que, par une - )rte de

« fatalité, \L de Laval ne fut pas longtemps à se jpentir

Il de son choix (4) . » La grande autorité que la C( jr avait

cru devoir donner à l'Kvèque dans le gouvernement du

pays devait inévitablement amener des conflits entre lui

8c le Gouverneur général. Il cil vrai que les anciens rois

de France, en vue de procurer le bien des peuples, avaient

attribué à plusieurs évèques l'autorité temporelle sur les

fidèles soumis à leur juridiction, 8c l'expérience montra

que cette forme d'adminllfration pouvait avoir de grands

avantages pour les peuples. Mais en Canada, où les cir-

conlfances étaient différentes, l'autorité temporelle conliée

,1^ Aivli. iki sjr.ii-

n;iirc lie N'illc-nniric,

invciil. iIl' P.nis.

(2)Rf.i^illrcsacK\ pa-

roisse de N'illemaric.

2C1 JLlill Il'il'l-).

(^) ll!l)4. (.lllK^.'^-

si'iii par -M. de Me/y
("^ Mi;r de l.aval au

c.ipilaine PexarJ île 1 1

X\il.

,r loici i': 1 KMPOxia.i.fc;

.\ I iiniiiKi; .\r lioi-

vi-|(m:i 1) i;r \ i.'iU i>
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conjointement au Gouverneur 8; à TEvêque n'eut pas les

mêmes résultats. Ce pays^. qu'il fallait en quelque sorte

conquérir Tépce à la main, à cause des incursions conti-

nuelles des barbares, avait besoin d'un Gouverneur mili-

taire; 8c ce Gouverneur, obligé de prendre son parti selon

les circonltances, devait avoir une grande autorité non-

seulement dans les matières de la guerre, mais en général

dans Padminirtration du pays. Toutefois l'organisation du
Conseil souverain

;,
créé en vue de favoriser la religion &

rKglisc pour procurer le bien général, semblait reftreindre

l'autorité du Gouverneur, 8c pouvait donner lieu à des

mécontentements 8c même à des éclats déplorables.

On a vu que le Gouverneur général 8. Tévêque de

Pétrée devaient élire de concert les cinq conseillers, avec

liberté entière d'en nommer d'autres chaque année ou de

conserver les anciens dans leurs places. Mais l'autorité

morale n'était pas également partagée entre les deux chefs

du Conseil, du moins l'Kvèque de\ait se trouver par le fait

comme le mobile principal des alfaires, à cause de la pré-

rogative essentielle de sa position sur celle du Gouverneur.

Celui-ci n'aNait de pouvoirs que pour trois ans, K: était

d'ailleurs toujours révocable dans sa place, tandis qu'au

contraire Tlivêque était lixe 8c comme inamovible dans la

sienne. En sa qualité de vicaire apoitolique, il ne pouvait

être révoqué que par le pape, 8:, d'autre part, le Roi ayant

désigné officiellement ce prélat premier P^vèque de Qué-

bec, 8c réitéré plusieurs fois cette nomination, cet acte de

l'autorité royale, d'après l'usage commun de nos rois,

était un engagement de sa part qui rendait l'I^Aèque comme
irrévocable. Il devait arriver de là que, s'il survenait

quelque mésintelligence entre l'Evèque 8c le Gouverneur,

la cour était dans une sorte de nécessité d'abandonner ce

dernier 8v de prendre le parti de l'Kvèque. Aussi a-ton \i\

qu'avant même la création du Conseil souverain, 8c lorsque

M. de Laval n'était que l'un des simples conseillers,

M. d'Avaugour fut révoqué avant même • expiration des
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pouvoirs qu'il avait reçus du Roi. Il résultait aussi de là

que rÉvèquc, dans sa position fixe, avait sur les conseillers

une sorte d'autorité morale que le Gouverneur ne pouvait

se promettre dans la sienne. C>elui-ci , en arrivant en Ca-

nada, était hors d'état de choisir les conseillers, 8c devait

s'en rapporter au choix particulier de rK\éque, comme
avait fait M. de Mézy; 8c en cas de conflit entre l'un 8c

l'autre, les conseillers étaient naturellement portés à

prendre plutôt le parti de l'Kvéque, qui, survivant dans

sa place au Gouverneur dans la sienne, pouvait facile-

ment 8c devait les écarter du (Conseil sils se tournaient

contre lui.

Une telle organisation fournissait des prétextes de plus

d'une sorte au Gouverneur, pour se défier de ceux des con-

seillers qu'il croirait être moins portés pour lui que pour l'K-

véque; 8c Ion en fit une fâcheuse expérience dans les mouve-

ments qui eurent lieu à Québec pour l'éleclion d'un syndic.

M. de Mézy prit en etlct de l'ombrage contre trois conseil-

lers, M. Rouer de Villeray, M. Rouette d"Auteuil 8c M. Bour-

don, 8c par un étrange abus de pouvoir \oulut même, de

sa propre autorité, les exclure du (Conseil. Le 3 février 1664,

il envoya le sieur d'Angouville, son major, pour avertir

M. de Laval que les trois dont nous parlons, ayant voulu

se rendre les maîtres dans le (Conseil pour appuyer 8c au-

toriser des intérêts particuliers, il leur avait ordonné de

ne plus y paraître, jusqu'à ce qu'ils se fussent jultiliés au-

près du Roi des cabales qu'ils avaient fomentées 8c entre-

tenues, contre leur devoir 8c contre leur serment. lui con-

séquence, il le priait de confirmer l'interdiction de ces trois

conseillers, notwni-s à sa persuasion , 8c de procéder à la

nominat'.on de trois autres. M. de Mézy ne se contenta

pas de notilier ainsi par écrit cette interdicVion à rKvéque,

il la fit encore publier au son du tambour à Québec. 8c

afficher, revêtue de sa signature 8c de celle des trois autres

conseillers , \LM. Legardeur de Tilly, Juchereau de la

Ferté. 8c d'Amours '^1). F^nfin, le \3 du même mois, il fit

TOME III. 7
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publier une autre déclaration, par laquelle il Jclendait

plusieurs pratiques qu'il croyait être oblige en conscience

dinterdir, pour ne pas trahir, disait-il, les intérêts du Hoi,

ni violer le serment de lidélité qu'il avait tait entre ses

Aivii. Je lama- mains (\). Aussi allligé qu'étonné d'une rupture si vio-

lente, M. de I.aval répondit, le i6 février, que, sans avoir

é^ard aux paroles otlénsantes ni aux accusations inju-

rieuses |()ur lui, contenues dans le placard du Gouver-

neur, il ne pouvait en honneur ni en conscience ratifier

linterdiclion des trois conseillers, non plus que procéder

à la nomination de trois autres, jusqu'à ce que, dans un

jut^cment délinitif, les premiers eussent été con\aincus des

crimes dont le (jou\enicur les accusait.

vint". CanaJa, i. i, iic

11)5(1 à iiiGi), il LT nier

L-v 111(14.

XX.

M. Ill: MKZV MENAI.!-; \)E

i."iNiKHi)rr' Ecci.i:-

siAsniii 1:.

(!!es éclats tirent granci bruit à Québec ; la déclaration

publiée le i3 février déplut surtout beaucoup aux l^cclé-

siaitiques. qui la ret^ardèrent comme une oll'ense person-

nelle, jusque-là que l'un des principaux d'entre eux alla

trou\ er le (jou\erneur pour l'avertir qu'on pourrait bien

lui refuser les sacrements, 8c même lui interdire l'entrée

de l'église, s'il ne réparait cette oll'ense. Le dernier du

même mois, M. de Mé/y crut cependant devoir en écrire

aux Jésuites, pour savoir d'eux la conduite qu'il avait à

tenir. Il leur rappelait qu'il éta'it venu en Canada dans le

dessein unique de travailler à son salut, 8: sur les inltances

de M. de Laval, qui l'avait fait agréer au Roi
;
que rien

n'étant plus important au monde que le salut, ^ d'ail-

leurs le moment de la mort étant incertain, il se croyait

obligé de recourir à eux comme à des casuilles éclairés

pour qu'ils lui déclarassent en leur conscience ce que,

dans les circonllances présentes, il pouvait faire pour la

décharge de la sienne 8c pour garder au Roi la fidélité

qu'il lui a\'ait jurée. Enfin il priait ces Pères de mettre

leur a^•is au bas de sa lettre. Le P. Lalemant se chargea

de la réponse, & lui dit que, ce diilérend étant tout à la

fois du ressort du tribunal de la conscience 8s: de celui du

civil, il devait, pour le premier, s'en rapporter à son con-

IV
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lesscLir; ^; que, quant au second, ce nétait pas à des

Jlelij^ieux de ju^er de quel côté était le tort, Notre Sci-

j^neur a) ant refusé de porter son jugement sur des intérêts

temporels, dont les deux parties contendantes lui délé-

raiunt la décision 'i).

Par suite de linterdicVion de M. Bourdon, procureur

du Hoi, le (>onseil souverain cessa de rendre la jullice;

^ M. de Mézy, désirant néanmoins de donner suite aux

allaires, pria alors M. de Laval de se joindre à lui pour

nommer un subltitut du procureur du Uoi, nomination à

laquelle le prélat refusa de concourir, dette suspension de

la jullice, dans un pays où les procès nétaient que trop

fréquents (*), excita des murmures de la part des habitants

de Québec, de ceux dudap-Rougc, de la côte de Ik'aupré,

de rile d'Orléans ^ d'autres. Ils demandèrent a\ec ins-

tances qu'on voulût bien terminer leurs procès, 8c que

pour cela, nonobllant l'opposition de M. de Laval, le (jou-

\erneur établit, de son autorité, un subllitut du procureur

du Koi. AL de Mézy prit enfin ce parti le lo du mois de

mars, mais en exigeant que la nomination fût faite par le

choix des habitants dans la chambre du Conseil ; 8c on

élut le sieur (>hartier, qui entra en fonctions le jour

même (2 . .\L de Mézy se porta encore à de nou^eaux

éclats. Après avoir éloigné du C.onscil MM. de ^'illcrav,

d'Auteuil ^ iîourdon, il linit par dissoudre le (ionseil lui-

même le iS septembre de cette même année, 8v en établit

un nou\eau le 24 sans la participation de M. de La\al,

qui, le 2S, y lit opposition. Et comme l'acte d'établisse-

ment de ce nou\eau (>onseil avait été publié à (Québec 8c

afliché à la porte de l'église, sans qu'on eût fait mention

riiic. CiUiiul.i, t. I, le

XXI.

SOI VKArx \w s i>i-:

l'iii VOIR ni; I \ r Mir

i>i: M. rii: Ml'/-..

Aivll. .le 1a iV,!-

vinc. C.in.ulii, l. i, io

I h?i] à I li(]ri. 1 o n.-:'s

.•".|.

Hil'linlllujlH. .i.l

("^ M. d'Argcnson, dans une lettre du 5 septembre iC>5^, se

plaignait de ce grand nombre de procès, si l'uncUes pour les tamilles , ,",,!, iMnHMÏs l'i

8c pour la Colonie en général. « 1-Sl£*y£^^^ ^'LF'rlV^TSJJ- ^' l'i'tcliua- ^jo.mtJ d'AriTLiv ;-.

« tion à la bonne dicrc ruinent entièrement le paj's ^3). « li.il. 4P,
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flour J\ilc à (iucl'L*.-.

tnsinu;itii'iis Jl'IhiI.s le

r' mars iTiil t.f"'.-:3.

Archive» de lanini-inc,

Mi.'mnirc ilu Roi pdui

M.T:ilMn.Ui.-f;iltrc Je»

(iiili'c du Riii, liil. 7S.

Journal do 'csiiitcs,

scp(. i(ii(4. 'rcflnnn.nt

de M. (îoniJ'iii.
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S»lit(.'.^, <lCl. P'ilr |,

Wli.

M. IIK Ml'/Ï, M il. \bl , Si:

«l'iniNi.iLu \\i' t.y

< i.nii.K, 1' 111 II \ M.

.'.i, Jii.niai des Jé-

suites, i" inn\ . il. '>''.

(1; lluJ.

de l'opposition de Ihlvêque, quoique enrcf,'illrce au j^'reflo,

celui-ci la (it publier au prône le lendemain. ICiilin M. de
Mé/y ayant ordonné à M. Bourdon ^: à M. de Villerav

de passer en France pour rendre compte de leur conduite

au Roi, M. Bourdon lit son teflament, ^ partit le 2^ du
même mois, avec son fils, dans le dernier na\ire qui quitta

cette année la rade de Québec, nommé le Saint-Jvan-

Baptislv , commande par le capitaine Le Moyne , de

Dieppe (1). Au mois dodobre, le Gouverneur (it encore

publier au son du tambour une autre déclaration . dont

les Ecclésialtiques turent très-ollensés; K comme ceux-ci

croyaient être en droit de lui refuser les sacrements , il se

plaignait partout 8c tout haut de cette conduite (2).

Malgré tous ces fâcheux démêlés, le (''c-rge 8; les Reli-

gieux ne laissèrent pas d'aller le saluer le [remier jour de

Tannée i()63; 8c M. de Mézy, de son côté, envcna le soir

son major chez l'Kvêque 8i chez les Pères Jésuites, pour

leur rendre la \isite du nou\el an (3). Enfin, le (îouverneur

étant tombé grièvement malade, on lui facilita sa réconci-

liation, qui eut lieu vers le commencement de mars. Il

reçut les sacrements de pénitence 8c d'Eucharidie, 8: ie

jour de saint Joseph, premier patron du pays, ainsi que le

jour de Pâques, on célébra la sainte Messe dans sa cham-

bre (4;. Sentant alors que sa fin approchait, il se déter-

mina de lui-même, le 24 avril de cette année i(')(35,à dicter

son teltan.ent :"), 8:, deux jours après, il écri\ it à M. de

(*) Le tefhiment de M. de Mézy respire la piôté la plus sincc're.

11 y décliire qu'il « donne son àme à Dieu & à la Trcs-Sainla Vierge,

« sa bonne mère, qu'il prie de tout son avur, avec saint Augultin,

M son patron, saint Jean, saint Pierre &. tous les autres Saints 8c

'« Saintes, d'être ses intercesseurs envers Notre Seigneur Jésus-

i< Chrin, alin qu"il lui plaise rccevoirsa pauvreàmc8: la mettre dans

« son royaume céieflc. » Il ordonne que son corps soit inhume dans

Je cimetière des pauvres, 8i son cieur envoyé aux Capucins de la ville

de Caen. Il lègue deux cents livres aux Hospitalières de Québec,

autant ikix Ursulines de cette ville, trois cents livres aux pauvres de

1
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Tracy, alors en mer, envoyé par le Roi, dans la crainte où

il était de mourir a\ant son arrivée , comme la chose eut

lieu : Il J'aurais en une consolation très-f^rande, lui disait-

I il, si votre arrivée en ce pays avait précédé ma mort,

" afin de vous entretenir des affaires de la Colonie, dont

" l'ai fait connaître au Hoi les particularités les plus im-

" portantes. Mais, Dieu ayant disposé de mes jours pour

" m'appeler à lui, j'ai prié M. de Tilly de vous donner les

" éclaircissements avec les écrits de ce que j'ai enAO)é au

-< Roi l'année dernière, 8: de ce qui selt passé ensuite

« entre M. ILivèque de Pétrée, les Pères Jésuites ^ moi.

II \^ous éclaircirez bien mieux que je n'ai pu le faire ce

i< que j'ai mandé touchant leur conduite, dans les affaires

Il temporelles. Je ne sais néanmoins si je ne me serai point

-I trompé, en me laissant trop légèrement persuader; ^: je

'I remets à votre prudence 8^ à l'examen que vous en ferez

Il la définition de cette affaire. Ccft pourquoi, si \ous

Il trouvez quelque défaut dans mes procédés, je vous con-

« jure de le faire connaître au Roi, afin que ma conscience

* n'en puisse être chargée, mon intention, à ce qu'il me

M

|in,

Lis-

|ms
ins

jlle

|cc,

l'iiopital, & la même somme pour les nccessitcs du pays; cette der-

nière devait être remise ii M. de Laval, chargé de la didribucr selon

sa prudence. A l'église paroissiale de Québec, il lègue mille livres,

dellinées aux frais de ses l'unérailles, comme aussi à taire un service

tous les mois & à célébrer une messe basse, tous les jours de la pre-

mière année, après son décès; & enfin un service tous les ans i\ per-

pétuité. En même temps il donne à M. de Tilly la somme de cinq

cents livres, ù M. de Répentigny trois cents livres, ii M. de Villeray,

à M. Denis, il M. Madry & il M. d'Angouville, deux cents livres

chacun. A ce dernier, qui était major de la garnison de Québec, il

lègue ses hardcs, entre autres son épée avec sa ceinture, son habit de

drap d'Angleterre, son manteau de camelot. Enfin il fait divers

autres legs, entre autres cinq cents livres pour les pauvres de la ville

de Caen, & ordonne qu'on fasse des services & autres prières pour le

repos de son iimc, tant à Notre-Dame de la Délivrance que chez les

PP. Carmes, chez les Cordeliers de Caen &. ailleurs; & dans cette

intention il veut qu'on envoie à M. d'Esqueville-Morel, l'un de ses

amis, résidant en France, la somme de huit milles livres, destinées à Teil. ment de M. de

acquitter tous ces pieux legs (i). M

^i; Kcgillic des dC-

libcrali'ins & jii|;o-

ments du Conseil.

I ;
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< Dclibcration du

Il semble , n'ayant jan^ais été autre «.juc Je servir Cklèle-

" ment Sa MajeHé K Je maintenir lautorité Je la charge
Il dont elle ma tait la t"a\eur Je m'Iionorer en ce

" pays '1^. »

[.e icikiemain 27 avril, M. Je Mé/y, qui voulait pour-

voir à la coiiJuite Ju pays après sa mort, si^iia imc com-
mission Je ru'utenant par intcriin Jans le f;ou\eniement

îj;éncral en la\eur Je M. Jacques Leneiil Je la Potterie 2\
K. termina enlin sa \\c à (^)uébec, Jans la nuit Ju 3 au
(") mai i(')(')3, M. Je la Polterie s'étant présenté au (lonseil

souverain avec sa commission, le Clonseil refusa Je le re-

cevoir à ses séances, 8c Jéclara que le Uoi n"a\ ait point

donné à M. Je Mé/.y le pouNoir Je transmettre la charge

de président du('onseil, ni d'y envoyer quelqu'un pour

tenir sa place de son \i\ant. ce qu'il a\ ait accordé à M. de

Laval seul; qu'en conséquence M. de la Potterie ne serait

point considéré comme chef du (Conseil , n'aurait aucune
part à l'exercice de la juflice, de la police, ni dans la ges-

tion des linances, ^ n'exercerait le pouvoir de lieutenant

qu'en ce qui re[;ardait la milice du pays {3).

xxiv.

\ vii.l.i.M \liii: I Ks I II v-

\ Ml 1 1 nis i)i:s iins-

i'ir\iii.urs iNvrsiis

P'.u i.rs ino(ji (lis.

r.Mi

Durant ces fâcheux conflits dont Québec était le théâ-

tre, Villemarie était exposée, comme auparavant, aux

holfilités ^ aux surprises des Iroquois. I.a Mère Marie de

l'Incarnation écri\ait, le 28 juillet ir)()5 : c L'hi\er dernier

u 8: ce printemps les Iroquois ont fait plusieurs meurtres

» sur les P'rançais8y: sur les sauAages, tant à Montréal que
<i dans les bois (4 . » N(uis ne connaissons l'ien de ce qui

eut lieu à Villemarie durant l'hiver, 8; M. Dollier de Cas-

son dit que cette saison se passa sans qu'il arrivât rien de

TMiiii.>iiLdLM..nt- funelte, parce que les colons faisaient bonne ^^arde (5\

Mais, au mois d'avril, les Filles de Saint-Joseph, malt^Té

la douceur 8*: la charité qu'elles témoignaient aux Iroquois,

éprouvèrent leur cruauté dans la personne des serviteurs

qu'elles employaient à défricher leurs terres. Depuis que

Mathurin Jouaneaux, dont on a parlé, s'était donné à leur

I Marie de l'IiuMr-

nntinn. Lettre 70'-,

I'.
joli.

iiiii) il iii



4'' cîLKKUK. Hosiii.nis. \hû?, lo:

(i Kcg. nvMiiKiiiv

llcinaric,

service, elles lui axaient assdoié quatre hommes qui tra-

vaillaient sous sa conduite, alin Je mettre plus promptement

CCS terres en \aleur. (l'étaient les nommés Rasile Hol-

lin, Guillaume Jérôme, Jacques Petit, 8( un autre surnom-

mé Montor. qui avait été soldat Ti). Le '-^ avril i(')()3. pen-

dant que ces hommes étaient appliqués à leur ouvrage K;
''"' ViHcmaric, n fl<

que Jouaneaux leur apprêtait à diner, des Iroquois cachés

dans les bois voisins tondirent tout à coup sur eux, firent

une décharj^c de fusils, tuèrcMit Rollin, qui demeura sur

la place, blessèrent mortellement rmillaume Jérôme, ^
lirent prisonniers Jacques Petit ^ Montor. Jouaneaux. qui

se trouvait heureusement à la i;range au moment de cette

déchart^e, eut assez de présence d'esprit pour n'en pas

sortir, ce qui lui sau\a la vie. Ainsi renfermé, il se mit en

devoir de se défendre, montrant avec résolution les armes

aux Iroquois, qui, par un elFet de leur lâcheté naturelle,

ou plutôt de la protection de Dieu sur Jouaneaux, n'osè-

rent pas I attaquer.

.\xv.

Cependant, au bruit de cette décharge, qui avait porté

l'alarme dans tous les alentours, on sonna le tocsin à \'il-

lemarie, en disant que les ennemis étaient à Saint-Joseph,

qu'ils avaient pillé la maison, pris 8c tué Jouaneaux ^: les

autres. « Lorsque nous apprîmes cette atflii^eante nou-

« velle, dit la Sœur Morin, je n'eus point envie de monter

« au clocher. Dieu seul sait les convulsions intérieures

(( que nos Mères souffrirent, surtout la Sceur Massé, alors

« Hospitalière de notre communauté, qui était inconso-

« lable de la mort de ces pauvres hommes. Le pillage de

la maison n'était rien pour nos Mères, la mort du bon-

homme Jouaneaux les touchait plus que tout le reltc,

tant par la reconnaissance du bien qu il leur avait déjà

fait en prenant soin de leurs traxaux 8c de celui qu'il

avait dessein de leur faire encore , que par la considé-

ration de sa vertu 8c de ses bonnes qualités, (^et homme,
d'ailleurs, leur avait été beaucoup recommandé par ses

(•i)'^"|1•'^l:s'^'l""-

' • tLl-DicuSaint-Juscpli,

parents a leur départ de la Flèche (2 . » Les Montréa- ,xir his.cur Morin.

Il

JOUANEAVX i:i;ilVPPE «

CE DANC.I n.
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liltcs ayant donc pris les armes, les Iroquois, dès qu'ils les

virent arriver, se retirèrent, emmenant prisonniers Jacques

Petit & Montor, ^ laissant sur la place Basile Rollin,

déjà expiré, & Guillaume Jérôme, blessé mortellement.

Lorsque Jouaneaux vit les barbares s'enfuir à l'arrivée

des Français, il sortit incontinent de sa retraite, & alla en

toute hâte à l'Hôtel-Dieu pour annoncer lui-même aux
Filles de Saint-Joseph qu'il était plein de vie. Elles le re-

çurent avec une joie égale à l'alilidion que leur avait

donnée la fausse nouvelle de sa mort, & son retour fut

une sorte de consolation pour elles après un tel désaltre
;

ce qui ne les empêcha pas de répandre des larmes de

tendre compassion sur la mort de Rollin, qui fut enterré

le même jour (i), & sur celle de Guillaume Jérôme, qu'elles

eurent la douleur de voir mourir de ses blessures, & qui

fut inhumé le 26 (2) ; enfin sur la captivité des deux

autres.

Quelques jours après, sans être découragé par la

perte de ces travailleurs, ni effrayé par la crainte des périls

qu'il courait à Saint-Joseph, Jouaneaux pria les Hospita-

lières de lui donner d'autres hommes, pour qu'il pût se

remettre au travail. Elles hésitèrent d'abord, tant à cause

de la dépense, ayant déjà payé à trois de ceux qui étaient

morts ou prisonniers des avances considérables de gages

qui se trouvaient ainsi perdus pour elles, que du danger

où ces hommes seraient encore exposés dans un lieu si

éloigné de tout secours. Cependant, après avoir pris con-

seil de personnes sages, elles se déterminèrent à donner

sans délai à Jouaneaux quatre nouveaux travailleurs, en

leur recommandant de se tenir mieux sur leurs gardes

que n'avaient fait les autres. Les aumônes que leur

envoyaicnt M. Macé, prêtre du Séminaire de Saint-Sul-

pice, M. le baron de Fancamp & leurs autres amis de

PYance, servirent à l'entretien de ces hommes & à mettre

en valeur cette terre qui devint la ressource des Hospita-

lières par le zèle courageux, infatigable & intelligent de
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.louancaux. Ce bon serviteur ne cessa d'y travailler que

lorsque làge eut épuisé tout à l'ait ses forces. Alors, se

voyant incapable de rendre aucun service à IHôtel-Dieu,

^ la grande délicatesse de ses sentiments lui faisant croire

qu'il ne devait pas être plus longtemps à la charge de cette

maison, il résolut de repasser en France pour recueillir

quelque bien de patrimoine qui lui reftait & se suffire ainsi

à lui-même. Les Hospitalières firent tout ce quelles purent

pour le retenir; Si, malgré leurs représentations & leurs

vives inftances, il s'embarqua pour la F'rance, régla ses

petites allaircs temporelles, 8c se retira chez les Filles de

Saint-Joseph, à la Flèche, où il finit ses jours très-chrétien-

nement (i;.

\]n autre désafire pour "Villemarie , arrivé la même
année i6()5, fut la prise de Charles Le Moyne, qui s'était

diltingué dans tant d'adions de courage contre les Iro-

quois. 11 y avait alors dans cette habitation des sauvages

de la nation appelée des Loups, en guerre avec les Iro-

quois; & nous voyons que le 29 mai on inhuma au cime-

tière une femme chrétienne de la nation des Loups, âgée

d'environ quarante ans, qui, ayant été blessée par les enne-

mis, mourut à l'hôpital (2). Au mois de juillet suivant,

Charles Le Moyne, ayant obtenu de M. de Maisonneuve

la permission d'aller à la chasse avec des sauvages Loups,

se mit à leur tête, nonobftant les avis qu'on lui avait don-

nés que l'ennemi était en embuscade dans les environs.

Pour cet homme de cœur, que nous avons vu s'olt'rir dans

la fameuse expédition du Long-Saut, un pareil avertisse-

ment était plus propre à exciter qu'à ébranler son courage.

Il part donc pour la chasse; & étant arrivé à l'île Sainte-

Thérèse, il s'écarte seul 8c se voit attaqué par une bande

d'iroquois. Ces barbares, qui avaient eu occasion de l'en-

tendre coinm.e interprète dans tant de conseils, & d'éprou-

ver plusieurs fois sa valeur, l'eurent bientôt reconnu & lui

crièrent de se rendre. Le Moyne, refusant de se livrer, les

couche en joue en reculant peu à peu; tandis que les Iro-

1 1 AiuLilcsdc 11 In-

tel- IMcuSuint-Joscph,

}i,\r la Sœur Morin.
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quois avançaient toujours sur lui. Jaloux de faire une cap-

ture si glorieuse pour eux, ils mirent tout en œuvre pour

le prendre. Les vieillards animaient par leurs discours les

jeunes Iroquois à fondre sur lui; & pour exciter encore

davantage leur ardeur, ils se mirent à faire des amas de

bois , ce qu'ils avaient fait déjà depuis plusieurs années

dans leur pays comme pour préparer le bûcher delHné à

son supplice. Ces moyens eurent tout l'elFct qu'ils en

avaient attendu. Ces jeunes guerriers ainsi (limulés, encou-

ragés d'ailleurs par leur grand nombre, s'approchent 8:

inveOissent enfin Charles Le Moyne. Celui-ci, qui se voit

dans rimpuissance de leur échapper, ajufte son arquebuse

8c la décharge sur l'un deux; mais, ne remarquant pas que

dans ce moment il mettait le pied sur un chicot qui appa-

remment changea de place, il culbute, manque son homme
v'i iiiiioireduMont- 8t tombc par tcrrc. S'étant aussitôt rcle^•é, il s'enfuit à

rcai, par M. Doilicr toutcs jambcs ; mais il eft si vivement poursuivi qu'enfin
lie Casson, de iG'ki à •. ,. • • /^• n r • • • , \

il elt attemt, niveui & tait prisonnier (i).l'iii?.

XXVIII.

A VII.I.F.MARIE ON DE-

MAVOK A DIEU I. A

CONSERVATION ET I.E

RETOr.^ DE l.i: MOVNE,

Autant fut grande la -joie que les Iroquois firent alors

éclater, autant fut profonde la douleur des colons de Ville-

marie, lorsqu'ils apprirent la nouvelle de cette capture.

Sachant la haine que les Iroquois portaient à Le iMoyne 8:

le désir passionné qu'ils avaient depuis longtemps de le

prendre, ils ne doutèrent pas qu'il n'eût été brûlé en arri-

vant dans leur pays; & quoique ces barbares eussent

rendu déjà dans plusieurs occasions un grand nombre de

prisonniers, afin de les échanger pour des captifs de leur

nation, chacun était convaincu à Villemarie que, pour

assouvir leur vengeance sur un homme qui leur avait fait

éprouver tant de pertes, ils ne le ramèneraient jamais aux

Français pour quelque considération que ce fût. Ses cama-

rades de la milice de la Sainte-Famille & tous ses autres

concitoyens firent cependant pour lui des prières fer-

ventes ; sa femme surtout, qui était extrêmement pieuse,

(Catherine Primot, offrit à Dieu avec tant d'ardeur les

siennes propres, qu'au rapport de M. DoUier, on peut lui

!!
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attribuer Tespèce de miracle qu'il plut à Dieu dopérer en

faveur de son mari.

XXIX,
!•: >;o\Ni

CIl.M'l'K \ l.\ MOUT.

Celui-ci, qui parlait très-bien Tiroquois, se mit à .nvni.F.s 1

haranguer ses vainqueurs; & pour les détourner du des-

sein de le faire périr, leur montra les conséquences

funeites pour eux qu'aurait infailliblement sa mort. « Tu
« peux me faire mourir, dit-il à llroquois, mais ma mort

« sera rigoureusement vengée. Il viendra quantité de sol-

« dats français qui brûleront tes villages ; ils arrivent

« maintenant à Québec, j'en ai des assurances certaines. »

Comme Charles Le xMoyne leur tint ce discours avec

autant de calme que de fermeté, 8c qu'il jouissait parmi

les Iroquois ciune réputation de droiture de cœur & de

loyauté égale à sa bravoure, ces assurances firent faire

aux Iroquois les plus sérieuses réflexions ; & quelque grand

désir qu'ils eussent de le brûler, ils résolurent de lui con-

ser\er la vie, afin de ménager, par la relfitution d'un pri-

sonnier de ce caractère , leur accommodement avec les

Français, & de prévenir ainsi la ruine de leur pays (i). (DUiitoircciuMont-

Nous devons même ajouter, à la louange de cet homme "•'''> '""-t""'-

•

célèbre, l'une des plus brillantes gloires de Villemarie,

que malgré la haine profonde que les Iroquois avaient

conçue contre lui, il sut, quoique captif, triompher de

leur humeur cruelle 8c farouche; 8c que, par l'ascei^ant

que lui donnaient les qualités éminentes de son esprit & de

son cœur, il leur inspira pour sa personne une si haute

eftime 8c une confiance si parfaite, qu'après l'avoir adopté

solennellement comme un de leur nation, ils le choisirent — ~

pour leur protecteur auprès du Gouverneur général du

Canada, 8c avec une si confiante satisfaction de leur part

que cette qualité fut depuis héréditaire dans sa famille (2).

(.') Éi(\u'cs de qucl-

i]iics pLM'Sdmics mor-
tes à Moiilriial, \\w

M. .le Bclmo'it.

Mais, avant c^ue Charles Le Moyne fût ramené à Vil-

lemarie par ces barbares, cette colonie eut à regretter la

perte d'un de ses plus braves défenseurs, déjà nommé,
Pierre Raguideau, sergent de la garnison, ùg4 d'environ

xxx.
\(ii;vr.i.i.i:s iiosi'ii.iTÉs
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.

trente-trois ans, tué par les Iroquois, le 27 ou le 28 du
mè'me mois d'août de cette année i665. Knlin, ceux d"On-

neiout en prirent un autre pendant Tautomne, Michel Gui-

bert, âgé d'environ dix-huit ans, qu'ils emmenèrent avec

eux & brûlèrent cruellement dans leur village, et l'année

suivante, lorsqu'on eut appris sa mort, on fit, pour le

repos de son àme, un service à Villemarie, le 29 du mois

1, Keg. nidiiuairc de juiu (i). Vers le temps de la prise de Michel Guibert, le

.ic\iiiemaric,i:Sa(H.t
fmi-,cLix (jaracoutié, capitaine iroquois, si zélé pour les

Français captifs, délivra (Charles Le Moyne, qui, après

tTois mois seulement de captivité, fut rendu à ses conci-

toyens. Gette même année, Garacontié fut le premier des

ambassadeurs iroquois qui se présenta à M. de Tracy,

arrivé enfin, comme (^larles Le Moyne Pavait annoncé,

amenant avec lui des troupes réglées, en\oyées par le Roi

pour faire la guerre à ces barbares, ^ travailler enlin au

solide établissement de la colonie, selon le dessein de

François 1''.

H in
\\

XXXI.

I1KS5I IN D1-: I.A PKOVl-

i)i;Nr:i: srii m. di: m m-

<oNM r\ h.

On a vu par cette hiftoire que la pieuse Compagnie

de Montréal avait été suscitée de Dieu, pour commencer

par M. de Maisonneuve de remplir cette mission de nos

Rois, en attendant qu'ils se résolussent à l'exécuter eux-

mêmes. Et comme si Dieu, qui fait toutes choses avec

nombre, poids & uwsure, eût voulu montrer que telle avitit

été la fin particulière 8: unique de cette Compagnie, elle se

vit, par suite d'événements indépendants de la volonté de

ses membres, dans la nécessité de se dissoudre elle-

même, le 6 mars i663, c'eff-à-dire dans la même année

8i le même mois où Louis XIV se mit à la tête de l'œuvre

de la Nouvelle-France, en reprenant possession de ce

pays. Mais parce que, malgré sa bonne volonté, ce prince

ne put y envoyer alors les forces qu'il avait promises, &
que ce secours, devenu nécessaire, devait se faire attendre

encore pendant deux années, la Providence voulut que,

durant ce temps de faiblesse 8c d'abandon prolongés,

M. de Maisonneuve infHtuât la milice de la Sainte-Famille
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pour repousser los Iroquois, 8i qu'après la dissolution de

la Compagnie de Montréal il continuât ainsi ses services à

la colonie jusqu'en Tannée i665, où, les troupes étant arri-

vées enfin, sa mission devait se trouver par là entièrement

achevée. Ce fut, en effet, après l'arrivée des troupes du

Roi que, conformément aux desseins cachés de la di-

vine Providence, cet habile Gouverneur, qui avait con-

servé le Canada à la France par sa valeur 8: sa sajiesse

durant une guerre opiniâtre 8»: presque incessante de

vingt-quatre ans, quitta Villemarie 8c le Canada pour

toujours.

Son départ serait inexplicable, si on le considérait

daprès les règles de la sagesse humaine. Louis XIV étant

résolu d'humilier les Iroquois 8c de porter la guerre dans

leur pays, il semble que personne n'eût été plus capable

de marcher à la tète des troupes que M. de Maisonneuve,

redouté de tous ces barbares, auxquels il avait donné,

pendant tant d'années, des preuves inconteûables de son

habileté, de sa prudence 8c de sa valeur. On a vu que le

Roi avait d'abord envoyé sur les lieux M. de Mons, puis

M. Gaudais, pour concerter cette expédition avec plus de

sagesse, 8c l'entreprendre ensuite avec plus de succès.

Mais personne, assurément, n'était plus en état de l'exé-

cuter, selon les vues de ce Prince, que M. de Maison-

neuve, à qui une expérience de près de vingt-quatre

années de guerre avec les Iroquois avait appris tout ce

qu'il était utile de savoir sur la situation du pays de ces

barbares, sur leur tadique militaire, sur les exigences du
climat. On en\oie cependant, pour commander les troupes

8c aller attaquer les Iroquois, M. de Tracy. qui n'avait

aucune expérience de ces choses, non plus que tous les

autres chefs de l'armée; c'eft que la mission de M. de

Maisonneuve était remplie. Enfin, pour lui en donner à

lui-même une preuve sensible, en le récompensant à la

manière dont il en use envers ses plus fidèles serviteurs,

Die'.i permit qu'il fût renvoyé en P'rance par M. de Tracy

xxxii.
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lui-même, à qui il eût pu être si utile dans la guerre qu'il

allait commencer.

.WXIII.

M. hl-: M.USnNNKUN 1

DrsTiiiwi ET •iii:\-

VOVl': IN IHANCK.

En partant pour le Canada, celui-ci avait eu ordre de

prendre connaissance, conjointement avec M. de Cour-

cclles, que le Roi envoyait pour (jouverncur gcMiéral, 8c

M. Jean Talon, intendant, des sujets de brouilleries sur-

1 Aièii. de la ma- venucs Ics annécs précédentes à Québec (i). Ayant été
rincicî^.it..les ordres

favorablement prévenu en faveur des uns, avant même
vlu Roi. Mcmoiic pour • '

Ni. Talon, fol. 73 .'^ son départ de France (2), M. de Tracy, dès .son arrivée
siii\.

'2: Ibid. Lettre à

M. de Tracy, i 5 no\

.

}•) Arch. du scnii-

naire dp Paris. Mé-
moire particulier com-

pose sous M. de 1.1

IViire.

en ('anada, agit conii e les autres, ^ a\ant même que M. de

(^ourcelles ^ M. Talon eussent débarqué (*). Entrant

tout d'abord dans les sentiments des anciens membres du

(>onseil souverain contre les seigneurs de Montréal (3), il

dellitua M. de Maisonneuve avant qu'il se lût écoulé

quatre mois depuis son arrivée, & lui ordonna, dit la

Sœur Morin, de repasser en France, « comme étant inca-

'< pable de la place ^ du rang de (îouverneur qu'il tenait

(( ici (**)
; ce que j'aurais peine à croire, ajoute-t-clle, si un

« autre que la Sœur Hourgeoys me l'avait assuré. Il

« prit ce commandement comme un ordre de la volonté

'1 de Dieu, 8c repassa en France, non pour s'y plaindre du

JMil

4 Jouriia

suites, sept.

I des ,IJ-

: Lettre

août ii'iO.T, p

KO',

. 2:mi.

(*j Lci .• arrivée n'eut lieu que le 12 septembre i(')b5 (41, & déjà,

le 3o aotit de cette année, la Mère de l'Incarnation écrivait : « On ne

« saurait croire combien il s'ell trouvé de calomniateurs contre plu-

ie sieurs personnes, pour la plupart à cause du temporel; & l'on a

« écrit au Roi des lettres diti'amatoires. M. de Tracy, étant arrivé, a

ce vu si clair dans ces affaires, qu'il en a donné un second avis au Hoi;

'( ensuite de quoi, ceux qu'on avait voulu abaisser, par pure envie,

« sont ellimés plus que Jamais, & leurs ennemis humiliés pjr la pri-

K vation de leurs charges (5). »

(') La Sœur Morin, n'ayant écrit ses Annales que bien des

années après cet événement, s'cil trompée sur le nom du (louverneur,

qu'elle suppose avoir été M. du Bois d'Avaugour. Nous avions con-

jecluré nous-mêmes que ce devait être M. de Mézy, ainsi que nous

l'avons dit dans la Vie de la Sœur Boiirgcoys, n'ayant pas alors

ct)nnaissance de la commission donnée par M. de Tracy à M. Du Puis,

qu'il subffitua il M. de Maisonneuve. Nous la reproduisons ici pour

corriger ce que nous avions avancé lù-dessus d'inexad.

d î^

I -il
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« mauvais traitement quil recevait, mais pour y vivre

« petit & humble, comme un homme du commun. >

Cependant, comme M. de Tracy n'ij^norait pas que les

sei}:;neurs de iMontréal prétendaient avoir des lettres

patentes du Roi, qui leur attribuaient le droit de nommer
le Gouverneur de leur île, il eut la précaution de suppo-

ser, dans les lettres de commission pour le successeur de

M. de iMaisonneuve, que ce dernier allait faire un Aoyage

en Europe. « Ayant permis à M. de Maisonneu\e, Gou-
verneur de Montréal , dit-il , de faire un voyage en

France pour ses affaires particulières, nous avons jugé , i;,,.,,^. ,|^. mh^.

de ne pouvoir faire un plus digne choix, pour comman- '"^'iO' Aiviiivcs iiai-

« der en son absence, que de la personne du sieur Du Puis,
_,^ ,|,j „. ,|,,.^. .

j^^

« & ce, autant de temps que nous l'ellimerons à pro-

II pos (i). »

Mais on n'ignorait pas à Villemarie que M. de Mai-

sonneuve avait été deflitué sans raison , & nous voyons

par ce que la Mère Juchereau a écrit là-dessus qu'à Qué-
bec on porta le même jugement de son départ de la Nou-
velle-France. « Ce fidèle ser\iteur de Marie, à laquelle il

« s'était engagé par vœu, dit-elle, vécut à Montréal

« comme le père 8c le protecteur du peuple qu'il gouver-

« nait, lreçe\ant chez lui tous ceux qui n'avaient point

d'asile, 8c les aidant au delà de ce qu'ils osaient attendre

de lui. Son désintéressement était si parfait qu'il ne s'elt

jamais approprié la moindre chose des présents consi-

dérables que les sauvages lui faisaient; il diflribuait tout

aux soldats de sa garnison ^ aux habitants de la ville.
]

Pendant près de vingt-quatr»- ans qu'il demeura cTans

le pays, il s'acquit Teltime de tout le monde dans les

temps les plus fâcheux de la guerre des Iroquois, où il

signala sa valeur 8c où sa bonne conduite le lit souvent

admirer; 8c, quoiqu'il remplît parfaitement tous les

devoirs de son emploi, il fut rappelé de son gouverne-

ment 8c retourna en France. Il continua d'y vivre chré-

tiennement, comme il avait fait en Canada, &(son_humi-

lîidrc tics aïkliciKcs

lie la Hr'nci.'liaiissL'c,

\i'i (ici. I
l'.iip.

XXXIV.
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(' litc rcmpccha de tcmoif,'ncr jamais aucun ressentiment

I de ce qu'on lui avait préféré des personnes qui ne le

» valaient pas (i -JijSi la Mère Juchereau fait l'éloge de

M. de Maisonneuve avec tant de liberté, cV'lt qu'elle écri-

vait après la mort de ceux qui avaient été Toccaion ou
les inrtruments de ses épreuves, n'ayant terminé qu'en

Tannée 1716 son Hijfoirc de l'Hôtcl-Dicu de Québec. \iX

comme la Mère de l'Incarnation, au contraire, écrivait

dans le temps même où M. de Maisonneuve quitta le pays,

elle a gardé le plus profond silence sur son départ. Pour

cette même raison, les Relations n'en ont pas parlé non

plus, ni même le Journal des Jésuites, quoique deftiné à

demeurer secret. M. Dollier de Casson, qui composa son

Hijîoire du Montréal en 1672, a gardé aussi là-dessus la

plus sévère réserve. Il se contente de dire : c Cette année

<i iC()3, le Roi cn\oya des troupes en ('anada : la joie fut

(I grande; mais Montréal fut dans le deuil par le départ

II de M. de Maisonneuve, qui nous quitta pour tou-

I' jours ''2\
11

XXXV.

IiKSIMI-.RF.SSIiMINT 1>!

M. Mi: M \ISCNNEIV1-

.>; s UMii III MM ni':.

(]e digne (JOu^erneur, qui n'avait acquis 'aucun bien

en (lanada, ne voulut emporter avec lui, en le quittant,

que le témoignage de sa conscience & le souvenir des

st.Aices qu'il avait rendus au pays. Il lui était dû par le

magasin la somme de six mille livres; il en fit don aux

:_>) .Viiii.iLsJcri),'- pauvres de l'Hôtcl-Dieu (3), & partit pour la France,

'""''.^"^'^""'i
'"'•"'''' n'ayant pour toute suite oue Louis Frin, son unique 8c

par la Saur Munn. ^
• ^ _ .1

_ _

' i_

fidèle serviteur ('\. Retiré à Paris, il se montra toujours

(') Quoique M. de Maisonneuve n'eût Jamais rien voulu ac.]ucrii-

pour lui-même en Canada, la Compagnie de Montréal, en se sépa-

rant, lui avait pourtant cédé, comme on l'a dit, l'usage de la maison

seigneuriale, c'ell-ù-dire du château ou Fort de Viliemaric. ainsi que
la Jouissance de la moitié de la métairie i^ le revenu lies moulins; &
cela sa vie durant, tant pour reconnaître ses services que pour four-

nir plus sûrement, par ce moyen, aux besoins d'un homme si ou-
blieux de soi-même. Mais, M. de Maisonneuve étant passé pour

toujours en France, le séminaire, qui ne pouvait jouir de la réserve

i
i
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semblable à lui-même, & content d'avoir consacré ses plus

belles années à la fondation de Villemarie 8c d'avoir exposé

mille fois sa vie pour le service de son Dieu; il cacha cons-

tamment, sous le voile du silence, tous ses faits d'armes

8c les autres ades de son gouvernement. Il eût été très-

capable d'écrire des mémoires sur les vingt-quatre années

de son séjour en Canada, 8c la part qu'il avait prise aux

affaires générales l'avait mis plus à même que personne de

faire une appréciation des hommes 8c des événements

aussi éclairée qu'elle eût été sage 8c impartiale. Mais il ne

mit rien par écrit, autant par charité chrétienne pour plu-

sieurs personnes dont il aurait été obligé de faire connaître

les sentiments 8c la conduite, que par un entier oubli do

lui-même que lui inspirait sa sincère 8: profonde humilité :

bien ditlerent en cela de tant d'autres ofliciers qui, n'ayant

rien fait de remarquable dans les guerres où ils ont eu

quelque emploi, composent des mémoires pour se donner

à eux-mêmes de l'importance, quelquefois aux dépens de

la vérité. C'était à Dieu que i\l. de Maisonneuve avait

fait le sacrifice de son repos 8c de sa vie, 8c l'approbation

de Dieu seul fut toujours l'unique témoignage d'eltime 8v

toute la gloire qu'il ambitionna.

La manière si peu délicate dont on avait payé ses

longs services ne diminua point son aU'eclion pour le

Canada. Il demeura sincèrement attaché à ce pays, 8c

quoiqu'il fût de corps en France, son cœur était à Ville-

marie, au milieu de ses compagnons d'armes 8c de ses

enfants bicn-aimés. Aussi ne se possédait-il pas de joie

qu'il lui avait faite, le pria de recevoir en compensation une pension
viagère de cinq cents livres par an, qui lui serait toujours payée,
quelque catailrophe qui pût arrivera la colonie. Par acte du 4 avril

1G68, passé au séminaire de Saint-Sulpice, i\ Paris, M. de Maison-
neuve agréa cet arrangement (i), non pour se faire des épargnes, mais
pour être plus ù même d'aider ceux qui avaient recours A sa cliarité;

car il transporta cette rente à une personne à qui le séminaire la

paya, jusqu'à la mort du bienfaiteur (2).

TOME III, 8

XXXVI.

ATTACHEMENT DK M. DP

XlAISnNNKIJVK roi M»
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sijniinairc et ^^. ilc
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cernant l'I Intel- Dieu,

4 avril if)i')>*.

{2} t.ctliLS .io M.

Tronson au SJiniii, ire
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lorsque quelqu'un d'eux allait le visiter à Paris dans sa

niodelle retraite. » Le lendemain de mon arri\ée, » raconte

la Sœur liourgeoys, parlant de son voyage, en 1670, pour

solliciter des lettres patentes en faveur de son inititut,

t'
j allai au Séminaire de Saint-Sulpice pour savoir où je

« pourrais trouver M. de Maisonneu\e. Il était logé au

" Kossé-Saint-Viclor, proche des PP. de la Docb'ine chré-

<i tienne, 8; j arrivai chez lui assez tard. Il n'y avait que
« quelques jours qu'il avait fait garnir une petite chambre

^ conllruire une cabane à la façon du (Canada, afin d"y

loger quelques personnes qui \iendraient de Montréal.

Je frappai à la porte, ^ lui-même descendit pour m'ou-

vrir; car il était logé au deuxième étage, avec Louis

Lrin, son serviteur, 8c il m'ou\rit la porte avec une très-

grande joie (1) (*). i>

\.\\\ i(,

l)i'' I m; \ri<j\ m. m. !;i:

M MMJNM 1 \ r ;I.1IM1\

l.n i>|- .\;oRr.

M. de Maisonneu\e employa à se préparer à la mort

les onze années qu'il vécut encore depuis son ciépart de

la NouNelle-France, ^ Dieu, qui l'avait toujours visible-

ment protégé dans toute sa \ ie publique, se plut à le bénir

sLU'tout à la (in de ses jours. Non-seulement il lui lit cnse-

{') Ravi d'avoir tait préparer, comme tout exprès, cette cabane

pour que la Stuiir Bourgeoys y logeât ainsi la première, M. de Mai-
sonneiive s'empressa de lui donner ù souper; & désirant qu'il ne

manquât rien au repas, il alla en personne, comme le fait remarquer

la SiL'ur Morin. chercher une bouteille de vin chez un marchand du
voisinage, car, ajoute-t-elle, «quoiqu'il n'eût qu'un seul domeilique,

ic il le servait plus qu'il n'en était servi (2). » Cette hospitalité si

cordiale t*^ si prévenante ne fut pas le seul service que M. de Maison-

neuve rendit à la Sieur Bourgeoys. Lorsqu'elle eut obtenu ses lettres

patentes, comme elle était à Rouen avec dix ou onze filles, dont six

pour sa communauté, & les autres destinées iX Villemarie, il lui en-

voya Louis P'rin, chargé pour chacune d'elles d'un mandat de deux

cents livres, & d'une rétribution journalière de onze sous six deniers
'^",?^"^*^' ' '' jusqu'il leur arrivée à Québec; secours qui, selon toutes les appa-

,'",',
,,

, ,..,, rences, leur était procuré par le miniflre Colbert, très-dévoué il l'œu-

iiiiii'ic invcMfiiic de.
'^''"'^ '•^'-' ViUcmane (3). Enfin, a Pans, M, de Maisonneuve était

titicsdcni;i.lci-!ioi'ci:o commc l'agent officieux de ceux des habitants de cette colonie à qui

Muuec. il pouvait rendre quelque service (4).

s, Ann.tles.icrii^

lel-l^icuSaint-Joscp!

pur l;i Sicur Moi in.

N'iu de lu S(L'U

iJ'iijrge'oys . t. l

r
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vclir. clans l'obscuritc dune vie cachée ^ crunc retraite

inconnue, toute sa gloire militaire, il daigna encore lui

ôter à lui-même la joie du succès de ses entreprises pré-

cédentes ^ des farauds services qu'il avait rendus au

(Canada. I/un des plus sit;nalés avait été sans dcnite d'y

conduire, en 1633, la recrue de cent hommes : ce qui, en

16S7, faisait dire à M. de Denonville, (Jouverneur géné-

ral, 8c à M. de Cdiampi^^ny, intendant, dans une lettre à la

Cour : H Ces cent hommes ont sauve l'Ile de Montréal 8< ____^
—"

\

(I tout le (Canada aussi (1,. » Néanmoins, M. de I.a\al| i, Archives <\e u

avant appris oue, dans la somme de soixante-quinze ""'''"•• ^-"'""i*--* t"
,

'.,, ,,
'

' '

,
. ..,,,, ! (•ciKral, l. XVI. Me- ;

nulle livres que ces hommes avaient coûte a la (.ompa- „ir.iiL- Je nssy sur '

>^n\c de Montréal, M. de Maisonneuve avait fait entrer ,i'i"'r't''' ''^' ^i"""'^''"''

vinp,t deux mille livres de la fondation de rHôtel-Oieu, que

maden.oisLile Mancc échangea alors pour cent arpents de

terres ciéfrichées du domaine des seigneurs, ce prélat

\oulut alarmer la conscience de M. de MaisoniKaue sur

l'emploi de ces vingt-deux mille livres, ^ revint une mul-

titude de fois sur ce sujet. Comme il exigeait même que

mademoiselle Mance reltituàt la somme , ou qu'à son

défaut le Séminaire de Saint-Sulpice la rendit à l'Hôtel-

Dieu, M. de Maijipnneuve fut très-sensiblement afUigé de

ces poursuites, (qu'il jugeait contraires à l'équité ; kisque-

la que, sur son ni de mort, il lit un ecnl pour déclarer

que ni le Séminaire ni mademoiselle Mance n'étaient tenu.-.

à aucune rellitulion. 11 eil à remarquer qu'il donna cette / "^

déclaration de son propre mouvement, sans v avoir été /..' 'j*:"'^'^ '^" .^'

invité par personne, uniquement pour l'acquit de sa con-Uk' Viiion.iric. i.cttr.

science, au moment où il allait paraître devant Dieu '2 .\''
•'^'' '^^'"' ^''^"'

.

Nous ne connaissons pas les autres circonllances qui

précédèrent 8c accompagnèrent son trépas; mais ce der-

nier trait montre assez que M. de Maisonneuve porta

jusque dans les bras de la mort cette droiture conltante

^ invariable qui avait été le caractère de toute sa vie. Nous
pouvons ajouter qu'il s'endormit dans le Seigneur avec une

confiance d'autant plus parfaite que, n'ayant point reçu

XXWIII.
Ml li I i 1; M. im: m umj.n-

M r\ 1:.

!
I'

i, i:
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(i) Ktnt civil >lc

Paris, paroisse Saiiit-

Kticnnc-ilu-Mcpnt, lo

sept. 1Ô7C. Lettres

1.1c M, l'ronsdM au sd-

min.iircilc Villcniai ie,

5 avril i <">"}•;, p- 72.

\,'i) Ibid. Lettre à

M. Runuxer, i3 mai

I ii8q.

(V; Kcrits auingr.\-

phcsdc la S(tur Boiir-

geoys.

sur la terre la récompense de ses immenses services, il

était plus assuré Je la recevoir ttnit entière dans le Ciel.

Il mourut à Paris, dans son domicile ordinaire, situé sur

la paroisse de Saint- l']tienne-du-Mont, entre les porte»

Saint-Marcel h Saint-Vidor, le (> du mois de septem-

bre \ù']G. Du moins le lendemain, qui était un jeudi, son

corps fut transporté dans l'église des PP. de la Dodrinc
chrétienne, où Ton lit ses obsèques i (*,.

•
) Km iiuittant Villcmaric, il avait laisse dans l'appartement du

Fort qu'il occupait divers objets mobiliers, entre autres une tapisserie,

dont M. Tronson demanda de laire rcllimation, ainsi que celle des

sommes qui pouvaient lui être dues A Villcmarie [1), sans doute pour

en donner le prix aux pauvres, ilans les intentions du défunt. Sa

mort tut vivement sentie par tous ceux qui avaiciUxu 1« bonheur de

vivre sous son gouvernement ou de ie connaître.' Kn 1(70. la Sieur

Bourgeoys étant sur le point de repasser en Franccpour les atiaircs

de sa communauté, toutes ses Sieurs, qui avaient déjit connu Louis

Frin à Villcmarie, désirèrent de l'attacher it leur maison, & dans ce

dessein tirent une déclaration par écrit, pour autoriser leur Supérieure

à passer avec lui un contrat d'engagement (3). C'était sans doute pour

témoigner dans la personne du serviteur leur reconnaissance envers

son charitable maître, leur bientaiteur insigne, dont la mémoire a

kOujours été & cil encore aujourd'hui en singulière vénération dans

leur conimunautéde Villcmarie & dans toutes les autres maisons de

l'InOitut.
)

//•/*-* .

\' u A
^ i.
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m: M. DK COURCELLES, EN 1672.

Pour procurer le solide établissement de la colonie,

Louis XIV commença par la faire jouir du bienfait de la

paix, 8c porta pour cela ses armes chez les Af^niers, ce qui

obligea toutes les autres nations iroquoiscs à demander

son alliance. Avec la paix au dehors, il assura la liberté au

dedans, en faisant régner la juftice & Tordre public, aug-

menta le nombre des missionnaires, envoya à ses propres

dépens de nouveaux colons, favorisa avec générosité la

formation d'un grand nombre de familles, 8c, convaincu

qu'un pays ne peut se soutenir s'il ne nourrit ses habitants

de son propre fonds, il excita puissamment les colons au

défrichement 8c à la culture des terres. L'expérience du

passé avait appris que les Iroquois, peuple inquiet & in-

conftant, pouvaient rompre la paix à la première occasion,

8c troubler encore la colonie; 8c en sage politique il eut

soin, tout en procurant le défrichement des terres, de

mettre les colons en état de les repousser. Dans cette vue,

L;.
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il créa un faraud nombre de fiefs nobles, dont il gratifia les

ofliciers de ses troupes, 8»; invita efficacement les soldats à

s'y établir, ordonnant, de plus, que tous ces soldats, ainsi

devenus agriculteurs, fussent réunis en paroisses distindes,

& soumis à des officiers civils & militaires pour les régir.

Enfin, voulant faire de Québec, des Trois-Rivières & de

Villemarie autant de centres de communication pour le

relie de la colonie, il donna des soins particuliers à l'aug-

mentation de ces trois poftes : de Québec, comme étant la

capitale du pays 8c le siège du gouvernement; des Trois-

Rivières, comme chef-lieu du gouvernement particulier

de ce nom, & de Villemarie, comme le pofle le plus avancé

vers les frontières cies barbares & le plus important pour

le relte de la colonie. Dans ce même dessein, il s'imposa

de grands sacrifices pour établir le commerce, surtout

dans ces trois polies, & y introduire les branches d'indus-

trie les plus nécessaires alors; 8: comme sa sollicitude

s'étendait à tout, il porta aussi ses soins sur l'éducation 8«:

l'inflruclion des enfants, comme étant l'espérance de l'ave-

nir de la colonie. Voilà, en peu de mots, ce que le zèle

intelligent & généreux de Louis XIV sut entreprendre 8:

exécuter pour le bien solide du pays.

Mais, comme la fin principale qu'il se proposait était

la sanclification des sauvages du Canada, il ne négligea

aucun des moyens qui étaient en son pouvoir pour leur

ménager cet inappréciable avantage. La nécessité d'adou-

cir fhumeur féroce de ces barbares, pour les amener en-

suite à la foi, lui fit désirer de commencer leur civilisation

par celle des enfants sauvages, à plusieurs desquels il

s'eli'orça de procurer le bienfait de Péducation & de l'ins-

trudlion chrétienne, sans négliger pourtant les adultes,

surtout les Iroquois, dans les cinq nations desquels des

missions fixes furent alors établies. Enfin il favorisa 8c

entreprit lui-même la découverte de pays encore inconnus,

dont il prit possession pour faire porter ensuite la foi

chrétienne aux peuples de ces contrées. C'ert ce que nous

I
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aurons à raconter au livre suivant, &, pour ne rien

omettre de ce qui peut l'aire connaître les diverses phases

morales que présente la suite de Thifloire de la colonie,

nous signalerons les influences regrettables qu'exerça sur

elle la présence & rétablissement des troupes; enfin, après

avoir rappelé les pertes de plusieurs personnes notables

que fit alors la colonie, nous terminerons ce livre par le

récit de l'éredion du siège épiscopal de Québec, procurée

aux inltances de Louis XIV.

CHAPITRE 1

LOUIS XIV ENVOIE DES TROUPES POUR Rl.Dl IRK LES

IROQUOIS; MAUVAIS SUCCÈS DES DEUX PREMIÈRES

CAMPAGNES.

1 ifflil

Ayant donc résolu de soumettre les Iroquois par les

armes, Louis' XIV avait nommé, le 19 novembre i663,

pour lieutenant général de tous ses pays d'Amérique, en

l'absence du comte d'Eltrade
,

qui en était vice-roi

,

M. Alexandre de Prouville, seigneur de Tracy (i), qui, le

2(3 février 1664, s'était embarqué pour les îles fran-

çaises (2), avec ordre de passer de là en Canada. Colbert CMnpaynic vies in.i.s,

en écrivait en ces termes, le 18 mars sui\ant, à M. de

Laval : « L'affaire d'Italie étant heureusement terminée à

a la satisfaction du Roi, Sa Majefté a résolu d'envoyer en

« Canada un bon régiment d'infanterie, à la fin de cette

'< année ou au mois de février prochain, afin de ruiner

«' entièrement les Iroquois; & elle a ordonné à M. de

« Tracy de s'y transporter, pour conférer avec vous sur

i 1; i;i;.,iMi..N r [>i. c .ahi-

I-.NAN-SAI.IÈRKS DES-

JINli l'I'LR COJin.AT-

ll!i; I.KS lRCliroi<.

'r Arthixc-' lie l;i

in;\riuL', rc.nillrc ilcs

ordres lin Kdi pour la

toi. 1)4.

^2) Relation de 1-

Nnuvellc-France, an-

nijj iii''i?. p. ;'.
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(i) Arclinc» Je i'.'.r-

chcvOclic lie Québec,

lettre lit- Colbcit ;i

M. Ai Laval, du iS

mars \<t('^.

^i) liiblioth. imper.

Ja Paris, n" i),33o
,

A. i:., 3i imi i''>5i).

« les moyens de réussir promptement dans cette guerre ( i) . »

Le régiment choisi pour cela fut celui de Carignan, nou-

vellement arrivé de Hongrie, où il s'était fort diftingué

contre les Turcs, & qui eft célèbre en Canada comme
ayant été la source d'une multitude de familles encore

exiftantes dans ce pays. 11 était appelé de Carignan, du
nom du prince qui le commandait, fils de Thomas-Fran-
çois de Savoie, chef de la maison de Carignan, dont les

descendants régnent aujourd'hui en Sardaigne. Le prince

Thomas-François était passé au service de la France, &,

après avoir commandé nos troupes en Italie avec beau-

coup de succès, était mort à la suite d'une expédition. Son

fils, qui servait aussi la France, y commandait ce régiment

d'infanterie, qui pour cela fut appelé Carignan ; mais, en

l'absence du prince, Louis XIV en ayant donné le com-

mandement, en 1659, à M. Henry de Chapelas, sieur de

Salières, colonel d'un autre régiment d'infanterie incor-

poré au précédent, on l'appela alors des noms de Cari-

gnan-Salières, & c'eft ainsi qu'on le trouve désigné com-
munément dans les anciens a(ftes en Canada. Le Roi

avait beaucoup de considération pour le prince de Cari-

gnan, qu'il qualifiait de cousin ; aussi, en donnant le com-
mandement de son régiment à M. de Salières, mit-il pour

condition que celui-ci ne le commanderait que sous les

ordres du prince & en son absence (2), ce qui fut cause

que M. de Salières le conduisit lui-même en Canada.

M. de Tracy avait emmené avec lui quatre compagnies

dans les îles françaises, qui de là devaient le suivre en

Canada; les autres partirent diredement de France en

i665, mais leur traversée fut longue & pénible.

AKKIVEK UKM.Ut rRAC*

SA i.nANDi!: riLTil.

(?) Rclalion de lu

Quatre compagnies parties de la Rochelle arrivèrent

à Québec le 17 & le 19 du mois de juin (3), & M. de
rioiivciic France, .:, Tracy, avec celles qu'il conduisait, n'y parut que le 3o du

des ,!ésuitr.s i() juii» même mois. L incommodité de la navigation & la nevre

i^''"'''- l'avaient extrêmement abattu, ce qui fut cause qu'il refusa

les honneurs que les habitants s'étaient préparés à lui
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(i) Hiltoire de l'H.J

tel-Dieu de Québec,

r- •74-

{2) Relation le lG6b_

faire, & se contenta de leurs cris de joie, qui commen-
cèrent au moment où il sortit du vaisseau; de là ils

raccompagnèrent, au son des cloches, jusqu'à l'église,

où M. de Laval, vicaire apoftolique, l'attendait, revêtu

pontifîcalement, au milieu de son clergé. Après qu'il lui

eut présenté Teau bénite & la croix, ce prélat le con-

duisit au prie-Dieu qui lui avait été préparé près du

chœur, 8: là M. de Tracy, malgré sa grande faiblesse,

se mit à genoux sur le pavé, sans vouloir se servir du

carreau qu'on lui offrait (i). Enfin, en action de grâces

de son arrivée, on chanta le Te Deitm, accompagné

par l'orgue & par la musique; après quoi le prélat le

reconduisit jusqu'à la porte de l'église avec les mêmes
honneurs qu'il lui avait rendus en entrant (2), L'éton-

nement que causèrent à Québec la magnlucence de M. de •'• *• ^

Tracy & celle des officiers de sa suite fut égal à la joie que

fit éprouver leur arrivée. Il ne marchait jamais sans être

précédé de vingt-quatre gardes, qui portaient les mêmes
couleurs que ceux du Roi, & de quatre pages, comme
aussi sans être suivi de six laquais & environné d'un grand

nombre d'officiers richement vêtus, ayant de plus toujours

auprès de soi un gentilhomme, M. le chevalier de Chau-

mont (3). La Mère Marie de l'Incarnation écrivait, le

28 juillet suivant : « M. de Tracy, lieutenant général pour
<' Sa Majefté dans toute l'Amérique, efi arrivé avec un
i< grand train. Je crois que c'eft un homme choisi de Dieu
< pour l'établissement solide de ces contrées, pour la

« liberté de l'Église 8c pour l'ordre de la jufiice. Il efl

c d'une haute piété; toute sa maison, ses officiers, ses

K soldats, imitent son exemple (4) . C'efl une chose ravis-

II santé de voir son exaditude ponduelle à se rendre le

(I premier à toutes les cérémonies de la religion, jus- 28 juii. idd.s p. oof.

" que-là qu'il efl refié plus de six heures dans l'église

« sans en sortir. Son exemple a tant de force, que
«' le monde le suit comme les enfants suivent leur

<' père (5). Cela nous donne beaucoup de joie 8; nous
,rîoa*'|'î;'G'''"'"(L'/.

" ravit (6). » {r,) ibid., p. 600.

(S, liiltou-c de l'HÔ-

tcl-Dicu de Québec,

p. 173. 171, 17:..

(4, Lettre> de l;i

Mère de l'Incnrnation,

ettre hiftoriquc -ja*.,

\ .

';.;!
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k.

m.
ARRlVliK DE MM. DE

S.tl.lËRES, DK Clilli-

( rH.r.S ET TAI.ON , It I
-

TABTUK P.\n Drs Tl:.M-

PÊTi:s.

(i) Relation de ii'hï.S,

p. 2b.

2. Ibui., p. 7.

^;-i; Relation de i^liS

p. 2?. Journal tles Je'

suites, sept. i()65.

iM. de Salières, de son côté, était parti de France avec

quatre compaj^Jinies, suivies de quatre autres, portées sur

deux vaisseau.x, qui arrivèrent à Québec, Tun le 18 août,

Tautre le 19 (i); mais le refte des troupes fut beaucoup

retardé, ce qui devait faire renvoyer la guerre à Tannée sui-

vante (2;. Le vaisseau appelé le Saint-Sébastien, qui ame-
nait M. de Courcelles, Gouverneur général, 8c M. Talon,

intendant, ne parut à Québec que le 1 2 du mois de sep-

tembre, ainsi qu"un autre nommé le Javdin-de-Hollande

;

enfin, deux jours après, un troisième, appelé la JuJUce,

& ces trois navires amenèrent le refte du régiment de Ca-

rignan (3). Les troupes avaient été ainsi retenues en mer
pendant quatre mois par de furieuses tempêtes, qui pen-

(4> Lettres de Marie sèrcut abîmer tous les vaisseaux (4) 8: rendirent la naviga-
de rincarnation, lettre jJq,^ très-périUeusc ccttc aunéc. Au retour de ces na\nres

p.' 1,0.^.

''''''"'
en France, le N'ice-amiral de la flotte fit naufrage, à deux

cents lieues de Québec, s'étant brisé sur des rochers pen-

dant la nuit, lorsque tous les passagers reposaient, à

l'exception des pilotes. Cet accident fut même si inopiné,

que le vaisseau coula à fond tout à coup entre deux ro-

chers. On parvint cependant à sauver tout le monde, au

moyen de cordages 8: de poulies attachés au haut des

mâts; il n'y eut qu'un matelot qui périt, 8: tous les nau-

fragés se retirèrent sur les monts de Notre-Dame, lieu

ftérile 8: très-froid, sans avoir pu sauver des vivres du
naufrage que pour douze jours. M. de Tracy, dès qu'il

eut appris leur désaftre^ envoya trois vaisseaux du Roi

pour les prendre en passant, 8c ordonna qu'on leur portât

des vivres pour huit mois, si on ne pouvait aborder aux

lieux où ils s'étaient retirés. « Nous avons été affligés de

« cet accident, écrivait la Mère Marie de l'Incarnation,

(' mais nous nen avons pas été surpris, parce que, depuis

< que nous sommes en ce pays. Ton n'avait point encore

« vu de si grandes tempêtes sur la mer, ni dans le fleuve

Il Saint-Laurent, que cette année. Les douze vaisseaux

Il qui sont arrivés ont pensé périr; le treizième, qui était

Il la frégate de M. de Tracy, a coulé à fond à l'entrée du
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(I fleuve. Tous ses f^cns, toutes ses provisions, tout son

« bagage, ont péri, ce qui le retarde un peu dans ses

Il affaires, à cause des grandes dépenses qu'il cfl obligé

« de faire 8c du grand train qu'il doit entretenir (i). »

Un autre motif qui devait faire renvoyer la guerre à

l'année suivante, c'elt qu'un bon nombre de soldats

étaient arrrivés malades à Québec. Dans leur traversée,

tous avaient joui d'une bonne santé, malgré les incommo-

dités ordinaires de la mer; mais, aux approches de Ta-

doussac, la maladie, rapporte le P. Le Mercier, se mit

dans un des vaisseaux par un accident inconnu (2), dont

la Mère Marie de l'Incarnation a essayé d'assigner la

cause. Après avoir été quatre mois en mer, « les soldats,

(( aux approches des terres, impatients d'une si longue

« navigation, ont ouvert trop tôt, dit-elle, les sabords de

H leurs navires, ce qui a fait que, l'air y étant entré trop

Il tôt, la maladie s'y elf mise & y a causé bien de la déso-

« lation. 11 en eff mort d'abord vingt, & on en a mis cent

11 trente à l'hôpital, entre lesquels plusieurs gentilshommes

« volontaires, à qui le désir de donner leur vie pour Dieu

(I avait fait passer les mers. La salle de l'hôpital étant

« pLlr.? de ces malades, il a fallu en mettre dnns l'église,

« qui a été remplie jusqu'à la baluftrade, 8c, pour rece-

« voir les autres, on a eu recours aux maisons des voi-

(I sins, ce qui a extraordinairement fatigué toutes les

« Religieuses, mais a aussi excellemment augmenté leur

Il mérite (*) (3). >>

(*) a Ces bonnes Religieuses ayant des malades en si grand
« nombre, ajoute la Relation, ont tait paraître toute la joie de leur

« cœur dans les services qu'elles ont rendus à ces pauvres soldats :

« leur zèle & leur charité ne se donnant aucun repos de jour ni de
« nuit, aiin de pourvoir à toutes les nécessités du corps & de l'âme

« de leurs malades. Aussi l'ont-elles été toutes elles-mêmes, & quel-

« ques-unes sont allées jusqu'aux portes de la mort (4). »

M. de Laval, dans sa lettre du 2 5 oflobre de cette année aux
cardinaux de la Congrégation de la Propagande, n'a pas oublié la

(1) Lettres lie Marie

lie l'Incarnation, lettre

72', p. 6o5, 6011.

IV.

l.\ MALAhlK UKS THOU-

l'i:S 1 AIT RUNVOVKR

I A CLKKRK A i'aN-

m':k si ivanti:.

(2)Relationdc i605,

p. 2.S.

(-!) Lettres de Marie

de l'Incarnation, lettre

-i', 3o sept. i<)'J3,

p. 1)04.

(4) Relation de i6rt5,

p. 26.
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(2) IbiJ., p.

(3jRclnli(>:, liu !("i(K-

p. 7, lo.
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Dès son arrivée à Québec, M. de Tracy jugea qu'avant

se mettre en campagne il était nécessaire de s'assurer

passages qui conduisaient aux pays des Iroquois, &,

pour cela, d'y conltruire quelques Forts qui pussent servir

aussi de magasins aux troupes 8: de retraites aux sol-

dats malades ou blessés (i). Il choisit les quatre compa-
gnies du régiment de Carignan arrivées les premières, &
les envoya pour occuper ces passages avec cent volon-

taires du pays. Ceux-ci étaient commandés par M. de Ré-

pentigny, 8>: suivis dun grand nombre de sauvages. Le dé-

tachement s'embarqua à Québec, le 23 de juillet, sur de

petits bateaux plats, 8c se rendit d'abord aux Trois-Ri-

vières (2), où il arriva fort heureusement comme pour

délivrer ce polie de la crainte des Iroquois; car, depuis

peu de temps, ces barbares, y étant venus faire leurs courses

ordinaires, avaient tué plusieurs habitants & fait quelques

captifs. Là le détachement fut obligé de s'arrêter pour

attendre un vent favorable, & enfin, s'étant embarqué de

nouveau, il traversa le lac Saint-Pierre & arriva à l'entrée

de la rivière de Richelieu, qui conduit aux Iroquois

d'Agnié (3;. Le dessein qu'on avait en vue était de bâtir

trois F'orts, &on choisit pour cela les portes qu'on crut être

les plus avantageusement situés. Le premier Fort fut établi

à l'embouchure de la rivière de Richelieu ou des Iroquois,

dans le lieu où, en 1642, M. de Montmagny en avait fait

conrtruire un pour le même dessein; aussi lit-on, sur le

plan qu'on en publia avec la Relation de iC65, que ce Fort

fut alors refait. On établit le deuxième dix-sept lieues plus

haut, au pied dun courant d'eau que Ion appelait alors le

i.

.-

;

'1 M

(4} Archives i.li; la

Propagande; Ictt. aux

cardinaux, du i5 od.

i665. vol. America 3,

Canada 2 30, fol. 6.'.

circonftance dont parle ici la Mère Marie de l'Incarnation : « Nous
« avons eu, dit-il, sur les bras une moisson qui ne nous a pas été

« désagréable : plus de cent malades en même temps ù l'hôpital.

« Parmi eux trente hérétiques qui sont revenus à la toi; & comme
« l'hôpital ne pouvait contenir un si grand nombre de malades, nous
« en avons placé plusieurs dans l'église, que nous avons fait servir A

« cette œuvre de charité (4). »
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CONSTRUCTION Ul, FORTS. 1665. \U?

Saut de Richelieu, & le troisième environ trois lieues plus

haut que ce courant. I.e premier Fort tut conllruit par

M. de Sorel, à Taide de cinq compagnies du réf^imcnt de

('arif^nan que M. de Tracy lui avait envoyées; on Tappcla

de Richelieu, du nom de la rivière, 8: ensuite de Soni
lorsque le roi en eut fait don à ce capit'^i e, qui en axait

alors le commandement, (^elt le plu.-- anc .en des Forts du

(Canada dont le plan détaillé soit parvenu jusqu'à nous.

M. 'l'alon joignit ce plan à sa dépèche du 1 1 novembre i ()()?,

& nous le placerons ici comme Pun des monuments les

plus authentiques de l'hiltoire militaire de ce pays.

Le second fut bâti au pied du rapide de la rixière de

Richelieu. On appelle rapide en Canada, non pas un

simple courant d'eau, mais un courant causé par une

pente si considérable que l'eau forme des bouillons qui

tombent quelquefois de trois ou quatre pieds de haut (i),

& davantage encore. On conltruisit ce Fort en face même

DU I S S.S I NT- I OUI »,

SAINTIC- niKRÙSI ,

s\1nt-j1 a^ , amm k.

isnî:.

;i) Ucv.il ilu vo)ii^i:

il.' M. de Cuurccllcs,

. . ..... |\iiM.ni)llicr. HiMio-

du rapide, afin de pouvoir de là tirer impunément sur les ukviuo impcr. Sup-

froquois qui navigueraient sur la rivière, èv qui, au milieu '''*•''"• "'•'"ï''S i^'î''-

de ces bouillons, seraient incapables de se défendre, obli-

gés de donner toute leur application à la conduite de leurs

canots. Ce Fort fut commencé dans la semaine où on célé-

brait la fête de saint Louis, ce qui le fit appeler d'abord du

nom de ce saint; mais comme il avait été conflruitpar M. de

Chambly, à Taide de cinq autres compagnies du régiment

de Carignan (*), & que ce capitaine, qui en axait ensuite

été établi Gouverneur (2), le reçut en don, il fut nommé , ,i,,urn.ii des Jc-

de Chambly. M. de Salières, colonel du régiment, voulut ^"''^^' ''^ ""^- "J*"'-'^-

(') Le P. Le Mercier, dans \i\ Relation de i6()5, attribue la con-
struction du Fort Richelieu à M . de Chamblv, & celle du Fort Saint-

Louis A M. de Sorel. C'efl une confusion qu'il a faite entre le nom de
l'un & de l'autre; car sur la carte du pays des Iroquois, jointe A cette

même Relation, & oLi l'on a gravé les plans de cesdeu.x Forts, on lit,

au contraire, que le Fort de Richelieu a été refait par M. de Sorel.,

& que celui de Saint-Louis a été fait par M. de Chatubly.
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(i) Relation Ac i''ii

p. 10.

prendre pour lui-mcnic le l'ort le plus avancé vers leN

ennemis, comme devant être conllriiit dans le plus dange-

reux de tous ces polies. On n'espérait guère qu'il pût être

terminé avant la chute des neiges, nayant été commencé
que bien tard; mais le colonel, qui avait blanchi sous les

armes, ^ à qui le nombre des années n"a\ait rien ùté de

sa vigueur ni de son courage, mit le premier la main à

Iceuvre, ^ anima tellement les soldats par son exemple

que le l'ort lut heureusement achevé le i5 odobre de cette

année i()()5. On l'appela iic Sûintc-l'/icrcsc, du nom de la

(i;Roiatioiuicir/,5, sainte dont on faisait la l'été ce jour-là (i); 8c comme il

p. 10. Journal çic> Je-
.^^..jj^ ^^^ coultruit aupi'ès d'un autre rapide de la rivière de

suites, I 5 Dit. Il il 1.1. t I

Uichelieu, ce rapide ell aussi appelé du nom de Sainte-

Thérèse sur les anciennes cartes '2
. r)ien plus, après

avoir lait conllruire un ballion à ce dernier l'ort, \\. de

Salières envoya dix-huit ou vingt hommes qui s'avancè-

rent sur le lac (Ihamplain, où l'on a\ait dessein de cons-

truire, dès le printemps sui\ant, un quatrième Fort pour

faire de là des sorties sur les Iroquois s'ils ne se rendaient

à la raison {'.^^. Ou en conUruisit un devant un autre

rapide de cette rivière, ^ on le nomma de Saint-Jean,

nom que, sur les anciennes cartes, on voit donné aussi

au rapide lui-même; ^ c'elt apparemment ce Fort qu'on

trouve appelé aussi de l'Assomption, dont M. de lîerthier

était commandant Tannée suivante. Enfm on établit un

cinquième Fort dans une île du lac ('hamplain, à quatre

lieues de son embouchure : il fut nommé de Sainte-Anne

^ conflruit par M. de Lamotte, capitaine du régiment de

(4) Journal des Je- (lariguau (4). Ccs dcux derniers Forts, ainsi que celui de
siiites, :;o jmii. if.iK' Saintc-Thérèsc , où l'on tint d'abord garnison, furent

ensuite abandonnés 8«: enfin tombèrent en ruines.

Pour encourager les travailleurs par sa présence

,

M. de Courcelles, lieutenant général, alla visiter ceux des

trois premiers Forts. De retour à Québec, il assigna des

quartiers d'hiver aux troupes; & M. de Salières, déjà re-

venu dans cette ville, reçut ordre d'aller hiverner à Ville-

(<)lluJ., p. 10

Relation de iMh. p. S.

vir.
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maric, pour Uuiucllc il scmharqua le 4 novembre de cette

année (i). « i.e.s compaj^nies du régiment de (lari^nan,

•' dont plusieurs sont composées de soixante-six hommes, '"'""' -:' '"^^"'"•'' -^

»' écrivait à ce sujet M. 'Jalon à Colbert, vont être distri-

« huées dans les torts commencés pour y passer l'hiver,

" ^ aussi dans les trois habitations . (Jiucbec, les Trois-

<' Ui\ières ^; Montréal. I,es denrées manquent dans les

<i magasins de la (^ompa^nie ; jai envoyé à Montréal des

f marchandises, 8l, de l'avis de M. de Tracy, j'y ai joint

(I quelques munitions tirées du magasin du Uoi pour être

« dillribuées aux habitants. Mais, en retour, je prétends

(I recevoir deux du blé ou des léj.,'umes pour la subsis-

(' tance des soldats, 8; même des peaux d'orignaux pour

(1 faire de t,'rands canots, bien plus sûrs pour la navif;a-

(' tion que ne le sont ceux décorce (2;. » C'ell que déjà,

avant l'arrivée de M. Talon, M. de Tracy avait commencé,

dès le mois de juillet, de l'aire condruire un grand nombre

de bateaux plats pour le transport de l'armée '*).

.1 Aivliivcs Je ! I

iii.iiiin.'. I.ctiri; iL' \l.

'r.niiii àCnIhci 1,4 nd.

VIII.

Il Ml ii;i)\ iiK i;n \Mn \s-

SMli:. PRh'lMRAril s

!>:: (.11 iiKi:,

Il était naturel que l'arrivée des troupes, la conflruc-

tion des l'orts^v tous ces préparatifs de guerre inspirassent

de la crainte aux nations Iroquoises, dont, eneU'et, plusieurs

s'empressèrent d'envoyer des ambassadeurs à M. delYacy
pour détourner l'orage qui allait fondre sur elles. Les pre-

miers qui vinrent dans ce de-sein lui furent présentés au

mois d'ovîtobre i665, entre autres, comme nous l'avons

dit, Garacontié, ce fameux capitaine Onnontagué qui

avait toujours signalé son zèle pour les Français, ^•

employé le crédit qu'il avait parmi les siens pour tirer de

leurs mains ceux des nôtres tombés en esclavage. Après

que M. de Tracy lui eut témoigné, par les présents ordi-

naires, qu'il lui donnerait une favorable audience, Gara-

contié lui fit une harangue pleine de bon sens 8c d'une

(•) « On tait ici un grand appareil de pctits& de grands batcau.\

« plats, écrivait Marie de l'Incarnation, pour passe- les bouillons qui ;:<i l.uinc -»', îS

« se rencontrent dans les Sauts (3). » juillet if)'>5, p. ôoo.

) .

VI
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i^ RcKuion Je loC'î,

p. 5, 5.

IX.

! KS ONNI-IOLTS MTA-

(iloquence qui n'avait rien de barbare. Mais cette harangue

n'exprimait que des civilités, des offres de services &
d'amitié de la part de sa nation, & des vœux pour un

nouvel établissement de missionnaires à Onnontagué. Il

conclut en faisant voir avec modeftie tout ce qu'il avait

fait en faveur des Français, & leur demanda, pour toute

récompense, leurs bonnes grâces & la liberté de trois pri-

sonniers de sa nation. Sa harangue fut interrompue par la

cérémonie ordinaire des présents : à chaque point de son

discours, il mettait un présent aux pieds de M. de Tracy.

De son côté, M. de Tracy répondit à ses demandes avec

toute la bonté que l'autre pouvait souhaiter. Non-seule-

ment il lui accorda les trois prisonniers & lui promit la

paix 8c la protcd^ion du Roi de France pour sa nation, il

lui fit encore espérer la même grâce pour les autres tribus

iroquoises, si elles aimaient mieux se porter d'elles-mêmes

à leur devoir que de s'y laisser contraindre par la force

des armes. Cependant, comme Ton ne devait rien attendre

de ces nations qu'autant qu'on paraîtrait en état de pou-

voir leur nuire, comme l'expérience du passé l'avait prouvé

tant de fois, on ne laissa pas, malgré ces ambassades, de

continuer les préparatifs pour une expédition militaire

contre celles de ces nations avec qui il n'y avait pas de

paix conclue i }.

TT DKS SA'\ VGES

i IIRÉTIF.NS.

Plusieurs de celles-ci, loin de partager les sentiments de
cjLENT DES FRANÇAIS Garacontié, étaient alors armées contre nous, & pendant

que nos troupes conlh'uisaicnt les Forts dont on a parlé,

des sauvages d'Onneiout osaient bien recommencer leurs

hollilîtés, 8; contre les Français de Villcmarie, & contre

les sauvages alliés de la France. Car ce fut alors même
qu'ils prirent à 'Villemarie & emmenèrent prisonnier dans

leur pays ce jeune colon, âgé de dix-huit ans, nommé
Michel Guibert, qu'ils brûlèrent cruellement Tannée sui-

vante dans leur village (2), 8: que pareillement ils défirent,

^•ers le lieu appelé la Petite-Nation, au-dessus de l'île de

Montréal, des Algonquins, au nombre de vingt, avec leurs

(2) Regiftrc tic la

paroisse ilc Villeina-

l'ie, 29 juin i(»"'.

S

;
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femmes & leurs enfants (i). La crainte de tomber entre

les mains des Iroquois porta alors les chrétiens Algon-

quins à aller se camper, avec leurs familles, auprès des

nouveaux Forts pour se mettre sous la protection des sol-

dats qui en faisaient la garde, 8c là ils se livraient en

toute assurance à de grandes chasses dans ces endroits

mêmes où les Iroquois avaient coutume de trouver aupa-

ravant quantité de pelleteries. La chasse y était si abon-

dante que chaque jour ces Algonquins prenaient, dit-on,

plus de cent caftors, sans parler des orignaux & d'autres

bêtes fauves. C'était une grande ressource pour les Fran-

çais des Forts; car si ces derniers défendaient les Algon-

quins, ceux-ci, à leur tour, nourrissaient les Français de

la chair des bêtes qu'ils prenaient, après en avoir enlevé

les peaux, qu'ils portaient ensuite aux magasins du pays.

« M. de Tracy, rapporte la Mère Marie de llncarnation,

« me dit, il y a peu de jours, qu'il avait mandé tout cela

« au Roi avec les autres avantages que l'on a pour faire

Il la guerre à l'ennemi juré de notre foi (2}. » Si cette Reli-

gieuse s'exprime de la sorte en parlant des Iroquois, c'ell

qu'on faisait entendre aux soldats Français que la guerre

qu'on allait entreprendre était une guerre sainte, où il ne

s'agissait que de la gloire de Dieu & du salut des âmes; 8v

pour cela on tâchait de leur inspirer de véritables senti-

ments de piété 8c de faire régner la dévotion parmi eux.

« Ce qui les anim tous, ajoute-t-elle, c'elf quils vont

Il combattre pour la Foi. Il y a bien cinq cents soldats qui

Il ont pris le scapulaire ; c'ert nous qui les faisons, à quoi

Il nous travaillons avec bien du plaisir (3). »

On résolut donc d'aller en guerre contre celles des

nations Iroquoises avec lesquelles il n'y avait point de
ptv.c conclue, 8c comme parmi celles-ci les Agniers se mon-
traient les plus audacieux, on arrêta d'aller les attaquer

dans leurs propres villages. M. de Courcelles, qui fut chef (o iiiftoia Ju Mciu-

de cette expédition, se donna des peines incroyables (41
'i;-'', P'irM.noiiier !.

alin d en assurer le succès, & fit toutes les diligences pos- lôor,.

TOME III. g

(i) I.clt. dti la Mil:;

di l'îiicuniatio;'', !.!-

tre 72', m ocl. l<if''5,

p. Go 8.

1

(3) I.ctt.acla NK'c

Ac l'Incarnat.on,

ia>s 70% 71% :î

p. iioo, G04, 1107.
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(\ ' Relation de l'iiji'i,

p. h.

sibics pour hâter le départ (i). Il devait être accompagné
de M. du (jas, qu'il prit pour son lieutenant; de M. de

Salampar, gentilhomme volontaire; du P. Pierre Raf-

leix, jésuite, & de trois cents hommes du régiment de

(i) ibij. Carignan (2), a\ec environ une centaine de Français du
. joLirnai di.. Je- pays (3'j. D"aiitres se joignirent à lui sur la route; car la

relation de cette année rapporte qu'il avait deux cents

\ olontaires, habitants des colonies Françaises (4), ^ il el>

certain que, dans cette première expédition, il eut avec lui

soixante ^ dix hommes de Montréal, commandés par

(Charles Le Moyne. Mais, quoiqu'on eût de bons soldats 8c

des officiers exercés au métier des armes, la campagne ne

tut pas heureuse, 8c nous y perdîmes bien des hommes;
ces officiers, tous encore sans expérience du pays, ayant

\ou1li faire la guerre à la manière d'Europe, malgré tout

ce qu'on put leur dire pour les détourner de cette tactique

très-désa\antageuse en Canada (5).

sui'.js, Il }i\n\ . r

(.p Relation Je iiii'ii),

r.
<..

'b Hilloireih; Mont-

réal, (\iiM. HullieiJe

Casson. de i'' i5 à

XI,

M vi.f.ui: 1. iiivia! .M. iit-

i.(.r li r.v. M.K s r '. u i

ITUli II. IMVS ITS

A' Ml i(>.

Ce mauvais succès mit à découvert la faute irrépa-

rable qu'a^ait faite M. de 'l'racy quelques mois aupara-

^•a^t, en se privant, par le renvoi de M. deMaisonneuveen
France, des sages conseils 8c de l'expérience de cet habile

Gou\eri.^ur. On a vu déjà que M. d'Argenson, dans son

mémoire à la Cour, touchant les moyens de faire la guerre

aux Iroquois. avait marqué qu'on ne dcMiit pas Tentre-

prcndre rhl\er, 8c si M. de l'racy eût passé seulement une

année en Canada, il aurait renoncé à une si téméraire

entreprise. Mais à peine débarqués, 8c sans a\oir encore

expérimenté la rigueur des frimas du pays, ce général,

aussi bien que M. Je (lourcelles 8c les autres, crurent en

triompher par leur courage, 8^ jugeant qu'il était très-

important de donner aux Iroquois une haute idée des

('.iiiii i.e.kiMc^nt- troupes Françaises, ils résolurent d'aller les attaquer dans
r.ai, pa- M. i^-.xr

[j_.^^p ^.^^.^ aussitôt quc Ics gUiccs scraiciit assez solides
lie Cass(in, dj iiiur a I . l "

lô'io. pour porter la petite armée (6;. M. de C^ourcelles partit

jîReiatinndci'-.t.r,,
j-j^j\,-j-,^. J^. Québcc le () de janvier iCiGG (n), c'efl-à-dire dans

p. 0. Journal des Je-
, ^ ,^ .....••

i r i ,\ \ i

suites janv iGoô Ic temps dc I année ou, d ordinaire, le troid elt le plus

\
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piquant dans la Nouvelle-P'rance. D'ailleurs la niarche ne

pouvait être que très-lente , chacun ayant des raquettes

aux pieds pour pouvoir marcher sur la neige, & tous, sans

en excepter les chefs, ni même M. de CourccUes, portant

sur leur dos vingt-cinq ou trente livres, en biscuits, cou-

vertures 8c autres provisions nécessaires, 8c ayant enfin

trois cents lieues de chemin à faire, dans cet équipage, sur

les neiges 8; sur les lacs. A peine pourrait-on trouver, dans

toutes les hiitoires militaires, une marche plus diliicile 8:

plus longue que ne le fut celle de cette petite armée ; 8^. il

fallait assurément un très-grand courage 8c toute la cons-

tance de M. de (-ourcelles pour oser l'entreprendre. Outre

l'embarras des raquettes, qui sont de.' :spèces d'entraves

fort incommodes, surtout à ceux qui . ont pas l'habitude

de s'en servir, 8^ outre l'incommodité des fardeaux que

chacun portait, il fallait traverser continuellement des lacs

& des rivières gelés, avec danger de faire autant de chutes

que de pas, ne coucher que sur la neige au milieu des

*"oréts, 8v soulfrir un froid qui passe de beaucoup la rigueur

des plus rudes hivers de l'Europe.

Aussi, la troupe étant partie le y janvier de Québec
8: de Sillery le lendemain, plusieurs, dès le troisième jour,

eurent le nez, les oreilles gelés, comme aussi les genoux,
les doigts ou d'autres parties du corps, 8: le relie couvert
de plaies. Quelques autres, entièrement engourdis pai le

froid, seraient même morts sur la neige si on ne les avait

portés, quoique avec beaucoup de peine, jusqu'au lieu où
on de^•ait passer la nuit. Les sieurs de la Fouille, Maxi-
min 8c Lobiac, capitaines au régiment de Carignan, ayant
joint, le 24 de janvier, cette petite armée aux Trois-
Rivières, avec chacun vingt soldats de leurs compagnies
8c quelques habitants du lieu, le froid les éprouMi, dès le

lendemain
, plus rudement encore qu'il n'avait traité les

autres les jours précédents; & Ion fut contraint dV-n rap-
porter plusieurs aux Trois-Rivièrcs, dont les uns avaient
les jambes coupées par les glaces, & d'autres les mains,

XII.
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les bras ou dautrcs membres entièrement t;elés. Au Fort
Saint-Louis & au Fort Sainte-Thérèse, on eut soin de
remplacer les soldats gelés par d'autres de ces garnisons,

alin d avoir toujours le nombre eftedif d'environ cinq
(i) Relation de lûoC), ceuts (i) OU six cents hommes (2), & ces pertes furent ainsi

réparées par les capitaines de Chambly, Petit 8: Rouge-
mont, & par le lieutenant Migardet. Enfin la marche dura
fort longtemps, à cause de la prodigieuse hauteur des

neiges, & toujours avec les mêmes peines & les mêmes
dangers qu'auparavant.

p. 6

(2, .lournal des Je-

suites, iq janv. iijiji)

XIK.

lE m'] \(;iii:,MKST s'r:-

f.ARE ET REBROI SM-:

i:HKMIN: I-AMINE

Mais, par une nouvelle imprudence, M. deCourcelles

était parti le 3o janvier (3) du Fort Sainte-Thérèse, où

(3; Journal des .lé- ^'t^ït Ic rcndcz-vous des troupes, sans avoir avec lui les

suites, ?o j;iin'. i6ô(,. Algouquius qui devaient le conduire; ^ s'étant mis ainsi

en march'î, sans guides & sans connaître le pays, il s'en-

gagea à l'aventure, en tentant des routes inconnues, 8>:

ségara tant de fois qu'enfin, au lieu d'arri\er à Agnié

quil allait attaquer, il se trouva le i5 de février à la Nou-
velle-Hollande, un peu au delà d'Orange ou Albanie. A
six lieues d'Orange, il rencontra quelques Iroquois, dont

quatre furent tués en escarmouchant dans la campagne, ^•

enleva deux cabanes, mais non sans perte du côté des

Français; car six de nos soldats demeurèrent sur la place.

Ceci arriva le 20 février, qui était un samedi. Pour sur-

croît d'infortune, pendant toute la nuit suivante, qu'on

passa sur le lieu même, il plut continuellement, ainsi que

le lendemain. Ce jour-là, M. de Courcelles eut divers en-

tretiens avec le commandant hollandais; 8: il apprit de

ce dernier & de quelques prisonniers que la plupart des

Agniers 8: des Onneiouts étaient allés en guerre chez des

peuples plus éloignés, 8: n'avaient laissé dans leurs bourgs

que les vieillards infirmes & les enfants. A cette nouvelle,

il jugea qu'il était inutile de pousser plus loin l'expédition;

& le dimanche au soir, la petite armée décampa a\cc pré-

cipitation, & marcha toute la nuit 8: ui...' partie du lende-

main. Le lundi soir, elle rencontra enfin les Algonquins,

II
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au nombre d'environ trente, qui, s'étant livrés à la bois-

son en chemin, avaient été ainsi retardés par suite de

l'ivrognerie. Ils apportèrent pourtant quelques rafraîchis-

sements aux troupes, en leur faisant part des animaux

qu'ils avaient pris à la chasse. La longueur inattendue

de cette marche dans l'absence des Algonquins fut

cause que, lorsque l'armée fut arrivée vers le milieu du
lac Champlain, elle commença à manquer de vivres.

M. de Courcelles envoya alors chercher environ quatre-

vingts livres de provisions mises en dépôt dans une

cache; mais on trouva qu'elles avaient été entièrement

enlevées, ce qui fut cause que plus de soixante sol-

dats moururent de faim avant de pouvoir regagner les

Forts (i).

On arriva enfin à celui de Saint-Louis le 8 mars; le

P. Albannel y faisait les fondions de Missionnaire, & M. de

Courcelles, très-mécontent de son expédition, en rejeta le

mauvais succès sur les Jésuites, en accusant ce Père d'avoir

retardé exprès les Algonquins, ce qui n'était point con-

forme à la vérité, ainsi que l'attefla le sieur de Norman-
ville, qui se trouvait avec ces sauvages. Néanmoins, pas-

sant par les Trois-Rivières pour descendre de là à Québec :

<i Mon Père, dit M. de Courcelles à l'un de ces Religieux

<i en l'embrassant, je suis le plus malheureux gentilhomme

(' du monde, & ce sont vos Pères qui sont la cause de mon
« malheur. » Enfin, arrivé à Québec le 17, il tint encore

le même langage, en rejetant tout le bltîme sur ces Reli-

gieux dans SCS conversations particulières avec M. Talon

8c M. de Tracy. Néanmoins ce dernier, pour le calmer,

lui ayant dit quelques mots de satisfaction sur cette cam-

pagne, M. de Courcelles sembla prendre d'autres senti-

ments à l'égard des Jésuites. Du moins M. de Tracy, qui

leur était très-affedionné & qui fut sans doute l'auteur de

ce changement, les assura que M. de Courcelles était bien

revenu sur leur compte, & était résolu de vivre en bonne

intelligence avec eux (2).

'•'5

(1 Journal des ,Ic-

suites, 17 mars ii)6i").
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(2) Journal des Je-

suitae, mars 1666.
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(i; Relation ilc tôoô

p. 7.

Malt;rc l'inutilité de cette tentative, dans laquelle nous
perdîmes le sieur d'Aii^remont, sans compter les soldats

tués 8.: ceux qui turent emportés par le froid ou par la

famine, les Iroquois ne laissèrent pas de concevoir une
grande crainte des armes Françaises; &, dès le mois de

mai suivant, on vit arriver à Québec des ambassadeurs
Sonnontouans demandant pour leur nation la protection

du Roi de France 8: la continuation de la paix, qu'ils pré-

tendaient n'avoir jamais violée par aucun acte d'hoftilité

contre nous. M. de Tracy refusa d'abord trente-quatre

présents qu'ils lui oltVirent. Voyant ensuite que ce refus

leur était extrêmement sensible 8c qu'ils le prenaient pour

la dernière injure qu'on pût leur faire, il les accepta enfin

en leur répétant que ce n'était pas leurs présents, ni leurs

biens, que désirait le Roi de France, mais leur véritable

bonheur 8: leur salut; qu'ils recevraient toutes sortes

d'avantages en se confiant à sa bonté; & que pareillement

les autres nations en ressentiraient les effets les plus favo-

bles, si elles avaient le même soin de l'implorer en en-

voyant au plus tôt leurs ambassadeurs. Kn effet, on vit

bientôt arriver ceux des autres nations Iroquoises, spé-

cialement d'Onneiout & même d'Agnié; en sorte que les

députés des cinq nations se trouvèrent presque en même
temps à Québec, comme pour contracter & affermir, d'un

commun consentement, une paix durable avec la France.

Dans le dessein d'y mieux parvenir, on députa alors avec

les ambassadeurs d'Onneiout quelques Français qui avaient

ordre de s'informer soigneusement sur les lieux des dis-

positions de ces peuples, & de voir s'il y aurait sûreté de

se lier encore une fois à eux, afin que les armes du Roi ne

fussent pas suspendues par une fausse espérance de la

paix.

Mais, à peine les ambassadeurs furent-ils éloignés de

deux ou trois journées (i), que, le 4 juin, M. Jacques Le

Ber apporta à Québec la nouvelle de deux meurtres com-

mis depuis trois semaines par les Iroquois à Villemarie &

^-'

i
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'X Hc.^illic .le 1.1

p.iroissc lie Villcma-

ric, ^'5 mai \C)iii'i.

au Fort de (^liambly (i). Nous lisons, en cllct, Jans le (i .l'umai Jc;^ ,ic.

rcf^iltrc mortuaire de la paroisse de Montréal, que, le
^^'^'-^'^^'"" ^""'^

23 mai, on y enterra un soldat, dit la Jeunesse, de la com-

pat^nie de M. de la Frédière, qui y était en t^vn-nison, âgé

de trente ans, tué par les Iroquois (2;. Le 8 juin, des Iro-

quois tuèrent à Villemarie un soldat de la compat^nie de

M. de Varcnne, nommé (Claude Duparc, àt;é d'en\iron

vingt ans, ainsi qu'un autre de la même compagnie, âgé

de vingt-cinq ans, nommé Favau. Ce dernier, quoique tué

le 8 avec le précédent, ne fut cependant inhumé qu'après

douze jours (3;, ce qui peut donner à penser qu'il avait

été tué à l'écart, dans les lieux où la prudence n'avait pas

permis aux colons d'aller plus tôt enle\er son corps, lîien

plus, le mois suivant, lorsqu'on venait de terminer la

conltrucHon du Fort Sainte-Anne dans une île du lac

Champlain, quelques Français de ce porte, étant allés à

la chasse, tombèrent dans une embuscade de sauvages

Agniers qui en prirent quatre, du nombre desquels était

M. de Rôles, cousin de M. de Tracy, 8c en tuèrent trois :

M. d2 Chasy, M. de Traversy, capitaines au régiment de

Carignan, & un autre (4) (*).

) Il 111 Il lO').

S <\

Cette nouvelle 8c les meurtres précédents firent aus-

sitôt rappeler les députés Français, 8v retenir prisonniers

vingt-quatre ambassadeurs d'Onneiout arrivés à Québec,

4) Journal Jcs Ic-

SUilCS, 20JLlillcl IhGl'i.

XVH.
rarPRi-: roMiii: 1 1 s

\(,NliaiS. M IIE Sl'HI I,

\ A l.i;S AITA'.il I u.

() Lo P. de Charicvoix, ass.'z peu exact dans tout ce qu'il dit

sur cette guerre, assure que les trois ofTiciers tués turent MM. de
Chasy, Cliamat &. Marin, ik il ajoute : Le premier des trois était

neveu de M. de Tracy (5). Dans la Relation de iGGù, on a écrit par i^: llifl.iiix'

erreur C//«,s-;', au lieu de Chasy. — M. de la Potherie, dans son N'iinclic-Fran

Histoire de iAmérique septentrionale, oii il suppose par erreur que ^"^ '''^' '• '> r*

ces meurtres auraient eu lieu après l'incendie des villaj^es des Ai^niers,

ne parle que des trois ofTiciers Français pris ou tués par ces barbares

& les désigne sous les noms de : MM. de Chasi,de I.erole, de Mon-
tagny. llajoute (il y a ici quelque omission dans son texte, d(tnt les

deu.v étaient parents de M. de Traey. Agariata tua .MM. de Chasi
6' Montagni. quelques autres Français & (les Agniers) emmenèrent
M. de Lerolc dans leur pays ((>). i, n,

ac la

.'C , !i-

aS4.

(l'v Histoire ik:

riiiuc scptcr.li'

l'Amii-

ioiialc,

l 'i
I
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l'i^ .Idurnal des

suites, 'iii juillet.

dans la barque de M. Le Ber, le 6 juillet, avec des lettres

d'Orange (i). D'après la coutume des sauvages, on aurait

dû fendre la tête à coups de hache à ces derniers; mais,

sans suivre cette loi barbare, on jugea que le moyen de
i) Relation de i^i<i6, tirer mieux raison d'une si noire perfidie (2), c'était d'aller

' dans le pays des Iroquois pour venger la mort des officiers

tués, & délivrer ceux qui avaient été conduits en escla-

vage. En attendant, comme on avait tout à craindre à
Villemarie de la part de ces barbares, on donna ordre d'y

conflruire de nouvelles redoutes. Le 22 juillet, fête de
sainte Madeleine, les chefs de la troupe qui y était en

garnison allèrent donc au-dessus de la pointe Saint-Charles

& de la rivière Saint-Pierre, comme aussi vers le Saut

Saint-Louis, afin de désigner les emplacements où l'on

établirait ces redoutes; & peu après on reçut de M. de

Tracy un ordre qui obligeait tous les habitants à fournir

chacun trois journées pour aider à ces conftrudions, ce

qui fut exécuté (3). M. de Sorel, qui eut le commandement
de cette seconde entreprise, partit avec trois cents hommes,
dont environ deux cents Français, & parmi eux un bon
nombre de Montréaliftes, &. les conduisit à grandes jour-

nées dans le pays des Iroquois, avec résolution d'y faire

main basse partout.

1
i; Grcdc de \ille-

maric. Information

contre I.a Fredicre,

I S .sept. ioCp;.

XMII.

U. m: SORF.l. RrVIKNT

»\NS AVOIR RIE.N FMT
Mais à vingt lieues de leurs bourgades, ayant ren-

contré de ces barbares, il se disposait à les charger, lors-

que le bâtard Flamand qui était à leur tête l'aborde, lui dit

qu'il va à Québec traiter de la paix avec M. de Tracy, en

lui ramenant les prisonniers Français pris près du Fort

Sainte-Anne, & lui offre toutes sortes de satisfaction pour

le meurtre de ceux qui avaient été tués. M. de Sorel le

crut, &, sans poursuivre son expédition, le conduisit à

M. de Tracy, en ramenant avec lui les prisonniers, qui

furent en elfet rendus. Un autre chef Agnier arriva peu de

jours après à Québec, & se donna encore pour député de

son canton. La petite armée étant donc retournée à Qué-
bec, on ne parla plus que de la paix qu'on espérait con-

;

i
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dure par un commun Conseil de toutes ces nations, qui,

en effet, avaient leurs députés réunis dans cette ville, 8;

on ne doutait pas que les Agniers ne fussent véritablement

disposés eux-mêmes à y donner les mains. Mais un jour

que M. de Tracy avait invité le bâtard Flamand & un

autre capitaine Agnier à sa table, le discours étant tombé

sur la mort de M. de Chasy, le chef Agnier, levant le bras,

dit que c'était ce bras qui avait cassé la tète à ce jeune

officier. On peut juger quelle fut l'indignation de tous ceux

qui étaient présents. M. de Tracy, prenant la parole, dit

à cet insolent sauvage que désormais il ne tuerait plus

personne, & sur-le-champ le lit étrangler par le bourreau

en présence du bâtard Flamand, qu'il retint prisonnier (*).

Ainsi cette seconde expédition n'eut aucun résultat, non
plus que la première, & fit juger qu'il fallait employer la

force des armes pour réduire enfin les Agniers.

t H

(*) M. de la Potherie, dans le récit fort inexact qu'il fait de cette

art'aire, a mêlé des circonftances qui pourraient n'être pas dénuées de

fondement. Il rapporte que les Iroquois, au nombre du quarante,

arrivant à Québec, criaient depuis la basse ville jusqu'au Fort, &
pendant un quart de lieue de chemin, répétaient avec clameur ces

paroles : Onontio, Onontio, ho, ho, Squenon, Squenon, qui veulent

dire, ajoute-t-il, notre père, donne-nous la paix. Qu'enfin, celui qui
fut pendu s'appelait Agariata (i). (i) Ililtoire de l'Ame-

riquc scptcntriimale,

i. II, p. 83.
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CHAPITRE II

i)i:sTRUCTiON Di:s B()i"uc.Ani:s ni.s agnikus par ij;s ikol'Pks

fkançaisks. i.i:s nations ihoqloisi:s ulmandknt
i;t outiknndnt la paix

I.

M. IIË TRACY SK PHK-

r\iil-: poi H M TAi.niMi

I.J.S M.NIKHS.

M. de Tracv rcso'ut, le G dix mois de septembre, de

porter enlin la guerre chez les A^nicrs, 8c composa son

armée de six cents soldats tirés de toutes les compagnies

^1 .louinai des Jl- du régiment de Carignan,desix cents habitants du paysf i),

"7/ ?iiii'oi'icaLi.M()ni-
^^^^^ ^^^^^ ^^'^ ^^ Villemarie (2), et de cent sauvages Hurons

ircai, par M. Doiiicr, OU Algonquins ; 8c quoique âgé de soixante-deux ans (1^),
iic Kl DU i(.()7

jj voulut se mettre lui-même à leur tète. Pour montrer
j.i Lettres lie Marie

Je ifnearnation, ict- qu'oH entreprenait cette guerre à la gloire de Jésus-f^hrill,
tre7n', -.siiiii.p.uoi.

ji f^^.^^ Ij, jj^^jj. j^, départ au 14 de septembre, jour de

l'Exaltation de la Sainte Croix, 8: voulut qu'on s'y pré-

parât par des exercices de piété. Presque tous les soldats

(4) /*(./. Lett. spi-
firent, à cette occasion, leur confession générale (4). « Ils

rituelles lettre TJo,
• ,• - • •

i x*. i ri • -i
p. ,,,î. « sont SI fervents, écrivait la Mère de 1 Incarnation, qu ils

« ne craignent aucun danger, 8; il n'y a rien qu'ils ne

<i tassent 8c qu'ils n'entreprennent. 11 semble à toute cette

(I milice quelle va assiéger le Paradis, 8: qu'elle espère le

« prendre & y entrer, parce que c'eft le bien de la foi &
« de la religion qu'elle va combattre (5). » iM, de Tracy

voulut, en outre, que l'armée eût avec elle quatre prêtres,

dont deux Jésuites : le P. Albannel 8: le P. Rallcix, 8c

('i Greiie de Ville- dcux l^^cclésiafliqucs séculiers: M. du Boisd'Esgriselles(6\

lïirii'e 's^puiuirei
'^' aumouier du régiment de Carignan, prêtre vertueux, qui,

le mois précédent, avait fait, pour se renouveler dans

l'esprit de son état, les exercices de la retraite spirituelle

;; Journal des Je- chcz Ics Jésuitcs de Québcc (j) ; enfin, M. DoUier de Cas-
suites, Kl août lOiih, «, j / • • ] [-• • i o 1 • \,f J !>

son, prêtre du séminaire de Saint-Sulpice, que M. de nre-

lett

Lettres hilldr.,

-v', p. h(ii|, (110.
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tonvilliers venait d'envoyer avec trois autres ICccIésialH-

ques de la même communauté arrivés à Québec, le 7 de

septembre, par le vaisseau dit le Monlin-d'Or Ci).

Lorsque l'armée fut prête à partir de cette ville, M. de

Tracy appela le bâtard Flamand ^ la (it défiler devant

lui, en lui disant ; " Voilà que nous allons dans ton pays.

Il Qu'en penses-tu? " "Voyant cette troupe rangée en si

bel ordre passer devant lui , les larmes lui tombaient

des yeux; il repartit néanmoins : < .le vois bien que nous

n sommes perdus, mais notre perte coûtera cher. Je

<i t'a\ ertis que notre jeunesse se détendra jusqu'à lextré-

« mité, ^ qu'une bonne partie de la tienne demeurera sur

11 la place; seulement, je te prie de sauver ma femme 8i

« mes enfants. » M. de '^lYacy lui promit de leur conser-

ver la vie si Ton pouvait les reconnaître, ^: même de les

lui amener avec tout le relie de ses parents. Par honneur

pour ce capitaine Iroquois, il lui avait donné un bel habit;

^, a]-irès le départ de l'armée, M. Talon le faisait manger

à sa table. Si Ton avait pour lui tous ces égards, cell

qu'ayant pris un des proches parents de M. de Tracy,

dont nous avons parlé, avec quelques autres gentils-

hommes, il ne leur avait fait aucun mauvais traitement, 8»;

les a\ait ramenés à Québec. Aussi avait-il la liberté de se

promener, gardé seulement à vue par plusieurs soldats

qui ne le quittaient jamais, au lieu que tous les autres Iro-

quois étaient en prison ^ aux fers. Plusieurs de ceux-ci ne

cessaient de répandre des larmes, voyant qu'on était allé

détruire leur nation ; & ce qui augmentait encore leur cha-

grin, cert qu'on leur faisait faire un grand nombre de

raquettes pour pouvoir marcher contre leurs gens, les

obligeant de travailler ainsi à ces ouvrages contre leur

gré, sans les molefter pourtant, ce qui leur faisait admirer

la bonté des Français.

M de Tracy partit de Québec, avec le gros de l'ar-

mée, le jour de l'Exaltation de la Sainte Croix, laissant

llllill.
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cette ville dans l'incertitude .sur le succè.s de se.s arme.s.

Nou.s nesavon.s rien encore de cette entrepri.se, écrivait

la Mère Marie de ilncaniation le 2 novembre suivant;

Dieu, qui d\ le Dieu des armées, le sait; s'il a combattu

pour nous, nous avons la vidoire; mais que sa très-

sainte volonté soit faite, parce que, dans l'ordre de cette

volonté, il eft glorifié par nos pertes aussi bien que par

< nos prospérités d}. Cependant toute cette nouvelle

l'église eft en prière , /^ l'on t'ait l'oraison de quarante

heures depuis le r"" o^^tobrc, qui continue dans les

quatre églises tour à tour, parce que du bon ou du
' mau\ais succès de cette guerre dépend le bien ou le

I mal de tout le pays. Voici la troisième t'ois que nos

t Franij'ais sont allés chez ces barbares depuis le mois de

février, au grand étonnement des Anglais ^ des Iro-

I quois eux-mêmes, qui ne peuvent comprendre comment
i ils ont seulement osé entreprendre un voyage si difti-

cile (2;. » Cependant M. de Laval écrivait au Souverain

^ontife , le i5 odobre de cette année : « Les polies des

1 Français & divers Forts qu'on a conftruits s'étendent

jusqu'au pays des Iroquois, dont ils sont la terreur, en

même temps qu'ils font la sûreté des nôtres; ^, au mo-
ment où j'écris cette lettre, le Vice-Roi etl en campagne
pour attaquer l'ennemi (3). »

Le Fort Sainte-Anne, dont on a parlé, avait été assi-

gné pour le lieu du rendez-vous , tixé au 28 septembre ;

quelques détachements de troupes n'y étant pas arrivés

assez tôt, M. de Tracy ne put partir de là, avec le gros

de l'armée, que le 3 oétobre. Toutefois M. de Courcelles,

par un effet de son impatience ordinaire de se trouver aux

occasions, était parti quelques jours auparavant avec

quatre cents hommes, tandis que M. de Chambly 8c

M. Berthier, commandants des Forts Saint-Louis & de

l'Assomption, ne devaient partir que quatre jours après

M. de Tracy pour former l'arrière-garde (4). M. de Ré-

pentigny commandait les habitants Français de Québec
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8i des environs 1 ,. deux de Villcmaric étaient commandés (o /*/./., :V, p. «.if.

par M. I-e Moyne, leur capitaine , /<c par M. de Uélellre,

qui avait le titre de lieutenant. 'Trois autres gentilshommes

de Villemarie se joignirent à larmée : M. Charles dAille-

boud des Musseaux, >.\\\\, en cette occasion, changea Tot-

(ice de juge en celui de militaire; M. de Hautmesnil. qui

avait été des deux expéditions précédentes, 8c avait pensé

périr dans celle du mois de janvier; ^ enfin M. do Saint-

André. Pourtant M. d'Ailleboull ne put aller jusqu'au pays

des Iroquois, ayant été mordu en chemin par un ours, ce

qui l'obligea de retourner à N^illemarie (2).

1] llillimc ilii Miiiit-

rcal, \\\r M. I)iillii.i\,

lie iiiii3 i\ iiniii.

De Québec jusqu'aux l'orts conrtruits sur la rivière

des Iroquois le chemin avait été assez, facile, quoique en-

viron de cent cinquante lieues, parce que l'armée put le

faire en canots ou en chaloupes, 8c qu'il y avait peu de

portaffi's
"<

. On appelle ainsi, en (lanada, ces endroits

des ri\ières qui, à cause des rochers qui les obllruent , ne

sont plus navigables par manque d'eau, 8c où Ton ell con-

traint de porter les bateaux, ainsi que tout le bagage,

jusqu'à ce qu'on soit arrivé à des endroits plus profonds.

Mais , au delà des Forts , il reliait plus de soixante lieues

à faire avant d'arriver aux premières bourgades des Iro-

quois ; 8c comme on avait beaucoup de grands lacs 8c des

rivières à passer, on s'était muni des commodités qu'on

avait jugées nécessaires tant pour la terre que pour Tcau,

entre autres de trois cents bateaux, tous très-légers, dont

une partie était faite décorces d'arbres. Quand on avait

pas.sé un lac ou une rivière, il fallait porter les canots 8c

les bateaux à force de bras (4), ainsi que les vivres, les

armes 8c le relie des bagages. « M. le chevalier de Chau-
vi mont, rapporte la Mère Marie de l'Incarnation, m'a
« assuré que, pour avoir porté son sac où il y avait un
" peu de biscuit, il lui vint au dos une grosse tumeur;

« car il faut que les chefs se chargent aussi bien que les

« autres, aucune bête de somme ne pouvant aller par des

« lieux si étroits 8c si dangereux. Ils se sont vus en des

V.

1 MlM'I'iS I NIKSSIV I > m;

I A MARtlII 1)1; I.'mi-

mf'.e.

(^"1 Lettres >lc 1,1

Mèie lie riiKarnation,

lett. 73», p. tn3.

ii) Rel.Uion de vVih,

p. 8.
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périls extrêmes, dans des rivières & des rapides, où, à

cause de la profondeur de Icau & de l'incertitude du
fond, ils ont été obligés de se faire porter par des sau-

vages. Un Suisse ayant voulu se charger, dans un mau-
vais pas, de i\i. de Tracy, qui eli un des plus grands

hommes que j'aie vus, quand il fut au milieu, il était

sur le point de tomber en défaillance, lorsque, trouvant

heur^îusement une roche, il se jeta dessus. Alors un

Huron fort ^ courageux, se jetant à Teau, le retira du
danger ^ le porta à l'autre bord. Dieu les favorisa

beaucoup dans le passage d'une autre ri\ière où il y
a\'ait de l'eaii jusqu'à la ceinture; toute l'armée la tra-

versa en deux heures de temps, & dès qu'on l'eut passée,

la ri\ière haussa incontinent de neuf pieds. Si cette crue

fût arriN'ée deux heures plus tôt, tous les desseins

eussent été renxersés, ^ toute l'armée eût été contrainte

de retourner sans rien faire. C>et accident étant évité, il

fallut faire beaucoup de chemin par des vallées ^ des

montagnes , ^ ensuite passer un grand lac à la fa\cur

de plusieurs radeaux que Ton lit (i;. » Ils ont marché
par des chemins des plus ditliciles qu'on puisse ima

gincr ^ par des sentiers qui n'ont pas plus d'une planche

de large, pleins de racines, de souches 8v; de ca\ités

très-ù:\ngereuses. » Knlin, comme on savait que les

Iroquois avaient conllruit dans leur pays des Forts munis

de canons, on jugea à propos de transporter pour cette

expédition deux petites pièces de campagne; ^ dans tous

les portages il fallait que les soldats les chargeassent sur

leur dos ^ les transportassent ainsi a\ec des fatigues ac-

cablantes 8c excessives (2;.

Cependant, malgré la trifle expérience qu'avait déjà

faite Al. de (lourcelles, les vivres vinrent à manquer à l'ar-

mée, lorsqu'elle fut arrivée en terre ferme, dans le voisi-

nage des Iroquois; ^, pour pré\enir la famine à laquelle

on était réduit, on fut alors dans la cruelle nécessité

de diminuer de beaucoup la ration de chaque homme.

:«
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Les officiers chargés de \eiller à cette réduction y tenaient

la main avec une sévérité qui montre bien la crainte où

Ton était de mourir de faim dans ces cléserts. Du moins

M. Dollier, l'un des aumôniers des troupes
,
parlant d'un

capitaine chargé de lui fournir à lui-même les vivres, rap-

pelle, dans sa manière enjouée, le grand maitrc du jeûne,

digne de servir de père-maitre che{ les Pères du désert.

Il ajoute que M. labbé du Bois pensa mourir de faim, ^
que lui-même aurait succombé, s'il n'eût eu une com-

plexion plus robuile. Outre le tourment de la faim, il avait

encore à soulfrir la fatigue accablante de la marche, d'au-

tant plus sensible pour lui qu'ayant aux pieds des souliers

presque sans semelles, il était obligé de marcher sur les

pierres aiguës dont les rivières ^ les rivages de ces pavs

étaient couverts. Enfin la dévotion des soldats fut pour

lui un nouveau surcroît de fatigue, se \()yant dans la né-

cessité de passer les nuits à entendre leurs confessions,

après avoir marché tout le jour. L'insomnie, la fatigue du

voyage, la privation de nourriture, rall'aiblircnt si fort

qv.'j, malgré son courage 8: sa force naturelle, il ne put

secourir assez tôt un homme qui se noya, (lelui-ci appar-

tenait en quelque manière aux .lésuites, ce qui fut cause

que l'un de ces Religieux, touché de reconnaissance envers

M. Dollier, ne crut pouvoir mieux le récompenser de la

bonne \olonté qu'il avait fait paraître, qu'en lui donnant

un morceau de pain (1); circonlfance que nous rappor-

tons ici pour montrer l'imprévoyance des chefs. Enfin,

lorsque l'armée était réduite à cette extrémité désolante,

elle vint à rencontrer fort heureusement un grand nombre

de châtaigniers sauvages, tous chargés de fruits, 8v trouva

par ce moyen de quoi se nourrir momentanément ,2;.

(Cependant les Iroquois ignoraient qu'une armée fran-

çaise allait les attac^uer dans leur pays; ^ on les y eût

sans doute surpris, si quelques-uns des leurs, qui dans la

marche avaient été rencontrés 8^ battus par les Algonquins,

ne fussent allés donner avis, dans leurs bourgades^ de

( 1 i llilloirc vlu 'Idiit-

rc;il, p;u- M, Dollicf,

lie ii'no ;'i 1
l'i'ii'i.

':;", I.cUrcsdc Marie

lie rineainatidn, let-
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Tarrivée de Français 8c de sauvages qui allaient apparem-

ment leur faire la guerre (i). Les Iroquois dépêchèrent

aussitôt quelques-uns d'entre eux jusqu'à trente ou qua-

rante lieues pour découvrir nos troupes; 8: du haut des

montagnes ces espions, ayant aperçu la petite armée, cou-

rurent pour en donner a\is à la première bourgade Iro-

:i Kehitioii Je Mn/i, quolse ^2). Lc jour de Sainte-Thérèse, l'armée arriva dans

le voisinage de ce bourg; mais le temps était si incom-

mode par les pluies, les orages 8c les tempêtes, qu'on

désespérait presque de pouvoir rien faire contre les Iro-

quois. M. de 'l'racy néanmoins ne perdit pas courage 8c

lit marcher ses troupes toute la nuit. Elles avançaient

tambour battant pour tomber sur l'ennemi de vive force,

sans chercher d'autres ruses ni d'autre moyen d'attaque

que leur courage 8c la protecVion du Ciel. L'rtlarme se mit

aussitôt parmi les Iroquois, qui
,
pour être mieux en état

de se défendre, firent fuir de la bourgade les femmes 8^

les enfants ; mais quelque résolution qu'ils eussent, voyant

ensuite approcher l'armée en bon ordre, ils furent telle-

ment saisis de frayeur que, sans attendre l'attaque, ils

abandonnèrent leur village 8c se retirèrent dans un autre

plus éloigné. Les Français entrèrent donc sans résiltance

dans le premier, le pillèrent, &, après y avoir mis le feu,

ti.nuie ii.r,(>, poursuivirent l'ennemi dans le second (3^. Les fuyards,

que l'on ne put voir que de loin, faisaient sur les mon-
tagnes de grandes huées, tiraient des coups perdus sur

nos soldats ^4); 8c, voyant l'armée qui les poursuivait,

crièrent à un de nos sauNages , comme pour faire les

braves : « Voilà huit cents de nos gens au prochain ^ il-

I lage, tous résolus de se bien battre 8c très-munis; ils

< tailleront en pièces tcuis ces Français que tu vois. >

Mais le chef Iroquois de ce village, entendant nos tam-

bours, au nombre de ^ingt, qui faisaient un bruit inconnu

à ces barbares, 8c voyant les Français s'avancer tête bais-

sée , ne les attendit pas 8c fut le premier à prendre la

fuite; tous les autres le suivirent à l'inlfant, en sorte que
le bourg demeura \ide. L'on croyait n'y trou\cr que des

(L, Re

iti.^..

I
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chaumières 8»: des huttes de beri,fers, 8c Ton fut fort sur-

pris de voir des cabanes de menuiserie , longues de cent

vingt pieds 8c larges à proportion, dans chacune desquelles

avaient été logées huit ou neuf familles. Enfin ce village

était si beau 8c si agréable, rempli de tant de vivres, de

meubles 8c de toutes sortes de commodités, que M. de

Tracy 8c ceux de sa suite ne revenaient pas de leur éton-

nement.

VIII.

ni;nt \ussi r ,\ i fi i

.

(]es deux bourgs des Agniers n'étaient dillants l'un de ,^.5 ,.,,n,ers dks ukix

l'autre que de trois ou quatre lieues. L'on avait fait en- .\rTUEsiiou«(.srRi:N-

tendre à M. de Tracy qu'il n'y en avait que deux, lorsque

heureusement il se trouva dans la troupe de nos Algon-

quins une femme de cette nation qui, dans sa jeunesse,

avait été captive chez les Iroquois, 8c qui dit à M. de ('.our-

celles qu'il y a\ait quatre bourgades ù'Agniers, ce qui le fit

passer outre, avec M. le chcvaliei' de (Ihaumont, pour

aller attaquer la troisième. 11 était presque nuit lorsqu'on

s en empara, ^ il semblait impossible d'aller le même jom-

à la quatrième, surtout à des hommes qui nouaient au-

cune connaissance des chemins, dette femme néannu 'ns,

prenant un pillolet d'une main, 8c saisissant M. de d
celles de l'autre, lui dit a%ec résolution : ; Viens, je \ai>

1 t'y conduire tout droit. » KUe les conduisit en ellet, 8c

afin de ne point s'engager témérairement, l'on envoya aus-

sitôt des gens pour reconnaître ce ^illage. Il se trouva que

tous les habitants venaient de l'évacuer, en apprenant que

larmée allait fondre sur eux. i/on n'y troLi\a que deux

\ ieilles femmes, un \ieillard 8c un jeune garçon , auxquels

M. de Tracy xoulait donner la \ie. Mais les deux femmes,

Noyant qu'on a\ait mis le feu aux cabanes, aimèrent mieux

se jeter dans les flammes 8c périr que de \o\v brûler le

bom-g 8c de i^erdre tous leurs meubles. On trouva aussi

le;> relies des corps de deux ou trois sau\ages étrangers,

que les Iroquois avaient à demi brûlés à petit feu ^i). Le
vieillard dont nous parlons, dès qu'il a\ ait entendu le bruit

des tambours, qu'il prenait pour autant de démons, s'était

TOMK lU. 10

I ,
Kclrtiiiiiule i''>6>',

9-
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d'abord cache sous un canot d'ccorces, s'imai^inant que les

Français évoquaient ainsi les esprits malins pour les épou-
vanter & leur donner la chasse. Il raconta que les Iroquois

des trois autres villages s'étaient retirés dans ce dernier,
(i; Lettres ciL.\hnic comme étant le plus fort, & lavaient muni darmcs & de

<rc 73.. p. 0.3.
^'^•'^''^

P""»" ^ y détendre (i).

ix.

l'i ityi 01, A i,'.\ri'iiO-

iiii: i)i:s ritoii'is,

I l:S AGNIKIIS s"ii-

I.ME.NT-ILS ENFLISr

r- ^ '.I.

On vit en ellét par la triple palissade, haute de vingt

pieds, qui l'environnait, par quatre baillons dont ils l'avaient

llanquée, par les amas prodigieux de vivres qu'ils avaient

faits, 8c par la grande provision d'eau renfermée dans des

caisses d'écorces pour éteindre le feu quand ils en auraient

besoin, que leur première résolution était toute autre que
la fuite, qu'ils avaient prise subitement par la terreur de

nos armes (2;. Ce vieillard ajouta que, quand ils eurent

vu cette grosse armée, car ils s'imaginaient qu'elle se com-
posait de plus de quatre mille hommes, ils furent si ef-

frayés que le capitaine se leva ^ dit aux autres : « Mes
« frères, sauvons-nous, nous a\()ns contre nous tout le

« monde. > Disant cela, il prit la fuite le premier, 8>: tous

les autres le sui\irent. Cette fausse persuasion touchant

le nonibre de nos soldats, qui fut la cause de kair retraite

précipitée, décida du sort Je la guerre, 8s; fut regardée

comme un ellet de la proteciion du Ciel sur les l-'rançais.

« M. de Répentigny, qui commandait nos habitants, dit à

< ce sujet la Mère Marie de l'Incarnation, m'a assuré

<i quêtant sur la montagne pour découxrir de là s'il n'v

il avait point d'ennemis dans les en\ irons, il jeta la \uc

sur notre armée, 8: elle lui parut si nombreuse qu'il crut

,cie les anges s'y étaient joints , ce qui le mit tout hors

de lui-même. (^Lioi qu'il en soit, ajcuite cette Religieuse,

Dieu a fait en notre fa\enr ce tju'il lit autrefoi;; pour le

peuple hébreu, qui jetait lépouxante dans l'esprit de ses

ennemis, en sorte qu'il en demeurait victorieux sans

combattre. Il ell certain qu'il y a eu du prodige dans

toute cette alfaire, car si les Iroquois, fortiliés ^ munis

comme ils l'étaient, a\aicnt tenu ferme, ils auraient
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« donné bien de la peine ^s; fait un i^rand déchet à notre

« armée, hardis 8v ort^ueilleux comme ils le sont. Nous
« savons par expérience que les Agniers dont nous par-

'< Ions ici ne le cédaient à aucune des nations Iroquoises:

au contraire , elles nosaient les contredire & étaient

obli;j;écs de se soumettre à leurs conseils, les Agniers

venant à bout de toutes leurs entreprises par la malice

8; la cruauté; mais cette déroute les a cou\erts de la

« dernière des humiliations où une nation peut être ré-

(( duite. »

I.a première chose que fit Tarmée française fut de

chanter le 7t' Dciim pour louer Dieu d"a\-oir lui-même

surmonté ces ennemis par la frayeur. Les quatre 1-^cclé-

sialhques qui accompagnaient les troupes dirent la Sainte

Messe; après quoi l'on planta partout la croix, a\cc les

armes de l'rance, pour prendre possession de toutes ces

contrées au nom du Roi. l^nlin, pour feu de joie, on livra

aux llammes, dans les quatre bourgs, toutes les cabanes,

petites (is: grandes, ces dernières étant au nombre de cent

environ i , tous les Forts, tous les g-ains, tant ceux qiii

étaient amassés que ceux qui étaient encore sur pied dans

les campagnes, à la réscrxe de ce qui était nécessaire pour

la subsillance de l'armée VJ.). Les cabanes 8: les lieux de

rcser^e étaient même si remplis de \i\res, qu"on tient

qu il y en a\ait pour nourrir tout le Canada deux années

entières. On con: er\a cependant 8c Ton emporta Ici OLitils

de n-.enuiserie ^ d'autres dont les cabanes étaient garnies,

ainsi qu"en\iron quatre cent.^ chaudières 3;.

L'expédition contre les Agniers étant parla terminée

heureusement, AL de 'i'racy aurait désiré d'aller à On-
neiout pour faire aux bourgades de cette nation le même
traitement, ma's la saison litait trop a\ancée ; il d'aigiiit

que les riv'.ères ne \inssent à se geler ^ que l'arnKe neùt
trop à soullVir dans sa marche. ()uoiqu"elle eût be-'ucoup

souUért des dillicultés du chemin en allant, le retour fut

X.
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^Miis fâcheux encore, par suite des pluies abondantes, qui

avaient enflé les rivières de sept ou huit pieds (i). Dans
un de ces passages, les F'rançais trouvèrent une si grande

quantité d'eau, qui! leur était impossible de passer à

l'autre bord sans un secours extraordinaire. Comme on ne

savait quel parti prendre 8^ qu'on allait de coté 8c d'autre

pour chercher quelque endroit plus praticable, l'on aper-

çut fort à propos, dans les herbes, de grands arbres creusés

en forme de bateaux, que Ton jugea avoir été cachés ainsi

par les Iroquois. On les tira de là, 8<., comme ils étaient

propres pour la navigation, on y fit embarquer successi-

^ement tous les soldats, qui passèrent ainsi cette rivière,

8c enlin on mit le feu à tous ces bateaux. Malgré cette

assiltance providentielle, l'armée essuya sur le lac Cham-
plain une violente tempête, qui fit périr deux canots &
huit personnes, parmi lesquelles on regretta surtout le

sieur de Luques, lieutenant d'une compagnie, qui avait

signalé souvent sa valeur en France aussi bien qu'en

Canada '2\

M. ;>i iRArv itiM m: a

(.n Énnc; i'i<ncrssro\

EN \i:tii'N<^ di: lu-
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On ignora à Québec le résultat de cette expédition

jusqu'au second jour de novembre, où l'on apprit enfin

des nouvelles de M. de Tracy 8c de l'armée. Depuis le

premier d'octobre, on avait continué l'oraison des qua-

rante heures, 8c, dans chaque famille, on n'avait cessé

de faire des prières en parficulier; mais, dès qu'on eut

connaissance de la déroute des Agniers, on changea

toutes ces prières en aclions de grâces, 8c on chanta le l^c

Dciiin iwQC beaucoup Je pompe 8c de solennité (3). Le 5

du même mois, au soir, M. de Tracy rentra à Québec,

ayant avec lui environ treii'c cents hommes, 8c enfin, neuf

jours après, on fit une procession solennelle d'acVions de

j.urnai .iws K- gràccs, OÙ l'ou chauta de nouveau le Te Dcum '4). Il y
'^ "'"

• avait alors à Québec, comme on l'a dit, plusieurs captifs

des nations Iroquoises; comme l'un d'eux avait donné de

mauvais ccMiseils aux Agniers, M. de lYacy le fit pendre,

en donnant à entendre aux autres que, s'il le traitait de la

!>, LcttlCâ de M. Il ic

e'rincrti'iiation, kt-

t c 75', p. Ô17.
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sorte, c'cft qu'il avait été intracteur de la paix ^ la cause

du malheur arrivé aux ennemis qu'on venait de détruire.

Ce traitement les jeta tous dans une crainte étrange, par

l'appréhension où ils étaient qu'on ne leur en lit autant à

chacun, surtout le bâtard P'iamand, l'un des plus considé-

rables parmi les Iroquois. M. de Tracy lui donna néan-

moins la vie & le renvoya, pour qu'il cherchât ses j;ens

fugitifs, avec ordre de leur dire que, s'ils remuaient de

nouveau, il irait les voir derechef, mais qu'ils n'en seraient

pas quittes à si bon marché. ïl renvoya aussi trois ou

quatre sauvages de chaque nation, pour porter aux leurs

la nouvelle de la défaite des Agniers, 8c leur dire qu'ils

eussent à faire connaître leurs intentions, avec menace,

s'ils n'obéissaient, de faire pendre tous ceux de leurs gens

qui étaient prisonniers dans la colonie (i).

Tel fut le résultat de ces trois expéditions, qui lircnt

périr un grand nombre de soldats, les uns par le froid, les

autres par la famine, par les hasards de la guerre ou par

d'autres accidents, sans occasionner aux h'oquois d'autre

perte que celle de leurs cabanes d'écorces, qu'ils pouvaient

reconftruire aisément. Si M. de Maisonncuve eût eu à sa

disposition ces treize cents hommes d'élite, avec trois cents

bateaux, les munitions de guerre & les autres avances

qu'avait M. de Tracy, on peut présumer qu'il aurait mieux
pris ses mesures 8c fait autre chose que de brûler de.s

cabanes, lui qui, avec une poignée d'hommes, avait fait

éprouver tant de pertes aux Iroquois. Ce qui peut donner

quelque fondement à ces conjeckires, c'efl l'opinion aN'an-

tageusc L\iu. :\1, deTracy 8; M, de Courcelles avaient conçue

eux-mêmes ^Ics braves colons formés par M. de Maison-

neuve au métier des armes; car l'un 8c l'autre regardaient

les Nolontaires de V^illemarie comme plus propres à cette

guerre que ne l'étaient les soldats de Carignan. « M. de

" Courcelles, sachant qu'ils étaient les mieux aguerris,

»( rapporte à ce sujet M. Dollicr de Casson, leur fit l'hon-

1 neur de leur donner la tête de l'armée en allant, 8c la

(l) Lettres Jl Muric

lie l'Incarnation, lettre
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cjueuc au retour, y en ayant peu d'autres à qui il pût

confier alors ces marches périlleuses au milieu des bois,

dont nos troupes avaient si peu d'expérience. Aussi se

reposait-il beaucoup sur le courage de ces braves colons

8,: leur témoifçnait-il une confiance toute particulière, les

comblant de caresses & les appelant ses capots bleus

(de la couleur de leurs habits), comme s'il eût voulu

dire par là qu'ils étaient ses enfants bicn-a:més 8c son

bras droit; 8. si tout son monde eût été de pareille

trempe, il eût été en état d'entreprendre autre chose

que ce qu'il fit. Au rcfle, dans cette circonfiance 8v dans

toutes les autres occasions, M. le Gouverneur a toujours

trouvé le peuple de Villemarie plus prompt 8; plus prêt

à marcher qu'aucun autre, ce qui lui a inspiré une

allechon toute particulière 8: unique pour le Montréal,

(lette prédiicclion propre à exciter de la jalousie^ ayant

été blâmée par une personne, il lui répondit : « Que
voulez-\ous? je n'ai pas trouvé' de gens qui m'aient

mieux servi pendant les guerres ni mieux obéi. » M. de

Tracy, qui eut avec lui cent dix habitants de \'illema-

rie, leur accorda, de son côté, le même honneur en

allant chez les Agnicrs, les faisant marcher assez loin

devant l'armée jusqu'à la vue des villages ennemis, 8c

les exposant aux plus grands périls qu'on pût courir

dans cette campagne (i). »

Après l'expédition terir.inée, on cantonna une partie

des soldats dans les nouveaux Forts; mais, ce qu'on a

peine à comprendre, plusieurs otîîciers de ces garnisons

conçurent alors une sorte de terreur panique des Iroquois,

jusque-là qu'ils n'osaient sortir de leurs retranchements,

par la crainte que ces barbares ne fussent cachés tout

auprès pour tirer vengeance de la defirudion de leurs

cabanes. 11 ell: vrai que l'état des troupes, désolées par la

maladie, n'eût pas permis t'e faire tète aux Iroquois, 8c

qu'en vue de leur inspirer de la crainte on recourut à

divers Itratagèmes, comme d'allumer quantité de feux,

i

I

I

i

li':



"5

CONTAGION DANS I.KS FORTS, \6GÙ. l5l

pour leur donner à entendre qu'on était fort en nombre ^
en parfaite sécurité. Dans cotte extrémité si atili};eante,

M. du Bois, dont on a parlé, assillait spirituellement les

soldats malades du Fort de Chambly (i), tandis que ceux

du Fort de Sainte-Anne, le plus avancé vers le pays des

Iroquois, se trouvaient dépourvus de tout secours. M. de

Tracy, en ayant été informé, écrivit à M. Souart, qui dit

à l'un de ses prêtres de se tenir prêt à partir (*j (2)

C'était M. DoUicr de Casson, bien dit;ne assurément

de servir les troupes en qualité d'aumônier. Avant dentrer

dans Tétat ecclésiallique, il avait été capitaine de cavalerie

sous le maréchal de lurenne, 8c s"était même acquis, par

sa bravoure, Teitimc de ce général darmée, s'étant trouvé

au feu comme le dernier de ses soldats, 8c ayant été plu-

sieurs fois en danger imminent de perdre la vie. Il était

d'ailleurs d'une taille avantageuse 8c d une force physique

si extraordinaire, quil portait deux hommes assis sur ses

deux mains C^). Quoiqu'il eût rapporté de la campagne

contre les Agniers une grosse loupe au genou, 8; qu'il se

trouvât alors très-allaibli par suite d'une saignée trop

abondante, il voulut néanmoins partir sans délai, 8c sur

ces entrefaites, deux soldats du Fort de (>hambly étant

arrivés à Villemarie, il résolut de partir avec eux, leur

demandant seulen^.ent un jour pour se remettre. C'était

I Lettres du M.\ne

(le riiicarn:(ticiii,lctta'

;<>, p. r.nj.

(1 Hilloiix-ilii Muni
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(.le Grandet.

() A la réception de cette lettre, M. Souart ^>e trouva tort em-
barrasse : M. de Tracy n'ayant point envové d'escorte pour accom-
pagner le missionnaire. Il paraissait ccpjnr'.tnt nécessaire qu'il n'allit

point sans ce secours, de peur d'être pris & d'être emmené en capti-

vité par les Iroquois. M. Souart s'adressa donc aux olHciers des

troupes en garnison i^ Villemarie, commanviées alors par le sieur de

la Frédière; mais ceux-ci, craignant apparemment qu'il y eiTit sur le

chemin des Iroquois cachés, refusèrent de donner une escorte, sous

le frivole 8: spécieux prétexte qu'ils n'avaient point reçu d'ordre de

M. (le Tracy. Comme nianrnoins le commandjinent de ce dernier

était absolu & qu'il y allait d'ailleurs du bien des ames^ M. Souart se

mit en devoir de l'exécuter.

1;
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une bien faible escorte; aussi trois braves 8c intrépides

colons, animés par Tardeur du courageux missionnaire,

voulurent partager les périls qu'il allait courir 8v s'oH'rirent

spontanément pour l'accompagner ; ce furent MM. ("harles

LeMoyne, Migeon de Hranssat ?^ Jacques Le Her. Il partit

en leur compagnie, a\ec des raquettes aux pieds 8«: uu

lourd fardeau sur ses épaules, malgré son extrême fai-

blesse, létat de son genou ^ la fatigue d'une telle marche

sur les neiges. 11 arriva ainsi au l'ort (Ihambly pour se

rendre de là au Fort Sainte-Anne; mais la crainte des

Iroquois avait inspiré une si grande frayeur aux otiiciers

que, pendant vingt-quatre heures, ils refusèrent absolu-

ment de lui donner une escorte, ('e délai lui fut utile, en

ce qu'il lui procura la facilité de se reposer; car il n'aurait

pu, à cause de l'état de son genou, continuer le jour même
sa route en raquettes. Cependant, comme on le vit tout

résolu à partir, 8c qu'il y avait quelque honte pour des

otiiciers de faire paraître moins de courage que n'en mon-
trait un missionnaire, on se décida le lendemain à lui

donner dix soldats pour l'escorter.

Dans le trajet même 8^ avant qu'il fût arrivé au Fort
VIE A UN SOLDAT Saintc-Aunc, il eut encore occasion de faire admirer,
T O M U K D A N s L E s

I
•

1

(.i.Ads. outre I ardeur de son courage, la générosité ^ la samte

audace de sa charité. Lui 8v tous ces soldats, obligés de

marcher sur le lac Champlain, ^ilors gelé, se voyaient

exposés fréquemment à des chutes ou à d'autres accidents

plus fâcheux encore, 8c il arriva qu'un des soldats venant

à marcher sur un endroit où la glace était trop mince,

elle se rompit soudain sous ses pieds. Toute la troupe

jugea aussitôt qu'il était perdu. Meurcusemcnt ce soldat,

qui avait son fusil en mains, l'ayant appuyé des deux

côtés sur la glace, évita d'abord, par ce moyen, de couler

tout à fait au fond; mais la difficulté pour lui était de

remonter sur la glace, les raquettes qu'il avait aux pieds

rendant inutiles tous les mouvements qu'il faisait pour

échapper ainsi à la mort. Parmi ses camarades, personne

x\i.
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n'osait cependant s'exposer au péril d'aller l'aider à sortir

de Tcau. M. Dollier, le voyant dans ce danger, crut qu'il

était de son devoir de risquer sa \ ie pour le sau\er, 8c,

après s'être armé du sif^ne de la croix, il s"a\ance vers lui

en assurance, ^ se met à le prendre par les bras ^ à

s'ell'orcer de le retirer de l'eau; mais, cet homme étant

d'une grande taille 8»: fort pesant, M. Dollier ne pouvait

l'en retirer qu'à demi, les raquettes de celui-là s'ens^af^cant

toujours sous les glaces & l'y retenant, mali^ré tous les

efforts de l'un 8c de l'autre. M. Dollier demande alors du

secours à son escorte, 8v personne n'a le couraf:;e d'aller

partager avec lui un si imminent péril, quoiqu'il les assure

que la glace eft très-solide sur le bord du trou. M. Da-

rienne, qui commandait le détachement en qualité d'en-

.seigne, n'ose pas ordonner à quekiuun des soldats de ,.
,

S avancer; mais, sur 1 invitation de M. Dollier, il va lui- a^ Casson. Mmuiscrit,

même hardiment le joindre, 8v, réunissant alors leurs r-""" <'""^i«-'t- niiioiiv

,,, ., . , .
, 111-/ 'lu Montrciil, de l'i'i"

ellorts, us par\ lennent a tirer cet homme hors de 1 eau (i

;

Au Fort Sainte-Anne, où s'acheminait cette troupe,

on attendait avec anxiété l'arrivée du missionnaire, dont

on sentait plus que jamais le besoin, dans l'extrémité

cruelle où l'on se voyait réduit. Sur soixante soldats qui

composaient cette garnison, quarante se trouvaient atteints

du scorbut (ui du mal de terre; deux étaient déjà morts

sans sacrements, 8: plusieurs autres semblaient toucher au

terme de leur vie ; aussi M. de Lamotte, commandant du

Fort, M. de la Durantaye 8: les autres officiers n'eurent

pas plus tôt aperçu de loin M. Dollier, qu'ils allèrent avec

empressement à sa rencontre 8c l'embrassèrent avec les

plus vi\es démonllrations de joie. Ce qui avait occasionné

cette épidémie au P'ort Sainte-Anne, c'eft que, jusque vers

la fin de l'automne, M. de Tracy, d'abord résolu d'aban-

donner ce F'ort, ne pensa à y tenir garnison que lorsque

l'approche de l'hiver'eùt rendu impossible à M. Talon,

nonobllant tous ses soins 8c son adivité, de ra^itailler cette

place ; en sorte qu'on n'y avait d'autre nourriture que des

il II h-,

X\ll,

M. u()I.i.ii:r rm'si'ini:
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viandes salées & du pain fait avec des farines pâtées en
mer, dans la traversée des troupes pour qui on les avait

deflinées. Aussi tous les soldats du Fort Sainte-Anne y
seraient morts de faim & de misère, si M. de Lamotte,

pour sauver la vie à un de ses cadets, ne l'eût envoyé à

Villemarie avec quelques hommes. M. Souart & made-
moiselle Mance, les voyant arriver, profitèrent de leur

retour pour envoyer à M. Dollicr, exposé, comme ils le

pensaient, au péril de mourir de faim, plusieurs traîneaux

charités dexcellentes provisions, qui, par la j^énéreuse 8c

intelligente charité du missionnaire, sauvèrent la vie à un
grand nombre de ces soldats. A l'arrivée des traîneaux, il

eut la précaution de renfermer toutes ces provisions dans

sa chambre 8c voulut bien se charger du soin de les dis-

tribuer aux malades, selon les besoins de chacun. De plus,

comme lair était infeclé au Fort Sainte-Anne, dès qu'un

malade avait repris assez de force pour supporter la fatigue

de son transport à \'illemarie, il ly faisait porter 8c l'en-

voyait à Ihùpital ; 8: tous ces voyages, qui lui procuraient

de nouvelles provisions par le retour des traîneaux, le

mirent à même d'assiller tous les soldats atteints de la

contagion 8; de sauver la vie à ceux qui purent être trans-

portés à Villemarie, ce qui dura l'espace de trois mois.

Plusieurs, pour être assiflés dans leurs besoins, eurent

recours à des fraudes ingénieuses que peut rendre excu-

sables l'extrémité où ils étaient réduits : ce fut de faire des

teftaments, dans lesquels ils se disaient possesseurs de

beaucoup de biens en France, 8: qu'ils laissaient à ceux

qui voudraient bien prendre soin d'eux. C'elt qu'ils répan-

daient une infection si insupportable, que personne n'osait

s'en approcher, à l'exception de M. Dollier & du sieur

Forelfier, chirurgien envoyé de Villemarie.

Au refle, M. Dollier ajoute qu'il régnait une grande

piété dans le Fort, la crainte de la mort inspirant de la

dévotion à ceux qui étaient bien portants aussi bien qu'aux

malades
;
qu'on y recevait fréquemment les Sacrements,

.5
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surtout la Sainte Communion; qu'enfin il se trouvait abon-

damment dédommagé de ses sacrifices par la consolation

que chacun lui donnait. Onze de ces soldats qui ne purent

être transportés à Villemarie moururent victimes de la

contagion, après avoir tous été assifiés à la mort par le

Missionnaire. Les Sœurs de Saint-Joseph, à qui M. Dol-

lier envoyait tous ses malades, signalèrent leur charité

courageuse par les soins assidus 8c intelligents qu'elles

donnèrent à chacun d'eux. Elles reçurent ainsi non-seule-

ment les soldats du Fort Saint-Anne, mais encore ceux des

Forts Saint-Louis & Saint-Jean, où la contagion s'était ré-

pandue, 8c enfin les soldats de M. de Courcelles qui avaient

été blessés à la guerre, 8c ceux que le froid avait si cruel-

lement éprouvés dans la campagne de l'hiver précédent.

La crainte que les troupes des garnisons avaient con-

çue des Iroquois n"a\ait cependant aucun fondement, ces

barbares, depuis l'incendie des bourgad<îs des Agniers,

étant remplis eux-mêmes dune grande frayeur qui leur

ôtait toute idée de reprendre alors les armes (i). ("ell ce

qui fait dire à M. Dollier, dans non Histoire du Montréal :

<( Nous ne parlerons plus des embuscades des Iroquois;

(1 car la précédente campagne les avait tellement elfrayés,

(I que chaque arbre leur paraissait être un Français, 8c

« qu'ils ne savaient où se mettre. » Quelques Iroquois

ayant paru vers le Fort Sainte-Anne, M. de Lamotte crut

qu'ils venaient pour l'y attaquer. Mais on reconnut bien-

tôt que c'étaient des ambassadeurs qui allaient traiter de

la paix, & qui pour cela ramenaient quelques Français

captifs de leurs bourgades. Ces ambassadeurs, allant de

là à Villemarie, rencontrèrent une troupe de convales-

cents, au nombre de quatorze ou quinze, qui en reve-

naient, 8: qui, armant aussitôt leurs fusils, étaient prêts à

tirer sur eux, lorsque le bâtard Flamand dit à l'un des

Français qu'ils conduisaient, de prendre promptement la

parole, ce que l'autre fit en criant : v Camarades, ne tirez

pas; ils viennent en paix (2). »

XIX.
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Louis XIV avait espéré qu'une fois réduits par la force

de ses armes, les Iroquois viendraient demander eux-

mêmes la paix, promettraient de la garder avec les autres

nations sauvages, 8: même recevraient dans leurs villages

les Missionnaires 8c les Français qui voudraient s"y éta-

blir, ce qui arriva en elVet delà sorte. D'abord, les Agniers

8c les Onneiouts demandèrent les premiers la paix pour

eux-mêmes, & l'envoi de Missionnaires dans leurs pays (i),

ce qui faisait dire à la Mère de l'Incarnation : » Deux na-

« tions éloignées de soixante lieues l'une de l'autre, qui

" étaient les plus orgueilleuses ^ les plus cruelles, ont les

« premières fait cette démarche. Ils ont été si elfrayés du
'< courage des ÏTançais, qu'ils n'avaient regardés jusqu'a-

II lors que comme des poules, qu'ils s'imaginaient qu'une

" armée Française était toujours à leurs trousses ^ les

" .suivait partout. Dans cette frayeur, ils ont été heureux

< d'avoir entrée pour demander la paix, 8c ont acquiescé

• à toutes les conditions qui leur ont été imposées, savoir:

" de 1 amener tous nos captifs de l'un 8c de l'autre sexe,

" 8; d'amener ici de leurs familles com.me otages pour

" les Pères 8c les P'rançais qui seront envoyés dans leur

'. pays. Tout cela s'eft exécuté de point en point. L'on
X inlh'uit ici les familles données en otage, dont plusieurs

Il doivent être baptisées le jour de la Conception, qui efl

" la fête de toutes ces contrées. L^ne femme Iroquoise nous

» a donné sa iille, à condition qu'elle serait Française

<i comme nous. Cette enfant, qui a beaucoup desprit, a

11 tellement pris goût aux myltères de la Foi & aux mœurs
« Françaises, qu'elle ne veut plus retourner chez ses pa-

i< rents. Le zèle & la charité du lieutenant général du Roi

<( se sont signalés dans cette transmigration ; car, outre

X les femmes 8c les lilles ïroquoises, il nous en a encore

« donné d'autres qui étaient captives dans ces nations, &
I' qui, pondant leur captivité, avaient oublié notre langue 8c

" tous nos myflères. Il les a fait habiller ^ nous a génércu-

<i sèment payé leurs pensions. De notre part, nous n'avons

«' pas perdu notre travail ni nos soins, ayant, avec l'aide

i

i
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<i de la ^ràce, réveille leurs premières connaissances, ^
(« ressuscité la Foi qui était quasi éteinte dans leurs âmes.

<( L'on en a marié une à un Français qui a une bonne
(I habitation, 8c une autre, qui ell Alj^onquine, à un îro-

« quois, à condition qu'il se ferait clirétien. Ceux avec

qui nous avons la paix sont les Af^nicrs ^ les Onnciouts.

XXI.

" 11 V ^ encore les Onontai^ués, les Oiof^onons 8; les us trois auhhs \a-

Sonnoiitouans qui nont point paru. Us disent pour rai-
^I^'^oi'nT^^^^^^^^

son quils se préparent à la paix, 8: ils s'excusent, disant paix et RKc.oivF.Nr

qu'ils ont déjà fait ainsi onze ambassades sans qu'on "'" >"'''^'"^'>' *""''•

leur ait donné satisfadion. La vérité c\\ que ces peuples

(I étant naturellement orgueilleux, ils ont de la jalousie de

(I ce que les autres les ont devancés, 8c, de plus, ils sont

(1 en i^rande guerre contre des sauvages de la Nouvelle-

(I Suède ; ils donnent néanmoins des espérances pour le

(. printemps prochain (]). » On envoya chez les Agniers (i) Lettres dcMuiL

les PP. Pérou 8c Frémin, qui y furent traités, ainsi que ^'«'''"'^-''-naiion, lettre

tous ceux de leur suite, avec beaucoup de douceur. Le p. i,,,,, o^o.

premier de ces Peligieux, ayant fait un voyage à Québec
en \GC)-j, rapporta que les Agniers écoutaient la parole de

Dieu avec ardeur; qu'ils voyaient avec plaisir baptiser

leurs enfants 8: leurs moribonds, 8c même que plusieurs

adultes recevaient ce Sacrement. 11 ajouta qu'ils se trou-

yaient exactement à la chapelle aux heures ordonnées

pour la prière, 8c que même, en témoignage de leur zèle,

ils avaient conllruit cette chapelle de leurs propres mains,

8; des logements pour les Missionnaires dans les bourgs où

ceux-ci devaient résider 2;. Les PP. Bruyas et Carreil fu- {^ Lettres .le m.uIc

rcnt envoyés aux Onneiouts; enfin, les autres trois nations ^'^ •'"-""^ition, lettre

Iroquoiscs ayant tait de leur côté la paix avec les Fran- y. 0-4, *'>!':<.

çais, on leur donna aussi des Missionnaires de la Compa-
gnie de Jésus, en sorte que, l'année iGIhj, ces Religieux

ayaient dans chacune des cinq nations des Missions fixes

8c permanentes {3}. Tels furent les avantages qu'apporta la (T ibid.. lettre s-.

guerre faite à ces barbares, quoiqu'elle n'eût pas eu tout le
•"

«'-^r'- '•J'».'' r.'''^r-

succès qu on eut pu en espérer si elle eut ete entreprise

^' .1 (1
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par des chefs plus expérimentés dans la tactique militaire

des sauvages, dans la f^éof^raphie 8,: les exigences du pays.

La paix régna néanmoins entre les Français ^ les Iroquois

à partir de Tannée i
(")(')(');

8»: c'était un préliminaire absolu-

ment indispensable, ou plutôt la condition la plus néces-

saire pour travailler ensuite au solide établissement de la

colonie, comme le lit alors Louis XIV, ainsi qu"il sera

raconté dans les chapitres suivants.

CHAPITRE III

i.oi is XIV s 1:11 oRCi: Di: fairi-: Hi:GNr:R l ouori; it i.a

Il sriCl: DA.NS LA COI.ONIK, KT Y AUCiNUiNTi:

I.i; NOM BRI ; DKS MISSIONNAIRI.S

Ê

5

I.

tlVOIRS liXTRAnlUlI-

VMrii:s nr m. m:

( (iiRciM 1,1 s i;t m:

M. 1 M l'N.

I .\rdluesLic I iU-

lettre de Cdlbert Ju

1 ^ mars pn'i j.

Pour donner à rétablissement de la colonie une base

solide. Louis XIV sétait proposé d'abord de faire cesser

tous les abus de pouNoir, qui avaient pu gêner la liberté

des colons par un exercice trop arbitraire de l'autorité

royale. C/était la fin qu'il a\ait eue en vue en faisant la

guerre aux sauvages, comme l'écrivait son minilire Col-

bert à M. de Laval : Sa .Majesté se propose ensuite, lui

" disait-il, d'établir un bon ordre pour le gouvernement

" et l'adminiltration des alfaires civiles et militaires du

(( Canada, afin de pouvoir augmenter considérablement

« cette colonie '1}. i- Les démêlés du clergé avec M. d'Ar-

genson, W. Davaugour ^ M. de Mézy avaient fait craindre

au Roi que les colons n'eussent eu à soull'rir d'un régime

trop absolu de la part de ses olliciers, 8»: que les Français

ne fussent détournés par là d'aller s'établir dans la colonie.

Aussi, en nommant M. de Courcelles Gouverneur général,
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8i M. lulon intendant du Canada, les avait-il charges,

ainsi que M. de Jracy, d'examiner à tond la conduite Je

M. de Mé/y, avec pouvoir d informer contre lui, t*\, sil

était coupable, de l'arrêter ^ de l'envoyer en l'rancc.

Après tous les éclats fâcheux que nous avons racontés au

sujet de ce (jouverneur, Louis XIV juj^ea qu'il devait cette

satisfaclion à la jultice & au repos de ses peuples (1); &
pour donner à M. de Courcelles 8^ à M. Talon, qu'il était

résolu de laisser dans le pays, une pleine liberté d'aj^ir, il

inveiUt l'un & l'autre des pouvoirs les plus étendus 8; même
sans aucune limitation de temps. Par ses lettres de com-

mission à M. de (lourcellesdu 21'! mars i(")65, il lui donnait

autorité sur tous les Gouverneurs établis dans la Nou-
velle-France ^ sur tous les otîlciers du Conseil souverain,

avec pouvoir de terminer les dillérends qui pourraient être

nés ou qui naîtraient entre les seigneurs ou les habitants

de ce pays, comme aussi de commander à tous ses sujets

ecclcsialliques, nobles, gens de guerre ^ autres, de quel-

que qualité <^ condition qu'ils fussent, le tout néanmoins

sous l'autorité de M. de 'l'racy tant qu'il serait présent en

Canada 2). Quant à M. Talon, le premier intendant de

jullice envoyé dans ce pays ^3;, il lui attribua l'autorité la

plus illimitée en matière civile 8v judiciain:, autorité qu'il

pou^ait même exercer sans aucune dépendance de M. de

iracy. Le Roi disait expressément dans ses lettres qu'il

1 établissait Intendant, avec pouvoir de juger sou\eraine-

ment, seul, en matière ci\ile, ^ d'ordonner de tout :

» N'alidant dès à présent, ajoutait-il, les^ jugements qui

*' seront ainsi par vous rendus comme s'ils étaient émanés
« de nos (lours souveraines, nonobllant toutes récusa-

" tions, édits, ordonnances et autres contraires \{ . »

Nous avons vu qu'avant que le Roi eût pris en main
les rê:ies du Gouvernement, on avait jugé utile au bien

de la colonie de donner une grande part de l'autorité

temporelle à l'Lvêque de Pétrée, ainsi qu'aux Lcclésias-

tiques de Québec, qui, sous le nom de cet L\êquc ^^5^,

1 Archives de la

marine. Instructions

pour M. Talon. Re-

i;ilti'e vies orJres lUi

Roi, toi. 7>S.

2) IbiJ. Rej;. Jcs

ovilres du K<ii pour la

Oompajjnie lies hules,

loi. oS, Complénieiit

lies ordonnances iS:

jiiijements. Québec.

iS5i"i, p. 3i, -V.'.

) Re_i;illre des lu-

Liununts & delib-va-

ti >ns du Conseil su-

pe-i'ieur, l l août !<>''',

^
1- M uine. Reiiillre

des (jrdres du Roi,

loi. 71. Complément

lies ordonnances, etc.,

p. 3;>, 34.

il.

.MM. ni; coi maiLi.i s 1.

1

T M mN i.llAHi.l'.S l'i;

lU l'HlNDlilC l.'.MTO-

uiTi: iLMPoiuaa.E.

ib], Regiltrc des or-

dres du Roi, toi. i4'.î.

). ;

; il
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(i ) .\ivIii\ls lie l.l

niiirinc. Mcmoirc ilc

M. liilon sur l'ctat du

Ciiiiula, iGi'ij.

(j Mcmiiirc ilu Roi

pouiM. l'aldii, idl.yS.

Talon, lôCi;.

H-

lexcrcùrcnt jusqu'à rarrivcc des troupes en Canada. I-cs

ollicicrs du Roi qui vinrent avec elles, peu accoutumés

qu'ils étaient à une telle l'orme de gouvernement, préten-

dirent que ces I-^'clésialliques empiétaient sur les choses

temporelles (ij; 8c la Cour elle-même, quoique précédem-

ment elle leur eût donné les pouNoirs dont nous parlons,

sembla entrer de son côté dans ces sentiments '2). Les

vifs démêlés de l'I-^véque avec les (jouverneurs pi'écédents,

démêlés qui, disait-on, avaient contribué à dégoûter les co-

(.y) MJmoirc de M. Jons en ^énaiit les consciences 3) ; la double expulsion de

iM. de (,)ueylus du (Canada sans motif canonique ; l'oppo-

sition toujours persévérante contre son retour ; la création

dune julVice prétendue royale pour l'île de Montréal, /^

d'autres faits de même genre, pouvaient bien donner quel-

que apparence de Acrité à ces appréciations de la (]our

déla\orabIes au cleri;é, ^ porter le Roi, au nom de qui

awiient été faits tous ces actes, à prendre des mesures

ellicaces pour les faire cesser en rappelant l'autorité tem-

porelle à sa source primitive. C'était ce qu'il recomman-
dait à M. de (>ourcelles ^ à M. Talon dans ses inrtruclions

secrètes, en leur enjoif^nant néanmoins dai^ir avec beau-

coup de prudence 8c de circonspection; ajoutant que, lors-

que la colonie se serait accrue, l'autorité royale repren-

drait d'elle-même sa place 4 . Il paraît que Colbert, à qui

le Roi donnait toute sa confiance, le détermina par ses

conseils à tenir cette ligne de conduite nouvelle, dans

laquelle ce prince persévéra depuis conftamment. I/un

des amis dévoués de l'Évêque de Pétréc fait, sur ce sujet,

la remarque suivante : « Les impressions fâcheuses que le

< Roi prit contre AL de La\al sur les représentations de

» son Ministre, esprit dilîicile, raide 8; inllexible, il les

conserva toujours 5). » On doit ajouter que, s'il put y
avoir quelque excès dans la conduite de ce Prince, il eut

pour motif non quelque opposition à ILglise, qu'il proté-

gea toujours, comme la suite le montrera, mais .-on grand

amour pour la Nouvelle-France, 8: le désir qu'il avait d'y

procurer le bonheur de ses sujets.

(-)" Rcfjilhc des or-

iliL's du Roi. Lettre à

M. de Coureeiles, i ?

mai i'ii'mi, lui. i4'-'.

[.'j .\r^lii\es du ;-é-

inin.iiie de Quebee.

lettres de M. Trem-
M.iy. c'immenee'e» en

mars l'idû.

i
i'H li:
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Dans SCS inllructions particulières, il recommandait

avant tout à ses oUiciers de traiter les colons avec dou-

ceur, de les favoriser en tout autant qu'ils le pourraient;

de se conduire à leur égard avec une honte paternelle, aliii

de leur l'aire aimer le pays ^ chérir son gouvernement. Il

cil même à remarquer que l'année lOùj, M. Talon s'étant

rendu à Villcmaric pour y voir les sau\age> \enus en

traite 8^ se faire connaître d'eux, lorsqu'il eut vaqué à

toutes les fondions que la charge d'intendant demandait

de lui pour le service du Hoi 8»: celui de la colonie, il vou-

lut, conformément à ses intlrucVions, s'assurer si quelqu'un

des particuliers n'avait pas des sujets de plainte sur la

manière dont on en avait usé à son égard. On le vit, à la

satisfaclion 8; à la grande édification de tous, faire en

personne la visite de chaque famille ; aller même de

ferme en ferme dans toutes les côtes de l'ile de Montréal,

& jusque chez les plus pauvres; s'informant si tous étaient

traités selon la jultice, ^ même si la nécessité où pou-

vaient se trouver quelques-uns ne demandait point qu'il

les assirtàt, de la part du Koi, par quelques secours pécu-

niaires, ce dont il s'acquitta dignement (i). (]ette sollici-

tude, vraiment paternelle ^ prévenante, ^ cette vigilance i-'ii, r'^^' ''''"'^f'-

, .
, . .

,
,'.,, , Ci\sson, .le 11'"') -'.

empressée étaient plus nécessaires encore dans l ilc de

Montréal, reliée sans (îouverneur en titre depuis le ren-

\oi de M. de Maisonneuve, & surtout depuis l'arrivée des

troupes, comme nous le raconterons ailleurs.

i', nill'.ii-cduMi 1 t-

I(,l>

Pour se conformer cU .. .iUx intentions du Roi, M. de

Courcelles 8c M. 'lalon, peu de jours après leur arrivée,

c'crt-à-dire le -23 septembre i(')()5, cassèrent, de concert

avec M. de 'l'racy, le (Conseil souverain créé par M. de

Mézy (2), &, après avoir rétabli l'ancien, en formèrent un
nouveau, le 6 de jan\ier ihG-j, dont les membres furent :

MM. Rouer de Villeray, Gorribon, Legardeur de Tilly,

de la Tcsserie & d'Amours; M. Bourdon fut maintenu
dans la charge de Procureur du Roi, & M. de Mesmc dé-

claré greffier du Conseil & secrétaire (3;. Dans les allaires

TOME III. I I

IV.

:1:M10N U I'S' Nnl,", i: M.

'IVSFII.. I.'.V ,AIH1'

m. M. un y.\'/\ y.ifv

\' NKANI.

: .1 luniiil (les K-

siiitc;, J4 sept. I
!>')',

{'i , .Iiiiirnr.l •.'«- L-

=«;

'
i

il
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11) Arcliiv, de (J(il'-

Ivu. lùlits, ariL't.i, ilt-

claraiio i», de Hji>.i
,'i

t70(>, f'il 1 f.

V.

l-l.»SLl(;.M.l lt> 11. \!iJ\ 1-

RKAI. IIU.M > 1 \ li;.-

StSflON Dl: I \ ,'1 si » I

t r iij DHoir lu; NMM-

> i;u I !; l.nl X I llM.l. n

111- 1 III! tl •
.

( j) Liiiii . oui' 11-

iKr'.ccs rci^auN. (^'u. -

I'...-, l'<'->4, l. I, p. 21.

Afvliivcs diisûiniiiairc

d^ Vilkni.r.i.'. l'(}i l'v

lioniiniii^c; iIl Mnii'.-

rj.i', iG sept. l'U'r'..

(>') Archives lic Que-

lioc lU:;lltre tics i:i-

M'iiua!lii:is lUi t;o!.-.;',

^iw I ii'i- ,1 i''.S:,vt.!. A,

importantes pour le bien public dont M. cic Tracv, M. Je

(lourcelles ^ M. Talon eurent à s'occuper, celle de M. de

Mc/y, déjà décédé, ne tut pas l'objet d une longue discus-

sion. Ses querelles a\cc le cle'";é é;ant odieuses ^v peu

édifiantes, M. de 'l'racy ordonna c^'a^ eli'acer le déta I sur

le regillre du (Conseil (i). (le fut aussi le parti qu'on crut

de\oir i^'cndre à l'égard de plaintes relati\es aux assem-

blées de la (lonfrérie de la Sainte-l'amille à (^)uébec,

cou'.re lesquelles M. Talon a\ait lui-n-ième présenté requête,

(iomme les in!'orn:ations auraient été de nature à produire

un mauvais ell'et dans le pul-'lic, on tut d"a\ is de raver

aussi cette demande, ^ M. Talon signa lui-n^.éme cette

résolution, aussi bien que M. dcTracy^ M. de (loLucelles,

Ils eurent à cœi'r, entre autres choses, de terminer

plusieurs dillicLiltés suscitées au Séminaire de X'illen.arie,

qui a\aicnt beauccnip retardé le progrès de cette colonie

naissante : d'abord, la queU'.on relatixe à la juHicc des sei-

gneurs. Déjà la Compagnie des Indes occidentales, à qui

le koi a\ait altribLié récemment toute la juflice ilans le

(Canada en général, comme l'aNait eue la précède ite Com-
pagnie, s'était prononcée en ra\eur des se'gneurs de Vil-

lemarie t"^ Ie.^ a\ait confirmés dans la possession que leur

attribuaient les lettres patentes du Roi de if>-|4. Sur cette

confirmation. ^^. Talon, le i() septembre i
('(')(">. reçut le

Slii. inaire à loi ^ hommage pour la scigiieurie de Mont-

réal, a\ec haute, basse ("v moyenne julVice 2 ; ^ <.\cu\

jours après, >.n xertu des pou\(5irs extraordinaires qu'il

avait reçus du Koi. il ordonna que mes>ieurs du Séminaire

seraient n.aintcnus dans la possession de leur julllce (3).

Ainsi fut supprimée la jullice royale, ^ axec elle la séné-

chaussée dans 1 ile de Montréal '*j. I.e droit d'en nommer

(') Nous nu trouvons pn:s, en clTet, qu'j M. de Sailv a'r rciulu

c^cpuis ce temp.s jincij'ic sjp.tjiKL', qu' . ;u'il juit toujours le litre de

juge roj'al. 1! e!t mène i'i rein n\| ler que les jugements <.'.c l'an-

née iGoô, relaies dans L regillre deceUejulliec royale, sont tous signes

H
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le Cî(Hi\crnc'ur particulier ne poiuuit plus être retusé aux

seigneurs, puisque les mêmes lettres patentes du Hoi, qui

leur donnaient la jullice, leur attribuaient aussi cette nomi-

nati(m i . 'Trois ans après être rentré en possession Je ce

droit, la place de (îouxerneur étant toujours vacante,

M. de liretnn\iHiers. en qualité de représentant des sei-

gneurs, se mit en de\()ir d'y nommer en remplacement

de M. de Maisonnenve, qui s"en était démis volontaire-

ment; ^ comme il était nécessaire de lui donner pour

successeur un homn-.e exercé au métier des armes , il jeta

les yeux sur l'un des capitaines des troupes qui. Tan-

née i('i''(). allait passer de T'rance en (lan.uTi. (le tut

M. Marie Pjrot, f,'entilhomme de naissance, fort bien l'ait

de sa personne, capitaine au régim.ent d'Auverf;ne, qui

venait de prendre, ainsi que plusieurs autres oMiciers,

Tcnt^a^ement de paser dans la Nou\elle-l-"rance avec sa

compai^'uie, ^ de s"y établir. Nous aurons sousent occa-

sion de parler de lui dans la suite.

Ses lettre-, de commission , datées du \^ juin \0ù<),

adressées a M. l'érot lui-même, sont un monument curieux

des usa^js ^ de Tliilloire de ces anciens temps, que nous

rapporterons ici. c Désirant pourNdir à la charue de

" ( ioUNLiiieur de Tile de .Montréal, vacante par la dén^.is-

» sion du sieur de .Maisonneme, ci-devant pour\ u de la

.. mèn-.e charité par messieurs de la (louipaiinie dite de

« Montréal, à la p'ace desquels efl à présent le Sémi-

« naire de Saint-Sulpice. ^ suivant le pouvoir attribué aux
K sei,i;neurs de .Montréal par L's lettres patentes du Hoi :

" nous, elùment inforn'.és de votre b(^nne \ie ^mieurs.

p;ir M. d'AilLbnuH (•2),;'iv-iui Nî. T:\lon, dans ses ;i:ljs, Joniic ]: titre

lie liciilctuvit civil C criini:;cl des seigneurs di' Mniitrc.il Ç};. Kniiii

le SupérijLir Au Siminaiic ilonna a Bc.iif^iie Ua-set Je nouvelles pro-
visions de f^i-L'Ilier ^c lie notaire (4), ee i]iii n'enipicha pas M. tic

Moncliy, anci^'n j^reflieriie la jiilhcc siippri.nJc, Je prcnJre toujours
le titre inii^.:! inaire Je iiot^u'rc rojuil, que persome ne iuieontella.

ii.iiK\s riiy.uix, <)iic-

M.
M. l'I mil NoMMK ,,,, .

\ I liM I II hl- MON I

III M Im;i lis sii-

I.M 1 us il I I I I I

Il I .

: «iiVlU- Je Vilk-

iii.\;ic, rc,^ lire .les iiii-

liiciuc-i i.i\i!js tic j.i

SliilvIi iiiShcc iii\alc

iK' iilc lie Mdiurc.il.

1 ' II.

Avihiic-; (le hl

r.i.ir.iie, eMr.iil (le>

rei; ll.t • >lii ( .1 iiseil

>iiii\e:aiii, 1" sejl

ii'i'i-.

14 Aivhixcs lie l'!lô-

tel-!li II Sa:iil-.l. s.ph

à \ illcmarie, 2; scpl.

ii")i"i . Aicliives duse-

iiiiniire ilc Vi leinarie.

Iineiit lire de Par s,

ij Sept. l'JùG.

." a'
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.' Je vos talents, capacité, mérite ^ bonnes qualités,

«I avons lait choix Je \otre personne pour remplir ^exer-
« cer la charge Je (jou\erncur. Je laquelle nous vous

" avons pourvu ^ pourvoyons par ces présentes ; espé-

M rant que les habitants Je celte île rece\ ront Je vos soins

(I ^ Je votre bonne conJuite toutes sortes Javanta^es ^^

'I Je satislaclions. IJi joignons a nos ollicicrs ^. à nos jus-

« ticiables Je lile Je Montréal qu'ils aient à vous recevoir

.1 ^ à vous reconnaître en cette qualité Je (iouverneur;

Il sans toutefois que vous puissiez prétenJre aucuns ^a^es

" ni appointements autres que ceux que le pays a accou-

" tumé Je Jonner 1 . Mais comme le bien Je N'ille-

maric, rcgiiirc .les
,-,1.1,.)^. soullVait beaucoup, Jepuis trois ans ^ Jenii, Je lab-

nu.licnkO. I
i )inn

,

' '

sence si prolongée Jun (louNcrneiir, ^ que M. Pérot pou-

vait iaire naulrage ou mourir Jans la tra\ersée, M. Je

l>reton\ illiers envoya ce nitme jour, au supérieur Ju Sé-

minaire Je N'iilemarie, Jauirus semblables lettres en blanc,

alin que le pays ne restât pas trop loiij^temps sans Oou-

verneur, si l'autre \enait à périr Jans le voyage.

(i}Cia«c Je N'illc-

|I»M|,

vir.

riii l'Hii. ir. iji.s su
• ..SFl us '1 MllN I m. \i

A i.'l Mil 1 III 'OVM r

Nous avons parié Jéjà Je la querelle laite par M. Je

Lauson, M. J'A\augour ^ M. Je Mé/y aux seigneurs Je

Montréal , relativement à la propriété J"un magasin qu'ils

posséJaient à (Québec. ^ Jont ils ne pouvaient proJuire

le titre, égaré ou soullrait Jepuis longtemps. Us prolilèrent

Je la circonllance pour aJresser sur cet objet une nouNelle

requête; ^ par suite Jes inlormations qui turent laites, le

Conseil, où se trou\ aient M. Je Laval ^ M. Talon, sous

la présiJence Je M. Je Tracy, orJonna , le 20 août, que

le Séminaire jouirait Je tout le terrain contelté, ainsi que

Je la bâtisse qui y axait été élevée par Le NormanJ, en

(j \ivhi\ts.ic (iiiL-
Jo'inant à celui-ci, pour ces conllructions, un JéJomma-

Kv, iLi-. des juge- gement convenable (2). Mais comme ce jugement n'était
>,unis<^ajibji,uions

j^. propriété, M. 'l'alon, en vertu Je ses pou-

ji.a.iùt 111O7. \oirs extraorjinaires, Jéclara que le Séminaire jouirait Je
(;<^ ibid., Aricts,

j(-,m 1^. terrain, ainsi que Je tout ce qui v était conflruit

,

Jcclar.itions. \"l. A,
, ,

•*

, . . ."' , . ^.,.

loi. ir., r^scpt. 11J07. ^ que la prcsente orJonnance lui servirait Je titre ;^.^).

)}'

11'-
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.Nt. c!c Tracy, M. de Courccllcs ^ M. T;iIon ne pou-

vaient se (.iispeiiscr Je taire un règlement délinitit sur la

taxe de la dime, qui, les années précédentes, avait excité

tant de rumeurs à ()uél">ec. On a vu que M. de l.a\al avait

d abord obtenu de la cour un édit qui la portait au trei-

zième ; mais que, lorsqu'il voulut en venir à l'exécution, il

jugea prudent, pour calmer l'agitation des esprits, de la

réduire au vingtième pendant six ans, /^ même pcnir tout

le temps de sa vie, ce qui pourtant n'avait pas satisfait les

mécontents (i). I.a grande confiance que M. de 'l'racy lui (o Archive- iic '••.

témoignait fut apparemment le motif qui porta ce Prélat à ,'";i,f''''' t
'^'"''"''

présenter inie requête, pour que la dime fût remise au trei- l'nov. ii'.r,:<, , . r^

/ième. Mais, .sur les remontrances des syndics des habi-
""•'^ '""'•

tants ^ sur celles des capitaines des côtes, M. de Tracy,

.VI. de (lourcellcs ^ M. 'l'alon jugèrent que cette taxe était

exorbitante pour un pays nouveau, et que même celle du

vingtième serait encore trop forte. Ils la fixèrent donc au

\ ingt-sixième. en déclarant de plus que, les cinq premières

aimées de la concession d'une terre, le propriétaire n'en

payerait point la dîme, afin qu'il pût la défricher plus aisé-

ment. Toutefois, comme dans cette taxe ils avaient égard

à l'état où le pays naissant se trouvait alors, ils firent ob-

server que, s'ils la fixaient ainsi, c'était sans préjudice de

l'axenir, où elle pourrait être plus forte lorsque la colonie

serait mieux établie (2). Malgré cette ordonnance, le syn- (2. c.iciic de viiiu-

dic ^ les colons de Villemarie, touchés .sans doute de la
•":"i^'.->J-;n"''"c«''"

'
.

î-i ai ml II 1117.

générosité des seigneurs de Montréal 8c du digne usage

qu'ils faisaient de leurs biens pour faciliter l'établissement

des familles, réglèrent d'eux-mêmes, l'année suivante i()()8,

dans une assemblée générale, que pendant trois ans la

dime serait fixée au vingt et unième pour les gerbes de blé,

8c au vingt-sixième pour les autres grains (3),

,'i) Ibid. A.sçeniblJc

lies halMtnnts, 1 1 août

Il'p'iX.

Ce règlement général, qui réduisit ainsi la dime à la

vingt-sixième partie des grains récoltés, fut l'ouvrage com-

mun de MM. de Tracy, de Courcelles & Talon. On peut

cependant présumer que, si M. de Tracy eût été pourvu

IX.

M. DR TR\LV ItAI'PKI.I'

EN 1 UASCl:.
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(i) Archives vie la

l*ropai;;inde. S'oIuhk'

Antciica '.\ Cjiia.tj,

îSt). Lettre i\ii l'ipe,

du 2.1 oi\. lOOl).

{<) Ibid. Lettre ;ui

Pape, du i5od. loCti.

seul de I autorité du Roi pour rOf^Icr les all'aircs du pays,

la din-.e aurait été remise au trei/ième. Du moins M. de

Laval, écrivant au Souverain Pontife & lui disant que les

(Àuiadiens se retusaient à la paver, sous prétexte qu'ils

n'avaient point de véritable Kvéque ni de curé, ajoutait :

" dette année cependant, la nécessité, ou le Vice-Roi

M. de Tracy les obligera à la payer i,. (^elt un homme
puissant en (X'u\ rcs ^ en paroles; il autorise la vie chré-

tienne par son exemple, en prend ha 'mient la défense,

8i nous espérons beaucoup de bien de son séjour en

(I (lanada, s'il plaît au Ciel de nous le conserver (2). «

M. de Tracy se m.ontrait en ellét très-favorable à lÉvèque

de Pctrée et au clert;éde Québec, 8«: cette {grande allécHon

était mèiT.e assez notoire. La Mère de llncarnation, dans

une lettre du i() octobre de Tannée précédente i()66, après

avoir fait un bel éloge de AL de Tracy, ajoutait ces paroles

bien sipiiilicatives : « Il fa\orise & soutient I Kglise par sa

« piété 8c par le crédit qu'il a universellement sur tous les

esprits : ce qui nous fait craindre que le Roi ne le rap-

pelle Tannée prochaine, comme en elTet on nous a donné
avis que Sa Majelté lui l'ait é». .liper un vaisseau pour le

faire retourner en France, av» : l'honneur qu'il a mérité

. j) i.aues vie la « dans SCS graudcs commissions '3). » Il fut en ellét rap-
Mèredeiincarnatio,,,

^.|,^ ^n 1667. u Ccttc nouvclle É^ ic, écrivait eucorc cettc
lettre 7>, p. i)oy. J^

. .

'
.

« Religieuse , & tout le pays tei nt une perte qui ne se

« peut dire, car il a fait ici des e: éditions qu'on n'aurait

M jamais osé entreprendre ou esp er. Dieu a voulu donner

« cela à la grande piété de son s \ iteur, qui a gagné tout

le monde par ses bonnes œ. es & par les grands

exemples de vertu & de religon qu'il a donnés à tout le

pays. Nous perdons beaucoup pour notre particulier :

« il nous lait faire une chapelle qui lui coûtera plus de

« deux mille cinq cents livres; c'elt le meilleur ami que

« nous ayons eu depuis que nous sommes en Canada.

(4 Lettres de la « Nous souhaiterions, pour le bieu de TLgTise & pouf tout

L'u'-' 'is <T'ig""'
" '^ T^y^' *1"^ ^^ Majesté voulût le renvoyer (4). » Le

r. f)2-.
'

' '
' ^' règlement sur la dîmiC dont on vient de parler avait étéP.f,
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fait le 23 du n-.ois d'août lOOy; 8»:, cinq jours après, M. de

lYacy partit de Québec pour la France, sur le vaisseau

le Sainf-Scba/licn, quittant ainsi le Canada pour tou-

jours (1;.

De ces paroles qu"on vient de rapporter plus haut :

M. tic '1 racy soutient l'Iif^lise, te qui nous fait craindre

qu'on ne le rappelle l'an prochain, on ne doit pas conclure

que M. de Courcelles & M. Talon ne prêtassent pas leur

concours à rétablissement de la religion en Canada. Si la

Mère Marie de l'Incarnation parle de la sorte, c'cft que

ces deux derniers, ayant reçu du lloi les inllruclions par-

ticulières dont nous avons parlé, 8c étant d ailleurs inveltis

de pouvoirs extraordinaires qui leur attribuaient une

autorité comme souveraine dans Tordre temporel, a'j}s-

saient par eux-m.èmes dans ces sortes de matières, sans le

concours du clcriré, comim.e ils tirent dans la taxe de la

dime; ce qui, dans les conimenccments, devait les faire

soupçonner d'être moins favorables à riiglise. à cause de

ce nou\cau réi^ime auquel on n'était point encore accou-

tumé. Nous allons \oir, au contraire, combien, en ve Tant

aux intérêts des particuliers, ils eurent à cœur, conformé-

ment aux intentions du P.oi, de procurer le bien de la reli-

gion, d'abord en attirant en Canada de nouveaux mis-

sionnaires. Louis XIV s'étant proposé de former dans ce

pays une colonie entièrement catholique, l'un des pre-

miers objets de sa sol'icitude fut d"y au.^menter le nomibre

des ouvriers évangéliques, tant pour accélérer la conver-

sion des sauvages, que pour fournir des moyens de sancti-

fication nécessaires aux premiers colons. On a vu déjà

qu'en 1660 la Cour avait défendu à M. de Bretonvilliers

d'envoyer en Canada aucun de ses F]cclésia(liqucs, qu'on

se plaisait à représenter alors comme opposés à l'autorité

du Saint-Siège 8c capables de faire un schisme dans ce

pays (2}. Une calom.nic si invraisemblable' 8: si violente ricà

devait tomber bientôt d'elle même; aussi la Cour, mieux '•'''"^' ''^' """'"'=
"

. .
.

. ,, . . ,, i., , • c;u\lin.l1prcfct,27 jiiil.

mlormee, qui désirait avant tout dy procurer 1 établisse- iCoo, t,,i. ^0,1:.

Prni

Arclii\t!ï lie lii

ipandc, vol..li)ir
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ment solide de la religion, invita elle-même M. de Breton-

villiers à y faire passer des prêtres formés de sa main.

Klle fit cette demande avec d'autant plus de raison, que les

Ecclésiaffiques envoyés du Séminaire n'étaient point à la

charge du Roi ni à celle du pays, chacun d'eux s'entrete-

nant de ses propres revenus & faisant même des largesses

aux habitants pour les aider à sétablir à Villemarie. L'an-

née précédente, M. de Bretonvilliers en avait envoyé
quatre, ce qui fut un renfort considér.ible, alors qu'il n'y

avait encore à Québec que huit prêtres séculiers, en com-
prenant même dans ce nombre l'Evêque & ses deux vicaires

n Ar.iuvLS de i;i généraux (i). Ces quatre Missionnaires étaient M. DoUier

de Casson, déjà nommé; M. Gilles Pérot, du diocèse de

Chartres, & deux autres du diocèse de Rouen, M. Fré-

mont 8c M. Jean Cavalier (2), frère du sieur de la Salle,

dont il sera parlé dans la suite. L'année d'auparavant, ils

avaient été précédés par un autre Missionnaire, M. Michel

Barthélémy, anurcfois chantre à la paroisse de Saint-S||i-

3} Deuxiwnn; Me- picc à Paris (3), & qui fut employé plus tard à Tinflruc-
..mmc iic M. dAiict.

jJQj^ jg^ Algonquins. Ces nouveaux ouvriers ne pouvaient

arriver plus à propos; les Trois-Rivières se trouvant des-

tituées de pafteur l'année suivante, M. Souart, de l'agré-

ment de M. de Laval, y envoya M. Frémont, qui fit pa-

raître beaucoup de dévouement pour le bien spirituel des

colons de ce porte (*).

:iiiinnc n.'CL-ns.L'incnt

:u't. (>Licbcc.

trcc tlu SL'iiiinairo ilc

S,iiiit-Milpii.x' ;i l'iiris,

I

(*) M. Frémont s'embarqua dans une biscaïennc avec plusieurs

personnes c]ui l'accompagnèrent, quoique la saison d'automne fût déjà

bien avancée. Ils pensaient tous être rendus en peu de temps aux

Trois-Rivièrcs, lorsqu'un vent contraire 'es ayant d'abord arrêtés, &
ensuite le froid étant devenu extrêmement vif, les deux bords du
Heuve Saint-Laurent se gelèrent, à l'exception du courant, que la

barque suivait. Mais quand elle fut entrée dans le lac Saint-Pierre, le

courant, étant alors moins fort, il se gela aussi bien que tout le relie

du lac, sans que la glace qui était trop faible pût porter les voyageurs.

Ils se virent dans la r-écessité de demeurer immobiles dans leurs bar-

ques, au milieu du lac, sans vivres & sans feu, & même si mal vêtus

pour la saison que M. Frémont crut être obligé de donner sa couver-

ture à l'un de ses compagnons de voyage, qui courait risque de mourir

i|f
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Le Roi, sachant que M. de Laval n'était pas en état zki.k di i.oi is xiv poi «

d'appeler des piètres de F'rance & désirant d'en procurer

au Canada, avait imposé cette charge à la Compagnie des

Indes occidentales, en 1664, par ledit même de sa créa-

tion. « Comme, dans l'établissement des colonies, disait-il,

•' nous regardons principalement la gloire de Dieu 8c le

salut des sauvages, à qui nous désirons de faire con-

<' naître la vraie religion, la Compagnie présentement

« établie sera obligée d'y faire passer le nombre d'PZcclé-

' siaftiques nécessaires pour y prêcher le saint Évangile,

« & y inflruire ces peuples dans la créance de la religion

(I catholique, apoflolique 8^ romaine. Pareillement elle

( sera obligée d'y bâtir des églises, d"y établir des curés ^
« des prêtres, dont elle aura la nomination, & d'entretenir

" décemment & avec honneur ces prêtres & ces églises, en

(( attendant qu'elle soit en état de les fonder raisonnable-

> ment, sans toutefois que la Compagnie puis,se change
(I aucun des Ecclésiaftiques qui y sont présentement éta-

(I blis (1). » Si Louis XIV dit, comme on vient de le ;o Kitiis & ordon-

voir, qu'il avait prir.cii^alement en vue la gloire de Dieu
""""«

'"?>''''!j?'. ^"'r"
' i t t

.

cl
l,^;^;, i,S34. Luit lie

& rétablissement du catholicisme en Canada, il ne faut mai iG'34, p. -10.

pas croire que ce ne fût là qu'une vaine formule; on voit,

en effet, par les autres monuments du temps, que telle

était l'intention de ce prince, 8c c'elt d'ailleurs ce que té-

moigne hautement la correspondance de M. de Laval avec

le Siège Apoftolique. Ce prélat écrivait de Québec, en

1660 : « Je ne vois personne ici c^ui, par son autorité &
« son zèle, soutienne beaucoup la religion; la plupart,

« trop occupés de leurs intérêts propres, ne s'airectionncnt

N

i

'^^

de iVokl sans ce secours. Heureusement, un vent impétueux qui vint

à souffler dégagea la barque & la poussa sur le bord du fleuve opposé

aux Trois-Rivières. De ce polie on aperçut bientôt 'es voyageurs; ik,

malgré le danger qu'offrait alors la navigation du fleuve, à cause des

glaces énormes qu'il portait, on alla les chercher en canot d'écorce (2).

M. Frémont n'arriva ainsi à son polie qu'au commencement du mois
de décembre, & prit son logement chez M. Boucher, alors gouver-

neur de ce lieu (3).

'2' Hifl. du Mon-
triial, par M. Dollicr,

de C ,sson , I »!()() (k

1^)67.

(3) Journal des Jd-

sultes, dcc. iii'iG,

ï iJH ti
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<( point ù la propaj^ation de rEvanj;;".le, quoique en l'rance

« le Roi très-chrcticn & sa mère, comme aus.si beaucoup
« de seigneurs 8c de dan-.es illultres, ne dc.sircnt autre

« chose j-our ce pays (1). » Dans sa relation de Tannée

suivante, il ajoutait : ^ Nous ne soutirons ici aucune sedte

« hérétique; cell ce que le Koi m'a accordé pieusement

« sur la demande que je lui en ai laite (2 avant de quitter

(I la France. » Dans une leitre du 26 août 1664, il disait

aux cardinaux de la Propaj.;ande : " Le soin ^ lan^our de

" nos -églises sont ce qui touche surtout le cœur religieux

<i du Roi, i<<, pour cet objet, il nous accorde toutes nos

« demandes (3\ » Eniin il leur écrivait, plusieurs années

après : « Quoique accablé d'un l'ort grand nombre d'at-

« faircs, le Koi très-chrétien la\ori.se cette colonie d'une

« manière adir.irable, surtout par son zèle pour y pro-

(I pager la religion, quoiqu'il ne retire presque aucun

« avantage de ce pays barbare (4). »

Comm.e les Ecclésialîiques envoyés par le Féminaire

ne coûtaient rien au Roi ni à la colonie, ainsi qu'on l'a

dit, M. Ta'on, voyant sur les lieux le besoin qu'on avait

de Missionnaires, engagea la (]our à en demander de

nouveaux à M. de Hrctonvilliers, cette année i(')('6: « De
« quelque côté que doive venir le secours de l'Eglise pour

'< la subsiflance de ses miniltres, écrivait-il à (^olbert, je

" me sens obligé de vous le demander. 11 eft conllant t|ue

Il M. ^E^•èque de Pétrée ne peut fournir de curés ou de

« Missionnaires tous les endroits de ce pays qui en ont

« besoin, s'il n'ell assillé ou par le Roi ou par la Compa-
>| gnie. Le fonds des dîmes, établi avec beaucoup de mo-
« dération, ne peut sufïire, à moins que M. de Brctonvil-

<i liers, Supérieur de Saint-Sulpice, ne fasse passer cinq

»t ou six prêtres choisis dans son Séminaire, qui ne soient

« pas plus à charge que ceux qu'il nous a fait donner cette

« année, pour desservir la cure desTrois-Rivières & ad-

(( miniftrer les sacrements aux troupes d'un ou deux de nos

« Forts; cet expédient m.c paraît le plus facile & le moins
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« onéreux de tous (1). " Le Koi invita.cncHct, M. de lire- lAiviiivcs ac 1.1

tonvilliers i'i envoyer tous les ans d'autres Iicclcsiadiques '"',""'''. '';!";^' '''^ "*'.:

' l.ilon il Lolbcit, 1.1

à ViUemarie; ^ alors commença pour ce pays une suite nov. .oivi.

remarquable de Missionnaires séculiers, qui, se condam-

nant, par zèle pour le salut des colons, aux prisalions les

plus dures, djterminèrent, par leur excn-^ple, d'autres lîc-

clesialliques F'rança's à renoncer aux douceurs de la patrie

pour prendre part eux-mêmes à la mission du C'anada,

Les lettres écrites par les prêtres de Villem.ar'c à leurs

confrères de Paris, qu'on lisait puMiquem.ent au Séminaire

de Saint-Sulpice, enllam.maient les jeunes I-Àcl^sialliques

de cette maison; en sorte que leurs diredeurs, sachant

que le pays ne pouvait alors nourrir ses Missionnaires, ne

choisissaient d'ordinaire pour Villen.arie que ceux qui

jouissaient d'un assez lort revenu pour pouvoir s'y en-

tretenir eux-mém.cs & contribuer encore de leur superdu

à l'établis.'- em.ent de nou\eaux colons, (ii'était laccom.plis-

sement littéral des \ues montrées autrefois à M. Olier, si

désireux d'aller se sacrifier en personne pour la .^anclifi-

cation de \ illemarie, ^ à qui Dieu avait fait connaître

qu'il accom.plirait les desseins de .son zèle, par ses dis-

ciples, après sa mort.

Entre autres qv.e M. de Hretonvilliers y envoya,

nous devons nom.mer ici M. François de Salignac de la

Motte-Fénelon, du diocèse de Périgueux, frère aîné &
consanguin de rArchevèquc de Can.brai, dont le nom eft

devenu juftement célèbre (*). Quoicjuil n'eût encore reçu

que les ordres m.ineurs 8c n'eût pas achevé ses études de

Xlll.

. 1)1- i'i';m:i(in i'assf

l.N CANADA COMMK

MISSIONNAIRI:.
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• " 'il

(*) Quelques-uns ont confondu M. François de Fcnelon, prêtre

du Séminaire de Saint-Sulpice de Villcmarie, avec François de

Fénelon, son frère, Archevêque de Cambrai; is. ils soni cxcusab'es

de s'être ain-i mépris, après que Tauteiir de la vie de ce prélat. M. de

Baussct, ancien Hvéque d'Alais, & ensuite cardinal, tll tombé iui-

méme dans cette erreur, que depuis on a fait disparaître de son

ouvrage.
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théologie, il témoigna un si vif désir de partir pour le Ca-

nada, que M. Louis Tronson, son dire^^kur, ainsi que le

marquis de l'énelon, son oncle, & le comte de Fénelon,

son frère aîné, ne crurent pas devoir y mettre obftacle; 8t

il partit pour Villemarie le 3o janvier 1667, n'ayant passé

^1) Ciitaiof^ue d\.ii- encore au Séminaire que quinze mois ''i). Mais lorsque

sa'nNLÏwu'tVÎ l'I^^véque de Sarlat, frère du marquis, eut appris le départ

ris. p. ()•<. de ce neveu, dont il s'était proposé de se servir dans

l'adminiflration de son diocèse, il écrivit une lettre de

plaintes amères à M. 'IVonson, en l'engageant à user de

toute l'influence qu'il pourrait avoir sur son neveu, pour le

déterminer à repasser en France. « Je puis vous assurer.

Monseigneur, lui répondit M. Tronson, que j'aurais

souhaité que M. votre neveu eût pu répondre à vos

intentions; mais sa résolution était si ferme, qu'après ce

que je lui ai dit avant son départ de cette ville, je ne

vois pas ce que je puis faire à présent. M. le marquis,

votre frère, 8c M. le comte savent aiësez le peu de part

que nous avons à ce dessein. J'ai tâché, dans les ren-

contres, d'en éloigner votre neveu autant que je l'ai pu;

j'ai parlé plusieurs fois pour le porter à ne pas se préci-

piter, lui disant nettement que, s'il pouvait modérer son

désir 8c demeurer en paix, il se rendrait plus capable,

en continuant ses études 8c ses exercices de piété, de

travailler un jour dans lÉglise. Enfin, Monseigneur,

j'ai tâché de mettre sa fermeté à l'épreuve, en lui repré-

sentant ce que j'ai cru être le plus capable de l'ébran-

ler ; mais, son inclination se trouvant toujours également

forte 8c ses intentions paraissant désintéressées, je me
suis vu hors d'état de passer outre, ayant employé inu-

tilement tout ce que je pouvais & ne croyant pas avoir

» Archives du se- <' droit de faire à son désir d'autres violences (*) (2). 1»

minaire de Saint-Sul-

pice du Paris. T. I des

Lettres diverses de
M. Tronson, 19 ijv. (*) Comme rÉvêque de Sarlat se plaignait de n'avoir pas été

i'"><'j7. informé du désir de son neveu avant son départ de France, M. Tron-
son, qui en eut avis. Ht ù sa lettre l'addition suivante : « J'ai appris
<i depuis ma lettre écrite que le silence que nous avons gardé vous
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M. de Fcnclon arriva à (Québec, au bout de cinq mois de

navii^ation, le 27 juin 1667 (i),avec un autre ecclésias-

tique plus jeune que lui (2), M. Claude Trouvé, sous-

diacre du diocèse de Tours (3j, deftiné aussi pour Ville-

marie. M. de Laval, charmé de recevoir un KcclésialVique

du mérite de M. de P'énelon, l'ordonna sous-diacre le

7 août de cette année; Tannée suivante, le 10 du mois de

juin, il lui conféra le diaconat, 8c le lendemain le sacer-

doce dans l'église de Québec (4) . Mais comme ce nombre

douvricrs évangéliqucs ne pouvait suffire aux besoins de

lîle de Montréal, qui se peuplait de jour en jour, M. Souart

partit pour la France, par les derniers navires de cette

année, afin de faire inltance auprès de M. de Hretonvil-

liers 8c d'obtenir un nouveau renfort de Missionnaires (3) *).

Malgré les services importants que les prêtres de

Saint-Sulpice lui rendaient avec tant de désintéressement

8: de zèle, M. de Laval ne laissait pas de conserver tou-

jours à leur égard les sentiments de déliance dont nous

avons parlé ; 8c le temps, qui d'ordinaire sert à calmer les

' 1) Journal ilcs .TJ.

Miitcs, 27 juin 1607.

a^ I.cttrus de Marie

itc 1'
I ni.il rnat ion, Ict Ire

'^'ii'', ry (icloli, h'j^S,

p. hbi.

i'}; C,ita!<igiic il'tn-

trcL- du scminairo de

Saint-Sulpii.c de l'a-

ris, p. (/S.

f.['' Archives dLJ'ar-

clicvcché de (iuébec,

re£»illrc A p. ^.\, i'>2,

1)3.

I ? , llidoirL.lii Muiit-

rcal, par M. Hollicr

lie Oasson. .le l'i'iii

.1 l'i'i;.

XIV.

M. l)i: I. \V M I'Iu'a I Nf,

(OMMK MI'AIIWANI,

coN ruK I rs imh" ilii ;

ni s\i\T-.si I l'i' I .

i

» avait tait quelque peine ; j'ajouterai donc, Monseit^neur, que nous

1 n'avons pas coutume de parler de ceux que nous dirigeons & que
« nous confessons__. Nous leur donnons simplement avis sur ce qu'ils

.1 nous demandent; & ce n'ell pas manquer de rcspe>Fl pour ceux à qui

« ils appartiennent si nous tenons secrètes des choses que nous n'avons

« pas droit de publier. Nous supposons tocijours qu'ils ne manquc-
'i ront pas de s'acquitter eux-mêmes de ces oblii^ations en ces ren-

" contres. .le vous dirai. Monseigneur, que je n'aurais pas même cru

.< devoir vous écrire sur cette affaire, m'en étant expliqué nettement
' avec votre neveu. & en présence de M. le marquis votre t'rèrc.

i Comme il avait été témoin de tous mes sentiments, je ne devais pas

> douter qu'il ne vous en informât bien amplement lui-même ;& je

« crus qu'il n'y avait point de meilL'urc voie pour vous les faire con-

X naître, puisque c'était la moins suspecte & la plus assurée (6).

y*) Avant de quitter Viliemarie, M. Souart nomma, pour tenir sa

place au Séminaire, M. Dominique Galinier; & c'eit ce qui explique

pourquoi dans des contr>,tsde concessions de terres, faites en l'absence

de M. Souart, M. Galinier eil qualifié : Supcriciir des !\cc!cs!iis-

liqtics de l'islc de Montréal y-K

'i I.i tires diverses

Je M, Fronson, iéiJ.

7 Urelle Je Ville-

marié, i- dee. i6'".7,

i>^ tc\ ritr 1705.

Mli'

'

(
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esprits émus, n'avait apporté aucun changement à des dis-

positions si peu favorables. Ce prélat sétait persuadé, par

suite des démarches du cleri;é de France pour l'aire nom-
mer M. de (^ucylus Kvèque du (Canada, que celui-ci, aussi

bien que ses confrères, ne le voyaient qu'a\cc peine

exercer lui-même dans ce pays les fondions épiscopales.

(>ette préoccupation était n.éme si fortement entrée dans

son esprit, quelle lui faisait c nsidérer comme autant

d'acks doppo^ition à son autorité leurs avions (ij les

plus indillcrentcs, spécialement I appui quils donnaient

trc Ju id ;K.ût p.'.;. aux Hospitalières de Saint-Joseph; et la persj\érance

d'un prélat si pieux dans de tels sentiments montre de

plus en plus que Dieu voulait sandilierles KccLsialliques

de Villemaric par les contradiclions 8. les croix de toutes

espèces. Nous a\(in.s parlé déjà des ellbrts de M. de I.aval

pour cni;;if;er ces Hospitalières à embrasser l'InUitut de

celles de (Québec; la confiance quelles faisaient paraître

pour suivre leur première vocation lui déplairait beau-

coup, ^ comme les prêtres de Saint-Sulpice ne croyaient

pas pouvoir les en blâmer, ^ quau contraire ils approu-

vaient leur pcrsé\érance, cette manière de xo'w, opposée

à la sienne, forn^ait dans son esprit un nou\eau sujet de

i,M"iels c(Mitre eux. il était dans ces dispos'tions lorsque lun
de ces prêtres lui pré^enta le Bref d--\l..'\andre \\\, qui

approuva l'inllitut des Hospitalières de Saint-Joseph 8c

déclara quelles était vrain:ent Relii^ieuses (2)

.

l'r"piij.',n-Alc. il'i.i.

XV.
IIM I h'aLI.x \Ml|)l \:i

iil I MI-HOV\ 1: I r.-

siiifi 110 iK^ii'ir

I ii";ni s i>r \ i; i

f'I

Nous avons dit qu'en les établissant, M. de la Dau-
" versière axait voulu qu'elles se consacrassent, par les

v(iL'Ux solennels de reli,i,Mon, au service de Dieu ^ au sou-

lagcn.ent des nialades; mais, depuis \ingt-quatre ans que
rinllitut exidait 8. avait form.é divers établissements, on

n'y avait encore fait que des vœux simples, d'où il était

arrivé qu'un certain nombre de Sœurs. déi;oûtée-i peu à

peu de leur xocation, s'étaient fait dispenser de leurs en-

i,^a^^en\ents pou.r rentrer dans le monde. Celles qui, dans

chaque maison, étaient le plus attachées à leur Inflitut,
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I llill.JlcaL l'lM^

lilul'on lies llospi!;!

litix-ilc S tint- li'Sf.li

I

u IJrcI ilMi-Ai'ii-

rc \ll, il' J.

craignant enfin qu'il ne tombât aussi promptcmcnt qu'on

l'avait vu sYlcNcr. s'adressèrent à M'ivcquc d"Ant,'crs (i),

qui, conjointement avec les Lxèques dans les diocèses

dcsque's llnltitut était établi, recourut au Saint-Siège in-r. cimp. xn.p.

Apollolique, K:, sur leur demande, le rare Alexandre VII,
-''''"'•'•^ ''- ''"''••''

au commencement de 1 année !(,();>, donna le Brel dont

nous parlons, qui autorisa les vieux solennels, ^ déclara

que ces (illes étaient vraiment Relii,';euscs (2). L'œuvre de

M. de la DauNersière reçut ainsi sa dernière perléclion,

& Villeniaric se vit dotée irrévocablement d'un établisse-

ment qui avait été l'occasion de la fondation de cette co-

lonie, ainsi qu'il a été dit, 8c qui, par les contra irions

même qu'il éprou\a de la part des hommes, opposés,

quoique dans de bonnes vues, à sa formation, m.ontra

avec plus d'évidence encore qu'il était rou\rat:!e de Dieu

seul. 11 ell même à remarquer que, par ce lîref, les Hos-

pitalières de Saint-.]oseph se trouvèrent les seules en Ca-

nada qui furent reconnues solennellement pour religieuses;

car cel'es de Québec, à qui M. de Laval voulait les unir,

ne faisaient alors 8c n'ont jamais fait depuis que des ^ (eux

simples dans leur profession.

Mais comme ce lîret, qui rendait inutiles les projets

de M. de La\al touchant l'union, a\ait été exi^^dié sans

qu'on l'eût consulté ni même pré\cnu, il soupçonna que

les prêtres de Saint-Sulpice a\ aient usé d'art fice pour

l'obtenir, en vue de contrarier par là son autorité; ^c aiin

de s'en assurer pleinement, il écri\it aussitôt aux cardi-

naux de la Propagande. Après leur a\"oir exposé 'es di\'ers

motils qui jusqu'alors lui a\-aient lait douter s'il pourrait

jamais approuver l'Inflitut de Saint-Joseph, il leur parlait

en ces termes : « .l'étais dans ces incertitudes lorsqu'un

(' prêtre du Séminaire de Saint-Sulpice, Séminaire qui

" aujourd'hui po.ssède toute l'habitation de Montréal, ell

< venu me trouver, 8»; m'a présenté un Bref donné par le

" Souverain Pontife, qui déclare vraies Religieuses tant

<' les Hospitalières de Montréal que celles de quelques

XVI.

M. 1)1 I \V M. SOI 1' I VM
1 IS IM( KTU is m
si-si i.i'ir.i: 11' woiii

iMin M i>,M) ;;rni'in-.i
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liUI. i II.
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" autres monallèrcs de France du même InHitut. Si le

" Siège suprC'mc l'a ainsi défini, je n'ai rien à opposer ;

1 mais beaucoup de raisons nie portent à soupçonner

» que ce Bref a été obtenu par surprise. D'abord, je n'en

" ai point vu loriginai. Kn second lieu, on y suppose que
(I ces Hospitalières ont été de vraies Religieuses, ^ qu'on

" na accordé ce lîref que pour lever les scrupules de

" quelques-uns qui pensaient autrement, dépendant il

" n'cU nullement confiant quelles aient été Religieuses,

« pui.squ'elles n'ont été formées par aucune professe dans

» quelque Ordre ou règle monallique que ce soit, 8; qu'il

«1 n'en parait rien dans leur vêtement, ni par quelque

«' bulle antécédente. Knlin la Sacrée (longrégation avait

I voulu me faire savoir qu'on ne donnerait aucun rcscrit

II pour ces pays sans m'en préNenir auparavant. Toutes

" ces raisons me font croire que les Sulpiciens ont ma-
" chiné cela pour éluder mon oppositicMi ; 8c parce qu'ils

« ont compris que j'avais formé ce soupçon contre eux, il

" paraît qu'ils veulent prévenir la déclaration que je devais

'I vous en faire è^ ob\ ier aux incon\énients qui résultent

" contre eux des artifices dont ils ont usé pour obtenir ce

> Bref. (]'eft la raison qui me porte à vous envoyer cette

la " lettre, afin de les devancer auprès de vous (*) (i). »

(•) Scd cccc, diim in his cogitationilnis nuduiiicm, occiirrit sa-

ccrdos ex Scminario S.in^li Siilpitii I\irisiensis, pcncs qiiod Scmina-
rium cil nunc tota liabitatio pra'dicla Montis lU'galis, ynv se l'crons

Brève A Summo Pontiticc, octavo Februarii datiinij aiini !('>(')(), quo
lia'C societas priudiclariim lirminarum liabitationis Montis llegalis,

una cum aliis aliquot inonalfcriis in Gallia, vcras esse Hiligiosas de-

clarabatur. Si ità à Siipiema Sedc definitum cU : niliil liabeo quod

opponam; vciùm multa me inducunt ut suspiccr Brève siibreptitium

esse, i" F-xcmpIar hujus Brevis obtinere non potui. 2" Pra'suppo-

nitur in eo vuras liiisse Religiosas; scd ad tollendos solîan scropulos

aliquoriim qui aliter sentirent, Brève esse concessum. Vcras antc

fuisse lU'ligiosas nuUo modo conftat; cum a nulla professa, in nullo

Ordine aut fU'j^ulà sint progcnit;c; nec quidquam de eo ck bahitu,

scu vcllitii, appareat, nec ex alià antécédente Bullà. 3" Quia Sacra

Congrcgatio me monitum volucrut nullum a sedatum iri rescriptum
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Il fullait que M. de Laval tilt étrant^emcnt prcvcnu

contre ces llcclésialHqiies pour soupçonner Je leur part

tout ce qu'il suppose ici. Mais, ce qui elt plus étonnant

encore, apprenant, sur ces entrelaites, que M. Souart

s'eniharquait pour la France, alin, comme on l'a dit, dcn
amener de nouveaux Missionnaires pour le (lanada, le

prélat, toujours pré(KCupé de ses soupçons, ne douta pas

que ce N'ovaLçe n'eût pour but de jultilier à ilome les

prêtres de Saint-Sulpice des prétendus artilices qu'il sup-

posait dans l'obtention de ce lirel, comme aussi de mettre

obllacle aux oppositions qu'il était résolu de l'aire à Tap-

probation de l'inllitut de ces Hospitalières.

XVII.

l'Ui'.rRKl. Ul SMM-SI 1

l'ii 1: ji tii's nii l^•

m.MMI NT PAU M. H'

l.AV M. Il l'Ail I.l ^

vrrurs rvi";i,ii i s.

Sous cette impression fâcheuse, il ajouta à sa lettre un

Poft-Scriptum de même .style contre M. Souart, ou plutôt

contre les prêtres de Saint-Sulpice : « .1 "avais écrit ce qui

(' précède, dit-il, lorsque j'ai voulu, à cause d'un sujet

(1 nouveau qui se présente, avertir derechef la Conf;réf^a-

« tion d'avoir pour suspect le procédé des Sulpiciens, dont

i' l'un, comme je l'ai appris, part pour la b'rance (*) (\). »

On a de la peine à comprendre commeiH M. de Laval, i'"'i "î""^'^'. '*'''•

dans les lettres qu'il écrivait à Uome, pouvait représenter

ces Ecclésialliques sous de si sombres couleurs, tandis

que dans le même temps ils étaient universellement res-

pectés ^ honorés en France, tant pour la ferveur qui ell

ordinairement inséparable des inltitutions naissantes, que

I
" Aivhi\cs lie II

pro his rcgioiiibus, me non monito. Qiuv omnia circtcriint ut crcdc-

rom hoc molitos esse Sulpitianos, ut oppositioncm mcam cluJerent.

Et quoniani ita me suspicari senserunt, vidcntur vellc priuvcnire dc-
clarationem apud Vos suspicioiiis meiCj &. oceuriereincommodisquiu
ex hac subieptione contra ipsos sequuntur; 'Se li;ec ell ratio cur in

anteccssum hanc Epistolam meam ad Vos destinarim. (Ai c/iircs iic

la Propafi-iindc, ibid.)

{" j ll.ec a me scripta erant. cum Congregationem etiam ex nova
occasione rursùm monitam velim, ut suspecUun Iiabcat processum
priediclorum Sulpitianorum, quorum unus, ut audivi. in Galliam
profici.scitur. (.l;-f///)'t'.s' de le. Propa^atidc, ibid.)

TOME III. 12

'\
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pour les bcncJi«:li()ns que Dieu (.loiiiuiit à k•ur^ titi\au\

ans la tornuition Ju cleri ;é. ee qui iii>pirait aux plus saints

j-
y irrw, lu IV.

l'Aeques une sorte d enuiliUion pour eu obtenir quelques-

uns, ^ s'en servir dans la rétornuilion de leurs diocèses ou

(n \ii..icM. oiiii, dans l'éducation de leurs clercs i). Le lé^at (;iiii;i. enxové

^•ers ce temps en l-rance par Alexandre Vil. ^qui approuxa

léredion duSéminaire de Saint-Sulpice au mois d'août i <)(k| ,

parlait lui-même de cette maison, dans ses lettres patentes,

comme (.lune source publique d'esprit apollolique. ouverte

»ar la diiNUie l*ro\idence non-seulement à lise ue

Irance. mais encore à des royaumes étrangers qui allaient

l'y jHiiser au t;rand avantai^e de la religion. " On y x'oit

» accourir des clercs non-seulement des pro\iiices \-oi-

>. sines, dit-il, mais de plusieurs points de 1 flurope, qui.

Il de retour dans leur patrie, se nmntrent autant d'ouvriers

Il très-ter\ents ^ très habiles pour les Missions ^ les

auties tondions du nu

lit

ni II ère ecciesiaUKiucU J ou 11

(.•^ l.ithnv i.\v

Cliiffi, aivlii\cs

pcriiiic

bcrt. I

1- \7,

résulte que la \i!4ne t.iu .'^ei^neur repniKt une |'lus sua\e

j '< odeur ^ donne des fruits en plus L-irande abondance '2
.

(Comment pou\ait-il donc se taire tjue M. de l.a\al ne \ it

dans les membres de cette même (.'ommunautê que des

prêtres insubordonnés, ambitieux, intri;^'ants, des ouvriers

de mensonge, prêts à se ré\olter contre l'autorité du Saint-

Siét;e, quoique dans le même temps des mat^illrats en

Mnnii-.!.. c ;- l'rance leur reprochassent d'être de ce même Siéi^e des dé-

nipire, section lii-'-

iii>|iic, M. \i I.

Hiblicitlicqii'- i:n-

Hi.'».

tenseurs intrépides J , ainsi qu'on Ta déjà rapporté

.Wlll.

i i( I r ^ M M nii:Ms : i

y. 1.1 I w ,1. \ I 'i

1 \Uli lil s l'Ill", I lu s II!

> \IN l'^li PU. F.

SI

S'il était permis de rechercher la cause des impres-

ons si défavorables du Prélat qui donnaient lieu à cet

étrange contratle, peut-être pourrait-on la tn )uver dans

la position toujours précaire où il se voyait comme Mcaire

apotloliqiic en ('anada; ^ lui-même semble nous autoriser

à faire cette conjecture D'un e part, n ayant pu obtenir

lUSO-1" ilors d être tait é\eque titulaire de ()ucl-•ec. Il ne se

considérait pas en ellêt, ainsi que lui-même nous l'apprend,

comme bien assuré, tant dans sa dii^mité de Vicaire apos-

tolique, toujours révocable, que dans l'autorité qu'il exer-
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aiit comme tel : IcNoUkiciN Jii Uoi lui objcclaiit, (.iiioiquc

à Uni, v-)u\;llc était Jouteuse /*c devait être rellreiiile Jaiis

df ertai, limites 1 D'un autre cote, s il ne erai-

i^uait
f

j'>.]uc le.-. I!cclésiairkiue^ de Saiiit-Sulploe rcmuas-

stnt \\)ui lairc nommer M. de (^>ueylus ICvèque de (^)uéhec,

au *'/]oins prétendait il que. depuis ».[uils étaient déçus de

l'esperaiiCe de le Noir I-.\c..|lic, ils avaient usé de traude ^.

de ruse pour se taire attribuer les cures de (^)uébec, de

Montréal, peut-être iulIUc d aLitres, ?<». aussi pour recher-

cher toas le» moyens d all'aiblir ou même de ruiner tout

à l'ait la dépendance \.hK à son autorité '*"i, tels ».|u'etait

ce hrel d api^'obation accorde à son in>u en ta\eur des

\ivliuw* .L' lu

'.i|< iiulc, ibiJ. Lut

tic aiw .•:\i li'i UI1,

hK)>piti iliéres 2 . Ce qui pourrait autoriser a i^cuser qLie

telle élan en ellet la soLirce de ses préoccupatlon^, cell

que. après plus de dix ans d'inllances pour être tait l-^xeque

titulaire, soyant que toutes ses démarches reliaient >.ins

succès, ^ elésespéraiit de procurer le bien du (ianada tant

qu'il ne serait que simple \'icaire apotlolique, il partit de

Arcliivc-. le 11

L;.mili.', //'('./. I.cl-

ins cai\liM as, il 1

"it iô''>-

T'

Lii-meme pour la 1- rance, comme nous le iliroiis en son

leu, ^ ré>okit de ne plus retourner à Oueb n en

était inllitué i^véque titulaire (.\:
'"

. Aussi lorsque, après

un séjour de plusieurs années en l'Yance, il eut enliii ob-

tenu ce titre, il tint à Tei^ard des l\;cclésiatH(.|ucs de Saint-

.!; .\i\lii\cs l'.c 'i

l'rM|\V^nii.lc, /V'/.f.i.cl-

U\ lie l'j-;.

*

(' I l.()n:;()L'Xpciiiin.nt(i ni k\u.^ Mini,i]iKiiii pariiin liita >it \ ic.uii

Apollolici L-oiulilii), iulvcrsiis iiiiiiillros aiilicos, iiiiilnis iJ l.iinili.irc clt

(ibjicLTc iilubiinicssc N'ic.uii Aposiolici auch)riuitcin L'crlisqLiu' limi-

libus cocR-cnJam. [Archiycs Je la Prapii^iVuii:. ibid.

(*M Aliundc ctiani nohis appariiit nuilta alia niolitos csso pcr

tVaudcm cSl suliicptioncm ; iiitcr alia ut sibi parocliix- Qiicbccciisis iS;

Moiuis Ri.-;^alis & l'urtc ali.f sibi attiibiicrciUur; ea dcniquc oninia

.jiuu ilcpcndcntiam Iîpisj()pu dcbiîain inliiiii^crcut aut J^'hilitarcnt,

|-olK]iiain a ^-pc Mpiscopatus dccii-lcnint. Archives de hi Propaiiande,

ibid.\

\ ''i (^)uaprt)ptcr . r..'biis iiiaturc cxpcnsis, in aiiimum iii^kixi

nicuin abdicaïc nie Vicaiiatus Ap()lU)lici ollicio. iicc aJ Novaiii Fraii-

ciam redire, iiisi crcclo Kpiscopatii lîullis Oalinarii munituni at.]uc

pruvisiini. Hic iiavigarionis incu votorumque mcoriim linis cit. Ar-
chives de lii I'ri>}.\ii;aiide, ibid.)

>•!
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Sulpict un tout autre langai^c, donnant mcmc dans ses

ades publics mille éloges à la pureté de leur foi, au désin-

téressement de leur zèle, les représentant comme des

prêtres qui auraient pu être proposés pour modèles à tout

le reik' du clergé, ^: leur attribuant pour toujours les cures

de lile de Montréal , avec pouvoir aux Supérieurs du
Séminaire d"v nommer ceux de leurs KcclésiaUiques qu'ils

jugeraient propres à les gou\erner. » Les prêtres du Sémi-

(( naire appelé de Saint-Sulpice, dit-il, ayant, par leurs

» soins tS: leurs travaux, produit déjà depuis tant d'années

(I dans la Nouvelle-France, principalement dans l'île de
(( Montréal, de très-grands fruits à la gloire de Dieu 8; à

" l'avantage de cette Eglise naissante, comme étant très-

>. irréprochables dans la foi, la doctrine, la piété, la con-

1 duite, nous leur avons donné à perpétuité, 8c leur don-
<( nons en ^•ertu de ces présentes, les cures de lile de
" Montréal, afin qu'elles soient parfaitement cultivées,

« comme jusqu'à présent elles l'ont été le mieux qu'il se

« pouvait ]wr leurs prédications 8c leurs exemples (i)(*). »

Knfin M. de Laval les eut en si grande ellime lorsqu'il fut

'nta'ai, annJcs de\'enu K\'êque titulaire de Québec, qu'il leur ollrit la

direction de son Séminaire diocésain, que la Société des

prêtres des Missions étrangères, à laquelle il l'avait uni,

semblait ne pouvoir plus soutenir par défaut de sujets,

conduite que cependant les prêtres de Saint-Sulpice n'ac-

ceptèrent pas. comme nous le dirons dans la suite.

.\rclii\cs de la

.j,'anv.lj. Mcmoi-
>iir le scminaire

isrô.

(') (Àiiuw^sifi parocliiai-inii insiila' Mnutis Rci^alis, Scniiinirio

Saiicti Stilpilii^an lùjS. <' Cum autcm saccrdotcs Scmiiuirii aSancIo

'( Sulpitio nuncup'.iti, in Nova Francia, ac pnvcipuc in insula Montis

« Rcgii, suis curis ac LiboribiiSj jam tôt ab hinc annis maximes edi-

« dcrint iVuclus ad Dci gloriam, 8: nascentis hujus Ecclcsia"" bonum,
« utpt)te qui sint fidc, doclrina, pictatc ac moribus probatissimi :

u iis ut d\dx- paroihia' omni (tudio pcr vcrba 8c cxcmpla cxcolantur,

« uti haclcnus cxcult.i.' sunt quam optime, cas ipsas in pcrpctunm
ic conccssimus, 8c vi pra.'scntiuni adluic conccdimus; ita ut qui ex

« diclis pro>bvioris clccli 8: conllituti ibi tuerint ad munia parochi

(' cxcrccnda, pcr supcriorcs dicli Scminarii amovcri possint, atquc

(.• nnitari. »



MX.
l'i'.i I vNCES 1 1 l'Ui- n:s-

IIDNS DE M. Dl. I.WAI

rOlCUANI S(>>. AL'TO-

HllK.

(l) K^litS et

M. DE LAVAL, PRÉVENU CONTRE S. SULPICi:. li'^Gj. l8l

Mais, avant d'avoir obtenu le titre d"Kvèquc de la

Nouvelle-PYance, il était tout autrement allecié à l'éj^ard

de ces mêmes Ecclésialtiques. ou plutôt la crainte de voir

son autorité diminuée par des concessions semblables à

celles du Bref d'Alexandre VU lui taisait prendre des pré-

cautions qu'on a de la peine à comprendre. Ainsi, par son

édit d établissement de la Compagnie des Indes occiden-

tales du mois de mai 1664, le Roi, qui avant tout voulait

procurer rétablissement de la relii^ion en Canada, avait

obligé les membres de cette Compagnie à y bâtir des

églises, en leur attribuant, comme aux patrons de ces

églises futures, le droit d'en nommer les curés (1). Dans

cette disposition, quoique conforme a l usage, M. de l.aval
i^^,^^ iss^, •,

crut voir quelque danger d'atteinte portée à son autorité; r- n-

il en fut même si alarmé, qu'il l'écrivit au Pape Alexan-

dre VII le 25 octobre i()(35, en lui alléguant ce danj^ter pré-

tendu comme une raison nécessaire 8c urgente pour qu'il

ne différât pas de lui donner le titre 8c l'autorité dl'^vèque

de Québec (2) (*). Enfin, à l'occasion du Bref relatif aux ,-:; Aidiixi.,-

ospitalieres, cette crainte devint même si excessive dans
,.,y.^, V, cau.ut:

M. de Laval, qu'elle lui inspira autant de défiance des « k^ichj

officiers de la Cour Romaine qu'il en avait déjà conçu
'^"^'

contre les Sulpiciens; car elle le porta à demander, dans

son Poft-Scriptum; qu'Alexandre VII voulût bien déclarer

d'avance suspects et de nulle valeur tous les Brefs 8: toutes

les Lettres apolfoliques qui insinueraient de quelque ma-
nière que ce fût cette indépendance. Qu'en conséquence,

on n'accordât à Rome aucune grâce pour le Canada que

de l'avis même du Vicaire apofiolique, ou qu'on conférât

i>l..n-

I",

. 1 nie-

lcyC,IUi'-!S

i
'

(') Liccat mihi ilicere quod scntio : pcriculum aliquod esse in

mora. Crcata elt enim societas qua'dam mercatorum in Gallia, qii;v

omnia sibi usurpare posse viiletur, sacerdotcs quos volucrit mittcre,

parochias crcarCj parochos nominare,& de rébus ecclesiallicis multa

IhUucrc, pra'textu puto quod nuUus sit ordinarius ; ex quo rit ut

is sit omnino neccssarius ut obviam multis hujusmodi incommodis
catur. {Archives de la Propagande, ibid.)
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à celui-ci la plénitude de puissance que le Pape pou^•ait v

exercer, promettant toutefois den user avec modération

^ saf^essef') (*). On ne voit pas que la (]our Romaine

wirrmui'.du LaoTt ^'t ^'^^^^ aucunc répousc à ces demandes, qu'elle jugea sans

doute n'a\oir pas un raisonnable fondement. Dans ce

Polt-Scriptum, en supposant, comme on la dit, que les

prêtres de Saint-Sulpice avaient usé de ruse 8: de fraude

pour s'all'ranchir par toutes les ^oics possibles de la dépen-

dance où ils devaient se tenir à son éi^ard, M. de Laval

faisait sans doute allusion au recours qu'ils avaient eu

récemment aux olliciersdu Koi, pour obtenir la confirma-

tion de la jullice de leur île, 8c celle du droit d'en nommer
le (jou\enK'ur, deux pri\ilét;esdont il s'était eli'orcé de les

dépouiller pour procurer, comme il le ]-'ensait sans doute,

le bien i^énéral de la colonie. Au moins, quoique ces deux

privilép;cs fussent du ressort de la seule autorité roN'ale,

on peut supposer qu'un homme si délicat sur Texcrcice de

l'autorité qu'il a\ait eue dans le pays , \\x de mauvais

œil qu'ils eussent été remis en possession, mali^ré lui, de

l'un ^- de l'autre de ces prixiléges. On ne peut guère douter

non plus qu'il n'ait attribué à la ruse ^ à la fraude, pour

éluder son autorité, l'appel qu'ils interjetèrent alors au

Conseil privé du Roi, au sujet d'une affaire qu'il leur sus-

cita, 8c qui lit trop de bruit pour la passer ici sous silence.

XX.
M. 11!, l. w.w. .\\ 1 \',.ri:

IN .M .siiii; 1.1 > rin'.-

i III ^ m SMN 1 M I.-

l'ii I .

Par le contrat de fondation de leur Hôtel- Dieu, les

Associés de Montréal avaient attribué à l'bJNèque futur le

droit de connaître des all'aires temj-orelles de cet établisse-

.i) .\cL a^ ciuic'^- nient (2): 8: -M. de Laval, se fondant sur ce titre, ^•oulut
MtT,-, nul iiiL' a

il.;
"

1 m.as ii'.^'

(*) l'.Npcdirc oninino ad boiuim piicis viJcrctiir, ut Sua Sanclitas

dccerncrct littcras omncs scn Hivxia pro susptdis, scu subrcptitiis

IiabcnJa. qnx' quamciunquc luijusmodi indcpcnilcntiani insiuiuircut,

8: eani de uobis liduciam habcMct non abusuros nos plunitudinc

poteltatis quam in his iiiitiis contcrrc dignaretur : ita ut qua-cumque
ad hanc Kcclcsiam spcchiicnt ad nos rcmittcrcntur, vcl non dcccrne-

rentur Roma', priusquam qux- rcpnoscntL'nda nobis videivntur,

reprcscntassennis. 'Afcliivcs de la Propagande, ibid.)

îi
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(i) Lettres vie M.

Tioiisdii à M. Dollier

de (^iisson, ii> avril
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oblif^er le Séminaire, qui avait succédé aux Associés, de ren-

dre à l'Hôtel-l^ieu les vin^t-deux mille livres, emplovées

par M. de Maisonneuve à lever la recrue de iG53, comme
aussi de reprendre les cent arpents de terre défrichées

,

donnés alors ù rHt')tel-Dieu, en compensation de cette

somme. (]es Ecclésialtiques, oblit^és de faire chaque année

d'énormes dépenses pour le soutien ^ ^au^^mentalion de

la colonie, se refusèrent à ce remboursement, ^^c a\ec

d'autant plus de raison que, n'y étant tenus par aucun

principe de jultice, ils se voyaient déjà charités de terres

considérables, qu ils avaient mises en valeur pour avancer

l'établissement du pa}'s, sans retirer de ces terres leurs

frais de culture; 8c quenlin les cent arpents de IHôtel-

Dieu, tombés en friches depuis loni^temps, ne rapix)rtaient

presque rien i . Pour les y obliger, M. de Laval objechiit

que la fondatrice de rHi">tel-Oieu n'avait pas consenti à

cet échanj^e. dépendant les Associés de la (](Miipai^nie de

Montréal s'étaient crus si assurés du contraire, qu'en cé-

dant leur sei,i;neurie au Séminaire de Saint Sulp'.ce en \ùù3,

ils ra\aient obliij;é à l'exécution du contrat qui attribuait

à l'Hotel-Dieu, en remplacement des Aini;t-deux mille

livres, les cent arpents de terre comme faisant partie de

la fondai i:»2 de cet établissement (2). Hnlin, quoique des

personnes des plus ditj;nes de foi 8«; des plus désintéressées,

telles que M. de Maisonneuve, qui vi\ait encore, made-

moiselle Mance , assurassent que madame de Ikillion i'''-^ :>«••:• r- 'w-

avait réellement consenti (3), M. de Laval demeurait ton- i^j Archives du sJ

jours ferme dans son dire, ^. ex'^eait absolument qu'on lui

montrât un écrit sii^né par la donatrice elle-niéme. La
chose était impossible, puisque madame de Ikillion avait ^^-^"^ '^^"i<-''-_iLii "^ini:

mis pour condition, dans ses lart^esses, qu elle ne paraîtrait —
jamais 8; ne serait nommée dans aucun écrit '4}. Néan-
moins M. de Laval, sur le ^eul défaut de cette pièce,

accusait les prêtres de Saint-Sulpice d'être détenteurs

injulles du bien de rH(')tel-Dieu. 8c leur faisait de cette

prétendue rellitution une oblit;ation rigoureuse de con-

science. (I On ^•oudrait nous donner du scrupule sur cette

'i, lùlit>,ciriloniia'v

e.s riiV'.ux, (^lébee,

iSfi (. Contrat de do-

nation du i| mars

niinairede \'illeniarie,

/)a'c';(/j;rj ,;'c' IKiris.

Reqihjle Je inadeinoi-

((} Lettre do M.

'l'r' nsnn à M. l^em)',

ii'i avril it'i"^ 1.

ï V

;;
11-
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( I ) l.curc de M.

i'ionson, ibiJ.

li) Archives du se

mi

(I allairc, écrivait le Supérieur du Sé'minaire Saint-Sulpice

« de Paris; mais j'ai témoitçiié à Mgr de Québec que je ne

« voyais point qu'il y eut la moindre ditticulté pour notre

(I conscience. Nous sommes parfaitement en repos de ce

-^^'''"v^n
""'''"

« côté & bien fondés en raison (i'\ » Enlin, pour con-

lettre iicii-;vêque de traiudre le Séminaire, M. de Laval le cita devant llnten-
l'étrée a M. Talon,

Jqi^j /'o , ou plutùt devant le Couscil souvcraiu de Québec.
17 sept. Ulllll. V /

' X >..

I F. un f/rÊni) jLGii EN Plusicurs personnes furent étonnées qu'on voulût

F.wKUR DES pufiTnr.s juger ainsi, après leur mort, les Associés de Montréal, &
examiner si des hommes dont la mémoire était en grande

vénération dans toute la France, tels que le baron de

Renty, M. Olier, M. Brandon, avaient bien ou mal versé

dans une œuvre qui était un pur etfet de leur religieuse

libéralité & de leur zèle. Ces personnes conseillèrent aux

seigneurs de Montréal de se pourvoir, non devant une

^; Archives du sj- Cour de justice, mais au (-onseil privé du Roi (3), où

riF S\INT-SII.PICE,

V^'
ininmredcNiiicmaric,

p^j^ avait toujours plus d"égard ù léquité naturelle qu'aux
Inventaire de Pans, .' ^

,
'^ .1

.

1

consultation de M. formalités légalcs. On prit ce parti, 8c le Roi évoqua, en
(uiichcry, avocat, îi cllet, l'atlaire à son Conseil privé. Les membres de ce

Conseil, tous d une probité, d un désintéressement &
d'une piété reconnus, parmi lesquels étaient des juriscon-

sultes des plus habiles du royaume, décidèrent que, quoique

mademoiselle Mance n'eût pas été munie dun pouvoir

suffisant pour engager ainsi THôtel-Dieu, & qu"on n'eût

pas observé dans cette allaire toutes les formalités qu'on

exigerait dans une Cour de jullice, cependant, toutes

choses mûrement considérées, le Séminaire n'était tenu à

aucune reflitution. Cette décision était fondée sur le con-

sentemciit assez manifelle de la fondatrice alors décédée;

sur la proportion qu'il y avait eu entre la valeur des terres

8»: la somme de vingt-deux mille livres; enfin sur Téquité

naturelle. On jugea qu'il n'était pas juRe, en ellét. de

faire porter aux seigneurs de Montréal seuls les frais d'une

recrue qui avait profité à tous les colons de ce porte,

à l'Hôtel-Dieu, 8: même à toute la colonie PVançaise,dont

la perte eût été infaillible sans ce secours. Qu'au relie,

iL



() C'était peut-être pour obtenir le retour d'une personne qui

devait être si utile à l'avancement de cette colonie, qu'au mois d'oclo-

bre précédent M. Souart avait Ib.idé, aux noms de MM.de Queylus,

d'Al]ct_&ijaHjiier, l'entretien d'une lampe qiiT dev~ait fifiinrr à perpé-

tuité devant le maitre-autel de la paroisse de Villcmarie, & une
messe célébrée chaque année en l'honneur de l'entant Jésus, dans

rOaave de Noël 3).

v3) Rcpidre A de U\

paroisse de ^illem;^-

rie, délibération du

1 8 oâl. I ô6i). Arcliives

du séminaire de \'il-

iemarie, Inventaire de

Paris, i(\ (ict. i''iOO.

Vf ff.' \ni''j}w^

, i X.
'V
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cette recrue ayant coûté soixante-quinze mille livres, les

scif^neurs de Montréal s'étaient montrés très-généreux en

en fournissant cinquante-trois mille d'ailleurs; comme
aussi en faisant eux seuls, par la cession des cent arpents

de terre, le remplacement des vinj^t-deux mille livres,

quoique d'après l'équité naturelle toute la colonie ^ l'Hô-

tel-Dieu lui-même eussent dû y contribuer (i). Cette déci- (i) Leure de m.

sion, qui mettait les seij^neurs de Montréal dans une par- ''"'"'J''^""
'• •'•'• '^"^'"y»

faite assurance, ne satisfit pas M. de Laval. 11 revint

encore à la chari,'e, voulut qu'on juf^eàt TalHiirc de nou-

veau, ^, pendant plus de Aint^'t ans, ne cessa d'agir pour

obliger le Séminaire à rembourser les vingt-deux mille

livres, jusqu'à ce qu'enfin son successeur, M. de Saint-

Valier, ayant pris connaissance de l'allaire en 1695, jugea

qu'on ne devait plus en parler.

XXII.

Cependant M. Souart partit pour la France, 8c, arrivé m. de quevlus REi>.\ssr

à Paris, mit tout en œuvre pour attirer à Montréal de nou- '''*
"'''^'''*"

veaux ouvriers évangéliques qui pussent sulfire à l'abon-

dance de la moisson (2;. Il avait surtout à cœur d'y rame- (2)iii(toireduMont-

. de Queylus, alors Supérieur de la (.ommunaute '
'

des prêtres de la paroisse de Saint-Sulpicc, qui portait un

vif intérêt aux colons de Villemarie, quoique toujours

exilé de ce pays (*). M. Souart, qui l'avait remplacé à

Montréal, désirait beaucoup de lui remettre la supériorité

du Séminaire, tant à cause des qualités avantageuses de

M. de Queylus pour cette place, que d la générosité de

son zèle pour procurer l'avancement c cette colonie.

D'autre part, la Cour, n'ayant rien plus a cœur que de la

î '-Il
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voir se tortiller ^ s'accroître, 8c étant d'ailleurs bien

éclaircie sur tout Ce qui concernait M. de Queylus, linvi-

tait elle-même à repasser en Canada. L'ancien nonce Pic-

colomini, devenu cardinal, faisait lui-mc'me reloue de cet

EcclésiaUique dans une lettre écrite de Uavenne, cette

I ) Ardiiscs de la année i()G7, au secrétaire de la Propagande f\}. Enlin TAr-

îlT^Trt'iMc/.r '''^iT
c'h<-'"^'^'*-li-i''' ^^^ Rouen a\ait renoncé depuis loni^temps à

toute prétention sur la Nouxelle-Francc; on ne pcuivait

donc poiu' aucun motif raisonnable en exclure plus long-

temps M. de Queylus. alors surtout que la population,

croissant de jour en jour, demandait un plus grand nombre
de Missionnaires, (ielte nécessité était manifelle, ^ per-

sonne ne la sentait mieux que M. de I,a^•al. « Pour pro-

« curer immédiatement les secours spirituels aux nom-
i' breu.v liabilants (.[Lii sont ici, écri\ait-il au Souverain

« Pontife, il faudra faire \enir de l'rance des prêtres déjà

« formés ^ en appeler encore d'autres tous les ans; en

attendant que des jeunes gens indigènes, nés de Fran-

çais, qui seront jugés propres au saint Minillère, gran-

dissent ^ soient éle\"és i2;. » M. de C^)ue\lus, \ovant
..!>,,re,i5oa.iGr.r,,

j^^i^^ rocéan lui était ouvert, 8. que leKoi l'invitait

même à repasser en Canada, dans 1 espérance que sa

présence contribuerait beaucoup à l'augmentation de

Villemaric, se disposa à partir avec plusieurs autres

Ecclésiatliques du Séminaire. Jl tit son teltament, le

ohibiiotiicquc M;i- 12 uiars i()(hS '3), avant de s'embarquer, K arriva heureu-
/annc, à i>;uis. Ma- cément, accompagné de trois de ses confrères 4 . M. de
lul^c^it 1SS2, in-lol. '

. . , . . . .

Maison iic (jiicvins. Laval, )usqu aiors si intlexible, N: qui ne s était rendu ni

P'
''>'^- aux sollicitations, ni aux inttances de personnes puissantes

( i;Ili(loiri.di.l Mont- . , , . - i , , •. • i. -i

lé.i, par M. Doiiiei-de '-l^'i demandaient SOU retour, céda tout aussitôt des qu il

c.isson, H",!,; ;i 'CiiS. sut quc tel était le désir du Roi, 8v s'empressa même de

le rece\oir avec honneur, comme nous le dirons bientôt,

ce que tirent aussi le clergé de Québec, les (À^nimunautés

8c les autorités civiles ^ militaires.

{ï Ibid, Lettre ni\

n (

La Mère de l'Incarnation, qui avait jeté un voile .sur

son renvoi en F'rance, a eu soin *;o .aire aussi les raisons
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de son retour, qu'elle attribue à la liberté, donnée à chacun

par la paix, daller s'établir en Canada. " Cette paix des

« Iroquois 8v des autres nations, dit-elle, a fait tant de

! bruit en France 8: a tellement excité, dans plusieurs per-

« sonnes, le /èle de la i^loire de Dieu, que M. l'abbé de

« Quevlus c\\ \enu cette année 8c a amené avec lui, pour

« Montréal, plusieurs Ecclésiafliques qui portent la piété

" dépeinte sur le visage ''i). » De leur côté, dans la rela

tion de cette année 1668, les .îésuitcsen parlent de la même
sorte. « Mais, parce que la moisson devient plus ample

que jamais dans une si valle étendue de pays ^ parmi

tant de nations diirérentcs, où il nous ell permis daller

maintenant, la Pro\idence dix'ine y a pouiAU d'une

façon particulière... K: nous a fourni un puissant renfort

par la \enue de M. l'abbé de Queylus , avec plusieurs

ecclésialliques tirés du Séminaire de Saint-Sulpice , les-

quels vont joindre à Montréal ceux qui y sont. On ne

peut espérer de tant de braves Missionnaires que de

très-heureu\ succès, dont ce pays sera redevable au

Roi de France, qui pousse a\ec bien plus d'ardeur en-

core l'a^^randissement du royaume de .lesus-Christ que

l'étendue de ses b'tats (2^ »

Mcrc ilcriiKMi'iuUii)ii,

p. ':.

s) KcLuioiitlc iiiiis,

4-
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M. de I,a\al, informé des intentions du monarque,

ne se contenta pas d'accueillir avec honneur M. de Qu.'}-

lus ; pour elVacer sans doute dans les esprits les impressions

que ses procédés antérieurs avaient pu y laisser, il donna

cette fois à M. de Queylus des lettres de grand-^•icaire,

dont celui-ci exerça les pouNoirs tout le temps qu'il de-

meura à \*illemarie (3). Il lit plus : il écrivit à M. Poite-

vin, curé de Saint-Josse à Paris, son ami 8c son charité

d'allaires dans cette ^ ille , une lettre dans laquelle il lui

témoigna sa satisfacVion sur Iheureux retour de M. de '

Queylus, 8: lit insérer cette lettre à \a Relation de cette an- .'jnibic'i' .71,13.iwH

née, quoique jusqu'alors il n'eût jamais rien fait paraître i[th>'^n.

dans ce recueil, & qu'il n'y insérât plus rien par la suite.

C'était apparemment pour donner à la réception qu'il fit

(3) llci;illrc> Je II

p.irciisscilcX'illcm.iric.

M.iri.i^cs : i D'hi, .; i'<;

i"-;!!!.'»;. ii"i7'>, '2 1 j.iiiv.,

Il mars, j.î juillu-l.

i :

il!. M
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à M. de Qucylus la plus ^Taiule publicité possible. « Le
« secours des ecclésialliques que vous nous avez envovés,
11 dit-il, nous clt venu fort à propos pour nous donner le

'1 moyen dassillcr divers lieux de cette colonie, qui en ont

<i un notable besoin, 8c sans lesquels ils auraient été des-

» titués de toute assiltance. La venue de M. l'abbé de
" Queylus, avec plusieurs bons ouvriers tirés du Séminaire
'i de Saint-Sulpice, ne nous a pas moins apporté de con-
I solation. Nous les avons tous embrassés dans les en-

<i trailles de .lésus-(]hriit. (]e qui nous donne une joie plus

<i sensible elt de voir notre clergé dans la disposition de
II travailler tout d'un cœur 8c d'un même esprit à procurer
K la gloire de Dieu 8c le salut des âmes, tant des Français
« que des sauvages. Les tendresses de père que le Roi fait

i< paraître pour sa NouNellc-F'rancc, 8c les dépenses no-

>' tables qu'il fait pour la rendre nombreii.se 8c florissante,

M fournissent à tous une fort ample moisson, pour cm-
" ployer dignement leur zèle 8c consumer leur vie pour
1 Tamour de Jésus- Chrill, qui leur a donné les pre-

X mières inspirations de \enir la lui consacrer dans cette

(I Église (i) (*). »

; )

(2) I.cUrcs spiri

1
' tiiclles, lettre iiG'

i
! i3 sept. 1C61, p. 2i(i

(') Après ces marques d'ati'edion pour M. de Queylus, trcs-sin-

cèrcs de la part de M. de Laval, qui était incapable de dissimuler en

rien ses sentiments, on a lieu d'être surpris qu'il n'ait pas imité la

conduite de M. de Tracv^ qui, pour eftacer le souvenir des démêlés
fâcheux de M. de Mézy avec M. de Laval lui-même, avait ordonné

de rayer tout ce qui en avait été écrit dans les regiftres du Conseil

souverain. Nonobllant ces témoignages si publics & si éclatants

d'ellime & d'amitié pour M. de Quevlus, M. de Laval ordonna, plu-

sieurs années après, lorsqu'il l'ut devenu Evcque titulaire de Québec,

de transcrire, au contraire^ sur les rcgillresdu nouvel évéché, ses trois

lettres contre lui^ comme nous l'avons déjA dit, .sous l'année iTiGi;

& même, pour en certifier l'authencité, il apposa sa propre signature

i'i ces transcriptions. On peut cependant expliquer cette conduite dans

un homme dont les vues étaient si pures, en se rappelant ce que dit

la Mère Marie de l'Incarnation sur le caractère de ce Prélat : « S'il ell

« une fois persuadé qu'il y va de la gloire de Dieu, il n'en reviendra

i( jamais (2). y>\
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M. de (^)uevlu.s avait aniL-nc avec lui trois Ecclcsias- »•• ov (^m.inkk et m.

tiques du Séminaire de Saiiit-Sulpice, M. Antoine d'Allet, "^un.
''''"' ''

dont on a parlé précédemment, M. René de Uréhant de

(îalinée, ^ M. François-Saturnin Lascarisd'L'rfé. Ces deux

derniers, ayant tait preuve d"un fj;rand dévouement pour le

bien de la colonie, il eft à propos de les faire connaître ici

".'n peu de mots, afin de préparer c eck'ur à ce que nous

aurons à dire de Tun 8; de l'autre dans la suite. Rcnù de

Rréhant de GaHiiée, du diocèse de Rennes, auteur dun
vovage curieux dans le Canada 8: de la carie d'une partie

de ce jpays, la plus ancienne que nous connaissions & la

"plus remarquable pour cette époque , était diacre
,
prieur

de Saint-Maur de Nazar, au diocè.se de Saint-Hrieuc (i),

& licencié de Sorbonne. Il avait su allier avec Tétude del
'''' ''!'

^""^'Z,'^'"'

la théologie celle des mathématiques 8c de laUronomie, 8s. \i l'uris, p. y'i.

Tun de ses contemporains, qui ra\ ait connu particulière-

ment, ajoute » qu'il était très-elHmable, non-seulement

(( pour son esprit, ses mœurs 8«: ses grandes connaissances

Il ecclésiafliqucs, mais aussi pour son adresse singulière

i dans les arts mécaniques ('2;; » ce qui devait le rendre

très-utile dans un pays nouveau. L'autre Missionnaire a

donné son nom à cette partie du haut de 1 ile de Montréal,

appelée encore aujourd'hui de son nom, la baie d'Urfé,

où il réunit des sauvages qu'il desservit en qualité de

Missionnaire. Il était fils de Charles-Emmanuel Lascaris,

marquis d'Urfé 8c de Baugé, 8«: de Marguerite d'Alègre, de

l'une des premières familles d'Auvergne ; 8c cette circon-

ftance, qui le rendit assez proche parent de Colbert, ne sera

pas sans quelque intérêt dans la suite de cette histoire (^j.

(') La Mère do l'Incarnation, parlant de M. de Galinée 8c de

M. d'Lalé, dit qu'ils étaient de qualitc & de naissance ; 8: quoique

en général cette remarque ne doive pas tirer t\ conséquence pour la

plupart de ceux dont nous avons i.\ parler, il ne sera pas hors de

propos de donner ici quelques éclaircissements sur l'extracMon de

l'un 8: do l'autre 8c sur l'origine de leurs noms.

La famille de Bréhant, qualitiée par la Chesnaye des Bois, vraie

(^2) Archives du

royaume à P.iris. Ma-
luisc. K. 1 2S11, p. I,

5o, 57.
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Après la paix conclue a\cc les Iro^-iiiois, \ï. Je I,a\al,

sachant combien le Koi avait à C(eLn" Je leur procurer le

bientait de la l'"oi, s'était relâché de la i"»ratique <.\u"\\ avait

i^ardée jusqu'alors de réserver aux Jésuites seLils le ^oin

des Missions sauva.nes, ^; trouva bon, en i<')('>7, que deux

prêtres de \illeniarie allassent aussi les evanf;éliser. >' Il y
'I a onze prêtres de SaintSulpice à Montréal, écrivait cette

iiice ifirnciciiiw tioblcssc df chevalerie qui, dans le on/ioinc ^k Ij

zieiiic ^il:^.•lc Icii.iit lani; parmi le., anciens Imioui' de lîretagnc - f),lou

(l |)ii.li()iiii.iiic lit

l;i noblesse, p.ir l.i

(llicsn.ivc des l<iii>,

art. Diiliaiit. — Ar-

moi'i.il lie nrcUiync.

p:irA.-l'. Ciucrindo la

(iiMsscrics. Rjimt..,

iS^^-iS |S, 2 viil. in-

l-lid.

•.;
. Ni^bili.iiri.- ce

Uretiinnc, par M. I'm-

tliierile Ciaiiv\ , in- 1',

Siiint-l'iUil Je Lcmi,

iS4r), art. lircliaiit.

{3] Arnuiiial île

Hietai;ne, par (iueriii.

ait hui\ i saint l.onis à la croisade, dans 1 1 iiefsnnn. lu ehevalier

l'.lieiuie de lirelnuit. dtJCi:A<: en •.2jo\&. Pou doit ajouter que la devise

singulière des armes de celte lamille : Iù>i lie jirehant viuit mieux
qiCari;enL, ell une preuve de la loyauté chevaleresque de ceux qui ia

méritèrent les premiers .^2 . Au retour de la croisade, un seigneur

l)reton. qui por.ait le nom de Cnililée. e i mémoire sans doute de

quelque trait de valeur où il s'était dilHngue dans cette contrée de

l'alelline, lit bâtir, en liretagne, lui clrite..i qui, lie son nom, lut

sou

;mi.

elee (A;///,ee, ensuite, par corruption, v/aHiu •e 1 .1 c^, pi us tard

s l'"raiiçois 1", le chevalier Mathurin de l)iéhant. capitaine de

.] cents hommes, ayant épouse la fille unique du seigneur île (ja-

linée, ce nom passa à la lannlle des llrehant. qui le j^orterent de-

HHS.

M. dT'rfJ était issu, par Uenée dj Savoie I, ascaris, sa M Hue,

de la maison de I.ascaris, l'une des plus anciennes ^ des plus illus-

tres de la (irécc, qui avait i u'/ne occupé le trône impérial d'Orient.

Cette princesse, ayant épousé .lacques d'I'rfé, gouverneur du Fore/.

en F rancc, dUne iies pluï irandes maisons de ce rovaume. céda, en

iSy.î, aux princes de Savoie, ses parents, les terres qu'elle avait dans

:e duché. Ce l'ut alors, & à cette occasion^ i]ue le duc de Savoie lui

a, en échange, le comté de lîaugé, en l'rance, oue sa lamilleJonn
possédait depuis trois sieles 11 r érigea en marijuisat, pour cr elle & sa

pollérité; cS. la marquise Renée de Savoie retint encore, pour ses

descendants, le nom 'e L
les seigneurs d'Urlé.

ans, qui tut toujours porte depuis par

Si nous eiitrons ici dansées détails, c'cll qu'il n'eit pas inditl'é-

rcnt pour la Nouvelle-France de savoir que des hommes de cette

qualité, a qui une naissance illullre donnait un si grand relief dans le

monde, soient allés, pour les motits les plus purs du zé'.e apolloliquc,

se consacrer ù rétaLilisseinent de cette colonie, malgré les privations

qu'ils curent à r endurer, «S: les dangers sans nombre qu'ils coururent ;

ni que Louis XiV ait favorisé leur envoi dans un pays où il avait

rést)lu de former une colonie modèle dont il tenait à honneur d'être

regardé comme le père & le fondateur.
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I année M. Talon; il.s ont la cure ^ prennent soin des

" sam'a^es.ayantcommencéJeinoyer en mission i) *
. »

Au mois Je juin i(')()S, des Iroquois arriNèreiit en eniLtas-

sade dans cette ville, au nom de ceux de leur b()uri;ade, Me

I Ai\'lii\L'S de la

m.iriiiL'. MJiniiirc* ^c»

ncr.iux sur le C.in.ul.i,

c .le M. T.i-

loii. iii^ demandèrent au supérieur du Séminaire de leur donner

des robes noires pour les inllruire de la relii^ion 2 . (l'était (^MiiiioircJuM.nt-

iine peuplade de sauvasses dOïoi^ouens, retirée depuis peu "'''' '''"' ^'" """"^''•

Al'

les rives du lac Ontario (.-!), par la crainte de ses en- Jc k

rcgc 1.1 niissinii

en le

;;Kel.ilioiuie r'.Os,

p. 10.

sur

nemis , Rétablie dans une baie appelée Kenté. M. de

l-'énelon ^ M. Trouvé venaient alors d'être ordonnés

prêtres; ravis de cette proposition, ils s'otlrirent pour aller

commencer une mission dans ce pays; ^ M. de (^)ueylus.

qui approu\a leur dessein, les envoya à (Québec, tant pour

obtenir de M. de (lourcclles ^ de M. Talon une conces-

sion de terre où ils pussent s'établir, si cette mission axait

lieu, que pour en exposer" le dessein à .M. de l,a\al, ^iv

recevoir de lui l'approbation nécessaire 41. (Quoiqu'on ait t
iminiie Ju M.iu-

beaucoup écrit sur les Missionnaires du (Canada, ceux de

Kenté sont reliés inconnus juseju'ici
,
par un ellet du soin

qu'ils eurent toujours de tenir leurs travaux cachés sous

le voile du silence. Nous suppléerons ici à cette lacune en

donnant quelques détails relatifs aux deux fondateurs de

cette Mission.

eal, p;ir .M. Oc ,| lier.

M'uué lie Kl mis^inii

U- Keiite.

M. de Laval, s'ellimant heureux de fournir ainsi aux
Iroquois de nouveaux moyens de salut, accueillit avec

joie les deux nouveaux Missionnaires, 8»;, le i5 septem-

bre it)()8, Icui donna pour cette mission des lettres qu'il

XXM.
M. lu I \\ \1. ImNNK m S

l.i I IKIS llli .Mli,>los

l'ijlU KENTÉ.

(
=>

) Metiviire .le

M. a'Allet. ]••' Me-

nu lire.

I Meiivi'res de M.(') I/iin de CCS Missionnaires était, selon toutes les apparences,
.M. Barthélémy, qui déjà, dès l'année précédente, avait une assez 'l^' «'i^'lniJe lliUuire

grande pratique delà langue Algonquinc & de i'Outaoise pour con- ''" M"""'^''»' r'- ^^•

verser avec les sauvages de ces nations '.V; & qui, dix ans après, '^';"j'-'';
.^^

servait quelquefois d'interprète en langue Algonquine, dans les pour-
'": *"'"'!''

'

.

,'' ','

parlers avec les sauvages tx dans les audiences du juge de Villemarie, ,/ -^^ 'vVh,. jni. r-
quand il en était besoin {ù\ comme, de son côté, Jacques Lamarque ^'ninns e..nue V,-;

servait d'interprète pour ceux de la nation des Loups (7). uv.iteurs de boissons.
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iulrcssii 11 M. tic l-'ciicl()M.(;c|''ciKlaiitclaiisccs lettres mè'mes

il iionuiui pour cliel Je la Mission M. Iromé : ce qui tait

Jire à la Mère Je l IneariuUion : >< M. de l-'éiielon na point

t. eu honte Je se taire conipaj^non, Jans une mission Iro-

Lettres Je Marie < quoive, , J'uii ecclésiallique plus jeune que lui (i). »

Jerincarn.iii<ni,iettie (^oninie l'uii ^ l'autre avaient à peine reçu le sacerjoce,
No", p. Il<2, 17 OCl.

. • 1 . ••! Il •

i^os. 8c étaient sans expérience du nimitlere qu ils allaient rem-

plir, M. Je Laval leur recommanJa J'écrire Jans leurs

dillicultés aux UK. IM*. Jésuites, Jont il tait un très-bel

élo.uo, ^ Je ne s'ecarter*en rien Je la pratique Je ces Heli-

^ieu\. L'unité Je conJuite, qu'il Jésirait a\ec raison Je

voir rét;ner entre tous les Missionnaires, ^ l'expérience du

succès que les .Jésuites avaient obtenu jusqu'alors, Jevaient

lui su,t;!4érer une recommanJation si saf,'e. A ces lettres Je

pouvoir, il joif^nit encore Jes avis par écrit sur la conJuite

qu'ils auraient à tenir à rét;arJ Jes sauNages, ^: leur en-

joignit Je les lire souvent (j). Ses lettres étaient conçues

en ces termes : » A notre bien-aimé en Notre-Seii^neur,

(( l'rançois Je Salait^nac, prêtre, (l'elt avec une sin^^ulière

(I satisfaction ^ consolation Je notre âme que nous avons

(( Ml la ferveur 8; le courage avec lesquels \(his vous

portez à la conversion Jes nations intiJèles, 8: que \-ous

nous a^e/. tait connaître les sentiments que Dieu vous

a Jonnés J aller, a\ ant cet hi\er, Jans un lieu situé vers

l'entrée, plus proche de nous, du lac nommé Ontario,

cote du nord , pour y travailler à la coun ersion d'une

nation qui s'y ett établie depuis environ trois ans, 8; d'y

chercher les brebis égarées que ci-devant les Pères de

la Compagnie de .lésus avaient amenées au bercail de

Notre-Seigneur. Nous nous donnons pou\'oir 8^ autorité

de travailler à la conversion de ce peuple, de leur c(M1-

férer les Sacrements, 8c généralement de faire tout ce

que vous jugere/ à propos pour l'établissement de la

Vo\ 8: l'accroissement de ce nouveau chrillianisme;

vous enjoignant toutefois d'être subordonné en toutes

ces fonctions à notre bien-aimé Claude Trouvé, prêtre,

que nous associons avec vous pour le même dessein, 8;
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de recevoir Je lui , en tout ce v.]ui regardera le salut

Jes âmes, la conduite ^ le pou\oir. Nous nous recoin

-

mandons de conserver toujours une liaison très-étroite

^ une intime union avec les Uclit;ieu\ Missionnaires de

(I la Clompagnie de Jésus , alin que nayant tous qu'un

>i même C(eur ^ un même esprit, il plaise au souverain

K palleur des âmes de nous rendre tous partit^ipants des

.1 mêmes f^ràces K; des mêmes béiiédiclions. (l'ell ce que

(I nous le supplions de vous accorder pur l'intercession de

<( sa très-sainte Mère ^: du bienheureux saint Joseph,

(( patron spécial de cette l'!^lise naissante j). <>

niin;lirnlo \'lllrili:lML,

I fi sept. l'ri'iS : l.rtlri'

.II- iniïoli'.K Al lM>.Ui

.11' r.iiy;llcVJvll(; itc

«liK'l'Ci-, 'i!'. \, r 'M-

(lomme M. de Lr.val autorisait ainsi des prêtres sécu-

liers à é\ani^éliscr les saLi\a^es, ^: que la réscrsc qu il avait

gardée jusqu'alors avait pu le faire soupçonner de partia-

lité, il lit mention de cette Mission dans sa lettre à M. I"*()i-

tevin. qu'il inséra dans la Relation de cette année. " J'ai

u donné mission depuis un mois, dit-il, à deux très-\'cr-

« tueux ^ très-bons ouvriers pour aller dans une nation iro-

(I quoisc, qui s'ell établie depuis quelques années i.\\.i coté

du nord du f^rand lac, nommé Ontario, dont la commu-
nication ne nous ell pas dilKicile. L'un ell M. de Féne-

lon, dont le nom ell assez, connu dans Paris, ^ l'autre

M. Trouvé. Nous n'avons pu encore savoir le succès

« de leur emploi; mais nous avons tout sujet d'en espé-

u rcr un très-t;rand fruit '2). 1 A Québec, M. de Cour- i- RcLiu. ; ic .M.^.

celles ^ M. Talon, de leur coté, louèrent le zèle des deux ''"; ''"
'^ xmUml.

Missionnaires, 8; leur donnèrent, par écrit, une conces- ' "

"'

sion de terres à la baie de Kcnté (3; pour s y établir^ y (S) icmc ic m.

faire des conUruc^ions 8c des défrichements, avec droit de i""ison..\i. imr.x,

pèche dans la baie <v le lac de ce nom, dans la rivière

Tanaouatc 8c dans le lac Ontario, depuis Kenté jusqu'à la

baie de (îagouion inclusivement (4).

["1 Arcliivcs (lu st-

niin;ui'cilc \ illoniaiif.

I'.\ic lie Kcnli", iiil.

i''i-fi.

Revenus de Québec à Villemarie, les deux Mission-

naires, que le chef du village de Kenté était allé chercher,

s'embarquèrent avec lui 8c avec un autre sauva;4e, le

TOME iir. i3

xx\ n.
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•2 oclobre idoS, au lieu appelé ensuite la Chine (*). ^
abordèrent à Kcnté, le jour de saint Simon 8c saint Jude,

28 odobre, après vingt-six jours de navigation. Les sau-

vages du lieu les reçurent avec beaucoup d'affc(5Hon, 8:

essayèrent de les régaler à leur manière; mais ce qui fut

plus du goût des Missionnaires, le chef du village conscv.-

tit à leur envoyer les petits enfants, pour qu'ils les inllrui-

sissent 8: les disposassent à rece\oir le baptême. Les
missionnaires se mirent donc à leur faire le catéchisme,

donnant en récompense à ceux qui se montraient plus

(i Relation d.T

].. .1.

j Relation de !

'

:Hiela!i.

1. !_,. 4;-.

nJe ii>

(') Dans le'ur Relation de cette annc'e,les PP. .le.suites ont men-
tionne ce vovagc. « Deux fervents Missionnaires, tires du Séminaire

« de Saint-Sulpice, M. de Fénclcv S: M. Trouvé, ont été envoyés par

« Mgr de Pétrée, cet été dernier, a une peuplade des Iroquois d'Oio-

(c goiien, qui se sont placés, depuis peu, sur les rives du nord du
« lac Ontario I . Cette nouvelle peuplade avait besoin de pasteurs

« pour confirmer l'esprit de la toi dans cette nouvelle Eglise, que nous
« avons cultivée pendant deux années, & c'eit ce que feront digne-

« ment ces deux EcclésiaP.iques du Mont-Royal (2,. » L'auteur de la

Relation voulait dire, non que les Jésuites eussent déjà évangélisé

les sauvages de Kenté; mais apparemment que douze ans auparavant,

Ig P. Ménard ayant passé deux mois chez les Oïogoûens (3 ,
quelques-

uns de ceux de Kenté avaient pu recevoir, parce Religieux, quelque

teinture de ChriUianisme: car les deux Missionnaires ne trouvèrent

à Kenté ni Eglise formée, ni même aucun chrétien.

Arrivés au lac Saint-François, ils rencontrèrent deux pauvres

femmes sauvages, exténuées de fatigues & de misère, qui, après s'être

échappées depuis quarante jours d'Onneiout, où elles étaient prison-

nières, fuyaient à Villemarie. LA, les deux conducteurs Iroquois >e

saisirent aussitôt de ces femmes, malgré tous les efforts des Mission-

naires qui leur représentaient que M. de Courcelles serait très-irrité

de cette infraction de la paix. Bien plus, l'un des deux conducleurs

qui portait avec lui de Teau-de-vie s'enivra; & dans la fureur cruelL'

où le jeta son ivresse, voulut tuer l'une de ces femmes, qui parvint

heureusement à se dégager de ses mains & s'enfuit avec son enfant

dans les bois, aimant mieux mourir de faim que par la hache de

ce barbare. Les deux Irojuois conduisaient néanmoins avec eux

l'autre femme, lorsqu'après avoir vogué cinq ou six jours, ayant ren-

contré des Hurons qui allaient en traite i\ Villemarie, ils craignirent

la Julie colère de M. dcCourcelles, & leur remirent cette captive, qui

arriva, ainsi que l'autre, dans cette ville, le refuge ordinaire des mal-

heureux.
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attentifs, au lieu d'images, quelques fruits secs ou d'autres

petites douceurs, 8; après les avoir inftruits, en baptisèrent

cinquante, du nombre desquels était la fille du chef, qu'ils

nommèrent Marie. Mais à l'égard des adultes, ils n'exer-

çaient guère leur minillère qu'envers des malades dont

plusieurs, néanmoins, les consolèrent singulièrement à

leur mort. Ils passèrent ainsi à Kenté l'hiver de 1668 à

1(369 (i\ Au printemps suivant, M. de Fénelon desc'endit (, Lettres de ii

à Villemarie, au milieu des rapides, traînant lui-même M^i'-d'^ i'i"'--"nati'"-.

, , 1 r • -Il lett. iSi', 1" scptem-
son canot dans les portages, avec des tatigues qui semble- bic lOùq, p. r,.ns. -.

raient incroyables à ceux qui n'ont pas fait l'expérience H'Hoiii^ du MontvO;ii,

d une SI accablante navigation. De Villemarie il se rendit !,; ^,^, ,.j mission ,ic

à Québec, & ce fut peut-être alors que M. de Laval, Kcutu.— Archives de

l'avant interrogé sur ses travaux aix")(loliques, pour qu'on ''. '"•"''"^- m^^'^o'";'-'^

-' "^ ... i;c'aerau\ sur le (. li-

en insérât le détail aux Relations, il lui lit cette réponse : .ui.i.i.iiuuau pus en

(I Monseigneur, la plus grande grâce que ^•ous puissiez î^'-'"'-'"'' ''"".'•

(' nous accorder, c'ert de ne point faire parler de nous.

A Québec, il salua la Mère Marie de l'Incarnation.

(( M. l'abbé de Fénelon. ayant hiverné aux Iroquois, dit

t< cette Religieuse, nous a rendu une A'isite dans un voyage

« qu'il a fait à Québec. Je lui ai demandé comment il

<' avait pu subsifter, n'ayant eu que de la sagamité pour

<i tout vivre 8c de leau pure à boire. Il m'a reparti qu'il y
« était si accoutumé qu'il ne faisait point de diftindion de

(I cet aliment à aucun autre, 8c qu'il allait partir pour y

(( retourner 8c y passer encore l'hiver avec M. Trouvé, ne

a l'ayant laissé que pour aller quérir de quoi payer les

(( sauvages qui les nourrissent. Le zèle de ces grands ser-

(I viteurs de Dieu ei\ admirable (2). » Lorsqu'il eut ter-

miné ses atraircs à ^'illemarie, il repartit pour Kenté 8c

X.WIlf.

M. ll'rull'. .MISSION'.

NMltK A Kt:NTl';.

(2) Lettres do la

Mère de l'Incarnation,

, lelt. Sz', I" septem-
cmmena avec lui 1 un de ses confrères, M. Lascaris bic lOiui, p. ôi^s.

d'Urfé, pour qu'il y apprît la langue Iroc]uoise 8c s'exerçât

à la vie dure des missions. M. de PY-nelon s'était proposé

d'hiverner à Kenté; mais, des Iroquois retirés à Gandase-

teiagon lui ayant demandé d'aller les inffruire, il se rendit

chez eux & y passa l'hiver, tandis que M. d'Urfé 8c

'mmiîfTt;

1

',
t

^M^:.:i!,
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(i) liill. du Mont-

réal, par M. Dollicr.

Abrège de la mission

de Kentc.

XXIX.

i.K skmi\a:rk de saim-

SILI'ICE DE P.vRlS StC

CHARGE DES ERMS l'.R

1 A MIS.^KlN DEKIM l':.

(2) Lettres de M.
Tronson, t. I, 25 a\ ril

1Ô75. Ibid., lettres de

M. de Hrclonvillicrs,

mai it)75, 5 avril

1677, p. 54.

M. Trouvé, privés alors des commodités qu'on leur pro-

cura dans la suite, allèrent hiverner dans les bois pour y
trouver de quoi subsifter. M. d'Urfé, voulant faire un jour

son action de grâces après la sainte Messe, entra dans le

bois, & s'avançant insensiblement sans remarquer la

direclion qu'il prenait, s'égara si fort qu'il ne fit qu'errer

tout le jour & toute la nuit suivante. Dans cette extrémité,

il craignait avec raison de mourir de faim, ou d'être

dévoré par quelque bête farouche, lorsqu'il se recom-

manda à M. Olier pour l'exécution des desseins duquel

il était allé en Canada; 8c s'étant remis en marche avec

confiance d'être secouru, il arriva droit au village comme
s'il eût été conduit par un guide assuré. Après deux ans

de séjour à Kenté, il fit lui-même un voyage à Villemarie.

Pendant cette périlleuse navigation, son canot tourna au

milieu des bouillons, & quoiqu'il ne sût pas nager, il

échappa une seconde fois à la mort par une protedion

particulière de la di\inc Providence, Le séjour de M. de

Fénelon à Gandaseteiagon donna lieu à l'établissement

d'une nouvelle mission dans ce village; & enfin les prêtres

de Saint-Sulpice en formèrent un autre à Ganeraske ; de

sorte qu'ils desservirent ces deux villages, outre Kenté,

leur résidti'ce principale (i).

Lorsqu'on eut appris au Séminaire de Saint-Sulpice,

à Paris, l'établissement de cette Mission, on examina s'il

était à propos de s'en charger & de faire les grandes

dépenses qui en seraient la conséquence inévitable. Con-

sidérant qu'on ne l'avait entreprise que sur la demande

expresse des Iroquois, & avec l'autorisation des deux

puissances, on conclut qu'on avait des marques suffi-

santes de la]|volonté de Dieu, & qu'on devait la soutenir

au prix de tous les sacrifices (2). On envoya donc à Kenté

des travailleurs pour y défricher des terres, & d'autres

ouvriers pour y bâtir une ferme avec une grande maison,

qu'on fournit de tous les infiruments d'agriculture, des

meubles, des provisions & des autres choses nécessaires à

\
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un pareil établissement. On y fit transporter à grands

Irais des bclliaux pour la culture des terres, de la volaille

K d'autres animaux; /^ parce moyen, on adoucit la posi

tion des Missionnaires qui, les premières années, y avaient

enduré de très-rudes prixations. l^ans le voyaj^e que M. de

l'Y'nelon lit de Kenté à Villemarie, au printemps de Tan-

née 1 ("»(')(), il trouva lOccasion de baptiser un enfant sau

\af;e, qui mourut aussitôt après, ^ en informa, par lettres,

M. de hretonvilliers. Celui-ci, cpii faisait tous les frais de

cette Mission, lui disait avec joie dans sa réponse que,

quelque onéreux qu'eût été ^ que pût être encore ù l'ave-

nir cet établissement, il l'ellimerait très-avantageux à la

maison de Saint-Sulpice
,
quand il ne devrait produire

aucun autre fruit que le baptême de cet enfant, pourvu

que les sujets qui y étaient employés fussent toujours

lidèles à leur emploi (*;.

XXX.
Comme nous l'avons dit, on baptisait cependant cciNviiisioMcn.sNvNTi

quelques adultes à la mort. 11 arriva même, à ce sujet, une "'"'* '"«'i""^-

chose assez singulière : un sauvage qui méprisait la reli-

gion, étant tombé gravement malade, songea une nuit

qu'il voyait une belle 8c grande maison, à Kenté, toute

remplie de Missionnaires, où un jeune d'entre eux le bap-

tisait; ^ à son réveil il envoya sa femme à Kenté pour

chercher un prêtre. M. d'IJrfé se rendit auprès de lui, &
ayant appris du malade le récit de ce songe, se mit à

linflruire. De leur côté, M. Trouvé et M. d'Urfé conti-

nuèrent les inflrudlions
,
pendant trois mois, dans les

ii>,

V ;

(') Comme le succès de l'établissement de Kcntc ne se bornait

guère qu'au baptême des enfimts, un jour, quelques Evèques très-

zclés pour les Missions de la Chine, représentèrent à M. de Breton-

villiers le peu de fruit de celle du Canada, sans doute pour l'engager

;\ consacrer plutôt ses aumônes & ses Ecclésiaftiques aux premières;

& là-dessus, sans être ébranlé par leurs représentations, il se mit à

leur montrer la valeur d'une seule âme dont on procure le saUit, &
aussi le bonheur de travailler aux emplois les plus délaissés de drand, in-iS, p. 16.

l'Église, par soumission à la volonté de Dieu 'i\ 17, 18.

1) Mcmoiies 3ur la

vie de M. de Breton-

villicrs, par M. Bau-
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(i " Arcllivcs vie l;l

marine. MJinoias i;l'-
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M. Talon.

(<' Archives lie la

préfecture Je \ er-

saillcs, Recdllets Je

Saint-Denis. Lettre

autDgrai'he. — Archi-

ves -le ! marine à Pa-

lis. Rei^iltre Jes or-

dres du Roi, toi. l'iz.
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visites qu'ils lui liront; 8: le malade les écoutait avec tant

d'attention 8i d'avidité qu'ils en étaient surpris ^ touchés

en linllrui.sant. Ce n'étaient, de sa part, que des regrets

de ses péchés, un déplaisir amer d'avoir ollensé Dieu, &
des désirs ardents de vivre pour son service & de recevoir

le baptême. Enfin, après beaucoup d'inftances de sa part,

ils lui conférèrent ce sacrement qu'il reçut dans les dispo-

sitions les plus saintes, ^: rendit ainsi son âme à Dieu ( *).

iMais les prêtres venus du Séminaire de Saint-Sulpice

& de celui des Missions étrani^ères ne pouvaient suffire

seuls aux besoins spirituels des Français 8c des sauvages.

Le Roi, pour augmenter le nombre des ouvriers évangé-

liques, désira d'y rappeler les Récollcts, qui avaient été les

premiers apôtres de la colonie; 8: si la politique de ses

officiers entra pour quelque chose dans le retour de ces

Religieux à Québec (i|, on ne doit pas douter qu'en les

invitant à y passer, Louis XIV n'ait eu en vue, avant tout,

le bien de la religion ëc la sanctification de la colonie. Le
i3 mai 1669, il écrivit au P. Allart, Provincial de la pro-

vince de Saint-Denis : « Ltant nécessaire, pour le bien de

» mon service & le salut des âmes de mes sujets qui com-
it posent la colonie de la Nouvelle-France, d"y envoyer

quelques-uns des Religieux Récollets de votre province,

j'ai bien voulu vous écrire ces lignes pour que vous

donniez obédience aux PP. Her\eau, Romuald & Hila-

i< rion, qui sont à présent au couvent de Paris (2). » Ces

Religieux partirent en etfet & s'embarquèrent à la Ro-

is ) Bibliothèque Ma-
^arinc. ms. -ijoC}, A.

(*) Outre M. Trouvé, M., de Féiielon & M. d'Urfc, d'autres

prêtres du Séminaire turent employés à cette Mission ; & de ce nom-
bre, M. de Cicé, M. Mariet. C'clt peut-être quelqu'un de ces Mis-

sionnaires qui aura composé un petit écrit, conservé autrefois au

Séminaire de Paris & aujourd'hui à la Bibliothèque Mazarine, ayant

pour titre : Abrégé des vie & mœurs & autres particularités de la

nation Iroquoise, laquelle est divisée en cinq villages & tribus,

Agniès, OnncioiitSy Nontagtiès, Gqyooiians & Sonnontouans (3).
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chclle; mais le P. Romuald mourut, et le vaisseau, battu par

d'altreuscs tempêtes, alla relâcher en l\)rtu^al. Ayant remis

à la voile pour retourner en France, ils turent assaillis avec

tant de furie, que leur navire se brisa sur des rochers près

de Lisbonne i;. Ils eurent cependant le bonheur d'échap-

per au naufrage, et revinrent à Paris, d'où ils se prépa-

raient à repartir pour le (Canada, lorsque le Roi écrivit au

P. Allart la lettre de cachet suivante : k J'ai été informé

li que les Relif,Meux de l'ordre de Saint-François Récollets,

>i autrefois établis en Canada, désirent rentrer dans la

« possession de tout ce qui leur appartenait dans ce pays,

« afin de pouvoir s'appliquer entièrement à la consolation

t( spirituelle de mes sujets; vous ne sauriez rien faire qui

« me soit plus agréable que de passer audit pays avec

Il quatre Religieux (2). » Le même jour, le Roi écrivit trois

autres lettres en faveur des Récollets, l'une à M. Talon,

une autre à M. deClourcelles, la troisième à M. de Laval.

11 Ayant considéré, disait-il à ce Prélat, que le rétablisse-

« ment des Récollets de l'ordre de Saint-François, sur les

« terres qu'ils ont ci-devant possédées en Canada, pour-

<i rait être dune très-grande utilité pour la consolation

» spirituelle de mes sujets 8^ pour le soulagement de vos

« FJcclésialUques, mon inte. tion ell que vous donniez au

« P. Allart, <^ aux quatre Religieux qu'il mène avec lui, le

« pouvoir ô adminillrer les sacrements à tous ceux qui

1 auront recours à eux ^'3} 1 Les Récollets s'embarquèrent

donc une seconde fois, ^ pensèrent encore faire naufrage

proche de Tadoussac, où leur vaisseau fut jeté sur des

rochers par une furieuse tempête. 11 semblait qu'il dût y
périr avec tous les passagers ; mais, par une conduite par-

ticulière de la Providence, il reita incliné sur le côté, au

milieu de ces rochers alFreux, & y demeura immobile jus-

qu'à ce que la marée venant à monter, elle l'enleva sans

aucun accident (*).

\] I.uUrcs ilu Mai if

lie niKMniati'jn, lettre

-<y, p. ('141'). Annales
tic rUntcl-Dicii St.

losepli, par la Sa'ur

Moiin. — Premier éta-

blissement lie la Fui

par le père I.e Cktx |,

tom. 11, p. .S'i, X-, ,ss.

(:, Arclir. ls lie \'er-

saill.'s, 4 a\ ril l'ijii,

lettre autuijraphe. Ar-

chives de la marine,

;7'/./.. loi. .!•;. -Pièces

cl ildcumeiiis sur la

tellure seiiAn'euriale

,

(iuel-e>:, l'i^Jip. "4I).

('ij Arv;hi\es de la

marine, reuillre des

expeilitions Concer-

r.ant les Cumpai^nies

des Indes , l't-n
,

t'iil. 38 iS; ?i). Archi-

ves -le X'evs.illle'-',

ibiJ.

• l

r^--•''• nv
3 1

[*) Quoique ce navire n'eût cessé de faire eau pendant la tra-
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clcrii'Cirii.itiiin. ibid..

Les Rccollcts, arrives à Québec au nombre de six,

turent reçus avec beaucoup de joie par les habitants, qui

revoyaient ainsi leurs premiers pafteurs; &, de son côté,

M. de Laval, dans les lettres de pouvoirs qu'il leur donna,

lit un dif^ne éloge des anciens travaux des Missionnaires de
I Arhivcs lie la cet Ordre '^

I ,. « Ce sont des Religieux fort zélés, ajoutait de
pré kc tu IV de Ver- » ^ i »». m • i im •

i ,^ ...
siiiiiL-, lettre :uit..- ' SOU cotc laiMere Maric de 1 liicamation ; leur Proviucial,

<' homme considérable parmi eux & qui a des qualités émi-

(I nentes, c(t venu lui-même les rétablir (2). » Les Jésuites,

dans leur Relation de cette année, parlèrent aussi de cet

heureux événement : « Les RR. PP. Récollets, amenés de
<i France comme un nouveau secours de Missionnaires

« pour cultiver cette Église, disaient-ils, nous ont donné un
(I surcroit de joie & de consolation. Nous les avons reçus

« comme les premiers apôtres de ce pays, &, pour recon-

(1 naître l'obligation que leur a la colonie Française, qu'ils

(' y ont accompagnée dans son premier établissement, tous

i< les habitants de Québec ont été ravis de revoir ces bons
Il Religieux établis au lieu même où ils demeuraient, il y
(I a plus de quarante ans, lorsque les Français furent

( chassés du Canada par les Anglais (3;. »

;i) i{jiiitiii!uic 1170,

XXXlll.

ILS ill'cOt.l.ETS Rl-S-

:i(i N! i':i possKSSiON

111 II ! us II unis.

Avant 1629, les Récollets possédaient, sur le bord de

la rivière Saint-Charles, près de Québec, une certaine

étendue de terres, sur lesquelles ils avaient fait conflruire,

comme il a été dit, leur chapelle & leur couvent. Ils se

proposaient de rentrer en possession de ces biens, &,

dans leur premier embarquement, en 1669, avaient porté

pour cela avec eux leurs titres de propriété; mais, outre

que, dans le naufrage de Lisbonne, tous ces titres avaient

péri, il ne refiait plus rien de leur ancien couvent, la

maison étant tombée en ruines, & leurs terres se trouvaient

(4) l.eltieh de Marie ^
lie l'Incarnat ion, lettre

S.i.'-, p. ù^f), 27 août

itijo. — Relations Je verséc, au point qu'on avait été obligé d'être toujours à la pompe, il

la Nouvelle -Fiincc
, fut tellement resserré par la grande secousse qu'il éprouva entre ces

'''~'^'
''

• rochers, qu'il ne fit pas une seule goutte d'eau depuis (4).
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occupées par divers particuliers, qui ne comptaient pas de

voir jamais revenir ces Helif^ieux en (lanada ^i). M. d'Avau-

gour en avait concédé la plus t^rande partie à M. René-1 .ouis

(^hartier de Lotbinière, le 29 janvier i()()2, 8i le surplus

était possédé par les Religieuses Hospitalières de Québec,

ainsi que par la veuve de M. de Répentigny (2). " Le

« Provincial des Récollets, dit à ce sujet la Mère Marie

de rincarnation, nous a assuré que, pour le bien de la :^?;

paix, il laisserait les terres aux particuliers qui les pos-

sèdent, ^ se contenterait d'un fort petit espace pour se

bâtir, (^es Religieux vont se rétablir sur leurs anciennes

ruines, &, en attendant, jls sont logés à notre porte, &
notre église eft commune à eux & à nous (3). » Mais

M. de Lotbinière ne voulut pas tirer avantage d'une réso-

lution si généreuse 8c remit aux Récollets, par at^e du

23 octobre 1670, tout ce qu'il possédait de leurs anciennes

terres, &, de leur côté, les Religieuses de l'Hôtel-Dieu,

héritières de madame de Répentigny, transigèrent avec

eux. De cette sorte, ils se trouvèrent en possession de dix

arpents de terre sur cent dix de profondeur, Si., comme
ils n'avaient plus aucun de leurs anciens titres, le Gouver-

neur général, conformément aux intentions du Roi, leur

en accorda de nouveaux, pour les obliger davantaf^c par

là à contimier les secours spirituels qu'ils donnaient à ce

pays (4)-

(1 Lettres de Mario

(le l'Incarnation, ibid.,

V ''47.

1) PicCL'S ^ diicu-

mcnts sur la tcnure

scifjnourialc, p. '.' \i'',

f:< Lcttrcsdc Marie

de l'Incarnation, ibid.,

p. ("147.

r

4) Pièces ^ d'icii-

ments sur la tenure

seigneuriale, p. .'vi.7.

! I

:s
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CHAPITRE IV

ZLOLE I)i: I.Ol'IS \IV l'OUH AIOMKNII.K 1 A l'OPULA'llON

m; LA COLON ii; i:r i'koclrku le di i uichlmlnt

Di;S TLKUtS.

XKi.v: Kl iiiACE nr

I.Ol'IS XIV l'OLH Al (,-

«ENT1:R l.A POPULV-

iKiN ni') I A ( oi (iNii:.

( I
^ lùiits <^ ordcin-

nanccs roviiux, (Jut'-

bcc, 1854. p. 5, h,

3% .)o.

[^j l)escripli(in gco-

i;raphiquc & hillori-

>iuc lies cotes Je

r\mcriiiue seplcn-

trion;ilc, par Denis,

P;iris, I'i72, in- 12,

t. I, épitrc, p, 2.

L'abandon où était relie le (lanaJa lut le motif qui

porta le lloi à se mettre lui-mè-nie à la tète de la colonie
,

la Compagnie des Cc\n Associés, après trente-six ans,

aussi bien que les (lompa^nies précédentes, n'ayant point

peuplé le pays, ou plutôt l'ayant entièrement abandonné*,

malgré leurs promesses 8; toutes les faveurs que la muni-

licence royale leur avait accordées l'i;. Inllruit par une si

longue & si trille expérience, Louis XIV prit pour lui-

même le soin de faire peupler le pays; car, s'il établit une

Société nouN'ellc sous le nom de Ctuupafçnic dos Indes

occidentales, ce fut uniquement pour faire fleurir le com-
merce, qu'il jugeait absolument nécessaire pour la prospé-

rité du Canada. Chaque année il y envoya à ses frais de

nou\eaux colons, ^, par le zèle intelligent ^ f;énéreux

qu'il déploya pour en accroître la population, il mérite à

Julie titre,d'être rcf^ardé comme le vrai fondateur de cette

colonie l'rançaise. (^ell une de ses f^loires les plus légi-

times 8«: les plus pures; l'ignorance du passé peut bien

l'avoir obscurcie dans lellime de plusieurs, mais elle n'en

brillera pas avec moins d'éclat aux yeux de tous ceux qui

connaîtront l'origine 8: les progrès de la colonie Cana-

dienne. (Tétait ce qui faisait dire, huit ans après, à l'au-

teur de la Description de l'A mériqite septentrionale : « Le
(I C^anada n'a commencé à respirer que depuis les soins que

" le Roi prend de donner une nouvelle face à cette colonie

I chancelante 2). » En ellet, dès qu'il fut queltion d'en-
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voycr en (Àinada *.lcs troupes rcj^lccs, ce prince, qui avait

résolu de repreiulre la propriété Ju pays, commença,

pour préparer les \oies à cette reprise, à y faire passer

(.iès lors chaque année Jes colons, bien qu'il ne dût y en-

voyer les troupes que plus tard. Ainsi on a vu que. Tan-

née i6()2, lorsque la grande (lompagnie exillait encore, il

y envoya de trois à quatre cents personnes, ^ en même
temps M, de Mons, qu'il cliarj^ea de pa

m
rcourir 8c d

iner le pavs. 'l'outet'ois ce n'était point le premier e

exa-

Mivoi

de colons laits par Louis XIV; d'autres envois avaient

précédé celui-ci, ^, de fait, ce prince s'était déjà mis à la

tète fle la colonisation du (Canada, dont la (lompaj^nie des

(>ent Associés ne prenait aucun soin, ce qui taisait croire

qu'il en eût repris la propriété, quoique cette Compagnie

ne s'en fût point encore démise selon les formes. Dans sa

Relation du mois d'octobre i(")(">i, qu'il enxoya à Rome,
M. de Laval parlait en eU'et de cette reprise comme si déjà

elle eût été elléckiée. f Précédemment, dit-il, tout ce pays

'( était en la possession dune certaine Société ; mais, depuis

'! deux ans, le Roi se \'ci\ rendue propre, en en supportant

K lui-même les dépenses, avec promesse d'en l'aire de plus

'I considérables encore à l'avenir. C'elt ce dont nous

u avons aujourd'hui la preuve, puisque, dans l'espace de

Il deux ans, il a employé deux cent mille livres au bien

'( de la colonie, (le très-munifiquc prince a promis d'y

» envoyer, pendant dix ans, trois cents hommes chaque

(( année, 8i nous attelions que, les trois années qui viennent

K de s'écouler, il a tenu fidèlement sa promesse (i ). >' On f,) Archives >ic i.i

voit, par ces paroles de M. de Laval, qu'avant l'envoi ''"ip^'j^anJc, \. .l»R-

J ' '. '^
• » 1- ri:

ric.i, .^, Canada, ibh,

des trois ou quatre cents personnes, qui eut lieu en 1662, 21 o;i.n".r,i,toi.2).

le Roi avait déjà fait passer en (Canada près de mille co-

lons, (relt ce qui explique pourquoi, malgré l'insouciance

de la grande Compagnie, la population augmentait à vue

doeil, 8c le pays, comme nous l'avons fait remarquer,

n'était plus reconnaissable. Dans sa Relation de 1660^

M. de Laval disait : « Le nombre des familles augmente

« partout ici d'année en année & de jour en jour, tant à

-ri
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I

i ;

; I

(i; Arcllivcs Je la

Propagande , ihid.

,

i6()o, Relat. an. 14,

fol. 8.

(2^ Ibid., Informatio

Ecclesia' , 2 1 oclobic

Il'i'il, toi. 29.

(;i)Relation dci6(3S,

p. 2.

II.

SACESSK DF I.OIIS Xlï

DANS LE CHvOIX DES

NOUVEAUX COLONS.

(4 Lettres de Marie

de l'Incarnation, lettre

78'-, iS août i'iii4,

p. 5 112.

(' cause des familles qu'on y transporte annuellement de
(( France, que parce que les femmes venues d'Europe
< mettent au monde un plus tçrand nombre d'enfants,

t desquels les morts prématurées sont plus rares, &
" qu'enfin les maladies ne sont pas si fréquentes ici ni si

V variées qu'elles le sont ailleurs (i). » L'année suivante

1661, il faisait remarquer qu'à Montréal, où le Séminaire

envoyait alors chaque année de nouveaux colons, la po-

pulation augmentait de jour en jour d'une manière sur-

prenante (2). Aussi lauteur de la Relation de 1668 écri-

vait-il : « I /envoi de tous ces nouveaux colons cause

« un changement notable dans ce pays, par les accî-ois-

« sements qui s'y sont faits plus grands, depuis qu'il a plu

« au Roi ci"y envoyer des troupes, qu'il n'en avait reçu

« dans tout le temps passé (3). »

Nous avons vu qu'en 1 664 il y fit passer à la fois trois

cents hommes, conformément à la résolution qu'il avait

prise, d'en envoyer autant chaque année, pendant dix

ans (4), et comme son dessein était de former, en Canada,

une colonie catholique, il paraît que ces hommes furent

assez bien choisis. Colbert en parlait ainsi dans sa lettre à

M. de Laval, du 18 mars de la même année : « Pendant le

(I séjour que vous fîtes ici, vous me témoignâtes que les

Il gens des environs de la Rochelle & des îles circonvoisines,

« qui passaient à la Nouvelle-France, étaient peu laborieux,

(I & que même, n'étant pas fort zélés pour la Religion, ils

(( donnaient de mauvais exemples aux anciens habitants

(' du pays. Le Roi a pris résolution, suivant notre avis,

(( de faire lever trois cents hommes, cette année, en Nor-

« mandie & dans les provinces circonvoisines, qui seront

« conduits sur des vaisseaux marchands, dont les capi-

« taines sont obligés, par leurs traités, de rapporter des

(( certificats du Conseil de Québec, touchant le nombre
(i d'hommes qu'ils auront déoarqués. J'espère que ce

( secours tournera à l'avantage du pays, ainsi que les

(. autres que Sa Majerté a résolu d'y envoyer tous les ans
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« en cas que celui-ci réussisse, ainsi qu'on se le pro-

II met (i). » 1 /année suivante, iM. Talon, arrivant en Ca-

nada, assura que le Roi avait de grands desseins pour le

pays (2}, & le nombre des colons qu'il amenait était une

preuve irrécusable de cette assurance ; car, sans compter

["armée, ni les tilles 8: les femmes venues pour peupler le

pays, il conduisait avec lui cinq cents hommes, dont cent

trente deftinés à l'agriculture (3). Eniin, le 28 juillet de

cette année i665, la Mère Marie de l'Incarnation écrivait :

K II doit arriver deux mille personnes, tant en ce qui ell

(( venu que ce qui relie à venir (4). » Et, au mois d'oclobre

suivant, elle ajoutait ; « C'efl une chose prodigieuse de

« voir combien le pays se peuple & se multiplie; aussi dit-

« on que le Roi ne veut rien épargner (5) (*), »

En envoyant en Canada des hommes de guerre, le

Roi ne s'était pas proposé seulement de donner la paix à

ce pays : son intention était dès lors de les y fixer, 8c de

faire de chacun des olHciers & des soldats autant de co-

lons. Dans cette vue, après la paix conclue avec les Iro-

quois, il fit des largesses à tous ceux des soldats qui con-

sentirent à relier 8: à s'établir dans la colonie, olïrant à

chacun, avec des concessions de terres, cent livres de

gratification, ou cinquante livres 8c des vivres pour un an.

Aux sergents il donna, outre des concessions de terres,

une année de vivres, 8: cent ou même cent cinquante

livres de gratification. De cette sorte, plus de quatre cents

soldats du régiment de (^arignan s'établirent dans le pays,

(1) Archives lie l'.ir-

chcvcclic de (Québec,

lettre lIc Colbert à

M. de Laval, 18 mais
1 664.

(2) Relation de l'iO^

p. -îr.

(3) Lettres de Marie

de l'Incarnation, leltie

7'.
, 2(| o£ï. iii<"i5.

p. U0(j, ()07 Jour-

nal des Jésuites, 1 ot\.

i6('>5.

(4) Lettres le Marie

de l'Incarnation, lettre

-c, p. tjoo.

(n;i Ibid., lettre sr,.-,

p. 1)2 1,18 ocl. :*)''i7.

IIL

I.ARGKSSESDK I.Ol IS MV
POI R DlirKIlMlNlH

LUS SOLDATS ET LES

OriIClFRS DKS TROl -

l'EF A sViTAiu lu i;n

r\N\DA.

. m

4' iî-.'

(*) L'année 1Ô67, cette Religieuse ajoutait : « Il elt venu, cette ,i"i) Journal des Je

« année, un grand nombre d'hommes aux dépens du Roi, qui veut suites, 25 sept. 1G07.

« que le pays se peuple (V; &, parmi ceux-ci, étaient plus de cent

hommes de travail (7). L'année suivante, les navires amenèrent des

Portugais, des Allemands qui avaient été au service du Roi, & qu'il

licencia pour les envoyer dans la Nouvelle- F" rance i^S); & l'année i ôôg
onvit arriver encore à Québec un vaisseau Rochellois chargé d'hommts '^2', iq odob. loiir',

& de familles formées. p. ("o-."

^7; Lettres de Marie

de rinci.mation, lettre

81', p. ô''4.

_rt; /i/iY., lettre «S»,

p. ()4i. IbiJ., lettre

u
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(i) Relation du iCC8,

(2) Archives du l.i

marine, regiftrc lies

ordres du Roi, fol.

107, loS.

{'.i)IbiJ., regiflredL>

expéditions concer-

nant les Conipapnie>

des Indes. K'JO,
loi. 27.

(4^ JlvJ.

(3; Archi'es de la

marine, regiltre de-

dépêches de .Moiisei-

i^nei'.r, if<-\, toi. -.i?.

(0} Rrgildv des dé-

pêches de Colherl

concernant les Indes,

16;^^ fol. 10.

8c la colonie compta par ce moyen autant de soldats prêts

à défendre leurs propres foyers, sans aucune charge pour

elle ni même pour le souverain i ). Mais comme ce nom-
bre était insuffisant, le Roi, en 1669, résolut d'envoyer

en Canada six autres compagnies d'infanterie , composées

chacune de cinquante-trois hommes, pour les y établir.

Les capitaines de ces compagnies prirent, en ellet, cet en-

gagement le 25 mars de cette année, tant pour eux-mêmes
que pour leurs ofliciers subalternes 8c leurs soldats (2);

8c afin de les encourager à remplir leurs promesses, le

Roi iit à chacun des six capitaines une gratilication de

mille livres (3 ; enlin, comme il était relié quatre compa-
gnies de troupes en Canada, il donna en outre six mille

livres aux capitaines , aux lieutenants 8: aux enseignes de

ces compagnies, en leur imposant la même condition (4).

(>olbert écrivait à ce sujet à M. Talon : » Il s'elt présenté

(' ici quelques otficiers des troupes reftées en Canada.

C^omme il importe au service de Sa iMajellé qu'ils s'éta-

blissent dans ce pays 8: ser\ent d'exemple à leurs sol-

dats, il eÛ bien nécessaire que \ous empêchiez à l'avenir

CCS officiers de repasser en France. Faites-leur con-

<' naître que le véritable moyen de mériter les grâces du

Roi efi de s'établir au pays, & d'exciter fortement tous

leurs soldats à travailler au défrichement 8c à la culture

des terres (5). »

Ayant appris que M. de (lontrecceur s'était établi en

Onada, Louis XW lui donna en témoignage de sa satis-

faction une gratification de six cents livres, & au sieur de

Lamotte Saint-Paul, premier capitaine des troupes reliées

en (Canada, quinze cents li\res qui devaient lui être comp-

tées dès qu'il serait établi .'/)). 1-Ji(in, il avait tellement à

cœur l'établissement de gentilshommes dans la colonie

,

qu'il faisait dépendre de cette condition les faveurs que

plusieurs sollicitaient de son autorité royale. Le sieur Jean-

"Vincent-Philippe de Hautmesnil, étant repassé en France

pour s'y marier, demanda la confirmation de la noblesse,

déjà accordée en 1G54 à son père, Pierre-Philippe de Ma-
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rigny (i). 11 lui fut répondu que le Roi confirmerait sa (1; Rc^ista- .les dt

noblesse lorsqu'il serait repassé en Canada avec sa fa- r'î-ii«^s^>^<:oi^^'to.n.

.,,,,- ,^ ,
. cernant Icsliulcs. 1 1)7 1

mule (2); ^ en etlet, par ses lettres patentes, ce prmce toi. 47.

exii^ca sa présence dans ce pays, comme condition rigou- (2) ii'id< '"'• '^'

reuse de la continuation de cette grâce. ^ Voulons, dit-il,

.<' qu'il jouisse de la noblesse que nous avons accordée à

<( son père, & que ses enfants soient nobles à perpétuité.

« à condition qu'il reftera en Canada. »

Outre ces envois de colons, le Roi avait soin d'y

faire passer aussi, chaque année, un nombre propor-

tionné de jeunes 8c honnêtes filles deltinées à devenir

mères de familles en s'établissant dans ce pays. I/an-

née i665, il en envoya cent, 6c il en annonçait le double

pour Tannée suivante. En 1667, on en reçut un nombre
plus considérable encore, un grand nombre 'm 1G68, cent

cinquante en lûGg, 6i. autant l'année suivante (3 . Pour
faciliter l'établissement de ces jeunes personnes, le Roi

leur faisait des dons à chacune : c'était ordinairement une

maison conflruite, 8: des vivres pour huit mois (4). Mais

comme il était de Tordre public & des bonnes mœurs
qu'elles ne différassent pas de s'établir en arrivant dans

le pays, ce prince recommandait au Gouverneur &: à Tln-

tendant d'accélérer leurs mariages, aussi bien que ceux

des hommes qu'il envoyait pour le même dessein. Dans
cette vue, M. Talon défendit à tous les voloiitaires 8c autres

non mariés l'exercice de la chasse, celui de la pèche, la

traite avec les sauvages , 8; même l'entrée des bois
,
pour

quelque cause ou prétexte que ce pût être (5) ; 8c le Roi

rendit lui-même sur ce sujet une ordonnance qui fut pu-

bliée à Villemarie au mois de novembre 1670 (6;. Pour en

presser Texécution, on enjoignit à tous les compagnons,

volontaires 8c autres non établis, de se marier dans les

quinze premiers jours qui suivraient l'arrivée des vais-

seaux qu'on attendait alors de France, 8c qui devaient

amener des jeunes personnes deltinées pour le pays. (]'eli

ce qui explique ce que rapporte la Mère Marie de Tlncar-

IS'.

i.oiis XIV KNVoir iii:j

JKI.NKS PKRSOXNIS i:\

CANADA l'Ol U l.l> ^

KIAIILIR.

(3) Lettres iIl' Maiic

de l'Inc.irnation , y.

("112, ()4i, ()4f). — Re-

lation de 1I170, p- ^•

^1-' Lettres de Marie

cie l'Incarnation, pam'

,.?; Grell'e de N'ille-

niaric, 20 liec. 1 '; 1

.

Accord entre le i;c>u-

verneiii" et Françnis

Noir.

Ibui.^

Kl-,

^ijf;-

t: 1.
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( I } Lettres lie la

Mère de rincrtniation,

lettre 'S >, p. ("i.ii,

V.

i.ir.M.llKS Dl-.S JKI NI S

pi:rs()NNi:s finvovkks

r.N i:\N.\DA riiiR s'y

Il \I1I.1H.

(j) Nouveau \o\Mi,'e

Ju baron de I.alioii-

tan dans rAme'ri»iiie

septentrionale, i~'>'.^,

t. I, p. n.

,
!> ) Axenlures du

sieur Le Meau, avo-

v.at au Parlement,

17:^.'?, t. I.p. ()i.

(.fjlliltoire véritable

^ naturelle de la Nou-

velle-France. Paris,

ii'ir).), in-ii;, p. ir5,

1.^'"..

nation, sous lannce 1669 : « Les vaisseaux ne sont pas
.< plus tôt arrivés que les jeunes hommes y vont chercher

u des femmes; &, à cause du grand nombre des uns &
Il des autres, on les marie par trentaine (i). »

Nous ne pouvons nous dispenser de répondre ici à

Tétrange assertion d'un écrivain licencieux, qui n'a pas

craint d'outrager tout à la fois la vérité, le pays & le Roi,

en avançant que les soldats du régiment de ('arignan s'éta-

blirent avec des filles de joie, & que ce fut là l'origine de

la population Canadienne (2) ; calomnie aussi grossière

que malignement inventée, & démentie par tous les monu-
ments contemporains, « J'ai appris sur les lieux, dit Le
Il Beau, écrivain non suspect dans cette matière, j'ai ap-

II pris par des personnes de probité 8c dignes de foi, comme
(I du R. P. Joseph, Canadien, 8c d'autres vieillards qui

« ont presque touché à ces premiers temps, que les

Il hommes du régiment de Carignan-Salières s'établirent

I avec des filles venues de France, qui étaient à charge à

i( de pauvres communautés, d'où on les tira pour les con-

II duirc en Canada de leur plein gré (3). » Déjà, longtemps

auparavant, M. Boucher, gouverneur des Trois-Rivières,

avait réfuté cette calomnie dans l'écrit qu'il donna au pu-

blic, 8c il ne sera pas hors de propos de rapporter aussi

ses paroles : « On dit qu'il passe en Canada quantité de

filles mal vivantes. Il n'efl pas vrai qu'il y ait ici de ces

sortes de personnes; & ceux qui en parlent de cette

façon se sont gravement mépris : ils ont pris les îles de

Saint-Chriftophe 8: de la Martinique pour la Nouvelle-

France. S'il y en vient, ici on ne les connaît point pour
Il telles, car, avant de les embarquer, il faut qu'il y ait

1 quelqu'un de leurs parents ou amis qui assure qu'elles

I ont toujours été sages. Si, par hasard, il s'en trouve quel-

II ques-unes qui soient décriées , ou que pendant la tra-

it versée elles aient fait soupçonner de se conduire mal

,

Il on les renvoie en France (4). » Nous trouvons, en effet,

dans les acles du Conseil souverain de Québec, un arrêt
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scil du 20 août i()<'>.\.

du 20 août i(J64, qui ordonne de renvoyer en lYance, aux

Irais du Koi, toutes les personnes qui seraient à charge

au pays 1 ,. Au relie, cette calomnie n'était pas non plus ( Anot du Con-

nouvelle au temps de M. lîoucher, puisque, plus de vingt

ans auparavant, le Père Vimont, dans sa Relation de i()4i
,

en avait déjà montré la fausseté & l'injultice : « On nous a

» dit, rapporte-t-il, que le bruit courait dans Paris qu'on

a\ait mené en (Canada un vaisseau tout chargé de lilles

« dont la vertu n'avait l'approbation d'aucun dodeur.

« (Tell un faux bruit : j'ai vu moi-même tous les vais-

11 seaux, 8«: pas un n'était chargé de ces sortes de per-

« sonnes (2) (*) . » (>)ll(.'latioiulc i').|i,

p. 5.

S

VI.

PRKCArTKiNS l'<)tU M-:

rilOIX Ul-S JKfNES

l'KRSONNES TUIÉKS DE

Vil l.KS I-.T ENVOVKKS

EN CANAUA,

Mais il ell nécessaire de répondre à l'assertion de

Lahontan 8c d'en démontrer la fausseté, en y opposant les

monuments de l'époque même dont il parle. D'abord on

vient de voir, d'après le témoignage de M. Boucher,

qu'aucune jeune personne n'était envoyée en Canada, que

sur l'atteftation de quelqu'un de ses parents ou amis, af-

firmant que sa conduite avait toujours été irréprochable.

Nous trouvons de plus, dans les dépêches de C^olbert, un

ordre formel en vertu duquel on ne pouvait faire passer

des filles en ('anada, pour y être établies, sans envoyer
KMr rhacune d'elles un certificat particulier, qui faisait foi

qu'elle était en état de se marier, 8^ qu'il n'y avait aucune

difficulté à son mariage (3). Pour plusieurs d'entre elles,

cet examen n'était pas difficile, c'elf-à-dire pour les orphe- '"'>''»'-. ^"'- (Canada,

lines que le lloi taisait élever dans les établissements de Lettre de Coibcn à

charité de Paris, 8; dont le choix, pour passer en (^antida, m- 'aïo", n ''^^'i^^i'

était fait par les Religieuses elles-mêmes ou les personnes ' ''
'"

pieuses qui les avaient élevées dès l'enfance. Le 2 oc-

Archivcs de l.i

() Nous pourrions ajouter que jamais calomnie n'aurait été plus

maladroitement ourdie, en supposant un vaisscaïc charge, ainsi qu'on

le disait, puisqu'en i(')4i , comme on l'a montre déjil, la Compagnie des

Cent Associes n'envoyait presque personne dans la Nouveiic-

Francc.

TO.MK m. H
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tobrc \C)65, on en reçut à Québec quarante de cette der-

nière classe; ^ le Journal des Jésuites leur rend ce témoi-

^naf^e , aussi honorable à ces jeunes personnes qu'à la

piété du Roi, qui les avait ainsi adoptées; « 11 elt arrivé

(I quatre-vinf^t-deux femmes ou filles, dont quarante d"une

« maison de charité de Paris, où elles ont été très-bien

( i) .'iHiriiii lies Je- <i instruites fi). » I.il Mère André Duplessis de Sainte-Hé-
suiiLs,

^
oci. Ki'o.

lène, venue en (Canada en 17012, réfute la même calomnie,

et ajoute : « Vn certain nombre de ces filles étaient des

(I demoiselles de qualité, sans bien ; d'autres appartenaient

« à de bonnes familles qui, étant charf^ées d'enfants, les

envoyaient en ce pays, dans l'espérance qu'elles y se-

raient mieux pourvues; ^ enfin on en tira beaucoup de

rhôpital de la Pitié à Paris, où elles avaient été bien

élevées dès leur bas ài;e !

_'
.

»

{> TcMKHl^IKU'.C tic

la .Mi.re Diiplt^sis elc

Siiiiitc-Hélùic , rap-

porte par M. .laL^ufs

Vigcr.

VIF.

l'IiKlMTlONS Pli u i.r:

CimiX DIS I IM.IS

Tini':is m: i.a i:,\.m-

r.\(jM:,

Mais comme ces dernières n'avaient pas été exercées

à une vie laborieuse ^ étaient trop délicates, tant pour ré-

silier au climat très-rude du Clanada, que pour se plier au

travail des champs, nécessaire dans un pays nou\eau, on

résolut de demander qu'à l'avenir elles fussent tirées prin-

cipalement de la campai^ne. « L'on ne veut plus demander

« que des filles de villai^es
,
propres au travail comme les

(' hommes, écrivait en t()()8 la Mère Marie de l'Incarna-

II tion, l'expérience faisant voir que celles qui n'y ont pas

(5 t.ttticsJcMaii- u été élevées, ne sont pas propres pour le Canada i'3\ »

de rincarnatii.iijcurc
(^j. f^^^ [^, y)i\Yi\ qu'oii prit cu cllct pour uu certain nombre;

' '^' ''''

^v afin que le choix de ces filles fût hors de tout soupçon,

(lolbert désira qu'il fût fait par les curés mêmes des pa-

roisses d'où on les tirerait. Voici ce qu'il écrivait à M. de

Harlay, archevêque de Rouen, le 27 février 1670: « Par

» les dernières lettres que j'ai reçues du (lanada, l'on m'a

, K donné avis que les filles qui y ont été transportées l'an-

« née passée, ayant été tirées de l'hôpital i^énéral , ne se

(( sont pas trouvées aNse/. robulles pour résilier ni au cli-

ii mat ni à la culture de la terre, ^ qu'il serait plus a\an-

( tageux d'y enviner de jeunes villai;eoises, qui fussent

iL
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(I en état do supporter la fatifi;uc qu'il faut essuyer dans

Il ce pays. (]omme il s'en pourrait rencontrer dans les

« paroisses, aux environs de Rouen, le nombre de cin-

11 quante ou soixante qui seraient bien aises d'y passer

Il pour être mariées & s'y établir, 8c que d'ailleurs vous

Il ave/ toujours eu beaucoup de zèle pour l'augmentation

Il de cette colonie, j'ai cru que vous trouveriez bon que je

Il vous suppliasse, comme je le fais par cette lettre, d'em-

'I ployer l'autorité 8c le crédit que vous avez sur les curés

« de trente ou quarante de ces paroisses
,
pour voir s'ils

« pourraient trouver en chacune une ou deux filles, dis-

II posées à passer volontairement en (Canada, pour y être

« établies (i). »

1,1 Ai\:lii\cs Ac 1 1

m ;ri 1 j, rcf; lire iIl'-.

i;'\pJ>.ii ;ii;is cii'ic.r-

11 int les cnidiiics lie-

liules, ^aiiiiOi; iii;i).

fol. lî, |li.

vm.
i.A f ni;n i.-^M n' mw-

ri:i i:i;s .ii.iM s l'i-.ii-

soNNKS A in;: I loiMi;
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Bien plus, après le choix fait de la manière qu'on

vient de dire, 8c les informations prises sur chacune d'elles

en particulier, le Roi les mettait sous la conduite d'une

femme de vertu
,
qui les accompagnait dans la traversée

8c veillait sur elles jusqu'après leur mariage. Nous avons

raconté que, lorsque la Sœur Bourgeoys revint de France,

elle fut chargée de conduire trente-deux filles à Villema-

rie; 8c, dans ses autres voyages, elle en amena d'autres

en (Canada pour former des ménages. Mais il efl à remar-

quer qu'avant de se charger de les conduire elle voulait

les connaître toutes, 8c qu'elle n'acceptait que des per-

sonnes de l'raic vertu , comme elle-même nous l'ap-

prend (2). M. Dollier, parlant des trente-deux filles qu'elle

amena l'année i()5c), dit à ce sujet : « ('ette bonne Sœur pin;>*-icia6(»;uiBoiu-

Il leur a servi de mère dans ce voyage pendant toute la
'^

Il route 8c même jusqu'à ce qu'elles aient été pourvues,

Il ce qui nous fait dire qu'elles ont été bien heureuses

« d'être tombées dans d'aussi bonnes mains que les

i( siennes (3;. » S'il parle ici de la sorte, ce n'ert pas que

d'ordinaire elles fussent confiées à toute espèce de per- *''''''

sonnes indillindement , mais à cause de la vertu singu-

lière de la S(X!ur Bourgeoys, du don qu'elle avait de s'in-

sinuer dans les cœurs pour les porter à Dieu^ 8c des soins

llijiils rtut(n;ra-

(S; ilidoirc ilu MolU-

"i, "i
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IX.

MADAMK BOIRDON CIIAR-

QKK A IJI'KoF.C Dl'

SOIN DE CKS JiaiNKS

rKRSONNKS jrS(ii:'A

LliUR MARtAGK.

(i) Lettres de Marie

de l'Incarnation, lettre

8i« 1668, p. (V.icj.

maternels que sa charité tendre 8: f^énéreuse lui faisait

prendre de ces lilles, tant avant qu'après leur mariage,

comme nous le dirons bientôt.

I /année 1668, madame Bourdon, qui venait de perdre

son mari, ayant fait un voyage en France, fut chargée par

la (]our, l'année suivante, de conduire les cent cinquante

filles dont on a parlé. H elt vrai que plusieurs ne répon-

dirent pas toujours à ses soins, parce que peut-être cette

dame ne possédait pas au même degré le don naturel de

la Sœur Bourgeoys pour traiter avec les esprits difficiles.

On conçoit d'ailleurs que, dans un si grand nombre de

filles, il devait se trouver des caractères rudes 8i peu aisés

à manier, surtout au milieu des incommodités alors insé-

parables d'une navigation qui durait trois mois & quelque-

fois plus longtemps encore. La Mère de l'Incarnation

parle ainsi de cette circonltance : « Madame Bourdon a

« été chargée en France de cent cinquante filles, que le

« Roi a envoyées en ce pays par le vaisseau Normand.
« Elles ne lui ont pas peu donné d'exercice dans un si

« long trajet, car, comme il y en a de toutes conditions,

« il s'en efl tt ouvé de très-grossières 8c de très-difficiles à

Il conduire. 11 y en a d'autres de naissance qui sont très-

(I honnêtes & lui ont donné plus de satisfaction. » Le
choix d'une personne pour les conduire, aussi vertueuse

que l'était madame Bourdon, montre bien avec quel soin

le Roi veillait sur ces jeunes filles; 8: il ne sera pas hors

de propos de la faire connaître ici
,
pour l'édification de

nos Icdeurs. « Madame Bourdon (^Anne Gasnier) (i) e(l

Il un exemple de piété ^ de charité dans tout le pays,

Il écrivait la même Religieuse; elle eft la mère des misé-

II râbles & occupée à toutes sortes de bonnes œuvres.
Il Avant de passer en Canada, où elle neft venue que par

« un principe de piété & de dévotion, elle était veuve de

(I M. de Monceaux, gentilhomme de qualité. Quelque

(I temps après qu'elle fut arrivée, M. I^ourdon demeura

« veuf avec sept enfants, dont aucun n'était capable
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« d'avoir soin de soi-même. Elle eut un puissant mouve-
« ment d'assilter cette famille, 8c pour cet elfet se résolut

Il d'épouser M. Bourdon, dont la vertu lui était assez

Il connue, à condition qu'ils vivraient ensemble comme
Il un frère avec sa sœur. (]ela s'elt fait, 8c la condition a

Il été observée exadement. Elle se ravala de condition

Il pour faire ce coup de charité, qui, en PYance, où elle

Il était fort connue, tant à Paris qu'en province, fut jugé

Il comme une adion de légèreté , eu égard à la vie qu'on

Il lui avait vu mener, fort éloignée de celle du mariage.

Mais Ton a bien changé de pensée, quand on a appris

tout le bien qu'a produit cette généreuse action. (>ar

elle a élevé tous les enfants de M. Bourdon avec une

débonnaireté non pareille, 8: les a mis dans l'état où

ils sont à présent (i). » En considérant donc les rares

ertus de madame Bourdon, on peut dire aussi de toutes
'•'•i "'"^ ""»""• •i'-""-

les filles dont elle avait le soin à Québec, qu'elles étaient

heureuses de tomber en d'aussi bonnes mains que les

siennes.

Lorsqu'il n'y avait en France aucune dame ni demoi-

selle du (Canada pour les conduire, le Roi envoyait

quelque femme de vertu qu'il chargeait de les accompa-

gner dans le voyage, & qui ne devait les quitter que

lorsque toutes auraient été établies. Ainsi, dans l'état de

sa dépense pour Tannée 1671, nous trouvons un article

digne de la sage vigilance 8: de la religion de ce prince :

il donne « six cents livres à la demoiselle Etienne, en

« considération du soin qu'elle prend des filles que l'on

Il tire de l'hôpital général pour les envoyer en Canada,

« ^ du voyage qu'elle y fait pour les diriger jusqu'à ce

11 qu'elles soient mariées (2). » Nous devons ajouter que

néanmoins madame Bourdon les recevait elle-même à

Québec, 8: les gardait chez elle en attendant leur ma-
riage. Pour les aider à s'établir, le Roi les gratifiait de dons i"^"' ««^7'. foi. 18

proportionnés à la condition de chacune. « Les demoi-

II selles de naissance, ajoute la Mère de Sainte-Hélène,

M ADllMOIfFLlK DF.NIS

ciiAin.ih; 1)1-: con-

nriHi-: df.s jeunks

l'I.llSoNNF.S EN CA-

S M) A.

(2) Archives de la

marine, icgillre des

dépêches de Monsei-

gneur concernant les
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11 ont cpoiisc des ollicicrs fort qualilics, ^ ont ainsi été

i< les soiiclics de plusieurs nobles l'amilles. » Parmi les

autres colons qui arrivaient dans le pays, les plus pré-

voyants commençaient par se pourvoir d'une habitation,

^ se formaient un petit établissement avant de se marier;

^ par ce moyen trouvaient un meilleur parti. (Àir c'était

(lUxitiLN.kMiiij la première chose dont les filles s'informaient c]uand on

allait les demander eu mariage (i).

A Villemarie, la Sceur Bourt,'eoys remplissait le

minillère de charité auquel madame Bourdon se li\rait

avec tant de zèle à Québec. Elle lavait commencé dès

les premiers envois de jeunes personnes faits par les sei-

gneurs de Montréal, ^ elle le continua de son propre

mouvement, en recevant aussi celles que le Roi envoya

ensuite de son côté pour accélérer, par ce moyen, Tac-

croissement de la population de cette colonie. « Quelques

11 années après mon premier voyage en France, écrit-

I' elle, il arriva à Villemarie environ dix-huit filles du
1' Roi que j'allai quérir au bord de l'eau, croyant qu'il

Il fallait ouvrir la porte de la maison de la Sainte Vierge à

(1 toutes ces filles. Mais, notre maison étant trop petite

« pour loger celles qui arrivaient, nous fîmes accommoder
« une maison que nous avions achetée de Saint-Ange, 8c

(I là je demeurai avec elles. J'étais obligée d'y demeurera
<t cause que c'était pour former des familles. » Cette

réflexion montre avec quel zèle 8; quelle sainte sollicitude

la S(t'ur Bourgeoys veillait sur toutes ces jeunes personnes,

b'.lle ne se contentait pas de loger ainsi avec elles, elle

les nourrissait 8»: avait pour chacune la tendresse d'une

mère & les soins les plus préxenants. Les Sœurs de la

('ongrégation n'avaient alors, comme c'était l'ordinaire

dans les autres Communautés, que de simples couvertures

à leurs lits, à cause de la cherté de la toile en (Canada
;

&, par un ellet de sa charité généreuse, la Sœur Bour-

geoys, pour gagner l'afledion de ces jeunes personnes,

employait à leur usage les draps qu'on avait à la Congre-
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f,Mti()ii. liiilin, s'occupnnt plus encore Je leurs âmes ^|ue

de leurs corps, elle leur donnait à toutes les inllructions

quelle jut^eait leur être les plus utiles. I\ir là, elle s'insi-

nuait dans leur C(eur, gagnait leur confiance, K: liait a\'ec

elles une sainte amitié c|u'elle culti\ait soigneusement

ensuite, ^ qui la rendait la confidente, la conseillère ^ la

protectrice de toutes ces nouvelles mariées. Un autre

avantage de leur séjour chez la S(eur liourgeoys, c"ell

quelle les faisait entrer dans la pieuse Société formée par

elle en i(o<S s(his le nom de (longrégation externe, ce qui

lui donnait Toccasion de les revoir tous les dimanches, ^
de développer ainsi les germes de vertu qu'elle avait jetés

dans leurs cceurs. Qiioi».|ue ces lilles ne lissent pas un long

séjour dans sa maison, elle en a\ait ordinairement quel-

ques-unes pour les former 8c les inllruire. Ainsi lisons-

nous dans le recensement de i()()7 l'ait par M. 'l'alon,

qu'il y avait alors à la (Congrégation quatre filles à ma-
rier (i). La Soiur Bourgeoys les gardait ainsi jusqu'au

jour de leur mariage; 8c cell ce qui explique pourquoi,

dans un certain nombre de contrats, il ell dit que la future

demeurait clw{ la Sfvur Bour^^eoys, ou simplement à la

(Congrégation, 8c que dans d'autres on marque expressé-

ment que c'eft à la (Congrégation même que le contrat de

mariage a été fait 8: passé ^*),

'i) Ai\

nvii'ini.',

Je iijiir.

Iiivcs tic I I

rccciiscincni

(*) Ainsi, dans les contrats de mariage de Marie (joucrt, venue ,j Oivilc ilc \ ilic-

dc la paroisse Saint-Sulpice, à Paris 1^2)^ de (îcneviL\c l.csnai, qui manc, 21 nmi n'iii;.

épousa Pierre de Vaucliv (3); dans celui d'Anne-Marie l'annexexe, Adc Je Ik-iiigni; IJ;\s-

d' Hambourg, il ell marque qu'elle demeurait chez la S(L'ur Jîour- »'•'

geoys. Marie Fannexexc, Hlle de qualité, dont le père avait été capi- (-^J ^^''^> ''' "ov.

taine dans les troupes Impériales, épousa, à Villemarie, Hubert le "'''7-

Poux, tils d'un notaire roval de Vitry-lc-Français (4). Entre autres ^ ^) ^*'''-' 7 ""^'

contrats de mariage, /ii/'/.s- i"' passes à la (À>iif[rcgation, nous avons "rsV/t/iy 10 iuiil

sous les yeux celui d'Klisabeth Haquin avec Antoine Courtemanche, ,(„-,-3.

dit Joli-Ofur, auquel assilta toute la noblesse du pays;?); les con- [G] Ibi.1., ^noscmb.
trats de Jeanne Layset avec .Ican Beauchamps, de La Rochelle (G);

,(-,(-,o.

de Marguerite Tesnard avec (>harles Boyer (7), du bourg de Valse, (.,) 7/,,;/^ ,i nov.

diocèse de Poitiers; celui de Jeanne Colet avec Mathieu Binct, dit iGm').
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Mademoiselle Miince^ les prêtres du Séminaire, crai-

gnant que la ('ommunauté des Hospitalières de Saint-.fo-

seph ne pût trouver des sujets dans le pays, avaient attiré de

IVance des jeunes personnes de qualité, résolues d'embras-

ser cet Inllitut à Villemarie; mais la Providence, qui les

dertinait t(^utes à devenir d'excellentes mères de famille, ne

permit pas que, malf,'ré leur ferveur ^ leur zèle, elles sou-

tinssent les exercices pénibles du noviciat, d'où il arriva

que toutes lurent recherchées en mariage pour les charmes

de leur vertu, ^; répandirent une grande édification dans la

colonie. De ce nombre était (Catherine ( îauchet de Relle\ ille,

d'une noble famille originaire de Senlis, qui, après axoir

refusé en Krance un riche établissement, épousa à N'ilie-

niarie, en i()()3, M. ,lean-Raptiste Migeon de Branssat,

procureur fiscal dont il a été parlé déjà. Perrine Picoté de

Méleflre, sceur de M. Pierre de Héleftre, ne put supporter

non plus les épreuves du noviciat, K: épousa M. Michel

(jodefroy, sieur de Lintot, résidant aux Trois-Rivières. 11

en fut de même de mademoiselle Mullois de Laborde, qui

épousa M. Ktienne Pézard de la Touche, déjà nommé, né,

comme elle, à Hlois, paroisse de Saint-Honoré. Pareille-

ment Marie Moyen desCiranges, sœur cadette de madame
(Hosse, entrée d'abord au noviciat de l'Hùtel-Dieu, épousa

en i()()7 M. Sidrac du (lue de Boisbriant, capitaine au régi-

ment de (Ihambly (*). Une autre jeune personne, après

(1? /*/./.

,

KilKS.

(^' /*/./.,

iTiiiS.

nov.

^t•il Su

Jl'ili

l'Espérance, du village d'Kpcrnav en Picardie (i^;de Jeanne Fau-
connier, d'Orléans, avec Antoine Dufrcsnc, dit Saint-Antoine, natif

de Saint-Viry en l^icardie '2).

(*) Mademoiselle Moyen, alors âgée seulement de vingt ans, avant

eu, à l\iris, une succession avantageuse ;1 sa S(cur & i\ elle, made-
moiselle Mancc, sa mère adoptive, qui voulait l'établir, demanda
auparavant, pour elle, au Conseil souverain des lettres d'émancipa-
tion, atin qu'elle put administrer ses biens. M. Talon, M. Souart.

madame d'Aillebouil, M. Chartier & d'autres personnes honorables

qui portaient un vif intérêt à cette jeune orpheline, se joignirent à

lULiMin. 1 1 ;ioùt mademoiselle Mance dans sa requête, i^ le 11 du mois d'août i(i'i7,

loi. -\ vcis , des lettres d'émancipation lurent expédiées en sa faveur (3).

JugcniLMits &
riitK^iis vlii Cou-

i4
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quatre ans de séjdur chez les Hospitalièri's, dont clic Jcsi-

niit aussi \ i\ cmcnt J'ctnbrasscr riiiUitut, lut retirée par ses

parents, qui la nianereiitavec l-.tieiine I rutcau. » l.lle sert

" Dieu dans le iiionJe, écrivait ensuite la S(u'ur Nlorin. ^
<i cil mère d'une nombreuse famille quelle nourrit Relève

« dans lamour ^ dans la crainte de Notre-Scif^neur, avec

" édification ^ sagesse en toutes choses (i ;. » Il en fut

encore ainsi de quatre autrcis vertueuses (illcs, que made-

moiselle Mancc avait attirées de l'Vancc, pour l'aider à

r Hôtel- Oieu avant l'arrivée des (illes de Saint -Joseph.

Mademoiselle de la Bardilière, dont nous avons parlé,

quitta aussi 1" Hôtel -Dieu 8c devint mère de famille. I!n(in,

durant les trente-trois premières années de leur séjour en

(lanada, les Hospitalières dcMinèrent l'entrée de leur (Com-

munauté à plus de vingt (illes pleines de courage ^ de

piété, qui toutes furent obligées d'en sortir, ne pou\ant

s'accoutumer à un genre de vie si pénible ^ si accablant

pour la nature. « l')ieu le permit ainsi, ajoute la S(t'ur

« Morin, pour peupler la nouvelle colonie, ^ lui donner

« des mères de famille remplies de son esprit ^ de son

a amour. »

(i) ,\nnulfMlc*nov

pil.ilicrL's lie N'illuin.i-

ric, ]\w la Sd'ur Mci-

riii.

l.i': \>F. l.<Pi'is \iv priin
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Nous devons ajouter ici que Louis \\X , non content

d'envoyer des colons en (Canada pour y former des familles,

usait encore de tout son pouvoir pour qu'on mariât de

bonne heure tous les jeunes gens nés dans le pays. (C'était '^ >
>nm'a.

le UKn'cn le plus efficace, en multipliant le nombre des

colons, de procurer la sainteté des mceurs 8: l'union des

ménages ; aussi voyons-nous que saint Jean (^hrysoltome.

pour obtenir un si heureux 8c si nécessaire résultat, enga-

geait les fidèles de son temps à marier leurs enfants dès

qu'ils étaient en âge nubile. Dans cette même vue, le Uoi

écrivit en i()()8 à M. de Laval d'user de son influence

pour que les garçons se mariassent à dix-huit ans et les

filles à seize (2j; Ik l'année suivante, il assigna annuelle-

ment la somme de trois mille livres, alin d'accélérer les

mariages. Il mandait à ses officiers de donner de ce fonds

(2} Aivliivcs >Ui sl'-

minniiL' ilc N'ilJLiii i-

ric, IctlrL' aiilnyr.ipln:,

l'iiiS.
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^•inf^t livres de f^ratification à tous les garçons qui se

marieraient à vinj^'t ans 8c au-dessous, ^ vint,'t livres à

chaque fille qui s'établirait au plus tard à là^e de seize ans
;

c'était ce que Ton appelait le présent du Roi. Il lit plus

encore ; il ordonna quon établît une peine pécuniaire pour

tous les pères de famille qui, sans raison léf^itime, négli-

geraient de marier leurs enfants lorsqu'ils auraient atteint

(i) Aivhiv.s Ju cet âge (i), disposition qui fut conlirmée par un autre
r.,v,u,mc rcf^iiirc des

,^,.,.^.j j^^^ Couscil d'État du 1 2 avril 1670 (2). Le 20 octobre

\ni. i,,.<,, iinxts ik' suivant, M. de Coiircelles 8: le Conseil souverain deOué-
"'*'"' '' ,':''

,
, bec publièrent cet arrêt dans tout le (>anada, en enjoignant

niarinc, caïKKi.', t, II, fiux pcrcs de Uimille de se présenter de six mois en six

de II".;,, à 11,;!,, 12 mois au greffe de leur juridiction particulière pour déda-
in rii iC,7(). — IMits^c . ,, , 1- , 1 1 . •

1

rer, sous peine d amende applicable aux hôpitaux, les

raisons qu'ils pourraient avoir eues de retarder le mariage

de leurs enfants (3). Mfiis on ne voit pas que cette menace

daipende ait jamais eu d'application en Canada, tant à

cause du présent du Roi que des autres avantages qui

devaient accélérer les mariages. (]ar, pour ôter aux époux

toute crainte de se voir chargés de bonne heure d'une

grosse famille, ^ pour leur faire désirer au contraire

d'avoir un grand nombre d'enfants, Louis XIV, par un

sentiment de générosité bien digne de sa sollicitude 8: de

sa religion, avait assuré, par son Ordonnance de i6(k), une

pension annuelle de trois cents livres à tous les pères de

famille qui auraient dix enfants, ^ une autre de quatre

cents livres à ceux qui en auraient douze. Enfin il ordon-

nait que les pères chargés d'un grand nombre d'enfants

fussent toujours préférés aux autres, si quelque raison

puissante ne l'empêchait pas (4).

i.riloiinaiiLCS iny-uiN,

(jiichcL, iS?4, p. ô;,

(.8.

^ i ^ Aivliivcs Jj

Dniiscil siiu\cr.un,

.iLi (icl, 1(170.

' 1) lùlitS (\ ordnll.

n.;iiCL-s, p. 1(7, 1)8.
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Ces sages encouragements eurent les résultats les plus

heureux ; car les familles se multiplièrent en peu de temps

& ne furent peut-être jamais plus nombreuses dans aucune

autre colonie. » C'eli une chose prodigieuse de voir l'aug-

« mentation de la population dans ce pays, écrivait la

'1 Mère de llncarnation ; outre ces mariages (des colons
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« envoyés par !c Roi), ceux qui sont établis depuis loni,'-

« temps dans le pays ont tant d'enfants, que cela ert mer-

« veillcux, 8; tout en loisonne( i). » (létait pareillement ce

qu'écrivait M. de Laval dans sa lettre à M. Poitevin, dont

on a parlé : « Les familles de nos Français sont très-nom-

« breuses en ce pays; dans la plupart, il se trouve huit,

« dix, douze, ^ quelquefois jusqu'à quinze & seize en-

« fants. Les sauvages, au contraire, n'en ont que deux ou
<t trois, & rarement ils passent le nombre de quatre (2;. »

C'était aussi ce qu'écrivait M. de Queylus à (^olbert, *'

comme nous l'apprenons par la réponse que lui lit ce

miniflrc : « J'ai eu beaucoup de joie, lui dit-il, devoir par

la lettre que vous avez pris la peine de m'écrire le

12 octobre dernier, que vous me confirmez les assu-

rances que j'ai eues d'ailleurs, que le nombre des habi-

« tants de la Nouvelle-b'rance elt augmenté des deux tiers

« depuis le temps que le Roi s'applique K: donne ses soins

à l'accroissement de cette colonie ; 8c vous ne serez pas

fâché d'apprendre, par M. Talon, les ellbrts que Sa

Majcfté a faits encore cette année 8c qu'elle continuera

de faire les années suivantes pour y envoyer des hommes, "^) Archives de la

^ contribuer, par ce moyen, a cette multiplication si
o,d,-esduKoipourics

avantageuse 8c si nécessaire. Je m'en remets à ce que Com|\it;nies des

M. 1 alon vous en fera savoir (3). »

lu-

es, toi. i.j.S, lettre du

i3 mai iG(h),

En envoyant ainsi des colons en ('anada, le Roi s'ap-

pliquait surtout à l'iiMgmentation de la population de la

ville de Québec, jusqu'alors si négligée par les diverses

Compagnies de commerce qui avaient possédé ce pays.

Quant à ^'illemarie, dont il a\ait aussi grandement àcojur

d'augmenter le nombre des habitants, il s'en reposait v.n

très-grande partie sur le Séminaire de Saint-Sulpice. « Sa

« Majeflé s'attend bien, écrivait encore Colbert à M. de

« Qi^eylus, que la colonie de Montréal augmentera consi-

(1 dérablement par vos soins 8«: par votre application, ce

« dont elle se repose presque entièrement sur vous (4). <>

Les espérances du Roi furent heureusement juflijiées par

XV.
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1) Archives île hi

niarhie, rei;illre des

ordres du Roi p.nir

les (lomp.iLinies des

Ir.d.s, loi. i jii, lettie

du i 'i m.ù Ihùtt,
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(l) Aichives ilc hi

marine, rLCciiscmein

lie ir.rij.Ai-ticIcMont-

i-cal.

2) Ibid., recense-

ment.

O; llilloire ilu Mont-

re;il, p;n- M. huilier,

|i)72.

'4) Vie de M. de

Breionvillicrs, p^r.^'.

Baudrnn, p. 148.

(5) l,ettres de M.
Tronson, placet pré-

senté à Colbert le

•2.0 mars 11)77, ^ '^''-'-

moire sur Montréal.

xvr.

MKflRRS PRISKS l"\U

LOi:iS XIV IHMH l'HD-

criirn i i-: ni-.i uiciii:-

»fl NT lilà Tl iîni:s.

révcnemcnt. Pour aui^mentcr le nombre des colons à \'il-

lemarie , le Séminaire fai.sait venir chaque année une

recrue de serviteurs qu'il établissait ensuite dans le pays
;

^ le recensement de 1666 en désigne vingt-huit sous le

titre de domcJUqucs engagés. Parmi eux étaient des

hommes de diverses professions nécessaires à la colonie :

un taillandier, deux tailleurs, deux cordonniers, un bou-

cher, un menuisier, un meunier, un tourneur. Le recense-

ment de Tannée suivante en mentionne trente-deux, dont

la moitié étaient nouvellement venus de France, entre

autres Nicolas Perrot, alors àf^é de vingt-six ans (1).

pji i6()() (2), on comptait à Villemarie cinq cent quatre-

vingt-deux personnes; l'année suivante, la population était

de sept cent soixante-six; mais Tannée 1672, elle se com-

posait de quatorze à quinze cents âmes (3). Depuis Tan-

née i6()3 que le Séminaire s'était chargé de Tîle de Mont-

réal, il n'aurait pu fournir à la dépense sans le concours

généreux de quelques-uns de ses membres qui jouissaient

d'un gros revenu, entre autres M. de Queylus & surtout

M. de Bretonvilliers, qui y contribua durant vingt-cinq

ans (4). « Pendant treize ou quatorze années que Mes-
11 sieurs du Séminaire ont pris soin de Tîle de Montréal,

(I écrivait M. Tronson à Colbert, ils y ont fait des

Il dépenses si considérables, que cette habitation efl main-

(1 tenant composée de plus de quinze ou seize cents

« âmes, de grand nombre de maisons, 8c s'augmente tous

« les jours (5). »

I

Convaincu que, pour établir solidement la colonie, il

fallait la faire subsiller du produit même du pays, le Roi

iit tout ce qui était en son pouvoir pour exciter les colons

à la culture des terres. Déjà, en i658, ayant appris que

plusieurs serviteurs désertaient le (Canada 8c s'embar-

quaient sur les vaisseaux qui faisaient voile pour la France,

principalement sur les navires pêcheurs, 8>: que ces déser-

tions nuisaient à l'agriculture en diminuant le nombre de

bras, il défendit à tous ses sujets Canadiens de sortir du

I
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pays sans passe-port, 8: aux capitaines de recevoir aucun

passager qui ne fût muni d'un passe-port en règle, donné

par le Gouverneur ou par celui qui commandait en son

absence, « attendu, disait-il dans son arrêt, que par ce

« moyen une partie des terres demeure inculte ou sans

(I être dépouillée des fruits de la saison, faute d'ou-

i( vriers (i). » (x)mme toutes les diverses Compagnies

mises précédemment en possession du Canada avaient

entièrement négligé cette branche essentielle dindultrie,

Louis XIV ne jugea pas à propos d'imposer à la Compa-
gnie des Indes l'obligation de travailler au défrichement

des terres. Mais pour obtenir plus sûrement ce résultat, il

donna ordre au Conseil souverain de faire lui-même des

concessions de terres aux particuliers. Colbert en écrivait

ainsi à M. de Laval, le i8 mars 1664 : « Sa ' lajelté a pris

« résolution de faire lever des hommes qui seront con-

n duits en Canada ; mais elle elHme tout à fait indispen-

" sable que le Conseil souverain diflribue des terres à ces

>' nouveaux venus, & qu'on les oblige à les défricher de

Il proche en proche, afin que, n'étant plus épars comme
« autrefois, ils soient mieux en état de se défendre contre

« les surprises des Iroquois (2). » Enfin, dans les lettres de

noblesse dont le Roi voulut honorer plusieurs colons des

plus zélés pour l'établissement du pays, il donna pour

motif de cette faveur l'empressement qu'ils avaient fait

paraître pour la culture des terres (*).

(1) Archives du mi-

nillcrc des allhircs

ctran^èics, vol. Anic-

ri<]iic,i\c I 5(12 11 l'i'io,

t"<il. 483 , 12 mars

Ihb'o.

(z) Archi\cs ilc l'ai-

cliL'vcclic lie (^uebei.-,

lettre de Colbert, iS

mars i(j i.j.

() Ainsi, dans la lettre que Louis XIV accorda à Nicolas Juclic-

rcau, de Saint-Denis, il rappelle que le père de celui-ci, au lieu de

faire le commerce, fut l'un des premiers qui s'attachèrent « uniqne-
« ment & suivant nos intentions, dit-il, ù faire des établissements

« assez considérables & il travailler au défrichement & à la culture
M des terres Ci). » Pareillement dans celles du sieur Aubert de La-
chesnaye, il expose le même motif : « Et d'autant qu'il a employé des

« sommes très-considérables pour le bien & l'augmentation de la de (.iuéb.-e, loi. r^s

« colonie, & particulièrement au de/richement (k à la culture d'une

« grande étendue de terres, en divers établissements séparés, nous
« avons cru que nous devions le traiter favorablement, » & lui donner
des lettres de noblesse (4). (4) ^*'''v 'ol- '-7

.V Régi (Ire des in-

siiuiations au (lonscil

tiii;

I . :!
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l/un des premiers soins du Monarque fut d'y liiire

passer, à ses frais, des chevaux, tiint pour faciliter aux

colons les travaux de lat^riculture, que pour procurer leur

t!ii:vAix..i'ii.i.().NM. commodité particulière, attendu que jusque-ki ils n'avaient
AUX l'AIITIcn.lKI.S. , '• 11 • J J ^^ J ^ IM • I

(0 Hiiioire veiita- P^-^
niarclicr qu a l aide de raquettes pendant 1 hiver. Le

i6 juillet i6()5, on débarqua à Québec douze chevaux, les

premiers envoyés de France par le Roi. 11 était naturel

que les sauvages, à qui ces animaux étaient entière-

ment inconnus , témoii^Miassent une i,Tande surprise en

voyant ces orignaux de France : c'eit ainsi qu'ils les

appelaient, par comparaison avec ces animaux du pays,

n'ayant pas de mots dans leur langue pour les désigner.

Ce qu'ils admiraient surtout, c'était qu'ils fussent si trai-

tables & si dociles sous la main de leurs cavaliers, qui les

faisaient marcher à leur fantaisie (2). « Sa Majesté a encore

(' cnxoyé des chevaux, écrivait en 1667 la Mère Marie de

« l'Incarnation, 8: on nous a donné, pour notre part, deux
(I belles juments ^ un cheval, tant pour la charrue que

n Lettre., lie Marie « pour le charroi (3). n I /année 1 670, le Roi envoya pareil-
• lie rincarnaii'iM, lettre

\^.^^^^^Y^^ ,^,ii étalon 8c douzc jumcnts, 8i les fit diltribuer

aux gentilshommes du pays, les plus zélés pour la culture

des terres : une jument à M. l'alon, deux juments à M. de

Chambly avec un étalon, une à M. de Sorel, une à M. de

Contrecœur, une à M. de Saint-Ours, une à M. de

Varennc, deux juments à M. de Lachesnaye^ une à M. de

Latouche, une à M. de Répcntigny, enfin la douzième à

M. Le Ber. Voici les conditions auxquelles le Roi faisait

ces sortes de dons aux partic.iUcrs : ils de\'aient les

nourrir pendant trois ans; 8c si, par leur faute, quelqu'un

de ces animaux venait à mourir, celui à qui il avait été

donné était obligé de payer au receveur du Roi la somme
de deux cents livres. Dans l'autre cas, il pou\ait le vendre

après les trois ans expirés, ainsi que les poulains qu'il

aurait pu avoir; mais avec charge, au bout des trois ans,

de donner au rece\ eur de Sa Majesté un poulain d'un an

pour chaque cheval, ou la somme de cent livres. 11 était

pareilleir.ent ordonné que, lorsque lcs poulains que le Koi

I
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(i; Arctiivcs de l.i

marine, \mI. Caïuuij,

i. II, Je iiijo il i'i7'i,

2^) août HÎTo.

faisait élever ^ nourrir seraient parvenus à leur troi-

sième année, on les diltribuerait à d'autres particuliers, ^
toujours aux mêmes conditions (i). Comme on le voit, ces

conditions ne pouvaient être plus avantageuses aux parti-

culiers ni au pays en général. Aussi (^olbert, qui avait

tant à cœur de voir fleurir la colonie, écrivait à M. Talon,

le II février 1671 : « Je tiendrai la main à ce qu'il soit

« envoyé en (Canada des cavales & des ânesses, alin de

« multiplier ces espèces si nécessaires à la commodité
« des habitants (2). » De tous les animaux domeltiques

envovés par le Roi dans la Nouvelle-France, les chevaux ^-""''•'^ '• \'-
'""'

•
,, . . , . ,. , . II février I' - '

turent, en ellet, ceux qui s y multiplièrent le plus, quoique

le nombre des autres y augmentât d'une manière éton-

nante (3).

(i) Ibid., lettre Je

on,

t.

(3) Relation de iGfjS,

p. i.

XVIII.

OI-KllMRHS i.l'II SF. 1.1-

VHKNT A I.'.VGRirLL-

TUKK. M. TAI.ON.

Dans la dirtribution de chevaux faite en 1670, nous

avons dit que le Roi en lit donner un à M. de Sorel & un

à M. de (^hambly. C/efl que ce Prince, tout en tenant gar-

nison dans les Forts nouvellement conflruits, excitait par

ses largesses les officiers qui y commandaient, à entre-

prendre le défrichement des terres voisines de ces polies,

^ que les deux tiont nous parlons se diihnguèrent par les

travaux auxquels ils se livrèrent alors. « L'on défriche

« beaucoup, écrivait la Mère de Thicarnation, surtout au

(' fort de (>hambly 8: à celui de Sorel. Ces messieurs, qui

« sont fort honnêtes gens, y vivent de ménage, y ayant

« des bœufs, des vaches, de la volaille. Ils ont de beaux

« lacs, fort poissonneux tant en hiver qu'en été, ^ la

" chasse y elf abondante en tout temps. I/on a fait des

« chemins pour communiquer d'un Fort à l'autre : les

(I officiers y faisant de fort belles habitations ^ avançant

« bien leurs affaires par les alliances qu'ils font avec les

u familles du pays (4). » D'autres officiers se livraient de iinciimation, lettre

ailleurs à l'agriculture. De ce nombre, M. Sidrac du Gué,
7

'•. >« <'-^i"bi'-' •'"'•'T.

à qui M. Talon permit, en 1667, sous le bon plaisir du (3 creiic de viiie-

(p Lettres de Miiric

Roi, de s'établir à file Sainte-Thérèse, d'y abattre les bois ""'"''
'!

"

,,,,.. , .
, /rs i-w 11 -

Autoiisiition

\ d en laire cultiver les terres (5). Pour leur donner a tous i;,!,,,,.

de M.

w^
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l'c lincarnaliiiii, lettre

Ni--, MiiiS, p, h.>A.
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Ic'xcmplc, M. Talon lui-mcmc laisuit dcIVichcr aux Irais

du Iloi des terres situées à deux lieues de Québec, appe-

lées ensuite la seigneurie des Islets. 11 y envoya un grand

nombre de colons pour y former des familles (i), ^ les

diltribua en trois villages qu'il établit assez rapprochés

Tun de l'autre : le premier fut appelé le Bour^-Royal, le

second le Bourg-dc-la-Reiuc, !k. le troisième le Boiwf^^-

'l'alon (2). Pour ce mèmejnotil", il envoya un très-grand

nombre de colons à Beaupré, à Beauport ^ à lile d'Or-

léans. Ainsi, tandis que dans le recensement de 1666 on

ne trouve que cinq cent cinquante-cinq personnes à Qué-

bec, on en voit six cent soixante dix-huit à la côte de

Beaupré, cent soixante-dou/e à la seigneurie de Beau-

port, ^ quatre cent soixante-on/e dans l'île d'Orléans (1^;.

Les colons qui a\aient à cœur leur établissement

pouvaient, sans être accablés par le travail, défricher

successivement leur concession, ^ tirer, après un court

espace de temps, de la partie déjà mise en culture, de

quoi pourvoira leur subslltance & à celle de leurs familles.

« Quand une famille a commencé une habitation, écrivait

« la même Religieuse, il lui faut deux ou trois ans avant

« que d'avoir de quoi se nourrir; mais ces premières dif-

» licultés étant passées, ils commencent à être à leur aise
;

(I 8c s'ils ont de la conduite, ils deviennent riches avec le

temps, autant qu'on le peut être dans un pays nouveau

comme l'ell celui-ci. Au commencement, ils vivent de

leurs grains, de leurs légumes 8c de leur chasse, qui e(t

abondante l'hiver. Pour se procurer le vêtement 8: les

ultensiles du ménage, ils font des planches destinées à

couvrir les maisons, 8: débitent des bois de charpente

qu'ils vendent bien cher. Ayant ainsi le nécessaire, ils

commencent à faire trafic, & de la sorte ils s'avancent

peu à peu. Ici les blés, les légumes 8c toutes sortes de

grains croissent en abondance : la terre elt une terre à

froment, 8c plus on la découvre en abattant les bois, plus

elle ell fertile 8c abondante. Sa fertilité a bien paru cette
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(( année, où les farines de larmée s'étant gâtées sur mer,

« il s'elt trouvé ici des blés pour fournir à sa subsillance,

« sans faire tort à la provision des habitants. Cela a telle-

« ment touché les officiers des troupes, qu'ils ont obtenu (i) Lettres de Marie

« des terres pour y faire travailler. Aussi, il eft incroyable de rincarnation, lettre

« combien Ce pays se découvre & se peuple partout (i). » p 0^7

Le zèle pour l'exploitation des terres ne se montra

nulle part plus empressé ni plus courageux qu'à Villema-

rie. On a vu que les seigneurs de Montréal avaient, à

diverses reprises, essayé d'appliquer les colons à l'agri-

culture, & que les guerres continuelles dont Villemarie

était le théâtre, forcèrent les habitants d'abandonner leurs

champs pour cultiver les terres qui avoisinaient le Fort.

Dans cette nécessité, on s'était contenté de leur faire des

concessions d'une très -petite étendue, avec promesse

pourtant d'en donner à chacun de plus considérables

quand les circonftances pourraient permettre d'aller tra-

vailler au loin. Mais à peine eut-on appris, en 16G4, que

le Roi allait enfin envoyer des troupes, que plusieurs

colons demandèrent & obtinrent aussitôt de nouvelles

terres, au coteau Saint-Louis, quelques-uns vers la mon-
tagne de Montréal, d'autres enfin au pied du Courant,

dans le voisinage de la maison fortifiée de Sainte-Marie (*).

L'année suivante i665, Savant même que les troupes

fussent arrivées en (Canada, un grand nombre d'autres

XX.

Vll.I.EMARir, ZÈl.K
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MKNT DES TKRBKS
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(') On a vu que l'Hôtel-Dieu de Villemarie avait aussi été réduit,

plusieurs fois, ;\ abandonner la culture des terres attribuées pour sa

donation. L'arrivée des troupes permettant donc de se livrer aux tra-

vaux de la campagne, le Séminaire, en 16G6, lui accorda deux ceints

arpents de terres, joignant les deux cents arpents donnés le S^vril' (2) Archives du sJ-

1 65o, & pareillement à titre de Hef, sans aucune redevance (2}. Enhn, mina're de Q.ucbcL,

comme les pauvres de l'Hôtel-Dieu n'avaient pas de prairies pour {^"f."^"
.

'^"j"!,"''"^

leurs animaux, il leur accorda encore, à la suite de ces quatre cents '
H"''^';'^'^" cic\ont-

^^1 ,,, -in o-t ^ real. Concession du
arpents, toutes les terres non concédées qui, du fleuve Saint-Laurent,

l^^^\]\^l ^ci]!]

s'étendaient vers le lac Saint-Pierre, jusqu'à la première redoute : le/
(3 )/è,rf. concession

tout égalem ent ù titre de rief (3). / du 23 janvier i<io8.

TOME ur, l5

/ C 6

I
.
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:cu-
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colons, encourages par respé-rance dun avenir plus tran-

quille, résolurent d'aller s'établir au-dessous du pied du
courant & au-delà de la rivière Saint Pierre, (lar les terres

en deçà de cette rivière, spécialement celles de la pointe

Saint-Charles, avaient, pour la plupart, été concédées

autrefois; 8; quoique les colons, à qui elles étaient cen-

sées appartenir, eussent été souvent obligés de les laisser

inhabité(;s ou même incultes, ils en conservaient toujours

la propriété. Dès qu'on eut donc appris que les troupes

étaient en mer, plusieurs allèrent s'établir sur des terres

non concédées, les unes au-dessous de la ville 8c d'autres

au delà de la rivière Saint-Pierre, sur le bord du tleuve

Saint-Laurent. Ces terres commencèrent à être appelées

alors à Villemarie du nom de Cotes, ^ les côtes furent

diltinguées entre elles par le nom de quelque Saint. Ainsi

on appela Côte Saint-Martin les terres situées au-dessous

du domaine de Sainte-Marie, où plusieurs braves colons

allèrent les premiers s'établir (*).

A peine les troupes furent-elles arrivées en Canada,

que d'autres aussi demandèrent, dès le mois de décembre

i()65, & obtinrent des terres plus éloignées, situées sur

cette partie du bord du fleuve, qui fut désignée sous le

nom de Côte Saint-François, Si plus tard sous celui de

la Longue-Pointe (**). Le défrichement attirant de jour

(*) Ce furent Antoine Beaudr\ , dit l'Espincttc, Jean Ncc, dit

Mcslicr, René F"ézeret, Joseph Jk'aujour, Pierre Lugerat, dit Des-
moulins, Antoine Renault, Jacques Monceaux, dit la Violette, Pierre

Dïsautels, dit la Pointe, Urbain Baudereau, syndic des habitants.

(**) De ce nombre, Jacques l'Huilier, dit Desvignes, René Mo-
reau, Pierre Picot, dit la Bric, Antoine Brunet, dit Belle-Humeur,
Urbain Tessier, dit Lavigne, Ktiennc Truteau, Robert Pcrroy, Jean

Cadieux, Jean de Luzeau,dit la Garenne, Micl.el Moreau, Toussaint

Hunault, dit Deschamps, Pierre Goguet; & l'année suivante, (iilbert

lîarbier, Antoine Coigr.on, Pierre Meusnier, lierre Dagenets, Pierre

Chicoisne, Pierre Cliaros; enfin, l'année \0('>j, Jacques Leblanc,

Claude Jaudoin & d'autres encore. Il parait que. dans le défrichement



——:7±-ï

I

DKFRICHKMI-INT DKS TKRRI.S. l()()3. 227

\i;ic-

cn jour de nouveaux colons sur des terres plus éloii^nées

encore, on donna à celles qui venaient après la Longue-

Pointe le nom de Cote Sainte-Anne, 8i celles qui .sui-

vaient turent désif^nées sous le nom de Co/c Saint-Jean (\), (1 •; caii;.-

qu'on nomma plus tard Pointe-aux-Trembles. Ca nom '";''''• ^\ '^'- "'''*•

'
. ..... , ,

Aclc il'AiliKin 11-.

prit son orif^me d une langue avancée de terre, complan-

tée d'arbres de cette espèce qu on y voyait alors, ^ que

les eaux du fleuve ont fait disparaître depuis longtemps.

Pour la commodité de tous ces colons, 8c pour la sûreté

de cette partie éloignée de Pile, le Séminaire avait formé

déjà le dessein d'établir un village à la Pointe-aux-Trem-

bles, ^ dans cette vue, M. de Queylus, en y concédant,

Tannée 1669, des terres à Jean Oury, mit pour condition

que les seigneurs pourraient en reprendre, à leur choix,

ce qui serait nécessaire pour y bâtir une chapelle & un
moulin, en remboursant toutefois à Oury le prix des tra-

vaux qu'il y aurait faits, 8c en lui accordant de plus un ter-

rain contigu, égal à celui qui serait repris 8c de môme
nature (2). L'année de i arrivée des troupes 8c la suivante, (•. Archives .\c u

d'autres colons ayant voulu se livrer aussi à l'agriculture, piiroisscdciai'dii.ti;-

on leur donna des terres situées au-dessus de Villemarie, ,,,,-„_ ciKcssioii par

entre la rivière Saint-Pierre 8c le Saut Saint-Louis, mais m. <Îo (incyius.

toujours sur la rive du fleuve Saint-Laurent (*). ('ar les

seigneurs de Montréal désiraient de faire habiter, avant

tout, les bords de l'île, en commençant par le coté du
grand fleuve, afin qu'on pût être informé sans délai de

l'arrivée des Iroquois, s'ils faisaient quelque descente dans

ces lieux, 8c qu'on s'y trouvât en nombre suffisant pour

les repousser. Aussi, dans ces côtes lointaines, n'accor-

de ces dernières terres, une partie notable de bois i'ut consume'e par

le feu, ce qui fit appeler ce quartier du nom de Bois-Brûlé (3), sous

lequel il c(t désigne dans plusieurs ades.

(*) De ce nombre. Mathurin Thibodeau, Mathieu Lorrion,.Iean-

Baptiite Gadois, Jacques Giteau, dit Joli-Cœur, Toussaint Heaudry,
François Bote, Grégoire Simon, Jean Milot, taillandier, Pierre Pa-
nier, dit Laplantc, Jacques Béarnais, dit Saint-James.

(S) Clcllc lie Villo-

maiic, .".i mai lûGij.
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DE MONTHKAL.

(il Grodc lie Villc-

marie. Ailes de Bas-

set, 1" nov. 1(567.

(Contrat de mariage de

Bugnet.

dait-on guère de concessions qu'à un certain nombre de

particuliers courageux, résolus à s'y établir de concert, alin

de se porter mutuellement secours en cas d'attaque. Pour

procurer même à Villemarie un polie avancé, en favori-

sant ainsi le défrichement des terres, M. de ()ueylus éri-

gea un iief noble au-dessus de la livière Saint-Pierre, ^ le

donna à un jeune Normand plein de résolution ^ de cou-

rage, qu'il elt à propos de faire connaître ici.

René Ilobert ('avelier de La Salle, né à Rouen en

1643, d'une riche famille, entré d'abord comme novice

dans la Compagnie de Jésus, & privé pour cela de l'héri-

tage de SCS parents (*), était ensuite passé à Villemarie (1)

dans Tespérance de s'y livrer à de grandes entreprises,

attiré sans doute par M. Jean Cavelier, son frère, docteur

en théologie, prêtre du Séminaire dont on a parlé déjà.

M. de Queylus l'accueillit avec bonté, & pour lui procurer

le moyen de servir la colonie de Montréal & de s'y établir

avec avantage, il lui accorda gratuitement un fief noble

en face du Saut Saint-Louis, dans un endroit de l'île où

le Séminaire avait déjà résolu d'établir une bourgade. H

ne lui donna point alors de titre écrit, apparemment pour

pouvoir juger de la confiance de ce jeune homme, ou peut-

être parce que l'état du pays était encore trop incertain.

En accordant à M. Du Puis, major de lîle, la première

redoute, du côté du lac Saint-Pierre, le Séminaire ne lui

(*) Telles étaient alors les dispositions des lois, pourempcchcrquc
les familles ne fussent troublées par les personnes qui, s'ctant vouées

à la vie religieuse, s'en retiraient ensuite volontairement. Ainsi, le

3o janvier i()3i, le Parlement de Paris déclara que Charles Begat,

l'a"» Meivuie Fran- prêtre, qui, étant entré dans la Compagnie de Jésus, y avait vécu de
çais, t. XVII, année pauvreté, n'était pas recevable, après deux ans de probation, à re-
U)3i, p. 74 et suiv. cueillir la succession de son frère; & ordonna qu'il jouirait de l'usu-
(S) Papiers de fa-

j-,.^,jj ^^^ jj^^g ^^g immeubles, par forme d'aliments (2). Il paraît,
m.I c en la possession

j,. r^^gieg papiers de la famille de La Salle, qu'on ne lui avait assigné
de M. de Montrute, a ^

. ^ ^ ,. ,
. ,.,, i,, i -, ,- ^ • - /••' -i

j^^ug^
que trois cents livres de pension (3). Plus tard, il tut juge au Conseil

(4) Le président •^^'•'s dépêches que les ex-jésuites pouvaient rentrer dans leurs biens

Hénault, année 1755. jusqu'ù l'àgc de trente-trois ans (4).
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avait pas non plus donné d'écrit. Le (ici pour le sieur de

La Salle, qui semble avoir été dune assez valle étendue,

fut éri^é sans aucun droit de jullicc, quoique avec droit de

moulin seigneurial, à la seule charge dune médaille dar-
nif.nl*/.7jl'nviïr mS'

gent fin, du poids d'un marc, à chaque mutation de sei- ivanspon <if la »ci-

miLMir fi )

t;iicuric de Saim Siil-

XXIII.

La Salle parut s'appliquer tout entier à l'établissement 1 iamm-skmkm i.um

de sa seigneurie; & par reconnaissance sans doute pour

ses bienfaiteurs, la surnomma cff Saint-Siilpicc, d'où la

côte fut appelée du même nom, le premier qui lui ait été

donné dans les actes publics. Il y commença des défriche-

ments ^ des conltrudions, traça l'enceinte du futur village

où tous les colons devaient avoir une maison pour sy
mettre à couvert des Iroquois, & lit aussitôt diverses con-

cessions de terre, donnant à chacun des nouveaux colons

soixante arpents, 8: en outre un demi-arpent dans l'en-

ceinte du village. Les cens qu'il leur imposa devaient être

payés non à la Saint-Martin, mais à la fête de Saint-Sulpice :

c'étaient deux liards pour chaque arpent de terre, 8c trois

chapons six deniers tournois pour le demi-arpent du village.

Mais comme le chemin de Villemarie à la côte Saint-Sulpicc

était encore peu praticable à cause des abatis d'arbres

qu'on y rencontrait, ce qui avait rendu très -difficile le

transport des choses nécessaires à la formation de la nou-

velle bo.urgade, La Salle, tant pour récompenser les habi-

tants , déjà établis dans ce lieu, des peines qu'ils avaient

prises, que pour les dédommager des dépenses qu'ils avaient

faites, 8: peut-être aussi pour en attirer d'autres, les tint

quittes de toute rente seigneuriale jusqu'en l'année 1671,

pourvu qu'ils y eussent feu 8i lieu à la Saint-Jean de l'an-

née iGGc). Enfin, il leur donna à tous le droit de pêche

devant leur concession & de chasse sur leurs terres, &
sépara de son fief deux cents arpents vers le lac Saint

Pierre, pour commune, où chacun pourrait faire paître ses (2) Greffe de viiie-

befiiaux moyennant une redevance de cinq sous chaque î!'''"""^' '.^ '!'•'';• '^'^,'^'
•' T. 1 C.onccssiondcl.a balle

année (2). à Barthélémy Vinet.

'

1
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I<e Sciriinnirc de Villcmarie, non content Je donner
.h!.i..:MoMi.i AI. ^mx colons des terres à détriclier, leur taisait encore des

lar;j;esses pour les mettre en valeur. Il se montra même si

gcMiércux, surtout dans ces premiers temps, que, donnant

au delà de ses moyens, il contracta des dettes en France,

dont l'acquittement le tint lui-même bien des années dans

la ^èiie, comme la suite le montrera. " Pendant treize ou
(I quatorze années, depuis qu'il a le .soin de l'île de Mon-
ti tréal, écrivait M. l'ronson à (^olbert, en 1677, toutes

« les concessions que le Séminaire a données à des parti-

« culiers pour détricher des terres ont été gratuites, sans

(I autres redevances que de quelques deniers par arpent.

« Ceux à qui il les avait données n'ayant pas, pour la

" plupart, le moyen de les défricher ^ de les faire \aloir,

" il a été oblii^é de les assilter ^ même quelquefois de

" contribuer à une partie de la dépense néces.saire pour

(I le défrichement de ces mêmes terres. Quant au revenu

qu'il tire de celles qu'il fait défricher lui-même pour son

usage particulier, il elt si peu de chose, eu égard aux

dépenses qu'il a fallu faire, qu'il ne rapporte pas le

deux pour cent, sans compter les dépenses communes
^ générales, auxquelles il elt obligé, pour l'adminifl ra-

tion de la julHce 8i les autres charges publiques qu'il a

soutenues jusqu'à présent, comme il paraît par les

comptes 8; les états de chaque année (i). »

1 Lettres iic NL

Tninson ; l'iacct iki

uo mars l'ijy, et

Mcmoirc toiwliaiU

MoiitrJal.

XXV.
NOUVKI. ASPKCT (Jf'ol--

I RE I.F. P\YS PAU L1-;

DKI UlCIlKMI.Nr.

Ainsi, après l'arrivée des troupes 8«: la guerre portée

chez les Agniers, le pays sembla changer de face par la

facilité qu'eurent alors les colons de se livrer en toute

liberté aux travaux de l'agriculture. Ce nouvel ordre de

choses faisait dire au Père Le Mercier dans sa Rcla-

tion, vers la (in de l'année i()()7; « Autrefois l'iroquois

« nous tenait serrés de si près qu'on n'osait pas même
« cultiver les terres qui étaient sous le canon des Forts,

« bien moins aller découvrir au loin les avantages qu'on

« doit attendre d'un sol qui n'a presque rien de différent

« de celui de la France. Mais à présent que la terreur des
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I armes Je Sa Majclléa rempli deUVoi ces barbares^ les

I a réJuits à rechercher notre amitié, au lieu îles san-

l^lantes guerres dont ils nous molellaient incessamment,

nous clccouNTons, pendant k' calme, quelles peuvent

être les richesses de ce pays, ^: combien grandes sont

I les commodités qu'on s'en doit promettre. De fuit, la

paix ayant été conclue avec toutes les nations Iroquoises,

après de pressantes inOanccs qu'elles ont faites par leurs

ambassadeurs, alors les habitants des colonies ont vu

qu'ils pouvaient s'étendre nu large ^ labourer leurs

terres avec un parfait repos ^ une entière sûreté, tant à

I cause de cette paix que de la continuation des soins

qu'on prend de garder ^ d'augmenter les Forts des fron-

tières, 8c de les munir de toutes choses nécessaires à

leur conservation ^ à celle des soldats qui les défen-

dent (i). » « Il fait beau voir ù présent, lit-on dans la (i)Rc-iutiondcinc>7,

relation de Tannée suivante i (HïH, presque tous les rivages ^-
'••

de notre lleuve de Saint-Laurent habités de nouvelles

colonies qui ^•ont s'étendant sur plus de quatre-vingts

lieues de pays le long des bords de cette grande rivière,

où Ton voit naître, d'espace en espace, de nouvelles

bourgades qui facilitent la navigation, la rendent 8c plus

agréable par la vue de quantité de maisons, 8c plus com-

mode par de fréquents lieux de repos. »

Mais ceux qui prirent ainsi des concessions ne mon-
trèrent pas tous la même conltancc à les mettre en valeur,

8c il elt nécessaire d'entrer ici dans quelques détails pour

faire connaître les difficultés qu'on eut à vaincre dans le

premier défrichement des terres, détails que nous emprun-

tons de la colonie de Villemarie, mais qui pourront don-

ner une idée des obftacles dont on eut à triompher ail-

leurs. M. Talon se trouvant dans cette ville au mois de

mai 1 6C)j, plusieurs habitants zélés pour Tavancement du

pays lui représentèrent que leur bonne volonté était ren-

due inefficace par la négligence de leurs voisins, qui n'abat-

taient point les bois de leurs concessions 8c retardaient par

XX VF.

SVfiES UF.SL'RF.S DP.

M. TAI.ON POfR OBIF.-

NIR LK OKIRinilK

MENT Dl:S TliUHtS

CONCKUfÎKS,
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là le défrichement des terres. Touché de la juftice de leurs

plaintes, il ordonna qu'à Tavenir on ne passerait aucun
contrat de concession de terres, en (Canada, sans obliger

le censitaire, non-seulement à y tenir feu & lieu dans Tan-

née, mais aussi à en mettre tous les ans deux arpents en

culture, à peine de déchoir de sa concession, qui retour-

nerait au seigneur; à moins que l'autre ne prouvât quil

en avait été empêché par force majeure, par maladie ou

par quelque autre cause indépendante de sa volonté. Il

ordonna, en outre, dellipuler dans le contrat, que le censi-

taire ne pourrait la vendre avant d'y avoir conftruit un
bâtiment & mis au moins deux arpents en culture de

fi) Archives du se- pioche (i). On était censé, selon la coutume ordinaire du
...inaire de Villema- . .

i i .

liesuriesconccssions, V^J^} avoir mis Une terre en culture lorsquon en avait

22 mai icr,-. abattu les arbres 8c arraché toutes les souches qui por-

taient un pied de diamètre & au-dessus, & aussi quon en
(2)c.iete de \iiic-

^j^^jj j.^^^ toutcs les autrcs, de manière que la charrue
marie, 2 3 mars it).-- ' i

Acte de Basset. ' pùt y passer sans obûaclc (2;.

m

i I

XXVII.

MESI'RRSPRISF.S PAR l.IS

SEIGNEURS DE MONT-

RÉAL PlilR OBTENIR

I.E DÉFRICHEMENT

DES TERRES CONCÉ-

DÉES,

^Jonobltant cette ordonnance, plusieurs, après avoir

commencé d'abattre des arbres sur leurs terres, se las-

saient de ce travail 8: laissaient le refte debout, ce qui

excitait de juftes plaintes de la part de leurs voisins, qui

souffraient beaucoup de cette négligence. Ces plaintes étant

toujours réitérées pendant plusieurs années de suite, les

seigneurs de ^Montréal crurent enfin être obligés d'y faire

droit; <k, en conséquence, le supérieur du Séminaire lit

afficher, tant aux portes de l'Eglise paroissiale & à celles

du château qu'aux divers moulins de lîle, l'ordonnance

suivante : « Nous avons appris
,
par quantité de plaintes,

(I que plusieurs de nos tenanciers ne se mettent nullement

« en peine, non-seulement de tenir feu & lieu sur leurs

« terres & de les mettre en valeur, mais même d'en

(( abattre les bois 8c dentretenir net le peu despace quils

« y ont défriché pour prise de possession. Cette négligence

(I retarde l'avancement de la colonie; elle empêche que

« plusieurs personnes étrangères ne viennent défricher

I
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des terres dans cette île ^ Thabiter; elle cause la },M"ande

disette de blés 8c de grains que le peuple y soutire depuis

deux ans; enfin elle ruine entièrement les terres voi-

!( sines déjà défrichées, tant à cause de Tombre conti-

(( nuelle que le bois debout leur donne, que des écureuils

K 8c autres menus animaux qui se retirent sur ces terres

<( ainsi délaissées, & de là vont dans les autres, où ils

« mangent 8c gâtent la plus grande partie des grains, ce

(1 qui ruine entièrement ces terres. » Pour remédier donc

à ces inconvénients, les Seigneurs déclarèrent que, con-

formément aux ordonnances de M. l'alon, les tenanciers

eussent à mettre dans quatre mois leurs terres en valeur,

8c abattissent le bois debout qui pourrait incommoder leurs

\oisins; sans quoi elles seraient réunies au domaine. Quant

aux terres où l'on n'avait point tenu feu 8c lieu dans l'an-

née de la concession, 8c pour lesquelles on n'avait pris

aucun contrat, les seigneurs les réunirent à leur domaine,

conformément au retrait seigneurial déjà notifié par affi-

ches publiques, en déclarant qu'ils en donneraient des

contrats de concession à ceux qui se présenteraient pour minaiic Jc \

Ui . • r s rif, sur les
;s obtenir [i).

Archives didu SL-

illcnia-

coiucs-

siuns, li j;\iiv. iGj.t.

Toutes ces terres concédées étant situées sur le bord

du fleuve Saint-Laurent, chacun commençait le défriche-

ment de la sienne par abattre le bois qui se trouvait le plus

près du rivage; 8c plusieurs, pour n'être pas encombrés

par cette quantité de grands arbres, les traînaient dans le

fleuve Saint-I>aurent 8c les abandonnaient au courant de

leau. 11 arrivait de là que ces arbres, venant à rencontrer

quelque obflacle qui les retenait en chemin, arrêtaient à

leur tour d'autres arbres, en sorte qu'à la lin la navigation

s'en trouvait comme interceptée. Pour retrancher ces

abus, M. Talon rendit, au mois d'octobre 1670, l'ordon-

nance suivante : < Sur ce qui nous a été remontré que les

habitants de l'île de Montréal
,
qui sont entre Ihabita-

« tion de Sainte-Marie 8c celle qu'on appelle la Petite-

« Clhine, ont abattu les bois de la devanture de leur con-

XXVIII.

RKr.I.KMKNT SIR I.'aHA-

t.\(;r dks nois hivk-

R AiNS Dr ri.Kuvi:.
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(i) GrclTc lie Villo-

inaric, ocT. liijo. Or-
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cession , qui sont tombes sur la rivière, ce qui empêche
la navit:;ation 8c la communication, nous leur ordonnons

de couper 8c de débiter leurs bois par billots, 8v de les

déposer sur le fleuve, de manière qu'ils soient emportés

avec les {places lorsqu'elles fondront cette année (i). »

XXiX.

IOlIMAMl l's n ivirs

iiANS i."(ii\ iMnriii:

m:s rm:.Mii:i(s (iir:-

jiiNS pnu.ics.

Le défrichement donna lieu à l'ouverture des pre-

miers chemins publics, devenus nécessaires pour que

chacun pût aller commodément à sa terre; 8c nous voyons,

par le procès-verbal dressé pour celui qui conduisit de la

Pointe-aux-Trembles jusqu'au ruisseau appelé de Jcan-

dcs- Roches, les formalités qu'on observait alors dans cette

opération. D'abord la majeure partie des habitants d'une

côte, où il n'y avait point encore de chemin établi, adres-

sait au supérieur du Séminaire une requête sur la néces-

sité d'en ou\rir un. Au jour indiqué, le supérieur se ren-

dait sur les lieux, ou y envoyait quelqu'un de sa part; là,

en présence des habitants 8>: de leur aigrement, il faisait

tracer les lif;nes du chemin 8c y faisait placer par l'arpen-

teur des bornes de dillance en diflance, 8; sous chacune

de ces bornes on mettait avec du mâchefer une cffampille

de plomb aux armes du Séminaire, c'efl-à-dire, où était

empreint le monoi^ramme de la sainte famille, Jésus,

Marie, Joseph. On dressait ensuite un procès-verbal de

ce qui venait d'être résolu, après quoi chacun devait

abattre les arbres de sa terre qui se trouvaient entre ces

(2) r.rciTo de Ville, lignes (2), 8c si elles renfermaient quelque endroit imprati-
manc, m mai 1074. ^ablc, le propriétaire riverain devait y jeter une sorte de

ni.miL- ivissLt. pont avec des pièces de bois C<\ Lorsqu'il s'agissait de
(3) crciie du Ville- faciliter le passage d'un endroit diflicile qui n'appartenait

marie. Ordonnance lie ,
'

1 i- • •. , •
1 r

M. dAiiiebouit, cai a pcrsonuc, par exemple, dune rivière, tous étaient obli-

12 août n.fis. gés d'y contribuer comme à un ouvrage public. Ainsi en
..pGreiie do Ville-

f^jj.j] j^ premier pont jeté en hWo sur la rivière Saint-
mane. (Jrdiinnance de ,^.

M. Talon, 24 oclo- PlCrrC (4) (*).

bre l'i-o.

f ) Voici quelle fut pour l'ilc de Montréal rorigine des chemins
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publics. Les scit^ncurs en (ircnt tracer d'abord pour aller ai'.x conces-

sions les plus rapprochées de la ville; mais, ces chemins traversant

les champs de plusieurs particvdiers, ceux-ci, quoique obliges par

leur contrat de concession de souti'rir I etabiissenent des chemins
publics sur leurs terres, refusaient quelquefois de donner ]xissage aux
autres. Voulant faire cesser ces altercations, le Séminaire lit déclarer

pur le juge : que le chemin provisoirement désigné, pour aller vers

la redoute de l'Enfant-.lésus «Se au Pciit-I.ac déjà marqué & balisé,

ainsi qu'un autre chemin qui conduisait du lieu désigné pour la ville

aux coteaux Saint-Louis & Sainte-Marie, demeureraient de la même
largeur & dans la même direction qui leur avait été ilonnée, & dé-

fenses furent faites ù tous les propriétaires de labourer, d'ensemencer

ces mêmes chemins, sous peine d'amende & de perte de leurs se-

mences & leurs travaux (i). Le Pt'//7-/.rtc' dont il ell ici parlé a été

desséché depuis; il occupait la place Vigeravec une partie des rues

Saint-Denis ^ Craig.

Les concessions de terre faites au delà de la rivière Saint-Pierre

occasionnèrent aussi l'établissement d'un chemin pour y arriver (2).

Il y avait alors beaucoup d'endroits marécageux des deux côtés de

cette rivière, tant au delà qu'au deçà, & jusqu'à la ville. Pou que
cette difficulté ne retardât pas les détrichemcnts, les seigneurs firent

tracer^au milieu des bois, un chemin provisoire qid y conduisait par

divers détours, avec ordre à chacun des propriétaires d'arracher les

souches & les broussailles qui se trouvaicpt dans l'espace marqué, &
avec défense de le labourer ou de l'ensemencer jusqu'à ce qu'on pût

faire un chemin en droite ligne, après que les marais auraient été des-

séchés &i les bois abattus. Comme tous avaient un égal intérêt à

trouver le passage libre, cliaquc propriétaire fut, de plus, obligé de

former des espèces de ponts, avec des pièces de bois, dans les endroits

impraticables de sa concession que le chemin parcourait (3).

Tous CCS chemins avaient dix-huit pieds de large, à l'exception

de celui qui devait régner sur le bord du lleuve. M. Talon en avait

fixé la largeur à vingt pieds; mais comme ce chemin devait servir,

tant poui communiquer par chevaux de bas en haut de l'île, que

pour remonter au cordeau les bateaux aux Rapides ou aux Cou-
rants (4), le Séminaire jugea quecctte largeur n'était pas suffisante, &
obligea tous les particuliers riverains à y établir un chemin de trente-

six jiieds ; comme aussi à le tenir toujours en bon état, de manière M. Talon

que les voitures pussent y circuler librement. Toutefois, pour qu'ils

n'eussent pas lieu de se plaindre de ce qu'on diminuait ainsi leurs

concessions, le Séminaire ajoutait à Textrémité de leurs terres la

iTi-'inc étendue de terrain qu'en exigeait l'établissement de ce chemin
public.

fi) (iîx-ni.' de N'illc-

iimric.OiMoniKincc ilc

M. d'.\illi;'oi)iill , I)

nvril k'iImS.

^2"; Ibi.i., 10 aM'il

^1 lùiiis, ordiiii-

royiuix, p. 22,

^^^4) r.rcilc iIl' Villc-

ninric. Orildiiiuincc ilc

cl. iii-o.
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FIN.

( I ) lùlits , ordon-

nances royaux. (iLiii-

bcL \i>b.^, p. 40.

En se mettant à la tète de la colonie, Louis XIV avait

compris que, pour la conltituer solidement, il fallait

y mettre les colons en état de recevoir de la main des

indif^ènes les produdions du pays, 8c de procurer en

échange à ceux-ci des marchandises de France. Le pre-

mier objet de sa sollicitude fut donc d'y faire fleurir le

commerce qui liât les colons avec les sauvages, 8c ralliât

en môme temps la colonie à la France par des relations

mutuelles de dépendance ^ d'intérêt (i). On comprend

qu'un dessein de cette nature pouvait bien être conçu 8:

favorisé par le prince, mais non être exécuté par lui. 11

demandait le concours d'un grand nombre de particuliers

unis entre eux 8c intéressés personnellement, c'eft-à-dire

une Compagnie de commerce. Celle des cent Associés

ayant négligé ce moyen 8c comme abandonné le Canada,

Louis XIV jugea qu'il était de la gloire de son règne d'en

former une nouvelle, qu'il nomma la Compagnie des Indes

occidentales; 8c pour quelle pût équiper un grand nombre
de vaisseaux delflnés à porter journellement des mar-
chandises Françaises dans les colonies 8c rapporter les

produits de ces pays en France, il lui attribua pendant

quarante ans le pri\ilége exclusif de tout le commerce 8c

de la navigation en Amérique, à l'exception pourtant de la

pêche, qui devait être libre à tous les Français. Mais, au

lieu de limiter le nombre des nouveaux Associés, comme
on lavait fait dans la formation de la Compagnie precé-

I

ia

^
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dente, il voulut, par une disposition qui décèle ses grandes

vues d'impartialité 8c de bienveillance envers tous, que

chacun pût entrer dans cette Société, quelle que fût sa

condition, pourvu quil y mît au moins la modique somme
de trois mille livres. Bien plus, par une dérogation expresse

aux incompatibilités les plus impérieuses que la distinction

des rangs avait jusqu'alors établies, il déclara que, pour

ne pas éloigner de cette Société les personnes plus opu-

lentes, tous les nobles pourraient en faire partie sans

pour cela déroger à leur noblesse; & qu'enfin les sujets

étrangers au royaume pourraient y entrer aussi. En vue

d'y attirer ces derniers, il déclara que s'ils y apportaient

la somme de vingt mille livres, ils seraient par là réputés

Français, 8c que leurs parents, quoique étrangers à la

France, pourraient succéder à tous leurs biens dans ce

pays. Ces dispositions, qu'on pourrait qualifier du nom de

libérales, montrent que les idées que plusieurs se forment

de Louis XIV ne sont pt.s toujours conformes à la vérité.

1

Ce n'ell pas tout. Pour favoriser le commerce dans (.kmîkos

les colonies, ce prince s'engagea à payer, de son trésor

royal, à la (Compagnie, trente livres pour :haque tonneau

de marchandises qu'elle porterait dans ce pays, & qua-

rante livres pour chaque tonneau de celles qu'elle en rap-

porterait dans les ports de France, avec cette clause

expresse, que les marchandises ainsi importées cians les

pays étrangers ne payeraient aucun droit de sortie, 8: que

la (Compagnie serait pareillement exempte de tout ciroit,

tant de sortie que d'entrée, pour les munitions de guerre,

les vivres & autres choses nécessaires, ainsi que pour tout

ce qu'elle ferait venir de ces pays qui serait utile à la cons-

truittion de ses vaisseaux. Enfin, désirant de contribuer de

ses propres deniers au succès du commerce, le Roi avança

sans aucun intérêt, pendant quatre ans, la dixième partie

de tous les fonds qui seraient fournis par la (Compagnie
;

en déclarant encore que si, pendant ces quatre ans, elle

souffrait quelque perte, cette perte serait prise sur les

II.

IIK Dli
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deniers qu'il avait ainsi avancés; 8; qu il en serait de

même pendant quatre autres années, s'il laissait encore

jouir la (]ompaf,'nie de la même somme (*). En inlli-

tuant cette (Compagnie, le Roi se proposait le bien de la

colonie; mais, les colons ayant ensuite désiré d'avoir la

liberté du commerce, ^ la Compaj^mie y consentant de son

côté, à condition que, pour l'aider à acquitter les charges

du pays, elle aurait le quart des caltors, le dixième des ori-

gnaux 8c la traite de 'l'adoussac réservée, le Roi, qui ne

désirait que le bien de la colonie, confirma, par son arrêt

du 8 avril iGG5, ce nouvel arrangement désiré par les

(i) KJits, ora-.n- ColoHS (l).

naïKcs royaux, p. iio.

lî
2) KeiltS, oi-don-

nnnccs royaux. (îuc-

bcL-, 1854. lÀlit lie

mai i()iM, p. 40.

{'.' Archives du la

marine. Rci^Ktrc des

(inires du roi piair les

(".(impai;iiies îles In-

des. Mémoire jour

M. Talon, loi. 7'i.

(*) Le Roi veut aussi que, pcnJanr quarante ans, elle jouisse de

toutes les mines qui sont dans ce pays, sans être tenue û aucune re-

devance; & pareillement qu'elle ait la propriété, la seigneurie & la

jullice de toutes les terres, tant des pays qui appartiennent ù la

France, comme ayant été occupes par les Français, que de ceux dont

la Compagnie pourra s'emparer, en soumettant les habitants de ces

lieux qui ne seraient pas dans l'alliance de la France. Il déclare, en

outre, que, si après les quarante années expirées, ce privilège exclusif

du commerce venait à être supprimé, dans ce cas la Compagnie ne

laisserait pas de possédera perpétuité, & en toute propriété, sei-

gneurie & juilice, toutes les terres qu'elle aurait conquises ou tait

habiter, & d'en disposer comme de son propre bien, ainsi que des

Forts, des armes, des munitions & généralement de tout ce qu'elle

aurait dans ce pays. Il autorise la même Compagnie ù armer & il

équiper en guerre, pour la sûreté de son commerce ou pour la défense

de ses terres, tel nombre de vaisseaux qu'elle jugera plus expédient;

& si elle clt troublée par les ennemis de la France, le Roi s'engage à

l'assiller de ses armes & de ses vaisseaux à ses propres dépens. Entin,

il veut que la Compagnie puisse établir dans ces pays tels gouver-

neurs qu'elle jugera A propos avec faculté de les révoquer; &. il pro-

met de leur donner sans diH.culté, sur sa simple présentation, les

provisions nécessaires. Pareillen.ent, qu'elle puisse inftituer des juges

& les deflituer; & que, quand il sera expédient d'établir des Conseils

souverains, elle en nomme elle-même les olBcicrs, auxquels il pro-

met de donner les pouvoirs d'usage (21. Toutefois, comme la colonie

du Canada était encore peu considérable, la Compagnie pria le Roi

de l'aire lui-même ces nominations, jusqu'ù ce qu'elle fût en état de

trouver des sujets d'autorité & de mérite qui pussent occuper digne-

ment ces polies, si impoi tants au pays {'.^.

A —
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C'cft ce qui taisait dire au P. Le Mercier, dans la "

relation de i6()5 : » Les premières pensées de M. 'lalon

« lurent de s'appliquer, avec une activité iniatigable, à la

« recherche des moyens par lesquels il pourrait rendre

'I ce pays florissant, soit en taisant les épreuves de tout

<i ce que cette terre peut produire, soit en établissant le

« néf^oce & nouant les correspondances qu'on peut avoir

« ici, non-seulement avec la France, mais encore avec les

« Antilles, Madère 8: les autres peuples, tant dKurope
(I que d'Amérique. Il y a si bien réussi, qu'on met en

« usage les pèches de toute nature de poissons, qui sont

(1 très-abondantes dans les rivières, comme de saumons,

« ethirgeons ; 8i même, sans sortir du fleuve, de harengs

Il 8c de morues, dont le débit eft en France de très-grand

protit. On en a fait des épreuves, cette année, par des

chaloupes qu'on a envovées 8c qui ont beaucoup pro-

duit. De cette nature ett la pèche du loup marin, qui

fournit de Ihuile à tout le pays, 8; donne beaucoup de

surabondant qu'on envoie en France 8: aux Antilles. La
pêche du marsouin blanc fournira des huiles plus excel-

lentes pour les manufactures 8; même en plus grande

quantité. Le commerce que M. Talon projette de faire

avec les iles Antilles ne sera pas l'un des derniers avan-

tages du (Canada; 8v déjà, pour en connaître l'utilité, il

fait passer en ces iles, dès cette année, de la morue, du

saumon salé, de l'anguille, des pois verts 8: blancs, de

u l'huile de poisson, du méring 8c des planches, le tout du
u cru ciu pays. Enfin comme les pèches sédentaires sont

» l'âme 8: le soutien du négoce, il prétend les établir au

« plus tôt (i). » De son côté, la Mère de flncarnation ;,) kc;, tion de nir.;,

écrivait en i6;, ; « L'on introduit un triple commerce p- -- '

(qui liera \\\r '!?;, relations mutuelles) la France, les îles

d'Amérique 8: le (lanada. Trois \aisseaux chargés de

planches de pins, de pois 8: de blé d'Inde vont partir

pour aller aux îles. Là ils déchargeront leurs marchan-

dises 8c se chargeront de sucre j^our la France, d'où ils

apporteront ici les choses nécessaires pour fournir à

ij't
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tout le pays, ^ ce triple commerce se fera en un an.

L'on t'ait encore la pèche des morues à cent lieues de

Québec; cette pèche, étant bien entretenue, produira

des re\enus immenses. Voilà pour faire avec le temps

un i;rand pays qui enrichira les marchands (i). »

Mais, malgré les grands sacrifices que le \Ko\ s'était

imposés pour facilitera la (Compagnie des Indes occiden-

tales le commerce qu'il a\ait tant à cœur d'établir, ses

désirs furent rendus inetîicaces par le mauvais vouloir ou

par l'impuissance des intéressés. Du moins, le (Conseil

souverain reprocha bientôt à la (lompat^nie divers abus,

entre autres de n'avoir pas toujours dans ses magasins

les denrées nécessaires aux colons, qui se reposaient sur

elle pour les faire venir de l'rance, ou de les leur vendre

à des prix trop élevés; pareillement, de refuser le passage

sur ses vaisseaux à ceux qui voulaient aller s'établir à la

Nouvelle-France ou de se charger simplement du trans-

port de leurs effets. Ainsi, en i()6(S, le sieur de Villieu,

lieutenant au régiment de Berthier, après avoir vendu

tous ses biens pour passer en ('anada avec sa famille,

n'avait pu obtenir le transport de ses effets, ce qui l'avait

obligé à prolonger son séjour en France ; & un chirurgien

de Villemarie, éprouvant les mêmes ditticultés, avait pris

sa route vers les îles Françaises. Pour tous ces motifs 8c

pour d'autres encore, le Roi, à qui d'ailleurs la (Compa-

gnie, qui craignait de s'engager dans de nouvelles dépenses,

oft'rait sa démission, finit par la supprimer en 1674, dix

ans après son établissement. Ft ici encore, ce prince fit

bien paraître, par l'acfe même de cette suppression, le

grand désir qu'il avait de voir fleurir le commerce dans

les colonies, puisqu'il remboursa la Compagnie tant de

son capital, qui se montait à la somme de plus de douze

cent mille livres, que des avances qu'elle avait faites, qui

s'élevaient à plus de trois millions 8c demi. Par son édit du

mois de décembre de cette année, il déclara donc que,

pour faire connaître en quelle considération il avait ceux

Il il;
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qui s'engageaient dans des entreprises de commerce, &
^«our contribuer à l'avantage de ses peuples, il donnait, ,

.
.

\. . .111-1 (i)Édit3,ordonnan-
ues ce moment, a tous ses sujets la liberté de commercer ^^^ royaux; (iudbev;,

dans les pays de l'Amérique, chacun pour son compte, en «'*^4. Edit du mois

prenant seulement les passe-ports ordinaires (*; (i;.
p. 74& suiv.

V.

Avec le commerce, le Roi avait singulièrement à huancues d'indlstuib

cœur de l'aire fleurir l'indultrie en (lanada. Kn y envoyant

M. Talon, il l'avait chargé particulièrement d'y donner

commencement aux diverses branches les plus néces-

saires, 8c n'avait rien épargné de ce qui pouvait lui en

fournir les moyens. « Pour ce qui efl des affaires tempo-

(( relies, écrivait la Mère de l'Incarnation, le Roi fait ici

« de grandes dépenses. 11 a envoyé des chevaux, des

« moutons & des chèvres, afin de pourvoir le pays de

« troupeaux & d'animaux domcfliques. M. Talon fait

« exactement garder les ordres du Roi : il a commandé
« qu'on fasse des chanvres, des toiles & des serges; cela a

« commencé & grossira peu à peu. L'on presse tant qu'on

« peut les femmes 8^ les filles d'apprendre à filer; on
(I veut que nous l'apprenions à nos séminarifles, tant

a F'rançaises que sauvages, & l'on nous offre de la matière

(*) La Compagnie des Indes occidentales ayant ainsi été sup-

primée, le Roi réunit ù son domaine toutes les terres qu'il lui avait

données & se chargea de pourvoir, ainsi qu'elle s'y était obligée elle-

même, ù la subsirtance des Curés & autres Flcclésialliques, à l'entre-

tien & il lu réparation des églises, des ornements, aux autres dépenses

nécessaires pour le service divin, & ù procurer enfin, pour la con-

duite des cures, des personnes capables. 11 déclara, en outre, que les

Gouverneurs généraux & particuliers & leurs ' eutenants seraient

pourvus de plein droit par lui, & lui prêteraient serment de fidélité,

ainsi que le taisaient ceux des provinces du royaume; que la jufficc

serait rendue en son nom, & les otliciers seraient pourvus par lui;

sans que pour cela il tût rien innové, quant au présent, dans
les tribunaux qui rendaient la juflice, sinon que le siège de la pré-

vôté de Québec était supprimé, & que la julHce y serait rendue en

première initance par le Conseil souverain, ainsi qu'elle l'était avant

l'établissement de la Compagnie des Indes occidentales (i).

TOMK m. ib

(2) KditS, ( idoll

nances royaux, (iuc-

bcc, i<S54. Kdit du
mois de déc. \G-.\,

p. 74 & suiv.

r:
'4
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(ij i.ttiiLsjc \iniic pour cela (i. » Les PP. .Icsuitcs, tc'nioins de c^ttc ncli-

\itc que M. 'Talon s'cUbrçait d'exciter dans le pays pour
lii':;irn.lli(ili, Icl-

llc M^', .;- iiipi^t ii"ij(i

iH oiil 11)1,

p. tij.i, i.ttiro 71)', rindullrie, écri\ aient dans leur relation de l'année i('»(»7

•'•''-'•
(I M. 'iaU/ii a tait commencer la culture des chan\res, qui

Il Nont se multiplier de manière que tout le ]\i\s s'en

« remplira, ^ {-«ourra non-seulement s'en ser\ir pom' lui-

(I même, mais encore en donner beaucoup à la l'rance;

(I pour ce qui ell du lin, on j'eut ju^cr, par l'expérience

« qu'on en a faite depuis un an, qu'il produit très-bien ^;

ti se nourrit fort beau. Il n'elt pas jusqu'aux brebis de

l'Vanc

l) Kclllinll Ac II '•
((

ce qui ne portent ordinan'ement deux aj^neaux,

lorsqu'elles ont pris une première année la noLU-ritinx'

de ce pavs ('2^. I. "année sui\ante, ces Relif^ieux ajou-

taient : « Ht parce qu'un pa}'s ne peut pas se former

Il entièrement sans l'assillance des manufatlures, nous
(I voyons déjà celle des souliers ^ des chapeaux com-
«1 mencées, celles des toiles 8c des cuirs )">rojetées ; ^
« on attend que la multiplication qui se lait des mou-
II tons produise suHîsamment des laines pour intro-

II duire celle des draps. C'cil ce que nous espérons

(( dans peu, puisque les bestiaux se peuplent ici abon-

(SMici.itiuiuici^os, « damment f!^). 1)

1 (.|.) 1.dires lie Mario

lie riiicariKilion, let-

tre M f, 2j août K), o,

p. 'MM

(p) (Conseil sniixc-

raiii, 2!< mai l'jj i.

(lil Lettres de Marie

lie l'ineariiation, let-

tre NX'-, ocliibre l' lin,

p. r)4?). lettre S.j',

p. li.p,.

Outre la confection des souliers ^ celle des cha-

peaux que M. 'i'alon introduisit à (Québec, la Mère de

l'Incarnation ajoute : « Il a fait faire dans cette ville une

(I halle & une tannerie, à cause du nombre prodi^^ieu.x de

(I bètcs qu'il y a dans ce pays, (les manufactures n'étaient

« point en usa^e par le passé en (Canada ; mais si elles

Il réussissent, elles diminueront beaucoup les grandes

Il dépenses qu'il faut faire pour se procurer tout de

Il France (4}. » M. Talon encourai^ea de plus le sieur

Follin à faire du sa\'on ^ de la potasse, ^^ lui accorda

pour un temps le prix ilé,^^' exclusif de cette sorte de ta-

brication (3;. b^ntin il lit faire à j^rands frais une très-

ample brasserie ^(\\ en exécution des intlructions de (lol-

bert, qui, par le mo}en de la bière, aurait \oulu sui«-

II!
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|Mi}cr en partie au vin ^ aux autres liqueurs fortes
/»>

VI.

i->i Ml SI ii'rsK

nu \sM un \ l'i iiil'.c !

IMl IKillOI ,'

(le minitire gémissait sur les LJésonlres occasionnés 11 ^m

par la f^'ranJe quantité de \in ^ d"eau-Lle-\ie apportée

LU Canada, qui détournait les colons du travail, ruinait

leur santé, 8; les appauvrissait en faisant passer dans les

mains de marchands étrangers les elléts ^*c les deniers de

plusieurs particuliers, qui manquaient ensuite des choses

les plus indispensables à la vie. I.e (lonseil souverain,

informé des vues si sages de (lolbert, pria M. Talon, le

3 mars i()()S, de mettre à exécution un dessein devenu

nécessaire au bien de la colonie, attendu qu'on procurait

par là deux grands avantages au pays • le premier, de con-

sommer la trop grande quantité de blé qu'on récoltait, dont

on ne trouvait pas quelquefois le débit; ^: le second^, d'en-

courager l'agriculture, chacun devant être assuré, en ven-

dant ses grains, d'avoir de quoi faire subsiltersa famille, ^
même de lui procurer les autres choses nécessaires qu'on

ne trouvait pas dans la colonie (1). Pour fa\'oriser une (d \iias .'^ i^j^ic-

branche d'indullrie si avantageuse, le (lonseil ordonna "i^-i'ij"!"'-"'"^^!'^""-

....
, ,

. .
, ,

\ciMiii. (Jiii-bLX', iN.-i.i,

que ceux qui établiraient des brasseries auraient seuls le
,,. ^:<

privilège de v'endre de la bière, pendant dix ans, pour se

dédommager de leurs avances ; ^ laissa pourtant aux

autres habitants la liberté d'en fabriquer pour leur usage,

8c pour celui de leurs familles ^ de leurs serviteurs (2).

le liiiiS. (1

l< Ijl.ltlnll

(2: tiiits,

biJ.n.w.cc^, I

(*) Quoique la Mûre Marie de l'Incarnation ait écrit que ccS

manu/iWtun's n'ctaient point en usaf^ij pitr le passé en Cciitiicia ^i
, (3) i.oiircs du l,\

il parait qu'il Vilk-marie, plusieurs y étaient exercées dejù i<c d'autres Mère de rinci\niation,

encore : les seigneurs ayant e-nvoyéde l-'rance des ouvriers tous capa- P- ''Ci-

bles de quelque métier utile ;\ la colonie. Nous avons vu, en ett'et,

que M. de Maisonneuve fit des gratitications d'argent & des conces-

sions de terres i\ un grand nombre de ses soldats, qui se fixèrent il
(4)Archive8dcl'llo.

Villemarie comme habitants pour y vivre de leur propre indultrie.
i^'**''^'' «^'^ '^i"^'-

Outre qu'en i(i-7i nous y trouvons une tannerie, qui même avait
"^'"'"-": '^eH'Hic dch

de il donne son nom au quartier ou eUe était etabi'j (4\ il ell certain ,
. m . ,,

que, longtemps avant 1 arrivée de M. lalon, ily avait ;\ villemarie, lusdccem aipcntsde
pour l'usage îles colons, une brasserie dans le voisinage du Fort, ilmtc, liu 5 ndût 11171,

ainsi qu'on l'a rapporté déj;^. p. i^.
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Vil.

CIIXSSKRIKS A

MAHIK.

!^

r'

(i; Grcilc de Vlllc-

niaric, 2 S juin ii)-».

r>clibcration ilcs habi-

tants.

Nous avons vu qu'avant l'arrivée du M. l'alon, il

exirtait déjà une brasserie à Villemarie pour lusagc des

colons. La population s'étant beaucoup augmentée, &
cette brasserie ne pouvant plus apparemment suffire aux

besoins après l'arrivée des troupes, on désira d'en établir

une nouvelle, conformément aux intentions de Colbc-t.

Comme cette entreprise demandait de grandes avances de

fonds, & qu'à Villemarie les prêtres du Séminaire étaient

alors seuls en état d'y fournir, les habitants, pour les

exciter à s'en charger, leur proposèrent d'acheter pour

cet usage le hangar dont ils étaient propriétaires, leur

dessein étant d'en employer le prix à la bâtisse de l'église

paroissiale. Ce fut le résultat d'une assemblée où se trou-

vèrent les notables du pays, MM. Picoté de Béleftre, mar-

guillier d'honneur, Pierre Caille, Pierre Gadois, Jean

Aubuchon, Gilles Lauzon, tous marguilliers, Louis Che-

valier, syndic du pays, accompagné du juge M. d'AilIe-

bouU, du procureur fiscal M. Migeon, de M. Jacques Le
Ber & autres, représentant la principale partie des habi-

tants. Les prêtres du Séminaire, présents à rassemblée,

acceptèrent cette proposition, & Gilbert Barbier fut désigné

comme expert pour faire l'eftimation des bâtiments ainsi

vendus pour servir à la nouvelle brasserie (i).

Vlll.

MOII.IS» A h\V KT.MILIS

A MI.I.liMARIK ; l'(U:<-

OUOI :'

L'arrivée des troupes du Roi, qui séjournèrent en

très-grahd nombre à Villemarie, donna lieu à rétablisse-

ment des premiers moulins à eau qu'on ait vus dans ce

pays. Nous avons rapporté que d'abord les seigneurs de

Montréal avaient fait conftruire un moulin à vent près du

Fort, sur le bord du fleuve Saint-Laurent, appelé pour

cela moulin du Fort, 8: ensuite un autre appelé du Co-

teau (2). C'étaient les seuls qu'il y eût encore à Villemarie
marie, ir,r,7. Informa- q^ ,555 Lorsque les troupes furent arrivées & qu'il fut
tion contre La Frc- .

'
, , t t a n' «t i-/i 1

aière, 21 sept. iMy. nécessaire de moudre le ble deltiné a leur subsiltance, les

farines qu'elles avaient apportées s'étant gâtées en mer

,

ces deux moulins se trouvèrent insuffisants aux besoins

des colons, qui ne savaient où faire moudre leur blé. On

(2) GretVe de Ville-
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conftruisit alors un moulin à eau sur le fleuve Saint-Lau-

rent, qui fut la propriété d'Olivier Charbonneau & de

Pierre Dagenets (i), & ensuite un autre que le Séminaire

fit établir au pied du courant Sainte-Marie (2).

Pour la commodité des particuliers, qui avaient à se

pourvoir des choses nécessaires à la vie, 8i aussi pour

1 avantage des gens de la campagne, qui désiraient de

vendre leurs denrées ou les produits de leur induftric,

Colbert voulut qu'on tînt chaque semaine des marchés

publics (3); &, en conséquence, le (Conseil souverain avait

statué qu'à Québec un marché aurait lieu les mardis ^
vendredis de chaque semaine. A Villemarie, on n'avait

point établi cet usage; & il arrivait de là que les marchands

de Québec, ceux des Trois-Rivières 8c d'ailleurs, qui ve-

naient y trafiquer, étant obligés d'acheter des vivres dans

les maisons des revendeurs, les payaient au delà de leur

valeur ordinaire. Pour mettre fin aux plaintes de ces mar-

chands, les seigneurs de Montréal résolurent d'établir un

marché qui devenait surtout nécessaire l'été ^ le prin-

temps, où les étrangers affluaient en plus grand nombre ;

& comme ceux-ci, qui se rendaient ainsi à Villemarie pour

le commerce, se logeaient dans les maisons bâties le long

de la commune, ou dans des boutiques & des cabanes

volantes établies sur le bord de l'eau, le Séminaire qui

avait principalement en vue la commodité & la satisfaction

de ces marchands, deftina pour le lieu du marché un ter-

rain situé devant la maison seigneuriale, en face du han-

gar, d'environ cent pieds de front, sur toute la profondeur

qui se trouverait jusqu'au fleuve, en se réservant néan-

moins la libre disposition de cet emplacement lorsque le

marché aurait été transporté à la haute ville. C'eft le ter-

rain qu'occupe aujourd'hui l'hôtel de la douane. Ce projet

fut soumis à l'Intendant du Canada, qui l'approuva 8c

le confirma de son autorité en ordonnant aux juges des

seigneurs de veiller à son exécution (4). En consé-

quence, il fut établi à Villemarie un marché public (5) qui

(1; Greffe de Ville-

marie, 20 décembre

ititjë. Jugement de

M. d'Ailieboull.

(i Grelle de Ville-

marie, 2 5 ocl. l'jiio,

2() nov. 1Ô70.

IX.

I^r KHLIiïSKMFNT DE UAR-

CHKS PIMILICS A yl K-

BKC KT A VII.l.KMA-

H 11:.

^ * ' Ar,.hivt.-- .le Id

mnriiic. Ariêl iliit'on-

m; 1 iiipiTiciir. '^ oc-

tohic iii '1.

(4 Archives du Sé-

minaire do Villemarie,

établisseir.cnldu mar-

ché, ih-h. Ordon-

nance de M. Duchés-

ncau, 5 août 1O7Ô.

;3) Greffe de Ville-

marie, 24 septembre
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dcMiit avoir lieu tous les mardis et vendredis de rannée,

avec défense aux habitants de la canipaj^ne de porter de

la volaille, des (euls, du beurre ^ d'autres denrées dans

les maisons, avant de les avoir exposées au marché jus-

qu'à une heure déterminée; ^, pour que ceux-ci pussent

s'y rendre commodément, le marché devait commencer à

huit heures en été, à neuf heures en hiver, 8t finir à on/e

heures avant midi, lùilin, comme il n'y avait point encore

d'horloge publique dans le pays, il fut convenu qu'on

mettrait la cloche de la paroisse en branle, afin d'avertir

du commencement 8: de la clôture du marché. Nous
entrons ici dans tous ces détails, pour faire connaître

l'origine & le progrès des usages & des inllitutions de la

colonie.

X,

Nous ajouterons que, Vargcnt monnayé étant alor:An(;KNr monn.wkbahe

< LrMo'vKN UK l'ul'
^^^^ '"'^''^ '^'^ C.anada, les ventes se faisaient quelquefois en

iii^im. tout ou en partie par des échanges : ce qui fut la première

manière de trafiquer dans l'origine de chaque nation.

Ainsi, la Sœur Hourgeoys, achetant une terre, donne en

payement au vendeur deux bœufs, une vache, une paire

1) cicnc Je Ville- de bas & le relie de la somme en argent (1). iM. Souart,

v'.IVk,!.
.?'?""[

-i"?' ayant besoin de iV.anches, donne à Urbain Tessier cent
\cmDic 11)72. Acli. uc r

'

H.ifesct. cinquante livres en or, que M. Jacques Le Ber devait

employer à l'achat d'un bœuf pour le profit de Teissier;

^ celui-ci s'engage à donner à M. Souart deux cents

planches de pins à la Saint-Michel & cent à la Saint-

es) ibi.1., I, nviii Martin (2). On comprend assez que le numéraire, consi-

déré en lui-même, ne pouvait fournir aux particuliers

leurs besoins, dans un pays qui ne produisait rien encore,

8; que bien des particuliers préféraient pour cela les den-

rées à l'argent. Aussi M. Talon, qui en fit bientôt lui-

même l'expérience en arrivant en Canada, écrivait à Col-

bert, le 4 odobre i(")(')5 : « J'ai envoyé à Montréal une

« partie des marchandises que j'avais achetées en France

« pour mon compte, afin d'en faire ici des échanges,

« parce que l'argent n'y fait pas pour la subsiftancc des

l'ôS.
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(( personnes ce que l'ont les denrées ( i). » Le peu d'argent fO Aivhivcs de la

.•1 •.. / ' 1 4- ... I ^ »' in;irinc, lettre ilc .M.

monnaye qu il y avait en Canada tut cependant augmente .|-.,,„„ ,, (j„n,^.,.,

par l'arrivce des troupes : ce qui faisait dire à la Mère de «cl. i'>'>-î.

r Incarnation : » I /argent elt à présent commun, ces Mes-
1 sieurs en ayant beaucoup apporté. Ils payent en argent

" tout ce quils achètent, tant pour leur nourriture que

'I pour leurs autres nécessités. »

Cette quantité d'argent ne l'ut pas pourtant assez con- i'arcpnt m..nnayk

sidérable pour mettre fin aux échanges, ni pour diminuer '^'"^ '* '" *"' "'^

• n J I VAI.Kl II I)K PUS E.>

le taux du numéraire, qui, en Canada, avait un quart de «anada c^u'in fban-

plus de valeur qu'en France : une pièce de quinze sous, '•'• '•o'»<iL"i?

par exemple, en valait vingt en (>anada (2). De là, on dis- (^^ Uifioirc n-itu-

•
I ^ 1

'
, I

'
•

1 I
relie de la Noiucllc-

ttnguait nommalemcnt deux sortes de monnaies dans la France, ri.r m. n,m.

colonie : celles de France, ou de livres tournois, 8c celles àw, p. iGi.

iie (Canada, ou simplement du pays : dilVmdion qu'on voit

mentionnée dans la plupart des anciens contrats. Ainsi,

en i(')C)5, Bouchard, chirurgien à Villemarie, engage, pour

l'année, un homme à son service, aux gages de deux cent

quatre-vingts livres du pays 8c une paire de souliers (3j;

ik M. de Saint-André promet à un autre, pour chaque

année, soixante livres tournois. C>ctte plus grande valeur

de la monnaie put avoir dans l'origine un julk' motif : ce

fut d'exciter les particuliers à envoyer de l'argent mon-
nayé en Canada, ce qu'ils n'auraient pas fait \olontiers,

à cause des risques qu'il courait en mer, si cet argent

n'avait pas du y avoir un prix plus considérable que dans

l'ancienne France. C'était d'ailleurs un moyen très-effi-

cace pour que l'argent, une fois porté en Canada, reltàt

toujours dans ce pays, puisqu'en rentrant en France il

aurait été déprécié d'un quart. Mais au lieu d'un quart

de valeur de plus qu'on donnait à Targent, on se mit à

faire passer les liards pour six deniers chacun; 8v enfin,

dans l'espérance de spéculer ainsi sur cette espèce parti-

culière de monnaie, on en apporta une si grande quantité

en (Canada, que le (Conseil souverain, craignant qu'il ne

résultât quelque désordre dans le commerce, si ce numé-

(.?) C. relie de \ille.

m nie, b aiifii pWo.
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(i) Arrcts & rcf-lc-

mcnts ilu Conseil su-

pcrieur.Québci:, 1 835,

p. if>, i(i.

XII.

ORIC.INR DK CETTE PLI'S

(;H/tNDE VAi KIR m:

I.A MONNAIE KN CA-

NADA.

rairc s'y multipliait encore, ordonna, par arrêt du 17 avril

r66^, qu'à l'avenir les liards n'auraient cours que pour

trois deniers (i).

Cette augmentation arbitraire de la valeur des liards,

qui eurent cours pour six deniers pendant quelque temps,

.semblerait montrer que lautorité publique n'était inter-

venue en rien dans la fixation de la valeur du numéraire

plus élevée d'un quart en Canada; 8c il efl probable qu'elle

y avait été portée à ce taux par les Compagnies de com-
merce, qui y trouvaient peut-être un bénéfice sur les

salaires qu'elles donnaient à leurs employés. Du moins,

nous ne voyons pas que l'autorité royale ait ratifié cette

augmentation avant l'arrêt du Conseil d'État, du dix-huit

novembre 1672, rendu aux infiances de la Compagnie des

Indes occidentales, lequel ordonna que toutes les espèces

de monnaies ayant cours en France auraient une plus

grande valeur dans les colonies, c'efi-à-dire que la pièce de

quinze.sousyauraitcourspour vingt sous; celle de cinq sous

pour six sous huit deniers
;
que le sou de quinze deniers

y vaudrait vingt deniers, & ainsi des autres espèces à pro-

portion (*) . Lorsque dans les marchés on ne faisait aucune

(*) Quelques écrivains, parlant de la monnaie de cartes, intro-

duite plus tard, ont voulu, pour reprendre les choses de plus haut,

faire l'hidoire de la monnaie en Canada, & nous ont donné pour des

faits conltahts des conjcdurcs controuvces. Ainsi, par le témoignage

de M. Boucher, qui écrivait en ib63, & publia son Histoire l'année

suivante, on voit l'inexactitude d'une note, écrite poiférieuremcnt,

(2) GreiTe de Ville- qu'on trouve au greffe de Villemarie (2}, dans laquelle il ert dit que,
marie. Note sans date jusqu'en l'année 1668, l'argent monnayé était en Canada au même
pliicéc dans les pre- j^ux qu'en France; & que, cette année, M. de Courcelles & M. Ta-

lon, pour engager les particuliers à en apporter de France, donnè-

rent à l'argent un tiers en sus de valeur; ce qui, ajoutc-t-on, réussit

i\ l'avantage du pays, sans déclaration particulière du Roi. Aux
Archives de la marine, à Paris, carton 64*, il exide un mémoire sur

la monnaie de Canada, oli l'on suppose qu'elle y augmenta d'un

quart, par suite de l'arrêt du dix-huit novembre 1(72, ce qui ell

également démenti par M. Boucher & par tous les contrats de vente

micres années du dix-

huiticmo siècle parmi

les papiers de la Jus-

tice.
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diftiiuftion d'arj^cnt de l'Yance ou du pays, on était censé

prendre alors le numéraire au taux Lju'il avait en (lanada.

Pour ne rien néiçliger de ce qui peut faire connaître

l'hilloire commerciale de la colonie, nous ajouterons ici

quel était le prix des denrées les plus usuelles dans ces

anciens temps. Avant l'arrivée des troupes du Roi, ^ dans

les circonlbnces difficiles où Ion s'était vu exposé tant de

fois, par exemple sous M. d'Ar^enson, le minot de blé

pesant soixante livres, mesure de Paris, 8c contenant trois

boisseaux de France (i), s'était vendu alors jusqu'à huit

livres ; 8; pareillement le minot de pois 8t le minot de blé

d'Inde (2) . Mais ce prix variait, selon les circonftances

des temps & de la guerre. Aussi, M. Boucher, dans son

Hijîoire naturelle de la Nouvelle-France, écrivait qu'en

i()63 le minot de froment valait cent sous & quelquefois

six francs (3). Après l'arrivée des troupes, ce prix fut

réduit encore par M. de Tracy. « 11 a établi la police sur

« le prix du blé, écrivait alors la Mère de l'Incarnation;

« de cinq ou six livres que valait le minot, il ne se vend
(1 plus que trois livres (4). » Knfin, en 1669, des créan-

ciers furent obligés de recevoir en payement le blé de

leurs débiteurs, à raison de quatre livres le minot, ce qui

pourtant était alors inférieur au prix ordinaire (5). Sous

M. d'Argenson, une barrique de cinq cents anguilles se

vendait de vingt-cinq à trente francs. Le cent de planches

ayant chacune dix pieds de long, dix pouces de large 8;

un pouce d'épaisseur, valait cinquante livres. Le beurre

se vendait de douze à seize sous la livre ; un bœuf de sept

à huit ans, bon pour la boucherie, deux cents livres ; une

truie ordinaire, trente livres ; un porc bon à être tué, de

quarante-cinq à cinquante livres.

La journée d'un maçon, d\m charpentier, d'un me-

antcricurs ù l'année 1(72, & même à l'année 1(168, oti l'on fuit la

dilUni^lion de l'argent de France d'avec celui du Canada.

XIII.

P.ilX DrS llKNKl'.S IN

C\\ \\t\.

( I ) Lettres de Mmie
de l'Incarnntiim, let-

tre 70, p. ()0().

{i.) Uihlioihèquc du
I.ouvre. Kmplois de

M. d'Affjcnsun. Ma-

nuscrit in-l'uli(i, n -Si,

toi. 2;!.

(3) llilloire n.itii-

rclle de lu Nouvelle-

France, p r M. M-Hi

cher, p. I iû, \':<-.

(4) Lettres de I.i

Mère de rincarnation,

lettre 70, p. (ioo.

(5) Arrêts & règle-

mentsdu Conseil supé-

rieur. Québec, |H.S3,

i(i mars i()<»9, p, 47.

XIV.

PRIX DnS JOIHNliKS DES

Ol'VRIERS. (iAC.ES DE»

ENGAGÉS.
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Il

;

nuisier, était paycc à raison do quarante sous ; celle \.\\m

bonmaiKeuvre. trente sous. Les ent^a.nés (Ui domelViques,

après leur temps de scrx ice accompli, se louaient à raison

de trente à quarante-cinv] écus par an, quoique leur ncuir-

riture coûtât aux maîtres deux cents livres, 8c dans les

années dilliciles trois cents. Nous \-oyons cependant qu'en

i()(');^ les journées d'hommes, pendant lliiver, lorsqu'on

les nourrissait, étaient payées à raison de vinfît sous, ^ de
fi Hiiiuire n.iui- trente sous pendant Tété ( i\ Mais après l'arrivée des

'' '' troupes, \ à mesure que la population augmenta, le prix

des journées sembla croître en proportion. Ainsi, le

17 octobre iTif^. le Juge de Montréal déclara, par un

acte public, sur latteltation de plusieurs particuliers nota-

bles, que les^ journées des manceuvres valaient alors dans

cette île quarante .sous, ^ celles des artisans trois livrcs(2).

l'rancf, pnr M. Hoii

ilicr, p. i.<-.

(i) Arcliivcs du Sl'-

niinfilrc ilc Moiitital;

invcntiiirc ilc l'aris

,

i- ocliibrc |iir,-.

.Mi.!i i;s.

XV
ii<AN,iitM;i.(.ii.i.'FXEn ('eux-ci, pour travailler de leurs métiers, n'étaient

Il i.Fs Auis WK A- point obligés, en C.anada, d'avoir obtenu auparavant des

lettres de maîtrise. On sait qu'en France, ceux, au con-

traire, qui aAaient été reçus maîtres dansouclque profession

étaient seuls autorisés à travailler de leur métier, non plus

simplement comme ouvriers ou manœuvres, mais comme
chefs de maison. ^ détaler publiquement des marchan-

dises en vente dans le lieu de leur résidence 8c ailleurs.

Kn (lanada, il suHisait à un ouvrier, pour jouir de tous

ces avantages, de s'établir dans le pays. Si Ton en excepte

quelques branches d'indulîrie particulières, réservées pour

un temps à quelques-uns en vue du bien public, toutes

les vacations étaient libres, 8: chacun pouvait les exercer

sans lettres de maîtrise quand il s'en jugeait capable. H
e(t même à remarquer que, longtemps après cette époque,

les seigneurs de Montréal ayant fait conltruire par Simon

Sicard, charpentier, demeurant ordinairement à Lon-

gueuil, l'un des premiers moulins à scie qu'on ait vus en

Canada, un prêtre de cette communauté, charmé d'en

voir marcher le mécanisme avec tant de régularité 8c

d'accord, dit, en exprimant sa satisfadion, que s'il y
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avait maîtrise en CanaJa, il en pv-nctirera il des lettres à

Sicaril, qui s était si fort dillinmic Jans cet ouvrai^c. (Ic-

lui-ci l'ut si satisfait Je ce témoi^nai^e. qu'il le lit contUuer

tlans un acte public qu'il déposa au ^relle de \'illemarie,

alin que cet acte lui tint lieu, en quelque sorte, de lettres

de maîtrise 'i\ Il elt vrai qu'en i('>3H .Jean Madry, chi- i crcHc de mhc

ruruien à Ouébec, se trouvant en l-rance. obtint du sieur
'"'"^•- '''j>"ll^"7•"•

^ *- Acte ili-' (.liiiiimniil.

François Barnoin, premier chirurgien ordinaire du Uoi ^
prévôt du colléiçe royal de Saint (iôme dans ri'niversité

de Paris, non-seulement des lettres de cliiruri^ien pour

lui-même, mais aussi le pouvoir d'établir en C.anada la

maîtrise de chirurgie dans toutes les villes ^ bourgades,

afm, dit ce prévôt , « que, dans leurs besoins, les passants

« 8c les habitants puissent être mieux 8: sûrement servis,

« pansés 8: médicamentés (2;. » Mais ces lettres, quoi- ) lUi^iiirc .i.s ii-

queenrei^iUrées au (lonseil souverain de Québec, n'ont eu '''""«""ii^'iii ^""^-'i

aucune suite a lézard de ceux qui désiraient d exercer
ji.. ,,y,[i à it"..s.., a.

la chirurgie, 8c nous ne voyons pas que Madry en ait n"i,iui. 7, \el^(^

jamais tiré aucun avantat;e contre eux.

XVI.

rR\M:iiisii'<ii iii.'km R-'

( li.K lilS MllS l.lllli-

It M X.

(3) firelTc de \ illc-

.lean Martinet, sieur de Fonblanche, né au Mous-

tiers-Saint-.Iean, en Bourgogne, paroisse de Saint-Paul,

diocèse de Langres, exerçait la chirurgie à Villemarie, où

il épousa Marguerite Pruihomme, iillc de Louis (S); 8i

nous lisons que, quelques années après son mariage, il
'"«"c. imuiIIci n.;..

reçut pour son apprenti Paul l^rudhommc, son beau-

frère, promettant de lui enseigner, dans l'espace ^ trois

ans ^ demi qu'il le retiendrait auprès de soi, soi. rt de

chirurgien & tout ce dont il s'occupait entremettait dans

cette profession (4). (les dernières expressions se rappor-

tent non-seulement à la chirurgie proprement dite, mais

encore à la médecine 8: à la pharmacie ; car les premiers

officiers de santé, en Canada, étaient médecins, pharma-

ciens 8c chirurgiens tout à la fois : ils traitaient les mala-

des, préparaient les remèdes ^ opéraient les blessés. Si,

cependant, dans les actes publics, on les qualilie simple-

ment du titre de chirurgiens, ainsi que sur les vaisseaux

^
). lbii.1., I ^ j.iiivicr

|i> |. Acif .le Kl^-Lt.
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(t) Ibid., H juillet

on donnait ce nom à l'ofïicier de santé qui accompagnait

réquipagc, c'clt que, dans un pays où Ion avait été sans

cesse exposé à en venir aux mains avec les Iroquois,

comme à Villemarie, dont même presque tous ics pre-

miers colons avaient péri par les armes, l'art de la chi-

rurgie était d'une nécessité plus pressante ^ d'un usage

plus fréquent. 11 ert même à remarquer que ces chirur-

giens se trouvaient en assez grand nombre à Villemarie ;

du moins du H juillet 1(369 jusqu'à la lin de l'année sui-

vante, nous en voyons cinq : Ktienne Bouchard, Fores-

tier fi\ René Sauvageau de Maisonneuve, Jean Rouxel

de la Koussillière (2) Ik Jean Martinet de Fonblanche (3>

On a peine à comprendre comment dans une ville si peu
(S) /M., 1 3 juillet populeuse, 8: alors que les premières paroisses se for-

maient à peine dans les environs, cinq chirurgiens aient

pu subsilter de leurs honoraires.

Aussi voyons-nous que plusieurs s'associaient ensem-

ble, afin de trouver dtuis leurs clientèles réunies assez

d'occupation pour fournir à leur entretien, comme nous

avons vu que plusieurs ouvriers s'associaient entre eux

pour ce même motif. Ainsi Bouchard s'était associé avec

ForelVier, & Sauvageau de Maisonneuve avec le sieur de

la Roussillière. Pour faire connaître ici les mœurs de ces

temps anciens, nous ajouterons que, par leur contrat d'as-

sociation, ces deux derniers avaient mis en commun,
pour l'espace de quatre années, tous leurs biens, meu-
bles, vivres, marchandises, pelleteries, tous les fruits

qu'ils avaient recueillis de la terre, leurs inftruments de

chirurgie, leurs médicaments, 8c enfin tout le revenu

qu'ils tiraient de leur labeur & de leur induflrie. Ils con-

vinrent que, pendant ces quatre années, chacun d'eux

s'emploierait au profit de la société autant qu'il serait en

son pouvoir, sans faire, à l'insu l'un de l'autre, aucune

dette excédant la somme de cinq sous, si ce n'était dans

une nécessité pressante, & pour empêcher la perte de

quelqu'un des biens des deux associés ou quelque dom-

xvii.

ASSOCIATIONS n'oir»

\UIRRS. CIlIRrROIt.NS

ASS'.LIKS.
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maf;e rclatit à leurs propres personnes; quenlin, tout le

j;ain qu'ils pourraient taire, par quelque voie & manière

que ce pût être, serait rapporté à la masse de leur société

pour être partagé entre eux, par moitié, au bout de quatre

ans, ainsi que tous les biens qu'ils avaient mis en com-

mun. Il lut pareillement iHpulé qu'en cas de mort de lun

des deux avant l'expiration de ce terme, tous les biens de

leur communauté demeureraient en propre au survi\ant,

à la charge par celui-ci de payer les dettes de la société ^
de laire prier pour le repos de l'âme du défunt (i;. ^^X!^,^ vZ

XVIII.

Ce qui devait diminuer encore les ressources de cinq i.e «oi contribuk m

médecins dans un pays si peu considérable, c'elt qu'il y
avait à Villcmarie un Hôtel-Dieu, où tous les habitants

peu fortunés étaient reçus, soignés 8c traités gratuitement;

^ qu'outre la fondation faite à cet ell'et par madame de

Bullion,les seigneurs avaient attribué au même usage plu-

sieurs fiefs, ainsi qu'il a été dit. Le Roi, qui, pour attirer

de nouveaux colons en (Canada, ne levait dans ce pays

aucune sorte d'impôts, quoiqu'il fît, pour son établisse-

ment, des dépenses considérables, contribuait encore lui-

même au soutien des hôpitaux : il donnait annuellement

à celui de Québec deux mille livres, 8: depuis quelque

temps six cents livres à celui de Villemarie {•2). C^omme les

habitants de ce dernier lieu désiraient qu'un établissement '"'""'"'': '<<=Kiitrc des
' cxpcditions conccr-

si Utile au bien public tût confirmé par des lettres patentes nant les CcMnpnnnic»

du monarque, ils s'adressèrent à M. Talon, qui, le i5 sep-

tembre i6()7, les autorisa par écrit à s'assembler pour en

faire la demande officielle 8c en commun. Ils se réuni-

rent, en effet, au mois d'octobre suivant, dans la salle du

Séminaire, 8c il n'y eut qu'une voix sur un projet si

avantageux 8; si nécessaire au pays. M. de Laval joignit

encore à ces témoignages sa propre déclaration, 8c enfin

des lettres patentes furent expédiées à Paris, dans le mois

d'août de l'année i66(). « Les Religieuses Hospitalières de

« Saint-Joseph de l'île de Montréal , en la Nouvelle-France,

« dit le Roi, nous ont fait exposer que, dès l'année i65y,

1

(j) Archives de la

des Indes, l'fjo, fo-

io 17.



'\ III'' l'AKIII . I.(»l IS MV.

il

XI.\.

t.K cru I Ml III c m R

( IIKR IIS .MIM .-< m
i'\\!,, viaiiisi lui..

" l'ilcs ont été iuliuiscs N. inllallécs dans I hôpital i.\u\ a\ait

Il Ltc établi Jans cette ile quelques années aupara\ant;

(' elles y ont depuis exercé tous les devoirs de l'hospitalité

" dans un esprit si désintéres>.é K a\ec tant d'économie,

" de pieté K de charité, que IIAéque, les (jouverneur,

(I .\lai;illrats ^i». habitants de lile nous ont sutlisaninient

-' lait connaître la satislaclion qu'ils on ont H: les j^rands

t' axantaj^es que le pays en relire. Kt comme il ell julIc

« de rendre ferme, llable K: solide pour toujours un éta-

M Missement si utile, Nous, alin d'encouraj-er ces Keli-

i' L;ieuses à continuer leurs bons otlices a\ec la même
" ardeur, avons eltiméc|ue nous ne pouvions le laire plus

cllicacement qu'en conlirmant leur établissement, pour

qu'à l'avenir elles y puissent vivre en corps de commu-
nauté. A quoi nous sommes d'autan: plus excité, que

les seigneurs de lile ont augmenté l'emplacement de

'< ces Religieuses dune dotation de cens ^v rentes, auprès

« des lieux dont elles t)nl déjà lait délricher une partie

<i très-considcrable ; au moyen de quoi ^. de leurs autres

" biens K re\enus, elles pourront lacilement subsiller ^
' s'entretenir à 1 avenir i I . »

Depuis que le Uoi se montrait si désireux de voir

fleurir I indullrie ^l le commerce en (lanada, plusieurs

particuliers, excites par M. Talon, s'étaient appliqués à la

découverte des mines, dont l'exploitation pouvait être d'un

si f^rand avantage au pays. Au mois d'octobre 1 <)()<), la

Mère Marie de llncarnation écrivait : " I/on a décou\ert

" une belle mine de plomb ou d étain à quarante lieues

" au delà de Montréal, a\ec une mine d'ardoise ^ une

Il autre de charbon de terre. M. Talon pourra laire valoir

(. IciulmIc M.iriL « tout cela as ec a\ antage 12 , <v aura de nouveaux moyens
'•' ''''1-"';^'''""' 1^^

„ d'enrichir le pavs. I.e Roi lui avant donné tout pouvoir,

p. (-^.s. » il fait de grandes entreprises, sans craindre la dépense. "

L'ardoiserie dont il ell ici quelhon était située à cinq lieues

du lac du Saint-Sacrement, K un P. Jésuite qui l'avait

explorée en parlait en ces termes dans la Relation de
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i(t(i.S : ,. dette mine ii elt puN Je la nature de toutes celles

" i|ue l'ai vues, sur les i'i\ai;es Je la nier ou au\ eii\i

« rons Je (^)uel"tec, qui iiOnt que Je rappareiice, mais ell

H toute sem'Mable ;i celle que j
ai \ ue Jans les ArJennes

" Je notre l'rance. I.a couleur en ell J'un beau bleu; le-.

Il lames se tirent aisément, si ^ranJe.> ^^ si petites qu on

M Ncut, lort tenJres ^ tort Jouces . i . »
( I) Uclati"!! lie |1>',S,

NX.

( I \ I un. <,

M. Talon lit aussi rechercher Jes mines Je cuivre, ^i

voisines Ju lac Supérieur, Jéjà Jécouvertes lortuitement

par Jes sau\ai;es a\antqu ils eussent eu aucun commerce

a\ec les lÀiropéens. (les barbares, qui ne connaissaient

point alors Tusa^e Jes chauJiéres Je mctal K: ne se ser-

\aient encore que Jes plats J'écorce pour y préparer leur

maiif^er, avaient coutume Je remplir ces plats Jeau 8c J y
jeter ensuite Jes pierres roupies au leu, alin Je mettre

leau en ébullition, K: Je taire cuire ainsi leurs vianJes.

deux Jont nous parlons, ayant Jonc pris Jes pierres sur

le borJ Ju lac pour les laire rougir au l'eu, turent tort

surpris, en les retirant Ju foyer, Je voir qu'elles étaient

presque toutes changées en autant Je morceaux Je cui\re;

\, trappes par la nouveauté Ju tait, ils se chargèrent Je

quantité de ces pierres qu'ils emportèrent a\ec eux. On
racontait même que, Jans une Ile Ju lac Supérieur, il y
axait Jes coteaux Je terre i;laise, tout escarpés, où l'on

Noyait plusieurs couches Je cui\re roui^c les unes sur les

autres, séparées ou Jivisées par Jautres couches Je terres

(Ui Je rochers. \]n \C)C)-j, Jes sauvaj^es Jonnèreiit aux

.lésuites lin morceau Je cuivre rouj^'e Je la pesanteur Je

cent livres, Jont ces l\'res coupèrent une partie qu'ils en-

voyèrent à M. 'l'alon à (,)uébec ; ^ au printemps Je i ()()(),

ils achetèrent, en outre, une plaque Je pur cuivre Je Jeux

pieJs en carré, qui pesait plus Je cent livres. Il tallait mic

ce métal fût très-abonJant Jans ces lieux, puisque Jes

femmes sauvages, en touillant Jans le sable pour y cacher

leur blé, trouvaient quelquefois Jes morceaux Je cuixre,.... ,. ,
i,3)lli;Iali()ii de M'-o,

épars tj-a 8c là, Je Jix, vingt ou trente livres Je pesanteur ; 2 . ,,. s;^, «^^ «3 & s,;,
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(l) Relation de 1672,

P-

XXI.

LE ROI FAIT TRAVAILLER

EN CANADA A LA

CONSTRUCTION DE

VAISSEAUX.

'1) Relation de 1OÔ7,

p. 3.

(3) Archives de la

marine. R^giilre des

dépêches de Colbert

pour les Indes, 1671,

toi. 18.

{4) Relation de i(J72,

p. 2.

(5) Archives de la

marine. Regillre des

dépêches, ann. ir)7 j.

& 1675. Lettre du
n mai 1O74, à M. de

Frontenac.

Enfin, un Français appelé Pcrrc ayant trouvé une de

ces mines de cuivre vers le lac Supérieur, M. Talon y
envoya des hommes pour en faire des recherches plus

exactes (i).

La conflruclion des vaisseaux était une autre branche

d'induftrie que Louis XIV avait à cœur d'introduire en

Canada; &, dans ce dessein, il eut soin d'y faire passer

tous les ouvriers nécessaires, ainsi que d'autres, pour pré-

parer des bois propres à cette conftrudion & les trans-

porter en France. Peu après son arrivée en Canada,

M. Talon donna tous ses soins à un objet de si grande

importance. « Il fait couper des bois de toute sorte, lit-on

« dans la Relation de 1667, qui se trouvent par tout le

« Canada, & qui donnent facilité aux Français & aux

« autres, qui viennent s'y habituer, de s'y loger dès leur

» arrivée. Il fait faire des matures, dont il envoie cette

« année des essais à la Rochelle pour servir à la marine.

« 11 s'elt appliqué, de plus, aux bois propres à k cons-

« trudion des vaisseaux, dont l'épreuve a été fait( en ce

« pays par la bâtisse d'une barque, qui se trouve g bon

« service, & d'un gros vaisseau tout prêt à être i 's à

(1 P-eau (2). » Dans l'état de la dépense du Roi pour an-

née 1 67 1 , nous lisons cet article remarquable : « Qua mte

« mille livres pour être employées à la conftrudio des

« vaisseaux qui se font en Canada, comme auss à la

(1 coupe & à la façon des bois envoyés de ce pays pc - les

<< conltrudions qui se font dans les ports du royaume (3 1.

Le premier de ces navires, auxquels on travaillait l'année

1672, devait être du poids de quatre à cinq cents ton-

neaux; &, dans le même temps, on se disposait à en cons-

truire un autre plus considérable encore, dont tous les

matériaux étaient déjà prêts (4). L'un de ces bâtiments

étant enfin achevé, on demanda au Roi qu'il voulût

bien le laisser dans la colonie, ce qui pourtant n'eut pas

lieu (5).

Cet élan général pour l'indultrie était surtout lelfet



KDUCATION m: LA .1 Kl N'KSSi:. I ^ChS IT SI IV •>"»

7

les

hits

llût

.>as
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d. e n

du zèle éclairé 8: infatit^able de llntendant; ^: cell avec

beaucoup de juflice que, dans la Relation de i6()3, le

P. Le Mercier lui a rendu ce témoignage. ^ M. Talon n'a

(I point cessé d'appliquer tous ses soins pour le bien uni

nom- la culture des terres, pour les

is du commerce,

Mit servir à l'éta-

j- - '^ ^'iirw

( o Ck^.

1
)

L
;e colonie

y. . \ ^.

-
. M^ '

D1-; i.A jiaNi ssi;

a colonie, le Roi

les circonltances

,

ens d'éducation 8c

lyant de son auto-

es personnes, qui

ttc œuvre capitale.

'67 : 'I Comme j'ai

.]ue vous apporte/

ons épiscopales, &
• devoir envers Dieu

1.I-: HcM i;\(.:iri, M. dk

LAVAI, A l'KOCLKl'.U

1,'liul CATION Ui; LA

JUNKSiL.

pOUI lllcllllivil.r ,Ù,.-^J7^.Ç

« 8v envers moi, par la bonne éducation que vous donnez

(( ^ faites donner aux enfants : je vous écris cette lettre,

« pour vous témoigner le gré que je \-ous en sais, ^ aous

(I exhorter de cont'iuier une conduite si bonne ^ si salu-

(1 taire (2). » De son côté, (]olbert écrivait à ce même
Prélat, en lui envoyant de la part du Roi six mille livres :

(^^ AichcvOcliu di!

(^ucbuc. Lettre de Col-

bert à M. de Laval,

ilu 5 avril 1667.

; 4. :;

l; 1:

il

" ji

'1

TOMK llf.
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(3) Archives de la
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dépêches de Colbert

pour les Indes, 1671,

fol. 18.

(4) Relation de l'I;.:,

p. 2.

(5) Archives de la

marine. Regillre des

dépêches, ann. l'ij 1.
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(i) Relation de 1672,

P-

XSL
LE ROI FAIT TRAVAILLER

EN CANADA A LA

<:ONSTRi:cT10N DE

VAISSEAUX.

Enfin, un Français appelé Pcrrc ayant trouvé une de

CCS mines de cuivre vers le lac Supérieur, M. Talon y
envoya des hommes pour en faire des recherches plus

exades(i).

La conftruc^ion des vaisseaux était une autre branche

d'induftrie que Louis XIV avait à cœur d'intror».---

Canada; &, dans ce dessein •' -

tous les ouvriers

parer des bois \

porter en Franc

M. Talon donna

importance. « Il i

« dans la Relatio

« Canada, & qui

« autres, qui vieni

« arrivée. Il fait ft

« année des essais

« Il s'elt appliqué,

« trudion des vaiss

« pays par la bâtisst

« service, & dun g
« l^au (2). » Dans W
née 1 67 1

, nous lisons

« mille livres pour êti

« vaisseaux qui se fc

<i coupe & à la façon d»

« conltrudions qui se fc

Le premier de ces navii

1672, devait être du pc

neaux; &, dans le même
truire un autre plus cor

matériaux étaient déjà p, .....ncnis

étant enfin achevé, on .-...ua au Roi qu'il voulût

bien le laisser dans la colonie, ce qui pourtant n'eut pas

lieu (5).

Cet élan général pour l'indullrie était surtout l" effet
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du /cle cclairé ^ infatigable de 1" Intendant; ^v celt avec

beaucoup de juflice que, dans la Relation de \663, le

P. Le Mercier lui a rendu ce témoiiînage. " M. Talon n"a

(1 point cessé d'appliquer tous ses soins pour le bien uni-

(( versel de ce pays, pour la culture des terres, pour les

w décou\-ertes des mines, pour les avantages du commerce,

» ^ pour toutes les commodités qui peuvent servir à léta-

« blissement ^ à l'agrandissement de cette colonie '1
.

»

<^ »

( Ij l<cl;ltlnii du PVjS, f

':!
I

CHAPITRE VI

zi:i,i; m: i.olms xiv poir i/instruciion dk i.\ ji;rNi-ssi;

CANAun:NNi-;.

lits

lût

las

En procurant l'augmentation de la colonie, le Roi

s'etlbrçait, autant que le permettaient les circonltances

,

de favoriser & de multiplier les moyens d'éducation ^
d'inlfruclion pour les enfants, en appuyant de son auto-

rité, ou en aidant, par ses largesses, les personnes, qui

s'étaient volontairement dévouées à cette œuvre capitale.

Il écrivait à M. de Laval, le 9 avril 1667 : « Comme j'ai

(I été informe des soins continuels que vous apportez

(I pour vous bien acquitter des fondions épiscopales, 8c

pour maintenir les peuples dans leur devoir envers Dieu

8c envers moi, par la bonne éducation que vous donnez

& faites donner aux enfants : je vous écris cette lettre,

« pour vous tén^iigiier le gré que je vous en sais, 8: \ous

« exhorter de cont nuer une conduite si bonne 8c si salu-

« taire (2;. » De son cMù, (lolbert écrivait à ce même
Prélat, en lui envoyant de la part du Roi six mille livres :

TOMK iir. 17

I.

1.1-: ROI Kxciri; m. dk

LAVAL A l'UOCLKhH

l'iÎUI CATION Ui; LA

JLLM.SSL.

(2; Aichcvcchc lie

()i.icln.'c. LctirccicCol-

bcrt à M. lie Laval,

du 5 avril 1667.
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« Quoique vous t'assic/ lune de \()s plus importantes

« occupations de bien taire éle\'er les entants, perniettez-

« moi, monsieur, de vous supplier d'en user toujours à

Il leur égard avec la nicMne bonté que vous avez lait

« jusqu'ici : parce qu'il elt certain que c'elt le meilleur

« moyen de bien policer la colonie, 8c d'y former des

« gens capables de servir Dieu 8: le Prince, dans toutes

•I les professions différentes où ils se trouveront engagés,

« pendant le cours de leur vie i}. »

il r

'î;

, 4

-1

"•
(le furent des Religieux, des Religieuses 8c des Prêtres

sui.iNEs DK (ii'KiiEc ^l^u Se chargereut de ce pénible minilrere, des l origine du
POUR L'KDi CATION pays, par un pur motif de zèle pour l'honneur 8c la sancfi-
DES PETITES m.l.ES. r ^- 1 l" 'Il r\ ' • /-^ ' L '1 'il "^

fication des tamilles. On a vu qu a Québec il exiltait pour

les garçons un commencement de collège, tenu par les

PP. Jésuites; 8c pour les filles Françaises, un pensionnat

8c des écoles, dirigés par les Religieuses Ursulines, qui

rendirent à la colonie naissante les services les plus impor-

tants. « Nous avons, écrivait le 9 août 1668 la Mère
« de l'Incarnation, sept Religieuses de chœur employées,

« tous les jours, à l'inifruction des filles Françaises, sans y
" comprendre deux Converses, qui sont pour rextérieur.

« L'on eft fort soigneux, en ce pays, de faire inilruire les

filles Françaises; 8: je vous puis assurer, que, s'il n'y

(I avait des Ursulines, pour les élever 8c les cultiver, elles

seraient pires que des sauvages (2), & dans un danger

continuel de leur salut. Trente filles nous donnent ici

plus de travail, dans le pensionnat, que soixante ne

font en F'rance. Les externes nous en donnent beau-

« coup; mais nous ne veillons pas sur leurs mœurs,
comme si elles étaient en clôture. Elles sont dociles,

« elles ont l'esprit bon, sont fermes dans le bien, quand

« elles le connaissent. Comme plusieurs ne sont [-ension-

II naires que pour peu de temps, il faut que les maîtresses

(I s'appliquent fortement à leur éducation, 8c qu'elles leur

« apprennent quelquefois, dans un an, à lire, à écrire :

(2) Lettres spiri-

tuelles, lettre 121',

i I ocl. 166g, p. 27'"'.
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" ajoute/ encore les prières, les mœurs chrétiennes, ^
tout ce qu'une fille doit savoir. 11 y en a que les parents

nous laissent, jusqu'à ce qu'elles soient en à^e d'être

pourvues, soit pour le monde, soit pour la religion.

Nous en avons huit, tant professes que novices, qui

n'ont pas voulu retourner au monde, 8; qui sont très-

bien, ayant été élevées dans une grande innocence.

Nous en avons encore qui ne veulent point retourner

chez leurs parents, se trouvant bien dans la maison de

Dieu. I/on nous en donne pour les disposer à leur pre-

mière communion, 8c qui passent, à cet etl'et, deux ou

trois mois dans le Séminaire. Nos RR. PP. 8; monsei-

gneur notre Prélat sont ravis de l'éducation que nous

« donnons à la jeunesse; ils font communier nos filles,

« dès l'àgc de huit ans, les trouvant autant instruites uo-, o août ifies,

« qu'elles le peuvent être (i). »

( 1 ,1 Lettres spiri-

tuelles de In Mère de

l'Incarnation, lettre

p. 257, 258, 25o.

IH.

JEANNE I,E IIER ÉLEVÉE

PAR LES L'nSVLlNES.

(2) Ibiil.,y>. 257.

L'année i(*68,les Religieuses Ursulines avaient seize

filles Françaises dans leur pensionnat (2 ; 8c parmi celles

qui furent élevées vers ce temps, nous cievons surtout

nommer Jeanne Le Rer de Villemarie, fille de M. Jacques

Le Ber, déjà nommé dans cette hiltoire. Si l'on doit juger

de la bonté dun arbre par celle de ses fruits, & de l'habi-

leté des inllitutrices par l'excellence des élèves qu'elles

forment, le plus digne éloge que Ion puisse faire des Reli-

gieuses Ursulines de Québec, dans le grand art d'élever la

jeunesse, c'elt de dire qu'elles ont été les inftruments

dont la sagesse divine a voulu se servir pour former

l'esprit 8: le cœur de ce rare sujet, la merveille de son

siècle en Canada, 8: l'un des plus parfaits modèles qui

aient pu être oilèrts jusqu'ici à toutes les jeunes personnes.

Les Religieuses Ursulines ne se contentaient pas d'ap-

prendre à leurs pensionnaires à lire 8: à écrire, elles les

formaient encore aux ouvrages de goût, 8c Jeanne Le Ber

apprit alors à faire de la dentelle (3). « Étant pe:isionnaire

« dans notre maison, écrivaient ces Religieuses, elle nous ^':.^^'^['
'^'"'-'""'""='

>( a donné, dès sa plus tendre jeunesse, dts mirques des

K-- ;

^•M

: ti

>••:.

(3) \"ic v'c Jcannd

li*i

m
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( I ) Vie de made-
moiselle Le Rcr,p. I'),

::(), 27, 3o, 3i.

IV.

I.ES JÉSI'ITES KORMKNT

DES JEr.NES GENS AUX

HELL ES-LETTRES
ET A LA P11IL0801

(I plus sublimes vertus ^ tout à fait au-dessus de son àj^e.

(1 (]'ell un usage dans nos classes, qu'aux approches de

i< certaines l'êtes principales, surtout au temps de Noël,

Il on tasse apprendre par C(eur aux pensionnaires quel-

« ques petites paflorales, ou d'autres pièces de dévotion,

« tant pour cultiver leur mémoire & pour l'orner de

i' choses utiles, que pour leur donner du naturel ^ de la

«I bonne grâce dans le débit. Mademoiselle Le Ber ne crai-

«< gnait pas de parler en public; elle le faisait toujours

« bien et très à propos; mais ce n'était qu'avec peine

ti qu'elle paraissait dans ces exercices, parce qu'ils l'expo-

(I saient à s'y faire remarquer 8c à recevoir des applau-

« dissements. Dans une de ces occasions , où Ton dillri-

« buait des rôles, le tendre amour de la petite Le Rer

« pour Notre-Seigneur 8: le grand désir qu'elle avait de

« lui être semblable, trahirent son humilité, 8c n'en firent

« que mieux paraître le fond admirable de son cœur. Il

« était queftion de représenter, sous divers personnages,

« l'adoration des pafteurs, à la crèche de Jésus Enfant.

« On lui demanda qui elle voulait représenter dans cette

<i paftorale. C'ell VEnfant Jésus, répondit-elle sans hési-

« ter. Vous ne choisissez pas mal, lui dit-on; mais pour-

(( rait-on savoir la raison de votre choix? Elle fit cette

(( réponse : C'cJ} que le Saint Enfant ne dit mot & ne

(c se remue point, & que je voudrais l'imiter en toute

(' chose (i). »

Les RR. PP. Jésuites, en formant leurs jeunes élèves

^ à l'étuJe des belles-lettres, les exerçaient aussi, de

"m:, leur côté, à l'art de la déclamation; 8s; nous voyons qu'à

l'arrivée de M. d'Argenson en Canada, ils l'avaient fait

complimenter autrefois, dans un exercice public de litté-

2) Hibiioihèque du rature, par les plus capables de leurs élèves (2). Le 2 juil-
Louvre Emplois de

j ^ j
g^-,-

j| ^. ^,^,j ^|^^,^ ^.,^,^ ^j,^ cxaiiien public sur la logique,
>i. d Aryenson. Ma- ' • ^ ' _

n i ?

nus.rit dc'j,n:i!é. auquel répondirent deux étudiants, qui leur firent beau-

(;<; Relation des ,lé- coup d'houueur (T. : l'un, Louis Jolliet, de Québec, aspi-

suiies, 2 juillet l'itio. rant au minifière ecclésiafiique, à qui M. de Laval avait
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conféré la tonsure et les ordres mineurs, le loaoût 1662(1), (n RcpfiresJtrm--

le même qui se joignit, dans la suite, au P. Marquette, '.'"''^'''j!|' ''" ^^ '"•'''"'^•

pour la découverte du pays des Illinois (2}; Tautre, Pierre '(,,)
"/^J,/. Mcmohe

de Francheville, de la paroisse des 'iWis-Rivières, qui acM. dcSnini-vaiiicr

étudiait aussi dans lintention de devenir Prêtre, & avait
""

même reçu la tonsure, le 8 octobre ibOy (3;. Les per- (3) Wi/., p. ?>«.

sonnes les plus qualifiées du pays assiftèrent à l'exercice

dont nous parlons; 8; M. Talon voulut Ihonorer de sa

présence, lîien plus, pour exciter l'émulation des jeunes

répondants, il ne dédaif^na pas de les arf^umenter lui-

même; & il le fit avec toute la netteté d'idées & la préci-

sion de langaj,'e qu'on pouvait attendre d'un homme de

son mérite 8i de sa capacité. D'après la Relation que nous

avons sous les yeux , il semble même qu'il se fit plus

remarquer qu'aucun autre des argumentateurs (4); c'elt

qu'alors la plupart des Ma^'iOrats avaient joint à l'étude

du droit celle de la philosophie ^ cie la théologie scolas-

tique; 8: s'expliquaient en latin, sur ces matières, avec

autant de facilité qu'ils pouvaient le faire en français. Les

militaires eux-mêmes n'étaient pas toujours étrangers à ces

combats pacifiques; 8i l'on sait que Rossuet, en soutenant

.ses thc*ses à Navarre, avait eu le grand ('onde pour un de

ses argumentateurs. L'année suivante, il y eut à Québec
un autre exercice public, où Ton joignit à la logique toutes

les autres parties de la philosophie, sur lesquelles le même
l^ierre de PYancheville 8: Charles-Amador Martin sou-

tinrent des thèses, le i5 du mois de juillet.

m

(4) Journal des Jc-

suites, 2 jiiillt't l'iiJ'J.

lU-

ait

D i:s

l'RTir SKMINAIHK A

ciUKBFC.

Outre ces écoles publiques, on ou\rit, l'année i^GS, KrAmifSF.MFNT

un petit Séminaire à Québec, dont nous devons faire con-

naître ici l'origine. Convaincu de la nécessité de former

de bonne heure les enfants à la vertu, Louis XIV avait

engagé M. de Laval à procurer aussi le bienfait de l'édu-

cation aux enfants sauvages ; & comme il s'agissait de for-

mer ces derniers à nos mœurs 8c de leur apprendre la

langue Française, ce Prélat effima que, pour y réussir, il

était nécessan-e de les mêler avec des enfants Français.

'

ï
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Dans ce dessein, il établit à Québec un petit Séminaire,

8: voulut que les l'rètres des Missions étrangères en eus-

(r) Relation dcioôH, sent kl direction (\}. il jugea quindépendamnieut du IVuit

que cet établissement procurerait aux sauvages, il serait

très-utile aux Français, en les retirant de la vie désceuvréo

& dissipée, naturelle aux enfants; que par là on pourrait

former ces dern'ers au chant & aux cérémonies de l'Kglise,

qu'ils exerceraient ensuite avec plus de décence; & qu'cn-

iin ce serait le moyen de cultiver dans plusieurs les dis-

positions à l'état ecclésiartique, qu'ils témoignaient vouloir

embrasser. Mais comme il était à craindre que les familles

Françaises ne refusassent de placer leurs enfants dans une

maison où ils seraient mêlés avec de petits sauvages : on

prit le parti de retirer du ("ollége des .lésuites tous les

étudiants dont le Roi payait la pension.

VI.

PREMIERS ÉLÈVES FOR

MKS DANS CETTE MAI

SON.

Le petit vSéminaire commença donc ainsi le 9 .octobre

\66S, 8s. se composa d'abord de quatorze élèves, six en-

fants Hurons ^ huit Français. Ces derniers étaient de

Québec ou des Trois-llivières, 8: cinq au moins parvin-

rent à la prêtrise, ce qui montre les grands soins qu'on

prenait de leur éducation. (]e furent Pierre 8c Charles

Volant, frères jumeaux, nés aux Trois- Rivières, âgés alors

de quatorze ans ; Pierre Pellerin de Saint-Amant, de Qué-

bec, âgé de douze ans, qui embrassa ensuite l'inffitut des

Récollets, où il fut connu sous le nom de P. Ambroise;

.lean Peingiict, de Québec, âgé de treize ans, qui devint

Chanoine de cette ville; Paul Vachont, de Heauport, âgé

(2) Arcn. du Scm. de douzc ans f'i). En 16C9, parmi les Français, il y en
Je Québec, vol in-fol. . . • j -ir'ii • '

i- j i i

intitule : Noms de ^^^^ ^•"^'^ ^^ Villemarie, en laveur desquels leurs pères,

ceux qui sont entres Charles Leuioine de Longueuil, Jacques Le Ber8c Louis
au petit séminaire. Prudhommc, avaient sans doute obtenu des bourses du

Roi. Aucun des trois n'entra dans le Clergé; c'étaient

(3) Archives de la Jacqucs Le Moyuc, âgé d'environ dix ans C3}, qui mourut
niannc, recensement

^ j^^ gugrre contre Ics Anglais; Louis Le Ber, son cousin
de 1 006, article Mont- "^

.

o >
'

réai. germain, qui mourut en France; 8: Paul Prudhomme, le

même qui plus tard se deftina à exercer la chirurgie à Vil-



KCOI.i: 1) AFnS FT MKTIIIRS. IICOI.KS PRINf.MRRS. 253

lemoric. Cet établissement, formé dabord pour les enfants

sauvaf,'es, fut cependant plus utile aux Français, par la

bonne éducation quils y reçurent, quoiqu'en général ils

n'y prissent pas le f^oùt de Tétat ecclésialVique ; du moins,

beaucoup d'enfants de bonnes familles ne persévérèrent

pas dans la résolution qu'ils avaient d'abord manifcftée de

l'embrasser. De ce nombre, Au^ulVm de Villcray, René

d'Amouy, AugulVm LcCîardeurde Képentigny, Robineau

de Bécancourt, AugulUn de lilly, François de Faval,

neveu de rKvéque de Pétrée. Ce dernier , arrivé de

France à l'âge de neuf ans, ne lit paraître aucune inclina-

tion pour l'état ccclésialtique ; 8<, ayant été renvoyé en

France, sept ans après, par son oncle, il fut tué dans un

combat naval. Quelques-uns pourtant persévérèrent : de

ce nombre Pierre Thierry, Missionnaire des sauvages,

dans l'Acadie, Jacques-Alexis Fleury Deschambeault, qui,

en 1693, fut joint au précédent, comme Missionnaire.

VII,

ix.rti.r. Drs arts et m le

rii:HS AI' CM' UK

TOI. DMENTF.

Mais, plusieurs de ces enfants Français ne témoi-

gnant aucun attrait pour l'étude 8c montrant plus d'apti-

tude pour le travail des mains, on les sépara des autres

8: on les envoya aucapde'iourmente, où l'on forma pour

eux comme une sorte d'école d'arts 8: métiers. Là, cha-

cun était appliqué, sous quelque maître particulier, à

apprendre une profession mécanique, qui pût le rendre

utile à la colonie, comme celles de couvreur, de cordon-

nier, de tailleur, de maçon, de serrurier; 8c on les gardait

à cette école jusqu'à ce qu'ils eussent atteint leur dix-

huitième année, 8; même au delà de cet âge (i}. Indépen-

damment de ces écoles publiques, quelques personnes se

livraient à l'indruclion primaire des enfants ; 8c de ce ceux qui sont entres

nombre, nous pouvons mettre, à certains égards, M. Jean «" s*-"^'"-'"''-"-

Fe Sueur, Prêtre, appelé aussi de Saint-Sau\ eur, à cause

de la cure de ce nom à Thury, en Normandie, qu'il avait

desservie autrefois. A Québec, il exerça d'abord l'emploi

de confesseur 8c de chapelain des Hospitalières. Mais les ^'' H''i-i'--J'""'«'-

/ . - 1 ,- • / N
r)'"^»^' ''*^ Québec, p.

ayant quittées peu après, vers la lin de I année i()40 (2) , ..r,, i,,r.

(i) Archives du sé-

minaire de (Québec,

vol. in-fol. Noms île

'•

.,'

»
, f

'n
»

b'i
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|) Ciivllo lie Villc-

111 irii', I i ik-i. ni; 2.

Aivliivcs lie la Cour
i.i\ilc il Que bec. Iii>i-

iHMtions, in- ol., ii'i

;i<)ùt 11174, loi. i.'iii,

(.i) GrctVc Je \illL--

iiinric. Assemblée Jes

iii:ii'miillieis lie l;i

(-^liiiie. o juin 170!^.

M. Jean HoiirJon le reçut dans sa maison ^ le chargea de

rediication de ses enlants, que M. Le Sueurélexa dans la

crainte de Dieu, ^ à qui il apprit à lire ^ à écrire (').

A Viliemarie.où la colonie était en quelque sorte aban-

donnée à ses propres ressources, comme étant une ojuvre

particulière, la Sceur Hourf^eovset ses conij^'a^nes donnaient

I inllruclion aux enlants, dans la modelle maison que les

seigneurs leur avaient attribuée pour cet usa^e, ainsi

qu'il a été rapporté. Au commencement la Sceur Bour-

t;eoys se charj^ea de Téducation des garçons, aussi bien

que de celle des lilles; mais à mesure q"!e la population

aLif,'menta, il lut nécessaire de les séparer, pour les ins-

truire à part. M. Scniart remplit alors ce minillère à N'ille-

marie, en l'a\eur des garçons, après le retour de M. de

Queylus; 8c comme M. (lilles Pérot était alors devenu

duré de N'illemarie, M. Souart, dans un ^rand nombre
dacles, se trou\e pour cela qualilié : ancien dure de la

paroisse, niaitre d'école; 8c c'cll le titre qu'il porte aussi

dans les rei^illres de la (lour ci\ile, à (^)uébec (i). M. Pierre

Hemv.de Paris, cn\ové en (lanada, l'année M'tyo 2 , lors-

qu'il n'était encore que sous-diacre, l'ut d'abord adjoint à

M. Souart, pour l'aider dans cet emploi, 8c ensuite chargé

longtemps lui-même des petites écoles à Villemarie. (ie

n'ell pas que le Séminaire n'eût pu taire venir de France

des maîtres capables d'inllruire les jeunes garçons; mais,

convaincu, avec le pieux (jerson, que rien n'ett plus néces-

saire au bien de la société, que l'éducation chrétienne des

enfants, il attachait une si grande importance à inspirer.

f^^ Pièces sur In te-

iiiiic seii;neiii'i,ile, p.

S ? 2

.

4} Aivhivcs Je l;i

<;our civile à (>iiél>ec.

Insinuation de i(j("i4 à

1(175, loi. 2J, 2b.

(*) M. Bourdon avait obtenu, près de Quiibcc, une concession uc

soixante arpents, mise ensuite en fief i3), où il avait fait conllruire

une maison avec une chapelle appelée Siiiiit-Jccvu du nom de son

patron, ù cjui elle étaitdéviiee : ce qui, dans les acles, le tait quaiilier

seigneur de Sainl-Jean. Il mourut très-chrètienncment, le 12 jan-

vier Kib^s, 8c, dans son tellament, il fait une mention particulière de

M. Le Sueur, comme d'un homme i\ qui il avait les plus grandes

obligations pour l'éducation que lui devaient ses enfants (4).
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des le bas àf;c, i\ ceux de Villcnuiric. des sentiments de

vertu ^ de religion. ^ à les tbrnier a des habitudes de

politesse ?\ d honnêteté civiles, tout en leur apprenant les

éknients des lettres, que, pendant une Ionique suite dan-
nées, il aima mieux consacrer de ses Prêtres à ce pénible

minillére <\uc de s'en décharger sur des étrangers. L'ins-

truction primaire tiit toujours j^ratuite à N'illemarie; mais,

comme dans ces premiers temps le Séminaire était obligé

à beaucoup dedéjuMises pour aider des familles à s'établir,

les habitants étaient censés lourniraux Irais de lover de la

maison de l'école, (ihaque année, le Syndic, accompagné'

dugretlier de la jullice, taisait, pour cet objet, une quête

chez les particuliers, qui étaient libres d'y contribuer Ci); ncaiic .ic \iiic

et au delaut de ceux-ci, le Séminaire achevait de former '""V^'
"^

i'^'",

'""*
' Archives de la )U

la somme voulue.

» 'M

)US"

ticc.

L'éducation des lilles ne coûtait pas davantage aux par-

ticuliers, qui même n'a\aient aucune quête à (aire pour le

loyer des écoles. La S(eur L.ourgeoys donnait gratuite-

ment linllrucVion à toutes les lilles du pays; ^ après avoir

employé la journée à les inltruire, elle se lixrait, de con-

cert a\ec ses c(^mpagncs, à un tra\ail manuel, toujours

prolongé bien avant dans la nuit. Par ce moyen, elle

lournissait à Tentretien de sa (Communauté, sans être à

charge à personne, ^ trouvait encore des ressources pour

assiller les malheureux. Lorsque la petite maison qu'elle

avait reçue des seigneurs l'ut devenue insulîisante, elle

acheta, le û juillet \ùj-2, d'André Cdiarly ^ de Marie Du
Mesnil, sa femmCj un arpent de terre contiguë, sur laquelle

était conih-uit un bâtiment dont nous avons parlé, 8c les

paya de ses propres deniers i2\ Kn 1668, elle acheta

encore de Suzanne (îibault, veuve de Cdaude Fézeret. un

autre bâtiment de trente-six pieds en carré, également con-

tigu aux terrains de la (Congrégation (3); Si, en outre, elle

acquit de l^Yançois Le lîer une concession, située à la

pointe Saint-( Charles, avec une maison qui s'y trouvait

conltruite '4
. Déjà elle avait reçu des seigneurs soixante

IX.

l.FS S(i;i'iis m: l.\ i:<)N-

CRKliMldS KONT l.'li-

coVk MX l'iinrs

1 II. 1.1 s.

(2) rnclVc de Nille-

mni'ic, 6 juillet l'iyj.

(?) Ibid., îi\ iioùt

Kii'i.s.

(4 Ibid., '2 1 sept.

1 i;r.,s.
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arpents de terres, vers le lac Suint-Joseph, au.\>.|uels M. Je

Hretonvilliers lit ajouter quelques autres arpents. Mlle en

mit trente-cinq en \aleur. K y lit conllruire vue grange,

alin Je retirer Je ce lonJs Je quoi faire subsillcren partie

[1^ Nie .le II s.Liii- sa (lonmuinauté i i Mius rar un e
lloiir>;cc,yr. I,

Met Je sa sage pré-

ni me, i.| in:ii i >)ii|

'' voyance, \(>ulant assurer à ses Sccurs la libre propriété

de ces immeubles, elle eut soin Je Jéclarer, Jans un acte

en forme, quelle les avait acquis par le labeur C U' inciiafj[c

Jes lilles dont elle était supérieure, et que ses héritiers

tirt-iVc Je N'iik- ne pourraient y rien prétenJre après sa mort (-j). l'inlin,

peu Je temps après, elle acquit encore Je Mathurin Uoul-

lier une autre terre, a\ec f;rani;e, ^- uu{: prairie, située

vers le Saut Saint-I.ouis. M. Hollier Je (lasson, témoin

du /èle ^ Jes tra\aux Je ces saintes lilles, 8: Je la béné-

Jiction que Dieu se plaisait à leur Jonner. en parle en ces

termes, Jans son Ili/loiic Jii MontrOtil : » (le que jaJ-

» mire le plus, c'ell que ces lilles, étant sans biens, ^
" voulant inllruire ^gratuitement les enfants, aient néan-

« moins acquis, par la bénéJiction que Dieu \ erse sur le

" travail Je leurs mains, ^ sans avoir été à charge à

" personne, Jes maisons ^ Jes terres, Jans Tile Je Mon-
« tréal (3). »

( i)lli(loirciliiMont-

rcal, Je if'ôj à ir,.i;>'.

X.

l'ENf»IOVNAT ET MISSIIINS

l)K l.ACONlillKliATKlN.

ITII.lTl': l)K CKT INS-

rlTlT.

Non-seulement les Sœurs Je la Congrégation rece-

vaient comme externes, Jans leurs écoles, les petites lilles

Je la ville, elles élevaient encore chez elles, comme
pensionnaires, celles Je la campagne, ^ se contentaient

Je ce que les parents pouvaient Jonner, le plus orJinaire-

ment en Jenrées, pour fou»'nir à leur entretien. Dans sa

Relation Je Tannée 1660, M, Je Laval parle avec éloge

Jes travaux Je la Sceur Bourgcoys ^ Jes trois compagnes

quelle avait amenées Je France en iC)5q : <( (les filles,

PropatanJc, \. Ame- " Jit-il, au uouibre Jc quatrc, qui se consacrent à Mont-

KcS/L' »ri»;r,;: " '"^'^^'
'^, l"^'Jucation Jes jeunes personnes (4), ne sont point

110 lôCo, art 52, to- " Hcligieuses, comme les Hospitalières, ni ne font point
im 12, verso.

„ Jc vœux , au molus cu public; elles vivent ccpenJant
i^?j JbiJ., art.

.''I. .
, ,- . -

tui. 12, verso. " tivec piété, 8c sont J unegranJeéJilication \D). » (.omme

4 ) Archives Je l.i

1

i
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elles Jcsiraicnt crotcnJrc ailleurs le hien qii elles procii-

rnieiit à la colonie Je N'ilU p^.-irie. ce Prélat les autorisa à

luire des iniNsions jm-, /ères Jii.is les lieux écartés, dé-

pouPNUs de tous "CoiM's p(/iir rinrtru«.lion de la jeunesse;

^ comme les prètit du Séminaire aillaient, à certains

jours, à la (Ihine ^ à 1./ l'ointe-aux- 1 rembk's pour les

lonclions de leur minillère, les Sceurs s"y rendaient de

leur côté, à certaines époques, pour en inllruire les plus

jeunes lilles ^ les préparer à leur première communion.
Plusieurs de ces ferventes Missionnaires allèrent ainsi jus-

qu'au-dessous de (Québec exercer cette sorte dapollolat,

spécialement à la baie Saint-Paul; ^x peut-être, dans la

Relation de létat de IM^Iise du Canada de Tannée i(')<)i.

M, de I.aval parle-t-il d'elles ou de quelques-unes des

élèves Ibrmées par leurs soins, qui étaient alors en mis-

sion aux Trois-Rivières : <i Nous avons envoyé récemment

« dans ce lieu, dit-il, de jeunes personnes comme mai-

u tresses pour prendre soin des petites lilles. alin qu'elles

(I leur enseif^nent tout ce qu'il elt nécessaire aux chrétiens

(1 de savoir : en attendant que le temps ^ l'occasion t'a\'o-

(t râbles se présentent pour établir dans ce lieu des l^eli-

« gieuses de Saintc-lVsule (\). » Si les maîtresses dont il

ixirle étaient des S(eurs de la Cont^rénation , comme il ell
'^''

'V'""
^''^'.'' ''""'*'•

naturel de le penser, ces dernières paroles de .M. de Laval

pourraient montrer peut-être le dessein qu'il avait déjà

conçu de les faire entrer dans linltitut des IJrsulines , au

lieu de leur permettre d'en former un à part, ce qui fut,

dans la suite, un grand sujet dépreuves pour la Sceur

Hourgcoys, leur inlVitutricc. (àir ce Prélat eût désiré d'en

user à leur égard comme envers les Hospitalières de

Villemaric, qu'il avait voulu unir à celles de Québec,

alin que de la sorte il n'y eut eu en Canada qu'un

seul iniVitut pour l'éducation des jeunes lilles, ^ qu'un

seul pour le soulagement des malades dans les Hôtels-

Dieu. Quoi qu'il en soit, le bien du pays demandait qu'un

établissement qui procurait de si grands a\antages & n'im-

posait aucune espèce de charges aux habitants, fût con-

r IbiJ. Informalio
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LA CONr.Bhf.ATlON,

lirmcpar lettres patentes du monarque. Ils résolurent donc

de s'assembler pour ce dessein, ^ sur lautorisation olli-

cielle que leur en donna M. Talon, en 1667, ils dressèrent

leur supplique au Koi le 9 och^bre de cette année. M. Pérot,

comme curé de la paroisse, certifia de son coté les avan-

taf^es de cet inlHtut, ^ le lendemain M. d"Ailleboull en

donna une déclaration, en sa qualité de ju^e. La Sœur
Bouri,'eoys n'avait demandé ni la convocation de cette as-

semblée, ni ces lettres de recommandation; aussi ne lit-elle

d'abord aucun usai^e de ces pièces; mais, en iGjo, ceux

qui la diri^'caient jui^èrent quelle ne devait pas dillerer

da\antat;e , ^ que le moment était venu d'aller solliciter

des lettres patentes du Uoi (*).

Elle céda alors aux inllances qu'on lui fit. « On me
« dit, écrit-elle, qu'il fallait demander des lettres patentes

1

( t ) Lettres spiii-

tiielles, lettre 12 7'',

p. 2S7, 28S.

i. Lettres liidiM-,

Itlt. SS, y. (itiS. f)(K)]

(*^) Les mouvements que se donniiient quelques personnes, pour

faire établir des Ursulines à Villemarie purent entrer pour quelque

chose dans les inlhmces laites à la S(cur Bourgeoys. Quoique ces

Hcligicuscs lussent très-utiles & même nécessaires it Québec, comme
on l'a dit, la clôture, qu'elles devaient garder par état, eiit diminué
de beaucoup leurs services ù Villemarie. « L'on a eu quelque dessein

de nous établir à Montréal, écrivait la More Marie de l'Incarnation

a le 25 septembre de cette année 1(70; mais l'atlairc a été retardée

« pour quelque temps. M. l'abbé de Quevlus, qui en ell le supérieur

« spirituel & temporel pour Messieurs de Saint-Sulpice, nous pro-

ie met sa protection lorsque les choses seront en état. Nous ne som-
« mes pas marries de ce retarilement, n'étant pas encore assez fortes

« pour entreprendre un établissement de cette conséquence. Mgr notre

« Prélat, qui ne fait rien qu'avec prudence, ell aussi de ce senti-

« nient(i). » Les Ursulines de Tours, désireuses aussi d'aller exercer

leur zèle à •'illemarie, demandaient d'y être seules de leur maison.

La Mère Marie de l'Incarnation leur répondit : « Si vous saviez ce

« que c'ell que Montréal, vous n'auriez garde d'y envoyer des Reli-

« gieuses. èk quand vous le voudriez, Mgr notre Evéque ne le per-

« mettrait pas, surtout à de nouvelles venues qui ne seraient pas

« encore faites au pavs. Mais nous ne serons pas en cette peine, parce

« que Messieurs de Saint-Sulpice, qui en ont la conduite, n'y veu-

« lent que des tilles séculières qui aient la liberté de sortir pour aller

« çù & lu, afin de solliciter & d'aider le prochain (2). »

it I
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'2] Archives de la

« 8c amener de France quelques filles. Je reçus beaucoup
(I de certificats, tant du Séminaire de Saint-Sulpice que
« de Montréal 8c de Québec (1). ' Inltruit déjà de Tuti- (O vie de la Sœm-

lité de cette société naissante, C^olbert en écrivait ainsi à
'^'"'»'^o>'*' » '- r-

M. 1'alon : « Quant à rétablissement de la ("ont^régation

« de filles qui se forme à Montréal pour enseigner aux

« personnes du même sexe à lire, à écrire, 8c quelques

« ouvrages de main, n. Roi trouve bon que vous vous

« appliquiez à le fortifier, ces œuvres de piété pou\ant

<( contribuer beaucoup à l'augmentation du culte de notre

i( religion (2). » (]e minilfre accueillit avec bonté la Sœur
Bourgeoys, 8c appuva sa demande auprès du monarque, '"•y"'"-"- ^'^niKia. Rc-

. / , . ^ "
, ,

. f^'lli'i; ^liis dépêches,
qui voulut bien approuver par des lettres patentes une si i67i,(oi.;h,àM.Ta-

utile inl^itution. Dans le préambule de ces lettres, le Roi '""•

rappelle que la Sœur Bourgeoys, en vue de procurer Ta-

vancement de la foi catholique par la bonne inrtruclion

des personnes de son sexe, tant sauvages que Françaises,

s'était retirée pour ce sujet, dès Tannée i653, dans la

Nouvelle-France, 8c établie dans l'île de Montréal avec

quelques autres filles vivant en communauté, n Elle y a fait

« l'exercice de maîtresse d'école, ajoute-t-il, en montrant

gratuitement aux jeunes filles tous les métiers qui les

rendent capables de gagner leur vie; ^ avec un si heu-

reux progrès, par les grâces continuelles de la di\ine

Il Providence, que ni elle ni ses associées ne sont aucune-

« ment à charge au pays, ayant fait bâtir dans l'île de

(( Montréal deux corps de logis 8c fait défricher plusieurs

i' concessions de terres, bâtir une métairie garnie de toutes

les choses nécessaires. Cet établissement, ainsi fait, a

depuis été approuvé tant par le sieur Évoque de Pétrée,

vicaire apoftolique, par le sieur de Courcelles, notre

lieutenant général en Canada, 8c le sieur Talon, inten-

dant, que par un résultat d'assemblée de^ habitants du

lieu. Voulant donc contribuer de notre part, comme
nous ferons toujours, autant qu'il nous sera possible,

aux bonnes intentions de la Sceur Bourgeoys 8c de ses

associées, en leur donnant le moNen d'étendre leur éta-

fi

t S:

•;:^;t.:f::t

î
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XII.

ZtLE UU KOI POIK l'É-

Dl.CATION DES EN-

I .AMS SAUVAOES.

blissemcnt dans tous les lieux où il sera jugé le plus à

propos pour la gloire de Dieu : nous le confirmons par

les présentes, signées de notre main (i). »

Le petit Séminaire de Québec, ainsi que nous laN ons

dit, dut son origine à l'invitation que Louis XIV (it à

M. de Laval de donner ses soins à l'éducation d'enfants

sauvages. C'ell que, voyant ces barbares si éperdument

attachés à leur manière de vivre, qu'il paraissait comme
impossible de la leur faire quitter , ce Prince pensait que

le moyen le plus facile et le plus naturel pour les civiliser

était de commencer par leurs enfants, il résolut donc d'éle-

ver à la Française un certain nombre de petits sauvages,

en les faisant vivre parmi les colons, de les marier ensuite

avec des Françaises, ^ enfin de leur donner des terres, pour

qu'ils s'appliquassent à l'agriculture. M. Talon, à qui il

communiqua là-dessus ses ordres, proposa à M. de Laval

de se charger de l'éducation d'enfants Hurons ; il pressa

(2) Archives du fc- les Jésuitcs de s'appliquer à élever des Algonquins (12) ; 8c fit

minaire de Québec, i , „ > j j .^ j i^ • ^ o i • /»\ \/t i

vol. in-foi. intitule :

''"^ "T-'Hie demande aux prêtres de hamt-Sulpice (*). M. de

Nomsdeceux qui sont Laval entreprit donc la bonne œuvre, 8c forma à cette oc-

T^IT
"" '''"' '"^™'"

casion le petit Séminaire de Québec. " Comme le Roi m'a

« témoigné, écrivait-il, qu'il souhaitait qu'on tâchât d'éle-

I :

(*) Jusqu'alors les prêtres de Saint-Sulpice s'étaient bornés à

l'éducation d'enfants Français, pour se conformer aux désirs de

M. de Laval. Le supérieur du Séminaire de Villemarie répondit il

M. Talon que volontiers il tiendrait une école pour l'éducation des

sauvages grands & petits, & appliquerait deux de ses prêtres û leur

enseigner la langue Française & à les civiliser, si M. de Laval l'avait

pour agréable; & là dessus M. Talon fit cette réponse ;\ Colbert,

(3; Archives de la '^ 27 octobre iô(J7 (3,. « Vous verrez à quoi le supérieur du Scmi-

arinc. Lettre de M. « naire de Montréal s'engage par un écrit ci-joint. J'cflime que si

« vous consentez que je lui promette, de la part du lioi, que ses

« ouvriers ne seront pas inquiétés à l'avenir en tenant école pour
li l'inltruclion des sauvages, on aura beaucoup fait pour les déprendre
« de leur humeur farouche, & que, l'émulation se mettant entre eux
« & les PP. Jésuites, ils travailleront à l'envi ù la perfection de leur

« ouvrage. »

mari

Talon il Colbert, 2y

oil. 1GÔ7.



KDL'CATION DKS KNKANTS SAUVACKS. 1668. 271

de

" ver à la manière des Français les petits enfants sau-

« vages poLir les policer peu à peu, j'ai formé exprès un
(I Séminaire, où j'en ai pris un certain nombre à ce des-

« sein; 8; pour y mieux réussir, jai été obligé d'y joindnî

<i de petits Français, desquels les sauvages apprendront

(I plus aisément ^ les mœurs & la langue, en vivant avec

K eux (i). i> Les Jésuites, de leur côté, commencèrent (i)iiciaii< iriciCos,

aussi à élever des enfants sauvages, pris parmi ceux du ^'•^'"

voisinage de Québec, 8^ les Ursulines se chargèrent de

l'éducation de petites filles (2).

:H

I Relation de 1 66 S

r-

« Nous avons francisé plusieurs filles sauvages, tant

Huronnes qu'Algonquines, écrivait la Mère Marie de

l'Incarnation; nous les avons mariées à des Français, 8:

elles vivent en fort bon ménage. Il y en a une, entre

autres, qui sait lire & écrire, tant en sa langue Huronne
qu'en la nôtre, avec tant de perfection qu'il n'y a per-

sonne qui pût se persuader qu'elle fût née sauvage.

xM. Talon en a été ravi, ëc l'a obligée de lui écrire

quelque chose en sa langue & en la nôtre, pour l'em-

porter en P>ance 8c le faire voir comme une chose

extraordinaire. Sa Majellé désire qu'on francise ainsi

peu à peu tous les sauvages, afin d'en faire un peuple

poli. L'on commence par les enfants. Monseigneur notre

Prélat en a pris un grand nombre ; les Révérends Pères

en ont pris aussi en leur collège de Québec. Tous sont

vêtus à la Française, 8c on leur apprend à lire 8c à écrire

comme en France. Nous sommes chargées des filles,

conformément à notre esprit; nous en avions élevé

quelques-unes; mais à présent qu'il les faut toutes fran-

ciser 8c les vêtir d'habits à la Française, ce n'elt pas une

petite dépense : car il n'y en a pas une d'elles, non plus

que des petits garçons, qui ne coûte pour le moins deux

cents livres pour son entretien (*). » Les Ursulines de

XIII.

LES t'RSI'I INES ÉLÈVENT

DES FILLES SAUVA"

<;i;s.

iJ ,, /

' m i
li

C) Mademoiselle de Luynes nous envoyait des ctort'es pour les
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Dijon envoyèrent, en 1670, quelques secours pour ces

enfants, qui, par leur docilité, donnaient à leurs maîtresses

les consolations les plus douces, u (]c sont les délices de

(I nos cœurs, leur écrivait la Mère Marie de rincarnation,

11 qui nous font trouver dans notre petit trasail des dou-

" ceurs que nous n"échanp,erions pas pour des empires.

«I Nous vous avons de très-étroites oblif.,'ations des cha-

» rites que vous nous faites pour nous aider à éle\ er ces

K enfants; ^ ce qui nous oblige doublement, celf que

K votre charitable cdeur, alin de nous assilter, se prive de

'1, 1 Lttics do Marie « Ce qui pourrait vous être nécessaire (1). » La Mère
de rincarnation, Ici- jVlarie de Tlncarnation était certaintMiicnt la personne la
tre 85«, 27 septembre , , • • i > , i t i i i i

i6;o, p. 65i. pins propre a ce minilrere, ^c la plus capable de le remplir

avec succès, comme possédant parfaitement les lani^ues

sauvages, 8: étant en état de les apprendre à ses jeunes

Sœurs. « J'avais l'hiver dernier, écrivait-elle plusieurs

>i années auparavant, trois ou quatre jeunes Sœurs con-

" tinuellement auprès de moi, pour assouvir le désir

« qu'elles aAaient d'apprendre ce que je sais des langues

" du pays. Depuis ^A^ent jusqu'à la lin de février, je leur

« ai écrit un ('atéchisme Huron, trois (latéchismes Al-

gonquins, toutes les prières chrétiennes en cette langue,

8c un gros Didionnaire Algonquin '2
.

»

(2) Ibid., lettre fri',

10 auùt i6tJ2, p. 370.

XIV.

si'n l'invitation or

ROI, Li;S PHKTHi:S Di:

SAisT-sn.i'ici-; rik-

VFNT DKS (;ARi/)NS

SAIVAGKS.

L'année i6("i(S, les Prêtres de Saint-Sulpice commen-
cèrent, de leur côté, à élever des enfants sauvages, de

l'agrément de M. de Laval, 8; Colbert, ayant appris le

début de leurs travaux, écrivait à M. de Courcelles :

« M. Talon a ordre du Roi de témoigner à M. lEvèque

« de Pétrée 8c à l'abbé de Queylus qu'ils ne peuvent rien

« faire qui soit plus agréable à Sa Majelté que de conti-

vctir8: une bonne ainiionc pour aider i> les nourrir. Elle avait ile;-.-

("•) Lettres de Marie ^^''^ ^^^ *''"^ ""'^ fondation ù cct ctlet; mais, la mort ra\ant surprise

de riiicarnaiion let-
iHiparavant, nos tilles sont demeurées sans appui. Car ù présent il n'y

tre7()',-.:i sept, lôos, '' >-li-ie deux honnêtes Daines de France qui nous envoient chaque

p. 6iQ, d'il. année cinquante livres pour le Scniinaire (i).
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S le

,'S :

n'y

uc

>

X nuer à travailler, comme ils ont commencé, à linltruc-

» tion des entants sauvaj^es ^ à les civiliser, pour les

(I rendre capables de se joindre aux Français, sous l'obéis-

II sance de ceux qui ont lautorité léj^itime du Roi (i ;. » (o Ucgiiiri; des or-

Le même jour, Colbert écrivait à M. de Queylus lui- ;'." ''^' i^-'r";"'"
' ' ^ -, (.ompiipnicsilcs Indes,

même : « Sa Majefté a tort approuvé la résolution que iccm, i5 mai, (oiio

« vous avez prise & exécutée, de nourrir de jeunes sau- '+^-

(1 vages pour les élever dans les maximes de notre reli-

» ^ion 8i de la vie civile des l'rançais, atin de ne compo-
(( ser des uns ^ des autres quun peuple, s'il elt possible.

(( Je sais qu'il ne faut pas moins de zèle, d'application &
« de piété que vous en ave/, pour réussir dans une sem-

« blable entreprise; mais dans l'ellime que nous taisons

« ici de toutes les rares qualités qui sont en vous, nous

« avons lieu d'en espérer beaucoup de satisfaction. Vous
« m'obligerez sensiblement de me faire savoir ce qui se

« passe dans l'étendue de cette colonie (2). •> (>es enfants (j) Rc^iiiic des or.

furent reçus d'abord au Séminaire de Villemarie, où on '^';" ''" i^""' '^ '"•"

it)()ii, lettre a M. de

leur apprenait à parler trançais, à lire 8c à écrire. Pour Queykis, ini. 14S.

e.xciter l'émulation parmi eux, M. DoUier, le 8 juillet 1669,

donna à deux d'entre eux des prix, qu'il crut être les plus

propres à les faire persévérer dans ce nouveau genre de

vie, quelque pénible qu'il pût paraître à leur naturel indé-

pendant 8c si amateur de la vie des bois. Ce fut une somme
de cinq cents livres qu'il donna à un petit garçon nommé
Jacques Akikamega; âgé de treize ans, 8: une pareille

somme à une petite lille, Louise Resikouki, âgé de douze

ans, de la nation Algonquine; à condition que l'un 8c

l'autre demeureraient à la maison du Séminaire, où ils

seraient nourris 8c entretenus gratuitement, jusqu'à ce

qu'ils fussent en état de régir leurs biens, c"ett-à-dire,

âgés de dix-huit ans. Il fut Itipulé que si lun ou l'autre

quittait la foi chrétienne ou simplement la vie Française,

les cinq cents livres qui lui étaient données tourneraient

au protit de quelque autre enfant sauvage que le Séminaire

aurait choisi, dette somme devait être représentée en mar-

chandises qu'on enverrait de France, le printemps sui-

TOMK III. 18
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(ij (iiLtli; lie \illc-

maric, l'I jiiillLt l'iiir).

Aile de Basset,

vant, dans son entier, ou en quatre années consécutives,

ainsi que M. de Hretonvilliers le jugerait plus à propos.

Les deux entants sauxages sif^nèrent Tade qui fait foi de

cette donation, & qu'on voit encore au grell'e de Ville-

marie Ti).

XV.

l.l:S Plll'rUI s I)K SAINT

sn l'ii i: SK l'Hoi'o

\ i:u 111 s 111.1 i:s s M

V.M.l:S A l.A (ONOUl;-

GATK)N.

(]omnie il était cependant dillicile c|u'on pût élever les
snihi: m: ihoi'o-

p^^^jj^^,^ jjij^.^ ,j^, Séminaire, M. de Queyius réi-.olut de les

- placer chez la Steur Hour^eoys. " .le ne dois pas oublier,

écrivait M. Talon à (".olbert, de nous faire connaître

que M. l'abbé de (Queyius va prendre soin de retirer les

enfants des sauvaj^'es qui tombent en captivité dans les

mains des Iroquois, pour les taire élever, les garçons

dans son Séminaire, ^ les (illes à la (À)ngrégation de

Montréal, où l'on enseigne à la jeunesse, avec les lettres

8c l'écriture, les petits ouvrages de main. Madame la

princesse de Omti, qui etf le principal mobile de cette

(( action de piété, me lit à i\u-is, au mois d'avril dernier,

« le dépositaire de ses intentions, quelle accompagna dun
« premier fonds de douze cents lixres. D'autres personnes

» d'inclination pareille, ^ qui se sentent poussées de cha-

i< rite, m'ont fait entendre qu'elles prendraient volontiers

part à cette œuvre. Quatre lignes qui marquassent à

M. de Queyius et à sa Communauté avec quel agrément

le Roi apprend, par mes dépèches, le zèle qu'ils témoi-

gnent pour le chritlianisme 8»: le service de Sa Majelfé,

feraient un bon ellet ('2). » (conformément à cette insi-

nuiiinc. Lettre de M. nuatiou , Colbcrt écrivit à M. de Queyius, l'année sui-
hiloii a CoIL-ert, lo ,»,.,, i .....
novembre n.jo. vautc : « Sa Majcttc ne doute pas que vous n excitiez for-

tement les prêtres de ^otre Séminaire à inltruire les

enfants des sauvages, ^ à les rendre capables d'être

admis dans la vie commune des Français, alin de n'en

composer qu'un même peuple ^ de fortifier d'autant

plus, par ce moyen, la colonie, .le sais bien que cette

« opinion a\ antageuse que Sa Majelté a de votre mérite

^ de votre vertu, vous portera assez à faire tout ce ci''i

« dépendra «je vous, pour répondre à ce quelle s'en cit

(2) Archives de la «
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u promis, sans que je vous tasse aucune excitation. Ainsi, (') Ardiives do la

. , I
• • marine. Uci'iltrc ilcs

« je me contenterai de vous assurer que je lui rendrai un dcpOchts do Coibcn,

ti compte irès-e.\acl de tout ce que nous t'ere/ dans cette '.on.crnant les in.ics,

« vue (I ). I)
/ > .

XVI.

1 M LIS S\l V.\(il S CiN-

1 11 KS AlX SOIX'RS UK

I A C.OM.UlCi.ATIOS.

(:miii;rini;na(:iiii ai..

M. Talon annonçait à C.olbert, comme on vient de le

voir, que M. de (^ueylus se proposait de retirer les entants

sauvages tombés en captivité chez les Iroquois. (Vetl que,

M. de Courcelles s'étant montré irrité contre ces derniers,

ils amenèrent à Villemarie, pour le calmer, des prison-

niers qu'ils avaient faits aux Poutéotamis, sauvages de la

langue Algonquine ; ^ les l*]cclésialHques de SaintSulpice

obtinrent, entre autres, deux tilles sau\ages, qu'ils don-

nèrent aux Sceurs de la (Congrégation, pour les élever. On
les baptisa Tune ^ l'autre, & on leur attribua les fonds que

Madame la princesse de (Conti 8^ quelques autres dames

avaient donnés. La plus jeune des deux fut cependant

enlevée par sa mère, quoiqu'elle l'eût donnée conjointe-

ment avec les Iroquois; mais, une Sœur de la (Congréga-

tion ayant couru après elle pour la ravoir, l'enfant

quitta d'elle-même sa mère, qui la. tenait dans ses bras,

8; alla se jeter entre les mains de la Sœur de la Congréga-

tion, comme dans celles de sa véritable mère (2}. L'une de (2:iHiit.)iicdu Mont

ces filles, nommée Marie-Magdcleine-Cathcrine Nachital, '^'^^ i^"' ^^' ^°"'"

ayant été inllruite, se trouNa en état d'être mariée; ^,
pour entrer dans les vues du Roi, on lui lit épouser un

Français, Pierre Hoguc , né à lîellc- Fontaine, près

d'Amiens. Le contrat de mariage fut passé le 14 novembre

1(372, à la Congrégation, où la tille demeurait encore, 8;

signé par les deux époux (3). Outre la somme qui revenait

à Marie Nachital, du fonds accordé par Madame la prin-

cesse de (Conti, M. Dollier de (Casson, pour favoriser ce

mariage, donna en meubles 6v en ultensiles de ménage la

somme de cent cinquante livres, 8c M. Zacharie Du Puy,

major de Montréal, une génisse au jour de Pâques sui-

vant, ^ de la volaille (4^. Mais en permettant ainsi à des

Français d'épouser des tilles sau\ages, c'était, comme le

;î) CiiLllc de Ville

marie, i | iiov. iiijj.

;.)^ Ibid.

(i 1
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{2) C'irciVc Je \illt-

maric. 1 1 mars iiiSi.

Aclc Je Miuiyue.

(3) (irelc de Mlle-

marie. Lettre de M.

de Courcelles attachée

à l'acle précédent.

(4) IbiJ-, 1 1 Jéc.

ih-i. -Xiile Je Hassel,

17 )uil!et ii'mio, il

juin 1705.

•JjO III'' P.VKIIi;. I.OLLS XIV.

prescrivait M. de Laval, à la condition expresse que les

époux seraient domiciliés parmi les colons, 8c non errants

dans les bois ; qu'ils élèveraient leurs entants selon les

moeurs Françaises, ^; leur apprendraient notre langue 1 1;.

M. de (]ourcelle , qui n'avait pas moins à cœur la

ci\ilisation des entants sauvaf^es, \oulut tburnir aux trais

d'éducation dune petite Iroquoise, qu'il plaça, comme
pensionnaire, à la (>oni;réf;ation (lette entant, née en 1

(")()()

ou 1 667, s'appelait (jannensagouas, i^c, à son baptême, on la

nomma Marie-'lliérèse (*) , des noms de la Reine de

l'rance 2 '. Par contrat du 29 oclobre 1072, 8; par d'autres

contrats antérieurs, M. de (iourcelles avait remis, en

faveur de cette petite Iroquoise, diverses sommes à

M. Dollier, à qui il écrivait le '23 novembre suivant : « Voici

« un mémoire de ce qui a été fourni pour Marie-'l'hérèse :

i< il se monte à mille li\res; veille/ à ce que ce tonds

1 soit en sûreté, 8c qu'on le fasse valoir autant qu'on

» pourra (1^). » Dans ce dessein, M. Dollier remit la

somme à la Sœur lîourf^eoys, qui, du consentement de

celui-là, l'employa à acheter une terre défrichée en partie,

où se trouvait une grange en bois, avec diverses dépen-

dances; le tout pour la somme de mille cinquante livres

tournois (4), Par ses soins intelligents, la S(eur lit valoir

ce petit fonds, car les mille livres données par M. de

Courcelles, qui en 1(372 s'élevaient à mille cinquante livres

tournois, formèrent, neuf ans après, un capital de trois

(*) Sur le rcgiltre des baptctnes de la Mission de la Montagne de

Montréal, il cil marqué qu'une Marie-Thérèse, notnniée Cîannensa-

gouas, tut baptisée le :i8 juin i(i8 i ; mais comme celle qui l'ut adoptée

par M. de Courcelles avait déj;\, le 25 mars de la mcme année, terminé

son année de probation pour être dans la Congrégation de Notre-

Dame, on doit les dillinguer Tune de l'autre. Ce que nous avons dit

dans la l'/'c de la S(Viir Bour^coys, tome 1", p. np ,
que le grand-

père de cette dernière l'avait amenée de Sonnontouan à la Montagne,

en ii'><'>7, ell donc inexact &. fondé sur la confusion t^ue nous avons

faite de l'une avec l'autre.
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mille quatrc-vingt-L]uinzc livres. Maric-Thérùsc, touchée

de la vie sainte de ses maîtresses, 8c désireuse de les imi-

ter, témoigna de bonne heure le désir de se consacrer à

Dieu, dans llnllitut de la (Congrégation; ^ après avoir

réitéré longtemps ses inllances, elle tut admise enlin à la

profession en i^Si, ^ apporta en dot à la (Communauté

cette somme ainsi accrue pour elle (i). I.es Prêtres de

Saint-Sulnice , de leur côté, firent élever à leurs frais
"''^'- ^'^'^" '^'' '*''"'

.mit'.
d'autres lilles sauvages, par les Sieurs de la (Congrégation,

K: eurent conllamment de petits garçons au Séminaire.

A lun d'eux, nommé Ondaguette, qui montrait plus dap- ^ Archives du so-

plication au travail N: plus d adresse que les autres, ils Mj,„„i,

I Ibi.i., I I mars

firent apprendre le métier de taillandier, ^ ren\-oyèrent i!i.im<int sur l'i

le '

1

M. du

issis-

, - .•! ,• X' •a. 1 lance des cnlants saii-

meme en l-rance, pour qu il se perfectionnât encore dans
^|^^.^ . |^, j^j,,,;.

cet art (2).

X\lll

NiH Ai\ K<;iii KS I rs

1:NI VMS SAI'V.MM s.

11 paraît cependant que le caractère de ces enfants, dhhch.tk nr hkti-

naturellement impatients de toute discipline, rendait inef-

ficaces les soins qu'on prenait de leur éducation. D'ail-

leurs, l'amour désordonné ou plutôt la faiblesse qu'avaient

pour eux leurs parents, incapables la plupart de les con-

trarier dans leurs petits caprices, 8i même de les voir

éloignés d'eux, y mettait un obltacle presque insurmon-

table, qui lassa la patience des personnes les plus dé\ouées

à une (euvre si ingrate 8c si malaisée. « Si Sa Majefté veut

« qu'on les civilise, écrivait Marie de llncarnation, nous

(1 sommes prêtes de le faire, par l'obéissance que nous lui

<i devons ; & surtout parce que nous sommes toutes dispo-

ti sées de faire tout ce qui sera à la plus grande gloire de
<i Dieu. C'elt pourtant une chose très-diftkile, pour ne pas

« dire impossible, de les franciser ou civiliser; nous en

« avons l'expérience, plus que toutes autres, 8c de cent de

« celles qui ont passé par nos mains, à peine en avons -nous
<i civilisé une (3). Depuis que nous sommes en ce pays, ;3)i.eiires.ieMaiic

1- • , 11 j , I de rincavnalii(n. lel-

« nous n avons trancise que celles dont les parents
,rc-,sr, ,„ serumbre

» l'ont bien voulu, 8»; quelqives pauvres orphelines, dont iGo?, p. .27.

" nous étions les maîtresses : les autres nétaient que pas-

•

I

itr

U
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.su^i;rcs, K demeuraient avec nous un mois ou un peu

plus; puis elles taisaient place à d'autres (i). Dans ces

entants, nous trouvons delà docilité ^ de lesprit; mais

lorsqu'on y pense le moins, elles montent par-dessus

« notre clôture ^v s en vont courir, a\ec leur; parent>

(2) l.cUic 7S'-, 1

sept. iGliS, p. (jj;.

dans les bois, où elles trouvent plus de plaisir que

dans tous les ai^réments de nos maisons IraïKj'aises.

L'humeur sauvage ell laite de la sorte. IClles ne peuvent

être contraintes : si elles le sont, elles deviennent mélan-

coliques, ^ la mélancolie les t'ait malades. D'ailleurs

les sauvages aiment extraordinairement leurs entants;

quand ils sa\ent qu'ils sont trilles, ils passent par-

dessus toute considération pour les ravoir , ^ il laut les

leur rendre. Nous axons eu des Huronnes, des Al^'on-

quines, des Iroquoises; celles-ci sont les plus doci'i's

de toutes; mais je ne sais pa.s si elles sont plus capahi«,s

d'être civilisées que les autres, ni si elles retiendront 'a

politesse Française, dans laquelle on les élève, .le n'at-

tends pas cela d'elles : car elles sont sauvages, & cela

sullit, p(Hir ne le pas espérer (2). >'

Si M. de I.aval prit un f^rand nombre d'enfants sau-

vages pour les civiliser, comme l'assure la Mère de Tln-

carnation, il ne les plaça pas au petit Séminaiie; du moins

nous lisons dans le regillre de cette maison que les si.v

enfants Hurons entrés en i()()8 furent les seuls' qu'on y
(3 Archives (insu- reçut (3) : sans doute à cause des dilficultés qu'il y avait

vi)i in-tui intitule-
'^ ^^^ tormer a notre manière de vivre. « La vie sauva^'e

Noms de ceux qui « leur ci\ si charmante, à cause de sa liberté, ajoute la

sont entres au petit
^^ nièmc Religieuse, que c'ell un mire ie de les pouvoir

séminaire. n > i i
^

« captiver aux façons d'at^ir des Français : ellimant

« qu'elles sont indignes d'eux, qui font gloire de ne point

« travailler qu'à la chasse , à la navigation ou à la

p. Il guerre r4). » — « dette entreprise, écrivait M. de Laval

(I lui-même, n'ell pas sans ditliculté , tant du coté des

Il enfants que de celui des pères ^ mères, qui ont un

u amour extraordinaire pour leurs enfants, à la séparation

«I desquels ils ne peuvent se résoudre ; ou, s'ils la soutirent,

(4'' Lettre Si
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Il il y aura une peine tout à tait f^ranJe qu'elle soit pour

Il beaucoup de temps, dépendant nous n'épargnerons rien

K de ce qui sera de nos soins pour faire réu^sir cette

Il heureuse entreprise, quoique le succès nous en paraisse

Il tort douteux i > » l.e succès ne répondit pas, en ellét, (nUehnK.n (ienics,

aux ell'orts qu'on sembla taire, K la Cour, qui désirait \ '^V
'''".'/''/''' '^''''"

'
. . '

, .
I.av;\l à M. l'nitevin.

Nivemeiit la réussite de cette (eu\re, attribua ce taible

résultat à quelque mauvais vouloir. |]ii \b-j3, le Uoi se

plaignit de ce que les Jésuites n'eussent pas tait vivre les

sauva}.;es à la manière l'rançaise, ^ parussent avoir

là-dessus d'autres maximes, ^; aussi de ce que les

Prêtres du Séminaire de Montréal ne s'y lussent pas appli-

qués {2).

XIX.

(]es derniers , en particulier , n'avaient cependant ' '^' ^'r i>'mihi*tfr lis

cesse de donner des prcu^•es assez mamteltes de 1 ardeur

avec laquelle ils poursuivaient cette ojuvre, quelque oné-

reuse quelle pût être pour eux. (]omme l'une des plus

faraudes dillicultés à vaincre était de taire consentir les

parents des entants sauvaf^es à se séparer de ceux-ci pen-

dant leur éducation, M. de Queyius conçut le dessein de

fonder à "Villemarie un hospice, pour y recevoir ^ traiter

^'ratuitement les sauva^^es invalides, ainsi que ceux qui,

parvenus à un ^rand àt^e, voudraient s'y retirer. Il espé-

rait que les parents de ces invalides auraient moins de

répugnance à se lixer dans le \oisinai;c de Mllemarie

,

quand ils verraient les chefs de leurs familles résider à cet

hospice, ^ que par là, ils auraient toute facilité de voir

ceux de leurs enfants qui seraient auprès des Prêtres du

Séminaire, ou chez les S(eurs de la (lont^'réj^ation, pour y
être élevés. Nous a\'ons raconté qu"a\ant l'arrivée des

Filles de Saint-Joseph, M. de Queyius avait invité les Hos-

pitalières de Québec à prendre la conduite de l'Hôtel-

Dieu de Villemarie, ^ que ce projet n'avait pas réussi.

X'oulant néanmoins, sans nuire à celles de Saint-.loseph,

remplir ses promesses envers les autres, il ollrit à ces der-

nières la conduite de cet hospice projeté pour les sauvai^es

^f-
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invalides ou vieillards. De leur côté, les Hospitalières Je
Quéhec ténioi^iièrent une vraie satislaclion à s'en eliar^er;

^ enfin, M. de I.aval, à qui M. de Queyius avait soumis
son dessein, l'approuva lui-même de ^rand C(eur. \'oici à

quoi s'engageait M. de Queyius, par un acte signé de sa

main, ^ agréé par la Supérieure, la .Mère .Marie Uenée de
la Nativité : « Il sera donné trois cents arpents de terres à

«' .Montréal, pour la subsillance des Religieuses, /^ di.\

«I mille francs, avant quelles partent de (J|uébec. En atten-

'< dant quelles aient trouvé un emplacement commode
<| pour se bâtir, on louera une maison pour les Religieuses;

(I /^ lorsqu'elles seront prêtes à éle\er un bâtiment, je

" leur donnerai six mille livres : trois mille lor.squ'elies

« commenceront à bâtir, ^ trois mille l'année suivante;

<' ^ ces six mille livres seront employées à l'achat de.s

Il matériaux 8c au payement des ouvriers. Il leur sera

'• permis de bâtir un moulin à vent 8. à eau, dans l'endroit

« le plus commode qu'on trouvera dans l'île, duquel le

« revenu sera partagé également entre les Religieuses 8c

<i les sauvages. Il sera donné en outre, pour la subsillance

« des sauvages invalides, trois cents arpents de terres,

« dont je ferai défricher trente arpents; 8c, en attendant

(I qu'on puisse les semer, je fournirai cent cinquante mi-

(I nots de blé d'Inde par an, pour commencer l'ceuvre.

(I Je donnerai, enfin, des couvertures 8«: autres meubles
(I néce.ssaircs pour les sauvages invalides. Le contrat

Il étant passé avec les Religieuses 8v agréé par le Roi,

elles feront partir pour Montréal trois d'entre elles 8c

Il une (Converse. L'adminillration des revenus des pauvres
Il se fera comme à Québec. Les trois Religieuses, qui

Il commenceront l'établissement, y re.steront tant qu'il

Il leur fera plaisir, 8: seront censées être de la maison, le

(I revenu de la fondation des dix mille livres leur ser\ant

« de pension, 8; à celles qui leur succéderont dans la

<i suite. I'

Le 1 1 novembre 1(71, M. Talon écrivait ainsi à Col-
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bcrt, sur le niciiic dessein : » Après mes Jépèchcs t'er-

<i niées, M. labbé Je (^)iieyliis m'a t^noi^né le Jésir Je
" former un h('>pital à Montréal, pour y faire nourrir H;

» traiter les sau\af;es inNalides /^ de f;ranJ à^e ; ^; pour

» cela, il prétend faire ini premier fonds de dix mille

" livres. Outre la gloire qui peut re\enir à Dieu de cette

« (cuvre de piété, on peut espérer encore d'attirer par là,

» avec plus de facilité, les sauvages qui, se sentant près

" des chefs de leurs familles, se détacheront plus aisément

(I de leurs autres parents, .le ne me suis en;;a^é à vous

Il écrire de cette proposition qu'après a\()ir été prié de

(I le faire par .M. ri']véque de Pétrée, par M. lahbé de

Il ()uevlus 8c par la supérieure des Hospitalières, qui

Il s'oblige de donner des Religieuses pour la conduite de

(I cet établissement. On ne demande que l'a^'rément du
Il Koi 8c ses lettres dans le temps. De ma part, je n'ai rien

<i promis, ni rien fait espérer, que cet agrément, si la pro-

(I position vous était agréable (i). » (lolbert répondit,

l'anné;; suivante, à M. Talon, que le Koi espérait que ii^pt^'ics (oiKcmant

Ml ,. • 1 .. ,• 1 I I
•

I- '» IjsIiuIcs. l'iTij.f juin;
. de Queylus demeurerait lerme, dans le dessein d eta-

, ^.„,.^ ;, _,^, Y;\,,n,

blir 8; de fonder cet hôpital (2;.

(i"" Archives ilc lii

iiLuinc, MtMinirc ilc

M. l'aliiii à (^nlliLit,

t I iio\. i<i7 I.

(2) Archives de la

ni.uiiic; UL^illrc ilcs

Pendant qu'on cherchait les moyens de le former, les

Prêtres de Saint-Sulpice donnèrent naissance à une autre

(euvre relative à l'éducation des enfants sauvaj^es. .lus-

qu'alors ils les axaient i^ardés à \^illemaric, dans le Sémi-

naire même. Ils jugèrent qu'ils réussiraient peut-être

mieux à les former à la vie civile, s'ils les plaçaient à la

campaf,'ne, en les éloif^Miant ainsi des occasions de dissipa-

tion que la ville pouxait leur otlrir. Dans ce dessein, ils

formèrent un établissement, au-dessus de la Chine, qu'ils

appelaient Gciitilly, sur le bord du lleuve Saint-Laurent,

où ils firent défricher des terres et conltruire des bâti-

ments; et comme la chapelle en fut dédiée au mystère de

la Présentation de Marie au 'lemple, cette maison fut

aussi appelée la Pvcscntatiou. M. de Fénelon, accoutumé
déjà aux mœurs des sauvaj^'es, fut chargé de cette teuvre;

lui. 1I3.

XXI.
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(i) Archives île la

marine, Caiiiula, t. I,

lie iirjù à iii6(i, (| jan-

vier i(i73;Concchsi()n

à M. l'abbc tle Fcne-

lon. — Archives du

séminaire tle Villcma-

rie ; Concession des

îles de la l'rcscnta-

lion. Autographes.

(2) Grell'ede Ville-

marie, 2 1 nov. 167!^.

XXII.

CONCESSION Di;S IMS
COURCKI.I.F.S A M. UK

FKNELON POl'H FAVO-

RISER l'éuication'

d'enfants SAUVAGES.

8i pour la rendre plus utile au but qu'on se proposait, il

demanda et obtint la propriété de quelques îles voisines de

Gentilly (i). Ces iles, au nombre de trois, situées entre la

Chine ^ le cap Saint-Gilles, avaient été concédées, en i6()8,

par M. de Courcelles à M. Picoté de Beleltre, qui leur

donna apparemment le nom de ce gouverneur : car e!les

furent depuis appelées les iles Courcelles. Mais après les

avoir ainsi reçues, M. de Beleltre n'y avait fait aucun

défrichement; & comme elles pouvaient être d'un grand

avantage pour faciliter ["éducation des enfants sauvages, à

cause de leur voisinage de Gentilly, le Séminaire lui pro-

posa de lui donner dans lîle de Montréal des terres en

échange pour ces îles : ce qu'il accepta (2).

Le Gouverneur général, pour favoriser le dessein de

M. de Fénelon, lui concéda ces mêmes îles, le 9 janvier

1673. « Le grand zèle que le sieur abbé de Fénelon a

témoigné, depuis plusieurs années, pour la propagation

du Chrilhanisme en ce pays, disait le Gouverneur dans

ses Lettres, & l'atfedion qu'il a fait paraître au service

de Sa Majeflé, nous obligent de chercher toutes sortes de

moyens de la reconnaître, & de le convier à continuer

le zèle qu'il a eu jusqu'ici ; zèle dont la ferveur l'a porté

à abandonner tous les établissements considérables que

sa naissance 8: son mérite lui pouvaient faire espérer

en France, pour s'appliquer entièrement à la conversion

^ à l'éducation des sauvages. 11 nous a demandé de

vouloir lui concéder quelques îles, dans le lac Saint-

Louis , le long de l'île de Montréal, afin de faciliter

l'établissement qu'on y a commencé, pour élever de

petits sauvages, suivant les nKieurs & coutumes Fran-

çaises. Comme nous ne croyons pouvoir mieux accom-
plir les intentions de Sa Majerté qu'en secondant ^ en

faxorisant les desseins des personnes qui travaillent

ainsi à la civilisation des sauvages, nous avons accordé

8: nous accordons au sieur abbé de Fénelon trois îles

appelées les iles Courcelles, pour en jouir 8c disposer,

I

I
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« ainsi que bon lui semblera, en tout droit de fief 8c de

« f]^\^\.<iunc, 8c les faire cultiver & habiter, autant que leur

H étendue le pourra permettre (i;. »

La concession de ces îles fut faite à M. de Fénelon

personnellement; 8: lui-même nous apprend quil les avait

demandées pour attirer plus facilement des sauvages dans

rile de Montréal, particulièrement à Gcntilly, où plusieurs

s'étaient déjà habitués, 8: aussi pour faciliter leur conver-

sion à Dieu 8c leur éducation. iMais il déclare en même
temps que tous les travaux faits dans lune de ces trois

îles, aussi bien que ceux qui avaient été exécutés à Gen-

tilly, venaient des deniers du Séminaire
;
que, quant à lui,

il n'avait contribué à cette œuvre qu'en attirant dans ces

lieux des sauvages, 8: en faisant habiter par eux 8c par des

Français cette même cote cie l'île de Montréal (2). L'œu-

vre de Téducation des enfants ayant ainsi donné lieu à

rétablissement d'une Mission sauvage sur cette côte de l'Ile,

de là vint qu'on appela un certain lieu, où des sauvages

s'étaient fixés, du nom de Baie d'UrJl , de celui de

M. d'Urfi, Tun des Missionnaires (3).

Depuis la paix faite avec les Iroquois, le zèle pour la

conversion des sauvages n'était plus enchaîné comme
auparavant, 8c il devint l'occasion de la découverte de

nouveaux pays, dont on prit possession au nom du Roi,

en vue d'y porter la foi chrétienne. Colbert écrivait à

M. de Queylus, en 1671 : « Le Roi a appris avec beau-

<i coup de plaisir, par les lettres de M. Talon, le zèle 8c

•1 l'application que vous avez, non-seulement pour tout ce

u qui peut augmenter la colonie de Montréal, mais même
« pour étendre le Chrillianisme dans les parties les moins

« connues de la Nouvelle-France. Sa Majellé vous en sait

Il beaucoup de gré, 8c elle e(t persuadée que vous ne

Il bornerez pas à cette (euvre de piété seulement la cha-

<i leur 8c le zèle que vous avez pour l'augmentation de

(I notre Religion {4). » C^e Minillre parle ici du voyage que

(0 Greffe de Ville-

maric, 24ft-vricr il'iy^.

— Pièces & documents

sur la tenure seigneu-

riale, p. 35r).

XXIII.

MISSION S.\i;VA(iF. A IlEN-

Tll.l.V.

(2) Arcllives ilu sé-

minaiiede Villcmarie,

.14 tév. 1674.—(irell'c

de X'illemarie, 24 fé-

vrier 11174. — Arclli-

ves de la marine. Ca-

nada, t. I, tev. 11)74.

(3)I.ilte des KcclJ-

sialtiques ilu sémi-

naire de Villemarie.

XX IV.

LES MISSIONNAinrS VONT

A i.A DÉi:oiivi;nTi-: DR

PAYS NOfVEAUX POIR

V PORTEH I. \ loi.

(4) Archives de l.i

marine, Regillre des

ilépêches do (Colbert,

iCiyi, fui. .'^5.
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M. de Qucylus (it entreprendre à deux de ses Ecclésias-

tiques, en i(>(i(), pour essayer de porter la foi aux sauvaj^es

des bords du t^rand lleuve appelé Mississipi. Comme ce

vovaf;e, relié inconnu jusqu'à présent, a donné lieu aux

Missionnaires qui Tentreprirent, de dresser la première

carte qui ait tait connaître l'intérieur des terres, ^ de

prendre possession, au nom du Koi de France, des pays

qu'ils avaient parcourus ^ habités, nous en rapporterons

l'occasion 8c les principales circonltances au chapitre sui-

vant.

CHAPITRE VII

, 4

M ni' i.inMIS KNO \C,K

DKCOUVERTr. IVr PRISK DK POSSESSION, AU NOM DU KOI, DK

PAYS NOUVEAUX POUR Y i OHTKK i/kVANGM.K

Après que M. de Queylus eut envoyé, dans l'automne
M. mMUKR A M.Kn ^^. ^ (^^]^ ^ y^\ 'lYouvé 8: M. de Fénelon à Kenté, pour y

TioNs IN, oNMif. lormer un établissement, il trouva bon que deux autres de

ses confrères allassent hiverner, dans les bois, avec des sau-

vasses, tant pour lesévaniiéliserque pour s'inltruire de plus

en plus dans leurs langues; 8v choisit pour cela M. Barthé-

lémy 8c M. Dollier, qui témoignaient Tun 8c l'autre un zèle

(i;iiifioiicauM()nt- ardcut pour la saneHlication de ces barbares (i). M. Dol-
rc;ii, par M. noiiicr.

|j^,j. j^j|.^ passer l'hivcr avec un cai>itaine Nipissingue, appelé
lie lO'jS il itiiiij. r

_

t
• 1 1 /-^ 1

Nitarikyk, qui avait un esclave d une nation du Sud-Oueit,

fort éloignée. (]et escla\ e, ayant été envoyé par son maître

à Villemarie, pour chercher quelques objets, visita M. de

Queylus, 8c lui lit une description très-avantageuse de son

pays, de la quantité des peuples qui l'habitaient, 8: des

il i
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bonnes dispositions de leurs esprits »v de leurs cœurs.

Touché de ce récit, M. de Queyius écrivit à M. Doliier,

par le retour de l'esclave, 8c lui manda que, puisqu'il

voulait se dévouer au salut des sauvages, il semblait que

la Providence lui en oilrait une tiuorable occasion par le

moyen de cet homme qui pourrait le conduire chez des

nations encore inconnues aux Français, 8c que ces nations

auraient peut-être plus de docilité à écouter les Mission-

naires que n'en montraient tous les autres sauvages auprès

desquels on n'avait pu taire encore presque aucun Iruit.

A l'ouverture de la lettre, M. Doliier, ravi de cette propo-

sition, (it grande amitié à l'esclave, s'elJ'orça d'apprendre

quelques mots de sa langue, 8c tira de lui la promesse qu'il

le conduirait dans son pays, éloigné de Villemaric de sept

à huit cents lieues. Sans attendre même que les sauvages

avec lesquels il hivernait eussent quitté les bois , il se

sépara deux 8: alla trouver M. de (^Kieylus, qui résolut de

lui adjoindre M. Barthélémy pour cette mission loin-

taine (i).

M. de Laval arriva sur ces entrefaites à Villemaric,

8: dès qu'il fut informé du dessein de M. de Queyius, il

l'approuva, le loua hautement 8c donna à M. Doliier des

lettres de pouvoir, .isse/ semblables à celles qu'il avait

remises à M. de Fénelon l'année précédente. (>es lettres,

datées du 1 5 mai i G6g, sont une nouvelle preuve du dévoue-

ment de M. de Laval aux Religieux de la Compagnie de

Jésus, dont il fait un très-bel éloge, en recommandant à

M. Doliier de se conformer en tout à leurs pratiques, 8c

de les consulter dans les occasions. (>e Prélat y dit entre

autres choses que M. Doliier s'était senti attiré de Dieu à

travailler à la conversion des sauvages, dans les nations

qu'on nomme Outaouas, placées à une grande dilUmce(2}.

Il désignait par là, non les Outaouas proprement dits, chez

lesquels les Pères Jésuites étaient déjà allés en mission (3);

mais les peuples \ oisinsdu Mississipi. (l'elt que lesOutaouas

prétendaient que ce fleu\e leur appartenait, 8: qu'aucune

( I ) Bihliothcquc

impcii.ilc; V<>y;igc ite

MM. Doliier & de

GaliniSc, Supplcmcnt

Français, tv 24<ii), 'i.

II.

M. niî l.*VAI. DONNK A

M. DOI.l.IKR OKS 1 KT-

TRKS ni; MISSION l'OIR

I.lil'AVSDi; MISSISSIPI.

(•) Crcllb de Ville-

maric, Arcliivcs judi-

ciaires, I 5 mai i(3i"i<(.

(<) Relation .le mb'S,

p. 10, 17, i2. Rela-

tion de i(-t)4, p. 2, ().

Relation de 1667, p. 4,

1-

I ,1

y: 1

f^r'V'
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nation ne pouvait y naviguer sans leur consentement,

comme nous l'apprend le Père Le Mercier dans la Rela-

tion de i()(37. « (^est pour cela, ajoute-t-il, que tous ces

« sauvages, quoique tort dill'érents de nation entre eux, qui

« viennent en traite chez les Français du (Canada, portent

(ORciaiioiuiciGo;, « le uom {i^éuéral d'Outaouas ( 1 ). «Le riiè'me Religieux l'ait

remarquer, dans la Relation de i()jo, qu'on donnait aussi

le nom d'Outaouas à tous les Algonquins supérieurs, « parce

« que, dit-il, de plus de trente nations différentes qui se

« trouvent en ces contrées, les premiers qui sont dcscen-

<( dus vers nos habitations Françaises ont été des Outaouas,
(I dont le nom eil demeuré ensuite à toutes les autres

(I nations (2). »

{2) lU'l; Ùon lie l'iTi

p. 7.S.

III.

M. LA SAI.l.i: \KUT Al,-

l.KH ri: :onnaitpi: i.ic

MISSISSIIM liT ClIliR-

CIIKR UN l'ASSAOi;

POUR LA LIIINK.

Dans ce même temps, le jeune (^avelier La vSalle,

qui venait d'établir un commencement de village dans l'île

de Montréal, sur la seigneurie que le Séminaire lui avait

donnée, taisait de son côté ses préparatifs pour un voyage

qu'il méditait depuis longtemps dans les pays mêmes où

M. Dollier avait résolu de se rendre. Des Iroquois de Son-

nontouan , venus à "Villemarie dès Tautomne de i6()8,

pour la traite 8c pour la chasse, s'étaient arrêtés assez

longtemps à la côte de Saint-Sulpice, chez M. La Salle,

8c lui avaient parlé d'une grande rivière qui abbutissait à

la mer. Us la nommaient Ohio, Si assuraient qu'on n'arri-

vait à son embouchure qu'après huit ou neuf mois de

marche. On voit par là qu'ils désignaient sous ce nom
le fleuve de Mississipi aussi bien que la rivière d'Ohio qui

se décharge dans ce fleuve. Au relie, ces deux noms
avaient une signification analogue; car Ohio veut dire, en

Iroquois, belle ri]>ière, ^ i\/mm/JL7î signifie, en outaoua,

grande rivière. Aussi M. Dollier fait-il remarquer que

les Iroquois appelaient Ohio la même rivière que les

,

'''^ Outaouas nommaient J/m/s.v/m' (3). L'amour du caltor, 8c
Courcullcs au lac On- r \ y ^_

tario, par M. Dollier. plus cucorc l'cspérance de trouver le chemin de la Chine
nibiiothcquc impc-

pjj(. ^.j. fleuvc, ouc M. La Salle croyait se décharger dans

Français, n" lifin. la mcr du Sud, étaient les motifs qui l engageaient a entre-

(3) Voyage de M. de



l'UOJKT ni': VOVACiK A'J MISSISSII'I. I()()9. 287

prendre ce voyage; car les dit'licultés que les Français

éprouvaient pour arriver à la Chine, en côtoyant l'Afrique

^ en passant par le cap d'; Bonne-Espérance, leur faisaient

désirer depuis longtemps de trouver un passage par

l'Amérique, 8c cette idée flatteuse encourageait la plupart

des navigateurs qui exploraient le Canada (*).

Dans leur Relation de Tannée 1670, les Jésuites

la donnaient comme l'un des motifs qui leur faisaient

souhaiter d'entreprendre eux-mêmes un voyage vers

la mer du Nord, « pour s'assurer, disaient-ils, de la vérité

« des conjedures assez fortes qu'on a depuis longtemps

« qu'on pourrait passer, par là, jusqu'à la mer du Japon,

« & faciliter le trajet 8c ensuite le commerce (i). » Cette (1) Rci,iti..iuici«i7o,

préoccupation étant alors si générale, il nelt pas étonnant i'-'^''

que L.a Salle, après avoir entendu dire à ses sauvages que

le Mississipi se déchargeait dans la mer, ait formé le pro-

jet d'aller reconnaître ce fleuve, dans l'espérance de décou-

vrir le premier un passage qui devait avoir pour le com-

merce de si grands résultats.

IV.

Mais, avant d'entreprendre ce voyage, il lui fallait des l'OIIU si: PROCIRKU lis

lONDS .NKCliSS.MIiKS A

SON \OVAGi:, M. DlC

l.A SAI.Lli VEND SA

si;iGNi:iRii;.
(•) Champlain avait ambitionné de l'aire cette d-icouverte, &

c'était la plus grande gloire que lui souhaitait Lescarbot dans ses

vers.

(lue si tu viens à ciief de ta belle enlrcpiisc,

On ne peut ellimer combien de gloire un jour

Aci|uerriis à ton nom que d<^jà chacun pris'; ;

Car d'un fleuve infini tu cherches l'orii^ine,

Afin qu'à l'avenir, y fais^aiu ton séjour,

Tu nous fasses p.ir là parvenir à la Chine {>), ,] l.cs Muses de la

, .
Nouvelie-l''rancej par

Parlant de la gloire qu'Henri IV devait acquérir des découvertes i,i;scarbot.l'i.ris lOi.s.

de Champlain, entreprises par l'ordre de ce Prince, Lescarbot sup- in S", p. .jy.

posait que le no.n d'Henri serait connu des Chinois, & par une
licence de pocte, s'adrcssant ;\ Neptune, le dieu imaginaire de la mer,
il lui disait :

Fais que, porté d'un trait léger,

Sur l'aile de ta large écliine,

Je l'ai' nonce au peuple étranger,

(lui ilemeure au fond du la Chine (1<

i3y Ibil. Au Roi,

.1 l--

i,{ I >
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(1) C.rctk- de Villc-

maric, janv. iGlio.

Transport de la sci

fonds pour se procurer les hommes ^ l'équipement néces-

saires, & La Salle avait employé toutes ses faibles res-

sources, apportées de France, à faire, comme on l'a dit,

quelques défrichements, 8: à commencer des conllrudions

de bâtiments sur son fief de Saint-Sulpice. Passionné pour

cette découverte, 8c voulant à tout prix se procurer les

secours nécessaires à son dessein, il eut recours à M. de

Queylus, ou plutôt au Séminaire, à qui il oll'rit de vendre

la seigneurie quil avait reçue de lui gratuitement. En vue

de favoriser ce voyage, le "Séminaire lui en acheta, en

eliet, la plus grande partie, le 9 janvier 1669, pour la

somme de mille livres, payables en marchandises, à l'arri-

vée des vaisseaux de cette année à Québec; &, en outre,

M. de Queylus promit de faire toucher une autre somme
à un nommé IJiuilier pour le compte de La Salle (i). En
faisant ainsi cette vente, La Salle n'eut pas d'abord l'inten-

gncuriede saintSui- tion de rcnoucer à sa seigneurie. Aussi retint-il pour lui

^"''^•
la propriété de la partie qui formait son domaine, com-
posée de quatre cent vingt arpents, sur laquelle étaient les

bâtiments commencés, & en outre se réserva-t-il la jouis-

sance de cinquante arpents, situés dans les prairies 8c le

lac nommé de Saint-Pierre ; et comme le Séminaire dési-

rait, de son coté, que La Salle conservât en fief, avec tous

les droits seigneuriaux, cette partie qu'il avait retenue,

M. de Queylus lui donna, le 1 1 janvier ifiCk), un titre écrit

par lequel il érigeait ces quatre cent vingt arpents en lief

noble. Mais, par un changement qui dut surprendre M. de

Queylus 8c faire soupçonner La Salle de légèreté ou

dinconlhincc, ce dernier, jugeant qu'il n'avait pas en

main les ressources nécessaires à son expédition, vendit,

le 9 février suivant, à un taillandier, Jean Milot, déjà

nommé, cette même seigneurie, 8c lui céda ainsi tous les

droits de fief noble que le Séminaire venait de lui accorder

à lui-même (*). La Salle vendit le tout pour la somme de

i !

i: i',

(') Par le contrat de cette dernière vente, on voit qu'il y avait
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deux mille huit cents livres, de laquelle il avait déjà reçu

une partie, ^ au moyen de ces fonds il se rendit à Québec,

tant pour se procurer des marchandises par rechange des-

quelles il pût avoir des vi\res chez les sauvages, que pour

informer de son dessein M. de Courcelles, Gouverneur

général, & prendre son autorisation.

V.

Sur les discours pleins d'assurance & de chaleur de m. de coi i<(;Kr.i.Ks ai

M. La Salle, le Gouverneur goûta volontiers 8: approuva

fortement un voyage qui, ne devant rien lui coûter à lui-

même, pouvait amener une découverte glorieuse à son gou-

vernement. Il lui fit donc expédier des lettres patentes,

par lesquelles il l'autorisait à explorer les bois, les rivières

& les lacs de tout le Canada, & priait en même temps les

Gouverneurs de la Virginie & de la Floride, ainsi que

ceux des autres pays où il pourrait pénétrer, de le laisser

passer librement, 8c même de lui donner secours, comme
ils voudraient qu'il leur fût fait à eux-mêmes en pareille

rencontre. M. de Courcelles avait même si fort à cœur le

succès de cette découverte, que, pour donner plus d'impor-

tance au voyage de La Salle, il permit aux soldats des

troupes de quitter leurs compagnies 8i de se joindre à lui;

& qu'enfin M. Dollier se trouvant alors à Québec afin de

se procurer de son côté les effets nécessaires à son voyage,

il le pria de se joindre aussi à lui & de tourner son zèle

vers ceux des peuples des bords duMississipi que La Salle

irait visiter, ce que M. Dollier agréa. Après avoir donc

fait l'un & l'autre leurs emplettes, ils quittèrent Québec DoiiicrctdcGaiincc;

.1 , , TT-ii • - • ^ / 1- Bibliothcqiie impc-
ce remontèrent a Villemarie, pour se préparer immtdia- riaic, suppicmcnt

tement au départ. (l) Français, n- 24(jo, ?.

VI.

M. Dollier équipa trois canots & engagea sept hommes, m. doi.ukr Er m. la

&M. La Salle quatre canots &' quatorze hommes. Les sALLKÉQi.rENTcnA-
' ^ C1:N DESCANOTSPOl R

LE VOYAGE.

(I; Voyage île MM.

alors de dctVichcs, sur ce Hef, huit ou neuf arpents de terre seule-

ment; que, dans une autre partie, le bois était seulement abattu &
non débité, & que les bâtiments n'étaient que commencés,

TOME ni. IQ

», . ï

^(i :
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C(Mitrats d'crif^a^cmcnt que passa ce dernier, montrent assez

clairement qu'il ne connaissait pas lui-même encore les

pays où il voulait pénétrer. Isatis celui du i"" juillet i6()(),

le sieur (Charles 'i'houlonnier promet en ^'éneral d'accom-

pagner le sieur La Salle dans le voyaj^e aux nations

(i, caiic lie \iiic- sauvages, tant du cùlc du Sud que du côte du Nord (i).

marie, i" jiiii. i(i(mj.
i>arcillement dans le contrat d'engagement du sieur de La
Roussillière, qui l'accompagna en qualité de chirurgien;

il l'ut con\enu qu'il le suivrait, tant du côté du Nord que

de celui du Sud. La Salle s'obligeait, par ces contrats, à

Iburnir à ces hommes l'équipage, les canots & les vivres

nécessaires, comme aussi à leur donner i\ chacun une

somme convenue; au sieur 'I'houlonnier il promit quatre

cents livres tournois, pour l'année courante, jusqu'au

2o odobre 1670. Mais comme ces engagements avaient

épuisé ses iinances, il vendit à .lacques Le Ber & à Charles

Le Moyne, pour la somme de six cents livres tournois, une

terre située au-dessus du Saut-Saint-Louis, sur laquelle

étaient conilruits des bâtiments, 8: fit cette vente le 6 juillet

i6()9 ''2), qui tut le jour même du départ, comme nous le

verrons bientôt.

(2) C.rclle de Ville,

marie, G juillet iG'Jc)

VII.

M. nr; qlkyi.us, par Cependant lorsqu'on faisait à Villemarie les derniers
pRui.KNCf., vKUTuuK préparatifs , 8c trois jours seulement avant que les voya-
M. 1)1- (iALiNKi-; ai:- '^

' . »j 1 ^^ 1 • ,-

coMiAONi; M. Dot.- geurs se missent en route, M. de Queylus, moins confiant

•-"•'*• que M. de (lourcelles aux discours du sieur La Salle, ne

fut pas sans quelque appréhension. Se défiant de la légè-

reté de ce dernier, dont il crut \oir une preuve dans la

précipitation avec laquelle il avait vendu sa seigneurie, il

craignit qu'il ne vînt à abandonner les Missionnaires à la

première fantaisie qu'il en aurait, 8: qu'ils ne fussent expo-

sés par là à ne pas reconnaître leur route pour le retour.

11 désira donc que M. Oollier pût avoir une carte des lieux

qu'il aurait parcourus, 8. pour cela voulut qu'à la place

de M. Barthélémy, un autre Ecclésiallique du Séminaire

l'accompagnât dans le voyage. (>e tut M. de Galinée, qui,

de lui-même, s'était déjà offert, 8: dont les connaissances
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allronomiques ^ mathématiques le mettaient à mè-me de

dresser une carte, au moyen de laquelle il pût retrouver le

chemin qu'il aurait fait. M. de Queylus avait d'ailleurs

besoin, à Villemarie, de quelqu'un qui pût servir d'inter-

prète aux Algonquins qui y \enaient; K: comme M. Bar-

thélémy possédait déjà parfaitement leur langue, il fut bien

aise de l'y retenir. Avant son départ, M. de (nilinée aurait

désiré d'écrire à M. de I.aval pour lui faire a{,'réer son

voyage; mais, devant s'embarquer trois jours après, il ne

pouvait recevoir à temps sa réponse. H résolut donc de

partir, attenilu qu'en sa qualité de Diacre il n'avait aucun

pouvoir de juridiction à exercer. Depuis son arrivée à Vil-

lemarie, il s'était appliqué avec zèle à l'étude de la langue

Algonquinc, qu'il entendait déjàsutlisamment; mais il igno-

rait entièrement la langue Iroquoise; 8c craignant que

M. La Salle, qui assurait l'entendre parfaitement, ne

se fit en cela illusion à lui-même, il ne voulut pas se mettre

en marche qu'il n'eût avec lui un homme qui sut l'Iro-

quois. Il chercha donc un interprète en cette langue, Kl

trouva un Hollandais qui la possédait parfyitement, mais

qui ne connaissait pas lui même degré la langue Vnm-
çaise. 11 le prit néanmoins, ne pouvaui à cause de la pré-

cipitation du départ, en avoir un autre plus capable (1).

Si M. de (jalinée fut ainsi du voyage, c'ell que le dé-

part s'était trou\é dilléré à l'occasion de l'assassinat d'un

capitaine Iroquois de .Sonnontouan , tué par trois soldats

des troupes en garnison à Villemarie, qui, ayant été pris

8c condamnés à la peine capitale, avaient prié M. Dollier

de ne pas les abandonner qu'après leur mort, qu'ils endu-

rèrent le 6 de juillet. L'attentat dont nous parlons ici de-

vait remplir de fureur les Iroquois contre les Français, 8:

l'on a lieu de s'étonner que la crainte d'éprouver leur ven-

geance, à l'écart des habitations Françaises, n'ait pas fait

abandonner aux iMissionnaires le projet de ce voyage loin-

tain. Mais ce qui ell plus étonnant encore, cert que, la

veille même du supplice des trois assassins, on découvrit

(1) Noyade de MM.
Dolliur et ilu UaliiKc;

ibid.

\m.
HANr.KU l}\K DKVAIKNT

IIDIICU LIS MISSION-

SMHI-.S i:n s'i.1.01-

(,,N\NI Al.OIIS IIK I.A

COLONIK.
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(i) Lettres do Marie

de l'Incarnation, lettre

83", oflobre Kii»,, p.

IX.

DÉPART DES MISSION-

NAIRES. FATIGUES KT

PRIVATIONS (iU'lI.S EN-

DURENT DANS LE
VOYAGE.

que trois autres l-Vançais avaient commis un attentat plus

atroce encore que le précédent sur la personne de six

sauva^e;> Iroquois, de la nation d"()nneioL\t, massacrés prés

de N'illemarie, comme nous le raconterons plus en détail

au chapitre suivant ; ^ ces événements tunelles faillirent

rallumer le téu de la f^uerre 8; mettre tout à feu & à sang

dans la colonie, n Nous avons été à la veille, dit à ce sujet

« la Mère Marie de Tlncarnation, de voir les nations sau-

« vaf^es venir fondre sur nous ^ rompre la paix qu'ils

i avaient faite, & qui a tant coûté au lloi. Notre situation

» était d'autant plus embarrassante que les Missionnaires

(I étant dispersés en toutes ces nations, il y avait sujet de

« craindre qu'ils ne fussent égorgés avec tous les Fran-

(I çais de leur suite. Ce qui a encore aigri les affaires du

côté des Iroquois, c'efl que les trois assassins ayant été

saisis & interrogés, l'un d'eux déposa que les deux autres

avaient proposé d'empoisonner, dans les occasions,

(I autant d'Iroquois qu'ils pourraient. Ce bruit a éclaté ^:

nous a mis dans la dernière crainte que les Iroquois

ne fissent mourir les Missionnaires & ne vinssent à dé-

truire nos habitations écartées (i); les Sonnontouans

en particulier avaient résolu de tuer autant de Français

qu'ils en pourraient rencontrer à l'écart, pour venger la

mort de leur capitaine. »

Ce fut donc dans ces circonllances critiques que

M. Dollier, M. de Galinée & M. La Salle osèrent entre-

prendre le voyage dont nous parlons. Le jour même où

les trois soldats assassins subirent leur supplice , ils par-

tirent de Villemarie, allèrent au Saut Saint-Louis ik au fief

de Saint-Sulpice, appelé ensuite la Chine. La petite flotte

se composait de sept canots, dont six étaient montés cha-

cun par trois hommes, & le septième par quatre, faisant

en tout vingt-deux Français, & marchait sous la con-

duite de deux autres canots montés par des Iroquois

de Sonnontouan, les mêmes qui avaient demeuré chez

M. La Salle. Nous ne décrirons pas toutes les fatigues
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qu'eurent à endurer les voyai^eurs, oblij^és, pendant près

de quarante lieues, à traîner leurs bagat;es 8c à porter eux-

nièmes leurs canots, à cause des rochers dont les rivières

sont remplies, ce qui faisait écrire à la Mère Marie de

l'Incarnation ; « Mgr notre Kvèque a envoyé deux l^cclé-

« sialliques de Saint-Sulpice à quelques nations du côté

« des Outaouas. Us sont dans une t'eiveur admirable :

i( aussi ont-ils besoin de cette f^ràce , ayant à passer des

<i lieux danf^ereux, par les bouillons d'eau qui s'y ren-

it contrent 0). » Nous ne parlerons pas non plus des pri- (i^i.etnv^dcMar

vations qu'ils soulFrirent, n'avant pour toute nourriture,
''' ''''>^''"i"'''". '^•-

'
. . .

tic .*<.;•, 1" sept. K lui,

pendant plus d'un mois, que du blé de Turquie cuit dans p. r,x,,.

de leau, 8; pour couche que la plate terre; ^ il nous suf-

lira de remarquer que les vinj^t-deux voyageurs n'étant

point accoutumés à une vie si rude, il n'y eut personne

parmi eux qui n'éprouvât les atteintes de quelque ma-
ladie, avant qu ils tussent a cent lieues de lue de Mont- DoiiicreuicGaiincc;

réal (2)

.

10

cl-

it>i(t>

M. Dollier 8: M. de Galinée avaient d'abord eu des-

sein de passer à Kcnté pour prendre langue avec M . 'lYouvé

^ M. de Fénelon ; mais leurs guides allant au grand vil-

lage de Sonnontouan , ils n'osèrent se séparer d'eux, de

peur de ne pouvoir en trouver d'autres, 8^ arri\èrent ainsi

dans les environs de ce village. Ils en étaient encore à six

lieues, lorsque M. Dollier 8: d'autres relièrent là pour

garder les canots, tandis que M. de Galinée 8c M. de La
Salie, avec huit de leurs hommes, s'acheminèrent vers

Sonnontouan, situé sur un petit coteau, dans le dessein de

demander qu'on leur donnât quelques esclaves des bords

du Mississipi, qui leur servissent de guides. Le conseil des

sauvages se réunit pour entendre leurs propositions; mais
quand il fallut les articuler, M. La Salle avoua qu'il

n'était pas capable de se faire comprendre en Iroquois;

8c, de son côté, le Hollandais de M. de Galinée déchira

qu'il ne savait pas assez la langue Française pour traduire

entièrement les discours des orateurs Iroquois Le Père

X.
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IVcniin, alors Missionnaire de ce lieu, qui eût pu servir

d'interprète, se trouvait absent, étant allé à Onnonta^ué

depuis quelques jours. Heureusement il avait laissé à

Sonnontouan son serviteur, qui, dans ce pourparler, lit

fort à propos les fondions d interprète.

dépendant, après que les voyageurs eurent fait leur

harangue ^ leurs présents, comme c'était la coutume dans

ces circonflances, ils se \irent obligés de séjourner un

mois dans ce villa^'e, pour attendre l'accomplissement de

la promesse qu'on h.'ur iwiùt faite d'un esclave, ^: furent

dans de continuelles craintes de leur vie jx-ndant tout ce

temps. D'abord les sau\'ai;es de cette nation étaient alors

en guerre ouverte avec d'autres, qui depuis peu avaient

tué dix Iroqiiois de ce même bouri,'. De plus, le capitaine

sauN'age massacré près de \'illemarie était de ce bourg

même; ^ ses parents, pour le venger, voulaient à tout

prix assommer quelques Français, ^ s"en vantaient hau-

tement, (les menaces ouvertes obligèrent M. Doilier, S; de

leur cAté M. de Cafinée K: M. La Salle , à recomman-

der à leurs hommes de tenir toujours leurs armes en bon

état,^ même d'en poUer quelques-uns en sentinelle toutes

les nuits. ICnfin, malgré leurs présents 8; la promesse qu'on

leur avait faite dun eschn;;, M. de (ialinée ^ M. La

Salle jugèrent qu'il était de la prudence de s'éloigner,

quoiqu'ils n'eussent encore rien obtenu. CcW que ces sau-

vages, à qui on avait apporté de l'eau-de-vie de chez les

Hollandais, se livraient dans leur ivresse à des excès si

inouïs 8c occasionnaient tant de tumulte dans ce village,

que nos voyageurs y étaient en péril continuel et immi-

nent d'être la viclime de leur fureur. Pour surcroît

d'épreuves, M. Doilier, peu accoutumé à la vie dure ^
aux privations qu'il s'était ainsi imposées, fut atteint, dan.s

ces circonfhinccs mêmes, dîme fièvre continue qui faillit

l'emporter. Se voyant defVitué du minillère d'un prêtre, il

disait à M. de Câlinée, dans l'extrémité où sa (iè\re l'ax ait

réduit : « Je suis content 8v j'ai même de la joie d'être
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« ainsi prive de tout secours pour le corps ^ pour I àine.

(( Oui, jaimerais mieux mourir au milieu de ces bois,

(I dans Tordre de la volonté de Dieu, comme j'ai la con-

<i (iance d"v être, uu'au milieu de tous les miens, dans le Voy.i^o »ic mm-

<i Semmaire de \ illemane i i). »
il'iJ.

l'jifm , M. Oollier sétant heureusement rétabli, ils

quittèrent le pays des Sonnontouans, ^ arrivèrent à une

ri\ ière qui ell la décharge du lac l!rié dans le lac Ontario.

'I (!"ell une des plus belles cataractes ou chutes d'eau qui

« soient au monde, rapporte ^\. de (ialinée. y\ussi len-

(I tendîmes-nous de l'endroit où nous étions, quoique

nous en fussions à dix ou douze lieues; 8c M. 'l'rouvé

m'a dit l'avoir entendue aussi de l'autre coté du lac On-

tario, vis-à-vis de cette embouchure. » Au bout de cinq

jours de marche, ils arrivèrent à l'extrémité de ce lac, ^:

M. La Salle, étant allé à la chasse, en revint, atteint à

son tour d'une f^rosse lièvre qui, en peu de jours, mit sa

vie en péril. Là, un guide que les Missionnaires avaient

pris leur fit espérer qu'après un mois ^ demi de bonne

marche ils arriveraient aux premières nations, qui étaient

sur les bords du Mississipi, <^ pourraient y passer l'hiver.

M. Dollier, se voyant en si beau chemin d'arriver bientôt

chez ces peuples, auxquels il voulait sacrifier sa vie, ne

pouvait contenir sa joie, ^ était même résolu de ne jamais

retourner à "Villemarie, s'il en trouvait quelqu'un qui ^oulùt

le recevoir. Us partirent de là le 22 septembre 1 (>(")(), ^:

le 24 arrivèrent à un villaf^e nommé l'enaoutoua. Si les

pouvoirs donnés à M. Dollier n'eussent pas eu pour objet

les peuples du Mississipi, à l'exclusion des Iroquois, il se

fût arrêté dans ce village, à cause des inUances que lui en

firent les sauvages, en lui proteftant qu'ils s'appliqueraient

à la prière tout de bon. Mais il crut devoir passer outre,

^ leur promit que les robes noires de Kcnté iraient les

inftruire l'hiver suivant, comme en efl'et l'un d'eux, sur

une lettre de M. Dollier, alla les visiter au mois de no-

vembre 1670.
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Au villai^c Tenaoutoua, les voyageurs trouvèrent le

sieur Jolliet, dont on a parlé, qui y était arrivé la veille.

Parti précédemment de Villemarie pour les Outaouas,

avec une flotte de quatre canots 8c des marchandises, il

avait eu ordre de M. de Courcelles de monter jusque dans

le lac Supérieur, pour s'assurer de l'endroit où était une

mine de cuivre, dont les extraits n'avaient presque pas be-

soin d'être raffinés, tant le cuivre en était beau 8c pur
;

mais, pressé pour son retour à Villemarie, à cause de la

saison avancée^ il ne put aller à cette mine. 11 apprit aux

Missionnaires qu'il avait envoyé de ses hommes pour

chercher une nation fort nombreuse, chez laquelle aucun

ouvrier évangélique n'avait jamais pénétré; & comme,
depuis le pays des Outaouas, Jolliet avait marqué les lieux

qu'il parcourait, il leur offrit la description qu'il en avait

faite. Ils l'acceptèrent, & M. de Câlinée la réduisit en carte

marine, ce qui leur servit beaucoup pour se conduire

dans le chemin.

M. La Salle, voyant alors que les deux Mission-

naires allaient partir dans deux ou trois jours pour s'ache-

miner vers le lac Erié, leur déclara que l'état de sa santé

ne lui permettait pas de continuer le voyage, 8c qu'il était

résolu de retourner à 'Villemarie, ne pouvant se résoudre

à hiverner dans les bois, où le peu d'adresse de ses gens

8c leur inexpérience pouvaient les exposer tous à mourir

de faim. Jusqu'alors M. Dollier avait célébré trois fois par

semaine le Saint Sacrifice, sur un petit autel soutenu avec

des avirons, au moyen de fourches, 8: entourés des voiles

de leurs canots. Les voyageurs se dérobaient ainsi, autant

qu'ils le pouvaient, aux regards des sauvages, qui, dans

l'ignorance où ils étaient de nos myllères, auraient pu s'en

railler; « 8c de cette sorte, ajoute M. de Câlinée, nous

« avons eu le bonheur 8: le bien de célébrer le Saint Sa-

« crifice dans plus de deux cents endroits où il n'a-

(I vait jamais été ollért. » Le dernier jour de septembre

\ûCk), m. Dollier dit la Sainte Messe avant leur sépara-
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tion, 8c la plupart y communièrent, tant du côté de

M. La Salle que de celui des hommes que les Mis-

sionnaires avaient conduits avec eux. (les derniers

se montrèrent tout déterminés à les suivre
, quoique

ceux de M. La Salle, qui allaient retourner à ^.'ille-

maric, taxassent leur résolution de parti téméraire, qui

devait les exposer à la mort. Ils témoii^nèrent même
ces craintes dès leur arrivée dans l'ile de Montréal : ce

qui lit concevoir pour les autres les plus vives inquié-

tudes ( I )

.

M. La Salle avait t'ait envisau;er son expédition

comme pouvant donner lieu à la découverte d'un passat^e

à la Chine; mais si M. de (lourcellcs 8c M. Dollier sem-

blèrent prendre confiance en ses discours , d'autres en

(>anada doutaient du succès de cette tentative. M. Patou-

let, secrétaire de M. Talon, en écrivait en ces termes, le

II novembre de cette année i ()()() : » M. La Salle 8c

'1 M. Dollier, accompagnés d'un certain nombre d'hommes,
(I sont partis de ce pays, à dessein d'aller reconnaître un

« passage qui nous donnerait communication avec le

(( Japon 8c la Chine, 8c qu'ils elliment trouver. L'entre-

(I prise eft aussi ditïîcile que douteuse. Dieu veuille qu'ils

V y réussissent; mais ce qu'il y a de bon, c'elt que le Roi

(1 ne fait point de dépenses pour cette découverte préten-

(I due (2}. » Dans l'attente de l'événement, dont le succès (-^ Archiver .lo hi.... .
,

. marine. Lettre de M.
partageait ainsi les esprits ou les tenait en suspens, on

i>,,„,iiiet, n novem-

vit arriver les hommes de La Salle, au lieu même de l'Ile ^'^' """"j-

de Montréal, d'où ils étaient partis trois ou quatre mois

auparavant; 8c quelques colons, déjà prévenus contre sa

tentative , donnèrent par ironie le nom de la (]hine à ce

lieu, comme si ses hommes en tussent revenus. M. Dollier

lui-même semble faire allusion à la promptitude de leur

retour ^ à leur déception, lorsque, parlant de l'imposi-

tion de ce nouveau nom, il l'attribue « à cette transmigra-

(I tion célèbre qui se tit de la Chine dans ces quartiers, en

(I donnant son nom, ajoute-t-il, à l'une de nos cotes, 8c

l
'!

ïo
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« d'une façon si authentique qu'il lui cft demeuré (*). »
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M. DOLLIKU ET M. HK De leur côté, les Missionnaires 8c leur petite troupe,

L'm'viR sn^Tnl P^^i'tis de Icnaoutoua le 1" octobre 1669, arrivèrent le
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(*) M. Dollicr place dans l'hiver de TfKJy A 1668 l'attribution de

ce nom, au lieu de la rapporter il l'année suivante. Mais il nous
semble qu'en cela sa mémoire lui a t'ait défaut, & qu'on peut s'auto-

riser avec nison, pour le juger ainsi, de l'avertissement qu'il donne
lui-même à ses lecteurs touchant quelques erreurs de dates qu'ils

pourront rencontrer dans son hiltoirc, à eause du peu de temps qu'il

a eu pour la composer (i). En ctVet, si l'on eût dcji\ donné, dans

l'hiver de 1667 à iO('8, le nom de la Chine à la seigneurie de La
Salle, celui-ci n'aurait pas manqué de la désigner sous ce nom dans

les actes publics qu'il lit depuis cet hiver. Cependant, dans un contrat

du 16 décembre i6()(S, il l'appelle, ainsi qu'il a été dit, du nom
de Saint-Sulpice. Fait en notre maison de la cote de Saint-Sulpice

;

fait en notre maison de Saint-Sulpice (2). Rien plus, dans l'aile du
janvier 1660, par lequel, avant sa tentative de voyage, il vendit la

plus grande partie de cette seigneurie au Séminaire, il la désigne

ainsi : La ^cif;neurie appelée de Saint-Sulpice, située en l'ilc de
jnnvicv Montréal, au-dessus du Saut Saint- Louis Ci). Elle était donc encore

appelée de Saint-Sulpice avant le départ de La Salle.

Cependant, après le retour de ses hommes, qui eut lieu dans

l'automne de cette même année i (iôo, on appelle ce même lieu non plus

Saint-Sulpice, mais la Chine. Ainsi, dans un acte du 1 1 juin 1670,

nous lisons ces mots très-significatifs : Le lieu de la Chine ainsi

u juin appelé (4). Pareillement, M. Talon, dans une ordonnance du 8 Octo-

bre 1(170, se sert de ces expressions : L'habitation qu'on appelle la

petite Chine. Cette remarque : La Chine ainsi appelée, & celle-ci :

L'habitation qu''on appelle lapetite Chine, indiquent donc que ce nom
venait d'être donné à ce lieu, puisqu'on n'aurait point fait ni l'une ni

l'autre de ces remarques, si ce nom de la Chine lui eût été attribué

dès son établissement. Enfin, la raison que, dans sa manière origi-

nale, M. Dollier donne de l'attribution de ce nom, ne permet pas

de douter qu'on ne l'ait imposé par dérision, ù l'occasion même du
retour inattendu des hommes de La Salle, & de l'inutilité de leur

première tentative. Car cette supposition enjouée d'une transmi-

gration célèbre, par laquelle des hommes venus de la Chine étaient

allés s'établir dans l'une des côtes de l'île de Montréal, ce qui avait

fait donner le nom de la Chine i\ cette côte, une telle supposition ne
peut avoir d'autre fondement que le retour& la déception des hommes
de La Salle, qui s'étaient flattés, en partant, de trouver un passage à

la Chine. C'efl, au refte, ce qu'assure expressément M. de Tonty,que
nous ferons connaître dans la suite.
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i3 ou le 14 sur les bords du lac Kric, qui leur parut être

semblable à une [grande mer, à cause du vent impétueux

qui l'af^itait ; 8i au bout de trois jours ils conllruisirent une

cabane à remboiichure d'une at^réable rivière, où ils se

proposaient de passer l'hiver. Là, trouvant la chasse très-

abondante, ils boucanèrent la viande de deux f^randes

bètes pour faire leurs provisions, 8c en outre ils amas-

sèrent vingt-trois ou \ingt-quatre minots de noix 8c de châ-

taignes, comme aussi de pommes, de prunes, de raisins

^ d'alizés, qui y étaient en grande quantité. La vigne, qui

croissait dans les sables, sur les bords des lacs 8c des ri-

vières de ces contrées, produisait, quoique sans culture,

des raisins aussi gros 8c aussi doux c]ue les plus beaux (du

nord) de la France, jusque-là que les Missionnaires en

firent du vin, dont M. Dollier se servit tout Ihiver pour

la Sainte Messe. <( C'ell un gros vin noir, dit M. de Gali-

« née, semblable au vin de Granne, 8c aussi bon que celui-

« ci. » Mais au bout de quinze jours, ainsi passés à l'em-

bouchure de cette rivière, les Missionnaires, fatigués par

les grands vents qui soufflaient sur le lac Erié, jugèrent à

propos d'hiverner dans les bois, 8c choisirent, à un quart

de lieue de là environ, un endroit plus commode, sur le

bord d"un ruisseau, où ils dressèrent de nouveau leur ca-

bane, en la conRruisant cette fois de manière à pouvoir,

en cas d'attaque, s'y défendre longtemps. A son extrémité

ils élevèrent un autel sur lequel M. Dollier célébrait le

Saint Sacrifice trois fois par semaine : ce qui ne fut pas une

petite consolation pour lui 8c pour ses gens, dans ces pays

où jamais aucun Européen n'avait séjourné. Tous assis-

taient religieusement aux Saints Myltères, se confessaient

souvent, 8c s'approchaient fréquemment de la SainteTable.

Enfin les dimanches 8c les fêtes étaient dillingués par le

chant de la (îrand'Messe 8c par une prédication ; 8c tous

les autres jours, on faisait de plus la prière en commun
soir 8c matin, ainsi que d'autres pieux exercices. Heureu-

sement l'hiver fut très-doux dans ce lieu, cette année-là.

« S"il eût été aussi rigoureux qu'il le fut à Montréal, sur-

i ,;
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tout au mois de février 1670, ajoute M. de Galinée, nous
fussions tous morts de froid. (]ar les haches que nous
avions ne valaient rien, ^ nous les cassâmes presque

toutes ; en sorte que, si le bois que nous cassions pour

notre chauHaj^'e eût été f^elé aussi dur (qu'il l'eft d'ordi-

naire) à Montréal, nous n'eussions plus eu de haches

dès le mois de janvier (*) {\). »

Les Missionnaires demeurèrent cinq mois 8«: onze

jours dans le lieu où ils avaient conifruit leur cabane; ^
avant d'en partir, pour continuer leur voyage, ils firent

une aclion qui mérite d'être rapportée. (]e fut d'aller tous

ensemble au bord du lac Krié, 8: d'y planter une croix le

dimanche de la Passion, 23 mars, en mémoire d'un si

long séjour de Français dans ces terres. De plus, imitant

le noble ^: généreux exemple de Jacques Cartier, qui, avant

de quitter les rives du fleuve Saint-Laurent, y avait arboré

sur une croix les armes de France, pour prendre pos-

session du pays au nom de PYançois l'"", M. Dollier 8c

M. de Cjalinée firent attacher au pieci de la croix qu'ils

avaient plantée les armes de Louis XIV, avec une inscrip-

tion qui atteliait cette prise de possession, ^ en dressèrent

(') Cet hiver l'ut, en effet, le plus rude que, de mémoire d'homme,
on eût éprouvé en Canada. La Nlère de l'Incarnation en écrivait ainsi

à la Supérieure des Ursulines de Tours, le 1''' septembre suivant :

« Le dernier hiver a été extraordinairement froid, tant pour sa

« rigueur que pour sa longueur; & nous n'en avons point encore

« expérimenté un plus rude depuis trente & un ans que nous som-
« mes en ce pays. Tous nos conduits d'eau ont gelé & nos sources

(I ont tari, ce qui ne nous a pas donné peu d'exercice. Au commen-
« cernent, nous taisions fondre de la neige pour avoir de l'eau, tant

« pour nous que pour nos belliaux ; mais il en fallait une si grande

« quantité, que nous n'v pouvions suftire. 11 nous a donc fallu ré-

« soudre d'en envovcr quérir au Heuve avec nos b(L'ufs, qui en ont été

« presque ruinés, i\ cause de la montagne fort droite & glissante. Il

« V avait encore de la glace dans notre jardin au mois de juin : nos

« arbres & nos entes en sont morts. Tout le pays a fait la même
« perte. & particulièrement les Mères Hospitalières, qui avaient un
« verger des plus beaux qu'on pourrait voir en France (2 .

»

il . - I
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un procùs-vcrbal conçu en ces termes : « Nous, soussi-

i< gnés, certifions avoir vu afficher sur les terres du lac

« nommé Erié les armes du Roi de France, avec cette'

« inscription : L'an du salut 1669, (Hément IX étant assis

Il sur la chaire de saint Pierre, Louis XIV régnant en

« France, M. de Courcellcs étant Gouverneur de la Nou-
(I velle-France, & M. Talon y étant Intendant pour le

« Roi : sont arrivés en ce lieu deux Missionnaires du Sé-

11 minaire de Montréal, accompagnés de sept autres PYan-
(1 çais, qui, les premiers de tous les peuples Européens,

" ont hiverné en ce lac, dont, comme d'une terre non oc-

>i cupée, ils ont pris possession, au nom de leur Roi, par

« l'apposition de ses armes, qu'ils ont attachées au pied

<( de cette croix. En foi de quoi nous avons signé le pré-

« sent certificat.

François DoLLn;K, firctre,

Du diocèse de Nantes, en Bretagne.

Dk Galinée, diacre,

Du diocèse de Rennes, en Bretagne (i). »

Le l'j^domnin de l'Annonciation, 26 mars, ils partirent

de là pour continuer leur marche. Elle devint extrême-

ment difficile, tant à cause du grand nombre de rivières

qu'ils eurent à traverser, que de la disette de vivres qu'ils

éprouvèrent bientôt; &, dans cette rude nécessité, M. Dol-

lier 8c M. de Galinée furent réduits à se priver ti'unc par-

tie de leurs portions en faveur de leurs hommes, afin de

pouvoir les envoyer à la chasse. Le jour de Pâques étant

venu, ils s'arrêtèrent pour célébrer la fête, et tous firent

leur Communion pascale avec une singulière consolation.

Partis de nouveau, ils arrivèrent à une longue pointe,

marquée par M. de Galinée sur sa carte, après avoir fait

vingt lieues ce jour-là. Étant tous très-fatigués, ils se con-

tentèrent de porter leurs canots à terre, ainsi qu'une par-

tie de leurs hardes; 8: laissant le relie près de l'eau, sur le

sable, ils se couchèrent & s'endormirent bientôt, sans pré-

'!

'0 ArcliivL's lie Kl

marine, carton Cana-

da. Intendant, M. Ro-

bert, de 11)1)3 à ih-jij—

Carton Mémoires };e-

néraux sur le Canada,

de itV^.S il 17 th. l'j

mai 1G87.— Mémoires

de plusieurs papiers

concernant la Nou-

velle-France, n" .: i .

—

Mémoire sur l.i ilonii-

nation des FrançMJs

en Canada jusi^u'en

11)87.— Journal gêné'

rai de l'indruilion pu-

blique, vol. il, n" C)j,

p. 02 5, 20 août 18G2.
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XIX,

Ll;S MISSIONNAIRES SK

liKNDKNT A SAINTI:-

marii;-du-sai;t pnuii

REGAGNER DE LA VIL-

LEMARIE,

voir ce qui allait leur arriver, l^'iidant la nuit, il séleva

un vent du nord-cil très-violent, qui agita le lac Erié avec

tant de i'urie, que l'eau monta de six pieds 8; emporta les

hardes dun des canots des Missionnaires. Elle eût même
emporté toutes les autres par Timpétuosité de ses vagues,

si l'un de la troupe ne se lût éveillé ^: n'eût donné promp-
tement Talarme. Tous se lèvent aussitôt, courent sur les

hardes pour les mettre en sûreté, mais sans rien recouvrer

des premières qu'un baril de poudre qui flottait sur le lac.

Le plomb même fut emporté, ou plutôt il fut enfoncé si

a\;ant dans le sable, qu'on ne pv;t jamais l'en retirer. C'e

qu'il y eut de plus fâcheux, c'ell: que toute la chapelle de

M. Dollier fut entièrement perdue, ^ cet accident, qui les

mettait tous hors d'état de recevoir le sacrement de l'Eu-

charilHe 8: de le procurer à d'autres, leur iit prendre la

résolution de retourner à Montréal pour se fournir dune
autre chapelle, comme aussi de marchandises, afin de les

échanger pour des vi^res, chez les sau\ages, qui ne con-

naissaient pas d'autre monnaie.

Comme le chcnin des Outaouas leur parut presque

aussi court t]ue celai par où ils étaient venus, ils prirent le

parti d'aller à Sainte-Marie-du-Saut, où ces sauvages s'as-

semblaient, espérant de descendre de là avec eux à Villc-

marie; & après avoir fait environ cent lieues de naviga-

tion, ils arrivèrent à l'endroit par où la mer douce des

Hurons se décharge dans le lac Erié. A six lieues de là, ils

rencontrèrent un endroit fort vénéré de tous les sauvages

de ces pays, à cause d'une idole de pierre, que ceux-ci

croyaient se rendre favorable en lui ollrant des présents

^ des sacrifices, pour obtenir une heureuse navigation sur

le lac Erié. Cette pierre, que les Iroquois leur avaient fort

recommandé d honorer en passant, n"a\ait cependant

d'autre rapport avec la ligure humaine que celui que

l'imagination grossière de ces barbares lui donnait, quoique

pourtant on y eût peint avec du vermillon une espèce de

visage grotesque. « Après la perte de notre chapelle 8i la

I.' '
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« disette de vivres que nous avions éprouvée, ajoute M. de

(( Galinée, il n'y avait personne dans notre troupe qui ne

« fût plein de haine contre ce faux dieu. Je consacrai une

« de mes haches pour casser cette divinité de pierre
;
puis

« ayant accolté nos canots ensemble, nous portâmes le

« plus gros morceau au milieu de la rivière, & jetâmes

« aussi tout le refte à Teau, afin qu'on n'en entendit jamais

(I plus parler ( i ) . »

A quatre lieues delà, les voyageurs entrèrent dans un

petit lac appelé par Samson, dans sa Géographie : le Lac

des eaux salées, où cependant ils ne trouvèrent aucune

marque de sel; & arrivèrent enfin à la mer douce des

Hurons, qui a de six à sept cents lieues de tour, & que les

Algonquins appellent Michigané. Ils y firent environ deux

cents lieues, 8i quoiqu'ils se vissent fréquemment à la

veille d'y manquer de vivres, la Providence vint encore

ici à leur secours. « Nous n'avons jamais été plus d'un

« jour sans nourriture, dit à ce sujet M. de Galinée. H efi:

« vrai qu'il nous el^ arrivé plusieurs fois de nous voir

« dépourvus de tout, & de passer le soir ^ le matin sans

^t avoir absolument rien à mettre à la chaudière. Mais

« nous étions tellement accoutumés à nous voir secourus,

(I dans ces occasions, par la bonté divine, que nous en

« attendions avec tranquillité les effets, dans la pensée

« que Celui qui nourrit dans ces bois tant de barbares

« n'abandonnerait pas ses serviteurs. » Ils côtoyèrent

ainsi ce lac, ou la mer douce, sans aucun péril, entrèrent

ensuite dans le lac des Hurons, 8c arrivèrent enfin, le

25 mai, jour de la Pentecôte, à Sainte-Marie-du-Saut, où

ils se firent annoncer par quelques décharges de fusil.

(i) Voyage de MM.
Dcillicr et île Galinée

j

ibhi.

XX.
N DKS MISSION-Les l^P. Jésuites venaient d'y établir leur principale

,„:;,;ki.ti()>

résidence pour les missions des Outaouas 8c des peuples ^^""s asaimk-ma-

voisins (2); & depuis un an us y entretenaient deux hommes ^ montkém

qui leur avaient bâti avec des pieux de cèdrô, de douze (.)Rciationdci<;r„,,

pieds de hauteur, un joli Fort carré, renfermant une cha- r* ^^^

pelle avec une maison ; 8: tout auprès du Fort ils avaient
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(i)Relationdei')7i,

p. 'iij.

(2) Relation île 070,

prépare un valtc champ d'où Ton espérait se procurer du

pain avant deux années. Les voyageurs y turent reçus

avec toute la charité possible par les Pères Dablon & Mar-

quette qui y résidaient, ^ assiltèrent ce jour-là même à

une partie des Vêpres. Knlin, les deux jours suivants, ils

firent leurs dévotions avec d'autant plus de joie, que depuis

près d'un mois 8c demi ils étaient tous privés de ce bon-

heur. S'ils assirtèrent aux Vêpres, à leur arrivée, le jour

de la Pentecôte, c'ed qu'il y avait alors des Français au

Saut Sainte-Marie, souvent au nombre de vin^t ou vinf^t-

cinq, qui s'assemblaient pour la Grand'Messe 8; les Vêpres,

les dimanches & les jours de fêtes (*). Se voyant à plus de

trois cents lieues de Villemarie, M. Dollier & M. de Gali-

née désiraient de s'y rendre au plus tôt, afin de pouvoir de

là aller hiverner chez les Outaouas, 8c de se rendre, au prin-

temps suivant, vers le Mississipi pour en évangéliser les

peuples. Ils cherchèrent donc un guide qu'ils trouvèrent

fort à propos, & prirent congé des PP. Dablon 8c Mar-
quette, le 128 mai. Leur voyage fut très-heureux; il ell

même à remarquer que, n'ayant fait que dix-sept ou dix-

huit portages en descendant (quoiqu'on en fit alors en

montant quarante ou même quarante-cinq), ils n'essuyè-

(') M. de Galiniie fait ici une remarque qui montre la pureté du
zè'e qui animait les PP. Jésuites dans cette Mission. Quoiqu'il y eût

au Saut Sainte-Marie quelques sauvages baptisés, il n'y en avait

pourtant pas un seul, dit-il, qui lut assez bon catholique pour être

admis à assilter à l'oflice divin. « En sorte, ajoute-t-il, qu'au lieu

« appelé la Pointe du Saint-Esprit, au tond du lac Supérieur, où se

« sont retirés les relies des Hurons depuis l'incendie de leurs vil-

« lages, le Père qui passa l'hiver avec eux (probablement le P. Mar-
« quctte) (i), me dit que, quoiqu'il y en eût un grand nombre autre-

« lois baptisés, lorsque les Missionnaires étaient aux Hurons, il

« n'avait pourtant jamais osé dire devant eux la sainte Messe, sachant

« qu'ils regardaient cette action comme une jonglerie de sorcier. »

C'eit ce qui explique pourquoi le P. Le Mercier, dans la Relation de

cette même année 1670, parle de la piété de ces sauvages en des

termes Ibrt réservés : « Les Hurons, dit-il, qui sont à la Pointe du
« Saint-Esprit au nombre l'e quatre à cinq cents, conservent un
« peu de chrillianisme (2). »

!: m
M

i
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VOYAGE,
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CARTK DK M. Di: GALlNKi:. 1670. 3o5

rcnt aucun accident au milieu de ces bouillons impétueux,

(i'elt qu'ils avaient un fort bon ^uide ^ des hommes très-

habiles dans cette sorte de navigation. Ils arrivèrent ainsi

à Villemarie le iS de juin, après vinj^t-deux jours d'une

marche la plus fatigante qu'ils eussent jamais faite de leur

vie. Aussi, sur la lin du voyage, M. de Galinée fut-il atteint

d'une fièvre tierce, qui, par l'abattement où elle le mit, ne

modéra pas peu la joie qu'il avait de se retrouver enfin au

milieu de ses frères (i).

« t

(1) V(iyaf;c *lc MM.
Molliur et de GalinJv ;

ibid.

XXt.

M. DK (lALINIÎR TRACK

LA CARTE KT KrHIT

l.A HKl-ATION DE CK

VOYAOK,

Dès qu'il fut rétabli, il traça la carte ^ composa la

Relation détaillée de ce voyage, qu'il termina par les obser-

vations suivantes (*) : ' Tout le monde a souhaité que je

(I dressasse la carte de notre voyage: ce que j'ai fait avec

« assez d'exa(ftitude. Je n'y ai marqué que ce que j'ai vu :

« ainsi vous ne trouverez qu'un seul côté de chaque lac,

(I puisque leur largeur ell si grande qu'en côtoyant un
Il bord on ne peut voir l'autre. Je l'ai faite en carte marine,

« c'elt-à-dirc, que les méridiens ne s'y rétrécissent point

(I auprès des pôles, parce que j'ai plus d'usage de ces

« sortes de cartes que des cartes géogranhiques ; & au

« relie, celles-là sont communément plus exades que les

« autres. » G'elt la première carte qui ait fait connaître ces

valtes contrées. L'année suivante, les PP. Jésuites en

donnèrent une des pays où étaient placées leurs Missions

outaouoises, qui fut reproduite encore en 1672 (2). Dès que (2) Relation de 1^72,

sa carte fut achevée, & avant d'y avoir mis la dernière P'-^'-

précision, M. de Galinée l'envoya, avec la Relation de son

voyage, à une personne qu'il ne fait pas connaître par son

nom. « Je vous envoie cette carte telle qu'elle eit, lui dit-

(I il, me proposant d'en corriger les défauts quand j'en

« aurai le loisir, 8c je vous prie d'avoir la bonté de

(') M. Dollier composa m.ssi, de son côté, une Relation de ce

voyage, comme il nous l'apprend lui-même dans son Histoire du
Montréal, mais nous n'avons pu en retrouver aucune copie.

TOME lit. 20

fi I
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(i) Archives de la

marine, carton Ca-

nada. Intendants de

« Tagréer parce que je l'ai faite présentement pour vous. »

Il en remit un exemplaire à M. de Fénelon, qui fit un
voyage à Paris cette môme année, & c'était apparemment
de cette première rédadion que M. Talon parlait à Colbert

dans sa dépèche du 29 août 1670 : « M. Tabbé de Fénelon,

« tiré du Séminaire de Saint-Sulpice, a fait une Mission

« chez les Iroquois avec lesquels il a hiverné, & en tout ce

(I qu'il a pu, il a travaillé à me donner les connaissances

« (des lieux) que je ne pouvais avoir que par lui. Un autre

i( Missionnaire de Saint Sulpice a percé plus avant que lui,

afin de me donner la connaissance d'une rivière que je

cherchais pour faire la communication du lac Ontario

au lac des Hurons. 11 a fait une carte de son voyage;

i(i63 à 1670. Lettre « elle clt entre les mains de M. de Fénelon, 8: peut faire
de M. Talon à M Col-

^^ ^^,^ .^^^^.^
r^^^ -^^ j^. ^.^^^^ curiosité (l)- »

bert, du 20 août 1(370. ' ' ^ '

XXII.

AVANTAGES DE LA PRISE M. dc Galinéc rectifui bientôt cette carte; 8c, de con-
DE POSSESSION DES

j^^.^j ^^,^.^, ^ Dollicr, cu cuvoya un exemplaire à M. Talon
LACS ER.E ET ON -

1 l l
•

1
•

TARio. avec le procès-verbal de la prise de possession, au nom du

Roi, de tous les pays qu'ils avaient parcourus. M. Talon

fit parvenir ces pièces à la Cour, & la carte fut déposée

aux archives; on la conserve encore aujourd'hui, en ori-

ginal, au dépôt des colonies. C'elf de là que nous l'avons

tirée pour la placer dans cet ouvrage, comme un monu-
ment du temps, qui peut servir à l'hilfoire de la géogra-

phie du Canada. L'idée heureuse qu'avaient eue M. Dollier

8c M. de Galinée d'arborer, avec la Croix, les armes de

France, sur ces terres, en signe de prise de possession, au

nom du Roi, 8c d'en dresser un procès-verbal, fut fort

goûtée par M. Talon. Il écrivait : « Je ne dois pas oublier

« de vous faire connaître que M. l'abbé de Queylus four-

« nit aux Missions des sujets qui s'en acquittent dignement

i( 8: utilement pour le Roi par les découvertes qu'ils font,

8: déjà MM. Dollier 8c de Galinée, prêtres de Saint-Sul-

pice, ont parcouru le lac Ontario 8: visité des nations

inconnues... Je ferai planter, partout où les sujets du

« Roi se porteront, les armes de Sa Majelfé avec celles de
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« sa relif:?ion, elVimant que si ces précautions ne sont pas

« présentement utiles, elles peu\'ent le devenir dans une
(( autre saison. On assure que la pratique cies Iroquois elt

« d'arracher les armes 8c les placards des écrits qu'on

« attache aux arbres des lieux dont on prend possession,

« & les portent aux Anglais. Ainsi cette nation peut con-

« naître par là qu on prétend en demeurer les maîtres (i). » (o Aivhivcs de la

Comme l'assurait M. Talon, ces pièces eurent dans la suite "^"''•i'-'; ^-'-"'"'^ ^'"^ ^'•

.... 11- /^i
Talon, 10 novembre

leur utilité pour la rrance. Car nous voyons que, dans les kj-q.
"

discussions survenues plus tard avec l'Angleterre, le gou-

vernement français envoya à Londres, le i3 mai 1687, le

certificat de MM. DoUier & de Galinée sur cette prise de

possession, 8c la carte de leur voyage pour appuyer les
i-,^)^

^,. hivcs de ii

droits que la France prétendait avoir .sur les lacs Érié 8: marine ; Mémoires ^

Ontario & sur les pays environnants (2).

Ce voyage de MM. Dollier 8c de Galinée, quoique

sans résultat pour la conversion des sauvages
,

qu'ils

avaient eu dessein d'aller évangéliser, eut cependant

d'utiles conséquences. Il excita le zèle pour découvrir de

nouveaux pays, 8c en prendre possession, au nom du Roi,

comme venaient de le faire ces deux Missionnaires; 8c

immédiatement après leur retour, M. Talon envoya lui-

même à ce dessein des hommes au pays des Outaouas, 8c

d'autres à la découverte de la mer du Sud 8c à la baie

d'Hudson. Pour la première de ces expéditions, il choisit

un gentilhomme nommé M. de Saint-Lusson , à qui il

adjoignit un certain nombre d'hommes, avec ordre d'aller

prendre possession des terres situées entre TF^lt et l'Ouell,

depuis Montréal jusqu'à la mer du Sud, autant & si avant

qu'il se pourrait. M. de Saint-Lusson, après avoir hiverné

près dit lac des Hurons, se rendit à Sainte-Marie-du-Saut,

au commencement de mai de l'année 1671, 8c fît convo-

quer les peuples de plus de cent lieues à la ronde, en leur

donnant avis que les Français voulaient faire aHiance

avec eux. Us s'y trouvèrent, par leurs ambassadeurs, au

nombre de quatorze nations, 8c le P. Claude Allouez,

néraux sur le Canada,

i3 mai :io7.

XXIII.

M. TAI.ON FAIT PRKN-

DRIî POSSESSION UU

PAYS DES OUTAOUAS,

I, :K
> I

iTMl

?.i 1'.



3o8 m" PARTIE. LOUIS XIV.

f'

(i)RoIation Je 1^71,

p. 211,27, 2H.— Lettres

lie Marie de l'Incar-

nation, lettre H(y, p.

670, 671.

qui servait d'interprète, s'étendit sur les grandeurs du
Roi de France, en ajoutant que ce puissant monarque
voulait les prendre sous sa protection, pourvu qu'ils vou-

lussent être ses fidèles sujets. Tous y consentirent avec

acclamation & applaudissements, & les esprits étant ainsi

disposés, M. de Saint-Lusson assembla un grand conseil

public le 4 juin 1671. Là, sur une éminence qui dominait

la bourgade des Sauteurs, il fit planter une croix & ensuite

arborer les armes du Roi avec toute la pompe & l'appa-

reil qu'il lui fut possible. Au moment où la croix fut levée

de terre pour être plantée, tous les Français qui se trou-

vaient présents entonnèrent l'hymne : Vexilla Rcgis, &
lorsqu'on attacha à un poteau de cèdre, élevé au-dessus

de la croix, l'écusson de France, on chanta le psaume
Exaiidiat, qui fut suivi des cris redoublés de Vive le Roi!

8c de décharges de mousquets. Le Père Allouez adressa

un discours aux sauvages pour leur expliquer ce que

signifiait la croix, qu'il leur représenta comme l'étendard

du Maître de la vie, du Seigneur du Ciel, de la terre &
des enfers. Leur montrant ensuite les armes de France,

il leur parla de la puissance du Roi des Français, du grand

nombre de soldats qui obéissaient à ses ordres, de la gran-

deur de ses navires, de la multitude de ses sujets, de la

quantité, de Tétendue & de l'opulence de ses villes, &
ajouta d'autres détails de même nature qui furent reçus

de ces peuples avec admiration : tous étant étrangement

surpris qu'il y eût sur la terre un homme si grand, si

puissant & si riche. Après cette harangue, M. de Saint-

Lusson prit la parole & leur déclara qu'il était envoyé

pour prendre possession de ce pays 8c les recevoir tous

sous la protedion de ce grand Roi, dont ils venaient d'en-

tendre exalter la puissance. Enfin on termina la cérémonie

par un feu de joie, qui fut allumé le soir, & par le chant

du Te Deiim en action de grâces (i) (*).

(*) M. de Saint-Lusson s'embarqua pour la France cette année

même sur le Saint-Jean-Baptiste, & arriva à Dieppe le 10 janvier
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En envoyant ainsi M. deSaint-Lusson, pour prendre "• taion veit iaire

possession du pays des Outaouas, M. Talon chargea d au-

tres Français d'aller découvrir, tant la mer du Nord, par

où Ton espérait de parvenir à la Chine, que la fameuse

baie d'Hudson, reconnue en 1612 par ce navigateur (i), (
Relation de iG/o,

& depuis longtemps oubliée des Anglais. Déjà, en 1661,
^'^°'

sur le rapport d'un capitaine Nipissingue, les PP. Druil-

lettes & Dablon avaient résolu d'aller à la recherche de

cette mer. « Nous savons depuis longtemps, écrivait le

« P. Lejeune, que cette mer du Nord elt contiguë à celle

« de la Chine, & qu'il n'y a plus que la porte à trouver;

« que c'eft là que se voit cette fameuse baie, large de

(I septante lieues & profonde de deux cent . jixante, dé-

« couverte pour la première fois par Huds^ n
,
qui lui a

« donné son nom, sans qu'il en ait reçu d'autre gloire

« que d'avoir, le premier, frayé un chemin qui se ter-

ci mine à des empires inconnus. C'eft dans cette baie que

« se trouvent, en certains temps de l'année, quantité de

(I nations circonvoisines, comprises sous le nom général

« des Kiliftinous (2). » Ceux-ci, ayant appris que des Fran- (2) Relation Je iCiii.

çais étaient établis en Canada, avaient, en 1661, envoyé
'''''

par les terres, des députés à Québec, & demandé à M. d'Ar-

genson, alors Gouverneur général, d'établir un commerce
avec eux & de leur donner un Missionnaire. M. d'Argen-

son, dans l'espérance de trouver, par la mer du Nord, un

passage au Japon, & aussi de découvrir des nations sau-

vages encore inconnues, leur envoya les PP. Druillettes

8: Dablon, qui partirent de Québec, au mois de mai 1661,

avec M. de la Vallière, gentilhomme de Normandie, Denis

Guyon, Desprez, Couture & François Pelletier. Ils s'étaient

' r

1672. II conduisait avec lui un orignal vivant, âgé d'environ six mois,

un renard & douze grandes outardes, qu'il s'empressa d'aller présenter

au Roi. Ce navire, qui était de trois cents tonneaux, portait dix mille

livres de callor , valant alors quatre francs & demi la livre, quatre

cents peaux d'orignaux, diverses pierres, du bois, île la poix"^ h'jau-

coup d'autres productions du pays (: 1.

(3) Antiquités et

chronique de la ville

de Dieppe, par As?e-

line; Manusc. de la

Uiblioili. de Dieppe,

années 11171-107:'.'.

iHi
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(i)Rcl;iliondc lôi'u

p. 12, i:<.

(z) Hi(l. de l'Ame

riquc

par I

V- 141. '4

(3) Relation do iGiJi,

p. 2 1 .

il
!

embarqués sur le Sa|;uené(i), conduits par des sauvasses
;

mais ils furent oblif^ésde revenir sur leurs pas, soit, comme
le raconte M. de la Potlierie,que ces sauvaf^es eussent refusé

de continuer leur route, par la crainte que l'entreprise des

Français ne leur fût préjudiciable (2) ; soit, comme le rap-

. T^ah'cr'ic"7l'
portent les PP." Jésuites, que, les Iroquois exerçant alors de

cruelles holtilités sur les Français ^ sur diverses nations
>

sauvages, les Missionnaires eussent jugé qu'il était de la

prudence de renoncer à leur tentative, qui, en elfet, n'eut

alors aucun résultat (3). (Cependant des sauvages de la baie

d'Hudson envoyèrent de nouveau des députés à Québec,

en i663, & prièrent M. d'Avangour, alors Gouverneur,

de leur donner des Français. 11 y envoya cinq hommes,
à la tête desquels il mit le sieur Couture, qui s'y trans-

porta par les terres; étant arrivé à la baie, Coulure y
planta une croix, 8c prit possession du pays, en mettant en

terre, au pied d'un gros arbre, les armes du Roi, gravées

(4) Hiih de l'Ame- sur du cuivre, enveloppées entre deux plaques de plomb
rique septentrion. aie, o 3'

'

j / \

t I, p. 142.
°^ ^ ecorce par-dessus (4).

XXV.

De leur côté, les Anglais prirent aussi possession de

ce pays , mais par le moyen d'un Français , Medard
(^houart des Groseillers, qui s'était donné à eux. Voici ce

que rapporte à ce sujet la Mère Marie de l'Incarnation,

dans sa lettre du 26 août 1(370 : « 11 y a quelque temps

qu'un Français de notre Touraine, nommé des Groseil-

lers, se maria à Québec. Il était tout jeune quand il

vint ici, & il lit grande connaissance avec moi, tant à

cause de la patrie, qu'en considération d'une de nos

Mères de Tours, chez le père de laquelle il avait de-

meuré. Ne faisant pas une grande fortune en ('anada,

il lui \'v\\ fantaisie d'aller à la Nouvelle-Angleterre, pour

tâcher d'y en faire une meilleure. H y faisait l'homme

d'esprit, comme en ellét il en a beaucoup; 8c il fit

espérer aux Anglais qu'il trouverait le passage de la

mer du Nord. Dans cette attente, on léquipa pour

l'envoyer en Angleterre, où on lui donna un ^aisseau

DES OROSF.Il.I.RRS AVAIT

PRIS POSSESSION DE

I.V DAIK n'urOSON AU

NOM D1-; i."a.S(,i i;-

TKHIII:.
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« avec des hommes, 8i tout ce qui était nécessaire à la

(( navigation. Avec ces avantages, il se met en mer; 8c au

« lieu de prendre la route que les autres avaient coutume
« de suivre, 8c où ils avaient travaillé en vain : il alla à

« contre-vent, 8; chercha si bien qu'il découvrit la grande

« baie du Nord. Il prit possession de ce grand pays, pour

« le Roi d'Angleterre; & y ayant trouvé un grand peuple,

« il elt revenu avec son navire ou ses navires, chargés de

« pelleteries, pour des sommes immenses. A son retour

en Angleterre, il a reçu vingt mille écus de récompense

du Roi, qui Ta fait chevalier de la Jarretière ; 8c l'on a

fait une ga/ette pour louer cet aventurier Français. Sa '''^ nncarnation, ict-

r . . . tro 84-, 27aout i(»7o,

femme 8: ses entants sont encore ici (i). » p. 049, G5o.

(i) I.ettresde Marie

XXVI.

POSSIÎSSUlN niî I.A

iiAiK u'nuDSON i;n

1672.

Le bruit de cette prise de possession parvint bientôt M.TAi.oNiAiTPRENr>nR

en Canada. « Des sauvages KililVinous, dit à ce sujet le

« P. Le Mercier, dans la Relation de 1667, qui ont leur

demeure plus ordinaire sur les côtes de la mer du Nord,

m'ont rapporté qu'ils ont eu connaissance d'un navire ; &
un vieillard me dit qu'il l'avait vu lui-même, comme aussi

une maison conlhaiite sur la terre ferme, par des Euro-

« péens, avec des planches 8c des pièces de bois; 8c que

« ces hommes tenaient entre les mains des livres sem-

« blables à celui qu'il me voyait à moi-même en me fai-

« sant ce récit (2). i» M. Talon, ayant appris que des (2)Reiatioinio ir,r,-,

Européens faisaient le commerce, dans cette mer, avec les *' "^'

sauvages, y envoya en 1671 M. de Saint-Simon 8c un

autre Français, avec le P. Albanel, .lésuite, qui partirent de

Tadoussac, bien fournis par l'hitendant de tout ce qui

était nécessaire au succès de leur voyage. Après avoir

navigué sur le Saguené, en chaloupe, ils se mirent ensuite

en canot, conduits par six sauvages (3). Les neuf voya-

geurs hivernèrent en chemin (4), & repartirent le i" de

juin lôyi, pour continuer leur route, au nombre de dix-

neuf personnes, dont seize sauvages 8c les trois Français

dans trois canots (5) Le vingt-huit du même mois, ils (5)/tÀ/., p. 4-

rencontrèrent, dans un petit ruisseau, un heu avec ses

"V

|-i.;

'
\:

(3) Relation do iTi;?,

p. 42, 43 & fiù.

(4)/*/\f.,r. 4^.
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(i)Rclationdei()77,

p. 5o.

agrès, de dix ou douze tonneaux, qui portait le pavillon

Anglais & la voile latine, & entrèrent ensuite dans une mai-

son déserte. Enfin ils aperçurent cette mer qu'ils avaient

tant recherchée, ainsi que la fameuse baie d'Hudson (i),

& le neuvième jour de juillet 1672, y arborèrent les armes

(2) ibid.,[>. 53, 55. du Roi (2). I.e 18, ils arrivèrent à une autre rivière, où ils

étaient attendus de deux cents sauvages; & le lendemain,

sur les deux heures après midi, ils plantèrent les armes

du Roi, pour servir de sauvegarde à tous ces peuples

(3) ibid., p. 5r. coiitrc les Iroquois (3).

XXVII.

DÉCOUVERTE DU MISSIS>

SIPI, ATTninUÉE PAR

l.KS UNii A JOLLIET RT

PAR d'autres a l.A

SALLE.

(4)l\clutiondeiG7

p.i.

Dans la Relation de 1672, le P. Dablon disait : « Nous
« n'espérons pas moins du voyage que M. Talon &
« M. de Frontenac (successeur de M. de Courcelles) ont

(1 fait entreprendre, pour découvrir la mer du Sud, qui,

« probablement, donnerait entrée à la Chine : un Père 8c

(t des Français ont été envoyés pour cela (4). » 11 parle

ici du P. Marquette, accompagné, entre autres, de Louis

Jolliet, le même dont nous avons parlé déjà. Mais les

Relations des Jésuites ayant cessé de paraître, après cette

(5) Mémoires de année, à la demande de M. de Courcclles (5), nous lie pou-
M.d'Aiiet; Deuxième yQf,g y yoir la suitc de la découvcrte du Mississipi qu'on
Mémoire. — Archives •'

^^ »

,

o . t n- .^>w i

du royaume. Manusc. attribue au P. Marquette & a Jolliet. On assure cependant
K, i26(;, p. 63. que La Salle, après qu'il se fut séparé de M. Dollier & de

M. de Galinée, au mois de septembre 1669, pour retour-

ner à Villemarie, sétant rétabli dans le voyage, poursuivit

ses découvertes avec une partie de ses hommes, les autres

ayant refusé de le suivre; & on ajoute qu'il entra dans le

fleuve du Mississipi, dont il fut ainsi le premier découvreur.

Pour fortifier cette opinion, on cite, entre autres pièces, un
mémoire de M. de Frontenac, qui s'exprime en ces ter-

mes: « Jolliet, que l'on a tant vanté, par avance, quoiqu'il

« n'ait voyagé qu'après le sieur La Salle, qui même vous

(6)journ.'>i général « témoignera, Monseigneur, que la Relation du sieur Jol-

de rinftruaion pu- « jiet clt fausse en beaucoup de choses (G). » On allègue
biiquc, y»]. ^'•'^'"-

aussi le témoignage de Bacqueville de la Potherie, qui,
cletourni p.ir M. Vlar- on i

.
•

gry. dans son Hi/loirc de l'Amérique septentrionale, dit sur
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ce même sujet : « Si Ion voit aujourd'hui la découverte

« qu'on a faite de l'embouchure du Mississipi, Ion peut

« aire que Ion a profite des lumières de M. La Salle, qui rique scpicntrioniiic,

<t a d'abord connu tous ces pays. Il elt le seul qui ait '"'•'• P""*» '7^-'

« su pénétrer ce valle continent (i). »
t. Il, chap. XII, p. i'<.\,

i35.

sur

Nous n'entrerons pas dans cette discussion, qui n'ert

point de notre objet; seulement nous ferons remarquer ici,

que, par un contrat, qui se trouve au greffe de Villemarie,

il elt manifefle que La Salle continua ses explorations. On
y voit que, le 6 du mois d'août 1 671, il avait reçu à crédit,

datis son grand besoin & nécessité, des mains de M. Mi-

geon de Branssat, procureur fiscal à Villemarie, des mar-
chandises, qui se montaient à la somme de quatre cent

cinquante-quatre livres tournois. On y voit encore que, le

18 décembre 1672, étant à Villemarie, il promit de payer,

au mois d'août suivant, la même somme, en arf^ent mon-
nayé, ou en pelleteries, soit à Villemarie, en la maison de

M. Jacques Le Ber, où il demeurait; soit à Rouen, en

celle de M. Nicolas (Irevel, conseiller du Roi & maître

des comptes, son parent (2). Nous rapportons ici ces par-

ticularités, comme pouvant servir d'éclaircissement à l'his-

toire des voyages de ce navigateur célèbre.

Nous ajouterons cependant que, s'il avait déjà décou-

vert le Mississipi , il n'était pas descendu jusqu'à son

embouchure. Du moins, M. Dollier de Casson, dans un

écrit qu'il composa en 1671, ne savait pas encore lui-

même alors où se déchargeait ce fîeuve. Voici comment
il en parle, en ray>pelant son voyage de 1669, avec M. de

(Jalinée : » Il y a deux ans qu'il partit de Villemarie deux

u Kcciésialliqucs, pour aller évangéliser plusieurs nations

Il sauvages, sises le long d'une grande rivière, que les Iro-

(1 quois appellent O/iio 8c les Outaouas Mississipi. Leur

« dessein ne réussit pas, pour quelques inconvénients,

« qui sont assez ordinaires dans ces sortes d'entreprises.

<i Mais toujours ont-ils appris, par les approches qu'ils ont

XXVIII.

rAmiCll.ABlTKS POIR

siKVin A l'histoire

Dl s VOYAdF.S DR I-A

SAI.I.E.

(.>; C.i-cHc tic Villc-

!ii;uic, iS ciLvciiibrc

l(")72. Oblin^uion de

La Salle.

XXIX.

SI LA SALI.i: DKCOrVIlIT

I.E MISSISSIPI, 11. NE

DKiCl-.NUlT PAS JIS-

iju'a son IMliOL-

CIU.RE.
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(i) Biblioth. impé-

riale. Maiiusirit Fran-

çais, Suppicmcnt,

n" ijliS. Rccit du
voyage de M. de Cour-

ccllcs.

XXX.
JOLLIET KNTRK DANS LR

MISSISSII'l LK l5 jriN

1O73.

(2; Arciiives du sé-

minaire de Saint-Sul-

pice, à Paris; Docu-

ments pour servir à

riiilloire de l'Église

du Canada, t. I", pre-

mière pièce.

« faites de cette rivière, qu'elle était plus {grande que le

« fleuve de Saint-Laurent; que les nations établies sur ses

« rivafîcs étaient fort nombreuses; 8i que son cours ordi-

« naire était du levant au couchant. Après avoir bien exa-

(( miné les cartes que nous avons des cotes de la Nouvelle-

(I Suède, des deux Floridcs, de la Virginie et du Vieux-

ci Mexique, je n'ai point trouvé d'embouchure de fleuve

« qui fût comparable à celle du lieuve Saint-Laurent; ce

« qui me fait croire que celle dont nous parlons tombe
« dans une autre mer. Mais de savoir où, j'en laisse le

(I jugement aux plus savants (i). »

Quoi qu'il en 'soit de la priorité de La Salle sur JoUiet,

ou de Jolliet sur La Salle, dans la découverte du Mississipi,

voici ce qui ne peut être conlelté par personne, relative-

ment au P. Marquette & à Jolliet. L'auteur de la dernière

Relation des Jésuites, celle de 1672, le P. Dablon, écrivait

le i" août 1674 : « Il y a deux ans que M. de Frontenac

« & M. Talon jugèrent qu'il était important de s'appliquer

« à la découverte de la mer du Midi, & surtout de savoir

« où allait se décharger la grande rivière, dont les sau-

« vagcs font tant de récits. Dans ce dessein, ils firent choix

<i du sieur Jolliet, qui, étant arrivé aux Outaouas, se joignit

» au P. Marquette, qui l'attendait. Ils se mirent en che-

« min avec cinq autres Français, vers le commencement
« de juin 1673, & entrèrent enfin, le i5 juin, dans cette

« fameuse rivière, que les sauvages appellent Mississipi.

« Mais apprenant de ceux-ci qu'ils approchaient des habi-

« tations d'Européens, & ne doutant pas qu'ils n'allassent

« se jeter dans les mains des Espagnols de la Floride

« s'ils avançaient davantage , ils retournèrent sur leurs

« pas (2). »

A ce témoignage, nous ajouterons celui de Jolliet lui-

même, écrivant, probablement à M. de Frontenac, le

10 oéfobre 1674 : <( Il n'y a pas longtemps que je suis de

« retour de mon voyage
;
j'ai eu du bonheur pendant tout

« ce temps-là; mais en m'en revenant, étant près de
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débarquer au Mont-l^oyal , mon canot tourna; 8c je

perdis deux hommes ^ ma cassette, où étaient tous les

papiers 8c mon journal. Après avoir été quatre heures

dans l'eau, ayant perdu la vue 8i la connaissance, je fus

sauvé par des pécheurs, qui n'allaient jamais dans cet

endroit; 8c qui n'y seraient pas allés, si la Sainte Vierge

ne m'a\ait pas obtenu cette grâce de Dieu, qui arrêta le

cours de la nature, pour me faire tirer de la mort. Sans

ce naufrage. Votre (Grandeur aurait reçu une Relation

assez curieuse. Mais il ne meit rien relié que la vie. Je

descendis jusqu'au 33" degré, entre la Floride & le

« Mexique, par une rivière sans portages ni rapides, aussi

grande que le fleuve Saint-Laurent, devant Sillery,

laquelle va se décharger dans le golfe du Mexique. Mais

étant à cinq journées de la mer, & ne pouvant éviter

de tomber entre les mains des Européens, je conclus

de retourner (i). »

de l'Kglisc du Caiiiidn,

t. I, première pièce.

(2) Archives du sé-

minaire de Saint-Sul-

pice, à Paris ; Docu-

L'application confiante de M. de Courcelles & de ments pour l'hiiioirc

M. Talon à l'établissement du pays; les Missions établies

chez toutes les nations Iroquoises; les découvertes que

les Français allaient faire au loin : tous ces faits montrent

assez que, depuis l'incendie des villages Agniès par nos

troupes, les Iroquois avaient laissé la colonie en paix; &
il e(i de notre objet d'exposer ici quelle fut leur conduite,

à l'égard des Français, pendant tout le gouvernement de

M. de Courcelles : ce que nous ferons au chapitre suivant.

-\ i

i i

'' M.

;i i,i <
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CHAPITRE VIII

SITUATION DES NATIONS IROQUOISKS A L KGARD DES FRANÇAIS

DKiniIS I.A GILKHI'; DKS AGNIKRS

jusqu'à LA FIN DU GOUVERNEMENT DE M. DE COURCELLES.

I.

ill"

.

nODRr.ADKS SAUVA(ii:S

l'BKS I)K VII.I.KMAHir,

titNTII.l.Y 1:T I.A PRAI-

RIE UK I.A .MAUKLKINK.

L'un des fruits que procura la paix avec les Iroquois

fut la formation de quelques bourgades, composées de

sauvages de diverses nations, -.^ui, désirant d'embrasser

le chriltianisme ou de le professer plus librement, s'éta-

blirent alors auprès des habitations Françaises, conformé-

ment aux intentions du Roi. Ce prince désirait d'amener

d'abord ces barbares à la vie sédentaire, afin de pouvoir

les civiliser ensuite & les rendre chrétiens; & ce fut pour

entrer dans ces vues que les prêtres du Séminaire de Vil-

lemarie, surtout M. de Fénelon 8c M. d'Urfé, établirent,

comme il a été dit, une bourgade sau\age au-dessus de la

(.Ihine, dans l'île de Montréal. Une autre, composée d'iro-

quois 8: de Hurons, avait déjà pris naissance en face de

Villemarie, sur le bord du fleuve Saint-Laurent, à la prairie

de la Mngdeleine, par le zèle des Pères Jésuites, surtout

(i) Mémoires de la du Père Frémiu, qui en fut le fondateur (i). Dès l'an-
guerre îles Iroquois,

j^^,^. 1 667, Ics prètrcs de Saint-Sulpicc , ayant commencé
par M. de Belmont. n

r ' j

Manusc. de la Mibiio- d'aller eu Missiou chez les sauvages, comme on Ta dit, les

theque impériale, à pp Jésuitcs conçurcut le dcssciu d'en établir une fixe

sur leurs terres de la Prairie de la Magdeleine, 8c adres-

sèrent pour cela une requête à M. Talon, qui leur répon-

dit d'une manière favorable le 4 odobre de la même an-

née ('2). Cette Mission ne commença pourtant qu'en 1669,

par quelques sauvages qui s'y établirent. Deux ans après,

on y comptait dix-huit ou vingt familles ramassées des

deux nations déjà nommées {3j; ^ enfin, l'été de cette

année 1671, résolus de s'établir en village, ils y allumèrent

(2; Journal des Jé-

suites, 4 uc\. 1607.

(3; Relation de 1671,

p. 12, i'}. Relation de

1072, p. I'").
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le feu, ce qui, dans les coutumes de ces peuples, était le

sif^ne de rétablissement d'une résidence nouvelle (i). Us

choisirent alors deux chefs, lun pour la police 8i la guerre,

l'autre pour avoir l'œil à l'exercice de la religion; ^ l'on

établit même parmi eux la Confrérie de la Sainte- Fa-

mille (2). C/ell sans doute de cette Mission que la Mère de

l'Incarnation veut parler, en citant un exemple assez sin-

gulier de la tyrannie que les songes exerçaient sur l'esprit

des sauvages païens. « L'un d'eux, qui était bien avant

(1 dans le pays des Iroquois, ayant songé, dit-elle, qu'il

« fallait qu'il tuât sa femme, qui était pour lors à Mont-
ci réal dans une bourgade de sauvages où il y avait un

« grand nombre d' Iroquois, se leva promptement, ^ vint

« en ce village
,
qui eft à plus de cent lieues de son pays,

« pour tuer cette femme, qui ell chrétienne. Les Pères

(I Missionnaires, ayant appris le dessein de ce furieux, la

« font cacher dans une cabane fermée; néanmoins il y
« entre, tout hors de lui-même, conduit par des chiens

« qui suivaient la femme à la pifte : car ces animaux sont

« dressés à cela. On la fait monter au grenier, les chiens

« Vy suivent; enfin elle saute à terre, elle fuit, 8c on la

« met en la garde des sauvages. Voyez Taveuglement de

« ces peuples infidèles, de faire plus de cent lieues de che-

« min pour obéir à un songe (3) (*). »

(i) Relation ^Ic 167 1,

p. lï, i;i.

(2) Relation de 1672,

r- '7-

(3) Lettres de Marie

de l'Incarnation, let-

tre 86«, 1670, p. 653.

(*) Indépendamment de ce village sauvage, il s'était formé à la

Prairie de la Magdeleine une bourgade Française, composée, en i('i'j2,

d'environ soixante habitants, la plupart pauvres & vivant du travail

de leurs mains. L'un d'eux, Pierre Pera, & Denise Lemaître, sa

femme, tirent, en 1675, une adion de piété & de charité tout ensem-
ble, qui mérite de trouver place dans cette hilloire desllinée ù rap-
peler les origines du pays. Désirant de contribuer, dans ces com-
mencements, il répandre de plus en plus parmi leurs concitovens la

c \ » h- h
dévotion envers Marie, ils donnèrent, parade du 22 septembre 1675. ,

(''' ;^.'"'^"'^- '^'^ ^i"'^'

,,„!•, • ,.
"^

, .1. ' , , . oiic. Département Jes
« un logjs de pieux en coulisses, couvert de paille, situe ù la cote terresde la Couronne.
« Saint-Lambert, avec une perche de terre tout autour, pour que le Donation' de la cha-
« tout fût employé à perpétuité au service de la Sainte Vierge, & que pcllè de la cote Saint-

« ce logis devînt une église dédiée à son nom. » Ce sont les termes Lambert, 22 sept.

du contrat de donation (4). kJjS.

(.•i

';
;

I

i h
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ll<t-|l\Mh: I)K Kovi:,

f!:

|) Notes tirets (l'un

ancien manuscrit liu-

roii de la niissinn de

Lorelie.— Relation de

„„ u.K sÀuvA<iK i:t
Outre le villiif,'e sauvage de la prairie, près de Moiit-

i-Ki.iHiNAni: DK NO- réal, il s'en était formé, vers le nièiiie temps, un semblable

proche de Québec. Des Hurons, éciiappés au massacre de

leur nation par les Iroquois, s'étaient réfugiés, en \()?\,

dans l'île d'Orléans, ^: de là étaient allés se mettre en sû-

reté, le 4 juin i()5t), ii (^)uébec, où M. d'Ailleboull, ainsi

qu'on l'a raconté, avait fait conllruire un l'ort pour leur

servir de retraite K: de lieu de défense. Après la défaite des

Agniers, 8c à Toccasion de la paix conclue avec les Iro-

quois, ces mêmes Hurons, sortis de leur Fort au mois

d'avril i66S, étaient allés à Heauport; mais, après environ

un an de séjour dans ce lieu , ils le quittèrent au prin-

temps de I ()()(), ^ allèrent s'établir à la côte de Saint-Mi-

chel, où ils demeurèrent plusieurs années [i). dette c>')te

était fort peuplée de Français; ceux-ci, conjointement a\ec

les sauvages, conltruisirent tout auprès de la nouvelle
l'iji, p. I. Relation bourgade une chapelle (2), qui devait être commune aux

\o\a'\'J'^,' r nus 8c aux autrcs, & dont le P. Chaumonot dirigea la
(2; Relation de 1O7;,

_

' ^

p. 7. conllruction (!^). (le fut vers ce même temps qu'on reçut à
(3] Manuscrit delà Ouébcc uue llatue de bois représentant la Très-Sainte

Hibliotiiè>.iue impé- "r.
, j i

• - ,• • n ,-. i

riaie, à Paris. Suppié- Vierge, euvoyec du pays de Fiege, alin qu elle lut honorée
ment Français 1282, gj-j Canada 8c v cxcitàt le /èlc pour procurer la conversion
in-tol.I.ettrecirculairc , o -i /i 1 j r • >. • m
du l'ère ciiaumonot ^^^ sauvagcs; 8i il elt bou de faire connaître ici cette Ha-

ras le Père Dabion. tuc, qui douua SOU uom à la nouvelle Mission (4). Environ

nfil'''f"p
""^ ^""^*'' Tannée 1611, on avait trouvé dans le C(eur d'un chêne,Dame de roye, com- '

_ , ,

'

muniquée par M. Fa- au bourg dc b'ove , à une lieue de la Aille de Dinant, au
''''^''*"'" pays de Liège, une llatue de Marie, qui fut appelée pour

cela Notre-Dame dc Foyc, ^ de\int bientôt célèbre par

la dévotion des peuples. Le respecl pour cette llatue s'étant

étendu aussi à l'arbre dans lequel elle avait été trouvée

,

on ht avec du bois de cet arbre d'autres llatues, 8c de ce

nombre celle qui fut envoyée à Québec par un Jésuite de

(!.)RcLntiondei«i7i, Naucy, pour servir à l'usage des sauvages (5}. La cha-
P. 7. Relation de. 670,

^^^^^^ ^^^^^.^^ ^..^^ ,^.^ soins du P. ( Ihaumonot, ayant donc

été terminée ^ dédiée au myllère de l'Annonciation, M. de

(6, Relation de 167:, Laval voulut qu'ou y plaçât la llatue de Notre-Dame de
p. 2. Rclat. dc l'^o, , .

'
. ,

•' .^ .
, 1 -Il

p. 32. loye {b), ce qui lit d abord appeler de ce nom le village
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i) Rcl:itiiin de» JJ-

N.m-

III.

dont nous parl(Mis, doii cil venu le nom de Saintc-Foyc

ou Suinte- Foix, qu'on lui a donné ensuite i i (*). A peine

cette lUitue lut-elle placée dans la nouvelle chapelle, •'^"'^'*;'""* '•'

quelle devmt pour les sauvaf^es un objet de singulière (iuchcc, isjn. Tabio

dévotion , à cause de diverses grâces qu'ils attribuèrent à '>H^i"»i^«-'«iq"«, p- i^-

sa présence au milieu d'eux, (^ette année, ils lurent pré-

servés de la petite vérole, qui lit de grands ravages parmi

ceux de leur nation (2;; l'année suivante, une femme ;•) Relation Je k^o,

sauvage obtint la guérison de son enfant devant cette '' ^"

même IhUue ; en sorte qu'en peu de temps la chapelle de

Notre-Dame de Foix devint pour tous les environs un

lieu de pèlerinage.

III.

Cette colonie Huronnc , composée d'environ cent ptrcTK mssMivAOESDR

cinquante personnes, contribua, par sa piété sincère, à
'**''^r'^-«-o^'^'

l'édification des IVançais établis dans les environs, surtout

à exciter la dévotion envers Marie. Une Huronnc, élevée

par les Ursulines ^ mariée à un Français, parlant un jour

à quelques-uns de ses parents de la dévotion du .Saint

Esclavage, alors autorisée par l'Eglise, leur (it concevoir

un tel désir de l'embrasser, qu'ils ne cessèrent d'impor-

tuner le Père Chaumonot jusqu'à ce qu'il l'eût introduite

parmi eux. « Je le fis au mois de juin 1671, écrivait ce

« Religieux ; 8c d'autant que ces bonnes gens ont une

» grande tendresse pour la Sainte Famille de Jésus, Marie,

« Joseph, je les disposai à entrer dans la confrérie que

(*) Il ne faut pas pourtant le confondre avec le nom de Foix,

imposé déj;^, du temps de Lescarbot, A une rivière située au-dessous

d'HocheUif^a, qui semble avoir été celle appelée des Prairies (3); ni (i) i/Kacarbot, cJi.

avec celui de Saintc-h'oiw que M. de Puiseau avait donné à la mai- tion de niiS. Carto

son qu'il habitait, ù une journée au-dessus de Québec, sur le bord du ^li-i Canndu.

fleuve Saint-Laurent. Peut-être avait-il emprunté ce nom de celui

du village nommé Sainte-Foix, en Normandie, aujourd'hui dans le

canton de Longueville, arrondissement de Dieppe; & cet exemple

put engager d'autres colons il imposer aussi, comme ils le tirent dans

la suite, des noms de leur pays natal à des terres en Canada dont ils

étaient devenus propriétaires.

Li:^,|
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(i) Rclationdc 1671,

r- 7, 8-

(2)Hi(loircduMont-

it'al, de 1670 à 1071.

« Mgr notre Évèque en a établie à Québec ; 8c pour
« joindre ces deux dévotions ensemble, je les y fis ad-

« mettre en qualité d'esclaves de la Sainte Vierge, afin que
« tout ce qu'ils feraient de bien fût mis dorénavant entre

« ses mains pour qu'elle en disposât, comme véritable

« maîtresse, en faveur des cimes du purgatoire ou de qui

« bon lui semblerait. On ne saurait croire la bénédidion

« que Dieu a donnée à cette dévotion; il y a déjà plus de

« trois mois qu'ils continuent dans cette ferveur; & quand
« ils vont au travail ou qu'ils en reviennent, ils ne man-
« quent point d'entrer dans la chapelle pour offrir leurs

« services à leur bonne maîtresse (*) (i). » De son côté,

M. Dollier de Casson rend ce beau témoignage à leur

vertu : « Presque tous les sauvages du Canada sont adon-

' nés aux boissons, surtout ceux qui sont proches des

« Français, à INîxception de quelques-uns, entre lesquels

« sor" quelques Hurons, que Dieu conserve quasi mira-

'< ci-',usement (2). » Le Père Frémin, le 14 août 1672,

exceptait aussi les sauvages de la Prairie dont nous avons

1! I

(V) Relation de 1671,

p. 9, 10.

(*) Ces sauvages, outre leur assiduité ù la prière, faisaient pa-

raître une grande charité les uns pour les autres, surtout pour les

malades. Ils a\'>ient aussi beaucoup de dévotion pour sainte Anne,
& plusieurs d'entie eux allaient même en pèlerinage à son église de

la côte de Beaupré, sous Québec, pour l'y invoquer. Une veuve du
village de Sainte-Foix, qui avait vu mourir saintement sa rille & son

mari, ayant résolu d'y aller en dévotion pour remercier sainte Anne,
&. ortVir un présent de deux mille grains de porcelaine, qui étaient

comme les pierreries de ces barbares, elle pria le Missionnaire de

trouver bon que ce présent ne parût pas sous son nom, mais qu'il fût

offert au nom de la nation Huronne. Elle ajouta que, comme nous

tenions de sainte Anne la Sainte Vierge, sa Hlle, elle serait bien aise

aussi de faire cette petite otfrande, en reconnaissance de cette faveur

qu'elle elUmait par-dessus tous les trésors du monde. Les principaux

de la bourgade, pour rendre cette action plus solennelle, voulurent

être de la partie. Ils s'embarquèrent dans des canots d'écorce, accom-

pagnés de leur Missionnaire, chantant durant le voyage des hymnes
en leur langue il l'honneur de la bienheureuse Vierge & de sainte

Anne qu'ils allaient honorer; &, arrivés au lieu du pèlerinage, ils

firent tous leurs dévotions avec beaucoup d'édification pour les

habitants du lieu (3).
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parlii : « Depuis que. je suis ici, écrivait-il, je n'ai point eu

« connaissance qu'il soit entré dans aucune de leurs ca-

banes une seule goutte de boisson, quoique partout aux

environs les sauvages s'enivrent tous les jours, avec des

excès qui t'ont voir parmi eux une vraie image de l'en-

fer, par la fureur qui les transporte. Ils ont eu ici, l'es-

pace de plus de trois semaines, un cabaret tout proche

de leurs cabanes; pas un n'a eu la pensée d'y mettre

(1 le pied, quoiqu'il y en ait bien cinquante ou soixante

« parmi eux qui étaient de grands ivrognes (i). » Mais il

parait que parmi les sauvages de la Prairie il y eut quel-

ques variations là-dessus, malgré le zèle & la vigilance de

leur Missionnaire.

'i ' Relation de i<>7'-!,

p. i(), 17.

IV.

ONNKioi rs.

Quant aux cinq nations Iroquoises dont nous avons i.a pmx imiih ktrk

surtout à parler ici, voici quelle tut leur situation à l'égard '"'""- * l'occasion

, -_ .
, 1 » I 1 /--. Il

f" M^ssAcnE i)i; SIX

des Français sous le gouvernement de M. de C.ourcelles.

D'abord, en 1669, la paix conclue avec elles, cette paix

si importante & si nécessaire, dont chacun goûtait les fruits

avec tani de satisfaction depuis trois ans, faillit être rom-

pue à l'occasion du massacre du capitaine Sonnontouan,

dont on a parlé, & d'un autre attentat plus horrible en-

core. Depuis la conclusion de la paix, les Iroquois allaient

en assurance hiverner
,
pour leurs chasses , auprès des

habitations Françaises. L'hiver de 1668 à 1669, six per-

sonnes de la nation d'Onneiout (*;, savoir : trois hommes,
une femme & deux enfants avaient dressé leu. cabane sur

le bord de la rivière Mascouche, qui se décharge dans

celle qu'on appelait de Jésus. Trois Français ayant pris

(*) La Mère Mario de l'Incarnation a ctc mal intbrmce en disant

que CCS sauvages e'taicnt de la nation des Loups. Les pièces du procès

de leur massacre, qu'on voit encore en original au greffe de Villc-

maric, montrent qu'ils étaient tons de la nation d'Onneiout [2;. De ^2;Kciati()inlc ii'r/o,

son côté, l'auteur de la Relation de 1670, après avoir dit que tous ces p -.

«auvagcs étaient Troquois, ajoute qu'ils appartenaient à la nation i:^\ lbiJ.,\\ 4?.

d'Onneiout (3 . Seulement il porte leur nomlM-e ù sept (4), au lieu de ,'4; Ibid., p. ;<">.

six qu'ils lurent réellement.

TOMi; Ml. 2 I
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,
Il c.aiib iic Ville- leur quartier de chasse dans le voisinat^e (i), visitèrent

marie, 5 juillet iùb<). o > ^ "^i • . -i

DJch.nuion du sieur
^cs sauvagcs N: remarquèrent que , vers le printemps, ils

La Salle. avaient dans leur cabane une cinquantaine de peaux d'ori-

(.j) GreiVe de Ville- gnaux 8c quclqucs caitors (2). Épris par un tel appât, ces

condnninatîo^!
'

par
malhcureux forment le noir 8i détellable complot de les

M. d'Aiiicbouft. assassiner, pour s'approprier ensuite ces objets 8c les par-

tager entre eux; 8: dans cet exécrable dessein, se rendent

un soir à la cabane de ces sauvages, comme pour leur

faire felHn. Ils leur donnent de la sagamité, surtout leur

font boire assez d"eau-de-\ie pour jeter les trois hommes
8< la femme dans une complète ivresse, a(in de pou\oir

ensuite les massacrer sans péril pour eux. Comme ils se

l'étaient promis, les sauvages, assoupis bientôt par Telfet

de cette liqueur, s'endormirent tous d'un profond sommeil.

Cependant l'un d'eux s'étant é\eillé au milieu de la nuit,

entendit crier un chat-huant, 8; alors, soit que la généro-

sité apparente de ses hôtes eût fait naître en lui quelque

soupçon de défiance, soit que dans son ivresse il fût do-

miné par les idées superffitieuses de ceux de sa nation, il

se mit à dire tout haut que cet oiseau lui pronolHquait la

mort, 8c qu'assurément il ne verrait pas le soleil le lende-

main. A quoi l'un des Français, qui l'entendait parler de la

sorte, répondit que c'était une bagatelle, 8c qu'il ne devait

pas s'y arrêter. Enfin, lorsque tous ces sauvages étaient

plongés dans le sommeil 8c incapables de se défendre, les

trois assassins se lèvent 8v les massacrent cruellement, sans

épargner dans leur frénésie ni la femme, ni même les deux

enfants, dont l'un était âgé de sept ou huit ans, 8c l'autre

n'avait qu'un an 8; demi. Après cet affreux carnage, ef-

frayés sans doute de la présence de tous ces cada\ res, qui

semblaient leur reprocher une si horrible barbarie, et \ou-

lant les souflraire à tous les regards, ils les mettent dans

un canot, au-dessus duquel ils fixent des tra\erses de bois

pour les y retenir 8v a}ant conduit ce canot à une demi-

lieue en deçà du premier rapide, le coulent à fond sous un

arbre couché sur l'eau, li^nfin, re\cnant à la cabane, ils

enlèxent les pelleteries 8v les hardes des sauvages, les
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transportent auprès de la leur, 8v les enfouissent dans une

cache qu'ils creusent à ce dessein, de peur sans doute

qu'elles ne fussent reconnues ^ ne devinssent contre eux

des pièces de conviction. Mais ces malheureux, par un

etl'et de leur avarice, dévoilèrent eux-mêmes leur crime.

I.'un d'eux, frultré par ses complices de la part des pelle-

teries volées, qu'ils étaient convenus de partai^er entre eux,

les menaça d'abord de les dénoncer, s ils ne lui donnaient

satisfaction. 11 déclara même le crime à M. La Salle,

i*»; enfin remit à trois de ses camarades un écrit où il en

exposait toutes les circonftances , en les priant de dire à

Tun de ses complices, qui demeurait alors à Villemarie

dans le lieu appelé la (Commune, que s'il refusait de lui

rendre la part des pelleteries qu'il réclamait, il déclarerait

à la jultice même le vol 8: l'assassinat.

V.

' i

DK SONNONTOIAN MK r

TOIIK I.A COLONlIi

IN l'KRIL.

Au printemps de cette même année i()()9 eut lieu ir massacuk ui n ciiKr-

aussi, près de Villemarie, le meurtre du capitaine Son-

ncMitouan, commis par trois soldats de la garnison. Ktant

allés en traite dans les bois, ils rencontrèrent ce capitaine,

l'un des plus considérables de sa nation, ^ remarquèrent

qu'il avait quantité de pelleteries. CJomme ils ne pouvaient

les acquérir par des échani^es proportionnés à leur va-

leur, ^ qu'ils voulaient s'en rendre les maîtres, ils for-

mèrent entre eux l'horrible dessein d'assassiner ce sau-

va;;e. Pour \enir à bout de lui plus sûrement, ils

l'enivrèrent avec de leau-de-vie, le massacrèrent dans

so'"' ivresse, 8v, après avoir caché son corps, \olèrent toutes

ses pelleteries. Ce dernier attentat, qui fut décou\ert le

premier, pensa, comme il a été dit, rallumer le feu de la

i;>.,crre, dc'.s que les Iroquois en eurent connaissance. Dans
ces circonllances alarmantes, M. de (lourcelles, pour apai-

ser les esprits des Iroquois ^ préxenir les malheurs dont

tout le (Canada était menacé, se transp(M"ta en personne

à N'illemarie, où était le rende/-\ous de toute.s les nations

sau\a!4es pour la traite; ^ cette allaire parut même si im-

portante, que M. de l,a\al lit laire à (Québec des prières
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publiques et l'Oraison desQuarante-Heures dans chacune

des églises successivement.

VI.

M. IlE COt'RCKI.I.KS FAIT

l'ASSKR TAU l.KSABMKS

r.FS TROIS ASSASSINS

IN PUKSKNCE DES NA-

TldNS SAfVAGES.

Tous ces peuples étant donc à Mllemarie plutôt pour

leur traite que pour lui dessein prémédité de parler de

paix, M. de (^ourcelles les assembla, 8i moyennant les

présents ^ les harangues ordinaires pour ressusciter les

morts, pour essuyer les larmes, pour aplanir les chemins

c\ les dirticultés du commerce, tout l'ut ajuiisé ^ les traités

de paix renouvelés. Mais, pour les convaincre tout à t'ait

que ni lui, ni les autres Français n'a\aienteu aucune part

au meurtre du capitaine Sonnontouan, il voulut faire

passer par les armes les trois soldats assassins 8: en pré-

(i) i,LtticsdcM;iiic sence de toutes ces nations assemblées (i). Ce qu'il y eut
de rir.carna.ior,, ,M,uc

j^. remarquable dans cette exécution, c'elt d'abord que

les criminels trou\èrent, dans la soumission avec laquelle

ils acceptèrent leur arrêt de mort ^ dans le repentir qu'ils

témoignèrent, un moyen de réparer devant les hommes le

scandale d'une si détellable aclion, ^ de satisfaire à Dieu,

en endurant leur supplice, le (> de juillet 1669 ('), avec une

résignation admirable, qui toucha tous les assiltants. (le

lugubre spectacle produisit aussi de très-heureux elléts sur

l'esprit des sauvages, spécialement sur plusieurs Iroquois de

Sonnontouan, jusqu'alors fort irrités contre les Français.

Chez toutes ces nations, quand quelqu'un en tuait un

autre, au lieu de faire mourir l'homicide, on ressuscitait

le mort, en donnant, au choix des intéressés, son nom à

quelque autre, qui prenait dans sa famille le rang de pa-

renté que tenait le défunt. Voyant donc que M. de Cour-

celles fai.-.ait mettre à mort les trois Français assassins, ils

furent apaisés par un tel acte de jullice, tout à fait inconnu

chez eux , ne pouvant même regarder les trois patients

('} On lit dans Vlfistoirc du Moiitrciil, par M. Dollici' : (1 juin.

C'ell une aberration du copiilc. comme le montre le voyage de .M. de

Gai i liée.
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sans pleurer de compassion 8: de douleur. Ce qui les affli-

geait surtout, c'était de voir qu'on faisait mourir trois

Français, quoique ceux-ci n'eussent tué qu'un sauvage, 8c

ils avaient de la peine à comprendre l'équité d'une julVice

si sévère. Ils firent même de grands présents, afin qu'on

en laissât vivre au moins deux. Pour toute réponse on

leur dit que c'était la coutume des F'rançais d'en user de

la sorte; que, dans ces occasions, on en faisait mou-

rir deux pour satisfaire à la juffice, & un pour venger

la mort de celui qui avait été tué. M. de (lourcelles enlin

lit rendre à la veuve du capitaine toutes les pelleteries

que les assassins avaient enlevées; 8: les esprits étant

ainsi apaisés, chacun se sépara 8; retourna dans son i) lettres de Mari.-

, , lie l'Incarnation, lettre

pays ( I j. f^>^ „j.^_ U]Cn,,y>. G43.

VI!,

On doit attribuer ;'» une disposition particulière de la comuhn il iôtait a

divine Providence d'avoir ainsi contenu ces barbares, qui

auraient pu se portei aux dernières violences contre les

Français (2). Cette modération elt ei'autant plus remar-

quable, qu'au moment du supplice des trois assassins, il

nv avait que fort peu d'Iroquois à Viliemarie; 8: qu'il

s'agissait de la faire partager par les cinq nations
,
qui

n'avaient pas été témoins de ce spedhicle. Ce qui aurait

même dû les déterminer à rompre la paix, c'elt que, pen-

dant qu'on inrtruisait à Viliemarie le procès des trois

assassins, on découvrit le meurtre plus horrible encore des

six sauvages d'Onneiout. M. de Courcelles, afin de prévenir

tout mouvement de leur part, & de les adoucir, autant

qu'il lui était possible, eut soin d'envoyer par un Iroquois,

un collier à ceux d'Onneiout, 8c un autre à ceux de Son-

nontouan. Ces derniers reçurent assez froidement le col-

lier, quoique l'exécution des trois assassins leur fît approu-

ver la conduite de M. de Courcelles, 8: louer sa jullice;

mais ne se voy^mt pas en état d'en rendre une semblable,

dans une pareille occasion, ils eussent mieux aimé, dit-

on, dix colliers de porcelaine, que la mort de ces trois

assassins 3;. (^) ^*'-',r- 7''i77.

CRAI.NDRB ylK l.i;S

IROUL'OIS NK RKCIlM-

.M i:n<.:assknt la

ncRRRi:.

{>) Relation de 11170,

p. 2.
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VIII.

CV NK l'IlT 1 AlRi: JIS-

l'iCI-; DU MASSVCKl-

UKS (i\Ni:i()i;rs, i.i s

(i) r.rcrt'c Je Ville

niniie, S jiiill. iO'hj.

Ce qu'il y eut encore de très-fàchcux, c'cÛ qu'on ne

put faire jullice d'aucun des trois scélérats, qui avaient

Ass\ssiNs AYANT l'His assassiué les six Onneiouts, quelques moyens quon eût
'•"''""'''" pris pour les atteindre, ^ quoiqu'on eût promis trois

(i.K'.retie Je Ville- ceuts livrcs de récompense à ceux qui les amèneraient (i).
mane, 12 6f 22 juiiiei

|| p^,p.^{j ^^^^^, ^^. dernier crime, commis dès le printemps

précédent, était relié, plusieurs mois, entièrement inconnu.

On en eut emin quelque soupçon, 8v M. La Salle, en

ayant entendu parler, interrogea adroitement l'un des trois

assassins, qui avoua le fait, 8c lui en donna même une rela-

tion par écrit. M. La Salle était alors sur le point de partir

avec jM. Dollier; la veille même du départ, il alla faire sa

déclaration au Procureur ilscal, craignant, dit-il, d'enga-

ger sa conscience, s"il ne ré\élait le crime, a\ant d'entre-

prendre un A-oyage , où il courait danger de perdre la

vie (2). Mais les assassins a\-aient déjà pris le large ; 8c

tout ce que put faire la juftice des seigneurs de Montréal,

fut de mettre en sûreté les hardes des six Onneiouts, ainsi

que leurs pelleteries, que M. deQueylus fit porter au Fort

de Villemarie. En outre, le juge, M. d'Ailleboull, se trans-

porta à la maison de celui des assassins qui demeurait à

la (Commune, 8c fît l'inventaire de ses meubles, qui furent

vendus à l'enchère, le 28 du même mois, à l'issue de

Vêpres, pour sauvegarder, par leur produit, les droits de

ses créanciers. Mais le P. Ralleix, qui était alors à la

Prairie de la Magdeleine, ayant appris cette vente, alla

trouver M. de Queylus, 8c lui déclara que le fugitif avait

reçu chez lui, en dépôt, plusieurs objets d'un Iroquois

Onneiout, qu'on présumait avoir été assassiné, 8c que ces

objets devaient appartenir au liis du défunt, nommé Aari-

tak, encore enfant. <. La julHce, répondit M. deQueylus,

(( ne peut, en effet, s'emparer du bien d'autrui, 8c on ren-

(( dra à cet enfant tout ce que les sauvages reconnaîtront

« avoir appartenu à son père. » Les objets vendus furent

donc rapportés parles acquéreurs; 8: des Iroquois, venus

de la Prairie, reconnurent divers objets, mis en dépôt chez

l'assassin, qui leur furent remis pour lenfant.
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Eniin, les informations étant tcrminces, ^ le mas- jrciKMENr ms assas

sacre des six Onnciouts juridiquement conlUité, le Pro- ^'^s .•^RcoN^•MA.:E

cureur (iscal, après a\oir rappelé, que ces malheureux

avaient sacrifié à leur détellable avarice, tout le pays, en

l'exposant à sa totale dellruction, par une violation si

lâche ^ si noire du traité de paix a\'ec les nations sau-

vages, traité, qui aurait dû être inviolable & cher à tous

les colons, pour la douceur qu'ils en ressentaient : il con-

clut que les trois assassins devaient être mis à mort; ^ ce

fut la peine que porta contre eux M. d'Ailleboufl:. 11 déclara

que ces individus étaient convaincus d'avoir, deguet-apens

8c de propos délibéré, assassiné, massacré & volé six per-

sonnes sauxages, de la nation dOnneiout, & les con-

damna, si on pouvait les saisir, à être mis sur un écha-

faud, dressé dans la Place C'ommune de Villemarie, à y
a\oir les bras, les cuisses, les jambes & les reins rompus

Ails, jiisqu à ce que la mort s'ensuivît, 8i ensuite à être

mis sur une roue, pour y demeurer l'espace de vingt-

quatre heures; ajoutant que, si l'on ne pouvait les saisir,

ils subiraient ce supplice en etlif^Me, dans la même place, &
que leurs biens seraient confisqués au (isc (i).

(i) Gi-ellc i\c \'illc-

miiric. Archives jiiili-

ciaiiL's, 12 1*^ 14 sup-

tcnibre itJGf).

X.

ALGONQllNS UrCOM-

MKNCKNT LA GUERRK

KNTRE EUX.

L'année suivante, 1670, les entreprises des Iroquois '« iroqio.s et les

contre les Algonquins pensèrent rompre de nouveau la

paix. Une troupe de vingt Iroquois, étant à la chasse, ren-

contrèrent deux hommes de leur propre nation, qui, ayant

été laits prisonniers de guerre par les Algonquins , &
s'étant heureusement échappés, leur apprirent que le

bourg d'où ils étaient partis n'était alors défendu par per-

sonne; que les v,;.ns de guerre, qui y demeuraient, étaient

tous allés à ki c' a,-.se; qu'il n'y reliait plus que des fem-

mes, des enfants 8i quelques vieillards, & qu'il leur serait

très-aisé de le piller. Aussitôt la résolution fut prise de

faire une teiitative de ce c6té-là ; ce qui leur réussit iwcc

tant de facilité, qu'ils entrèrent sans résiltance dans le

bourg, 8v qu'après en a\()ir tué quelques-uns, ils firent

captifs les femmes 8: les enfants, au nombre d'une cen-
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XII.

DÉFENSE DES ALOON-

taiiic. Les guerriers absents, ayant été promptement a\er-

tis de ce ciui se passait, coururent en dilif^encc, sans pou-

voir cependant joindre les Iroquois. Mais les nations du

voisinai^e de ces Algonquins, résolues de venger Tinjure

faite à leurs alliés, firent aussitôt un parti considérable,

allèrent attaquer des Iroquois occupésalors à leurs chasses,

qui tous furent défaits ; 8: cette irruption qui alarma toutes

les nations Iroquoises, leur inspira des sentiments de

guerre et de vengeance contre tous les Algonquins.

Garakontié, ce capitaine célèbre d'Onnontagué, déjà

nommé plusieurs fois, voyant que la paix avec les 1 Yan-

çais pouvait être troublée par les actes d'holHIité entre

les Iroquois 8c les Algonquins, 8: que les Français qui

montaient & descendaient le ileuve avec ces derniers

pouvaient être enveloppés avec eux, envoya à toutes

les nations Iroquoises des colliers de porcelaine, pour

arrêter les partis de guerre, qu'on commençait à former.

Il leur remontra qu'il était plus à propos de se rendre à

'Villemarie, où les Algonquins supérieurs de^aient des-

cendre, pour y faire leur traite ; 8; que c'était là le lieu où

ils devaient exposer leurs plaintes réciproques, 8: terminer

leur dilVérend, en présence de M. de Courcelles, qu'ils

avaient choisi autrefois pour arbitre dans leurs démêlés.

Ayant ainsi donné les ordres partout, & persuadé aux Iro-

quois de prendre cette résolution, il se met le premier en

chemin, 8c arrive heureusement à Montréal, en même
temps que la dernière bande des Algonquins supérieurs, qui

étaient au nombre de quatre-vingts ou quatre vingt-dix

canots, portant plus de quatre cents personnes. Ils espé-

raient y trouver M. de (Courcelles; mais celui-ci, à qui on

en donna aussitôt avis, ne jugea pas à propos de quitter

Québec , 8c manda aux chefs des nations d'aller l'y trou-

ver : ce qu'ils tirent au nombre de vingt de chaque nation.

On assembla donc le Conseil.

Les Algonquins, qui } parlèrent les premiers, dirent
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quils avaient respecté les ordres du (louverneur, tou-

chant la paix; mais que les Iroquois de Sonnontouan ne

les imitaient pas en cela, ayant défait presque cent de leurs

alliés, dont la plupart avaient été faits esclaves; qu'ils

priaient le Gouverneur de se ressouvenir, qu'en pleine

assemblée de toutes les nations , il avait protelté qu'il

punirait ceux qui contreviendraient aux articles de la

paix; 8v qu'ainsi, ils Texhortaient à tenir sa parole. M. de

(lourcelles leur répondit : que, puisqu'il avait fait mourir

quelques Français, pour les punir des meurtres dont ils

s'étaient rendus coupables sur les Iroquois, on ne devait

point douter qu'il ne fit jultice de tous ceux qui oseraient

troubler la paix; 8c que, quant aux Iroquois de Sonnon-

touan, il commençait à les punir sur l'heure même, en

retenant captifs ceux de cette nation, qu'on lui avait ame-

nés des Outaouas pour qu'il les leur rendît. Garakontié

parla à son tour, au nom de tous les Iroquois, 8c protella

que ceux de Sonnontouan n'avaient fait aucun domma^'e

aux Outaouas, mais seulement à une nation, qui n'était

point entrée dans l'alliance des François; 8v qu'ainsi ils ne

devaient pas être accusés d'avoir rompu la paix en cela,

(^uant à la foi chrétienne, que le Gouverneur désire voir

répandue partout, ajouta-t-il, je la professe publiquement,

parmi ceux de ma nation; je n'adhère plus à aucune su-

perliition; je renonce a la polygamie, à la vanité des

songes : c'efl moi proprement, qui obéis au Gouverneur,

8«: non pas ces Outaouas, qui, après tant d'années d'ins-

tru*;tion, ne sont pas encore Chrétiens.

Il parla même dans le Conseil, avec tant de feu 8c de

zèle, de son amour pour la foi chrétienne, 8c du désir qu'il

avait d'être baptisé, que M. de Laval jugea qu'on ne

devait pas lui dititrer plus longtemps le baptême. Il le lui

conféra en ell'et, dans l'église cathédrale de Québec, en pré-

sence d'un grand concours de sauvages de presque toutes

les nations; M. de (]ourcelles voulut bien être lui-même

son parrain, 8c mademoiselle de Bouteroue sa marraine.

c.iriNs; ni:i'<)NSK

I.AUAKnMll':.

1>K

I; ,

XIll.

(iARAKONTlK BICr.ClT I.E

nAl'Il-.Mi:.



33o III'' l'Aurii:. LOTIS \i\-

A toutes les interrogations, qu'on a coutume de taire aux

catéchumènes quOn baptise, (larakontié répondit a\ec

beaucoup dassurance ^ de bon sens; ^s; lorsqu'on lui

demanda s'il \ inilait être baptise, il répondit : qu'il y avait

déjà trois mois entiers quil désirait cette t^ràce. Après qu'il

eut reçu le Haptéme ^ la (lonlirmation, on le conduisit au

(Ihàteau de Saint-I.ouis, pour qu'il remerciât M. de (>oiir-

celles de l'honneur qu'il lui avait lait en lui donnant son

noni ; 8; à son entrée il lut salué, par une déchari^'e de tous

les canons du l'ort 8: de toute la mousqueterie des soldats,

disposéxs en haie pour le rece\oir, l.a lete se teriiiina enfin

par un fellin, que M. de (^ourcelles avait l'ait préparer,

j,
.

^.''
•'"""' ^' '''-"' pour toutes les nations assemblées alors à Québec (i).

XiV.
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PHISONNIKRS.

De tout ce qui lut dit dans le Conseil entre les Iro-

quois 8»: les Alf^onquins, on jui;ea que ces derniers avaient

eu tort d'avoir recommencé la f,aierre par des ades d'hos-

tilité; ^ que de leur côté les Iroquois étaient blâmables de

n'a\oir pas attendu que le (jou\ erneur lit julHce sur leurs

plaintes & de s'être eux-mêmes vengés; qu'au relie les

Alt^'onquins paraissaient vouloir la paix avec plus de sin-

cérité que les ]roqu(Ms'; qu'ils avaient mis en liberté deux

prisonniers. Tannée précédente, ^ cette année en ren-

voyaient quatre autres, en assurant qu'ils étaient prêts de

rendre tous ceux qu'ils retenaient encore, si le Gouver-

neur ie leur ordonnait; tandis que les Iroquois, au con-

traire, n'avaient renvoyé aucun captif, 8«: qu'enlin ceux de

vSonnontouan, qui avaient le plus d'intérêt en cette que-

relle, ne s'étaient pas même trouvés à ce Conseil, pour la

terminer (2). M. de (^ourcelles \oyant ainsi que, malgré

la paix, les Iroquois ne laissaient pas de faire la guerre aux

Outaouas, les attaquant lorsqu'ils Aenaient en traite chez

nous, les pillant ^ les emmenant en captivité, il jugea qu'il

était nécessaire, pour le bien de la colonie, d'obliger les

Iroquois à faire la paix avec eux; 8ipour la mieux établir,

(3. \oyapc de M.
jj ordonna aux uns 8c aux autres de se rendre mutuelle-

ne Courccllcs, par M. . . . . .

Doiiicr. ment les prisonniers qui seraient encore en vie (3); sur-

(2) Relation de l'ijo,

p. 5.
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roiit que les Sonnontouaiis se conforniasseiit à cet ordre;

qu'auironic'Mt, il les considérerait, cotiinie perturbateurs^

les traiterait comme ennemis du Koi ('1,1. Il ajoutait t-iu'en (.0 lui.iiiomic 1070,

ramenant les prisonniers, il leur dclendait expressément P '^'

de les mutiler, ou d'exercer envers eux aucun acte de leurs

cruautés ordinaires, les menaçant, dans le cas contraire,

lIc le \()ir arri\er dans leur pays avec son armée.

XV.

i.rs innQi.iii.s lu'voi Tr'*

DK rilCOMMANHIMI-NT

N I'. Il !•: N 11 K N T c.i U l:

i.mil.nlKS cvPTiis;

i.i;i 11 ivsdi i-Nci:.

(]e commandement rexolla Tor^^ueil des lr(X]uois.

Pour qui nous j^rend le (iou\erneur, dirent-ils'.' Il se

fâche que nous allions en ^ueri'e. ^ il \eut que nous

laissions en repos ses alliés. (^)ui sont donc ses alliés?

l^t comment \'eut-il que nous les connaissions, puisqu il

prétend prendre sous sa protection tous les peuples

que décoi.i\rent les Missionnaires, ^ que tous les jours

ceux-ci entrent dans des natit)ns qui ne nous ont jamais

été qu'ennemies? Le (joiuerneur nous menace de rui-

ner notre pays? Nous verrons s il aura les bras assez

lonf^s, pour enle\er la peau ^ la chevelure de nos têtes. »

S'ils parlaient a\ec cette insolence, c'ell qu'ils étaient per-

suadés que les rapides 8c les torrents qu'il tallait remonter,

pour aller dans leur pa\s, étaient inaccessibles aux l'ran-

çais. Néanmoins, après avoir jeté leurs premiers feux, ils

jugèrent expédient de donner quelque satisfaction au Gou-

verneur ('2). En quoi, dit M. Dollier, ils ne laissèrent pas ro Relation du 11)71,

d'agir a\ec fraude : car, entre leurs prisonniers, ils choi- ''• ^^

sirent ceux qui leur étaient le moins utiles, comme quel-

ques femmes 8c quelques enfants, au nombre de douze ou

quinze, 8c retinrent plus de cent hommes vif^oureux, en

déclarant qu'ils feraient plutôt la guerre aux Français, que

de leur rendre des captifs de cette espèce.

Ils étalent même si audacieux, ajoutc-t-il, que, Tannée

dernière, on apporta ici trois ou quatre fois la nouxelle,

que les Soiinontouans 8c les Onnontaf^ués se préparaient à

nous faire la guerre tout de bon, se liant dans la diliiculté

des chemins qui conduisent à leurs pays; 8c tenant pour

XVI.

I.F.S 5ONNONT0rANS ET

LKS ONNONTAGl'KSRK-

(,\IU>K,NT l.t l U PAYS

COMME INArcESSIBLK.
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certain que IcCiouvcrncur ne trouverait pas le moyen d'aller

chez eux avec des troupes; que pour cela il faudrait por-

ter des vivres, dans des bateaux à la Française ; ^ que la

conduite de ces bateaux leur semblait être impossible, à

cause des rapides ^ des chutes deau, qui les séparent de

nous, dépendant, les Af^niers, qui avaient épnuvé déjà la

Julie veni^eance de M. de (>ourcelles, n'eurent {^arde d'en-

trer dans l'entreprise des autres nations Iroquoises : car

depuis la ruine de leurs cabanes, ils protégèrent toujours

qu'ils reconnaissaient le Koi de France, pour le seigneur

de leur pays. Informé de l'opinion défavorable que les

Sonnontouans 8c les Onnontai^ués avaient conçue de son

inexpérience dans cette sorte de navigation, M. de (lour-

celles, pour les détromper, 8c tenir tous les Iroquois en

(OXoMit-cic M. Je crainte, forma le dessein d'aller chez eux en barque (i),

Courcciics.paiM.Doi- ^ j^ j%^jj.^. ^^^^^, promcnadc en bateau, dans leur pavs;

en même temps, pour maintenir les Outaouas dans le res-

pect, il fut arrêté que M. Talon ferait prendre possession

de leur pays, cette année même, comme nous l'avons

raconté, au chapitre précédent (2). Un autre motif, qui

portait M. de (-ourcelles à entreprendre ce voyage, était

de reconnaître les terres voisines du lac Ontario, pour y
établir ensuite un polk' 8c une colonie, afin d'arrêter les

Iroquois, qui portaient leurs pelleteries aux Anglais. Fnlin,

il avait aussi en vue de faciliter le passage, pour aller au

Mississipi, ce chemin étant plus court 8c plus facile.

(2) Relation lie iC>7i,

p. 2.

XVII.

H. DR 1:01 RCKI.I.KS PART
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BRAVES.

Au retour du printemps de cette année lôyi , le Heuve

Saint-I.aurent ne fut pas plus tôt libre, par le départ des

glaces, que le (jou\erneur monta à Montréal, suivi des

olïîciers 8: des gentilshommes du pays , sans rien dire

encore à personne de son dessein. Le motif avoué de ce

voyage était de recevoir à Montréal les prisonniers Outaouas

qu'il avait sommé les Iroquois de lui amener; il en reçut

en efïet quelques-uns, ^ comme il avait promis aux

Outaouas, qui devaient venir en traite, do les y voir, il

fit quelque séjour à Villemarie pour les attendre, .lusque-
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la il avait tenu sou dessein secret, de peur que, si des Iro-

quois en avaient vent, ils n'allassent lattendre dans les

passaj^esdilliciles, pour tomber sur lui, 8: ensuite sur les

polies Trançais. Mais étant à Villemarie, 8c avant larrivée

des Outaouas, il déclara publiquement la résolution où il

était de monter jusqu'au lac Ontario, non pas en canot

décorce, mais en barque, afin de montrer aux Iroquois

que, quand il le voudrait, il pourrait mettre tout à teu 8:

à sang dans leur pays. Dès qu'ils en eurent connaissance,

les sau\aL^es, aussi bien que les PVançais, regardèrent un

tel voyage comme impossible. M.deC^ourcelles. néanmoins,

lit conltruire alors même un bateau plat de deux ou trois

tonneaux, dont il donna le commandement au nommé
(lliampagne, sergent de la (Compagnie de M. Perot. 8; lui

associa huit soldats pour le conduire. Plusieurs braves

militaires, à Villemarie, voulurent partager les périls de

celte hardie tentative 8: se joindre au (îcuverneur. De ce

nombre, M. Pérot, Gouverneur particulier de lile de

.Montréal; le (jou\erneur des 'i'rois-Rivières, qui était

alors iM. de Varennes; M. (Iharles Le Moyne de Lon-

gueuil; M. de Laubia, capitaine dune (Compagnie; M. de

l-a \'allière; M.de Normanxille. Kniin, quantité de jeunes

gentilshommes du pays voulurent accompagner aussi M. de

(iourcelles, par honneur. M. DoUier, qu'il avait invité à les

suivre en qualité de Missionnaire, se joignit volontiers à

eux pour taire les fonctions d'aumônier, 8: celt lui qui

nous a donné la Relation détaillée de ce voyage.

Le 2 juin 1671 , on partit donc de Villemarie, au

nombre de cinquante-six personnes, ayant en tête deux

trompettes, & on alla par terre jusqu'au lieu de la Chine,

au-dessus du Saut Saint-I.ouis. Là, avant de commencer
une navigation si dangereuse, chacun se lit un devoir de

suivre l'exemple édiliant du (jouverneur général, en met-

tant ordre à sa conscience; 8: l'embarquement eut lieu le

lendemain sur treize canots décorce ^ le bateau dont on

a parlé. (Chacun dans cette troupe était rempli d'une joie

XVIII.

vova<;e ; ck uik m. de
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qu'on aurait peine à imaffmer, dit M. Dollicr; ^ malgré les

dangers que plusieurs coururent, entre autres M. Pérot,

qui pensa périr à l'un des rapides, on arriva heureusement

au lieu appelé la Pèche-des-Anguilles. Là, on aperçut un

assez bon nombre dlroquois, 8c pour les empêcher de

prendre la fuite à la vue des 1 Vançais ^ leur donner con-

fiance, M. de (lourcelles détacha un canot ^ leur envoya

iM.C'harlesLe MovnedcI.ongueuil.Cx'lui-ci leur lit enten-

dre que le Gouverneur général ne venait point pour rompre

la paix avec eux; mais qu'ayant appris qu'ils se préparaient

à faire la guerre aux sauvages, nos alliés, 8c même aux

Français, si ceux-ci leur prêtaient secours, le (îouverneur

était venu pour montrer aux Iroquois que. puisqu'il pou-

vait aller dans leur pays en bateau pour se promener, il

pourrait bien, s'ils s'écartaient de leur devoir, y aller aussi

pour les détruire. Après les avoir régalés, M. de(]ourcelles

passa outre '^ poursuivit son chemin. I.e 12, on arri\a à

l'embouchure du lac Ontario, qui se présente en ces lieux

comme une pleine mer. Les Iroquois dont on vient de

parler avaient suivi jusqu'alors .M. de (lourcellcs. Il les con-

gédia dans cet endroit, 8^ leur remit, {-«our les .Mission-

naires résidant dans leurs villages, des lettres par les-

quelles il leur ordonnait de publier dans tous les pays ce

qu'il avait dit à ceux qu'il \ enait de rencontrer à la Pêche-

des-Anguilles, 8: les Iroquois de ces lieux promirent tous

(i)i'i'ioiicduMniu- d'obéir (1). La Mère de l'Incarnation assure que .VL de
rcai par M. Doiiior. (loufcellcs alla à Kenté, où -se trouvaient ah^-s les Mission-
Rccit du voviif^c lie

. .... ... . ,

M. de Courcciics, l'.ir
uaires du .Sémniauc de Saint-Sulpicc, cn'conllance qui elt

le même. jq^^ j^ j^iij probable; luais dont M. Dollier ne parle point

dans sa narration. Les Iroquois furent tellement ell'rayés

en voyant M. de (jun-celles parvenu ainsi chez eux en

bateau, qu'après axoir longteiui^s tenu la main sur la

bouche pour marque de leur étonnement, ils s'écrièrent

que les Français étaient des démons; qu'ils venaient à

bout de tout ce qu'ils désiraient; qu'eiilin le (jouverneur

général était un homme incomparable. Prolitant des dis-

positions de crainte où ils étaient, M. de (^ourcelles les
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menaça de perdre tous ceux qui se révolteraient; ^ ajouta

que, quand il le voudrait, il prendrait ^ détruirait leurs

bourgades (i).

I.e 14 juin, on commença à descendre les rapides,

pour retourner à Villemarie. Au milieu de ces chutes d'eau

impétueuses ^ de ces bouillons ell'rayants, (Ihami^if^ne,

qui commandait le bateau, courut risque plusieurs lois de

la \ie; 8c néanmoins toute cette troupe arriva heureuse-

ment, sans que, dans une si dani^ereuse navigation, il lut

arrivé aucun accident à personne. A \'illemarie, chacun

demeura étrangement surpris de voir que, dans lesi^ice

de quinze jours, on eût conduit ce bateau à travers tant

cie précipices, ^ tous rendirent publiquement des actions

de grâces à Dieu, du succès d'un voyage si périlleux. Peu

de jours après, les Outaouas arrivèrent pour la traite; ^
eux-mêmes ne revenaient pas de leur étonnenient, en

apprenant ce que le (Gouverneur général \enait de taire,

pour les maintenir en paix avec les nations Iroquoises.

Leur satistaction était certainement bien londée; car la

Mère Marie de rincarnation raj^porte que les Sonnon-

touans qui remuaient pour leur laire la guerre, tm-enl tel-

lement intimidés par le (jouxcrneiir, aussi bien que les

autres nations Iroquoises, que, d'ennemis qu'ils étaient, ils

de\inrent amis avec les Outaouas. De leur côté, les Mis-

sionnaires résidant chez, les Iroquois rapportèrent que ce

voyage du (îouverneur général les avait tellement épou-

vantés, que ceux qui demeuraient dans de petits \illages,

axaient voulu les abandonner; que ceux des villages plus

considérables en étaient venus jusqu'à retenir la jeunesse,

qui était prête à partir pour aller en guerre contre les

sauvages de la \ou\elle-Suède; ^ même à rappeler une

troupe de jeunes gens déjà partis. Ils rapportèrent aussi

que les Iroquois, ayant appris le retour de M. de (iour-

celles, avaient tenu plusieiu's cimseils. ^ résolu d enxover,

au printemps sui\ant, une ambassade. i->olu' apj^rendre

de lui les raisons de son \oyage dans leur pays; ^: ce

(1) Lettres lie Miiric

lie riiiL.irn.ition, lettre

Si,', |i. 670.

XIX.

RIITdl H 1)1 M. DK cm k-

(;i;i.i.i:s, iii;iRrix Kl'-

11:1 s DK 11; MlVM.K

M H I.l:S IRiliPlOIS.

\:. i
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qu'ils devaient en espérer. Mais le résultat fut que, pour

ne pas déplaire aux Français, ils n'allèrent pas en traite

chez les Hollandais; 8i qu'ils communiquèrent même à

ceux-ci, la crainte qu'ils avaient conçue. « Les Iroquois,

(I dit en ell'et M. Dollier, furent si intimidés du voyage de

« M. de (]ourcelIes, 8c leur audace en fut tellement rabat-

» tue, qu'ils firent passer chez les Européens, leurs voi-

(I sins, la frayeur que cette entreprise leur avait inspirée

« à eux-mêmes, donnant à craindre à ceux-ci l'arrivée

Il de M. de ('ourcelles, avec une multitude de gens de

« guerre, que l'épouvante des Iroquois leur faisait ima-

« giner » (i ;. » Avant ces troubles, ajoute de son côté la

rcai, de i()7o à i()7i.
,, Mère Marie de l'Incarnation, les Sonnontouans étaient

d'intelligence avec les Anglois, à qui ils voulaient mener
« les Outaouas, afin de frullrer la traite des Français : ce

(I qui eût perdu tout le commerce. Mais les Anglais, ayant

M appris le voyage de M. le Gouverneur chez les sau-

" vages, n'ont pas moins été effrayés que les sauvages

(I eux-mêmes, craignant qu'on n'allât les attaquer, pour

;j i.uiics.icMiiric » les chasser des lieux où ils sont établis (2). »

lie riiK'iiniiition.Ictirc

Se,', p t'idil, ù-j».

( 1) Iliftdirc ilu Mont-
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CHAPITRE IX
1 !

i;i<i'.crioN DR fii:fs i:i iokmation dk pauoissks dans lk

VOISINAGK Di; VILI.KMAUli:, POUR l'KOTÎUiKR l.K RKSIK

Dli LA COLON IK CONTUK LKS IROQLOIS.

I.

SKCESSITK DK l'BnTKI.KR

I.KS C<>I.<IN!» DK l.'ll.K

m: MdNTRKAI., I.I'.S

l'i.rs tlOlljNKS IIK I.A

VILLE.

Dans les dispositions dliolVilitc où étaient les Iro-

qiiois, on devait s'attendre à les voir reprendre les armes,

dès qu'ils ne seraient plus retenus par la crainte, & qu'ils

croiraient avoir une occasion favorable, pour tomber

impunt*ment sur les Français Lilede Montréal, à cause de

sa position avancée, se trouvant plus exposée qu'aucun

autre lieu à leurs insultes, il était de la prudence de proté-

ger la vie des colons établis loin de la ville, sur les terres

qu'ils avaient défrichées. Autrefois, lorsqu'on ne pouvait

cultiver encore que celles qui avoisinaient le Fort, M. de

Maisonneuve avait fait conllruire cà 8; là des redoutes

,

8: même érigé un lief noble en faveur du major Colosse qui

s'y bâtit une maison fortifiée, ainsi qu'il a été dit. Pareil-

lement, pour protéger les travailleurs, M. de Queylus éta-

blit les deux maisons-fortes de Saint-Gabriel et de Sainte-

Marie; 8c à l'arrivée des troupes qui devaient donner lieu

au défrichement de terres plus avancées, M. Souart, en

it)65, avait créé un second fief entre le fîeuve Saint-Lau-

rent 8c la rivière des Prairies, pour M. de Hautmesnil (i).

lMi(in, nous avons vu qu'après son retour, M. de O^^^vlus ""'"'''' *i^'.^'^

' ' .
• mc-.nil, ii)t)5,

donna pour la même fin, au sieur La Salle, un fief plus

avancé encore , afin que le village qui s'y .établirait fût

comme un avant-poile pour Villcmarie, 8; un lieu de

refuge pour les habitants des alentours. Mais, le défriche-

ment des terres ayant attiré des colons plus loin encore, il

était nécessaire de les protéger aussi , 8: d'établir dans

TOME III. 22

(OCÎrclVc de Ville-

fiel' de llr.ul-
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leurs voisinages des maisons-tbrtes, qui, dans le besoin,

pussent leur servir de lieux de retraite. Pour ce motif les

seigneurs de Montréal résolurent, en i(")7i, d'ériger d'au-

tres (iet's nobles, dans les endroits de leur ile les plus

importants /^ les plus exposés, 8c de donner ces liets à des

militaires, avec obligation pour eux dv conllruire des mai-

sons de défense ^ dy résider. L'n grand nombre de colons

s'étant déjà établis jusqu'à la Pointe-aux-TrembIcs, ^
même bien au delà de ce lieu, M. deQueyIus, le '_>8 juillet,

avait accordé au brave Pierre Picoté de Hélellre les terres

situées au bas de l'ile de Montréal, à partir dune conces-

sion déjà faite à .kan Baudoin, ^ de là, en suivant le

bord du fleuve Saint-Laurent, jusqu'à la rivière des Prai-

ries, sans autre charge que de payer aux seigneurs vingt

sous de rente chaque année (*) (i).

.Jusqu'alors aucun des colons n"a\ait osé s'établir sur

la rive de l'île de Montréal qui borde la rivière des Prai-

ries, par où les Iroquois venaient quelquefois attaquer les

colons. Voulant leur fermer ce passage, fortifier en même
temps le bout de lile, ^ bloquer tout à la fois l'entrée de

la rivière de l'Assomption, M. Dollier érigea, le 7 du mois

de décembre de la même année iCiyi, deux fiefs sur la

partie de lile de Montréal qui fait face à cette rivière : le

premier en faveur de M. Philippe de (]arion du Fresnoy,

lieutenant de la Compagnie de La Motte, au régiment de

l'Kltrade (2) ; ^c le second, pour M. Paul tie MorcI, enseigne

de la même ('ompagnie. Ces fiefs, contigus l'un à l'autre,
Contrat Je mariage .11 1 1 •

de Louise Soumiiiart. composés chacun de deux cents arpents de terres, huit

;(•' (îrcllc Je Villc-

maric, 2ti juill. i')7i.

II.

ÉRKCTION DKS PIKI S HK

CAKION, ni; MOHEI. M
UK VtHUU.N.

(2) GrclVc Je N'illc-

niaric, S juillet Mi; |.

i i

i.i

(*) M. de Queyius se proposait alors de taire un voyage en

France pour vendre ses biens 6t en consacrer le prix i'i rétablissement

'?^ Archives Je la
^'^ 1'' colonie (3); &. comme il était nécessaire que, pendant son

marine lettre Je M. abscncc, quelqu'un du Séminaire tût autorisé à faire des concessions

Talon à Colbert, 10 de terre, M. de Bretonvilliers, au mois de mai de cette année 1671,

nov. 11170. Mémoire donna pour cet eUet les pouvoirs les plus étendus i\ M. Dollier de

de M. I alon à Col- Casson, notamment le droit d'ériger & de donner des liets nobles qui
bjrt, Jli (j nov. 1Ô71 . pouvaient être si avantageux à la sûreté de la colonie.
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sur les bords de la rivière /^ vin^t-cinq en profondeur,

leur furent donnés pour en jouir, cuv ^ leurs successeurs,

en toute propriété, à titre de liets nobles, sans juflice, avec

droit de chasse dans ces terres 8c de pèche dans la rivière,

sur toute leur largeur, à la charge de la foi ^ hommage,

qui devait être portée 8c rendue aux seigneurs, dans leur

maison de N'illemarie, comme aussi de ne pouvoir vendre

sans leur consentement, à des gens de main-morte, aucune

portion de ces mêmes liefs 'i\ Mais pour que les sieurs fi)('>rtiv<; ik- Viik-

de (-anon 8; de Morel pussent, en cas d attaque dans ces (:„n^,.ssinn ju licfdc

lieux écartés, repousser les Iroquois, plusieurs hommes de <:nrion, 8 mc. 1071.

C(eur désirèrent de s'établir aussi sur le bord de la rivière des
^'";^;-'^=''o" ''" "^'

Prairies; 8. dès le commencement de Tannée ir)72,M. Dol-

lier fit des concessions de soixante arpents de terre i» cha-

cun de ces braves. Parmi les premiers nous devons nom-
mer : François Houlard, dit Cambrai, François Dormet,

dit la Lande, Paul d'Azé, Jacques Hubert, Pierre Magné,

l'ierre Chantreux, dit l'ourangeau, François Fortin, dit

Pierre Mesle (*) (•2). Après rétablissement de ces fiefs, (.; /ôk/.c.millsmou

d'autres particuliers allèrent aussi s'établira la rivière des ''^ '''7-- '•"' i-"'^''^';'

1 • . 11,1 -1 '' •«-vricr, 2'> oi. 10.

l'raines, 8; au bas de 1 lie, sur les concessions de terres ,^,-^f.^ .5 .,vrii.

que le Séminaire leur fit à chacun (**). lùilin le 26 dé-

cembre iCWi, le Séminaire créa un autre fief noble, dont

(*) Ce dernier épousa peu après ur. .-^rfucuse fille de Troycs,

Louise Souniillart, conduite en Canada a\. .leux de ses sœurs, Mar-
guerite & Catherine, p.ir la Sœur Bourgeoys, leur tante maternelle.

Louise, dont l'adc de rnariaj^e l'ut passé dans la niaisaii neuve de la

Congrégation, était fille d'Orson Souniillart, huissier royal il la cour

souveraine de.Troycs, & de Marie Bourgcoys (3). /s ]bij., S juillet

(*•) Comme dans les différends qui survenaient entre eux, ces i(;74. Contrat Je ma-

colons étaient obligés de faire venir des sergents de Jullice du château riago.

de Villcmarie, éloigne de quatre, de cinq & six lieues, les seigneurs (4)C'atlo de Ville-

de Montréal, au commencement de l'année 1673, nommèrent sergent '">'''''• Hesiilrc des
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il invclHt M. Zacharic du l'iiy, major de l'ilc, pour qu il en

jouit, lui ^ les siens, aux mè'mes conditions, (le nouveau
liel appelé de Verdun, situé au delà i'" la rivière Saint-

Pierre, en tirant vers le Saut Saint-Louis, se composait de

trois cent vinf;t arp.itsde terres, dont M. du Puy avait

(O'iiciic de Ville- déjà été mis en possession par le Séminaire, quoique sans

1-ie.Mui'uv. contrat (1;.

III.

KREcmON DES Fiei'S l>IC

IIOISHRIANT, d'aII.I.K-

nolSI, tlK IIM.l.KVt K,

ET DK SAISr-ANURK.

Par l'érection de ces quatre (iets, y compris celui de

la (Ihine, le centre K le bas de 1 ile de Montréal étaient

mis en état de dét'jnse ; mais il était surtout important d'en

fortifier la tète en établissant des colons sur le bord des

lacs de Saint- I-ouis ^ des Deux-Montaj^nes, par où les sau-

vaf^es avaient coutume de descendre pour faire leurs hos-

tilités. M. Dollier y érigea quatre autres fiefs nobles, en

faveur de j^entilshommes qui avaient fait preuve de zèle ^
de courai;e pour la défense du pays. Le 19 janvier iC^j-J,

il accorda le premier à un capitaine d'infanterie déjà

nommé, M. Sidrac du Gué, sieur de Boisbriant *;. ('e (ici,

situé au bord du lac des Deux-Montaf;nes, se composait de

deux cents arpents de terres 8; fut appelé de Boisbriant; ^
comme M. du Gué témoignait beaucoup de zèle pour l'éta-

blissement du pays, 8; que même il avait déjà fait cons-

t,
i

(*) La plupart des ofHciers que nous nommerons dans ce clia-

pitre sont qualiriés capitaines, lieutenants ou enseignes au régiment

de Carignan, quoique dans plusieurs ades on suppose qu'ils avaient

appartenu à d'autres régiments que ce dernier. Ainsi, M. du Gué
e(l dit tantôt capitaine au régiment de Carignan, tantôt au régiment

de Montaigu, ^ enrtn au régiment de Ciiambell, ce qui ell peut-être

une altération du nom de M. de Chamblv, alors commandant des

troupes en Canada. On peut supposer de h\ que ces ofliciers avaient

successivement appartenu à plusieurs régiments, & qu'après avoir

quitté le service, ils se qualifiaient du nom de quelqu'un des régi-

mentsoù ilsavaientcu l'emploi. Ainsi, dans les lettrcsde noblesse pour

M. de Contrec(L'ur, on lit qu'il avait d'abord été capitauie du régi-

ment de Montizon, qu'ensuite il avait servi dans les clievau-légcrs

de M. de Créquy, & enfin dans le régiment de Carignan dont il avait

même eu le ^ )mmandcment dans une campagne.
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truirc une maison au haut de lilc, M. Dollicr, pour le

récompenser, ajouta à ce Cief" toutes les îles ^: battures

situées au-devant & d'autres encore (*) (i). Le fief de liois- lOCrciVc de Viiic-

hriant l'ut ensuite vendu par M. du (iué /^ par son épouse """,''; 'î-'""''" '"''"

• • • !• ICI ilU llUC.

Marie Moyen, à M. (Miarles Le Moyne de Longueuil ^ à

Jacques Le lier, écuyer, son beau-trère ("j % d'où il passa :j)c.iciVc ac Viiic-

à M. Le lier de Saineville, (ils de ce dernier, qui donna son ''""'"'• '"' '""' "''"•

nom au b'ort ^ à la maison seigneuriale, conllruits dans

ces lieux , ^ même au fief, qui cessa ainsi d'être appelé

lioisbriant. Le 12 avril de la même année \C)j2, M. Dol-

lier donna à M. (Iharles-Joseph d'Ailleboull des Mus-
seaux, juge de Montréal, un autre lie!' noble sur les bords

du lac où divers particuliers s'étaient établis déjà, entre

autres Robert Perroy, Mathurin Roullier, Toussaint Hu-
nault, dit Deschamps (3). Le ^^o juillet de la même année, (;<) tbn., n .\u\\

il accorda deux autres liel's nobles, dans le même lieu, aux Ihli.

(') Ces îles, donnccs par le Séminaire à M. du Gué, n'ayant pas

été spécifiées en détail dans ses lettres de concession, il s'éleva, en

1705, une assez vive conleltation entre M. de Saineville, alors pro-

priétaire du tief du (nié, & M. Jean-BaptiHe de Celloron, sieur de
l'Iainvillc, au sujet d'une ile appelée Sitint-(îillc'S, que chacun d'eux

prétendait lui appartenir. M. de Blainville tondait ses droits surccux
de M. de Hrucy, i» qui il venait de succéder, & soutenait que l'île de
Saint-Gilles avait été donnée i\ ce dernier par M. Pérot, gouverneur
de Montréal, le T' janvier i (iyo, ainsi que Tilc appelée aux Pins,

disant qu'elles étaient des dépendances d'une concession de dix

arpents sur trente laite alors à M. de Hrucy dans l'île Pérot, M. de

Saineville représentait, de son coté, que l'iJe Saint-Gilles était très-

proche de son Fort, que l'automne on y passait ù gué, n'y ayant pas

de l'eau à mi-jambe; & que même deux années on y était passé ù

pied sec. Cette dernière raison leur fit conclure, de concert, quelle

était contenue dans les ilcs t" battures adjacentes données par le

Séminaire ù M. du Gué. Quoique le titre de concession de M. Talon
il M. Pérot eût attribué i\ celui-ci avec l'ile aux Pins Vile Saint-

Cilles en particulier (4), on conclut apparemment que, ce titre étant

du 2() novembre ifija, & celui que le Séminaire avait donné û M. du mcnts sur la tcnurc

Gué du 19 janvier précédent, M. Talon n'y avait mentionné l'ile scigncurialo, p. aSy.

Saint-Gilles que parce qu'il pensait qu'elle était alors sans maître .

son intention n'ayant pu être d'en dépouiller M, du Gué qui en était

déjà pourvu.

-, 1 1

'

(4) Picccs & docu-
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IrèrcN de Bcrtet, ou plutôt un seul liel, ccMiNilliiiiteii i]uatrc

cents arpents, t.|ui lurent possèdes en eonimun par Louis

de Rertet de (Ihailly K^ (iabiiel de llertet de la .louhar-

(t) /Mi/., :<o juillet dière, son trère i . (ie liel, continu à celui de M. d'Aille-
'^''

boult, lut appelé par M. de la .loubardière du nom de
yi) ibu,, 4 août Hclle-Vuc 0-i;- l^nlin, à côté du liel précédent, M. Dolliur

en forma un autre, de la contenance de deux cents arpents,

en laveur de M. (llaude Uobutel de Saint-André, qui pro-

mit d'y l'aire bâtir une maison seigneuriale ^ de l'habiter,

(!}(Mciic de Ville- au lieu de l'Ile Saint-Paul où il avait lait jusqu'alors sa

|l>73.

marie, 5 mai

I" avril i()7.'<.

IV.

i.oi'is XIV oRtioNNF m:

DISrRIIII I H Al

111 HS I r AI A SOLDAIS

DKS THdl PKS I.KS

Tl RMl.S \l)l;i

L'iI.E UK HOSnihAl.

'''^'
résidence 1^:

(4I Archives de

En érigeant ainsi les liels que nous venons d'énumérer
"'""'

8i en les donnant en toute propriété à des militaires, les

seigneurs de Montréal faisaient ce qui était en leur pouvoir
Nt* i)K pour protéger les colons ^: mettre lile en état de se défen-

dre, ^L par là ils répondaient à l'attente du Koi qui se re-

posait presque entièrement sur eux pour l'avancement de

cette colonie particulière (^4 . Mais il était de la politique
marine, reiiidie des ^;^;|airéc de Louis XIV de faire dans toute la partie avancée
ordres du Uni piuir les

( jimpnunies des In- du pays qui avoisinait l'île de Montréal ce que le Séminaire
des, t..i. i^h; lettre venait de faire dans cette île même, ^ tel avait été le des-
du 1 5 mai iti'ici. • i »i ^ /-< i i- isem de ce Monarque en en\oyant en Canada divers corpsde

troupes, ^ en faisant aux oHiciers i<: aux soldats des lar-

t,'esses pour les déterminer à s'y établir. Il avait, en ell'et,

résolu d'y créer de grands fiefs en faveur des olïiciers, H:

d'érif;er ces fiefs en autant de scif^neuriesqui, par le moyen
des soldats qui s'y établiraient^ deviendraient l'occasion de

la formation d'autant de bourgades très-propres à fortifier

8i à défendre par là la tète de la colonie. Déjà M. Talon,

dans de graves considérations politiques qu'il fit publier,

avait exposé l'importance ^ la sagesse de ce dessein :

« (x'tte manière de donner un pays nouvellement con-

autrefois reçu chez lesqui ipon».

Romains, de diltribuer aux gens de guerre les champs
des provinces subjuguées, qu'on appelait pvivdia mili-

taria, ^ la pratique de ces peuples politiques <<; guer-
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« ricrs peut, à mon scnliincnt. être iiklicicusemeiit intro-

« tluite lIuiis un pays éloij^né Je mille lieues de son

'< Monarque, qui, à cause de cet éloii^nement, peut sou-

« vent être réduit à la nécessité de se sc^utenir par ses

Il propres forces. ICIIe me paraît d'autant plus à ellimer

« qu'un jour elle procurera au Uoi un corps de vieilles

Il troupes, capables de conserver cet litat'naissant du (la-

« nada contre les incursions des sauvages, (lell pourquoi

'I les premiers de nos Hois, plus grands politiques qu'on

« ne se l'elt persuadé, introduisaient dans les pays nou-

(I vellement conquis des f^ens de j;uerre, nés leurs sujets,

i( dont la fidélité leur était bien connue, afin d'y contenir

Il au dedans les habitants dans le devoir, & au dehors

(I d'éloigner leurs ennemis communs. Pour les y entre-

II tenir ^: les faire subsiller, nos anciens Kois leur concé-

II daient, dans ces pays mêmes, des terres qu'ils culti-

« vaient ^ qui leur fournissaient, par leurs productions,

Il tout ce qui était nécessaire à la vie; pratique également
Il économe ^ politique, puisque d'un côté elle é|xirfinait

« les finances du trésor public, ^: que de l'autre elle inté-

II rcssait l'officier ^: le soldat à la conservation du pays,

Il comme à celle de leur propre héritage (i '. i» Pour con- (i, Arrit» a rèf-ic-

servcr le Canada à la l-'rance, il n'v avait pas, en etléî, '"'"'* '*'" '"«i;"''""«*

d autre moyen a prendre que de taire dans ce pays, ^s: ,icr n.ii;.

surtout sur les rives du Ikuve Saint-Laurent, depuis la ««s.Sp. r^.

rivière de Richelieu jusqu'au-dessus de Villemarie, ce

qu'on avait tait axant l'arrivée des troupes pour con-

server ce dernier polfe en particulier, c'eft-à-dire d'y éta-

blir des colons qui fussent tout à la fois soldats, cultiva-

teurs 8c propriétaires.

Qucbc

Mais avant de dittribuer les terres de ces quartiers

aux officiers de ses troupes, Louis XIV, informé qu'une

grande partie de ces mêmes terres, ayant déjà été con-

cédée en trop vaffe étendue par la grande Compagnie,

était retfée inculte, ce qui avait empêché l'établissement

du pays 8c dégoûté les colons, ordonna à M. Talon

v,

i.ons XIV r\iT Ri^rsiR

A SON DdM MNi: I.KS

iiiiiiis roN( r;ni':i.s

AlIHKIdlS, ir NKN

i:m:: m-: iiKi rkiikis,

l'oIR I.KS DONM-.R IV

mis A DKS <IIM-

cir.RS m: Tiioi l'ts.
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V
V

de retrancher la moitié de toutes celles qui avaient été

. ^
""

accordées avant dix ans ^ de les adjujj;er à ceux qui se

présenteraient, à condition que ces nouvelles concessions

seraient nulles, si elles n'étaient pas défrichées dans Tes-
(..r.rclVc de Ville ,^^,^3 ^^Q j^jr^, g,^5 /,N ^ j.^,Q,^ j.^,^^|j Jq,^^ |g

inanc. hxtrait des rc- ' '
.

^ '
' / t

nistrcs jii conseil tembrc suivant, une ordonnance par laquelle i' oblif;ea
d'iitat, 4 juin 1672. „ tQy<; ceux qui, avant dix ans, avaient obtenci plus de

« quatre cents arpents de terres, de lui en faire leur décla-

« ration (2) ; » & ce fut probablement dans cette occasion

qu'il réunit au domaine du Roi cette immense seigneurie

de la Citiùre, dont nous avons vu que M. de Lauson père

avait voulu faire une sorte de royaume pour l'un de ses

fils. Du moins clt-il certain que, cette année, M. Talon en

diltribua les terres à des officiers des troupes qui même y
avaient déjà commencé des défrichements, sous le bon
plaisir du Roi, ou qui étaient résolus d'en entreprendre,

8: qu'il donna à chacun deux pour ces mêmes terres des

tit^res de propriété.

(2) GrelTc de Villc-

niaric, -iG septembre

& oélobie i'")72.

VI.

TITRES DE CONCESSIONS

DONNÉES AIX OlMT-

CIEHS. MOTIFS DE CES

CONCESSIONS.

(3) KJits, ordon-

nances royaux, (iué-

bLC,iS;i4, p. 70, 7 1.

Ces titres, datés des mois d'oclobrc ~»u de novembre

1672, 8c la plupart du troisième jour de '. dernier mois,

furent donnés 8c signés par M. 'l'alon se , comme per-

sonnellement autorisé, le 4 juin de cette • mée, pour agir

souverainement dans cette matière 8: en lernier ressort,

Louis XIV lui ayant attribué toute coi , jiiridiclion &
connaissance pour concéder à d'autres h citants les terres

ainsi retranchées (3). Nous devons remarquer ici les

motifs exposés dans le préambule de toutes ces concessions,

comme un témoignage éclatant de la religion du Monar-

que 8c une confirmation authentique de la fin qu'il s'était

proposée dans la formation de la colonie Française en

(Canada : « Sa Majefié a de tout temps recherché avec

(' soin, 8c avec le zèle qui convient à son titre de fils aîné

« de rKglise, les moyens de porter dans les pays les plus

« inconnus la gloire de Dieu, par la propagation de la Foi

(t 8: la publication de l'Fvangile, avec le nom chrétien.

« Telle elf la fin première 8v principale de l'établissement
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( de la colonie Française en (Canada, 8; sa fin accessoire

ert de faire connaître aux parties de la terre les plus

éloignées du commerce des hommes sociables la {gran-

deur du nom du Roi de F'rance 8c la force de ses

armes. Sa Majelté a donc clVimé qu'il n'y avait pas de

plus sur moyen d'arriver à ces deux fins que de com-
poser la colonie de gens capables de la bien conduire

par les qualités de leur personne, de l'augmenter par

leurs travaux 8c' leur application à la culture des terres,

8: de la soutenir par une vigoureuse défense contre les

insultes & les attaques auxquelles elle pourrait être

exposée dans la suite des temps. Pour ce dessein, elle a

fait passer dans ce pays bon nombre de ses fidèles su-

jets, officiers de ses troupes dans le régiment de Cari- •

gnan & autres, dont la plupart, se conformant au grand

& pieux dessein de Sa Majelté, veulent bien se lier au

pays, en y formant des seigneuries d'une étendue pro- (') '''^"^ "'*' ''"'^"-

, , , ,. , monts sur hi tciuirc

portionneea leurs forces (ij. » seigneuriale, p. r., etc.

vil.

Comme on le voit ici, lune des fins que le Roi se

proposait par ces concessions était de fortifier le pays

contre les Iroquois ; aussi eft-il à remarquer que les fiefs

nobles qu'il donna à ses officiers furent presque tous

situés dans le voisinage de lile de Montréal, 8c sur le

bord des rivières par où les barbares avaient coutume

de descendre, c'ell-à-dire, sur la rivière appelée de Riche-

lieu, 8c sur le fleuve Saint-Laurent, à partir du lac Saint-

F^ierre. Si l'on en excepte un seul capitaine, le sieur de La
Durantaye (2), deux lieutenants, les sieurs de Sueur 8: de

Villieu (3) , le sieur de Lanoguère, enseigne (4), ainsi que

la veuve du sieur de Lacombe-Poccatière, ancien capi-

taine réformé 8c maréchal des logis au régiment de (!ari-

gnan (5), tous les autres officiers des troupes qui partici-

pèrent à cette dillribution générale reçurent en fief diverses

concessions de terres à partir du lac Saint-Pierre 8c en

remontant de là jusqu'à la tète de l'île de Montréal; 8c en

s'v établissant avec un certain nombre de leurs soldats

PAR TOUS CES riKl'f,

I.OIIS XIV VHT PHD-

TK(J-H CdNTlIi; 1.1 S

iHdi.iliois i.A riii; i>i-:

i.A C()i.(i-ii;.

(2) Pièces i"^ ilocil-

ments sur la tciuirc

sei^neui iale, p. ir>i,

(:S)/tiif.,p. 1 I, -!77,

(1) /*/./., p. 11.-7:^.

ib) Ibid., y. |S.

i
''.['

::H
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VIII.

FIEFS POI'H PROTi't.ER

l.A iiiVE ('.Aiciii: or

FLEUVE, DEPUl,^ I.E

I.AC SAINT-PIERRE

jrsciu'AU-DESSrs DE

l'île de MONTRÉAL.

(1) Archives ùc la

marine ; Rcgillre des

ordres du Roi pour les

(Compagnies des In-

des, fol. 107; Kcgillre

des expéditions, 1670,

toi. 29.

(2) Pièces & docu-

ments sur la tenure

seigneuriale, p. l'i,

17 2 "4.

(S} Ibid., p. 122,

2()!<.

(.() Pièces «^ docu-

ments sur la tenure

seigneuriale, p. i33,

277.

devenus agriculteurs, ils donnèrent lieu à la formation de

divers bourgs qui, avec Villemarie, furent la sûreté &
comme le boulevard du relie de la colonie Française (*).

Quelque monotone que soit le dénombrement de ces fiels,

on nous permettra d'en faire l'énumération détaillée dans

cette hifioire, dellinée à faire connaître les origines du

pays.

D'abord, pour mettre la rive gauche du fleuve Saint-

Laurent à l'abri des incursions des Iroquois, M. Talon

donna au sieur de Laubia, capitaine au régiment de Bro-

glia, arrivé de France depuis peu avec sa compagnie (i),

deux lieues de terre de front & autant de profondeur sur

les bords du lac Saint-Pierre où ce capitaine s'était déjà

établi (2), 8c au sieur de Labadie, sergent de la compagnie

de Laubia, une terre d'un quart de lieue sur une demi-

lieue, située au-dessous de la précédente (3). 11 donna
pareillement au sieur de Moras, enseigne d'une compa-
gnie, lîle qui efl à l'embouchure de la rivière Nicolet,*au

bord du fleuve Saint-Laurent, appelée depuis le fief ou

l'iU' de Aïoras, du nom de ce militaire (4); & pour recon-

naître les services que M. Louis-Godefroy de Normanville

8c M. Boucher avaient rendus au pays, il donna au pre-

;!f^*j f

(') Le Roi avait déjà fait une concession de mille arpents de

terres, située entre les Trois-Rivières & Montréal, en faveur d'un

gentilhomme Normand du pays de Caux, le sieur de la Bouteillerie,

qui, dans le dessein de s'y établir & de la incttre en valeur, s'em-

barqua ù Dieppe, à la fin du mois de juin 1671, sur le navire le

Saint-Jcan-liaptiste , conduisant pour cela avec lui deux charpen-

(?) Antiquités & tiers, deux maçons & quatre manccuvres (5). Mais il paraît qu'arrivé

chroniques de la ville en Canada, il craignit de s'établir sur des terres si exposées aux incur-
de Dieppe, par Asse- sions des barbares, &. renonça à sa concession pour se fixer sur une
line, ms. de la hiblio- autre OÙ il n'eijt pas les mêmes dangers à courir. Du moins, le 29 odo-
theque de Dieppe, bre dc l'année suivante 1(172, il obtint de M. Talon deux lieues de
année i(),i.

terres de front au bord du Hcuve Saint-Laurent, savoir une lieue

/T, p;;. -..c Al- I,-,, au-dessus & une lieue au-dessous de la rivière Oijcllc, cette rivière

ments sur la tenure >' Comprise, sur une lieue & demie de profondeur (6), & ce fut là

seigneuriale, p. 2(ii .
qu'il s'établit.
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mier une dcmi-licue sur une lieue de terres au-dessus de

la Pointe du lac Saint-Pierre (i), 8: au second une lieue

8: demie sur deux lieues ^'i"»; enfin au lils de M. Boucher

trois quarts de lieue sur une lieue (3^. Toujours en remon- "o. '-o-

tant le fleuve 8i sur la même rive, M. Ik-rthier, capitaine
''' ''

'i) Picccs & docu-

ments sur la tcnurc

scif!iicurialc, p, iiS,

d'une compagnie d'infanterie, eut pour son fief deux lieues

de terres sur deux lieues de profondeur ^4); le sieur de

(Comporté une demi-lieue sur une lieue (5), & le sieur

Raudin, enseigne de la compaf^nie de Sorel, une demi-

lieue de front sur une lieue, avec l'île nommée déjà Rtuidin,

où il paraît qu'il avait commencé des défrichements (6).

Au sieur de la Valtcrie, lieutenant d'une compagnie,

M. Talon donna une lieue & demie de front sur une pro-

fondeur égale (7); à M. Jean-BaptiRe Le Gardeur de

Repentigny, les deux îles appelées Bourdon (8} ; au fils

du capitaine de Saint-Ours, une lieue de front sur une

lieue 8c demie de profondeur (9); enfin au sieur Berthelot,

l'île Jésus (*), avec les îles aux Vaches 8: autres (10); 8:

par toutes ces grandes concessions, il voulut pourvoir à

la sûreté de la rive gauche du fleuve Saint-I.aurent, depuis

le lac Saint-Pierre jusqu'à la tête de l'île de Montréal, en

remontant la Rivière des Prairies.

(3 Ibid., p. il.

(4} Ibid,, p. 100,

(5) Ibid., p. (")i"..

Sk Ibid., p.

(7) Ibid., p. aCi.

•S' Ibid., p. Mth.

(.,) Ibid., y. \x3.

(10' Ibid,, p. !> 10

IX.

Mais c'était à partir de la rivière de Richelieu, 8c de "p-'s ''""" nnoThOFR

là en remontant le lieuve, qu'il était surtout important de
I A RIVE DROITE DU

ILEUVE.

4

(*) L'île Jcsus, comme on l'a dit, avait été concédée aux
RR. l'P. Jésuites par la grande Compagnie, le i5 janvier xG'ih. Ces

Religieux n'y ayant fait aucuns délVichemcnts, M. Talon la réunit

apparemment au domaine, en vertu des ordres qu'il avait reçus du
Roi, & la donna purement 8: simplement ;\ M. Berthelot, sans faire

mention des premiers propriétaires (i i). D'après les titres imprimés

pour la tenure seigneuriale, M. Talon aurait donné l'Ile Jésus ù

M. Berthelot, le 3 novembre 1Ô72 ; cependant, on lit ailleurs le i3,

au lieu du 3, ce qui cil peut-être une aberration du copilte qui aura

pris le mot troisiciiic pour trci:{iciuc. Quoi qu'il en soit, le P. Dablon, ,_,,5 ^ ^„^ f^^ ,35_

Supérieur des Jésuites de Québec, pour donner, sans doute, toute pii.^eâ & diKumonts
sécurité à M. Berthelot, lui lit cession de l'ile Jésus, le 7 novembre sur la tenure seigneu-

1(72, par acte passé devant Becquet, notaire il Québec 12). rialc, p. 447.

(i [) Ibid., p. :^io.

(12) Rcgirtre des in-

sinuations au (Conseil

supérieur, ilc l'ijçi à



i-':

m

l! I

! î

i'
i

(i) Pièces & ilocc-

mciits sur la tciuirc

scii;nciirialc, p. 14^.

(2} Ibid., \\ se.

(Si Ibid., p. 2G7

(4) /W., p.

70. *

il)i),

(5; ibid., p. -i.
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fortifier le pays contre les Iroquois, en leur fermant ces

deux voies par où ils avaient coutume de descendre pour

attaquer Montréal, les Trois-Rivières & Québec; & dans

ce dessein, M. Talon y fit des concessions en grand nom-
bre. A M. de Sorcl, capitaine au régiment de Carignan,

qui commandait au Fort Richelieu, il donna ce Fort &
deux lieues & demie de terres de front sur deux lieues de

profondeur ; & pour le mettre plus en état de fermer le

passage du fleuve Saint-Laurent aux Iroquois, il ajouta

enc^e à cette concession Tîle Saint-Ignace, l'île Ronde ^
nie de Grâce (i). Dans ce même dessein, il donna au

sieur Du Pas l'île déjà appelée de ce nom avec d'autres

îles adjacentes, ainsi qu'un quart de lieue de terres au-

dessus, ^ une autre au-dessous de la rivière du Chicot,

sur une lieue 8: demie de profondeur (2). Par ces conces-

sions, comme aussi par celle qu'il fit à M. de Berthier,

située en face du Fort Richelieu, il voulut fermer aux Iro-

quois tous les passages. Enfin ,
pour les arrêter sur la

rivière môme de Richelieu, avant qu'ils pussent arriver

au Fort Saint-Louis, il donna ce Fort à un autre capi-

taine qui commandait alors les troupes en Canada, .M. de

Chambly, & avec le Fort les terres adjacentes, dans re-

tendue de six lieues sur une lieue de profondeur, le long

de cette même rivière qu'on appelait aussi alors de Saint-

Louis, du nom de ce Fort (3). En outre, il donna au che-

valier Roch de Saint-Ours, enseigne de la compagnie de

Chambly, quatre lieues de terres de front sur une lieue

de profondeur, à prendre sur la même rivière (4), & au

sieur de Saint-Ours, capitaine au régiment de Carignan,

toutes les terres bornées par le fleuve 8c par la rivière

Ouamaska, depuis la concession faite à M. de Sorcl jus-

qu'à celle de M. Antoine Piccody de Contrecœur (5). Ce

dernier, né au pays de Dauphiné, servait le Roi depuis

trente-cinq ans, & s'était diflingué dans beaucoup d'occa-

sions, tant en France qu'à l'étranger. Il avait été blessé

dans sept combats, notamment à celui du faubourg Saint-

Antoine, en se battant pour le Roi contre les Frondeurs,

ti:
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sous les ordres du vicomte del'urennc, où il reçut au bras

un coup de feu dont il demeura eftropié. Pour toutes ces

belles 8,: généreuses atitions, il avait été anobli, en i()()i,

lui & toute sa poltérité (i); & enlin étant passé en Canada

pour s'y établir, avec une partie du régiment de Carignan

où il était capitaine, il reçut en llef deux lieues de terres

de front sur autant de profondeur. Au bord du fleuNe

Saint-Laurent, le sieur de Vitré (2) eut pour sa part une

demi-lieue de front sur une lieue de profondeur (3; , 8; le

sieur de Verchères, enseigne de la compagnie de Contre-

cœur, une lieue de front sur une lieue de profondeur (4) ;

le sieur de Grandmaison reçut pour son fief trente arpents

de front au bord du fleuve, sur une lieue (5;, & les sieurs

Michel Messier & Jacques Le Moyne, qui avaient si bien

mérité de la colonie, obtinrent une lieue de terres de front

sur une lieue & demie de profondeur, qu'ils partagèrent

entre eux le i-'aoùt i6jC). La partie échue à Jacques Le

Moyne porta le nom de seigneurie du Cap de la Trinité,

8. l'autre celui de Saint-Michel '(>) (*). M. de Varenne,

ancien lieutenant dune compagnie des troupes du Roi,

^ ensuite Gouverneur des Trois-Rivières, eut pour son

fief vingt-huit arpents de terres de front au bord du

fleuve Saint-Laurent, sur une lieue 8: demie de profon-

deur, & d'autres encore, avec diverses îles, à l'exception de

deux que le sieur du Gué prétendait lui appartenir (7;.

Sidrac du Gué de Boisbriant, dont on a parlé, capitaine

au régiment de Carignan ou de Chambly (8), reçut en

flef diverses îles, notamment celle où il avait commencé,
depuis quelques années, des défrichements, appelée déjà

de Sainte- Thérèse, située en face 8i à l'extrémité de l'île

de Montréal (9), & M. Boucher cent quatorze arpents de

(i) RcfjiUrc des m
sinuatioiis au Conseil

soiucr.iin H, n" j
,

fol. 5(3. Lettres île no-

blesse il'Anloine Pic-

cody de ContreLicur.

(2) Pièces & docu-

ments sur la tenurc

seigneuriale, p. 07,

271.

(3-\ IbiJ., p. 3;>.

'1) /*'''•, r- '>, 7-

i!j) Ibid., p. 204.

fh) GrelVe de Ville-

ninrie, 2!î juin 170G.

l''oi ^ hommage, par

I.e Moyne, sieur de

Martiny, lils de Jac-

ques 1-e Moyne. Acle

d'Adhémar.

'7 Pièces iS; docu-

ments sur lu tenuie

seigneuriale, p. 127,

278.

S) Rcgiflre de la

paroisse de X'illema-

ric. Baptême, i(> sep-

tembre i»)78.

(11) Pièces ^ docu-

ments sur la tenure

seigneuriale, p. (jo,

2S0.

() Cette concession a été oubliée dans le Recueil des pièces «S'

documents relatifs à la tenure seif^neurialc, imprime en iS52 par

ordre de l'Assemblée législative, & ce n'ell pas la seule omission de

ce genre qu'on découvre dans ce Recueil.
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(i) Pièces et docu- front sur deux licuus de profondeur, avec quelques
mcnts sur la tcnurc fl,n,/,\
seigneuriale, p. 84,

X.

IIKISCONCKDKS A CHAR-

LES LK MOVNE.

Enlin, M. Talon donna à M. Charles LeMoync toutes

les terres non concédées sur le bord du fleuve Saint-I.au-

rent, depuis le sieur de Varenne jusqu'à la seigneurie de

(a) Pièces & iiocu- la Prairie (2). Parla, il voulut reconnaître les services que
ments sur la tenure

^^^ ^^^^.^^ ^ dévoué colou avait reudus depuis tant d'an-
scigncuiiale, p. ioi. '

nées au Canada, surtout à Tile de Montréal, services qui

étaient reliés sans récompense avant l'arrivée des troupes ;

car la grande Compagnie, si généreuse pour tant d'au-

tres, n'avait fait à (Charles Le Moyne aucune faveur (*;.

En 1668, le Roi, pour le récompenser, ^a^•ait anobli, en

le qualifiant, dans ses lettres de noblesse, sieur de Lon-

guciiil,âu nom que Charles Le Moyne avait donné à l'une

de ses terres. Comme elles formaient trois fiefs diflinds,

rintendant du ('anada en 1676, M. Duchcsneau, voulant

lui témoigner de plus en plus la satisfadion du Roi, les

réunit en un seul, sous le nom de fief de Longueuîl ^.?>),

O) ibid., \\ or). q^i ,-^.(|jj depuis à l'aîné de la famille Le Moyne. ('harles

avait pris ce nom d'un village de Normandie, aujourd'hui

chef-lieu de canton, dans Tarrondissement de Dieppe, sa

patrie. Aussi eft-il à remarquer que, dans l'acfc de ma-
riage du sieur Saint-Aubin, passé à Villemaric en 1679,

le notaire, pour éloigner toute confusion, a eu soin de

II

! i

I
!

(*) M. de LausondelaCitière luiavaitconccdc, ilcll vrai, en 1(07,

un Het'de cinquante arpents de Iront sur cent de profondeur, mais avec

des charj^cs jusqu'alors inouïes; & en i(J(')4, M. de Lauson père avait

ajouté à ce ticf l'ilc Sainte-Ilélène & l'islct Rond, avec des charges

plus onéreuses encore, ainsi qu'il a été dit. M. Talon, dans la dillri-

bution qu'il lit des terres de la Citière, donna à Charles Le Moyne
toutes celles qui se trouvaient entre le tiei" de Varenne & les cin-

quante arpents dont nous parlons; &, de plus, les autres qui, de là,

s'étendaient jusqu'il la Piairie de la Magdeleine. Les cinquante

arpents nommés d'abord la Petite Citiùre turent appelés ensuite par

Charles Le Moyne du nom de Lungiieuil.
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dire que les parents de ce colon demeuraient à Longueuil

de Dieppe {\). Charles Le Moyne emprunta aussi du pays

de Normandie quelques autres noms qu'il donna à plu-

sieurs de ses enfants, tels que celui de Marigny, pris d'un

village, aujourd'hui chef-lieu de canton, dans le départe-

ment de la Manche; celui d'iherville, emprunté du fief de

ce nom, Sous-la-Haie, dans la (^hàtcllcnie d'Hotot-sur-

Dieppc (2). Enfin, M. Talon, pour interdire aux Iroquois

les îles qui étaient au-dessus de Villemaric, donna en iief

à M. Zacharie du Puy, major de lile de Montréal, une

petite île située au bas des rapides du Saut Saint-Louis,

appelée Tîle aux Hérons, qui formait comme deux îles, 8:

y joignit quelques îlcts voisins f3}. L'île Saint-Paul, en

face de Villemarie, avait déjà été concédée, en 1 664, par

M. de Lauson père à Claude Robutel de vSaint-André, à

Jacques Le Ber & Jean de Lavigne (4). M. Talon concéda

une île plus considérable que les précédentes, située vers

la tète de Tîlc de Montréal, à AL Pérot, Gouverneur de

Villemarie, appelée depuis du nom de cet officier Vile

Pérot, & lui attribua aussi l'île à la Paix ^ les îles aux

Pins, Sainte-Geneviève & Saint-Gilles (5). Enfin, l'année

suivante, Charles Le Moyne de Longueuil obtint encore

sur la rive droite du fleuve, deux lieues de terres de front,

en face de l'île de Montréal, sur trois lieues de profon-

deur, ainsi que l'île Saint-Hernard (6), 8c il appela cette

seigneurie du nom de Cliateaugai qu'elle porte encore.

Comme on le voit, par tout ce dénombrement, les

terres des deux rives du fleuve Saint-Laurent, depuis le

lac Saint-Pierre, surtout à partir de la rivière de Riche-

lieu jusqu'à la tète de l'île de Montréal, furent érigées en

liefs 8: données à des militaires, avec obligation pour eux

de s'y établir, de les faire cultiver & d'y attirer des colons,

principalement les soldats licenciés qu'ils avaient eus sous

leurs ordres. Les soldats rcflés dans le pays s'établirent,

en efl'et, da.is les seigneuries dont nous parlons, ^ de pré-

férence dans celles des officiers sous lesquels ils avaient

I il

(1) CrclVc de Ville-

marie, jo août l'iji».

CoiUral lie mariiif-c

de Saint-Aubin avec

Marguerite Beicy.

,2) iîei:!ieri-hes his-

toriques, iuvhéol Clini-

ques sur le iIulIic

d'iidouteville, in-.i.».

Caen, i^Oi, p. 3i, 33.

(:^; i'ièces & docu-

ments sur la tcnurc

scigneuri.ile, p. -^.b-.

[b) Ibid., |). iT; ),

(ô; Ibid., p. 3i5,

35(;.

XI.

C\:i 1 lia à DKVlKNNliNT

i.'ciHUriM-: i)K \'\y-

sii.iKS iioru(;Ai)i:s,

CO.MI'OSKKS DAUOUD

Dl: SOLDATS.
. ;i ,p

i|i;



f!

4 f .1.

I

j) Grcllc de Ville-

maric, 21 oc\. i()ji.

:<3: III'' l'Auni i.oiis XIV.

XII.

DIKI Icri.TK U'IÎTAIU.IU

Dl:S IIOIIK.ADKS, OU

paroisses : i" la

constrit.tion et

l'i:ntri;tien d'in

MOULIN.

servi à la guerre; d'où il arriva que ces Uf^f^lomérations

dhabitants, devenant bientôt autant de villages & de pa-

roisses, furent appelées du nom de ces officiers, qu'elles

portent encore aujourd'hui, 'lelle a été l'origine des pa-

roisses de Sorel, de Chambly, de Berthier, de Saint-Ours,

de C.ontrecojur, de Verchère, de la Vatterie, de Varenne,

auxquelles nous devons ajouter celles de Houcherville,

ainsi appelée du nom de M. Boucher, 8c celle de I.on-

gueuil (*). Si tous les otîiciers des troupes, à qui M. Talon

concéda des fiefs, ne donnèrent pas lieu à l'établissement

d'autant de paroisses, c'eft qu'il eût fallu faire de grandes

avances dont ils n'étaient pas capables la plupart. Plu-

sieurs des bourgades que nous venons de nommer lan-

guirent même longtemps : les militaires qui les avaient

établies n'ayant apporté en (Canada que leur épée & leur

bravoure, & ne trouvant de ressources que dans leur

amour pour le travail, joint à leur bonne conduite 8c dans

les libéralités du Roi.

Pour avoir une idée des difficultés que présentait

l'établissement d'une paroisse, alors que le (>anada ne

fournissait rien de son fonds, il faut se rappeler qu'avant

tout chaque seigneur se voyait obligé de procurer à ses

censitaires deux objets de première nécessité : un moulin

8c une chapelle desservie par un prêtre. L'établissement

d'un moulin était si indispensable à la subsillance des

colons, qu'ils avaient droit de l'exiger du seigneur qui leur

(*) Quoique toutes ces paroisses aient eu pour premiers colons

des militaires toujours prêts à faire tace aux barbares, ce n'elt pas ù

dire qu'elles naient été composées d'abord que de soldats : les sei-

gneurs personnellement intéressés à les augmenter y ayant attiré des

familles Françaises pour les y établir. Ainsi, l'année 1671, un hono-

rable bourgeois domicilié à Boucherville, Chrirtophe Février, sieur

de Lacroix, du pavs de Mantes-sur-Seine, épousa une nièce de

M. Charles d'Aillcboult
,
juge de Villemarie, Marie Martin, tille

d'Abraham Martin & de Suzanne d'Ailleboull, du pays de Raviéres,

en Champagne (i).
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taisait des concessions de terres; ^, sur son refus, ils pou-

vaient en bâtir un, ^ acquérir par là le priviléf^e exclusil'

de moudre les forains de la seigneurie. Mais la conllruc-

tion ^ l'entretien d'un moulin étaient alors une charge

très-onéreuse ; 8c si Ton en juge par les termes de Tarrèt

du Conseil souverain de Québec, du 20 juin 1667, les

moulins en Canada coûtaient deux ^ même trois fois plus

qu'en l'rance, tant pour les conlfruire, les réparer 8: les

entretenir, que pour gager ^ nourrir les meuniers; i^

pourtant le prix de la mouture était le même que fixait la

Coutume de Paris, savoir : la quatorzième partie des

grains (ij. Avant d'établir un moulin, il fallait d'abord (o Arrêts & rcnie-

faire venir de France, non-seulement les meules, mais "^cnts du Conseil su-

encore tous les mltrumcnts de ter ^^ I appareil nécessaire, ,,s55, p. 3,j.

ainsi que les cordages ^ les voiles ; ensuite faire conllruire

le moulin; entin, gager 8; entretenir un meunier qui fût

toujours prêt à moudre le grain des censitaires; 8c comme
il n'y avait d'abord qu'un petit nombre d'habitants dans

chaque seigneurie, il s'écoulait bien des années avant que le

produit de la mouture pût suffire à l'entretien du meu-

nier. En attendant, le seigneur était tenu de lui payer des

gages; 8c, en outre, de faire réparer tout ce qui venait à

se détériorer dans le moulin. Il clt vrai que, parla suite,

le privilège d'un moulin banal pouvait devenir une source

de revenu; mais ce n'était qu'après que le seigneur avait

fait de grosses dépenses; 8c ces dépenses, d'abord exces-

sives, eu égard au petit nombre des censitaires, persévé-

raient quelquefois les mêmes pendant bien des années.

Aussi, en accordant de petits tiefs nobles de deux cents

arpents de terres à divers officiers militaires dans l'ile de

Montréal, le Séminaire de Saint-Sulpice, pour ne pas leur

imposer cette charge, avait llipulé que ces officiers 8c leurs

censitaires moudraient leurs grains aux moulins des sei-

gneurs de l'île; 8c si M. de Queylus en avait usé diffé-

remment à l'égard du sieur La Salle, c'eft que le fief

concédé à celui-ci était beaucoup plus considérable que
TOMK m. 23

xni.

MdUl.IN DE I.A CHINE,

AllANdONNÉPARMIIOT

COMME USE <;IIAHGE

ISSUPl'ORTABLF.
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(1) Grcllc lIc Ville

marie, 1 1 juin Kjjo.

Adlc de Hassct»

les précédents, puisque l,a Salle y avait mis deux cents

arpents de terre en commune, y avait tracé l'enceinte d'un

village, 8c s'était encore réservé quatre cent vingt arpents

pour son domaine seigneurial. Mais ayant négligé d'éta-

blir un moulin it même vendu son liet à Jean Milot, l'un

des nouveaux habitants de cette C(")te, comme on l'a ra-

conté, celui-ci proposa à M. de Queyius de l'autorisera

conltruire, à ses propres trais, un moulin à vent, à con-

dition qu'il en jouirait seul pendant dix années con-

sécutives; 8i qu'ensuite il le céderait aux seigneurs de

Montréal, moyennant trois mille livres tournois, pour le

dédommager de ses avances. M. de (^)ueylus, qui ne cher-

chait que l'avantage des particuliers, accepta la propo-

sition 8: désigna l'emplacement, en llipulant que le moulin

serait de même matière ^ de même forme ^ hauteur que

celui du Fort de Montréal. I -es moulins que le Séminaire

avait fait conllruire étaient établis dans une tour en pierre

qui pouvait servir de redoute, 8c ce fut ainsi que Milot

conltruisit le sien (i), qui coûta mille écus. Mais il se

repentit bientôt de son entreprise, 8: mécontenta même
les censitaires qui n'avaient pas toute la facilité désirable

pour faire moudre leur blé. (^elt pourquoi le Séminaire,

en vue de procurer l'aNantage des habitants déjà éta-

blis dans ce lieu, consentit, le 2 novembre 1673, sur la

demande expresse de Milot, ù reprendre le moulin,

moyennant la somme qu'il avait dépensée pour le cons-

(2)ibij., 2 novcm. truire (*) (2).
brc 167;'.

(*) Dans le contrat dons nous parlons ici, il cH dit que les sei-

gneurs consentent à cet accord pour faciliter la mouture des grains

des habitants du lieu. & de ceux qui s'établiront au-dessus &
au-dessous dudit village. C'cil que ce lieu était plus favorable

qu'aucun autre aux colons qui desiraient de trafiquer avec les sau-

vages; &, au fond, c'était moins l'agriculture que cette sorte de com-
merce qui les attirait pour la plupart. Parmi ceux qui allèrent s'y

fixer en iC)~2, nous remarquons les sieurs Nicolas Boyer, Pierre Chc-

depots, Jeun Grenet, Magdclcine Vivier, dit La Douceur, Lamotte,

George Alaix, Pierre Masaud, François Lenoir, dit Roland, qui s'y



I

I

FORMATION W. l'AROISSIS. 1(7: 355

Mais, outre rétablissement diiii nioiilin ^ la cons-

trudion d'une chapelle, un autre oblhicle jMus dillicile

encore, qu'on ne pouvait vaincre même ù prix d'arnent,

dans la formation d'une paroisse, était de la pourvoir d'

lesse

un

prêtre qu» la .Tvit. La toi chétieiine avait alors f^éné-

XIV.
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ralement trop d'empire sur les cieurs des colons pour

qu'ils voulussent aller s'établir au loin, dans des lieux

écartés, exposés tous les jours aux surprises des Iroquois,

s'ils n'étaient assurés d'y recevoir, surtout à leurs derniers

moments, les secours de l'Kglise, ^ si d'ailleurs eux K;

leurs enfants étaient privés de toute inllrudion religieuse

^ de l'édification qu'ils avaient trouvée jusqu'alors dans

les réunions K: les exercices du culte public. Le pays, trop

nouveau encore, ne fournissait presque point de prêtres;

il fallait donc en faire venir de Krance, ^ nous avons vu

combien il était rare d'en trouver qui voulussent quitter

leur patrie pour se dévouer à tant de dani,'ers 8; même à

tant de privations, les paroisses n'ayant pas encore de

quoi entretenir leurs pafleurs. Dès qu'il y eut des colons

établis dans l'île de Montréal ^ à la côte de Saint-Sulpice,

le Séminaire crut être obligé de leur envoyer un prêtre

pour leur donner les secours de son minillère; ce qui fai-

l\\

était établi tfôs l'année précédente. M. Talon ayant déjil défendu aux

hommes non mariés la chasse, la pêche, la traite avec les sauvages &
même l'entrée des bois, Lenoir, qui était encore célibataire, fut

inquiété sur ce commerce. Il promit cependant, le 20 décembre de

cette année, de se marier l'année suivante, trois semaines au plus

tard après l'arrivée des vaisseaux, & même il s'obligea, en cas de

dédit de sa part, il donner cent cinquante livres ù l'hôpital & autant

à l'église de Villemarie. A ces conditions, on lui permit de tratiqucr

dans sa maison & de se l'aire paver des sommes que lui devaient les

sauvages, mais non pas d'aller à la chasse dans les bois (i). Il tint sa

promesse, & au mois de décembre de l'année suivante, 1672, il

épousa la fille d'un ancien exempt, ou officier de la maison du Uoi,

Marie-Magdeleine Charbonnier, de la paroisse de Saint-Jean-en-

Grève, A l^aris (2). Ce François I.enoir, dit Roland, né à Moras,

petite ville de Dauphiné, aujourd'hui département de la Drôme, & cembrc 1G72. Contrat

alors diocèse de Vienne, cil l'auteur des famiilcs de ce nom qui sub- *^'c mariage de l'ran-

sillent encore A Villemarie. cois I.cnoir.

(i)Gioircdc Ville-

marie, !(') dec. i()7i.

(2) Ibid., 2r> d(5-

1, , I

i,.'

i ii
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I:

(t) Archive» de In

Propagande, v(p|,/lmf-

riCit 3. ('<t»Mi/il, S*"!'. ;

tie Statu l'ÀclusiiL*, .tu

i>i\. l'ilil, tdl.
3<J,

ii) Grcflc lie Villc-

marie, Orilonnancc île

M. Talon, K't-i, pu-

bliée par l'onlre ilc

M.il'Ailieboull.

l'I) Archives du sé-

minaire de Villenia-

rie. Pièces sur les ci m-

cessions, i3 |an^'ier

(4)Arch. delà Pro-

pa^iindf, ibiJ. art. iz,

fol. 8,

(3) Ibid., fol. 2(),

28.

(6) Ref-illre de la

Chin-, Remarque sur

cette paroisse par

M. Remy.

(7 (IrelTc de Ville-

niarie, 27 mai 11175.

Inventaire des biens

de (îeorge Allète.

sait dire à M. de Laval, dans .son l.'lal de ri.'fj^lisc qu il

envoya à Uome en i()()i : " I/ile de Montréal ell partagée

" en diverses paroisses auxquelles les prêtres résidant à

(I Villemarie ont soin dadmiiiillrer les .sacrements ^ U',>

<i autres secoi'rs spirituels (*) (i). » On envoya ainsi des

prêtres d'abord à la (Ihine 8: à la Pointe-au.\-'l'rembles,

mais par manière de mission passa};ère K: à certains jours

seulement. De là cette formule dans les ordonnances du

juj^^e de V'illemarie : « Le pré.sent acte sera lu ^: attiché à

« la (^hine i^ à la Pointe-aux-Tremhles à lissucdes Me.sses

" qui s'y diront les premiers jours (2). » Les atites de

l'autorité publique étaient ainsi atlichés aux moulins

comme aux premiers édifices publics des paroisses ru-

rales, où d'ailleurs chacun, étant obligé d'aller par néce.s-

sité pour taire moudre .ses forains, pouvait en avoir ai.sé-

ment connaissance. (]ar dans ces premiers temps il n'y

avait encore ni église ni chapelle, & à la Chine les habi-

tants s'assemblaient, pour la Sainte Messe, dans la maison

d'un nommé Fournier (**; (3). Un pieux colon de ce lieu,

(*) Il parait que, dans ses premières visites pallorales, M. de

Laval avait pris une coniiaissaiiLC assez imparfaite de l'étendue de

l'ilc de Montréal. Dans sa liclatian de i()(')0, après sa première vi-

site, il lui donnait de lonj^ucur huit lieues i'- davantage , tk de

largeur environ trois lieues dans les parties les plus étendues (4);

mais dans sa Relation de l'année suivante il suppose qu'elle avait

au moins deux lieues de longueur. Pareillement, il donne à l'ile

d'Orléans au moins quatorze lieues de longueur & sept ou huit

de largeur (5). C'ell une contirmation frappante des observations

que nous avons faites déjà au sujet de .lacques Cartier <S: de

Champlain, sur la dilliculté d'évaluer approximativement les

dillances dans un pays nouveau, encore inconnu de ceux qui le

parcourent.

(*) Les premiers prêtres qui exercèrent ù la Chine les fonctions

de Missionnaires furent MM. de Fénelon, d'Urfé, Barthélémy, Le

Fèvre, Trouvé, Bailly ((i). Au mois de mai 1675, ce dernier, après

avoir célébré la sainte Me.sse, revenait dans un canot conduit par

George Allète, menuisier, lorsque ce canot tourna; &, ce qui elt assez

étonnant, le conducteur se noya, tandis que M. Hailly se sauva à la

nage 7). Il parait qu'il gagnait alors non Villemarie, mais le domaine
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Jean (Ihevaliei qui désirait vivement d y voir coiillruire

une chaj clf' donua en i()j\, lu quatrième partie des

bieiiJi qui lui fc^iiient échus à Dieppe par le décès de ses

père ^; fnf>re 8t de son frère, pour être employée à cette

eonjlnictioit ^'-
cî prier pour luii . M. (Juyotte, prêtre du

Séminaire, envoyé à la (^hine en 1673, fit bâtir la chapelle

l'hiver suivant (2), de concert avec R{:nù (luillcrier, pre-

mier mar^uillier du lieu, agissant au nom de la l'ahrique.

Miilin, cette chapelle, conftruite en bois par Pierre Cîaudin

dit (Ihàtelet (3j, se trouvant achevée au commencement de

l'année suivante, elle fut bénie par M. (îuyotte le Jeudi-

Saint ir)7(), ^, à la demande des paroissiens, dédiée à

Dieu sous le vocable des Saints Aiif^es, ce que l'Kvèque

avait permis verbalement, en attendant qu'il donnât des

lettres-patentes de cette érection (4).

A la Pointe-aux-'IVembles, les seigneurs avaient fait

éle\er aussi un moulin, devenu nécessaire aux habitants

des cotes voisines (*) ; ^ comme on l'avait pratiqué à la

(Ihine, on célébra d'abord la Sainte Messe dans la mai-

son de quelqu'un des colons, notamment dans celle de

François Beau ou Le Beaux (3). 11 y avait cependant, dès

l'année 1674, une chapelle au bas de l'île de Montréal;

mais le prêtre qui allait y adminillrer les Sacrements était

tout à la fois ^Missionnaire au bas de l'ilc, à RjL'pentif^ny (6),

à l'île Sainte-Thérèse, à la Chesnaye& à Verchèrc (7). Le
petit nombre d'habitants était cause que le même prêtre

de la Picscnttition, que les prêtres du Séminaire avaient établi au-

dessus de la Chine, & où quelques-uns d'eux résidaient ordinaire-

ment, du moins jusqu'en l'année i(')7b, qu'ils bâtirent une chapelle

à la Chine même (8\

() Plusieurs de ces habitants ayant négligé d'abattre sur leurs

terres des bois encore debout, qui fermaient le passage du moulin ù

d'autres colons & les empêchaient d'y faire moudre leurs grains, le

juge de Villemarie les condamna, en 1672, t\ les faire abattre, i^ au-

torisa même les seigneurs ù employer à cela des hommes aux frais

des propriétaires négligents (9 .

(1) (Ircrtciic Vllle-

niiiric, iS <)i\. 1(171

Diinntiiin irrcvocablu

pur Icaii ChoMilicr ù

l'cgliscdc lil CIlilK

(i) UcKillio tU M
Cliinc. Kciiuirqucsitu

M. Rem)

.

{S) Cîrclk lie Villc-

inuric, uoùt \G-b,

(4) Kcuillrc (le 1.1

Chine. Note de M. Kc-

iny il la télr ilu \'' rc-

Hidre fi iLiir iijues

ibid,

XV.
KIAIII.ISSKMKNT l)K '*

(AHOISjK MV. LA POIN-

IK-AIIX-IMKMULE» DK

MONTHKAl..

(5) Arch. ilu sémi-

naire lie Villemarie ;

sur les concessions
,

2J mai \CiC)-;, ^8 janv.

\ù-;b.— Rcf'iltreile la

Pointc-aux-Trcmbles,

Assemblée du i8 nn-

vembrt; 1Ô74.

(Il) Retîdlre de la

P(>inte».\iix-Tremblcs.

Haptêmcs, 1674.7 b.

(7: IbUi.

(>) Rcfiiftre de la

Chine. Remarque de

M. Remy.

(.,) Greffe de Ville-

marie, G dcc. \Cfii,

,e^

!il
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(i) Rcgiftrc dcLon-

gucuil.

(2) Archives de lu

Pointe-aux-Trembles.

Procès-\crbal des as-

semblées, 18 novem-

bre 1674.

(3) Rcgiftrc de la

Poiiite-aux-Trembles,

Bénédiilion de l'église

paroissiale.

(4) Archive* de la

P(jinte-aiix Trembles.

Btncdiilioii de la clo-

che, 12 iiov. 1684.

donnait ainsi ses soins à plusieurs paroisses, & en inscri-

vait les ades dans un regirtre commun, ce que Ton pra-

tiqua longtemps dans les paroisses de Varenne, Longueuil

& Boucherville (i). Quoique vers Textrémité de Tile de

Montréal il y eût déjà la chapelle dont nous parlons, il

n'en exilait point encore à la Pointe-aux-Trembles; ce

qui fut cause que le 18 novembre 1674 les habitants s'y

réunirent, sous la présidence de M. Frémont, prêtre du
Séminaire, afin de délibérer sur les moyens d'en bâtir

une. Rien ne montre mieux combien ces anciens colons

avaient à cœur de voir élever au milieu d'eux quelque

sanctuaire uniquement defiiné aux exercices religieux, que

les termes du procès-verbal dont nous parlons. Us y dé-

clarent qu'ils se sont assemblés afin d'aviser aux moyens

de bâtir titic chapelle tant désirée & si nécessaire pour y
offrir le Saint Sacrifice de la Messe plus décemment qu'on

ne l'a pu jusqu'à présent , & y faire plus commodément
leurs dévotions. On élut à la pluralité des voix deux mar-

guilliers, François Beau, de la cote vSaint-Jean, 8i Laurent

Archambaut, de la côte Sainte-Anne , év on les chargea de

faire conltruire la chapelle sous le titre de VEnfant-Jésus,

au moyen de cotisations volontaires que chacun promit,

selon ses facultés (2). La chapelle étant achevée, le Supé-

rieur du Séminaire la bénit , sous le titre de \'Enfant-Jé-

sus, le i3 mars 1678, assifié par M. Seguenot, Curé de la

Pointe-aux-Trembles, & par M. Jean Cavelier, frère du

sieur La Salle, dont on a parlé (3). Enfin M. wSegucnot,

en présence de tous les paroissiens, bénit la cloche, à la-

quelle Marie-Thésèse du Gué, Tune des paroissiennes,

donna le nom de Thérèse du Saint Enfant Jésus (4;.

L'établissement de ces deux anciennes paroisses, la

Chine 8c la Pointe-aux-Trembles, peut donner une idée

de ce qui eut lieu dans la formation des autres paroisses

du Canada. Le moulin confiruit en pierres, ordinairement

en forme de tour, avec des meurtrières
,
pour faire feu de

là sur les assaillants; l'église d'abord en bois; enfin une

enceinte fermée de pieux ou de planches, 8c divisée en

|S i^
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rues où les paroissiens avaient chacun un petit terrain

pour y conllruire une maison 8c s'y réfugier en cas d'at-

taque : voilà ce que présentèrent, à leur naissance, les

anciennes paroisses de cette partie avancée du Canada.

CHAPITRE X

organisation des paroisses en bourgades;

accroissemi;nt \w. quéhec, des trois -rivières

et de v1llemarie.

Dans chaque paroisse, les colons composaient une officiers miutairis

communauté ou corporation civile qui avait ses otficiers •'^^'s chaque pa-

particuliers 8c une forme régulière d'adminillration. Les

particuliers en état de porter les armes étaient tous sol-

dats & formaient ce qu on appelait le corps de la milice
;

& comme dans toutes ces bourgades naissantes on pouvait

être attaqué à tout moment par les Iroquois, la sécurité

publique demandait que les colons fussent organisés en

compagnies militaires, prêtes à partir au premier signal.

Aussi voyons-nous quc^ le 3 avril i(*)6c), Louis XIV avait

ordonné à M. de Courcelles de diviser les habitants du

(ianada par compagnies de milice, 8c de leur donner des

chefs pour les commander au besoin (i). De ce nombre (,j Registre des or-

fut à Québec Nicolas Juchereau de Saint-Denis, qui déjà 'iros Ju Roi pour les

V I / • j •! j I
Compacnies des Iii-

avait commande une compagnie de milice dans les cam-
^^^ \J^ ,,3_

pagnes de i666 contre les Agniers, 8i qui, ayant mérité

l'approbation de M. de Tracy 8; celle de M. de Courcelles, :) Reginre des in-

fut maintenu dans le commandement de sa compagnie, «"i^'anons au Conseil

,., • / s i> 1
-1- • r souverain. B, n° 2,

qu il conserva tou ours (2). l'our que les miliciens tussent toi. 128.

I
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toujours prêts à voler à l'ennemi, le Ivoi ordonnait de plus

à M. de Courcclles de les assembler une fois tous les mois,

afin de les exercer au maniement des armes; & ainsi

Tordre que M. de Maisonneuve & le brave major Closse

avaient observé autrefois avec tant d'avantage pour Ville-

marie, fut introduit par lautorité du Roi dans toutes ces

nouvelles paroisses. C'était, au relie, le moyen le plus sûr

pour y attirer de nouveaux colons, chacun pouvant espé-

rer d'y trouver protection contre l'ennemi, 8: de s'y livrer

avec assurance aux travaux de l'agriculture.

Outre ses otîiciers militaires, chaque paroisse pouvait

avoir un ou plusieurs officiers de juflice, pour terminer

les différends qui survenaient entre les particuliers. Le
juge établi par le seigneur prononçait en première inllance,

& on pouvait appeler de sa sentence au Conseil souverain

de Québec; 8c si le seigneur n'était pas en état d'établir un

juge particulier pour ses censitaires, il les renvoyait à

quelque juge voisin. Pour le ressort de l'île de Montréal,

outre le juge civil 8i criminel, il y avait encore un procu-

reur fiscal & un subltitut qui remplissaient les fonctions

d'officiers de police ^ de juges d'inllruction pour informer

des délits publics (*;; enfin un greffier, des sergents 8: un

geôlier. A l'office de greffier fut joint d'abord celui de no-

taire. Lambert Closse, qui l'avait exercé le premier, se

qualifiait pour cela, dans ses actes, commis au greffe 6'

() Le procureur ri scal ou son sublHtut citaient devant le jut^e

ceux qui contrevenaient aux ordonnances ou qui nuisaient injulte-

mcnt aux intérêts d'autrui. Nous avons vu qu'à côté du château de

Villcmarie coulait une petite rivière qui le séparait de la ville nais-

sante, & on y avait établi une sorte de pont pour la commodité des

particuliers. Un individu, qui avait ù remonter cette riviC're avec un
canot chargé de marchandises, dérit ce pont qui le gênait dans son

passage, &, sans le rétablir, continua son chemin; ce qui ôtait au

public la facilité de passer. Le procureur Hscal, informé de cet acte

arbitraire, cita incontinent la femme de ce particulier, & le juge la

(i) Greffe du Ville- condamna à remettre les choses dans leur premier état, ainsi qu'à

marie, il» mai iC,7i. une amende de dix livres (i).
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tabcllinnnaij^c, ainsi que Jean de Siu'nt-Pcrc, qui lui suc-

céda. Il arriva de là que les actes notariés reitèrent en la

garde du greffier, 8«: nous voyons qu'après que Jean de

Saint-Père eut été assassiné par les Iroquois, Bénigne

Basset, qui fut nommé en sa place, commença par faire

rinventaire des papiers du tabellionnage qu'il aurait en

sa garde. Il était seul notaire de la seigneurie de Mont-

réal, lorsqu'il épousa, le 14 novembre 1659, Jeanne Veau-

villiers; ^ comme il se trouvait inhabile à conltater son

propre mariage par un ade public, M. de iMaisonneuve,

alors gouverneur et juge, nomma d'office M. Bourduceau,

sieur de La Bouctiardière, pour dresser le contrat de ma-

riage de Basset (i).

(1) Archives de l'Hô-

tel-Dieu, 14 novem-

bre Ui5(j.

III.

OFi ici[:rs civils, la.ix-

TION DES SVMl|i;S.

l'^.
CreFte de \ ille-

Outre les officiers de juftice, chaque paroisse pouvait

avoir ses officiers municipaux pour prendre soin des in-

térêts généraux des habitants. Nous avons parlé déjà des

procureurs syndics 8: de leurs attributions. Avant de con-

voquer les habitants en assemblée publique 8: régulière

pour élire un syndic, il était nécessaire d'avoir la permis-

sion du gouverneur particulier; 8: après que celui-ci avait

autorisé l'assemblée, le procureur fiscal adressait une

requête au juge, qui, à son tour, faisait publier 8c afficher

par le greffier l'ordonnance du gouverneur, notifiant le

jour 8c la fin de l'assemblée (2). Avant que le Séminaire

de Villemarie eût établi un juge pour la seigneurie de """^-
J}!.,'"""^

"^

Montréal, le greffier était présent à l'élection du syndic 8i

en dressait un procès-verbal. Mais depuis que M. d'Aille-

boulf exerçait les fonctions de juge , il présidait en per-

sonne à l'assemblée, qu'on convoquait au son de la cloche,

8i s'y faisait accompagner par le procureur fiscal 8c par le

greffier. Ce fut ce qui arriva pour l'élection de Mathurin

Langevin, le dernier de mai 1667 (3), 8c pour celle de Ga-

briel Le Sel, dit Le Clos, le kj août de l'année suivante (41.

('es deux dernières élections furent faites dans le hangar

des habitants, situé à la (Commune. Néanmoins
,
pour

mettre sans doute plus d'appareil à cet acfe important,

(>) Grel't'e de Ville-

marié, 3i mai II')!")-.

(4) Ibid., Il) ;uiùt
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l'éleétion se faisait quelquefois dans la salle du Séminaire,

ou môme dans la salle d'audience du château. Ainsi l'as-

semblée générale du i3 mai \C)j2, pour élire un syndic,

fut tenue dans la salle d'audience, à l'issue des Vêpres,

présidée par M. d'Aillcboufl:, assillé, selon l'usage, de

M. Migeon de Rranssat, procureur fiscal, 8c du greffier.

Parmi les notables du pays qui se présentèrent pour don-

ner leur suffrage, se trouvaient Charles Le Moyne de Lon-
gueuil; Jacques Le Ber, .son beau-frère; Gilbert Barbier,

Nicolas Hubert dit Lacroix, Jacques-Urbain Brossart,

Jean Desroches, li^tienne Truteau, Jacques Archambauld,

1'oussaint Hnnault, Mathurin Langevin, 8i d'autres, au

nombre de vingt-neuf. M. d'Aillcbouif reçut successive-

ment leurs sulfrages, dont ie greffier prit note à l'inflant;

8c il se trouva que Louis Chevalier, absent de l'assemblée,

avait eu plus de voix qu'aucun autre, en ayant obtenu

dix-neuf. Là-dessus le procureur fiscal prit la parole &
dit que non seulement il n'avait point d'opposition à faire

à l'éledion de Louis Chevalier, mais qu'au contraire il

l'approuvait, comme étant la personne la plus capable de

gérer dignement la charge de syndic. En conséquence de

ces conclusions, M. d'Ailleboulf rendit l'ordonnance sui-

vante : « Nous Charles d'Aillebouft, écuyer, bailli de l'île

« de Montréal, avons ordonné 8: ordonnons que le sieur

« Louis Chevalier sera de nouveau procureur syndic de
(I l'île de Montréal, pour agir, pofluler 8< adminiltrer en

« cette qualité toutes les atlaires présentes & à venir, qui

« concernent le bien commun des particuliers de cette île,

« comme aussi pour employer les deniers qui lui seront

« mis en main à cet effet , 8c même avancer ceux qui se-

(I ront nécessaires; ce qui toutefois sera fait de notre con-

« sentement, de celui du procureur liscal 8c de l'agrément

« des habitants, que nous assemblerons pour cet eflet

(I dans les occasions occurrentes, sauf à lui de répéter ses

« avances contre qui il sera avisé être bon. Et d'autant

(I que Louis Chevalier nelt point présent à l'assemblée,

<i nous ordonnons qu'avant d'être admis à la charge de

\4 i)
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« synJic, il prêtera devant nous le serment requisse or-

« dinaire (*j (l). » (0 Greffe de vnie-

marie, i5 mai it'i7a.

(•) Quelques mois après, Louis Chevalier jultifiu l'opinion avan-

tageuse que ses concitoyens avaient conçue de son intelligence & de

sa sagesse dans la gcliion de leurs intérêts, par la demande qu'il fit au

Gouverneur & au julîo. Ce fut de convoquer les habitants pour qu'ils

déterminassent eux-mêmes, à la pluralité des voix, uncqueftion d'in-

térêt public, afin qu'en exécutant comme svndic ce qui aurait été

ainsi réglé, il n'excitât ni les murmures ni les plaintes de personne.

Nous exposerons ici les détails de cette aHaire, qui montreront,

comme au naturel, la simplicité de l'adminillration de ces anciens

temps, & la circonspection avec laquelle on procédait ù l'imposition

des taxes sur les habitants, quoiqu'elles fussent alors si légères. Le
Gouverneur de Montréal, M. Pérot, comme tous les autres Gouver-
neurs, avait sous ses ordres un petit nombre de soldats qui compo-
saient sa garnison particulière ; ik, d'après l'usage, c'était aux habi-

tants à la loger, comme étant dellinée à assurer la tranquillité de

tous. Le syndic, obligé par son emploi d'assigner des logements ù la

garnison, voulut que l'Assemblée des habitants déterminât elle-même

la taxe qu'on lèverait sur toutes les familles de l'île pour fournir à

cette dépense, & qu'elle réglât pareillement s'il pourrait^ avec le pro-

duit de la taxe, louer pour des soldats quelque logis particulier, ou
les placer individuellement chez ceux des habitants qui demeuraient

dans le voisinage de la maison du Gouverneur (2). Cette affaire, à.

laquelle M. d'Ailleboull donnait les mains, ayant cependant trainé 11)72

en longileur, le syndic s'adressa l'année suivante au Gouverneur
général qui, le 27 juin 1(173, rendit une ordonnance, datée du châ-

teau de Villemarie, par laquelle il enjoignit aux habitants de s'as-

sembler en présence des seigneurs de l'ile pour déterm' er entre eux
s'il serait plus expédient de faire bâtir un corps-de-ga' j ou de louer

une maison. L'Assemblée fut néanmoins encore diffcn jusqu'à la fin

de l'automne, sans doute pour que les habitants de la campagne
pussent s'y rendre sans être détournés de leurs travaux. Du moins,

dans son ordonnance de convocation, M. d'Ailleboull: annonçait que
la taxe dellinée à procurer des logements il la garnison serait levée

sur les habitants des côtes aussi bien que sur ceux de la ville, tous

étant protégés par les soldats du Gouverneur (3). Enfin, l'Assemblée

fut tenue au château, sous la présidence de M. d'Aillebouft, le 3 dé-

cembre suivant, à l'issue de la Grand'Messe, & en présence du Supé-
rieur du Séminaire; tous ayant donné leur suffrage, la majorité fut

d'avis non de bâtir une maison pour corps-de-garde, mais d'en louer

une ù cet effet, & de dresser un rôle des habitants pour lever sur eux
une taxe, de laquelle seraient exemptes les Religieuses de l'Hôtel-

Dieu & les Filles de la Congrégation de Notre-Dame. Kn consé-

quence, on loua une maison, pour le prix de cinquante livres chaque

. Il

(2) IbH., iG nov.

(3) Ibid., i de il I*'
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Lorsque des habitants étaient exposés à souUVir des

dommaf,'es, par Tincurie ou le mauvais vouloir de quelque

particulier, le syndic sollicitait quelquefois par lui-même

l'intervention du juge. En 1670, plusieurs n'ayant pas eu

soin de garder leurs animaux, 8c des dégâts s'étant suivis

de cette négligence, M. d'Ailleboult, sur les représenta-

tions du syndic, ordonna, le 25 mai, que tous ceux qui,

dans rîle de Montréal, ne garderaient pas continuellement

leurs bctc's à cornes Si leurs chevaux, seraient condamnés
à trois livres d'amende pour chacun de ces animaux qui

serait ainsi trouvé (1); 8: comme il paraît que cette ordon-

nance ne mit pas (in aux abus, Louis Chevalier, qui était

encore syndic en 1674, fit de nouvelles plaintes au juge,

qui, cette fois, conformément à un arrêt du (Conseil souve-
(n) Grcfib de Ville- rain (2), condamua les délinquants à payer les dommages

marif, ls août lôtir,.
commis, 8c dc plus à Une amende de dix livres pour chaque

animal, amende dont la moitié était attribuée au lise 8c

Q) ibid., S avril l'autre au propriétaire du champ (*) (3).

(i) Grcllcdi; Villo

marie, 2 5 mai KJjo.

.il

Mi' I

ji

1

1
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anncc, & il tut résolu que tous les ans, pour fournir à cette dépense,

(4) Gretïede Villo- on lèverait pareille somme sur les habitants (4).
marie, 5 août 167(1. (•) Nous avons raconte qu'il Villemaric on avait établi, dès le

commencement, un vacher, qui gardait les animaux de tous les habi-

tants. Cet usage accoutuma, sans doute, les colons à les garder tou-

jours ù vue, quand il eut été supprimé à cause de l'accroissement dc

la population. Du moins, dans l'arrêt de 1669 dont nous parlons

ici, le Conseil souverain, considérant les querelles auxquelles don-
naient lieu ailleurs les hclliaux & les clôtures, & faisant remarquer
qu'ù Villemarie, où l'on gardait les animaux, il y avait peu de con~
teilations pour les dégâts, ordonna que, dans tout le Canada, on les

garderait, depuis la fonte des neiges jusqu'à la permission de cesser

la garde, qui serait donnée par le juge des lieux, à peine de dix livres

d'amende (5). Vers l'année 1667, les chardons, très-nuisibles aux
grains, s'étaient prodigieusement multipliés, personne ne songeant
ii les détruire, &. le vent en dispersant & en semant la graine çù & lu.

Alarmé des suites que pouvait avoir cette négligence, le Conseil

obligea, par son ordonnance du 20 juin de cette année, tous les pro-

priétaires à les couper entièrement tous les ans, avr, i '-^i fin du mois

<f>) Éilts & ordon- ^'^ juillet, tant sur leurs terres que sur les chemin-j .;i!i s'y trouvaient

nances royaux, t. T,
établis, SOUS peine de trente sous d'amende par arpent de terre que

P 40. les chardons auraient endommagé G).

(5) Greffe de Ville-

rie, 28 août lôlig.
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\ C.V.VX IJl'l AVAIKNT

I.K SOIN DKS Al lAIRKS

PUBLKil'KS.

(i) Arcli. ilii iDyaii-

mc. Rct;illro ilcs ar-

rêts Jii Conseil, i(J(J9,

L'ordre social demandait que ceux qui procuraient i-rkskancks accordéks

ainsi le bien public fussent respedés des autres colons.

Dans cette vue, 8; aussi pour leur témoif^ner lui-même sa

satisfaction particulière, Louis XIV avait ordonné au Con-

seil souverain de Québec d'attribuer dans chaque paroisse

quelque marque d'honneur aux principaux habitants qui

prendraient ainsi soin des affaires, & pour cela de leur

donner un ranj^dilVingué, soit dans IKglise, soit ailleurs (i ).

Ayant été informé qu'il était survenu à Québec un ditlé-

rend entre les oUiciers de ses troupes & les marguillicrs, p. 127

les uns prétendant avoir le pas sur les autres, ce prince

ju^ea qu'il était de son devoir de faire un rèf^lement afin

d'empêcher, à l'avenir, les divisions sur cette matière.

Toutefois, sans empiéter sur le spirituel ni sur ce qui était

prescrit dans les règlements ecclésialliqucs, il ordonna que

dans toutes les cérémonies, 8; notamment dans les Pro-

cessions qui se feraient tant au dedans qu'au dehors de

toutes les églises paroissiales du pays 8c même dans la

cathédrale, le (jouverneur général ou le Gouverneur

particulier do chaque lieu marcherait le premier; qu'après

lui viendraient les officiers de la juitice, 8c ensuite les mar-

guilliers, sans que les ofîiciers des troupes qui seraient

dans le pays pussent prétendre aucun rang dans les Pro-

cessions, ni dans les autres cérémonies religieuses. Il en-

joignit même à M. de Courcelles, à M. Talon 8: aux autres , , ,, „ ,... .
',

.
,

(i) Greffe do Ville-

de tenir la mam a 1 exécution de ce règlement, ^ de pro- marie, 2 mars v\6h.

curer, sous peine de punition, qu'il fût exécuté par tous ^''''=^' oraonnanccs

.-, j / s
royaux

ses sujets en Canada (2).

royaux.Québec, 1854,

p. (J5.

VI.

Comme les marguilliers pouvaient contracter au nom rfs MAR(,uii.i.ii:ns et

es rabriques, taire des acquisitions (J; \ des aliénations, ,,, ,, „. , ,,,,
\ ' 1

) ' ' (SI Grelle île Villc-

on appelait à leur élection un notaire public pour qu'il marie, 3 Jéc. uxio.

en dressât un acte légal. Ainsi voyons-nous observer cette

formalité à Villemarie, le 27 décembre 16G6, dans l'élection

de Jacques Le Moyne, comme marguillier comptable, 8c

même dans celle de M. Zacharie du Puy, major de l'île de

Montréal, que le vote des habitants décora alors du titre

}

:M

|S' ;s^tj
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(i) Oreftedo Ville

marie, 27 dJc. i(j6(")

(2) Archives de la

Pointe-aux-Trcmbles.

Ordonnance de M. de

Laval, 5 déc. idCio.

(S) Greffe de Ville-

marie, G janv. iGt'n].

(4) Archives de la

Pointe-aux-Trcmbles,

i3 mars 1678.

VII.

DESCIMLTlÈRESriJBMrg.

de marguillicr d'honneur (i\ On a vu que dès l'arrivée des

prêtres de Saint-Sulpice à Villemarie, Télcction des pre-

miers marguilliers avait été faite par la majorité des suf-

frages de tous les habitants convoqués, conformément ù ce

qu'on pratiquait déjà à Québec, ^ le petit nombre des

colons qu'il y avait alors ne permettait pas d'y procéder

d'une autre manière. Mais à mesure qu'il augmenta, on

reconnut bientôt, dans ce mode d'éledion, les dillîcultés

presque toujours inséparables d'une assemblée nombreuse

délibérante. Aussi M. de Laval ordonna-t-il en 1660 qu'à

ravenir les marguilliers de Québec seraient élus par les

suffrages secrets, & à la pluralité des voix des seuls mar-

guilliers anciens 8c de ceux qui seraient encore en charge (2).

A Villemarie on continua néanmoins, pendant bien des

années, à suivre le premier mode d'éledion. Ainsi, dans

celle qui fut faite le 6 janvier ifiCx), dans la salle du Sémi-

naire, selon la coutume, nous voyons, parmi les votants,

un certain nombre de simples paroissiens prendre part à

la délibération aussi bien que les marguilliers eux-mêmes (1^).

Mais M. de Laval, ayant été iniHtué évéque titulaire de

Québec, voulut en \C)j() que l'ordonnance, faite d'abord

pour Québec, s'étendît à toutes les autres paroisses (4) de

son diocèse, ce qui a persévéré depuis. Outre les marguil-

liers en charge, on nommait dans quelques localités un
receveur des dons qui étaient faits à l'église 8c des amendes
que lui attribuaient les juges ou les ordonnances des autres

magif^rats.

D'après l'usage, l'cglise paroissiale de chaque lieu

aurait dû être entretenue par les habitants, ainsi que l'éta-

blissement du cimetière 8c l'entretien de la clôture ordon-

née par les Canons. Nous ne voyons pas cependant qu'on

forçat personne à y contribuer. A Villemarie, rassemblée

des habitants, informée que les belliaux entraient dans le

cimetière, & voulant faire cesser cet abus, arrêta, dans

une de ses délibérations, de le clore de pieux à coulisses

sur pièces de bois; mais au lieu d'imposer pour cela une

Vi
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taxe générale, clic ftatua que M. Frcmont, dure du lieu,

ferait une quête dans tous les quartiers de la paroisse,

accompagné de Tun des habitants de ce quartier fi).

Néanmoins, chaque paroissien était obligé, par ordonnance

du Conseil souverain du il^ janvier iClyo, sous peine dune
amende arbitraire, d'oll'rir à son tour le pain béni ù l'église

ou à la chapelle où il était tenu de remplir le devoir Pas-

cal (2).

En parlant de la formation ^s; de l'organisation primi-

tive des paroisses, nous ne pouvons nous dispenser de

dire ici un mot du régime féodal qui obligeait tous les

colons à payer pour leurs terres certaines redevances aux

seigneurs. On s'était peu occupé de cet objet avant l'arri-

vée des troupes; du moins, à Villemaric, on ne commença
d'exiger ces droits qu'en i^Hy, 8i encore autant que l'état

des particuliers pouvait le permettre. On a vu qu'en.jiiLn

M. de Maisonneuve avait chargé M. de Saint-André de les

lever pouf en employer le produit à la conftrudiôn d'une

chapelle, en l'honneur de la patronne de 1 île, sur la mon-
tagne de Montréal. Mais les circonihmces difficiles qui

survinrent immédiatement empêchèrent de donner suite à

cette mesure. Après plus de six ans, M. de Saint-André

remit à M. de Queylus environ vingt-cinq livres produites

par les droits seigneuriaux, que quelques particuliers lui

avaient payés (3). Cette perception eût d'ailleurs été assez

difficile à faire à cause de l'incertitude où l'on était encore

sur les cens que chacun devait payer, la difliculté des

temps précédents n'ayant pas toujours permis de donner

des titres écrits, ni même de borner les terres.

Il était cependant de l'ordre que les propriétés de

chacun fussent conflatées par des ades publics, tant pour

prévenir les procès qu'une telle incertitude eût rendus

inévitables, que pour la sécurité des particuliers qui entre-

prenaient sur leurs terres des défrichements ou des cons-

tru*;tions. 11 devint donc nécessaire de procéder à la con=

(0 Rcgiltrc de l,i

paroisse de Villenia-

rie. A. D(Slilicriilii)n

du 3 nov. i()74.

(2) Arrêt» ik rèiîte-

mcntsdu (Conseil su-

per. (Québec, i85&,

p. 5o.

VIII.
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(?; Grefte de Ville-

marie, 22 mai i'")72,

aile de Basset.

IX.

•APIER TKRRIER } TITRES

DE PROPRIÉTÉ DONNÉS

AIX CENSITAIRES.
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1: :

'1,

II

(i; (Ircltc tic Villc-

maiic, 1" nov. i("i(')(i.

(i) Ibid., 27 ^ aS

nov. ii)(')G.

(;<) Ibid., 2h janv.

l6'J7, aéle de Basset.

(.)) Aivh. de l'Hô-

tcl-Dicu Saint-.Ioseph,

2S tcv. ihûy.

(5) Ar:li. de la ma-

rine, carton iCo3-

1670. Lett. de .1. Ta-

lon à Colbert ilu i3

nov. 161)6.

DES CENS ET RENTES DIS

AUX SEUiNElHS.

(6) Arch. de la ma-

rine. Mcinoircs {géné-

raux. Terre du Sémi-

naire de M( ntréal

,

3ott. :i4.

(7) Arch. du Sémi-

naire de \ illcmarie.

Mémoires re^us en

i~ Il Ik 171!-! avec les

réponses.

tcction d'un papier terrier; ^ comme daprès lusa^^e on

ne pouvait légitimement dresser ce rej^illre que sur des

lettres du Roi, M. Talon, à cause de la diltance des lieux

qui eût nécessité un délai trop considérable, autorisa, le

r' novembre i ()(")(), le ju^e des sei{^neurs de Montréal à

l'aire assii^ner tous les particuliers [\) pour qu'ils eussent

à déclarer les limites de leurs maisons, terres ^ autres pro-

priétés qu'ils possédaient dans Tîle 8c en prodiiisis.sent les

titres (2). On donna donc des actes écrits à ceux qui n'en

axaient pas. A cette occasion, le 26 janvier suivant, made-

moiselle Manse, en qualité d'adminiltratrice de THôtel-

Dieu, 'j'rèta foi ^ liomma^'e aux sei^meurs pour les fiefs

des pau\ res de cette maison (1^), 8; le 2S février la Supé-

rieure des filles de Saint-Joseph remplit la même formalité

pour le fief de deux cents arpents situé aii Lac-aux-Lou-

tres , attribué pour la subsillance des Religieuses (4;.

.M. 'l'alon écrivait, sur ce sujet, à Colbert : >< J'ai déjà

« commencé les inféodations par le ^Montréal, principal

« fief de ce pays, en lui faisant rendre foi ^ hommage,
(1 comme aussi en lui fournissant ses aveux 8c ses dénom-
X brements (5). »

Ce régime féodal, consacré par la Coutume de Paris,

devenu si odieux de nos jours, était cependant le plus

propre à faciliter rétablissement d'une colonie 8c le plus

favorable aux intérêts des particuliers. Les cens 8c rentes

dont nous parlons ici, qu'on payait annuellement, étaient

non un revenu proportic^iné à la valeur des biens donnés,

mais une simple reconnaissance 8c un signe légal du droit

primitif des seigneurs sur ces mêmes biens. Ainsi, à Ville-

marie, on avait donné des emplacements situés dans le

lieu delliné pour la ville, à charge de payer chaque année

cinq sous seulement par arpent, mesure de Paris (6;, 8c on

donna des emplacements dans la ville même, à raison d'un

liard de revenu annuel par toise (7). Dans toute l'île de

Montréal, on taxait chaque arpent de terre à deux liards

8c à une demi-pinte de blé; en sorte qu'un particulier qui

m. i
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recevait ^gratuitement cent arpents de terre navait d'autre

impôt à payer que cinquante sous par an 8; cinquante

pintes, celî-à-dire un ou deux boisseaux de blé, i^ en-

core, les premières années de la concession, était-il dis-

pensé de toute redevance, le sol étant censé ne lui rien

produire avant qu'il Teùt mis en valeur. Quelquefois même
le Séminaire diminuait cette taxe, quoique si modique.

Ainsi Tannée lOyi, en concédant à André Charly, dit Saint-

Ange, soixante arpents de terre au coteau Saint-Louis,

près de la ville, il ne lui imposa, en cnmidêratùm de

SCS bons & agréables scrriccs
,
qu'un liard pour chaque (>

(''cHc de \iiic.

^
o ' i I i m;\rni, .;(> mars if)7ï.

arpent (l). aacd'AJlK'mar.

XI.

11 eil vrai que les lots & ventes qui attribuaient au "î^^ lots et vkntes.

seigneur la douzième partie de la valeur du fonds, pou-

vaient devenir pour lui une source abondante de revenus;

mais si l'on considère ce droit dans son origine, rien de

plus julte ^ de plus modéré. D'abord le seigneur était

obligé de céder gratuitement le fonds de terre a\ec tous les

arbres qui s'y trouvaient, ^: si le censitaire venait à don-

ner ce même fonds ou à l'échanger pour quelque autre

immeuble, ou eniin à le laisser à ses héritiers naturels ou

à d'autres, dans tous ces cas le seigneur n'avait aucun

droit à prétendre. Il y a, dans l'île de Montréal, des terres

pour lesquelles, depuis deux siècles, il n'a jamais été payé

aucun droit de mutation, ces propriétés étant passées des

pères aux enfants, ou à d'autres par donation ; car le droit

de lots 8.: vente n'était dû que lorsqu'on vendait le fonds,

8i alors seulement il y avait obligation de donner au sei-

gneur la douzième partie du prix. Mais ce droit ne foulait

nullement le vendeur, puisque ayant reçu gratuitement la

terre, il retenait pour lui les onze douzièmes du prix que

lui comptait l'acquéreur. Voilà cependant ce qu'il y avait

de plus onéreux dans ce régime féodal qu'on a dépeint

comme injulte & tyrannique, & qu'on a aboli dans l'an-

cienne France, sans prévoir qu'on dût le remplacer par un

autre, si exorbitant dans ses droits de mutation, qu'au

TOME m. 24
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bout d'un petit nombre JaniKcs le capital Je toutes les

propriétés toncières passe dans la main Je I l^tat.

XII.

l'.l \t IIK I A \ Il I h. |)|

liiii liKi:,

ll'l

l> «

lui donnant ses soins à la tormation Je bour^aJes 8c

Je paroisses en (laiiaJa, Louis Xl\' asait surtout à C(eur

J'accroitre ^ Je lortilier (Jiiiébec, les 'l'rois-Uivières ^
Villemarie. (Juébec dut son accroissement à la seule mu-
nidcence Je Louis W\ , (.|ui y lit passer Jes colons à ses

propres Irais, avant même que la (^ompai^nie Jes Cent-

Associés lui ei"it céJé la propriété Ju pays. On a vu que,

lorsque la S(eur liouriîeoys y aborJa, en i()X^ avec M. Je

Maisonncme, il n'y avait encore à (Québec que les bâti-

ments occupés par les UK. IMV Jésuites, ceux Jes Ursu-

lines ^ ceux Jes Hospitalières, a\ec cinq ou six maisons.

Dans le quartier appelé ensuite la /hisse- l'illc , on ne

voyait que le magasin Jes IM*. .Jésuites 8; celui Jes Asso

(i) Kciits luitof-r.i- cies Je Montréal t,i); ^ (^)uébec serait relié longtemps Jans
,M,cs .Ici. Saur M..ur-

^^^ ^-.j.^j j^. f.,iiqi.j^j,^. ^j [,. |^„i p^. ^^. ,v,t piis kii-niéme à la

tète Je la colonie, que la j^ranJe (lompa^nie semblait

avoir abanJonnée tout à lait. Par les envois Je colons

qu'il fit tous les ans, à partir Je Tannée i()3(), il procura

Taccroissement rapiJe Je (^)uébec ; 8^ comme la plupart

Je ceux qui arrivaient pour sy (ixer se livraient au com-

merce, ^ s'établissaient Je préterence sur les borJs Ju

fleuve, on appela ce nouveau quartier Ju nom Je Bcissc-

Ville, pour le JiUin^uer Je celui qui était sur la hauteur,

qu'on (désigna alors sous le nom Je Ilaittc-Mllc. La com-

niojité Ju port & la proximité Jes \ aisseaux invitant les

marchanJs à conflruire Jans ce quartier les magasins où

ils garJaient ^ venJaient leurs marchanJiscs, c'était à la

liassc-MlIc, Jès l'année i()()i, qu'asait lieu tout le com-

merce public, ^ là aussi que se trouxait une granJe partie

(î) Arch. de In Pro- Je la popuUition Je Québec (2) (*}• Au milieu Je ce quartier

1

ne

pafjanile , \n]. Ame-
rica, ?, Canada, ibfi.

Informatio de Statu

licclesia', ii oilobris

ll>()I, fol. 27.

(*) CV'll ce que nous upprcnd M. de I.av;il tlans sdii F.tat de

VEglise de I
(")*')

I :

« Qucbecum vulgô insupcriorcm dividitur & inferioicni uilx:m.
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s'élevaient les niaj^asiiis Jeladonipa^nie, llaiiqués Je Jeux

tourelles Ju côté Ju niiJi ^ accompagnés Je Jeux petits

pa\ liions Ju côté Ju norJ. ("/était là aussi qu'était la

batterie établie par Champlain pour coiiinianJer sur le

lleuve.

I")e la liasse-Ville on montait à la N'ille-llaute par un

chemin tortueux pratiqué entre Jes rochers, ^ sur la

Jroite on rencontrait le cimetière, (le chemin, qui abou-

tissait à l'église paroissiale, se Jivisnit en Jeux ; J'un côté,

il conJuisait chez les Jésuites ^ à l'Hôpital, K:, Je l'autre,

au b'ort Jes sau\a;.;es ^s; au château Saint l.oiis. I.e châ-

teau, ou le l'ort Ju Koi, i^arJe jvii- Jes soIJats nuit ^ jo r,

sous les orJres Ju (îou\erneur, était Je l'orux- irrét^uliére,

llanqué Je ballions armes Je pièces J'artillerie, ^ ollrait à

l'intérieur plusieurs corps Je loL^is séparés les uns Jes

autres. A quarante toises Je là environ, on voyait, Ju

côté Ju miJi, uu petit jarjin clos, à lusii^e Ju (îoiner-

neur; ^ Je\ant le château, à l'ouell, était la Place J'Armes

en l'orme Je trapè/e. Sur l'un Jes C(")té.s Je cette place.

Ton voyait un bâtiment attribué J'aborJ a la sénéchaussée

tS: qui portait le nom Je Palais; c'était là, sans Joute,

qu'en \i')C^ le (loiiseil souverain tenait ses séances. De la

Place J'Armes partait le ^ranJ chemin qui conJuisait au

(laj^ Kouge, ^: à Jroite ^: à gauche Je ce chemin étaient

quelques emplacements Jonnés a Jes particuliers pour

y bâtir. Le l'"ort Jes Sau\at:;es était ce réJuit, Jont on a

parlé, qui servait J'asile aux trilles relies Je la nation

Huronne, lormant en tout quatre-vingts âmes, en l'année

i()()5 (*; (1;. Il continua J'étre occupé par eux jusqu'à la

« In inicriorc siint portLiSjViulosa naviiim ora, nicrcaturum apotlitc^L'

« ubi & mcivcs scivantiir & vendiintur. commcrcuim qiioitlibct

« pcragitiir publicum , ^ magnus civiiim iuiiiiltiis commnratiir. »

Jnfonnatii) de Stalu J.'cclcsiiv, ibiel.

(*) n Hiiroilica apiut CanaJenscs Ecclcsia, ccrivail M. de î.aval,

« tota peiiù intcriit, si animas cxccpcris o,.4oginra commun! ruinx'

« superllitcs, liicquc Qiicbcci, vclut in asylo vitam trahcntcs. Multo
a plurcs numerantur adhuc; scd captivi paitim dctincntur ab hollc

(1 1 \\\\\. lie 11 Pin-

pnf;;iiuiL', Mil. .Imc-

lica, ;', Canada, i5(')
;

de i'.ccksia llM-it-

iiica, l'iiir, loi 5 11.

^i'
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paix faite avec les Iroquois après l'arrivée des troupes,

& ils le quittèrent alors pour se livrer à la culture des

(i; Relation dcicoo, terres(i), comme nous l'avons raconté ailleurs. Outre les
^' ^^'

bâtiments des RR. PP. Jésuites, ceux des Religieuses

Ursulines & ceux de THôpital, on voyait à la Haute-Ville

une maison située derrière le chevet de l'église parois-

siale, où habitait M. de Laval. C'était probablement celle

qu'il appelait son Séminaire, 8: où il faisait élever des

jeunes gens qu'on pût promouvoir un jour au sacerdoce.

Déjà, avant l'année 1661, il avait conféré les Ordres mi-

neurs à un jeune Canadien, né de parents Français, & le

sacerdoce à M. Henry de Hernieres, venu avec lui de
(2V\rch, de la Pro- France (2). C'était au Séminaire que le prélat résidait

r/cTVcafwia 256 •
^^'^^ '^^^ prétrcs, au nombre de huit, qui composaient

Jiciatio Missiouis, alors tout le clcrgé séculier de Québec. Là était aussi
an. i()Go, art. 4-, 4S,

l'jifriijie de Notrc-Damc, en forme de croix latine, cons-
fol 12. "^ .' J

truite en pierre, & regardée dans ces commencements de

la colonie comme un valie & magnifique bâtiment. On y
observait, pour la célébration du Service Divin, le céré-

monial des Évèques; & les prêtres, ainsi que les jeunes

clercs élevés au Séminaire, assillaient toujours aux offices,

comme aussi dix ou douze enfants de chœur. En outre,

les fêtes solennelles, on y chantait en musique la Messe,

les Vêpres & le Salut, avec accompagnement d'un inllru-

ment à cordes &de l'orgue qui ajoutaient beaucoup à l'har-

(3) ibid., de Statu monie & à la douceur du chant (*) (3). Après que le Roi
Eccksice, 21 oflobris

i6'H, fol. 27, 28. —

—

« omnis tLim humanrc, tum divinic HJci experte, partim ad loca,

« qiiô tutiUs saluti consulerent, remotissima omnibusque impervia

« penetrarunt. » Archives de la Propagande^ ibid.

(') Voici la description que M. de Laval l'ait de la Haute-Ville :

« In superiore uibe sunt Propugnaculum regium, cui militi-

« busqué plurimis diu ncchique in eo vigilantibus piieHciturGuber-

« nator, Cailellum t'erorum hominum, Religiosa Domus & aliquot

« habitantium pra-terea. Basilica nunc ibi lapidibus conltruda cer-

« nitur & magna sane & magnifica. Oflicium in ea divinum juxta

« Episcoporum canemoniale celebratur, cui & presbyteri & clerici

« juniores qui in nollro Seminario Flcclesia vacant disciplina &
« deccm duodecimve ù Ghoro pueri continuô assillunt. In majoribus

^i;i
';
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PLAN UV HAUT ET BAS QUFCHEC

comme il est en l'an lOGo.
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g Mc.^ajins .
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PLAN DU HAUT ET BAS QUEBEC
comme il est eu l'an i(H>o.
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VII.LF DES TROIS-HlVltUKS. 1^7^

eut repris le Canada, il l'ut qucftion de fortitier la ville de

Québec, qui comptait alors soixante-dix maisons (i).

Comme la Ville-Haute était établie sur un rocher formant

une sorte de triangle, environné de deux côtés par les

eaux du fleuve Saint-Laurent, on conçut le projet de la

fermer par un mur d'enceinte, avec de gros balVions du

côté où elle n'était pas défendue par l'élévation de son

assiette 8c par Teau, 8; de faire à ce mur trois portes pour

la commodité des particuliers. On se proposait aussi de

fortifier la Basse-Ville, en ajoutant à la plate-forme deux

baftions avancés, doù Ton pût battre les navires sur le

fleuve Saint-Laurent. Nous possédons encore deux an-

ciens plans de Québec, Tun dressé en 1660, l'autre en

1664, assez semblables entre eux. Nous donnerons ici

ce dernier, où l'on voit les projets de fortifications dont

nous parlons, qui n'ont pas été figurés dans celui de 1G60.

Cette dernière année, on comptait huit églises dans le gou-

vernement de Québec : la principale ou paroissiale, sous

le titre de l'Immaculée-Conception; celle des RR. PP. Jé-

suites, les églises des Ursulines & des Hospitalières, celle

de Sillery, celle de Cba'eau-Richer, celle de Sainte-Anne-

du-Petit-Cap & celle de Saint-Jean, liituée tout auprès de

Québec. Ces deux dernières étaient conflruites en bois, à

l'exception des fondements, & les six autres en pierre :

le Chateau-Richer, Sainte-Anne & Saint-Jean tenaient lieu

de paroisses (2), quoique non encore érigées canoni-

quement.

La ville des Trois-Rivières, située sur la rive gauche

du fleuve Saint-Laurent qu'elle dominait, était renfermée

dans un carré d'environ quatre-vingts toises sur cent, mais

n t'cllis Missa, Vcspcijp & Scrolini:m Salve musicc cantantiir, liex-

« acordon divcrsiim & suo nuir.cro absokitum, & organa vocibus

« SL'àvitercommixta & musiciim miriticc hiinc conccntum adornant.

« I3omicilium mcum in nollro clcgi Scminario,mccumquc sont oclo

« Siiccrdotcs. »

(i)HiaoiredcrHô-

tel-Dieu de Q,ucbec,

p. 172.

(i) Arcli. de la Pro-

pagande, vol. /li)ic-

rica, 3, Canada, 2bh;

Relatio Missiimis

,

i(jGo, art. io, fol. lo.

XIII.

I-TAT DE LA \ II.I.E DES

TRrlS-IlIVltRtS. 'if!
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brisé à deux de ses anp;lcs à cause des accidents du ter-

rain. (]ette enceinte fermée de pieux, avec trois redoutes

aux angles & plusieurs baflions, renfermait l'église, la

maison du Gouverneur & une trentaine de maisons, sans

compter quelques autres qui étaient hors de Tenceinte &
protégées par le moulin. Ce moulin, comme une sorte

d'avant-polle, avait été conliruii à quarante toises sur un

plateau de trente qui joignait Tcnceinte, 8c sur ce plateau

on voyait des v^ièces de canon ^ tout auprès une redoute

isolée pour protéger les artilleurs, 8: leur servir au besoin

de lieu de retraite. Dans le recensement de \C)6G, la popu-

lation des Trois-Rivières s'éleva à quatre cent soixante

et une personnes. M. Pjoucher, sieur de (îrosbois, Gou-

verneur, 8c âgé de quarante-quatre ans, était alors père

de quatre fils, qui se dévouèrent pour la défense du pays :

Pierre, Lambert, Ignace 8: Philippe. M. I.e Neuf du Hé-

risson, âgé de soixante-cinq ans, occupait la place de lieu-

tenant général de la juridiction , ou de Juge royal , 8c

M. jMaurice l^oulain, sieur de Lafontaine, celle de pro-

cureur du Koi. Parmi les familles des 'lYois-Rivières, la plus

considérable était alors celle de M. Jean-Baptirte Gode-

froy, époux de Marie Le Neuf, qui laissèrent une poflérité

nombreuse, dont nous aurons plusieurs fois occasion de

parler : Michel Godefroy, sieur de Lintot (*), qui avait

épousé, comme on Ta dit, Perrine Piccoté de Béleflre;

Louis Godefroy, ditdeNormanville; Joseph Godefroy, dit

de Vieux-Pont; Jean Amador, Godefroy de Tonnancour,

PierreGodefroydeRochetaillade 8c Jean-Baptille Godefroy.

Quant à Villemarie, nous avons raconté qu'au com-

(*) Jean-Raptilte Godefroy avait porte d'abord ce nom de Lintot.

Nous lisons que, le 12 décembre lùùS, Jacques lîcauvais, de Ville-

marie, dit Saint-James, promit de payer à Jean Godeiroy, écuyer,

sieur de Lintot, demeurant aux Trois-Rivicres, ccntdi>v livres tour-

nois, pour prix d'un ba'ut'qu'il avait acheté de Louis Godefroy, sieur
(1) GretTo de Ville-

riaric, 12 dcc. i655. de Normanville, tilsdudit Lintot (i).



iu ter-

doutes

ise, la

s, sans

linte &
; sorte

sur un

•latcau

cdoute

besoin

popu-

)ixante

, Gou-
•s père

pays :

iu Hè-

le lieu-

,'al, 8:

e pro-

la plus

Gode-

îftcrité

ion de

i avait

ileflrc;

oy, dit

ncour,

lefroy.

i com-

Lintot.

e Ville-

écuycr,

es tour-

y, sicur

:'»

fe
M. il

, Il

rM'-inl



Toiii.lll /»{./ .1'.'

l'nii't' />,tr .Vtir/uT



\ î

^SSs

//'

/ ^'

.N

''"•' .l'itinl t/ufifit^^

«

>
a

--î^^^-..- . .
-

•*•?". -*^ t'a.:' " '-, -n--"'

•^•«Ht-Jliil^j^;.'

:-=*"''

FU BUVft
.MSV

^^^^ENt

P.Pifti imf-nif Hnutff'fin'llf .''v /'j



f'r

r I

;j; :

\:\

i

i' i

; i

Um Mi /{./ .'-.)

PLAN 1)1' vili.i:a\/\kii-

cl (les |iri'iuu'PfH nit'H jn'ojctri'H

pmii' rolabllHHciiiiMil ilf lii llaiilc Ville

^,'tn/uii\t ilr I tmpirr t'iitlon h' ijl>,'i '

Orain- f*iir .Vilf/it P.Vifii imft.rue /{tiiit^fi'iitlfi' ,'tj P,in,



?-^ ï v^

^f'i'uilli' .''1/ Ptirhi'

vii.i.i.MAnii'; iiAi 11 -vii.i.i:. 1(72, ^'J5

menccmcnt tous les habitants étaient renfermés dans le

l'ort, 8c qu'ensuite ils sortirent de là ^ se bâtirent des

maisons proche de IHôpital, parallèlement à la Commune
qui était située entre ces maisons ^l le lleuve Saint-Lau*

rent. (]omme le terrain de la Commune, protéf^é par les

canons du l'ort, pouvait devenir un jour utile au com-

merce, les seigneurs s'étaient réservé le droit de le repren-

dre, quand le bien {général l'exigerait, 8; d'assigner alors

un autre terrain pour commune. Plusieurs particuliers

désirèrent, en elfet, de s'y conltruire des maisons, &, dès

que les troupes turent arrivées en (Àmada, d'autres colons

imitèrent cet exemple. Mais depuis longtemps on avait

résolu de bâtir la ville sur la hauteur qui, par sa posi-

tion naturelle, pouvait faciliter avec plus d'avantage les

moyens de se défendre en cas d'attaque ; & pour attirer

les colons dans ce lieu, le Séminaire forma le dessein, de

concert avec les habitants, d'y conftruire l'église parois-

siale, dont celle de l'Hôpital tenait toujours lieu en atten-

dant. Enfin, comme plusieurs particuliers avaient déjà

pris des concessions de terrain sur la hauteur, pour s'y

bâtir des maisons, M. Dollier de Casson, alors Supérieur

du Séminaire, résolut de tracer les premières rues de la

Ville-Haute, afin que, dans ces conrtrudions,chacun suivît

les alignements qui auraient été donnés. Il se transporta

donc sur les lieux, le 12 mars 1G72, accompagné entre

autres de Bénigne Basset, arpenteur & greîfier de la jus-

tice, & on nous permettra de rapporter ici le détail de

cette opération pour faire connaître les usages de ces pre-

miers temps & l'origine de la Ville-Haute de Villemarie.

Sur la partie la plus élevée, il fit d'abord tracer la prkmikres

grande rue, qu'il appela de Notre-Dame , à cause de

l'église, qu'on avait dessein de conftruire vers le milieu de

cette rue, 8c qui, selon le premier dessein de M. Olier 8c

de tous les Associés de Montréal, devait être dédiée à Ma-
rie, Dame de l'île 8c patronne des habitants. Il fit partir

cette rue d'un puits, qui avait appartenu à Gabriel Le

XV.
RUES DE VII,-

I.KMARIF. TRACICES ET

DÉNOMMÉES PAR LE?

SElLiNEL'Rf.
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Sel dit Le Clos ou Ou (llos, luitrcfois syiulic, ^ la prolon-

f;ca jusqu'à un petit écliCicc, qui servait de reposoir pour les

processions du Très-Saint Sacrement, situé à rextré'mité

du coteau, oii l'on avait conllruit un moulin servant de

redoute. (]c coteau, comme on Ta dit, occupait le sol

de la place appelée aujourd'hui d'Halousie. Sur chacune

des deux lif^nes que devait suivre cette rue , Basset

posa, de dilUmce en diltance, huit bornes, ^ mit sous

chacune du mâchefer , avec une ellampille de plomb

,

marquée aux armes du Séminaire. La rue Notre-Dame,

alors la plus i^rande de Villemarie, ne devait cepen-

dant aroir que trente pieds de largeur; c'cll que, dans

ces premiers temps, où l'on se voyait dans la nécessité de

clore les villes ^ les villages, on ménageait ainsi le ter-

rain, pour n'avoir pas une trop grande enceinte à garder.

Aussi, M. Dollier ne donna-t-il que dix-huit ou tout au

plus vingt-quatre pieds aux autres rues. Ainsi, il lixa à

dix-huit pieds la largeur de la rue Saint-Joseph, qui devait

se trouver derrière le chœur de TEglisc paroissiale pro-

jetée, 8i comme cette rue était déjà nommée de la sorte, il

se contenta d'en marquer la largeur 8c d'en déterminer les

alignements. 11 donna pareillement dix-huit pieds à une

troisième rue, qu'il traça 8c qu'il nomma de Saint-Picrrc,

en l'honneur du Prince des Apôtres, patron de M. le

baron de Fancamp, si généreux pour la fondation de Mon-
tréal. 11 la lit partir de la rue Notre-Dame, & aboutir à la

rue de la Commune, qu'il appela alors rue Saint-Paul,

du nom de l'Apôtre des Gentils, patron de M. de Maison-

neuve, l'inOrument de la Providence dans la fondation

du pays. Parallèlement à la rue Notre-Dame, il en traça

une autre, qui commençait à la rue du Calvaire, 8c se ter-

minait à une autre qu'il appela de Saint-Charles, comme
nous allons le dire, 8: cette quatrième rue, il la nomma de

Saint-Jacques, patron de M. Olier. Une cinquième rue

parallèle à celle de Saint-Picrrc 8c pareillement de dix-huit

pieds de largeur, il la nomma de Saint- François, en l'hon-

neur de son propre patron, 8c la lit passer le long du jar-
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din du sieur de Saint-André, d'un côte, ^: du jardin du
Séminaire de l'autre (*). A une autre qui partait de celle

de Notre-Dame K: se dirigeait vers la montagne, il donna

vingt-quatre pieds de largeur, comme devant servir aux

charrois; ^ cette rue, il I appela du Calvaire, pour attirer

sur la colonie les prières dune pieuse (lommunauté de

Heligieuses, connue sous ce nom à Angers, dont madame
Dollier de (lasson, sa steur, était alors Prieure (i). Tne
huitième rue , qu'il (it partir de la rue Notre-Dame, en

tirant vers les coteaux, il l'appela de Sainl-f.ainhcrl, patron

de M. (llosse, à qui Villemarie était si redevable, ^ pour

honorer davantage encore la mémoire de ce brave major,

mort pour la défense du pays, il accorda à l^lisabeth

Moyen, sa veuve, im nouveau lief noble, le 27 juin de

cette année \()j2 (2). A la rue Saint-Lambert il donna

vingt-quatre pieds de largeur, aussi bien qu'à celle du (lal-

vaire, comme étant pareillement dellinée aux charrois. Une
neuvième rue, parallèle à celle de Saint-Joseph, ^ qui

d'abord partait de la rue Saint-Paul, traversait celle de

Notre-Dame 8i allait aboutir à la rue Saint-Jacques : il

l'appela de Saint Gabriel, patron de M. de Queylus ^ de

M. Souart. Il lui donna dix-huit pieds de largeur, comme
à la précédente. Kniin, la dernière rue, parallèle à celle de

Saint-Gabriel, 8: aboutissant aussi à la rue Saint-Jacques,

il la nomma de Saint-Charles, patron de M. I.eMoyncde

Longueuil, qui avait rendu tant de services au pays (**) (3).

(I) Viole M. Dol-

lier. rur (irandct.

;•) C.rclK- Je Viik-

niiiric, 27 juin 1(172.

(îj Ibi-I., li mars

I()7.i.

(") Dans le procès-verbal de l'établissement des premières rues

de Villemarie, celle-ci ell appelée simplement rue Saint-François, &
aussi dans un plan de la ville tait avant la démolition du château :

ce qui, dans ce temps surtout, signifiait Saint-François d\-issisc.

Mais, dans la suite, M. de Laval ayant mis en grand honneur le

culte de saint François Xavier, apôtre des Indes, qu'il donna pour

l'un de ses patrons au Canada, appelé alors les Indes occidentales,

cette rue prit insensiblement le nom de ce saint, qu'elle porte encore

aujourd'hui.

(*) Quelques propri.-tairas de terres que ces rues devaient tra-

verser, ne laissèrent pas de les labourer dans leur entier comme aupa-

ravant, & même de les ensemencer, malgré le tracé que M. Dollier
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Plusieurs cependant, après avoir pris des emplace-

ments dans le lieu delliné pour la ville, se contentèrent

d'en laisser libre l'espace marqué pour les rues, sans

s'empresser de bâtir; quoique d'après leurs contrats de

concession, ils y fussent obligés dans l'année même. Cette

néi^li^cnce excita les réclamations de ceux qui avaient déjà

fait élever des bâtiments; 8c sur les plaintes qu'ils adres-

sèrent aux seif^neurs de Montréal, le Supérieur du Sémi-

naire fit publier 8c allicher un avertissement pour presser

les retardataires. 11 déclarait que si, immédiatemcnta près

les semences suivantes, ces particuliers ne faisaient appor-

ter les matériaux nécessaires « pour élever leurs bàti-

« ments, dellinés, disait-il, à l'ornement & à la décoration

« de leur ville, 8c à faciliter le commerce, tant avec les

« habitants qu'avec les étranf^crs , les seif^neurs réuni-

« raient tous ces emplacements à leur domaine, 8c en

« donneraient des contrats de concession à ceux qui se

(1 présenteraient pour les demander (i).

Les délais qu'éprouva la conftrucTion de TK^^lisc pa-
lEs MONTRtAMSTi

s foissialc dui'cnt retarder aussi l'établissement des colons
DE CONSTRUIRE I.EI'R il- l> • , i •

1

1

/• . / •

toi.isi: lARoissi.M.K. ^^'i' ^^^ hQU\ désignes pour la ville, (.omme on était tou-

jours en projet de bâtir cette J-^t^lise, sans en venir à l'cxé-

; i;

(1) c,

marie,

2 I juin

venait de faire, ce qui tut cause que d'autres particuliers ne purent

porter sur leurs emplacements les matériaux nécessairesà la conflruclion

des maisons qu'ils voulaient V élever. Plusieurs de ceux-ci, entre autres

mademoiselle Mance, M. d'Ailleboult, madame Migeon de Branssat,

s'étant assemblés, adressèrent une requête ù M. DoUicr, dans laquelle

ils lui représentèrent qu'avant fait lui-même borner les rues, ayant

donné ù chacune son alignement, sa longueur, ses encoignures &
son nom pour la structure 6" la .^ccoration de la ville, il voulût bien

leur faciliter les movens de s'y bâtir des maisons en empêchant les

particuliers de labourer 8c d'ensemencer aucune partie de ces rues.

M. DoUier fit droit il une si julle demande, 8c défendit toute espèce

de culture entre les lignes tracées, laissant libre ;\ chacun de clore son

relie de Ville- cniplacenient de pieux OU de haies vives. Kes opposants se soumirent,

12 mors ib-j'}', 8c avec d'autant plus de raison que ces rues, en traversant ainsi leurs

1(573. terres, en augmentaient de beaucoup la valeur (2\
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(1) Regillre des dc-

I'' «.'rations ilc la pa-

r Mc de Villcmaiif,

12 mai iGiii).

(2) CiclTc de Ville-

niarie, i |. mai iôIk).

cution, M. de Laval, dans sa visite paftorale de 1669,

assembla les habitants; ^ le 12 mai, ils arrêtèrent qu'on

rétablirait sur une terre qui avait appartenu à Jean de

Saint-Père, ^ que les travaux commenceraient le 8 juin

suivant, sous la surveillance de Bénigne Basset, à qui on
donnerait, par mois, trente livres d" honoraires (i). Deux
jours après, mademoiselle Mance, pour la sécurité des

paroissiens, déclara par un acle public qu'elle les tenait

quittes de rusafj;e quils avaient eu jusqu'alors cie rKt^'lise

de l'Hôpital; 8c de leur côté les Marj^uilliers décharf^èrent

l'Hôpital de toutes les sommes ^v des bois de charpente

dont il pouvait être redevable envers la Fabrique : ce qui

fut ainsi convenu, du consentement de M. de Laval (2).

On apporta donc incontinent des pierres dans le lieu dési-

f^né ; mais de nouvelles dilllcultés survinrent, & près de

deux années se passèrent, sans qu'on pût convenir encore

de l'emplacement que l'Ki^lise paroissiale occuperait. Celui

qu'on avait choisi était au-dessous de la hauteur : 8c le

Séminaire désirait de bâtir l'b'glise sur la hauteur même,
ce qui avait déterminé M. Dollier à donner à la grande rue

le nom de Notrc-Daïuc, de celui de Th^glise future. Les

paroissiens, entrant eux-mêmes dans ces vues, s'assem-

blèrent le 6 juin 1(72, 8c exposèrent que si le terrain de

Jean de Saint-Père avait été choisi d'abord, ce n'était que

pour la plus grande commodité de Messieurs du Sémi-

naire, dont la maison était voisine de ce terrain ; mais que,

devant en faire bâtir une autre plus grande sur la hauteur,

dans l'endroit désigné pour la ville, alin d'y attirer des

particuliers, ces KcclésialHques oll'raient, pour y conltruire

ri^glise, des terrains qu'ils y avaient achetés de Nicolas

(joddé 8c de la femme de Jacques Le Moyne, situés derrière

leur maison, 8c outre ces terrains, la somme de mille

livres tournois, durant trois années, au nom de M. de

Bretonvilliers, pour commencer les travaux {}), Ces pro-

positions ayant été agréées, on s'assembla de nouveau, le

K) juin suivant, 8; on convint que François Bailli, maître Assemblée du 6 juin,

maçon, aurait la conduite du bâtiment; qu'on lui donne- '^' "'7^

T Uefjidie des de-

ibératioiis de la pa-

roisse de Villemane,
ti

Xi. -'h

V !l

'h,|



1 \:

:^8o iir partif:. louis xiv

)

i

XVIII.

CONSTRUCTION DE I.'k-

Gl ISK PAROISSI.M.E DE

VII.LEMABIE.

rait un écu tous les jours qu'il travaillerait, ^ en outre

trente livres par mois, tant que durerait l'ouvrage. Le len-

demain, M. Dollier donna en effet le terrain nécessaire à

rÉglise; il en fit tracer le contour, & le 21 on commença
à creuser les fondements. Enlin le 29 juin, fête de saint

Pierre 8c de saint Paul, à lissue des Vêpres, on se rendit

processionnellement au lieu désigné, 8: M. Dollier y planta

(a croix, au milieu d'un grand concours de peuple.

Le lendemain de ce jour, 3o juin, après la Grand'-

Messe, on se rendit de nouveau en procession, avec le

même concours que la veille, 8c on posa cinq premières

pierres portant chacune cette inscription gravée sur une
plaque de plomb : « A Dieu très-bon, très-grand, 8c à la

" bienheureuse Vierge Marie, sous le titre de la Purifica-

(( lion » :

D. O. M.

et

BEAT.E MARI.E VIRGINI, SUB TITULO PURIFICATIONIS.

Si Ton donna pour vocable à l'Eglise le myltère de la Puri-

fication, c'ell: qu'à pareil jour, comme on l'a raconté,

M. Olier 8c M. de la Dauversière avaient reçu les pre-

mières vues de leur vocation, pour travailler à l'établisse-

ment de Villemarie; 8c que cette fête avait toujours été, à

cause de cela, l'objet d'une singulière dévotion pour tous

les Associés de Montréal, qui même avaient obtenu pour

eux-mêmes 8c pour les colons que le Souverain Pontife y
attachât une indulgence plénière. Chacune de ces cinq

premières pierres était accompagnée des armoiries de la

personne qui devait la poser. La première fut placée, au

milieu du rond-point, par M. Daniel de Remy, seigneur de

Courcelles, Gouverneur général du (Canada. La deuxième

pierre devait être posée par M. Jean Talon, intendant,

dont les noms avaient été gravés d'avance ; mais, n'ayant

pu se rendre ce jour là à Villemarie, il fut remplacé dans
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la ccrcmonic par M. Philippe de Carion, lieutenant de

M. de La Motte-Saint-Paul. La troisième pierre fut posée

par M. François-Marie Pérot, chevalier, seigneur de

Sainte-Geneviève, Gouverneur de lîle de Montréal; la

quatrième, par M. Dollier de Casson, au nom de M. de Bre-

tonvilliers ; la cinquième enfin, par mademoiselle Mance ( i ).

(]omme chacun désirait vivement de voir TÉglise bientôt

achevée, divers particuliers s'imposèrent volontairement

des cotisations, pour y contribuer, les uns en argent,

d'autres en matériaux, d'autres en journées de travail ; &
les prêtres du Séminaire résolurent même de démolir le

château ou le Fort de Villemaric, qui tombait en ruines,

pour en employer les bois & les pierres à la nouvelle cons-

trudion.

Ils en écrivirent à M. de Brctonvilliers, pour lui

demander son agrément ; mais, impatients de voir le bâti-

ment de l'Église avancer rapidement, ils ciémolirent le

château, sans attendre sa réponse, qu'ils ne pouvaient

guère recevoir alors qu'au bout d'un an. Quand M. de

Hretonvillicrs eut appris cette résolution, il ne put s'empê-

cher de la blâmer, 8: leur écrivit : « Si le château, que
« vous ave/ pris la résolution d'abattre , n'était point

« encore démoli, il ne faudrait pas y toucher, pour ne pas

« nous exposer dans la suite à de mau\aises allaires ; ce

« sont des coups qui peuvent avoir plus de suite que vous

« ne pensez (2). » Mais Tannée suivante, ayant appris

que le château était démoli, il, leur écrivit : « L'année pas-

u sée vous résoliltes d'abattre le château de Montréal, &
(I actuellement vous l'avez abatiu. Rien ne pressait : vous
<i pouviez attendre là-dessus notre réponse; 8; cela pourra

ti bien nous faire de la peine un jour (3). » En effet,

quoique les seigneurs semblassent être en droit de démo-
lir cet édifice, qui était leur propriété particulière, les offi-

ciers du Roi improuvèrent cette démolition, & détendirent

verbalement de continuer d'en enlever les pierres. « Bien

« que la défense qu'on nous a faite ne soit que de parole, »

(1) Regillre des dé-

libérations de la pa-

roisse de Villema;ie,

3 juillet 1672.

XIX.

DKMOI.ITION D» FORT OU

nr CHATK.MI DE VIL-

LEMARlb'.

(2,1 Lettre de M. de

Brctonvilliers aux

Messieurs du Sémi-

naire, mai ifijS, I"

vol. des Lett. de

M. Tronson.

(3) /ôiV., 17 mars

. I (:J'

n
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(i)Lett. dcM.Tro--
son à M. Dollier, mai

1679.

{2) Annales de l'Hô-

tel-Dieu Saint-Josci)h,

par la Sœur Morin.

(3) Regidre A de la

paroisse de ViJlema-

lie, 26 janv. 1676.

écrivait sur ce sujet le Supérieur du Séminaire de Saint-

Sulpice de Paris, « il faut obéir, de peur qu'on ne relève

« la faute que Ton a faite en abattant le château, & qu'on

« ne nous en fasse une affaire. Il ne faut point donner lieu

« à renouveler la défense cette année. 11 vaut mieux

« attendre que les esprits soient caln:Is & qu'on puisse le

(' faire plus doucement (i). » On se conforma ponduelle-

ment à cette recommandation; car ce ne fut qu'en 1682

ou i683 qu'on acheva de démolir (2) ce qui reftait des

anciens balHons de pierre, 8c des bâtiments de bois du

château de Villemarie. Mais comme les cotisations des

particuliers ne suffisaient pas pour continuer les travaux

de l'Église, 8: que chacun désirait ardemment de les voir

avancer : on tint, après la démolition du château, une

assemblée de paroisse, le 2() janvier 1676 (3), dont la con-

clusion fut de faire dans lîle une quête, qui rapporta deux

mille sept cents livres; & enfin, quoique M. Souart se fût

engagé à fournir le bois nécessaire, tous ces secours ne

suffirent pas, & l'ouvrage traîna encore plusieurs années.

Il

!à
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CHAPITRE XI

CHANGKMKNT FUNKSTl. DANS LKS MŒURS DK LA COLONIE

CAUSÉ lAR LL SÉJOUR Kl" l'ÉTAHLISSHMKNT

DliS TROUPLS I;N CANADA.

PAR SES Ol'FlCIERS

DANS LE (•oi;vi:rne-

MENT DE LA COLONIE.

Nous avons exposé, dans les chapitres précédents, louis xw mal sec onuk

les divers moyens employés par Louis XIV pour procurer

Taiigmentation 8c la prospérité de la colonie; mais les

ellbrts de son zèle n'eurent pas toujours le succès qu'il

s'en était promis 8i qu'il avait droit d'en attendre. Dans le

corps moral de l'État, b prince ne peut exécuter par lui-

rnème les desseins qu'il a conçus; comme la tète dans le

corps humain, il a besoin, lui aussi, de mains 8: de bras

pour agir; 8c sou\ent il ell assez mal servi par ceux à qui

il communique son autorité 8c qu'il honore de sa confiance.

(Tell ce que nous verrons maintes fois dans la suite de

cette hiitoire, où nous aurons à déplorer les abus étrani^es

que firent de l'autorité de Louis XIV les officiers mêmes
qu'il avait charités du gouvernement du pays. Contre son

attente & sa volonté, l'arrivée des troupes y introduisit

le relâchement dans les mœurs, 8: donna une funefte at-

teinte à cette simplicité primitive, à cette charité généreuse

que nous aNons admirées tant de fois, 8c qui, pendant près

de trente années, avaient fait comme le caractère particu-

lier de la colonie de Villemarie. C'ell ce que nous allons

raconter, quoique à regret, dans ce chapitre; 8c, pour mon-
trer l'origine 8c le progrès de ce changement déplorable,

nous reviendrons ici sur lépoque que nous avons par-

courue, c'ell-à-dire, sur tout le gouvernement de M. de

Courcelles jusqu à celui de M. de Frontenac, son succes-

seur.

•
: t'I '^i
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A mesure que le Roi faisait de nouveaux envois de

colons, quelque désir qu'il eût de ne les composer que

d'hommes honnêtes 8c religieux, il se trouvait parmi eux

des libertins qui devaient être funeftes au pays ; & il était

difficile qu'il en fût autrement, puisqu'on y fit passer à la

lois jusqu'à trois cents & même cinq cents hommes. C'était

la judicieuse remarque de la Mère de l'Incarnation : « Il

« elt vrai, dit-elle, qu'il vient ici beaucoup de monde de

« France, & que le pays se peuple considérablement. Mais

« parmi les honnêtes gens il en vient d'autres de l'un 8:

« de l'autre sexe, qui causent beaucoup de scandales. Il

« aurait été bien plus avantageux à cette nouvelle Église

« d'avoir peu d'habitants & de bons chrétiens, que d'en

« avoir un si grand nombre qui nous causent tant de trou-

« blés (i). )) Déjà, en 1664, où la population s'était consi-

dérablement accrue à Québec & dans les environs, on

ressentait les elfets de ce trille mélange. L'un des sauvages

ayant fait les derniers outrages à une honnête femme de

lîle d'Orléans, il fut saisi 8c condamné à être pendu. Mais

les chefs de ces barbares firent observer dans leur défense,

p:ir Nicolas Marsolct, interprète, que la jeunesse Française

n'en faisait pas moins; & comme cette allégation devait

être malheureusement fondée, le Conseil souverain finit

par absoudre le coupable (2).

Les troupes Françaises qui arrivèrent l'année suivante

portèrent l'atteinte la plus funelle aux bonnes mœurs.

Pour prévenir ce mal, il eût fallu choisir les soldats 8: les

officiers, comme on l'avait fait autrefois pour Villemarie;

mais en envoyant le régiment de Carignan dans son en-

tier, sans dilfinction d'hommes, on devait semer & on sema

en effet livraie parmi le bon gfain. Quelques-uns des

chefs militaires furent même un grand sujet de scandale,

surtout dans la colonie de Montréal, qui ne comprit jamais

mieux qu'alors l'immense 8c irréparable perte qu'elle avait

faite par le renvoi de M. de Maisonneuve en France. Celui

qui tint sa place dans le gouvernement donna en effet des



OFFICIKRS MILITAIRES FUNliSlDS A LA COLONIK. 385

exemples étranges d'injuftice, de dureté, & même de scé-

lératesse, qui firent le plus hideux contraire avec la con-

duite toujours irréprochable, douce, édifiante 8: chrétienne

de son prédécesseur. Nous voulons parler ici, non de

M. Zacharie du Puy, nommé pour remplacer momenta-

nément M. de Maisonneuve avant l'arrivée des troupes,

ni de M. de Lamothe, qui eut aussi le commandement à

Villemarie, ni enfin de M. Pérot, qui ne vint que plus tard,

mais du sieur de La Frédière, neveu de M. de Salières, ^
major du régiment de Carignan, qui, étant envoyé avec sa

compagnie en garnison à Villemarie, y commanda aux ha-

bitants aussi bien qu'aux soldats, à cause de Vétat de

guerre où était alors le pays.

IV.

SIKUR DE I.A llli:-

1)1i:rk a l'égard di;

JAIDOIN.

Cet homme, déjà disgracié au physique par la perte injustice chunti; di

d'un œil, cachait sous cet extérieur repoussant une àmc
asservie aux passions les plus avilissantes, auxquelles il se

faisait un jeu de sacrifier non-seulement sa conscience,

mais encore sa réputation 8: son honneur. Nous avons

raconté qu'au mois de juillet 1666 les habitants de Ville-

marie avaient reçu ordre de M. de Tracy de fournir cha-

cun trois journées de travail, pour contribuer ainsi de

leur part à la conftruction de redoutes, qui devaient forti-

lier le pays contre les Iroquois. L'un des colons, nommé
Claude Jaudoin, charpentier, se présenta pour accomplir

l'ordre intimé à tous; & après ses trois journées voulut se

retirer, afin d'aller serrer du blé qui était encore sur sa

terre 8: qui ne pouvait soulfrir de retard. La Frédière s'y

opposa. Si, abusant de son autorité, le retint malgré lui,

prétendant qu'il n'y avait pas à Villemarie de plus habile

charpentier pour ces sortes d'ouvrages. Cette allégation

était fausse; & quoique Jaudoin lui nommât plusieurs

autres ouvriers plus capables que lui, & représentât que

son blé serait perdu s'il n'allait le recueillir, La Frédière

l'obligea de travailler à ces redoutes pendant dix- neuf

jours, sans lui donner aucun salaire pour les seize jour-

nées de surplus, malgré la grande gène de Jaudoin, qui lui

TOME ni. 25
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marie. Archives juiii- était parfaitement connue, ni sans le dédommager non
claires, iS, 31 sep- , 1 • • r ^ j ^* / \

tcmbrc ir,G7. P'"^ P^"'' ^^^^ i^'^'
' 4"' '"^ perdu en partie (i).

V.

ScÉLlinATKSSK DE l.A

l'RKDIÈKK A I.'kCiARD

DE JAIUOIN LT DE

SA l'EMME.

Une conduite si dure ^ si injullc était inspirée à La
Frédière par un motif dételkible, qui ne montre que trop

la vérité de ces paroles déjà rapportées de M. Dollier, au

sujet du départ de M. de Maisonneuve : « Nous tombâmes
« alors dans d'autres mains; i^»: depuis les vices ont pris

« ici racine & accroissement, avec beaucoup d'autres mi-

« sères auparavant inconnues. » Jaudoin avait épousé

depuis peu une (illc âgée de dix-neuf ans, arrivée récem-

ment de France, 8c La Frédière voulait le garder ainsi au

travail, afin de le tenir éloigné de sa femme, pour laquelle

ce misérable avait conçu la plus infâme passion, (x* qu'on

a honte décrire, il ne craignait pas d'aller se mettre en

embuscade dans les lieux où il prévoyait qu'elle aurait à

passer, de se cacher la nuit dans un bois voisin pour la

surprendre, & même de lui envoyer publiquement son

tambour pour l'inviter à aller le trouver. Cet indigne com-

mandant, voyant que, par l'arrivée des troupes, dont les

farines s'étaient gâtées en mer, les deux moulins de Ville-

marie, les seuls qu'il y eût alors, pouvaient difficilement

moudre assez de grains pour suffire tout à la fois aux sol-

dats 8c aux habitants, osa bien, pour venir à bout de ses

(his, profiter du besoin extrême où se trouvait alors cette

jeune femme, & la réduire à manquer elle-même de farine,

si elle s'obltinait davantage à se refuser à ses iniques dé-

sirs. Ce trille dénoûment jeta Jaudoin dans un si violent

excès de désespoir, que, s'étant d'abord séparé d'avec elle

& étant ensuite allé en guerre dans l'expédition contre les

Iroquois, il avait formé le dessein de déserter l'armée 8: de

se donner à l'ennemi; ce qu'il eût fait, dit-il lui-même dans

sa déclaration, si Dieu ne l'eut mieux conseillé. Il revint

en eflét à \'illcmarie; 8c comme il avait une allécVion sin-

(•2) GrciTe do Ville- cèrc pour sa femme, 8c qu'il savait tous les combats vio-

mane, i S sept. iGG-. icnts qu'elle avait eus à soutenir, il se remit avec elle, 8c
Iiitbrm;ition contre r.r • , ^ i • ^ . • / \ i > /• j- ^

Yxc,uiT<i.
i'^ turent depuis tres-unis (2). Lnlin, par d autres sem-
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blublcs actes, La l''rcJiùrc s'était tait à lui-iiiciiic, clans

son séjour à Villcmaric, une telle réputation d'infamie ^
de brutalité, que non-seulement les femmes l'évitaient 8:

le fuyaient avec horreur (i), mais que les hommes, eux-

mêmes le redoutaient comme un tyran de qui ils avaient

tout à craindre. Le trait suivant achèvera de faire con-

naître le caractère de ce méchant homme, si indigne du
rang qu'il occupait dans la colonie.

(i) liicllc de Vilk-

mariu, 18 sept. iM-j.

Int'jrmution contre l.n

Frcdicic, il septem-

bre iii'iy.

VI.

r.', i TAi.K DE IA un:

llIKIIIi I NVKUS Dl-

mI':r.s.

Vers le milieu ou à la lin de juillet de la même année •:oNmjiib; injush: ir

i6()6, l'un des colons dont nous avons parlé plusieurs fois,

André Deniers, alors âgé de trente-cinq ans, piochait sur

sa terre, proche de la ville, lorsqu'il aperçut un chasseur

qui passait fort brusquement au travers de son ble. Ne
pouvant voir patiemment fouler son champ de la sorte, ^
Noulant engager ce chasseur à prendre plus de précau-

tion : 1 ont beau, lui crie-t-il, tout beau; c'est-à-dire, dou-

cement, arrête^. Et comme Tautre, qui allait ramasser alors

quelque gibier tué par lui, marchait toujoi.irsdu même pas.

Deniers ajouta : Faut-il donc perdre ainsi le blé d'un

pauvre homme? Si je connaissais celui qui vient de passer,

je m'en irais à la plainte. Le chasseur, continuant son

chemin, lui dit d'abord : ht oii irici-]'ous à la plainte?

I*uis, revenant au milieu du blé, il appelle Deniers, qui

s'approche de lui avec sa pioche à la main, sans le con-

naître encore : Tu es un coquin, lui dit le chasseur d'un ton

de colère; yc te donnerai cent coups de bdlon. Deniers,

voyant qu'au dommage que l'autre lui faisait il ajoutait

encore les insultes ^ les menaces, lui repartit : Les coquins

sont au coin de voire feu, & les coups de bdlon sont pour

vos chiens. Irrité de cette réplique, le chasseur s'approche

pour tomber sur Deniers, qui, de son coté, se retire \ers

le lieu de son travail. V étant arrivé, il prend en main son

fusil, qu'il avait laissé là, 8; se retourne vers son agres-

seur, qui change alors de ton. La crainte d'a^•oir alfaire

avec l'un de ces tireurs de Villeniarie en réputation d'ha-

bileté 8c d'adresse singulière dans le maniement du niou«-

i
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quct, tut sans doute le niotil qui lui lit prendre un lanf^agc

amical en apparence : L'ami, l'ami, lui dit-il, ;'/cv;.v ici. A
ces mots, Deniers reconnut que ce chasseur était le com-

mandant La Frédière ; 8c comme il le voyait accompaf^né

de deux ou trois hommes armés, 8c que ces hommes cou-

raient sur lui pour le saisir, il s'enfuit avec son fusil, de

peur d'être battu s'ils venaient à l'atteindre.

Ml.

CRIlAUTh; TVRANNIlit'K

I)K I.A I-RKniKHR EN-

VERS DEMERS.

Mais il n'échappa point pour cela à la colère brutale

de ce tyran. Ce jour-là même, La Frédière l'envoya prendre

par un sergent accompagné de deux soldats, le mit en pri-

son dans le corps-de-garde avec les fers aux pieds, 8c le

lendemain le fit monter sur le cheval de bois, où Deniers

demeura trois quarts d'heure, ayant à ses pieds deux boîtes

de fer pesant les deux environ cent vingt livres, ('e genre

de tourment arbitraire 8c cruel peut donner une jufte idée

de l'humeur brutale 8c farouche de La Frédière, plus

propre à châtier des forçats dans les bagnes qu'à com-

mander à des PYançais. Car il n'ell pas hors de propos de

faire remarquer ici que, le 14 février suivant, le Conseil

souverain, en condamnant un voleur à être appliqué au

cheval de bois à Québec, détermina à six livres seulement

le poids qu'on attacherait à chacun des pieds du cou-

(ORcgifircduCon- pable (i). Mais comme si sa cruelle torture n'eût pas été
seiisouvcniin, i-Mcv.

j^uffij^^nte, La PYédièrc la fit renouveler encore deux jours
1067. ^ \ ... .

après. Enfin, Deniers étant sorti de prison , il alla le voir,

le surlendemain, non pour réparer une si atroce injuilice,

mais pour l'aggraver encore par des insultes 8v de nou-

veaux dégâts. Lorsque j'étais dans ton blé, lui dit-il inso-

lemment, sij'avais pu t'attrâper, je Saurais roué de coups

de bâton, voyant que tu fuyais, quoiqueje t'ordonnasse de

venir à moi. 11 prit occasion de cette prétendue insulte

pour aller chasser tous les jours dans les blés de Deniers

a^•ec plusieurs soldats, y faisant même de si alFreux dom-
mages que, de trois quarts d'arpent ensemencés en blé,

(t) Gt-ciTo de Ville. i;)emers ne recuiillit que huit gerbes, sans parler encore
marie. Intbrniation du ,

i . • • j • , .

18 sept. loi");. de semblables dégâts laits dans ses autres grains (2).

'E • I
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Mais ce n'étaient pas là les seuls excès dont La Fré-

dièrc se lût rendu coupable à Villemarie. Jusqu'alors

M. de Maisonneuve ^ les autres oHiciers des seigneurs

de lile avaient empêché de vendre de l'eau-de-vic aux

sauvages, conformément aux défenses de l'Evèquc 8c aux

arrêts du Roi. Dominé par l'appât d'un lucre sordide, La

Frédièrc se mit à leur en \'endre -publiquement dans sa

maison, quoique le Conseil souverain ne se fût pas en-

core relâché sur l'article des boissons, comme il fit en iG6H;

Si durant le peu de temps qu'il passa à Villemarie, il leur

en traita de douze à quinze barils, spécialement à des Son-

nontouans. 11 fit plus encore : pour tromper ces sauvages,

il mêlait à l'eau-dc-vic de l'eau naturelle, ^ en telle quan-

tité qu'ils reconnurent eux-mêmes cette supercherie, ^
s'en plaignirent à Jean Baudoin, engagé du Séminaire, qui

entendait la langue Iroquoise 8c demeurait alors à la mai-

son fortifiée de Sainte-Marie. l'Jifin il se servait d'un de

ses soldats comme d'un commis pour aller vendre de l'eau-

de-vic aux sauvages; 8; celui-ci en ayant traité pour la

troisième fois, M. de Salières, qui en fut informé, le fit

saisir & le conduisit en prison, en disant au geôlier : Pre-

nez bien garde à cet hoinnie, vous m'en répondrei à mon
retour. Mais le jour même où M. de Salières quitta Ville-

marie, La Frédière l'élargit de sa propre autorité (i).

Rien n'était assurément plus opposé aux intentions

du Roi qu'une conduite si injulte 8c si révoltante, unique-

ment propre à dégoûter les colons 8c à éloigner du (Ca-

nada les Français, que ce l'rince avait si fort à cœur d'y

attirer en grand nombre. L'année suivante 1667, M. Talon,

étant venu à Villemarie, parcourut, comme on l'a raconté,

toutes les maisons de la ville 8: des côtes, pour sa^•oir si

quelqu'un des habitants avait à se plaindre d'injuiliccs

qu'on lui eût faites; 8c à cette occasion les colons oppri-

més par La Frédière lui firent chacun leurs plaintes contre

lui. Indigné d'une conduite si atroce, 8c ^•oulant délivrer

la colonie d'un homme si dangereux, M. Talon exposa ses

VIII.

TRAl 11: II.MCITK KT

rnAI Dll.F.I X l)K I.A

1 HKiiiim-: A i.'i'cAHt)

i)i:s SAii/ \(ii:s.

il) (li-L'Clc lie \ ilic-

marii.-. Inlorniation du

17 sept. lOliy.

IX.

IN! onMATIOS JlIimiliJlJK

coNTBK LA i-nKDii:Ri:;

II. EST BENVOVl'; EN

l RANCE PAR M. DE

TRACY.
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griefs à M. du Traoy, i.]iii, en qualitc de chef de rarmée,

ordonna au sieur de l,a l'rédière de repasser en France,

(l'était la peine la plus douce qu'on pût lui iniliger; H:

toutefois M. de Salières, à qui peut-être ou n'osa pas faire

le détail des excès de son neveu, s'en plaignit à M. Talon

comme d'une mesure excessive. Pour en montrer l'équité,

M. Talon ordonna, le i" septembre i(')<*)7, au Juge des

seigneurs de Montréal, d'informer sur les faits qui lui se-

raient exposés par le procureur fiscal ou par les habitants

de \'illemarie, qui se portaient pour partie contre le sieur

(r) Aijiivos lie i.i de I.a Frédière (i), 8c de lui en envoyer des informations

'"'T" ''!n"r'n'''M
^''1 l^oiTic forme. C'ell ce que lit M. d'Ailleboult les \(\

souverain, i' sept-
1 7, I S ^ 2 1 septembre de cette année, où Jean Baudoin,

Mathurin MaOra, demeurant l'un ^ l'autre à la maison de

Sainte-Marie, André Hemers, (llaude .laudoin, Anne Tho-

masse sa femme. /^ Marie-Anne Hardye, femme de l^ierre

Malet, se présentèrent successivement dans la salle de

julticc 8c firent leur déclaration. Toutes ces pièces furent

expédiées à M. 'l'alon, 8c, en outre, on en déposa au grefl'e

de Villemarie des copies authentiques, qui nous ont fourni

les détails scandaleux que nous venons de rapporter. La

l'rédière repassa en France ; nous ignorons quelles furent

les suites de cette procédure; mais nous ne craignons pas

d'assurer que , si le Roi eût été informé d'une conduite si

contraire à Tordre, à la jufticc 8c à la vertu, il aurait dé-

gradé des armes cet indigne commandant, 8: lui aurait fait

faire son procès en toute rigueur de juftice.

i(;r.7.oi\iicJcM.rii-

lii 1 :iLi licutcniint civil

A i.riminL'1 cîcs sci-

j;ncuis lie MontrJ;il.

X.

or.icir.RS iiFS ino-jpis

(,)l I lONT II-; COM-

MERCK 1)1 s IlOISSl NS

AUX SA! VAl.rS.

Les exemples scandaleux de La FVédière, 8: notam-

ment son trafic illicite aNcc les sau\ages, trou\èrent un

trop grand nombre d'imitateurs parmi les officiers des

troupes, 8; eurent pour toute la colonie les plus trilles

résultats, (les militaires, devenus trafiqucurs, songeant

avant tout à leurs intérêts privés, semblèrent, au lieu de

concourir à l'établissement du pays, n'y être venus que

pour conspirer sa ruine par leur commerce avec les sau-

vages, à qui ils donnaient des liqueurs fortes en échange
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de leurs pelleteries. Ils occasionnèrent dans la colonie

d'horribles désordres de la part de ces barbares, 8c les

choses allèrent même si loin, que plusieurs habitants des

Trois-Hivières, du cap de la Madeleine, de (^hamplain,

crurent devoir en intormcr le (lonseil de Québec. Ils se

plaignirent de ce que, malf^ré les défenses tant de t'ois

réitérées, on voyait des gens de guerre traiter des boissons

enivrantes aux .sauvages, ^ en si grande quantité, qu'à

N'illemarie, aux Trois-Uivières, à Chaniplain, au cap de la

Madeleine, à Uatiscan, à Sainte-Anne, on rencontrait de

ces derniers perpétuellement ivres, se livrant aux désor-

dres les plus monrtrueux que pouvait produire l'ivresse

dans ces barbares. Ils ajoutèrent que ces gens de guerre,

non contents de traiter avec les sauvages dans les habita-

tions, les suivaient à la chasse sous divers prétextes, d'où

il arrivait que, par leurs ivrogneries continuelles, les sau-

vages étaient tellement détournés de cet exercice, qu'ils ne

rapportaient pas le demi-quart des pelleteries qu'on eût

pu espérer d'eux sans cela. Qu'enfin ceux des colons qui

avaient fait de grands prêts aux sauvages en les fournis-

sant, à crédit, de hardcs, de vivres, d'armes, de poudre,

de plomb 8»: d'autres choses pour les mettre en état d'aller

à la chasse, se voyaient ainsi privés des pelleteries aux-

quelles ils avaient un droit rigoureux (i): ce qui les rédui-

sait à une extrême misère. « Il faudrait, dit M. Dollier,

" parlant avec douleur de ces abus, il faudrait que la

« subftance du pays servît pour l'établissement du pays.

Mais après trois ans une partie des troupes, ayant quitté

le Canada, retourna en France chargée de pelleteries.

M. de Maisonncuve ne lit pas cela ; il ne chercha jamais

ce lucre sordide. (Ve(\ que ces messieurs ont été moins

touchés de l'établissement du pays que ne l'était M. de

Maisonneuve; 8c si cela continuait, ce serait la ruine du

Canada. Il eft impossible qu'il subsille, si les particuliers

n'ont pas de quoi acheter des outils, du linge, des

étoffes dans ce pays où le blé n'a aucune valeur. Si les

« colons n'ont rien, ils ne peuvent de rien produire

i< 1

\']'

(i)r.rcnc il

marie. Arclii\

claires, (icinici

ii)G8.

c N'ill.-

cs jiuli-

r lévrior

'f'irNi
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« quelque chose : ils sont misérables. On a plus besoin

« ici de bourses pleines que de bourses vides, 8c cette

(I cupidité de la part des officiers efl cause que le pays e(t

« sans armes; car les colons, n'ayant plus de pelleteries

« comme autrefois, ont vendu leurs armes pour avoir

« de quoi se couvrir : en sorte que tout peut devenir
(1) Hifi. du Mont-

„ 1q proie des Iroquois, s'ils veulent recommencer la
rcal, par M. Dollicr, ^

. .

^ '

de ir>r.7 à uic.8, etc. « guerre (ij. »

DES SOLDATS MASSA- Mals Un autrc effet très-funefte, ce fut que plusieurs
CRRNT cRUELu.:.M.NT

^0^.^^^ imitèreiit Texemple de leurs ofliciers, 8c que même
DKS SAUVAdKS rOLU f 'T.
AVOIR i.Ki)Rs PKI.LE- quclques-utts

,
par les ades de scélératesse auxquels les

^'""•*- porta l'amour du caltor, mirent la colonie à deux doigts

de sa perte. Nous avons parlé du meurtre du capitaine

Sonnontouan qui émut étrangement toutes les nations Iro-

quoises, & faillit rallumer partout le feu de la guerre; &
ce crime fut commis, non par des habitants, mais par trois

(2) Voyage de M. de soldats dcs troupcs en garnison à Villemarie (2). Pareille-

ment l'horrible massacre des six sauvages d'Onneiout eut

pour auteurs trois scélérats venus comme soldats dans les

troupes, 8c qui avaient quitté depuis peu le régiment de

Carignan pour s'établir (*). Aussi, la Mère de Tlncarnation,

dans une lettre écrite le mois d'odobre suivant, ne craint

pas de dire, à cause de l'horreur qu'excitèrent partout ces

scandales inouïs jusqu'alors dans la colonie : « L'on

« n'avait point encore vu, par le passé, des Français com-
(:^) Lettres de Marie „ nicttrc de Semblables crimes (3). » A ces exemples de

de l'Incarnation. Let- ^, ... ,. , ..^^i
cruauté, nous pouvons joindre celui que donna a toute la

Calmée

tre <S3, oilobre Hiôy,

p. C45. colonie un individu qui se rendit célèbre par son audace

i \

J.i

(4; Greflc de Ville

marie, (i juill. irttg.

(') Du moins lisons-nous, dans les pièces du procès, que celui

qui lit menacer les deux autres de révéler leur crime, chargea de cette

commission trois de ses camarades, expression qui, selon l'usage

d'alors, semble indiquer des soldats. Aussi voyons-nous que, dans
l'enquête faite le lendemain, 6 juillet i ()(J(), par le Juge des seigneurs

de Montréal, un soldat de la Compagnie de La Motte attella que l'as-

sassin, tVullré des pelleteries par les deux autres, lui avait déclaré ;\

lui-même le meurtre commis (4).

'

;
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autant que par ses forfaits. Cet homme ayant été mis dix

ou douze fois en prison, tant à Québec qu'à' Villemarie,

s'évada toujours, rompant ses liens & ses fers comme si

c'eût été de Tétoupe; il s'échappa môme des mains de six

ou sept hommes dont il emporta les mousquets en les

menaçant de les tuer s'ils osaient approcher de lui. 11 alla,

dit-on, chez les Flamands avec un autre scélérat & une

femme Française, & il pourra bien, ajoute M. Dollier, être

le chef de nos bandits (i), c'eft-à-dire,dcs coureurs de bois

dont nous parlerons ailleurs.

(i; ni(t. iiu Moiu-

rcal, par M. Dollier,

de iGOi ù iri(i2.

xn.

KNTUF. FRANÇAIS DON-

NÉS Al'X COLONS PAU

DKS ori'IClERS DI-.S

TROUPES.

Il eft bon de remarquer que si les premiers exemples exemples df.melrtrf.s

d'homicide commis à Villemarie furent donnés aux colons

par des soldats engagés dans les troupes ou qui venaient

d'en sortir, le premier exemple d'attaque à main armée 8^

de rencontre avec meurtre entre Français, eut pour auteur

des officiers de ces mêmes troupes, au grand scandale de

la colonie, qui, par le passé, avait vu dans ces chefs mili-

taires autant de modèles de modération & de vertu. Parmi

les ofîiciers en garnison à Villemarie, un lieutenant de la

Compagnie de La Motte, M. de Carion, &un enseigne dans

la même Compagnie, M. de Morel, déjà nommés l'un 8c

l'autre , avaient conçu de fortes animosités contre un

enseigne de la Compagnie de M. du Gué, nommé de

Lormeau, à qui l'on disait de pins que la femme de

M. de Carion & M. de Morel avaient tendu plusieurs fois

des pièges (2). Quoi qu'il en soit, le jour de la Pentecôte

.671, le soir, après les Vêpres 8c avant le Salut, dont on ~::l';r;,!!::
venait de sonner le premier coup (3j, le sieur de Lormeau,

après s'être promené avec sa femme vers le lieu appelé la

Commune, passa devant la clôture du Séminaire, se ren-

dant apparemment de là à son logis, ('omme il arrivait

près de la maison de M. Charles Le Moyne de Longueuil,

son voisin, il vit venir M. de Carion à sa rencontre, ce qui

l'engagea à s'avancer vers lui. Ils étaient l'un 8^ l'autre

vers la maison de M. Migcon de Branssat, lorsque M. de

(Carion qui, selon toutes les apparences, cherchait quelque

(2) CîrelVe de Ville-

ùM. il'AillcboiiH.

{'i) Ibid., déposition

du nommé TamboLir.

•
t
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prétexte pour provoquer de Lormeau, lui dit en l'abor-

dant : Lâche! pourquoi as-tu battu cet enfant? que

ne t'attaques- tu à moi? L'autre répond : Lâche toi-

même! n'avance point, retire-toi; & à Tinflant M. de

Carion met Tépée à la main pour attaquer de Lormeau,

qui, de son côté, tire aussi Tépée. Après s'être portés l'un

à l'autre trois ou quatre coups, ils se saisirent corps à

corps, & le sieur de Carion, prenant son épée par la lame,

s'efforce de percer, avec la pointe, le sieur de Lormeau
à l'eflomac. Pendant que celui-ci se débattait, sa perruque

vint à tomber par terre, 8c cet incident fut cause que
(0 (nclVe de Ville- , , i ^-i • i . . i ,

marie. Dépositions de ^1- '^^ (^ariou, prenant alors son epee par la poignée, se

jiassct, grertiur, & de niit à frapper du pommeau sur la tète de l'autre assez
Midieleau, serviteur i . . 4.**. / \

de M. Miceon. rudcmcnt pour que le sang en sortit (i).
Mig<

xm.
PLUSIEURS COLONS s'eF-

lORCENT EN VAIN DE

SÉPARER LES DEUX

ASSASSINS.

A ce spedacle, la femme du sieur de Lormeau, Marie

Roger Lepage, toute saisie d'effroi 8c hors d'elle-même,

court à la maison de M. de Béleflre, criant : Au meurtre!

au meurtre! Monsieur de BéleJirc,sorte{. Celui-ci était à

table avec Charles Le Moyne de Longueuil 8; un marchand

de La Rochelle, nommé Bafton, qu'il avait invités à souper

ce jour-là. Ils sortent à l'inftant tous trois, & voyant les

deux champions, l'épée à la main, qui se tenaient toujours

serrés l'un l'autre corps à corps, ils essayent de les sépa-

rer, mais sans pouvoir en venir à bout. De nouveaux

efforts n'ayant pas plus de succès, M. de Béleflre, indigné

d'une telle brutalité, leur dit en se retirant : Puisque vous

refusez de vous séparer, tue^-vous donc si vous vouk'i.

Un nommé Gilles, autrefois domeftique de M. de Carion,

s'approche alors 1 épée nue à la main 8c la fait brandir

comme s'il eût voulu défendre son ancien maître, sans

frapper pourtant de Lormeau. Mais M. de Morel, dont on

a parlé, 8c qui était aussi accouru, tire pareillement l'épée,

8c passant ainsi autour du sieur de Carion 8c de l'autre,

qui étaient toujours aux prises, il allonge un coup d'épée

à de Lormeau, ce qui porte M. Le Moyne de Longueuil à

lui dire avec autant de fermeté que d'indignation : Vous

!M
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avei mauvaise grâce. Monsieur, de pointer ainsi un

homme qui n'a point d'épée. A quoi Morel répondit : C'ejl

qu'il a voulu maltraiter ce pauvre petit garçon & qu'il

me dit des paroles injurieuses (i).

De Lormcaii avait déjà été percé en trois endroits

différents, spécialement au bras ^ à la main, & avait reçu

quantité de coups (2), lorsque deux Prêtres du Séminaire,

M. Dollier de Casson 8i M. Frémont, Curé de la paroisse,

avertis par la rumeur déjà répandue dans le voisinage,

accoururent pour les séparer (3). Chose étonnante, ce que

n'avaient pu faire les inftances 8»: même les efforts réunis

de MM. Hafton, de Bélefh-e 8c de Lon leuil, M. Dollier

fopéra heureusement par la sainte auduce de son zèle 8;

par son intrépidité. L'expérience qu'il avait acquise autre-

fois dans le métier des armes, le caractère sacerdotal dont

il était revêtu, la vue même de son habit, enfin l'extérieur

iiiiposant de sa personne, calmèrent soudain la colère des

deux champions 8c les obli;^èrent à remettre l'épée dans le

fourreau. Grandet, qui avait beaucoup connu M. Dollier,

lait sans doute allusion à cette rencontre, en disant dans la

notice qu'il a composée de lui : « Sa charité Ta fait se jeter

K à travers les épées nues de ceux qui se battaient, sans

crainte d'en être percé, pour les séparer. » Ce qu'il

ajoute peut expliquer le succès qu'il obtint dans cette occa-

sion. 1) Il s'était acquis dans tout le Canada une efhme

>i générale 8c un crédit universel par un abord Reve-
nant, par des manières honnêtes 8c polies, 8c par une

conversation facile 8: pleine de bonté, soutenue par un

air de qualité, un port 8c une dignité qui, sans fard 8c

sans afiectation , lui conciliaient les cœurs 8: lui don-

naient une autorité imposante de laquelle on ne pouvait

se défendre (4). » Nous pouvons remarquer encore que

la force physique dont il était doué dut entrer pour quelque

chose dans la facilité qu'il eut à séparer les deux assail-

lants. (^arCrandet rapporte que, lorsque M. Dollier était

chez les Algonquins 8c qr.e quelqu'un d'eux venait auprès

(i)r.rciru lie Ville-

marie. Dépositions de

M. de Longucuil, de

M. B.ifton, de M. Je

néicllrc,

XIV.

CIIAUITK MAflNANI.MK DR

M. DOLI.IER DE CAS-

SON.

(2) Grerte de Vilie-

marie. Requête du
sicur de Lormeau à

M. d'Aillebou.i.

(3) Ibid., déposition

du sieur Michtlciui,

diimcftique de M. Mi-

geon.

'4> Grandet. Vie ma
nuscrite de M. I)()l-

lier. Arciiives du Sémi-

naire deSaintSulpice,

à Paris.

'
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DES O I' 1- 1 C I E li S DES
THOUPES IMPOSENT A

LEURS CENSITAIRES

DES CHARGES .I"Slir'A-

LOHS INOriES.

(r GrclTc de N'illc-
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de lui pour l'interrompre sans motif dans ses prières, il le

renversait par terre d'un coup de main, quoiqu'il fût alors

à genoux; ajoutant que ces barbares, admirant cette force

extraordinaire, se disaient les uns aux autres : Voilà un

homme. Enlin de Lormeau, ainsi blesse, présenta une

requête au Juge de Villemarie pour obtenir juftice. L'af-

faire n'eut cependant point de suite ; ce qui nous autorise

à penser qu'après les avoir séparés, M. Dollier parvint à

les réconcilier entre eux; car il avait un rare talent pour

concilier les esprits. « Son caradère particulier, dit en-

« core Grandet, était de rendre la vertu aimable; sa grâce,

« de gagner les cœurs & de les attirer à Dieu; » & les ré-

conciliations qu'il opéra, comme nous le dirons dans la

suite, montrent que peu d'hommes pouvaient lui être com-
parés dî»ns le don de concilier les esprits.

Ce furent encore des officiers des troupes qui don-

nèrent à la colonie le premier exemple de vexation dans

la fixation de leurs droits seigneuriaux. Pour attirer des

particuliers dans l'île de Montréal, le Séminaire avait tou-

jours usé de la plus grande douceur dans les concessions

de terre qu'il faisait; 8: on a vu qu'en donnant des fiefs

nobles à divers gentilshommes, il ne s'était réservé de

leur part que la foi & hommage. L'un d'eux, M. Gabriel

de Berthé, sieur de La Joubardlère, ayant concédé à

François Lenoir, dit Roland, quarante arpents de terre

sur les quatre cents du lief de Chailly ou de Bellevue qu'il

avait reçu gratuitement, osa bien les charger d'une rede-

vance annuelle & perpétuelle de trente sous par arpent ^
de deux chapons (i). Le procureur fiscal s'éleva avec

raison contre l'imposition de droits si exorbitants 8c si

nouveaux. Il montra, dans son réquisitoire, que rien

n'était plus contraire aux intentions des seigneurs, quidési-

raient que l'île fût tout environnée 8i habitée de colo ns

pour empêcher l'irruption des ennemis en cas de guerre;

8c qu'au contraire on les en éloignerait si on leur imposait

des redevances si onéreuses ; ce qui tournerait à la des-
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trudion de la colonie (i). Kn conséquence, les seigneurs

de Montréal, qui n'exigeaient eux-mêmes que six deniers par

arpent, ordonnèrent au sieur de Chailly de délivrer à Ro-
land un autre contrat de concession, 8c de réduire à un sou

par arpent la redevance qu'il avait portée à trente sous, 8:

lui détendirent d'imposer de plus fortes redevances sur les

terres de cette seigneurie, sous peine de déchoir du bénélice

de son fief, qui retournerait de droit en la possession des

seigneurs, pour en disposer comme ils le jugeraient conve-

nable (2). Ces ordres furent ponduellemcnt exécutés; 8:

le 6 mai suivant La Joubardière donna un nouveau con-

trat à Roland, tel qu'il lui avait été prescrit (3). M. de

Robutel de Saint-André, plus désintéressé que l'autre,

ayant dans ce même temps concédé à Pierre Gadois vingt

arpents sur le lief que le Séminaire lui avait accordé à la

tète de l'île de Montréal, adoucit encore cette taxe; car il

n'imposa que six deniers par arpent, comme faisaient les

seigneurs (4).

Les officiers, en logeant chez les particuliers, 8c en

fréquentant les sociétés du pays, y portèrent insensible-

ment l'amour de la dissipation & des passe-temps du

monde; 8c nous ajouterons que M. Chartier, ayant été

nommé lieutenant civil 8c criminel de Québec par la C]om-

pagnie des Indes, 8c inflallé dans cette place par le Conseil

souverain, le 10 janvier 1667 (5), donna en cette occa-

sion le premier bal qu'on eût vu au Canada. Tl eut lieu à

Québec, le 4 du mois de février suivant ; 8c comme c'était

le premier exemple de cette sorte d'amusements , trop

souvent la source de graves désordres, les Jésuites, dans

leur Journal, en rapportant cette particularité, y ajoutaient

cette réflexion : Dieu veuille que cela ne tire pas à con-

séquence.

Tous les exemples que nous venons de rapporter,

donnés par les personnes d'autorité 8c de condition, de-

vaient a\oir 8c eurent en effet de funcffes résultats pour la

(i)(-.rcll'c de Ville-

marie, 4 Icv. 1675.

(2) Ibid,, 5 février

1675.

(S) Ibid., ù m.ii

(4) IbiJ., b mai

1^75.

XVI.

DF.S OITICIERS DKS

TROUPES INTHODII-

SENT DANS I.A COLO-

NIE l'amour de L\

DISSIPATION. PREMIER

IIAI. UN CANADA.

^îi) Arrûts & rèt;le-

menls du Conseil sou-

verain. Quétiee, iS35,

r- ^7-

XVll.

l'exemple des OEII-

rURS ET DES SOI.D\TS

AMÈNE LE RELACHE-

MENT DANS LES

J,'
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co- colonie. Aussi, peu après rarri\'ée des troupes, lu bonne

foi & la confiance s'allaiblirent insensiblement parmi les

colons. Les larcins, comme inouïs autrefois à Villemarie,

devinrent assez à craindre pour que chacun dût user de

précautions & d'une sorte de défiance. Le respect pour

l'autorité diminua, avec la simplicité des mœurs ^ avec la

ferveur de la piété. Des particuliers, entraînés à leur tour

par l'amour excessif du lucre, eurent recours, pour s'en-

richir, à des moyens peu délicats, inconnus auparavant.

Enlin, l'amour excessif de la bonne chère 8; de la boisson

donna lieu à de ^Taves désordres, tels que linfiadion de

la sanctification du dimanche, les blasphèmes, & d'autres

dérèglements dans les mœurs. Pourtant on ncn vint là

que peu à peu; & voici quels fuient les premiers relâche-

ments qui se glissèrent dans la colonie, à mesure qu'elle

se multiplia.

xviii,

AIKAlIlLISSIiMENT DE LA

CHARITÉ PARMI LKS

COLONS.

La charité généreuse qu'on avait admirée autrefois

se refroidit, surtout après l'arrivée des troupes. ()uclques

particuliers, qui portaient leurs grains aux moulins, dési-

rant de les faire moudre avant celui des autres, imagi-

nèrent de donner, pour cela, quelque petite gratification

aux meuniers, qui, par là, les faisaient passer les premiers,

au détriment de ceux qui ne leur donnaient rien, (lette

préférence excita des murmures contre les meuniers, sur-

tout de la part de ceux qui, étant moins aisés, avaient plus

besoin encore de leur temps ^ de leur farine que les

autres pour subvenir à leurs familles, hiformé de cet abus,

le Séminaire donna ordre au Juge de le retrancher; 8; il

fut ordonné qu'à l'avenir tous ceux qui se présenteraient

aux moulins, prendraient leur rang par premier 8: dernier,

avec défense aux meuniers de rien recevoir d'eux, sous

peine de concussion 8v d'amende; 8c aussi, pour les autres,

d'amende arbitraire, i'jifin, pcnir ne pas retarder les plus

pauvres, il fut ordonné que chaque famille ne pourrait

faire moudre plus de dix minots de blé à la fois; 8c que,

s'il en reliait à moudre, rindi\ idu à qui ce surplus appar-

i



Ki:i.A(,iii:Mi:Nr dks m(i;uu.s tuimitivks. 1^99

tiendrait, prendrait, pour cette partie, son rang après le

dernier venu. (À'ttc ordonnance fut allichée dans le lieu

le plus apparent de chaque moulin (1).
(0 CîrclVc de Villc-

nii'.rie, H fûv. iG-ji.

XIX.

I.IIIERTÉ Cil'E SE DON-

NKNr UlKl.lilIES CO-

LONS POIR thaï- IQllKU

AVi:(. i.F.s s.miv.\(;ks.

kt.\iii.issi:ment d'i:s

I.HAND MANllARA VII.

I.HIARII-.

} (Irollc de Villc-

muric, !m juill. ihbj.

I/amour excessif du lucre, qui faisait employer aux
gens de guerre toute sorte de moyens pour obtenir les

pelleteries des sauvages, porta d'abord plusieurs colons

de Villemarie à recourir, pour traiter avec ces derniers,

à des expédients nouveaux, contraires au bien public, ^
qui même pouvaient devenir l'occasion de graves désor-

dres. Plusieurs, voyant arriver, le soir, des sauvages char-

gés de pelleteries, les invitaient à loger dans leurs maisons,

afin que ces barbares, pour répondre au bon accueil qu'ils

recevaient de leurs hôtes, qui sans doute leur donnaient à

manger & à boire, leur cédassent, de préférence, les four-

rures qu'ils apportaient. Les autres colons, frulîrés par là

de la liberté de traiter avec ces sauvages, en firent leurs

plaintes au Procureur syndic, Mathurin Langevin, qui, le

3i juillet 1667, présenta requête au Juge des seigneurs (2);

8c, ce même jour, M. d'Ailleboull défendit à tous les pro- k"' j;,^. ^^ Mathurin

priétaires, locataires 8c autres, qui occupaient des maisons 1. angevin, syndic.

dans Tile de Montréal, de loger chez eux aucun sauvage.

Il leur enjoignit en même temps de ne traiter avec eux que

depuis le lever du soleil jusqu'à son coucher : déclarant

que les contrevenants seraient condamnés à une amende
arbitraire; 8c que toutes les pelleteries, traitées de la sorte,

seraient confisquées, pour être données, moitié à l'Église

paroissiale, 8c l'autre moitié à l'Hôtel- Dieu Saint-Jo-

seph (3). Mais pour prévenir plus efficacement encore les

abus qui pouvaient se glisser dans la traite, les habitants

avaient déjà résolu de conlfruire à leurs frais, dans le lieu

dit la Commune, un grand hangar, dont on a parlé, pour

qu'il fût, comme le marché public, où seraient exposées en

vente toutes les pelleteries ; 8c à côté du hangar, des loge-

ments deitinés à servir d'hôtellerie aux sauvages qui

viendraient ainsi traliquer. Us consentirent même à renon-

cer pour un temps au droit qu'ils avaient à la traite, afin

{^y IbiJ., ( rdon-

nancc du !m juillet

i
I
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(i) Grciïc de Villc-

maricy 2G janv. 1G71.

!' {•.'0 Ibid., 2 avi-il
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quc'lc profit qui en reviendrait lût employé à ces cons-

trmitions.

La cupidité, qui ell la racine de tous les maux 8t va

jusqu'à éteindre tout sentiment dhumanité, porta quel-

ques particuliers, en 1670, à faire le monopole du blé,

pour le vendre ensuite à haut prix ; & c'elt ici le premier

exemple que nous offre la colonie de Montréal de ce

crime déteftable. Ceux dont nous parlons se mirent à

parcourir les côtes , & à acheter tout le blé qu'ils trouvè-

rent à vendre, ce qui obligea ensuite les pauvres & les

autres particuliers à recourir à eux, à leur notable détri-

ment. M. Talon, informé de cette tadique cruelle, prit

des moyens pour obliger chacun, à n'acheter de blé que

pour sa provision; 8c défendit, sous peine de confiscation,

d'en vendre à personne, avant que les magasins du Roi

en fussent suffisamment pourvus (i). 11 fixa aussi le prix

du blé Français à trois livres deux sous le minot ; ce qui

n'empêcha pas le meunier de la Touche-Champlain de

profiter de la disette pour le vendre cent sous, & encore

mêlé de blé d'Inde : infraction qui obligea l'Intendant à

sévir contre lui (2).

Le licenciement d'une partie des troupes dans le pays

y avait multiplié, malgré le zèle des magillrats, cette classe

d'individus appelés ;'o/«/7/i7/rt'5 ou travaillants, qui, n'étant

point engagés, par contrat, au service de personne, étaient

censés travailler à la journée, & donnaient lieu à un grand

nombre de désordres par leur vie errante & libertine.

Mais nulle part ces volontaires ne furent plus répandus

qu'autour de Villemarie; &, le Juge des seigneurs s"étant

efforcé en vain de les ranger à leur devoir, on s'adressa

enfin au Conseil souverain, pour les obliger à s'engager à

des maîtres ou à se faire habitants. Le Conseil, entrant

dans des vues si sages, leur défendit, sous peine d'amende,

de faire la traite avec les sauvages, ^ ordonna en outre

que chaque année les juges des lieux lui présenteraient le

i
ii ^
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nom de chacun de ces volontaires, avec un rapport fidèle

de la conduite qu'ils auraient tenue, (^et arrêt l'ut publié ^
altiché à Villemarie, à la Chine 8: à la Pointe-aux-1'rem-

bles (i). Ce furent sans doute ces volontaires qui don- (oc.rciTe de viiic-

nèrent à la colonie les premiers exemples de vols dont ^aric, jj avni i6/.s.

elle eut à gc'mir, & obligèrent les colons ù prendre des

moyens de sûreté, inconnus avant cette époque.

XXII.

Nous avons raconté que la bonne foi 8i la probité des p^e»"'hs kmmpi.ks de

habitants, comparables à celles des chrétiens de l'Eglise

primitive, étaient cause que, parmi eux, rien n'était fermé

sous la clef, ni leurs maisons, ni leurs caves, ni leurs cof-

fres; & que personne n'avait jamais à se repentir de sa

confiance. Par un effet de cette probité parfaite, plus sûre

que toutes les précautions, la plupart de ceux qui allaient

aux moulins, pour faire moudre leur blé, s'étaient conten-

tés jusqu'alors de mettre leurs sacs à la porte, sans décla-

rer aux meuniers la quantité de blé qu'ils apportaient, ni

même sans avoir, sur leurs sacs, aucune marque particu-

lière qui les fit reconnaître, autrement que par leur dire.

Les choses persévèrent de la sorte, à Villemarie, jusqu'en

l'année 1670. Mais, vers ce temps, plusieurs nouveaux

colons, peu délicats, profitèrent de cette confiance pour

emporter les sacs des autres; ce qui donna lieu à des

plaintes contre les meuniers; & ceux-ci, le 9 mars de cette

année, obtinrent, sur les remontrances du Procureur fis-

cal, une ordonnance qui fit cesser ce désordre. Ce fut

d'obliger tous les particuliers qui apporteraient des grains

aux moulins, de les mettre dans des sacs, marqués chacun

d'une signe particulier, qui ne pût être confondu avec celui

de quelque autre habitant ; de faire la déclaration de ces

sacs aux meuniers ou à leurs serviteurs, 8: de ne pas les

reprendre sans le leur faire savoir. On condamna, en

même temps, à une amende de dix livres tournois, tous

ceux qui ne se conformeraient pas à ce règlement, & on fit

savoir à tous les colons que, si des sacs non marqués,

8; non déclarés aux meuniers, venaient à disparaître,

TOME III. 26

h i ti
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XXlIi.

CONDAMNATION SlîvftRK

IIK VdKEl'RS POUR

DKToriINKR I.I-.S CO-

LONS llK SblMIlLAULLS

(:lll.Ml:S.

'/<) Circllc lie N'illc-

miiiic, 1 3 iivril lOii^.

ils seraient perdus pour ceux à qui ils nuraient appar-

tenu (i).

(lomnie ces vols de blé ou de farine, outre qu'ils dé-

pouillaient les habitants du IVuit de leurs sueurs, pouvaient

les exposer, eux ^ leurs t'aniilles, à soullrir les rigueurs de

la faim, M. d'Ailleboull, pour prévenir plus ellicacement

celte sorte de larcin, avait déjà donné tout l'appareil pos-

sible à un jugement rendu par lui, sur cette matière, le

i5 avril i6C)j. Un individu, ayant volé, durant la nuit, <v

en d'autres temps, au lieu dit Saint-Martin, dans lîle de

Montréal, jusqu'à treize minots de blé, dansi la cabane du
nommé Jean (Ihappelot, où ils a^•aient été mis en dépôt,

M. d'Ailleboull lit saisir le coupable, ^ s'adjoignit, comme
assesseurs de jullice, six des hommes les plus capables ^
les plus recommandables du pays, (le turent Louis-Arthur

de Sailly, Pierre Picoté de Hélellre, Jacques Le Ber, alors

commissaire des vivres pour le lloi, Jacques Le Moyne,
qualifié sieur de Sainte-Marie, marguillier de la paroisse,

^ frère de Charles Le Moyne de Longueuil, Nicolas de

Mouchy ^ Louis Prudhomme. Les ayant assemblés en

la Chambre de jultice, établie au château de Montréal, il

condamna, de leur avis commun, le voleur à trois ans de

galère de ce pays, à être marqué duney/c';/r de lys aux
armes du Roi, à une amende de soixante livres en\'ers la

partie civile, 8c à vingt- cinq l'ivres envers les seigneurs (j).

L'année sui\antc, trois engagés du Séminaire, Jean

(]oron, tourneur de profession, J^ierre l^ebours 8i Antoine

Cognon, furent envoyés au moulin à eau d'Olivier Char-

bonneau 8v de Pierre Dagenets, pour y porter, dans un

canot, quatre minots de blé. Comme il était déjà tard, ils

se contentèrent de décharger le blé sur le bord du lleuNe,

8c d'avertir le garde du moulin d'aller le quérir; puis, à

cause de l'heure a\ancée, s'en rc\inrcnt au Séminaire. Un
charpentier, qui demeurait à l^ouchervilie, profita de leur

peu de déiiance, 8c de la négligence du garde du moulin,

pour dérober ce blé, sans doute à la faveur des ténèbres,
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qu'il regardait comme un voile pour couvrir son larcin.

Il lut néanmoins découvert, mis en jugement, ^ convaincu,

(lomme c'était un des premiers exemples d'un vol de cette

espèce, M. d'Ailleboull crut qu'il était convenable d'inlli-

^er au coupable une peine infamante, qui put détourner

les autres colons de pareils larcins par la honte du cliàli-

ment. (le tut, outre une amende de soixante livres tour-

nois, applicable à la bâtisse de l'I-^glise paroissiale, d'être

exposé, en public, pendant un quart d'heure, devant la

porte de l'I'^^lise de Villemarie, à l'issue de la dernière

Messe, avec un écriteau sur la poitrine, portant ces mots,

en ^ros caradères : J'olvur de blé. Le ^rellier lut la sen-

tence devant le peuple, ^ Tun des sergents de la julHce

attacha l'écriteau sur le criminel (i). \Jn autre individu, (0 «rtUciio Viiic-

, .
I • • •

. o i
•

I I 1 • \ 1 I' » •! "1 "''•'• Archives iiuli-

ayant neanmoms vole six mmols N: demi de ble, ivl. d Ail-
,.|,,i,-,s, .„ .lo.. nXis.

leboult le condamna à une amende, ^ à être exposé aussi

dans la place publique, à l'issue de la Cîrand'Messc, mais

avec deux écriteaux semblables au précédent, l'un sur la

poitrine, l'autre au milieu du dos, ^ à être banni de l'île

de Montréal, pour deux ans à dater de ce jour cj). Enlin, ;,) ibiJ., s nuns

un individu ayant été convaincu d'avoir volé, de nuit, "'""•

divers objets dans le ma<^asin d'un marchand de Ville-

marié, comme des peaux de catlor, des souliers, des bas,

de la toile, de la poudre à canon, M. d'Ailleboult le con-

damna, sous le bon plaisir du (ion^eil souverain, à être

pendu, un jour de marché, aiin que, par ce fiincjle

exemple, les tnéehants fussent intimidés empêchés de

commettre de plus grands pois d'autres crinws. Le con-

damné appela de cette sentence au (lonseil (3\ K: il ne

paraît pas que l'exécution ait eu lieu.
lluJ., ^S SL'^il.

ii)7<).

XXIV.

Entre autres désordres que la présence des troupes di-soudres (.ccasion-

devait introduire parmi les habitants, l'un des premiers^

des plus pernicieux tut la fréquentation des cabarets 8c des

tavernes, (lonformément aux ordonnances de nos Kois(4;,

M.S PAU l.fS CA A-

ui:ts.

,1 OriloiiiKiiitcs lit

ces lieux publics n avaient d abord ete établis N: autorises ^"^^' ^icri'-'»*'. »}
. ,r-ii •

1 1- . 1 . 24; de Blois, art. 88
a v illemarie que pour la commodité des voyageurs, qui, & sgo

' I
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OCC AfIONiNKS PAU LIS

CADARETS.

par là, pouvaient se rafraîchir en passant, K: pour celle des

étrangers, qui, venant vaquer à leurs afl'aires, y trouvaient

les vivres iS; |c logement. Mais, par un abus dellrudil

des bonnes mœurs, ces lieux servirent insensiblement de

rendez-vous & d'occasion de dissolution îx des habitants

du pays, à des pères de famille, à des serviteurs engagés,

à des volontaires ou travaillants, ^ généralement à toute

sorte de personnes, qui s'y rendaient pour manger ^:

pour boire. Hien plus, les maîtres des cabarets, en vue

d'attirer ces personnes chez eux 8c de les exciter à y faire

de la dépense, leur donnaient à boire 8i à manger à cré-

dit; ce qui devenait une occasion de dettes toujours crois-

santes 8; de ruine pour les familles. Kniin
,
par l'amour

ellréné du gain, les cabaretiers ne faisaient aucune diltinc-

tion entre les jours de travail 8; les jours de dimanches

^ de fêtes , ^ recevaient quelquefois les buveurs dans

le temps qu'on faisait à l'Église paroissiale le Service

Divin.

Les seigneurs de Montréal chargés de faire rendre la

jullice, ^ à ce titre responsables de tous ces désordres,

s'ils n'y apportaient un remède ellicace, profitèrent d'un

voyage que l'intendant fit à Villemarie, en iGCh), pour ob-

tenir de lui une ordonnance particulière qui, en les pros-

crivant, pût servir de motif aux poursuites des officiers de

leur julfice contre les délinquants, ^ de base aux sentences

qui seraient portées par le juge. I /intendant, ayant donc

pris connaissance de ces désordres 8c craignant qu'ils ne

s'introduisissent bientôt ailleurs, rendit, le 2 avril de cette

année, une ordonnance où il parlait en ces termes : « Dé-

sirant d'arrêter de tout notre pouvoir ces dissipations 8:

ces débauches, qui tournent seulement à la corruption

des mœurs & à la deltrudion des familles, ainsi qu'à

celle de la colonie : nous faisons, en exécution des or-

donnances de nos Rois, très-expresses défenses à tous

ceux qui tiendront des cabarets 8c des tavernes, tant dans

la ville que dans les bourgs , villages 8c autres lieux de

',!
!

»» I
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« ce pays, de les ouvrir ^ d'y recevoir aucune personne

(I les dimanches ^ tûtes <^ pendant le Service Oivin , à

<i peine damende pour la première fois, ^ de prison pour
<i la seconde. Détendons sous les mè'mes peines à tous les

« habitants domiciliés des villes, bouri^s ^ villages où
(I sont des cabarets ou des tavernes, même à ceux qui

(I sont mariés H: qui ont des tamilles ou des ménages,

« daller boire ou manger dans ces lieux, K: à ceux qui

« tiennent ces cabarets ou tavernes de leur donner à

« manger, boire ou jouer, sous quelque prétexte que ce

« soit. On pourra seulement leur vendre lIli vin à pot,

11 qu'ils iront boire ensuite dans leurs maisons de famille.

« Nous défendons aussi, sous les mêmes peines, de rece-

« voir dans ces lieux aucun homme ni femme dissolus 8c

(( débauchés; de leur fournir des vivres ni aliments quel-

(I C(^nques; 8c pareillement de donner à boire ou à manger
« à aucun engagé ni volontaire. On pourra cependant y
« donner à boire modérément aux passants, 8c loger cquk

(( qui seront obligés de résider en cette ville pour leurs

'I alfaires. I{nfin nous défendons aux cabarcticrs de faire

(1 aucun crédit pour les dépenses qui seront faites chez

(( eux , ni d'en exiger aucune promesse ou obligation , à

« peine de perdre leurs denrées, pour lesquelles ils n'au-

(( ront aucune aélion, conformément à l'article 128 de la

Coutume de Paris (i). »

Rien ne montre mieux la sévérité avec laquelle on

s'efforçait de faire observer cette ordonnance que l'ac-

cusation intentée contre le syndic des habitants lui-

même, le i() août de l'année suivante, d'avoir bu 8c

mangé dans un cabaret de Villemarie, 8c même un jour

de fête 8c de dimanche, pendant le Service Divin. Il pa

rait que ces accusations n'étaient pas fondées. Du moins

le syndic s'engagea à prouver par témoins qu'il n'avait ni

bu ni mangé au cabaret, pendant l'Ortice, un jour de fête

ou de dimanche. 11 avoua cependant d'y avoir mangé un

jour libre, ce qui était contraire à l'ordonnance ; 8c M. d'Ail-

Icbouft condamna le cabaretier qui avait préparé le rc-

(1) Grcllc *!c Ville

iiKiric, .! avril ifLy.

.f
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XXVI.

V l' R i F I c ,\ r I o N s uns

l'OlDS ET DES MKSIUES

POUR PRÉVENIR LES

1 UAinKS,

(.1) GrolVi; ck- Ville-

111 1 rie, I 1 juin U'>~'S.

XX VII.

c ndamnation des t\-

l'KACTElUIS DE I A I.dl

DE i.'aiistinenci-: par

LES Jl'..ES Sl'cl I.IIRS.

pas aux frais du procès ^ à une amende applicable à

rÉglise (*) (i).

Comme il était nécessaire que plusieurs fussent auto-

risés à vendre ainsi des liqueurs, & qu'il était à craindre

que les marchands n'usassent de fausses mesures, le Sé-

minaire, pour prévenir les fraudes qui pouvaient se glisser

dans ce commerce, avait des mesures exactes, auxquelles

celles des marchands de boissons devaient être trouvées

conformes, & ensuite eilampées à la marque des seigneurs.

Cette marque ccrtiliait qu'elles avaient été vérifiées 8: don-

nait toute assurance au public. Mais pour qu'on n'en

subllituàt pas d autres à celles qui avaient été vérifiées

ainsi, le procureur fiscal ou son subfiitut, accompagnés

du greliier ^ de deux sergents, faisaient de temps à autre

Ui \isite des maisons où l'on vendait des liqueurs & en

onfrontaient les mesures avec celles du Séminaire (2).

Nous devons remarquer encore ici, pour faire con-

naître les mœurs de ces anciens temps^ qu'un habitant de

!:. i

I
^

(3) GrelVc Je Ville-

m.irie, i i juin if'iyii

(4) IbiJ., 1- sept,

(*) Malgré cette sévérité de la judicc, plusieurs habitants se mi-

rent, quelques années après, à ouvrir des cabarets dans la ville &
surtout dans les côtes, sans autorisation; ils y donnaient à boire & à

manger de nuit aussi bien que de jour ù tout venant, recevant même
des engagés î^ des enfants de famille : ce qui occasionnait des vols,

lies ivrogneries, des blasphèmes & d'autres désordres non moins
scandaleux. Le sublHtut du procureur tiscal & le grellier, étant allés

un jour de dimanche, & pendant les Vêpres, faire la visite de ces

maisons, y trouvèrent quatre habitants, qui, ;\ cette occasion, furent

cités en jullice, admoneliés & punis, & on condamn:i le maitre du
cabaret aux frais du procès & à une amende (3). Le Juge des sei-

gneurs, obligé de retrancher ces abus, ordonna de fermer tous ces

cabarets, sovis peine i.le cent livics d'amende; af^endu, disait-il dans

son ordonnance, que la saison de l'automne, où l'on était alors, & celle

de l'hiver qui allait venir, ne devaient amener aucun étranger à Vil-

iemaiie; ^ il déclara en même temps que, le printemps suivant, on

établirait un ou deux cabarcticrs liulclicrs, pour loger & nourrir les

marchands forains qui abordaient alors A Villemarie & dans les côtes

de l'ilc de Montréal -q,.
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Villcmarie fut accusé devant le juge d'avoir mangé de la

viande dans Tun de ces cabarets un jour d'abHinence : ce

que pourtant il nia, en juflifiant son dire; 8c cette accusa-

tion d'avoir enfreint une loi purement ccclésiaflique eft

une preuve de la sévérité avec laquelle chacun se confor-

mait alors à ce Commandement de Ih^glise, dont l'infrac-

tion était même un cas réservé à lEvèque seul (i). Aussi (i) Ritud de quû-

voyons-nous le (Conseil souverain condamner à une amende '"^''' ''•
'"'''

de vingt-cinq livres, applicable en partie à TÉglise parois-

siale de Tîle d'Orléans, un particulier pour avoir mangé
de la viande, pendant le Carême, sans autorisation préa-

lable, 8c le menacer même de punition corporelle, s'il

venait à récidiver (2). (^ette condamnation ^ d'autres ju- (iiRcgidrcduCon-

gements semblables, que nous pourrions rapporter, sont scii souverain, cdcc.

un témoignage irrécusable de l'appui que les magiflrats

donnaient à l'Eglise pour procurer, par leur concours, la

parfaite observation de ses lois. C'elt là la véritable defti-

nation de la puissance séculière, & c'était aussi la ligne de

conduite que le Roi traçait à tous les officiers de la juflice,

suivant le dessein qu'il avait eu de former une colonie

chrétienne 8c catholique en Canada.

Utjo.

Conformément aux intentions de ce religieux Prince,

M. Talon fit enregillrer au Conseil souverain 8c dans

toutes les autres juridictions de la colonie le nouvel Kdit

royal, rendu le 3o juillet 1666 contre les blasphémateurs,

8c donna ordre aux juges des lieux d(. l'exécuter de point

en point. 11 ne sera pas hors de propo, de rappeler ici les

dispositions de cet acte mémorable, qui fut comme la con-

firmation 8c le supplément de la déclaration du 7 septem-

bre i65i, dont nous avons parlé déjà. « Considérant, dit

« le Roi, qu'il n'y a rien qui puisse dav-antage attirer la

« bénédidion de Dieu sur notre personne 8c sur notre

État que de garder ses saints Commandements invio-

lables, 8c de faire punir avec sévérité ceux qui s'em-

portent à ces excès de méj-iris, que de blasphémer, jurer

8c dételfer son saint nom : nous axions, lors de l'entrée

XXVIII.

KUiï nu u')i miNTnp:

I.KS nl.ASI'IlKMATICUHS.

l'I i

4(mn<
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de notre majorité, fait expédier une déclaration portant

défense, sous de sévères peines, de blasphémer sa Divine

Majelté, 8c de proférer aucunes paroles contre Thonncur
de laTrès-Saintc Vierj^e sa Mère, 8c des Saints. Mais, ayant

appris avec déplaisir qu'au mépris de nos défenses, au
scandale de FÉglise 8c à la ruine du salut de plusieurs

« de nos sujets, ce crime règne presque par toutes les

provinces de notre Royaume, ce qui procède particu-

lièrement de rimpunitéde ceux qui le commettent : nous

nous elfimerions indigne du titre que nous portons, de

Roi très-chrétien , si nous n'apportions tous les soins

possibles pour réprimer un crime si déteffable, qui

offense directement 8c au premier chef la Divine Ma-
jcrté. ))

En conséquence, le Roi renouvelle les peines qu'il

avait déjà portées contre les blasphémateurs, savoir : une
amende arbitraire pour la première fois , applicable par

parties égales aux hôpitaux, aux églises 8c aux dénoncia-

teurs; amende qui sera double, triple 8c quadruple, s'ils

retombent dans le même crime une seconde, une troisième

8v une quatrième fois; 8c s'ils n'ont pas de quoi la payer,

on les tiendra en p"ison, au pain 8c à l'eau, pcndart un
mois ou plus longtemps, ainsi que le demandera l'énor-

mité des blasphèmes. S'ils retombent pour la cinquième

fois, il ordonne de les mettre au carcan aux jours de fêtes,

de dimanches ou autres, 8c de les y laisser depuis huit

heures du matin jusqu'à une heure de l'après-midi; 8^,

en outre, de les condamner à une grosse amende. Kniin,

s'ils blasphèment pour la sixième fois, il ordonne qu'on

leur coupe la lèvre supérieure avec un fer chaud
;
qu'à la

septième, on leur coupe la lèvre de dessous; 8c que si,

après toutes ces peines , ils continuent leurs blasphèmes,

on leur coupe la langue, afin qu'ils ne puissent plus eu
(I) Uits& orj.m-

p,-o(crer à l'avenir (i;. Cet édit fut publié 8c affiché dans
nances. Qucbcc, ilSr.), ^

.
^ ^

f ....
p. ôj,r,s'. tous les établissements de la colonie, 8c à Villcmarie on
(y /6/.1'., p. I,.}, (,5. |^. placarda à la porte de l'église paroissiale, le jour de

(UL-llc de Nilltmniic, ,, / . --,./.
,o(ks. 1 Ascension 1 008 (2).

!l: i
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le on

D'après ces dispositions^ le juge de Villemarie con-

damna, en 1674, plusieurs particuliers à la prison ^ à des

amendes (i). Un domestique ou engagé, ayant blasplié'mé

le saint nom de Dieu, fut emmené à la Chambre de julHce

8c condamné à une amende de trente livres, applicables à

l'Hôtel-Dieu, ou à relier en prison jusqu'à l'entier paye-

ment de cette somme (2). Un individu, convaincu d'être

tombé dans le même crime le jour de la fête de saint

Jean-Baptilte, fut pareillement condamné à une amende,

avec menace de plus grande peine s'il récidivait (3); et

un autre, qui avait blasphémé avec excès 8: scandale, à

soixante livres d'amende, ou à relter en prison au pain 8:

à l'eau pendant un mois. A cette occasion, le juge enjoi-

gnit au greffier d'inscrire sur un regiilre , comme blasphé-

mateurs du saint nom de Dieu, les noms de tous ceux qui

tomberaient dans ce crime, afin de pouvoir conltater leur

récidive dans l'occasion (4)

.

Par ses lettres de commission à M. de Courcellcs,

Louis XIV lui avait ordonné d'établir dans le Canada

l'exercice de la religion catholique, apoftolique 8; Romaine,

à l'exclusion de toute autre (3). (]e nelt pas qu'il eût dé-

fendu aux proteflants l'entrée du (Canada : nous voyons

même qu'en i()65 plus de \ingt soldats hérétiques, atteints

par la maladie dont on a parlé, abjurèrent leurs erreurs (6\

Mais il ne soutirait pas que des huguenots s'établissent

dans la Nouvelle-France, ni qu'ils s'y assemblassent pour

l'exercice de leur fausse religion. Il ne voulait pas même
que les marchands de la secte y passassent l'hiver sans

permission, comme on l'a déjà dit yj); et si, pour des rai-

sons graves, quelqu'un d'eux voulait hiverner en (Canada,

il devait les exposer à l'intendant, qui jugeait si elles étaient

légitimes (8). Toutefois ces huguenots ne devaient rien se

permettre à l'extérieur qui pût tourner au mépris des lois

de l'Fglise catholique. Kn \('yC)-j, l'un deux, nommé Daniel

IViaille, qui allait partir pour la France, monta de (,)uébec à

Villemarie pour y recevoir ce qui pouvait lui être dû. Fà,

XXIX.

CONIIAM NA r ION DE

lll.ASPlllClIATKUHS.

(OOrollc Je ViMc-

ninric, '.m> dcc. 1(172.

(2) Ibid., 2 mars
1671").

(3) IbiJ., juillet

ii)7ii.

(4) Ibid., 7 m.irs

i'<75.

xxx.
Li;s iii(a;i:NOTS nf

POUVAIENT s'i':taiii.:u

M IIIVKIÎNEli DANS LA

COLONIE.

(3) Arcli. de la ma-
rin,-, r.cltrc du Roi du

" i(ii)3.

(lijRclatioiulc i6o5,

p. -M],

(7) Al cil. .le la ma-
rine. Arrêt du Ci.nseil

do Quéliec, 1 I mai

ir,7r,.

(8) Arcli. du sémi-

naire de (Québec. Let-

tre de .M. DudMiiyt à

M. de I-.ival, MJ'i, .

J'i
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nonoblhint la sainteté du jour, qui était une fctc chômée, il

lit décharger d'une barque diverses marchandises qui furent

portées dans une maison. Le procureur fiscal, en ayant eu

connaissance, cita ce marchand devant le juge, qui le con-

damna à cent livres d'amende, applicables à la Fabrique

(iRcsiUrcduCon- de TÉgUse de Villemarie & à THôtel-Dieu; sentence de

laquelle cependant il appela au Conseil souverain de

Québec (1).

ÎV '

scil, i() août i(j()-

t'ol. 74, verso; 20 août,

fol. 7.=).

XXXI.

REFUS DE SÉFlXTUnn

ECCl-KSIASTIylK l-.Ml

DÉCLARAI ION JUDI-

CIAIRE.

Il arriva quun ancien caporal de la (Compagnie de

La Frédière, trop iidèle imitateur de la conduite irréli-

gieuse de ce dernier, fut tué involontairement à Villema-

rie, auprès de la Petite-Rivière, par l'un des Outaouas

alors cabanes près de ce lieu pour la traite : le fusil de ce

sauvage étant parti fortuitement, ^ la balle ayant frappé

à la tète ce caporal, qui mourut sur le coup. M. d'Aille-

boull, informé de cet accident, alla reconnaître le corps;

^ au lieu de le faire transporter à THôpital, ordonna de

le mettre au hangar de la commune. C'eft que le défunt,

regardé comme un impie notoire, ne pouvait pas, d'après

les canons, recevoir les honneurs de la sépulture chré-

tienne. Néanmoins, pour no pas ollénser les otiiciers de la

garnison, M. d'Ailleboult voulut conlfater juridiquement

les motifs de son refus. L'aumônier du régiment de Cari-

gnan, M. Dubois dFsgriselles, certifia par écrit que, pen-

dant trois ans, cet individu avait toujours refusé de faire

aucun acte de la religion catholique. M. Legardeur déclara

également par écrit que, rhi\er précédent, ce caporal

: a\ait point assiilé à la Messe; ^ qu'au temps Pascal de

l'année courante il n'avait point rempli son devoir de ca-

tholique. Knfin le Curé certitia de son côté que, pendant

trois ans que cet homme était demeuré à Villemarie, il

avait refusé de faire ses Pâques, quelque inltantes prières

qu'il lui eût faites pour le déterminer à remplir cette obli-

gation. Sur ces témoignages, ^ d'après les conclu:-.ions du

procureur fiscal, M. d'Ailleboull déclara donc que le ca-

davre ne pouvait être inhumé en terre sainte, conformé-
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ment an décret du Concile de Latran; 8: ordonna qu'il

serait enterré dans la commune par un individu qui s'était

ollért pour cela, à condition qu'on lui laisserait les hardes

dont le cadavre était encore vêtu (1).
(1) Giefle de Ville-

marie, juill. 1G74.

XXXII.

MES CONTRE LES BON-

NES MŒURS.

En punissant ainsi les contempteurs des lois divines condamnation de cri

^ ceux des lois ecclésialHques pour procurer la gloire de

Dieu, les magiftrats ne se montraient pas moins sévères

lorsqu'il s'agissait do conserver l'honneur des familles. Un
particulier qui demeurait vers le lieu de la Chine, ayant

voulu faire outrage à deux petites filles, Tune âgée de

sept ans & l'autre de onze, M. d'Aillehouft le condamna à

faire réparation, à genoux ^ tète nue, dans la chambre

de jurtice, en présence du père è^c de la mère des enfants,

8c des autres membres K: amis de cette famille, en outre à

diverses amendes, CV à être banni de l'île de Montréal

l'espace de sept ans (2). Enfin une femme en étant venue (i"! c.reiredc viiic-

:\ ce point de fureur cruelle que de donner la mort à son

propre enfant, le ('onseil souverain de ^Québec la con-

damn"a à être pendue, 8c ordonna* que ^on corps demeure-

rait exposé sur le cap au Diamant, afin d'inspirer plus

d'horreur pour un crime si dételtable (1^).

marie, ji juin i'i7>.

A "Villemarie, l'office qu'exerçait M. Migcon de Brans-

sat, en faisant les fonctions d'accusateur public, devait

l'exposer plus d'une fois au r-essentiment 8c à la vengeance

des coupables. Lorsque lui-même ou son subltitut, accom-

pagnés du greffier 8c des sergents de la julrice, n'étaient

pas assez forts pour les mener en prison, ils recouraient

au(îouverneur de l'île, qui leur donnait main-forte en leur

adjoignant un certain nombre de ses soldats. Nous avons

sous les yeux un ack de procédure où il elt rapporté qu'à

la réquisition de Jean (iervaisc, alors subllitut du procu-

reur fiscal, M. Pérot, Gouverneur, prit aussitôt son épée,

commanda à ses soldats de le suivre avec les officiers de

la julfice ; qu'étant arrivé au lieu de la rébellion, il saisit

deux des faclieux, qu'on conduisit incontinent en prison

(3) Jugement du

Conseil super. lOji,

XXXIII.

Ll'. GlllVERNIX'R PRl'lR
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SOIN.
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lÉ-li

au château, 8: se mit à faire des perquisitions pour décou-
(i) Grcll'e de N'illc- • o • •

i r / \

nnuic, . . juin if,;?. vnr & saisir leurs complices (i).

XXXIV.

DKsoi.ATK.N DES GENS Ou voit, par tous Ics exemples que nous avons rappor-
UE BIEN EN VOYANT

^^^ j^^j^^, ^^. chapitrc, coiiibien l'arrivée 8c l'établissement
l.n CHANGEMENT SI R- ' '

VENU DANS I A to- dcs troupes en Canada turent iuneucs à létat moral de la

colonie. La Sœur Morin, qui nous a laissé un tableau des

premiers temps qu'elle aviit vus, n'a pu s'empêcher de

déplorer le changement survenu déjà depuis plus de

trente ans lorsqu'elle composait ses Annales. « Mais ce

LONIE.

(2) Annales licl'Ilô-

tcl-l)ieu Saint-Joscpli,

par la Sœur Morin.

temps heureux, dit-elle, efl bien passe. La guerre avec

les Iroquois ayant obligé notre bon Roi de nous envoyer

plusieurs fois des troupes : les soldats 8c les oliiciers ont

ruiné la vigne du Seigneur, 8: établi le vice & le péché

qui sont presque aussi communs en Canada que dans

l'ancienne PVance, 8c même les plus grands crimes.

(I C'elt ce qui fait gémir les gens de bien, surtout les Mis-

(i sionnaires qui se consument à prêcher 8c à exhorter

« presque sans fruit, regrettant 8c pleurant avec sanglots

« ces heureuses années'où la vertu fleurissait quasi sans

« travail de leur part (2). » Enfin, par une fâcheuse coïn-

cidence, ce relâchement dans les mœurs sembla prendre

plus d'extension encore après la perte presque simultanée

que fit alors la colonie de plusieurs personnes recomman-

dables qui auraient pu, par leur présence, ralentir le pro-

grès du mal. Car ce fut dans ces circonflances désolantes

que le Canada se vi, privé comme en même temps de

M. de Queylus, de ]V\. de Courcelles, de M. Talon, de

madame de la Pelterie, de la Mère de l'Incarnation, de

mademoiselle Mance, 8c même pendant trois ans de la

présence de M. de Laval, comme nous le dirons au cha-

pitre suivant.

n
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PERTES NOTABLES POUR LE CANADA : KAl'PEL DE M. DE

COURCELLES ET DE M. TALON EN FRANCE.

On a vu qu'entre autres projets formés par M. de

()ueylus pour le bien de la colonie, il se proposait d'éta-

blir, en laveur des sauvages invalides ou avancés en âge,

un hospice à ses propres frais. Comme il fournissait, d'ail-

leurs, à une partie considérable de la dépense pour le sou-

tien de Villemarie, ^ que ses revenus n'arrivaient pas

assez tôt à son gré, peut-être par suite cies difficultés que
ses proches ou d'autres intéressés opposaient à la géné-

rosité de son zèle, il lit des démarches, en 1(370, pour en

accélérer le recouvrement, & résolut enfin de passer en

France. M. 'l'alon écri\'ait, sur ce sujet, à Colbert, le

10 novembre de la même année : « M. l'abbé de Queylus,

« qui donne une forte application à augmenter la colonie,

« aura peut-être besoin de votre autorité pour retirer ses

« revenus de France, 8; il espère que vous lui accorderez

" votre protedion partout où la juifice sera pour lui (r.

Je ne trouve pas un homme plus reconnaissant des

grâces que vous lui faites que M. de Queylus. 11 va trai- nov, kS;

ter de ses ati'aires en France, faire ses partages avec ses

u frères , rassenibler son bien pour l'employer en Canada. .

.

« S'il a bestjin de ^otre proteclion, il fait effort pour s'en

« rendre digne, & je le connais un sujet fort zélé pour le

« bien de cette colonie. Je crois qu'un peu de démonltra-

« tion de \-otre bienveillance redoublerait encore ce zèle,

« dont j'ai de très-bonnes marques en ce que vous sou-

(I haitez le plus, l'éducation des enfants sauvages qu'il

M. DE (JU|;YI,US (lUlTTE

l.K CANADA DANS l.'lN-

TKNTIOND'v KliVKNIH.

MORT DK M. OAl.l.l.-

NIKR.

(1) Aivll. lie 1,1 in.i-

riiic. I.curc ilc M. 'l'a-

)n il Colbert, Ju lO

o.

procure de toutes ses forces (2). » M. de Queylus par- iCj.";.
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tit en cfiet pour la l">ancc dans rautomnc de ranncc

1671 {*), 8c conduisit a\cc lui M. d'AIlct ^ de (ùiliiice.

Le Séminaire de N'illemarie avait perdu, depuis peu, lun

de SCS plus anciens membres, M. Dominique (uillinier,

OjRcsHt. itc 1,1 pa- décédé le itj octobre 1(371 (r), en odeur de grande vertu,
roissc de viiicmaric.

i\,-)jjnt uuatorze OU ciuin/c anuées, il s'était exposé mille
SopulturcSjKj octobre

. . ,
'

'
,

'

1(571. lois à la mort, en secourant les colons, dans les attaques

journalières que leur livraient les Iroquois, bravant les

périls avec d'autant plus de résolution, qu'il ambitionnait
(2) Hifi. du Mont- .^^y^,^ .q,^,^ d'ardeur le bonheur de \erser son sanu pour

rcnl,parM.I)ollicr, de ,,,,,. j i i
• / \

if'ijo H 1C71.

H.

M. DE UUKYLUS TOMIIK

MALADE KT MKURT A

PARIS.

rétablissement de la colonie (•2).

Cependant le voyage de M. de Queylus fut moins

heureux pour Villemarie qu'on ne ra\ait espéré d'abord^

à cause du dérangement qui survint dans sa santé, peut-

être par suite des fatigues de ce dernier vo}age. Se trou-

vant hors d'état de repasser dans la Nouvelle-France, il se

retira, le 3 juin \C)j2, chez les Ermites du mont Valérien,

près Paris, dont la (Communauté était conduite par des

prêtres du Séminaire. Elle a\ait alors pour supérieur un

ancien vicaire de la paroisse de Saint-Sulpice, que M. de

Queylus avait beaucoup connu autrefois, M. Pierre Cou-

derc, qui probablement l'attira dans cette solitude par

Tespérance que Pair de la campagne contribuerait à le

rétablir. La santé de M. de Queylus }- fut néanmoins tou-

jours languissante, ce qui n'empêcha pas qu'on ne l'élût

supérieur du mont Valérien 1 année suivante, ^ même
qu'on ne le réélût encore après :,on premier triennat. l\ir

un ett'et de sa générosité ordinaire, il augmenta les reve-
(>- Ginia ciiristia-

j-jug ^\^. (2L'tte Communauté (3), lit conllruire, à ses propres
r, t. \ll, .ol. loo.i. ,. . , , , > . • ,. . * '

trais, le grand bâtiment qu on voyait autrefois sur cette

montagne, ainsi que les dations du (Calvaire qui y atti-

(*; Grandet^ assez mal iiiltruit de cc qui coiKernc M. de (^iicylu.'-,

suppose dans sa Notice qu'il partit en ii>74, ^ tut rappelé par M. de

Bretonvilliers.



M. ni; (,)ri:M,r.s qi iiii. i-i; canada; sa moki. iCiyi. 4i5

raient les pèlerins (i }. Knlin le délabrement de sa santé

lui ôtant tout espoir de retourner jamais en (Canada, il

profita de la présence de M. de Laval à Paris pour mettre

la dernière main à une fondation qu'il avait faite autrefois

en laveur des Hospitalières de (^)uébec. Nous avons vu

qu'il leur a\ait remis six mille livres pour former une dot

de Religieuse en l'honneur du Verbe incarné f2\ Par ade
du l'-'mars 1673, il réi^la, de concert avec M. de Lavais
le P. RaguiMieau, que mille livres de cette somme seraient

données aux pauvres, 8c que le relie formerait la dot qu'il

voulait fonder. Lui-même nomma, pour en jouir la pre-

mière, (îabrielle Denis, sa lilleule, à qui, en effet, cette

fondation fut aU'eclée fl^;, ^ il voulut qu'à l'avenir la (Com-

munauté des Hospitalières y nommât, avec cette clause

expresse que, si après six mois expirés depuis la vacance

de la place, la ('ommunauté n'y a^ait pas pourvu, le Su-

périeur des Jésuites de (,)uébec y nommerait lui-même de

plein droit (4).

La santé de M. de Qucylus dépérissant toujours

davantai:;e, surtout depuis le mois de septembre 1676, il

quitta le mont Valérien, se retira d'abord à la Commu-
nauté de la paroisse de Saint-Sulpice à Paris, 8i de là au

Séminaire, où il mourut le samedi 20 mars 1677, vers deux

ou trois heures après midi. Les prêtres du mont Valérien,

par reconnaissance pour un si généreux bienfaiteur, s'em-

pressèrent de faire peindre son portrait, 8c assillèrent à

ses funérailles, qui curent lieu le lendemain au Séminaire;

8v l'on lit encore pour lui un Service le 19 mai suivant 5;.

Sa perte fut vi\cment sentie à V'illemarie, privée par là

d'un de ses plus fermes soutiens; ^ comme ses confrères

cherchaient quelque occasion pour renvoyer sa vaisselle

en France, on leur écrivit qu'il avait donné à leur maison

tout ce qui pouvait lui appartenir en Canada (()).

Le départ de M. de (Qucylus pour la France, vers

la lin de l'année i()7i , fut suivi du rappel de M. de (Cour-

(1) V ic ni.iniiscrito

lie M. lie (^ucykis, p.i

(.li.inilcl.

'i Ilidoircilcl'll.)-

tcl-DiLii lie (iiicl'cc,

p. in'.i.

(3} IbiJ
, ]\ li'i.

(4) Kv-'^iftics lie l'iir-

clievOchû lie Québec.

Regiltre H, loi. 70.

(3} Jciuiii, 1 lie M. .

Tronson, pnr M. Bour- i^

bon, iC);;.

?.iî,

:•

((i) i.cttrcs de M.
,

' i

rronson, 3 avril 1677, 1

III.
(

M. I)K CODRCEI.l.KB KT

M. TALON (iUIiTE:<T !

LE CVNADAi '
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(1) Ilid. cIl'

VL'Ilc-l' r.llKL' , t. I

p. 4o().

celles, ^ de celui de M. Talon Tannée suivante (*). La
sagesse que celui-ci taisait jxiraître dans la conduite des

all'aires, son allabilité ensers les colons dont il procurait

les avantages avec tant de sollicitude, ses autres qualités

personnelles, 8^ surtout la grande autorité que le Roi lui

avait donnée, lui conciliaient lellime ^ la considération

universelle dans la colonie, de manière à le mettre, dans

lopinion des peuples, à légal ^ même au-dessus du (jou-

verneur. M. de Courcelles était doué lui-même de très-

belles qualités, ^ le P. de (Iharlexoix le regarde comme
Tun des Gouverneurs les plus accomplis qu'ait eus la

.1 Nnii- Nouvelle-France (i). Mais il n'eut pas toujours assez de

\ertu pour étouttér les ressentiments de la faiblesse hu-

maine que lui taisait éprouver le grand crédit de M. Talon,

ce qui causa entre eux quelques germes de froideur ; 8:,

comme les suites d'un désaccord auraient pu tourner au

désavantage de la colonie, ils demandèrent très-sagement

l'un 8c l'autre leur rappel, en alléguant encore l'altération

de leur santé, causée par le climat sévère du pays. M. de

Courcelles, en particulier, avait beaucoup soutFert de son

voyage au lac Ontario; 8:, dans sa lettre au miniltre où il

demandait son retour en France, il ajoutait que s'il avait

le bonheur de recouvrer ses forces, il irait se faire tuer

pour le service du Roi comme tous ses frères Tavaicnt

déjà fait (2). Le 6 avril 1672, ce prince nomma M. de

Frontenac pour lui succéder (3), & le lendemain écrivit à
rinç. RcBiiiaJcs.ic- ^ j^ Courcclles: « J'ai appris, par votre lettre du
pcclics, 11172, fi>l. 35. I r ' I

V 10 novembre dernier, le voyage que vous avez fait

Il l'année passée au lac Ontario, tant pour reconnaître le

{2} ibU., \\ .407.

(.•!) Arch. lie lii nia-

(*) M. Talon avait étc nommé sans limitation de temps, aussi

bien que M. de Coureclles. Mais, au bout de trois ans, des atUiircs

(4) Hift. de la Non- de famille qui demandaient sa présence à Paris (4), & quelques sujets

vcllc-FraïKc, par le de mécontentement qu'il avait eus en Canada, lui lircnt souhaiter

J". licC.liarlcvoix. i^c s'en élo'gner momentanément. Le Roi, pour lui donner cette sa-

tisfaction, nomma i> sa place, le 5 avril r(')b8, M. de Bouteroue, qu'il

rappela peu après en renvoyant M. Talon en Canada.

IHm
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" pays que pour imprimer toujours dans Tesprit de

« toutes les nations sauNages la crainte de mes armes,

ti afin de maintenir la paix ^ le repos parmi mes sujets

" de la Nouvelle-France. Mais comme le mauvais état de

« votre santé ne vous permet pas de demeurer davantage

« dans ce pays, je vous fais cette lettre pour vous dire

(I qu'étant satisfait de l'application que vous ave/, eue

« pour vous bien acquitter de l'emploi que je vous ai

« conllé, je vous rappelle dans mon royaume (i). » I.e (o Aivh. Jl- la ma-

17 mai suivant, le Koi écrivit à M. Talon une lettre sem- ™'; '^''>^"'''" '^'•^''''-

Diable : » l.es mlirmites qui vous sont survenues depuis foi. 34.

'( votre retour en Canada ne vous permettant pas d"y

« demeurer plus lon{.;temps, je trouve bon que vous repas-

« sie/ dans mon royaume pour que vous travailliez au

« rétablissement de votre santé, ^: je serai bien aise de

« vous donner, en toute occasion, des marques de la satis-

« fadion que j'ai de votre application 8c des services que
« vous m'avez rendus dans l'emploi que je vous ai con-

« fié (2). « Enlin le mois suivant, (.olbert écrivait de son

côté à M. Talon : « Comme vous revenez l'un 8; l'autre en

« France, les petites difficultés qui sont arrivées entre

(I M. deCourcelles 8c vous n'auront point de suites (3). »

( z) Ibid., fol. 58.

Avant son départ, M. de Courcelles écrivit à M. Dol-

lier de Casson, Supérieur du Séminaire de "Villemarie, en

remplacement de M. de Queylus, une lettre d'adieu (), 8;

(3) Ibid., fol. 52.

IV.

TÉMOIGNAGE AVANTA-

GE;IX HRNDU ,\fX CO-

LONS DE Vlt.LEMARIE

PAR M. I)K COL'K-

CELLE!).

{*) « Si j'ai quelque peine en quittant le Canada, disait le Gouver-
« ncur, c'ell de m'éloigner de vous autres, Messieurs, & de Montréal,
Il oii j'espérais toujours de vous rendre quelque service, me trouvant

« dans votre voisinage; & si je ne l'ai pas t'ait, ce n'ell pas manque
(i de bonne volonté; elle continuera toujours en quelque lieu que je

« puisse être. Si l'occasion s'en présentait, je l'embrasserais avec bien

« de la joie, & c'ed ce dont je vous prie, Monsieur, d'être bien pcr-

« suadé. Nous espérons partir dimanche au matin, sans faute; voiltl

« la dernière que vous recevrez de moi en ce pays; je la termine en

« vous embrassant d'aussi bon cœur que je me dis votre très-humble M^nguo
« & très-obéissi nt (4). » i68i.

TOME ni. 27

(4) Greffe de Ville-

ninrie. I.citre de M. de

Courcelles, 3 novem-

bre lO-ji. Notes de

1 1 mars
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pour témoigner aux autres KcclésialHques de cette mai-

son ses sentiments d'alledion , il adressa à l'un d'eux,

M. Perrot, une autre lettre conçue en ces termes ; « M. le

Il comte de Frontenac, que le Roi a pourvu de ce gouver-

« nement, étant arrivé (*), 8c ayant eu mon congé de la

« Cour pour m'en retourner, je suis bien aise, avant de
(' m'embarquer, de vous écrire cette lettre, tant à cause de
i< l'inclination que j'ai pour vous 8c pour tous vos mes-
>' sieurs, que de la fidélité au s<;rvice du Roi que j'ai tou-

« jours reconnue en vous & dotit je veux vous témoigner

« ma reconnaissance, .le vous prie aussi de taire connaître

'I à tous vos habitants que je leur rends la juftice qui leur

« elt due, reconnaissant qu'ils ont toujours été prêts, &
« des premiers, quand il sel! agi du service du Roi, 8»: qu'ils

Il aient à continuer comme ils ont commencé. Quand
« l'occasion s'en présentera, je témoignerai à MM. les

« minières que Sa Majelté a dans vos quartiers de véri-

i' tables 8c lidèles sujets ; 8c comme je ne doute pas que les

c< gens qui obéissent bien à leur prince ne soient des chré-

(' tiens dont les prières sont très-agréables à Dieu, conviez-

« les, s'il vous plaît, à le prier pour mon heureux retour

« en F'rance. Je demande cette même grâce à tous vos

« messieurs qui ne me la refuseront pas, 8c à vous parti-

M culièrement, de qui j'espère toute assiltance par vos

(') Louis de Buade, comte de Irontcnac, avait tait ses premières

urmes dès l'âge de dix-sept ans. Après avoir exercé pendant on/e ans

la charge de maître de camp au régiment de Normandie, puis celle

de maréchal de camp dans les armées du Hoi, & servi en Italie, en

Flandre & en Allemagne, il passa en Orient en i ûûq pour la défense

de la Foi. La ville de Candie était bloquée par les Turcs depuis prés

de dix-huit ans, & assiégée depuis vingt-six mois, lorsque Louis X I \^

i\ la sollicitation du Pape Clément l\, y envoya un secours de plus

de six mille hommes, sous la conduite du duc de Beaufort, & M. de

Frontenac fut du nombre de ces braves & généreux volontaires.

'\)L'Art de vérifier
^^^''^' après un siège de vingt-neuf mois, cette place se vit dans la

Us dates t. l in-fo- "'^ctssitc de se rendre aux Ottomans par une composition hono-

lio, p. ii,b, 527, G87. rablc.
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« bonnes prières, sur lesquelles je vous assure que je

«I tonde mes meilleures espérances en vous disant adieu,

« vous priant de croire que je serai toujours de cit-ur

Il ^^ datl'ection votre très-humble ^; très-dévoué i. »

Quoique M. 'I alon tût, de son côté, très-atléctionné

au Séminaire de Villemarie, à qui il avait rendu des ser-

vices importants, nous ne voyons pas qu'à son départ il

lui ait écrit quelque semblable lettre. (le qui devait lui

inspirer plus de réserve, c'était la conduite de son neveu,

M. Perrot, alors (jouverneur de lile de Montréal, quil

aurait condamné, en louant le Séminaire, comme nous le

dirons en son lieu; & vraisemblablement aussi la froideur

(0 nui. du M.iiu-

R-iil, par M. Dollici.

(JoiiclLision. Arcli. liu

sJmiruiiic vie N'ilk-

m.uii;. Lettre auto-

;;raplic.

\.

M. i Al.i>N l'I I l'i'KII.

l'iilU M. RIMV.

au défaut de tout léf^ilte dans le pays car M. dAilleboult

& M Migeon suivaient en tout point ses a\is , il dressait,

par charité, des requêtes, indiquait la marche à sui\Te

dans la poursuite des atl'aires, ^ employait une partie con-

sidérable de .son temps à donner des avis. 8c à terminer

les ditièrends à l'amiable. (Quoique M. Talon, dans ;!;s

voyages à Villemarie, Teût appelé plusieurs fois poi.i

avoir son sentiment sur des atl'aires qu'il avait à ju^ur, il

paraît que la réputation que M. Keniy s'était acquise en

matière de jurisprudence, ou plutôt que quelques obser-

vations peu discrètes qu'il put faire à M. Talon, causèrent

à celui-ci quelque déplaisir; en sorte que M. Remy crut

devoir s'abltenir de répondre à ceux qui le consultaient,

^ écrivit même au Séminaire de Saint-Sulpice à Paris,

pour qu on lui traçât, à cet égard, une ligne de conduite.

Mais comme, sur ces entrefaites, M. Talon repassa en

France, on répondit à M. Remy : « Vous ne devez point

« refuser vos avis à ceux qui ont recours à vous : M. lln-

« tendant ayant quitté le pays, vous n'aurez plus ce sujet

« de craindre (2). »>

i ;

i) Arch. du Sémi-

naire de N'illemane.

(iuedijiis prcjposées

par M. Rcmv.
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1 i

M. TAI.ON AVANT Sd.N

DËPART.

(0 GrciTo de Ville-

maric, viX. 1672.

(:;) Relation de l'i-i,

VII.

M. TAI.ON NE DKVIF.NT

PLUS KN CANADA,
Ql'OKilK SON RETOIR

V SOIT DKSIHÉ.

(?) Arch. de la ma-

rine, 5 juin ih-b. Re-

pillre des dcpcthes de

1674, fol. 4!^.

(4) Arth. de la ma-
rine. Regiflre des dé-

jièches lie l'ij.). Let-

tre à M. de l'roiuenai;,

17 mai, loi. 28.

(^uoi qu'il en .soit, M. Talon, avant de quitter le pays,

se porta à un acte bien digne de sa grande alieCtion pour

la colonie. (]e tut de faire publier que tous ceux qui

auraient à réclamer des payements, pour des travaux,

pour des denrées fournies, ou pour quelque autre objet

que ce fût, en lissent leur déclaration, « afin, dit-il, que

« par nous il soit pourvu à leur payement, avant notre

»' départ; ^ pour que la présente soit connue de tous,

(1 elle sera lue, publiée 8c affichée partout où besoin

« sera. » C.et avertissement fut publié à Villemarie, à

lissue de la Grand.Messe paroissiale, au mois d'ocfobre

i6j-2 (i). Après avoir employé les derniers inltants de son

séjour en (Canada à faire toutes les concessions de fiefs

dont nous avons parlé plus haut, M. Talon partit enfin

pour la France avec M. de Courcclles. « Nous ne pou-

» vons regarder sans quelque chagrin les vaisseaux qui

« partent de notre rade, lit-on dans la Relation de cette

« année, puisqu'ils enlèvent, en la personne de M. de

" (lourcelles, 8; en celle de M. Talon, ce que nous avions

« cie plus précieux. Eternellement, nous nous souvien-

« drons du premier qui a si bien rangé les Iroquois à leur

(I devoir; 8: éternellement nous souhaiterons le retour du
Il second, pour mettre la dernière main aux projets qu'il

Il a commencé d'exécuter si avantageusement pour le

<i bien de ce pays (2). »

Ces dernières paroles sembleraient indiquer qu'on

espérait que M. Talon serait renvoyé une troisième fois à

Québec ; 8: peut-être la Cour avait-elle déjà arrêté ce des-

sein, si sa santé lui permettait d'aller reprendre ses fonc-

tions dans la Nouvelle-France. On aurait peine à com-

prendre, sans cela, pourquoi la place d'Intendant relta

vacante pendant trois années consécutives, c'elt-à-dire, jus-

qu'au mois de mai 1G75 (3). Quoique M. Talon, de retour

en France, eût été fait d'abord premier valet de chambre du

Roi r4;, ensuite secrétaire du cabinet, 8c capitaine du châ-

teau royal de Marimont, il semble que l'intention du Roi
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était de le renvoyer dans la colonie. Nous a\'ons vu queii

1671, il lui avait fait don de la seif,'neurie des !.-.!ets K: de

ses trois bourgs, quil érigea en baronnie, pour le récom-

penser de ses services. Lannée i()75, en considération des

marques éclatantes de /èlc et dallection que M. Talon

lui avait données en (Canada, le Roi changea le nom des

Jslc'ts en celui d'Orsaiin'ille, ik le titre de baronnie en celui

de comte : voulant que M. Talon N; tous ses successeurs,

portassent le titre de comtes d'Orsainville, ^ jouissent de

tous les honneurs, alors attachés à cette dignité. Il déclara

même, par une clause expresse, que ce comté ne pourrait

jamais être réuni au dcMiiaine de la couronne, pour quel-

que cause que ce fût; ^ que cette clause était même une

condition, sans laquelle M. Talon n'aurait pas accepté

cette grâce (i). Sans doute quil voulait l'attacher au fo pic.cs iScii..cu.

C^anada^ par un motif dintérét personnel qui pût l'attirer '"'^"'« **"' '•' i^nurc,

de nouveau dans ce pays. Quoi quil en soit, M. Talon, '" "^'•^''*

oui craignait peut-être de se trouver en contact avec M. de
,, , ,.^ , ,1-1 • • (-' AtlIi. lie hi ma-
brontcnac, ne repassa plus 1 Océan, K le ? du mois sut- rine. — Compiùncnt

vaut, M. Duchesneau fut enlin nommé pour aller occu- ^''•'^ ordonnances .h;

persaplace2. ,,s3o,p.4>.

VMl.

La perte que lit ainsi le (Canada de M. 'lalon 8c de >ioinm- M\i>\Mt:nE n
M. de Courcelles avait été précédée d'une autre, vivement i-ei tkhii:.

sentie, surtout à Québec, dans la personne de madame
de la Pelterie, décédée le 18 de novembre \Gj\ (3). Cette (?)Ri.iationJciô72,

vertueuse dame, retirée dans le (Ànivent des Ursuîines de *''"
''"'

Québec, y exerça pendant dix-huit ans le modelle otVice

de lingère, à la grande édification de cette Communauté.
« L'esprit d'abaissement 8c d'humilité qui régnait dans son

« cœur, rapporte l'auteur de la Relation de cette année,

« lui rendait facile la pratique de toutes les Aertus. Son

« plaisir était de se voir dans les otlices en apparence les

« plus méprisables, de laver la vaisselle, de balayer la

« maison, 8c de rendre aux malades les derniers services :

« ce qu'elle faisait avec tant de douceur, d'humilité 8c de

(( charité, qu'elle ravissait tout le monde. Llle était en pos-
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(i)Relntion(ic 11)7^

p. r>7.

(i) Relation de i'"»;::,

p. l'ii^, 6q.

IX.

MORT Dr l,\ MÈRK MA-

HIK ne I.'lNCARNA-

TIOV.

(I session de prendre partout la dernière place, au chœur,
« au réfectoire, à la communion, ^ aux autres assemblées

<( de la (](Miimunauté. (les bas sentiments qu'elle avait

« d'elle-même taisaient quelle parlait peu, 8; jamais de soi,

« sinon pour se confondre ^ s'humilier. C'était lui faire

de la peine que de lui donner la qualité de fondatrice.

<i Hélas! disait-elle alors, je ne suis qu'une pauvre misé-

u rable, qui n'ai fait qu'offenser Dieu; ^ elle le croyait

(' ainsi, quoique devant Dieu sa conscience fût très-pure,

« 8^ que sa vie offrît un exemple continuel de vertu. Kniin,

« son extérieur, quoique assez majeflueux, était humble :

<' il portait à l'amour de la modellie, au recueillement inté-

<( rieur ^ à la dévotion ('il. »

Le 12 du mois de novembre 1671, elle fut atteinte

d "une pleurésie. 8; le quatorzième jour de sa maladie, elle

fit son teltament, auquel M. 'l'alon, qui était encore à

Québec, voulut se trouver présent, tant pour honorer

madame de la Pelterie, que* pour autoriser ses dernières

volontés. 11 serait difficile d'exprimer avec quelle dévotion

8c quelle joie elle reçut les derniers sacrements. Le jour

de sa mort, ayant demandé quel jour il était, & appre-

nant que c'était le mercredi : Dieu soit béni, dit-elle, ah!

que je serais heureuse de mourir aujourd'hui! C'elf un

jour delliné pour honorer saint .loseph. En ell'et, elle entra

dans îa^onie en priant Dieu, ^ expira doucement deux

heures, après, sur les huit heures du soir, àf^ée de soixante-

huit ans. Le lendemain de sa mort, on l'inhuma dans le

chreurdcs Ursulines, ^ ses obsèques furent honorées de la

présence de toutes les personnes considérables de la ville

<<c des environs '2).

Six mois après, mourut la Mère Marie de l'hicarna-

tion, sa chère compat;ne, 8; la première Supérieure de ce

Monaitère. L'esprit de Dieu, dont elle avait paru toute

possédée, était la source de ce f^rand courat;e i''< de cette

confiance inébranlable qui la firent passer en ("anada,

pour y établir un Monallère, 8c triompher de toutes les
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ditTicultcs inséparables de rcxéciition d'un tel dessein,

sans exemple jusqu'alors. On remarquait en elle une

douceur inaltérable envers tout le monde, ^ une admi-

rable éf^aiité d'humeur, iruit de son union intime avec

Dieu, 8i la marque assurée d'une vertu tout extraordi-

naire. Quoiqu'elle eût été dix-huit ans Supérieure, à trois

reprises dillérentes, avec une entière satisfacVion de tout

le monde, tant de la (Communauté que du dehors, elle

était la plus .soumise, la plus obéissante de la maison, la

plus exacte à toutes les observances , ^ découvrait son

intérieur à sa Supérieure avec la sincérité de la plus l'er-

vente novice. Nous axons parlé de sa facilité pour appren-

dre les larif^ucs Alf^onquine ^ Huronne ; 8>: on peut dire

qu'elle mourut dans cet exercice de zèle, pui.sque sa der-

nière maladie se déclara lorsqu'elle avait pour écolières

en ces langues trois Religieuses de France, nouvellement

arrivées, dette maladie commença le i(") de janvier, où

elle prit le lit qu'elle ne quitta plus. Vers la fin de sa vie

elle paraissait être comme dans une douce extase, la joie

sur le front, 8c la vue modcllcment baissée, ou lixée sur

son Oucilix qu'elle tenait en main, fêtant à l'extrémité,

elle demanda plusieurs t'ois qu'on lui amenât toutes les

petites pensionnaires, tant Françaises que sauvages, leur

donna sa bénédiction, en assurant toutes ses Sœurs qu'elle

offrait continuellement à Dieu ses douleurs, sa vie /^ sa

mort, pour la conversion ^ le salut des sauvages, afin que
'

Dieu fût connu de tous ces peuples, aimé, servi ^ glorifié;

et dans ces sentiments, chargée d'années 8c de mérites,

elle quitta la terre, pour aller jouir de Dieu dans le ciel 1 . (1) Relation de 1^,72,

« Fa mort de ces deux illullres personnes, disait le P. Da- f" ""' "'• 7^-

« blon, a été une atîliction publique; comme elles obli-

« gaient tout le monde, tout le pays y a pris part, 8: les

« a regrettées. On les honorait beaucoup partout, pour

« leur vertu 8c leur sainteté; mais elles étaient chéries 8:

« considérées particulièrement, comme celles qui avaient

« donné commencement à l'inftrucfion des jeunes (illes

« Françaises & sauvages, 8c qui, par ce moyen, avaient

li

1:'

H-
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(i) Relation de i<'>7i,

p. 70, 71. 7 J.

X.

ECRITS DK I.A HÈRr UA-

BIK I>E I,'incarna-

tion,

(2^ Arch. lie l'ar-

chcvèché de (iuébcc.

Lettre autographe de

M. Kmerv, 3 janv.

1802.

XI.

MORT DE MADKMOISRI.I.E

MANCK.

(1 hciuicoup contribué au bon établissement ^ au progrès

Il de la colonie (i\ »

Mais la Mère de llncarnation a rendu au (lanada

un autre genre de service, par les écrits précieux quelle

a laissés. Ses lettres spin'tiicllcs sont un riche ^ inépuisable

trésor , où les personnes intérieures peuvent puiser en

assurance çk\s maximes de conduite 8»; de salutaires avis,

dans quelque état quelles se trouvent. M. Ijnery, auteur

de VEspn't de sainte T/icrcsc, écrivait, au sujet de Marie

de l'Incarnation : « Dans la dernière retraite que j'ai faite,

« sa vie, ses lettres 8c ses méditations ont seules fourni la

(' matière de mes oraisons 8c de mes lecHires. iVciï une
Il Sainte, que je révère bien sincèrement, & que je mets

Il dans mon eOime à côté de sainte Thérèse (2). » Knfin,

les lettres hijloriqucs de cette Religieuse forment le recueil

le plus précieux, le plus fidèle, le plus inlh'uchf 8c le plus

édifiant, sur Ihiltoire générale du Canada, depuis Tannée

i(k^() jusqu'en 1672, ainsi qu'on a pu en juger par les

divers extraits que nous en avons cités dans cette hilloire.

I/année suivante, ifîy^, on eut à regretter la perte

d'une autre âme d'élite, qui n'avait pas moins eflicacement

contribué à rétablissement 8c à la conservation de la colo-

nie, quoique par d'autres moyens : nous parlons de made-

moiselle Jeanne Mance.\'enue avec une poignée d'hommes,

trente 8c un ans auparavant, pour fonder Villemarie, après

avoir partagé leurs privations 8c leurs périls, jusqu'à s'être

trouvée à la veille d'être obligée de repasser en France

avec eux : elle eut la consolation, avant de mourir, de

voir la bénédi»ition de ses travaux, 8c cette même colonie

composée d'environ quatorze à quinze cents personnes (*).

II:.

I!

il

(*) L'année qui prcccda sa mort, elle désira, pour la sijrcto de

sa conscience, de terminer ce qui lui reliait encore A faire touchant les

\ vingt-deux mille livres qu'en i()5 i elle avait échangées pour la moitié

du domaine des seigneurs.' Depuis ce temps, le Séminaire & l'Hô-

J. '^ŷj^
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cl] à regretter «.luOn ne nous ait conservé aucun détail

sur les (.lernières années de mademoiselle Mance, ni sur

les circonllances de sa sainte mort. Tout ce que nous en

savons , c'eit que Dieu acheva de la sanctifier par de

longues^ continuelles maladies; que cette (ille admirable ,,,,., . ,.

édilia toute la colonie par ses grandes vertus ([) , ik quen- doisiSiiCnixin, it,i.,,

fin elle mourut en odeur de sainteté ^'2
, le iS iuin \ih.^, à '""• •'* '^''•

dix heures du soir .<;, agec de soixante-six a soixante-sept ,j.i)i^u de (Ji.cKv,

ans. Ses précieux relies lurent aussitôt lobjet de la véné- p- 140.

ration des pieux colons, de ceux surtout qui avaient eu C^; Kci-ift. Je la p.i-

plus d'occasions d'admirer ses rares vertus. Cette grande 19 juin i'.7:<.

serxante de Dieu, n'ayant vécu que pour procurer l'éta-

blis.sement de la colonie de Villemarie 8c celui de l'Hôtel-

Picu Saint -Joseph, avait demandé que son corps fût

inhumé dans l'église de cette maison, ^ son cœur placé

dans celle de la paroisse : voulant ainsi que ce C(L'ur, après

sa mort, ne lut point séparé de ceux pour qui il n'avait

cessé de battre, après Dieu, durant sa \ie : ou plutôt elle

ordonna qu'il fût placé, s(his la lampe, de\ant le Très-

Saint Sacrement, comme pour témoigner quelle ne cesse-

rait d'intercéder en laveur de ses chères Montréaliltes

,

lorsqu'elle serait devant le trône de Dieu. Ce t'Lit la recom-

mandation qu'elle lit verbalement à M. Souart, son exé-

cuteur teltamentaire. Le c^rps fut en ell'et inhumé dans

l'église de l'Hôtel-Dieu, 8c son coeur, qu'on renl'erma dans

un double vase dV-tain, l'ut mis en dépôt, sous la lampe

de la même chapelle, en attendant que l'église parr ;,iile,

dont on n'avait posé encore que les fondements, Il . éle- /^ ; w J

't

pital avaient joui en commun & par indivis de ce domaine, qu'on

n'avait pu diviser durant les troubles occasionnés par la guerre; &
d'ailleurs, plus occupés des colons que d'eux-mêmes, les seigneurs

avaient laissé tomber la grange en ruine, faute d'y faire des répara-

tions. Comme donc la moitié de ces bâtiments appartenait il l'Hô-

pital, aussi bien que la moitié des terres, mademoiselle Mance voulut

qu'on fit l'cdimation de la somme nécessaire pour les relever; cette (4) GreiTc de Ville-

somme fut évaluée ;\ cinq mille six cent cinquante livres, dont elle marie, i" & 8 juin

proniit de fournir la moitié (4}.

~'
"'7--

'^fl

/.. :.
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(1) Greffe de Ville- yce ( I ). Lcs prctrcs du Séminaire, qui désiraient beaucoup

.'""ijiNK't'
'
"" ^'^^'^

'-'•'"ichir l'église de la paroisse dune si précieuse relique,

se lirent délivrer, par le gretlier, un acte, pour conlUiter

quelle n'était qu'en simple dépôt dans celle de l'Hi' pital.

Mais la conllrudion de l'église paroissiale ayant traîné en

longueur, ^ le transport du cœur de mademoiselle Mance
ayant d'ailleurs été ditléré, il arriva que ce dépôt, si cher

icUDitrAd"ilion»ur ^' '^* T'^'^^' ^^^ Hdèles
, (lit cousuHié dans l'incendie qui

mademoiselle Mancc. réduisit en ccudres Ics bâtiments de cette maison (*j (2).

XII.

n,;t.oc.at.on pour ..é-
i/année 1672, où M. de Courcelles 8c M. Talon quit-

HKCTION nu SIKliK ' ' '

Éiisœp.u. DK QiK- turent le (lanada, M. de Laval passa aussi en France, 8c

HKc, 165;, 101. 2, y ^jj j^,,^ séjour de trois ans pour attendre la conclusion de

l'ércclion définitive du Siège épiscopal de Québec, dilVérée

jusqu'alors. Depuis l'année 1657 cette affaire était toujours

pendante, malgré les efforts réitérés du Koi pour la faire

terminer; 8: nous allons exposer ici la suite de ces négo-

'I i

ï

(') L'inventaire de ses effets mobiliers, que nous trouvons encore

au grcH'ctle Villcmarie, met comme i\ découvert les dévotions privées

de mademoiselle Mancc. Guérie miraculeusement par l'attouchement

du cœur de M. Olier, ainsi qu'il a été dit, & accoutumée A l'invo-

quer comme un puissant protecleur. elle aimait à avoir sous les yeux

un portrait de ce saint prêtre peint sur toile, ainsi qu'un autre de

M. de Renty, ancien direclcur de la Compagnie de Montréal. En
outre, elle avait i\ son pieux usage trois petits volumes en parchemin

contenant la vie de ce dernier; un portrait de saint Charles Bor-

romée, & un cachet d'argent représentant saint .loseph tenant l'En-

fant .lésus par la main. P'IIe se servait apparemment de ce cachet

pour sceller ses lettres, du moins en avait-elle apposé l'empreinte

sur son tertament. Mais ce qui cH particulièrement regrettable, ce

sont des papiers précieux pour l'hilioire du pays, qui furent consumés
dans Je premier incendie de l'Hôpital. L'inventaire dont nous par-

lons fait mention entre autres de six paquets de lettres adressées û

mademoiselle Mancc elle-même, de vingt-quatre lettres de M. de La

(3 Grcfl'o de \ille-
l^i^^'crsicre, de M. de Maisonneuve, de M. d'Olbeau, chanoine de la

marie, in juin iC-3. sainte chapelle, de six lettres de mademoiselle Mancc a M. Talon (3);

Inventaire des meu- & l'on "c peut pas douter que plusieurs de ces pièces n'eussent une

blés & titres de made- grande importance pour l'hilioire du Canada, surtout pour celle de

moisellc Mance. Villcmarie.

\¥

il
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négo-

ciations, reliées inconnues jusqu'à ce jour. Nous avons Jit

que, le 14 décembre i(')('»2, le Koi avait écrit de nouveau

à Rome pour l'expédition des Bulles 1 . Mais, cette allaire

demeurant encore suspendue, il écrivit, le 28 juin i()()4,à

M. de Oéquy, son ambassadeur extraordinaire (2), ainsi

qu'au Pape lui -même, pour l'aire de nouvelles inlhuicesi^3;.

<i Le choix que Votre Sainteté a lait, lui disait-il, de la

" personne du sieur de Laval, l!\éque de Pétrée, pour

« aller en qualité de Vicaire apolloliquc taire les tondions

<i épiscopales en (Canada, a été sui\ i de beaucoup davan-
I tages pour cette Église naissante. Nous avons lieu de

" nous en promettre encore de plus grands succès, s'il

« plait à Votre Sainteté de lui permettre d'y continuer les

« mêmes tondions en qualité d'Lvéque du lieu, en éta-

" blissant pour cette tin un Siège épiscopal dans Québec ;

« ^ nous espérons que Votre Sainteté y sera d'autant

" mieux disposée que nous avons déjà pour\ u à l'entrc-

« tien de l'IOvéque ^ de ses (Chanoines, en consentant à

'< l'union perpétuelle de l'abbaye de Maubec au futur

'1 é\êclié(4). C'ert pourquoi nous La supplions d'accorder

" à l Kvêque de Pétrée le titre d'Kvèquc de ()uébec, à

" notre nomination ^ prière, avec pouvoir de taire en

II cette qualité les fonctions épiscopales dans tout le Ca-

II nada (5). » Le duc de Créqiiy, s'étant occupé activement

de cette allaire, répondit au Hoi quelques mois après : « Le
Il Pape m'a témoigné qu'il voulait faire ce que Votre Ma-
il jelté souhaite au sujet de l'établissement du Siège épis-

II copal dans Québec pour tout le Canada , 8l m'a chargé

« d'en faire donner les Mémoires à la Congrégation de la

Il Propagande ((). » (Charmé de ce résultat, le Roi ré-

pondit à son ambassadeur : u J'ai approuvé ^ loué tout

Il ce que vous avez dit au Pape touchant la création d'un

Il évèché à Québec, 8: puisqu'il nous a accordé cette grâce,

Il il faudra veiller à ce que, dans les expéditions, mon
Il droit à la nomination pour ce Siège ne soit pas ou-

II blié (7). » Mais l'atfaire, ayant été mise en (Congréga-

tion, fut ditiérée encore, malgré le désir ardent qu'on avait

( P Arcluvcs du mi-

nillcru des nlVaircs

cirangcrcs, vol. 2xq.

Rome, t. I.XVIII,

.!• piccc.

(1) ArchcvCclic do

(iucbcv:. Lettre du
Riii, jS juin iii'')4.

(S) Arcii. du minis-

tère dus atf.iiros t'trun-

f-cros, vol. 1 6'.'
. Uonic,

iS juin iM[,

(4) Arch. de l'ar-

chcvêchc de Cluébec.

Brevet du Roi du

14 ilec. |ii'J2, vol. A,

p. 28.

5) Arcli. des atlai-

res étrangères à Pa-

ris, Rome, vol, ui?.

I.ctt, du 2S juin iG()4.

(0) Ibid,, vol. iiJi.

Lettre du a3 septem-

bie ii'iii4.

(7) Ibid,, vol. 11)1,

pièce 12'i', Lettre

NL de Créquy, du 17

odl. ii)ô4.
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^1 ) Arcli, >l(i iiiInH-

niiilcrc iIch niLiircs

ctranf;crcs, m il. i()i.

Koinc, '.^S, p, j^d.

XIII.

l'Ari'AiRK m: i.'krki:-

TIllN KK l.'KVrClll'

III l'IllSK m IhiiH,

l'KllJKT IIR llIXl.t:.

(i) Arrêts A rùfjlc-

incnts itu Conseil su»

pcr. (iucbfc, t>ib?,

p. 45; l.f fc\. H'iImi.

(It) Arcli. ilu minis-

tcrc lies iillaircs cti an-

lîcrcs, vol. i(|2. Rome,

t. XXXIX, p. I vj.

XIV.

(:i.Arsi:s Di; i.,v i'v..i.e

DKSi.il i.i.i.ts I..V roi u

Di'smr i.\ surni.ssKiN

Of l.K ClUNOEMKSr.

en (lanaJa <^ en l'raiicc de la voir promptcmeiit ter-

minée \^i),

Cq qui montre combien on désirait à Québec son

heureuse conclusion, c'ell que, dans des actes du (lonseil

souverain, par exemple dans celui {.\u 20 mars \(')C)H,

M. de Laval ellqualilié : tuniinjc pur Sii Majc/Ic premier

h'rcijiic iic ce pays-, lorsqu'il aurj plu à noire Siiint-Père

le Piipe i/'r en établir un ('2\ Il parait même que, lorsqu il

passa en France, Tannée MiCiM, M. 'ialon se proposait de

presser de nouveau la poursuite ^ le succès de cette né-

fîociation; du moins elt-il certain qu'il sen occupa acli-

>ement à Paris. Au mois de juin de l'année précédente,

(llément IX étant monté sur le Saint-Siège, la Cour de

l'^rancc avait repris cette négociation; 8c, en i()()S, le Pape
lit même dresser un projet de Bulle d'érection, afin qu'on

con\ int de toutes les clauses a\ant l'expédition de la lUille

délinitive ''3j. Le duc de (Ihaulnes, ambassadeur à Rome,
envoya ce projet à Paris pour connaître les intentions du

Poi; 8: ce prince chargea M. 'i'alon ^ d'autres juriscon-

sultes de lui faire part de leurs observations sur les clauses

de ce projet de Bulle. Par leurs réponses, on voit combien

ces légiltes, sous prétexte de prendre à cœur les intérêts

du monarque, portaient loin les défiances 8c les précau-

tions, en ce qu'ils s'imaginaient pouvoir donner quelque

atteinte aux privilèges de la Couronne ou aux usages du

pays; 8c pour taire connaître la délicatesse des susceptibi-

lités de cette époque, il elt nécessaire d'entrer ici dans

quelques détails.

Le projet de Bulle dont nous parlons donnait à M. de

Laval les titres d'Kvèque de Pétrée 8c de Vicaire Apojlo-

lique. 11 déclarait que l'èvèchè de Québec dépendait iui-

mùdiatement du Saint-SiégCy 8c que le Pape en inflituait

l-'\èque M. de Laval, sur la nomination du Roi par droit

de patronage, dont ce prince jouissait en vertu d'un pri-
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IK-crc

vilcf^c apolloliqiic. ICnliu, cl après la lornic iisitcL- pour les

concessions de grâces, dans ce projet de Huile on donnait

au Uoi l'absolution des censures ecclésialliques c|u"il pou-

vait avoir encourues. Sur cette dernière clause, les lé}.;iHes

l'Vançais iirent observer quelle n'était employée qu'à

lézard de celui qui obtenait quelque ^ràce personnelle,

pour lever par là Tinhabilité qui l'enipèclierait de la rece-

voir; ^ ils lurent d'avis qu'on ne lihséràt point dans la

Iktile. M. Talon ajouta même que, si l'on insillait pour l'y

laisser, il fallait qu'elle eût pour sujet, non la personne du
Hoi, qui ne recevait aucune grâce, mais celle de M. de

I.aval , à qui le Pape accordait le nouvel é\ éché ^ tous

les pouvoirs nécessaires pour le réf^ir, en qualité de titu-

laire. On ne lut pas moins alarmé de la qualité de ]'iciiiic

Apojlolùjuc, qui, dix ans auparavant, avait excité tant

de rumeurs; ^ M. Talon demanda que, dans la Bulle, on

se contentât de donner à M. de l-aval la qualité d'I^véque

de Pétrée : pareillement qu'au lieu de cette clause : sur la

nomination du \Ko\ par dnnt de patronage, en vertu d'un

privilège apollolique, on emplo}ât celle-ci : sur la nomi-

nation du Roi, d'après les eoncordats. iMais une ditliculté

qui parut plus sérieuse à ces jurisconsultes, c'était de l'aire

dépendre (Québec immédiatement du Saint-Siège, d'où il

arriverait, disaient-ils, qu'à cause de la longueur 8v des

dépenses du \c)yage de Home, presque personne ne pour-

rait appeler des sentences de l'Évèquc diocésain. (!omme
les Bulles de Vicaire Apollolique pour M. de Laval axaient

déclaré déjà que l'I'^glise paroissiale de Québec était du

diocèse de Rouen, ces lègilles demandaient que le nouvel

évèché demeurât sullragant de cette métropole; 8; M. 'l'a-

ion, qui était de cet avis^ voulait qu'au moins on le fît

dépendre de quelque autre archevêché de France. 11 ajou-

tait cependant que, si l'on ne pouvait l'obtenir, on insiltât

pour qu'il ne dépendît immédiatement du Saint-Siège que

jusqu'à ce qu'on eût érigé d'autres é\èchès ^ formé une (,)ArLh. du minis.

métropole en Canada (i). Le ^6 juillet 1668, le minillrc tcrcacsaii.iircsctran-

I .• ^
1 1 / -i I I

• ucrcs, vol. i<|2, Rome,
envoya ces observations au duc de Lhaulnes, en lui rc-

,. xxxix.p. 140.
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i) Arch. du miiiis-

icrcdcs affaires ttran-

ficrcs, vol. i()2. Rome,
t.xxxix.p! 145.

XV.

ON EXIGE A ROME QUE

LE SIÈGE DE Q.I ÉBEt;

DÉPENDE IMMÉDIATE-

MENT DU PATE.

4^0 m"' l'ARlIK. LOUIS XIV.

(2) Arch. lie la ma-

rine. Reçiftre des or-

dres du Roi, Col. 16'),

167.

(3) Ibid., p. 167.

commandant de la part du Roi de tenir à ce que la Bulle

y fût conforme en tout point (i).

Sur Tordre exprès du Pape, la Congrégation consilto-

riale s'assembla pour les examiner en détail. Elle demeura
d accord qu'on ôterait de la Bulle la clause de Vabsolution

des censures, ainsi que le titre de Vicaire Apojlolique

;

mais elle voulut qu'il y fût exprimé que Québec relèverait

du Saint-Siège immédiatement. De son côté, Colbert écri-

vait le 3o août 1669 à M. l'abbé de Bourlemont, chargé de

poursuivre a Rome cette affaire : <( Sa Majeflé désire que
i< vous représentiez à M. le cardinal Rospigliosi que le Ca-
« nada a toujours été dirigé, quant au spirituel, par l'Ar-

( chevéque de Rouen ;
que les habitants sont tous naturels

'I Français, parmi lesquels il n'y a d'habitués qu'environ

« deux cents naturels du pays; en sorte que c'eit bien

M plutôt une colonie Française qu'une nation barbare con-
>i vertie à la Foi catholique. C'ell ce qui fait désirer q e

K rÉvèque soit sull'ragant de Tarchevèché de Rouen, ji ;-

« qu'à ce que, la colonie devenant plus peuplée. Sa Sainte '*

>' puisse y établir une métropole & divers autres évéchéh

« Quant aux limites du nouveau diocèse, le Roi ne peui

« les régler à présent, attendu le peu d'espace cultivé & 1;

« grande étendue de pays que les Français occupent 1

« long du grand fleuve Saint-Laurent. C'elt pourquoi

(( semble nécessaire de laisser, pour le présent, tou

Il l'étendue du Canada dans la dépendance de l'évêche

« de Québec, 8c de mettre une réserve pour pouvoir le

K rertreindre à l'avenir dans une étendue raisonnable, eu

« égard au nombre des paroisses 8c des habitants qui s'y

« établiront (2). » Le Roi, en envoyant ces observations

de Colbert à l'abbé de Bourlemont, lui écrivait : « Je dé-

« sire que vous fassiez inltance à Sa Sainteté 8c à mon
« cousin le cardinal Rospigliosi, inllance pressante en mon
« nom, pour l'expédition des Bulles (3). » Mais la clause

de la dépendance de Rouen, ou de quelque autre métro-

pole de France, éprouva de grandes difficultés & arrêta
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tout à fait les néfc,ociations. Le Roi, qui avait grandement

à cœur de les terminer, écrivait cependant cette même
année à M. de Laval ; « Vous devez être assuré que je

« ferai toujours toutes les diligences nécessaires à Rome
« pour léreclion de l'évêché de la Nouvelle-France (i). »

L'année suivante 1670, M. Talon, étant retourné en Ca-

nada, comme il a été dit, informa M. de Laval de ce qui

avait été fait à ce sujet; & comme les Pères Jésuites di-

saient à ce prélat qu'ils agissaient à Rome pour lui faire

obtenir son titre : « Je lui ai fait connaître, écrivait-il à

» Colbert, qu'il le devait attendre du Roi, qui seul aussi

« pouvait le lui faire accorder (2;. »

Enfin M. de Laval, fatigué de ces interminables lon-

gueurs, prit le parti de repasser en France, résolu de se

démettre du Vicariat Apoltolique, & de ne plus reparaître

en Canada, s'il n'obtenait d'en être fait Évoque titulaire;

et on conçoit qu'après toutes les démarches qu'il n'civait

cessé de faire jusqu'alors, ces lenteurs étaient bien propres

à lui inspirer une pareille résolution. Lorsqu'il avait été

nommé à l'abbaye de Maubec & au futur siège du Canada
par Louis XIV, il avait écrit en iGG3 aux Cardinaux de la

Propagande pour leur représenter que, au jugement de

tous, l'éredion de ce Siège était regardée comme presque

nécessaire (3). Il avait réitéré sa demande en 1664, ^
l'année suivante écrit encore quatre différentes lettres à

Rome pour accélérer la fin de cette négociation (4). En
1666, il avait adressé une nouvelle lettre aux Cardinaux,

une autre au Pape, & une troisième au Préfet de la Pro-

pagande (5). Pareillement il avait renouvelé sa demande

en 1667, en 1670(6). Voyant enfin, en 1672, que ses ins-

tances n'étaient pas suivies du succès, il repassa en France,

comme nous le disions, &, immédiatement après son arri-

vée, écrivit aux Cardinaux de la Propagande, pour leur

faire connaître ses sentiments & le motif de son voyage:

(i Je n'ai jamais recherché jusqu'ici l'épiscopat, leur dit-il,

(I 8t je l'ai accepté malgré moi, convaincu de ma faiblesse.

(i) Arch, de la ma-

rine. Regillre des or-

dres du Roi, I- mai

Kiiig, fol. 134.

(1) Arch. de la ma-
rine. Lett. de M. Ta-

lon à Colbert, lo nov.

ii")7o.

xvr.

M. DK LAVAL (il'ITTt: l.K

CANADA, RKSOLl' UK

n'y plis REIOCRNER

s'il n'en est fait

BVÊQUE.

(3) Arch. de la Pro-

pagande, vol, Ame-
rica 3, Canada, 2 5(5.

Lett. du 2(j ocl. 1^)63.

(4^ Ibid. Lettres des

2G août ii)()4, 24, 25,

2C oil. H)ii5.

(5) Ibid. Lettres du

i5 ocl. l'iiii).

^()) Ibid., 29 aoC't

iiii")7, 27 août i'")70.

m\
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(i) Arch. Je la Pro-

pagande, vol. Ame-
rica 3, Canada, 2 5(5.

Lettre de it"i72.

(a) Ibid.

XVII.

MÉMOinE POl'R l.MIiK

DKPENDni; DE RdMi:

l'kvêchi-; dk (iituEc.

Mais en ayant porte le fardeau, je rej^arderai comme
< un bienfait d'en être délivré, quoique je ne refuse pas

de me sacrifier pour l'Église de Jésus-Chrilt 8c pour le

salut des âmes. J'ai appris toutefois, par une longue

expérience, combien la condition de Vicaire Apoftolique

ell peu assurée contre ceux qui sont chargés des affaires

politiques, je veux dire des officiers de la Cour, émules

perpétuels 8c contempteurs de la puissance ecclésias-

tique, qui n'ont rien de plus ordinaire que d'objeder

que l'autorité du Vicaire Apoftolique eft douteuse 8c

doit être reitreinte dans de certaines limites. C'ell pour-

quoi, après avoir tout considéré mûrement, j'ai pris la

résolution de me démettre de cette charge, 8c de ne plus

retourner dans la Nouvelle-France, si on n'y érige l'évé-

ché, 8c si je ne suis pourvu 8c muni de Bulles qui m'en

conltituent l'Ordinaire. Telle ert la fin de mon voyage

en PYancc 8c l'objet de mes vœux (i). » Il paraît pour-

tant qu'en quittant le Canada M. de Laval avait tenu

secret le motif principal de son voyage (*). « L'évêque de

Pétrée, écrivait M. Talon, ayant reçu des lettres de

Rome, qui l'alarment un peu sur son titre, passe en

France pour y ménager quelques secours de famille ou

d'ailleurs, qui le mettent en état de payer l'annate qu'on

lui demande, lorsque le Roi l'aura jugé raisonnable (2). »

On appelait ainsi le droit que le concordat de François I"

réservait au Pape, pour les Bulles des évèchés 8c des ab-

bayes, qui consiftait dans le revenu d'une année. Cepen-

dant, malgré la présence de IVI. de Laval à Paris, l'affaire

de l'évéché de Québec demeurait toujours suspendue, à

cause des difficultés que faisait la Cour sur sa dépendance

immédiate de Rome.

Pour les lever,, on présenta un Mémoire au Conseil

(*) Ce vovai^c dut ctic il iH'cic jusqu'au printemps de ilijj, puis-

que, le 20 mai de cette année, M. de Laval assilla à la pose de la pre-

mière pierre d'un bâtiment qu'on ajouta i\ IHotel-Dicu de Québec.
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révè-

^onscil

!,1H11S-

e la prc-

)ucbcc.

du Roi, dans lequel on taisait voir que cette dépendance

n'était pas sans exemple : le Sié^e de Manille aux îles Phi-

lippines, celui de (ioa aux Indes orientales, celui de Lima

dans le Pérou, relevant immédiatement du Saint-Siège
;

8c en Europe, celui de Bamberg en Allemagne, celui do

Pavic en Italie, 8c en France celui du Puy. On ajoutait

que la division des provinces en Europe , attribuées à

chaque primatie, était depuis longtemps établie, 8; qu'il

était à propos de ne pas étendre leurs limites en des pays

nouvellement découverts, si éloignés de ce continent; 8c

qu'il n'appartenait qu'au Saint-Siège d'exercer ainsi une

jurididion universelle; qu'au refletous les évêchés, arche-

vêchés 8c primaties de l'univers relevaient dans un sens de

la juridi»^\ion du Pape qui, étant universelle 8c de droit divin,

s'étend partout; qu'à la vérité il serait dillicile d'appeler

des sentences de l'Evèque diocésain au tribunal du Saint-

Siège, puisque, à cause de la longueur 8c des dépenses du

voyage, on n'en appellerait pas. Mais on faisait remarquer

que, dans la Nouvelle-Espagne, le Saint-Siège avait pourvu

à cette ditîiculté, en commettant, par une Bulle particu-

lière, un des Evèqiies voisins de chaque archevêché, pour

recevoir les appels comme juge délégué du Saint-Siège, 8c

dont les sentences s'exécutaient par provision; que, con-

formément à cet exemple, on pourrait, après avoir accepté

la Bulle, en demander une autre qui déléguât quelqu'un

des Evêques de F'rance, par exemple, lArchevêque de

Paris, pour recevoir les appels des sentences de lÉvèque

de Québec; ou qui commît un juge olKcial, pour recevoir

les appels dans le pays même de la Nouvelle-France 'i\

(^e Mémoire <it beaucoup d'impression à la Cour; 8c

comme le Roi désirait ardemment de ne pas laisser plus

longtemps le Canada sans un Évêque titulaire, il prit le

parti de se dèsilfer sur l'article de la dépendance; 8c, le

i5 décembre \C)'j3, écrivit une lettre très-respectueuse au

Pape, où il le priait d'expédier les Ikilles de l'évêchè de gères, vol. --s. Rome,

Québec à M. de Laval [>). 11 écrivit aussi au cardinal *•., ' •^^"' *'• ^^-'

(i) Biblioth. impé-

riale à Paris. Matiè-

res eLclésia(ti(.]ues, i^.

ïC)\ft, t. II, parmi les

imprimés. Pièce ma-

iiiiscriie, p. \i..

XVlll.

t.i: ROI CONSENT A CK

gui-; L'iivKcm': dk

(.iii'iiiFc i(i:i.i;vK im-

M 1': D 1 A T 1-; M I : NT DE

lioMi:.

(2) Arch. liu minis-

tère tics affaires t'tran-

i:

t- il

TOMK III. 2 S
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(0 AfL-h. tiu iniiiis-

ti/rc cics alfaircs ctran-

};crcs, xol.itiS, lîomc,

t. 1-XVII, p. 2S5,

piccc S(5.

Ursin dans le même sens, ^ cnlin au duc dKllrcc, son

ambassadeur extraordinaire à Home. Il disait à ce der-

nier : Il Mon cousin, après avoir examiné le Mé-moire que
Il vous m'avez envoyé sur les dilîicultés qui se sont trou-

II vées dans l'expédition des Bulles d'érection de Févèché

« de Québec, j'ai jutié à propos de vous ordonner de ne
Il plus insilter sur la demande que vous a\ iez faite, que
« cet évèché dépendit de l'archevêché de Rouen, ou de
Il quelque autre de mon royaume. Ainsi, mon dessein elt

« que vous renouveliez auprès de Sa Sainteté les prières

Il que vous lui aviez déjà laites sur ce sujet, sans vous
Il attacher à cette condition, si Sa Sainteté continue à s'y

Il arrêter (i
) [*). » Pour hâter la conclusion de C(;tte atl'aire,

(j) Ibid., p. ?2i,

r'iccc 97.

(1) Ibid., vol. 220.

Rome, t. LXVUÎ,
j' piivc.

v3) Ibid., 10' picCL-,

(II) Ibid., Rome ,

l. LXVlll. Lettre de

M. tic l'oniponc, 2 fé-

vrier 1674.

(*j L'art'aiiv ti'aina encore, par un incident dont nous ignorons

la cause, & qui montre peut-être que les ditHcultcs venaient moins
du Roi lui-inème que de ses otliciers. Du moins, le minillre, M. de
Pompone, en pressant le duc d'Elirée de faire expédier les Bulles,

ajoutait qu'il lui envoyait la lettre du Roi au Pape & celle au car-

dinal Ursin ;). Mais le Duc ne reçut pas les lettres du Roi, quoique
celle du Minillre lui lût parvenue; de sorte que, ne sachant pas que
ce Prince s'était désiUé sur la dépendance de Rouen ou de quelque
autre métropole de France, il répondit, le 27 décembre 1673 : « Vous
a ne m'avez pas tait connaître si Sa Majeité trouve bon que l'Evéché

« de Québec relève immédiatement du Saint-Siège; c'cit un point

« essentiel sur lequel il ell nécessaire que je sois éclairci (!^). » Et le

i janvier suivant, il mandait encore au Minillre : ic II ne me relie

« plus, pour travailler à la consommation île cette aH'aire, que d'avoir

« les ordres de Sa Majellé touchant la dépendance de l'Evéché de

« Québec (4). » Enlin, il écrivait au Roi lui-même : « Je t'erai mes
« crt'orts pour obtenir que l'Evéché dépende d'une métropole de

« France; mais je dois dire par avance il Votre Majellé que je ne

« vois que très-peu ou point d'apparence à y réussir, puisque M. de

« Bourlemont, qui avait traité cette altaire avant moi, a rencontré,

« sur ce point, tant d'obllacles (5). » 11 était pourtant ditlicile que

l'ambassadeur extraordinaire à Rome pût ignorer k)ngtemps les in-

tentions du Roi; & M. de Pompone, en lui écrivant le 2 lévrier 1*174,

lui disait cette fois : « Vous vovez que Sa Majellé sell départie de la

« condition qui avait été attachée jusqu'à cette heure ù l'érciilion de

« l'Evéché de Québec, c'ell-it-dire de la dépendance de quelque

« Archevêché en F"rance, ne pouvant autrement obtenir cette éroc-

« tion (b). s
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en dotant avantageusement le futur Évèque de Québec, le

Roi avait déjà donné à M. de Laval 1 abbaye de Maubec,
comme il a été dit (i), & en 1672 il lui donna encore celle

d'Eftrée, pour être unies l'une ^ l'autre à son Siège, indé-

pendamment de six mille livres dont il le gratifiait tous les

ans (2). Mais cette nouvelle marque de la munificence du
Roi devint Toccasion d'autres entraves.

L'abbaye d'Eflrée, en Normandie, dont la manse
devait être unie au nouveau Siège, était de l'Ordre de

Cîteaux; le procureur général de cet Ordre près la Gourde
Rome, apprenant cette union projetée, y mit opposition &
présenta même un Mémoire contre M. de Laval. Il se plai-

gnit de ce que ce Prélat, sans avoir des Bulles pour cette

abbaye, & même, à ce quil disait, sans les avoir deman-
dées encore, y eût fait abattre des bâtiments, é^c se fût

porté à beaucoup d'autres ades semblables. Ces plaintes

furent même communiquées au Nonce de France, avec

charge de les porter au Roi. « Par cet incident, écrivait le

« 16 mars 1674 le duc d'Eftrée à M. de Pompone, le pro-

<< cureur de Cîteaux, quoique sans dessein, a traversé

Il l'expédition de Talfaire de Québec, qui demeure sus-

« pendue, parce que la Cour de Rome ell: émue contre

« M. de Laval, dont elle regarde ces nouveaux actes

« comme de pures entreprises sur l'autorité du Pape. Je

« m'imagine pourtant que cet l-^vèque, en vertu de son

« brevet du Roi, aura pu être bien fondé à les faire selon

« nos maximes qui sont diverses en cela de celles de ce

« pays (3). » Dès qu'il en fut informé, Louis XIVtrou\a

mauvais que le procureur de Cîteaux mît ainsi opposition

aux Bulles, & lit écrire au duc d'EUrée 8c au cardinal d'Ell

d'employer tout leur crédit pour les obtenir, èk de parler

fortement au procureur (4). Le duc s'acquitta a\ec succès

de cette double commission. « .le presse autant que je

« peux, écrivait-il, lexpédition des Bulles de Québec que

« le zèle indiscret du procureur de Cîteaux avait traver-

« sée; je Tai réduit, partie par raison is: partie par menace.

(1; Arch. du minii-

tcrc des aflaircsétraa-

^ires, Rome, tome

[.XVIII, 2' piccc,

(2) Rcgillrc des dé-

ficelles concernant les

Indes, 1Ô72, fol. fii.

Lettre à M. Taloa,

4 juin 11172.

XLX.

i.a conclusion dc

l'ai^kaihe est en-

travée: A ROME PAR

I.1-: PROCUREUR DE CI-

TEAUX.

(•>) Arch. du minii-

tèi e des affaires ctran-

1,'ères, vol. 22<i.Rome,

t. L.WllI, if) mars

""'74-

(4) Ibid., vol. 23o.

Rome, t. L.Xl.X, piè'.

ces 20, 21.

\'\'n
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(i) Archives du mi-

nisftcrc des afiaircs

ctrangcres, Rome, t.

LXVIII,i« avril 1674.

(2) Ibid., Rome,
t. LXIX, i« pièce,

2 mai 1O74.

XX.

LE SIÈGE ÉPISCOP.M. DR

QUÉBEC EST ENFIN

ÉRIGÉ.

^3) Arcli. de la ma-

rine. Canada, t. Il, de

i()7o à 1676. Bulle

d ercflion de révêché,

odl. 1(174. — \'ita

Fraiicisci de Harlay,

in-4", I7J(), p. I2J.

— Arch. du Séminaire

de \ illemarie. I-ettrc

p.itente du Roi, dd.

i'u)7, qui conlirme

cette éredion.

(4) Edits, ofiloii-

nances royaux. (Qué-

bec, 1H34, p, 70, So.

(-'' Arcli. lin Sémi-

naire lie Québec. Let-

tre de .M. Dudouyt à

M. de Laval, 101)7.

« à ne pas s'y opiniàtrcr (i). » On promit en etlet an duc

d'expédier les Bulles, sans égard aux plaintes du procureur

dont ilavaitfaitvoirlepeu de fondement,& aussi d'écrire sur

cette résolution au Nonce près la Cour de France(2). Toute-

fois, malgré les désirs ardents & généreux de Louis XIV, &
malgré le zèle de ses agents, la conclusion de cette affaire

éprouva encore de nouveaux retards, & ne fut terminée que

le I*' odobre 1674,011 la Bulle définitive fut enfin expédiée.

Par cet ade si longtemps attendu. Clément X établit à

Québec un évèché qu'il donna à M. de Laval, Évèque de

Pétrée; il supprima la paroisse de cette ville, l'érigea en

église cathédrale, & donna le soin des âmes de ce lieu au

Chapitre qu'il inflitua (3). Enfin, le 23 avril 1675, M. de

Laval prêta serment de fidélité au Roi en qualité de pre-

mier Évèque de Québec (4), immédiatement soumis au

Saint-Siège. Pourtant on n'avait pas renoncé à l'espérance

d'obtenir une Bulle qui dispensât du voyage de Rome
ceux qui auraient à appeler des sentences de l'Évèque

diocésain; 8; M. de Laval était disposé à dépendre de

Rouen ou de telle autre métropole de France que le Roi

aurait pour agréable. « Comme je savais, écrivait en 1677
(I M. Dudouyt à M. de Laval, qu'on était résolu de le

<( faire relever de Paris, je le demandai moi-même à

» M. Colbert, afin que dans la conduite ecclèsialVique on
i( se conformât à la coutume 8c à l'usage de Paris, comme
(I on le fait dans la conduite civile. M. (Poitevin, curé) de

<i Saint-Josse en a parlé à Mgr de Paris, & cela donnera

» lieu à l'Archevêque de ce Siège de protéger l'Eglise du
» Canada (5). » Cependant nous ne voyons pas que ce

projet ait eu aucune suite, quoique, dans plusieurs cir-

conllances, l'Archevêque de Paris ait été pris pour arbitre

sur des alfaires ecclèsiafliques concernant le Canada

,

comme nous le dirons dans la suite de cette Hiltoire.

XXI. ^^' de Laval profita de son séjour à Paris, pour unir

M. UE i.AVAi. t NiT SON au Séminairc des Missions étrangères celui qu'il avait
Lminaire a ,:,xri

aytrcfois établi à Québec. Dans les lettres qu'il donna
ES MISSIONS KTRAN- *

SE.M

DES
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pour cette union, le 19 mai 1675, il en exprime les motifs

en ces termes : « Considérant que le Séminaire de Paris

'I nous a fourni bon nombre d'Ecclésiaftiques pour for-

(1 mer celui de Québec & le remplir de personnes capa-

(• blés, les unes pour le gouverner, les autres pour être

'( employées, par nos ordres, dans les Missions : nous

'( avons cftimé ne pouvoir plus solidement procurer la

i« conservation du Séminaire de Québec dans le même
(' esprit, & celle des Missions, qu'en l'annexant au Sémi-

« naire de Paris. » En conséquence, il l'unit à ce dernier,

avec tous les bâtiments, terres 8c biens quelconques, dont,

à l'avenir, il ne pourra rien être vendu, aliéné, ni même
engagé, sans le consentement des dirci^tcurs du Séminaire

de Paris, qui, en outre, nommeront le supérieur du Sémi-

naire de Québec, pour le régir 8; le gouverner selon leurs

conftitutions : à la charge pour le supérieur ainsi nommé,
de prendre la bénédidion 8c la confirmation de l'Evê-

que (i). Au mois d'avril iG63, le Roi avait déjà approuvé

Téredion du Séminaire de Québec; il confirma encore

cette union, Tannée 1676, 8c ses lettres sont un nouveau

témoignage de sa religion sincère, 8i du désir qu'il avait

toujours eu de contribuer, de tout son pouvoir, à la pro-

pagation de l'Évangile, en Canada (2). Enfin, M. de La-

val, qui voulait procurer pour dotation à son Séminaire

des terres productives situées dans un climat moins sévère

que ne l'était celui de Québec, échangea, étant encore à

l\iris, l'île d'Orléans pour l'île Jésus, que M. Berthelot lui

céda, le 24 avril 1675, 8c dont ce prélat fit donation au

Séminaire, en s'en réservant à lui-même l'usufruit (*) (3).

[') M. François Berthelot, commissaire général de l'artillerie de

France, étant devenu, parcct échange, propriétaire de l'îled'Orléans, le

roi érigea ce tififen comté appelé de Saint-Laurent (4). C'était le nom
que déjil on donnait quelquefois à cette île p), à cause de celui du Heuve
au milieu duquel elle elt située. Jacques Cartier l'avait appelée d'abord

île de Dacchiis, à cause de la grande quantité de vignes sauvages qu'il P

y trouva; puis il lui donna le nom d'j'/t' d Orléans, le seul qui ait été

adopté par l'usage & sous lequel elle soit connue aujourd'hui.

I.KRKS, F.T MI DliNN»:

l-'ll.l; JKSUS.

(1) Kdits, orJon-

nances idyaiix, p. Si.

(2) /*/./., p. S4, S3.
!!

(3) Picccs A docu-

ments sur la tL'nure

seigiiLurialc, p. 447.
Rci^iltrc lies insinua-

j

tidiis au Conseil sou-

verain, toi. 1.S5.
i

(4; Rcgillrc lies in-
i

sinuations, Je iiio.i à

lùSi, A, n" t, fol. 1)5,

verso. t.

(5;Relationd£iCiv2,
i

ï' '-.
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LIVRE SECOND

PREMIER GOUVERNEMENT

DE MONSIEUR DE FRONTENAC

CHAPITRE I

LIBERTE DONNEE A TOUS LES COLONS DE VENDRE AUX SAUVAGES

DES BOISSONS IINIVRANTES. COMMENCEMENT DU TRAFIC

SCANDALEUX DE M. PERUOT, GOUVERNEUR DE

MONTRÉAL; SON CARACTÈRE INTÉRESSÉ,

HAUTAIN ET VIOLENT.

1.

I.K i:f)NSi:iL SUPPLIE

TES.

; f

Nous avons raconte qu'un grand nombre d'officiers

louîKKT d'empêcher Jcs troupcs s'étaient permis, malgré les ordonnances du

NArr^ET^N^T DE-
^^°' ^ ^^^ arrcts du Conseil, de vendre de l'eau-de-vie

MOISSONS ENivRAN- avcc cxcùs aux sauvages 8c étaient retournés en France

chargés de pelleteries. Après leur départ, le Conseil, qui

cherchait à apporter un remède efficace à ce mal & même
à en tarir la source, écrivit à Colbert, le 3o odobrc 1668 :

(( I/expériencc journalière nous fait connaître que la

« grande quantité de vin & d'eau-de-vie qu'on introduit,

« pour l'ordinaire, chaque année, en ce pays, ne fournit

« pas seulement une abondante matière à l'ivrognerie, qui

« entraîne à sa suite des actions scandaleuses; mais qu'elle

« cause encore la ruine de quantité de familles, par la

!Mi
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H dcbauche dont clic cil l'occasion, (^cll ce qui nous
i< oblige à vous faire une très-humble supplication, de

( vouloir, par lautorité du Roi, retrancher la liberté que
1 tous les marchands ont eue jusquici, d'apporter de ces

(( boissons autant qu'il leur a plu. A quoi vous serez,

(( Monseigneur, d'autant plus in\ité, que le (Conseil a

(I rendu un arrêt contre cette trop grande abondance de

(( boissons; ^ qu'entrant dans vos sentiments, si avanta-

(I gcux à 1q colonie, il a ordonné, par ce même arrêt,

(1 rétablissement de brasseries, ouvrage que M. Talon a
, ,

(( bien voulu commencer, ^ que ce même (.onseil a juge seii.ï.ioci. niiiH.Ltt-

(I très-utile à tout le pays, pour les raisons qui vous sont trcccritc par MM.iie

\'illcr;\y & Garribon
(. connues i 11. - àCoibat.

II,

M. TALON AYANT LEVl?

l.F.S DKKKNSRS TOU-

CHANT I.KS ilOISSONS,

l.r CdNSKIL HN l'ER-

MF.T l.A vi:nti:.

Mais il parait qu'en provoquant l'établissement de

ces brasseries en Canada, la Cour, sur les avis intéressés

que lui avaient donnés les partisans du commerce de

Teau-de-vie, avait déjà consenti qu'on suspendit, pour un

temps, les défenses laites jusqu'alors. Du moins quelques

jours après que cette lettre eut été écrite, M. Talon, sur

le point de mettre le pied dans le vaisseau pour passer en

France, à l'occasion de son premier rappel, leva par pro-

vision toutes les ordonnances ^: les peines, dont le (Con-

seil s'était servi pour réprimer ces désordres ^'2; ; ^ ce (2) .\ich. du Scmi-

coup d'autorité, qui renversait la législation suivie jus-
"aux de Qucbcc. Lct-

I '
. . . .

"c de M. nudouyt u

qu'alors pour la traite des boissons, devait ouvrir la porte m. de Lavai, i'.;;.

à la licence la plus elirénée ^ augmenter encore les pro-

grès du mal. Ainsi le (Conseil souverain, malgré tous ses

arrêts dill'érents ^: malgré la lettre qu'il venait d'écrire, se

\\t, on/e jours après, dans l'atlligeante nécessité de per-

mettre aux colons de vendre de l'eau-dc-vie aux sau-

vages; 8c tout ce c[u'il put faire, ce fut de défendre à ceux-

ci de s'enivrer. « Pour mettre à exécution les intentions

« de Sa Majellé, qui veut ^ entend, disait le Conseil

Il dans le nouvel arrêt, que les sauvages vivent avec les

Il Français, dans im esprit de douceur 8; d'union, & afin

« de fomenter l'alliance qui elt entre eux, ^ de la cimenter

tftj

I ,



S) I '
440 m'' l'AiniK. i.oiis .\i\-.

Il
'

P!:

|l!i

(i) Giclloilc Villc-

inaric, 10 nov. iiniH^

4 août 11173. — Arcli.

de la marine, m iinv.

III.

M. Di; I.WAI. I.MSSRSUll-

SISTER l.'KXC.OM.Mr.

NICATION CONTllK 1 KS

TKAirlLljRS.

« de mieux en mieux par leur mutuel commerce, le (lon-

(I seil a permis K; permet, par provision ^ sous le bon
(I plaisir de Sa Majellé, à tous les l'rançais de la Nou\elle-

« lYance, de vendre /^ de débiter toutes sortes de bois-

M sons aux sau\af;es, qui \oudront en acheter deux. Le
Il même (lonseil enjoint aux sauvages deii user sobre-

" ment; 8; en cas qu'ils viennent à s'enivrer, il les con-

« damne à être attachés par le col, pendant deux heures,

« à un carcan ou pilori, comme aussi à ]xiyer une amende
Il de deux caflors, applicables l'un au dénonciateur, l'autre

« à qui il sera ordonné; ^ ils tiendront prison, jusqu'au

I' payement de cette amende (i. »

Comme membre du ('onseil, M. de Laval se trouva

présent à cette délibération, ^ on comprend qu'elle dut

le remplir de douleur 8; d'amertume. Nonobstant la per-

mission ^'énérale donnée ainsi par l'autorité civile, il laissa

subsilter les peines canoniques qu'il avait portées déjà

contre les traiteurs de boissons aux sauvages, croyant être

oblii,'é, devant Dieu, à user de ces moyens, qui étaient du

ressort naturel de son autorité. Si, d'après les principes de

la saine morale, celui qui sciemment donne une épée à

un furieux, se rend coupable des violences auxquelles ce

furieux se porte dans sa frénésie; 8c s'il était vrai, d'autre

part, ainsi que l'assure M. Dollier, qu'un sauva{.;e à <\u\

l'on donnait une quantité d'eau-de-vie suffisante pour

l'enivrer, s'enivrait infailliblement : il faut convenir que

i\L de Laval, témoin tant de fois des horreurs épouvan-

tables 8c des meurtres alFreux, auxquels les sauvages se

portaient dans leur ivresse, avait été bien fondé en frap-

pant de censures ccclésialHques ceux des Français qui,

par la vente de boissons enivrantes, les jetaient dans cet

état de fureur. (>omme d'ailleurs la permission générale

de leur en vendre, donnée par l'autorité civile, devait mul-

tiplier encore ces crimes, au lieu d'en arrêter le cours, on

comprend que ce Prélat devait laisser subsilter ses défenses.

M. Dollier, sous les années 1670 & 1671, faisait les ré-
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flexions suivantes, bien propres à jullilier cette conduite

de M. de l,a\al. " Sans l"eau-de-\ le, nous aurions des

(( milliers d'exemples de conversion parmi les sauvages
;

11 mais cette liqueur eil pour eux un appât diabolique, qui

M entraine presque tous ceux dentre eux qui Iréquentcnt

" les Français. On les voit tous périr par ce malheureux

» commerce; ^ c'eft une extrême atlliction pour les per-

" sonnes qui sont le plus dans les intérêts de Dieu : car il

« n'y a quasi rien à taire qu'avec les enfants K: les vieil-

(( lards. Tous les autres, soit Algonquins, soit Iroquois,

(1 ont une telle avidité pour les boissons, qu'ils ne cessent

i( de boire qu'après être ivres à n'en pouvoir plusf*; (\). »

Ce qu'il y eut de plus atHij^eant, c'ell qu'au rapport de

M. de Helmont, ces désordres furent fomentés par les

Français, ou plutôt par les olikiers mêmes qui représen-

taient la personne du Roi. « Les Hollandais ayant donné

(i) Milt. du Moiit-

ic;il, lie iiijo ;'i it'i7i.

(') En rendant l'arrct que nous venons de rapporter, le Conseil

souverain n'en minuta pas les termes avec assez de réHexion,&donna
cette permission i»cneralc à tous les Français c'a la Noiivclle-b'rancc

sans dilHncHon, Il arriva de là que les volontaires, les vagabonds &
d'autres se crurent autorisés, aussi bien que les habitants ou les colons

proprement dits, il vendre des boissons aux sauvages, ce qui donna
lieu :\ des rixes fâcheuses entre les Français. A Villemarie où ces vo-

/oH/ti/;v.s- étaient alors en grand nombre, les habitants se plaignirent

d'être ainsi tVullrés d'un commerce auquel ils prétendaient avoir

droit; & dans ces circonilances critiques, M. DoUier, quoique très-

opposé ù. la vente des boissons, comme on vient de le voir, crut pou-
voir céder aux habitants, par un écrit si{;né de sa main, le droit, qui

appartenait primitivement aux seigneurs, de vendre en général du
vin, de l'eau-dc-vie & d'autres boissons A pot ^ ;\ pinte. Kn vertu de

cette cession, le syndic de "Villemarie présenta au juge du lieu une
requête signée par douze habitants, pour exclure de ce commerce en

détail tous ceux qui n'étaient point habitués dans l'île; & en consé-

quence M. d'Aillebouft détendit ce commerce à ces derniers, le

2 1 mai it)72, sous peine d'une amende arbitraire. (2) Enfin le Gou- (i) ("hliVc ilc Villo

verneur de Montréal, M. Perrot, rendit de son côté une déclaration, mano. Ari-h. jiuliciai-

qui l'interdisait aux marchands & autres non domiciliés dans l'ile, rcs, 21 mai in;/.

sous peine de cinquante livres d'amende & de confiscation des bois-

sons, applicables, la moitié au dénonciateur & l'autre moitié a l'église (3\ ]i,ij^ y, nov.

paroissiale (3). loy^, .>:< mai iiJyH.
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n de I cau-Jc-vic aux Iroquois, dit-il, clic (it parmi toutes

.1 CCS nations de si alIVeux ravages, que le major Aiidros,

H alors (louverneur d Oraiinc N> ensuite de Manatc, pro-

(1 posa au (jouverneur du (laïuida, de dcleiidrc de concert,

« chacun dans son ^ouverncment, la vente de l'eau-de-

<• vie aux sauvages. Mais ces propositions ne furent point

" écoutées; ^l depuis ce temps, les Français n'ont cessé

(I d'étendre par toutes les nations sauvages le règne de

« rcau-dc-vie. lùilin, il sell trouvé des personnes qui en

(I ont entrepris la défense, ^^ qui ayant tait de \allcs des-

(I seins d une fortune immense, qui devait les rendre les

u maîtres de tout le commerce du monde nouvellement

" découvert, <^ de celui qui était encore inconnu, ont su

I' mettre dans leur parti le gouvernement du Canada ^ la

'I Compagnie des Indes-Occidentales (1 ). »

A partir de l'arrêt du (Conseil souverain, du 10 no-

Acmbre KiinS, il fut donc permis à tous les colons de vendre

publiquement ^ impunément de l'eau-de-vie aux sau-

vages, nonobllant la défense laite par M. de Laval, per-

mission qui faisait dire à la Mère de l'incarnation, Tannée

suivante : « Ce qui fait le plus de mal en ce pays, c'eft

" le trafic des boissons de vin et d"eau-dc-vie. On déclame
(I contre ceux qui en donnent aux sauvages, on les cxcom-

« munie; l'Évéque K: les prédicateurs publient en chaire

<i que c'efl un péché mortel; 8c nonobllant tout cela,

(I plusieurs se sont formé la conscience que ce commerce
(I cfl licite; & sur cette erreur volontaire, ils vont dans

u les bois 8: portent des boissons aux sauvages, afin

« d'avoir leurs pelleteries pour rien, quand ils sont en-

« ivres. Il suit de là des impuretés, des larcins, des

« meurtres & des désordres épouvantables (2). » On vit

alors se former deux partis qui divisèrent le Canada, l'un

composé de M. de Laval, du Clergé 8i des Missionnaires;

l'autre du gouvernement, de la Compagnie des Indes qui

subsiflait encore, 8c de tous ceux qui ne cherchaient qu'à

s'enrichir, o (x'tte querelle, dit M. de Belmont, divisa la
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M puissance spirituelle ^ 1,' puissance temporelle, le sa-

« cerdoce f*. le gouvernement . ivll. avec beauct)up de

« vivacité : chacun appoiUi >t des maAimcs ^ des raisons

<• opposées, Hi laisaii! des nu fWt'cs & des procédures

« propres au soutien de ,. ausci i; ("), »
(1} llilt, ihi l'uau-du*

vie en CÀinada, urt. 4*.

l'nRfKNT UK I, F\U-

UK-VIK Ali» SAUVA»

(iKS.

F2n permettant ainsi aux Français établis en Caïuidn rouRKim» dk boi». il»

de vendre des lii|ueurs aux sauvages, on leur délerdait

cependant à tous sans exception de leur en porlci dans les

hois. Mais après la publication de l'arrêt du (ionscil, il

était ditïicile de l'aire observer cette délénse dans un pays

si valle, où il n'y avait dailleurs d'autres troupes t-iue les

garnisons de Québec, des 'l'rois-Hivières ^ de Villemarie,

si peu considérables qu'à peine suHisaient-elles pour main-

tenir Pordre dans ces trois polies. Ainsi, au mois de juil-

let 1670, M. de (lourcelles ayant appris qu'on avait ren-

contré des coureurs de bois à soixante ou quatre-vingts

lieues au-dessus de Villemarie, avait ordonné au juge de

ce lieu d'intormer contre eux, ^: au commandant, qui

était alors M. de La Motte, de donner main-iorte pour les

poursuivre ^: les arrêter (2). Mais que pouvait taire ce .) crciTo de viiic-

inariu, 12 julll. 1(70.— (Jrdonnnnce ilc M. do

Courccllcii.

(*) Comme les colons les plus timorés croyaient devoir s'abllenir

de ce commerce, si hautement condamné par leurs palleurs particu-

liers, &. surtout par leur Evèque : les olliciers du Gouvernement,
intéressés eux-mêmes à la traite des boissons, s'cllorçaient de leur

côté de calmer les consciences, en assurant cjuc ce commerce était

très-légitime & autorisé par ceux qui avaient seuls le droit d'en

juger. Ainsi à la Chine, où l'on taisait un grand trafic des liqueurs

fortes avec les sauvages, M. de Frontenac, qui, après le second départ

de M, Talon , s'attribuait A lui-même les l'onclions d'intendant, lit

publier & at'richer, en 1675, l'arrêt du Conseil souverain, ainsi

qu'une ordonnance qu'il avait rendue lui-même dans le même sens,

le 10 août i(')74, & une autre du 21 juillet suivant. Il renouvelait

toutes ses anciennes publications « pour donner la paix, disait-il, i^

« le repos aux esprits, & leur l'aire connaître les intentions de Sa

« Majefté, dont nous devons être, ajoutait-il, les véritables intcr-

« prêtes, & pour que tous ses sujets connaissent la bonté vraiment

u paternelle du Roi, qui l'oblige A permettre tout ce qui peut contri- q) Crefle de Villc-

« buer i\ leur avantage (3). » marie, 21 juill. iG-jb.
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(i) Arcli. de la ma-

rine. Lettre de M. de

Frontenac à Colbert,

2 nOV. l(J7'2.

commandant avec dix soldats de garnison, pour saisir à

une si grande diftance des hommes qui formaient entre

eux des ligues & marchaient toujours en armes? Il arriva

de là que limpunité de ces désordres fut cause que le

nombre des coureurs de bois s'accrut considérablement.

Aussi, en iCj-i, M. de Frontenac, arrivant en (Canada, en

écrivit-il à Colbert en ces termes : « Il faudrait envoyer

(( ici quelques troupes, qui seraient très-nécessaires pour

<i maintenir ce pays en repos, en empêchant le désordre

« des coureurs de bois, qui, si l'on n'y prend garde, de-

(. viendront comme les bandits de Naples 8c les boucaniers

(1 de Saint-Domingue. Leur nombre s'augmente tous les

Il jours, nonobflant toutes les ordonnances qu'on a faites,

^( & que j"ai encore renouvelées, avec plus de sévérité

« qu'auparavant, depuis que je suis ici. Leur insolence, à

« ce qu'on m'a dit, va au point de faire des ligues & de

« semer des billets pour s'attrouper, menaçant de faire

(( des Forts, & d'aller du côté de Manate & d'Orange, où
« ils se vantent qu'ils seront reçus & auront toute pro-

(( techon (i). »

VL

H.l
PLUSIEURS OFFICIERS Dr

ROI FONT LE COM-

MERCE ET FAVORISENT

LES COI

1101?.

m

I'!-

Telle était, au commencement du gouvernement de

M. de PYontenac, la législation en Canada, touchant la

REi Rs DE vente des boissons aux sauvages. Il était permis à tous les

domiciliés, c'eft-à-dire, aux colons proprement dits, qui

avaient feu 8: lieu, de leur vendre, dans leurs maisons

propres, des liqueurs à pot 8c à pinte; 8: défendu à tous,

sous peine de la vie, de leur en porter dans les bois. Le
Roi exigea-t cependant, a\'ec grande raison, que les per-

sonnes en place, à qui il aurait été si aisé, à la faveur du
pouvoir dont elles étaient revêtues, de faire le monopole

de ce commerce, s'abftinssent de toute espèce de négoce,

8c usassent de leur ascendant 8: de leur autorité pour favo-

riser le commerce des seuls colons, en les obligeant toute-

fois de se conformer aux dispositions de ses ordonnances.

Mais ses intentions à cet égard furent trop souvent mé-
connues, comme on le verra dans la suite de cette His-
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toirc. On peut se rappeler qu'en racontant^ que les officiers

des troupes étaient retournés en PYance chargés de pelle-

teries, M. Dollier faisait remarquer que le Canada avait

plus besoin de bourses pleines que de bourses vides; 8c

par une sorte de fatalité, bien désaftreuse pour ce pays,

la plupart des Gouverneurs, des Intendants & autres, que

le Roi envoya depuis ce tem^js, pour être à la tète des

affaires, furent des hommes sans fortune, ou même com-
plètement ruinés. Étant tous à la charge du Roi, qui ne

retirait rien de la colonie, ils avaient des appointements si

modiques, qu'à peine auraient-ils pu vivre par le seul

revenu de leurs places : le Gouverneur général ne rece-

vait chaque année que trois mille livres pour son entre-

tien, celui de Villemarie dix-huit cents livres, & celui des

Trois-Rivières douze cents (i); & comme dans les places (O Arch. de la ma-

qu'ils occupaient, ils croyaient être obligés à une certaine "."f
'^'''^'"'"': '*"/'^-

*
. .

pcchcs, année 1074,

représentation qui fît respeder l'autorité du monarque, 8i toi. Co. Regifirc des

à avoir du train, ils se persuadèrent que le commerce '-•^P';^"'""*/^^ ^lana-

,
. '

,

^
, ,. da, année 11)79, fol. S;

dont nous parlons était un moyen de suppléer à la modi- ,(,so, toi. i; k-sk,

cité de leurs appointements; quelques-uns y virent même '"' /! "''O'*' '"'• -•

une ressource pour rétablir avantageusement leurs affaires,

8: d'autres pour faire une grande fortune en peu de temps.

Ils se mirent sur le pied de donner à quelques aftidés des

permissions écrites, appelées congés, pour aller, sous cou-

leur de chasse, faire la traite avec les sauvages dans les

bois; & on a de graves raisons de penser, qu'ils ne déli-

vraient ces congés, que dans l'espérance, ou même sous la

condition expresse d'en partager le bénéfice. Ces autori-

sations accordées à la faveur excitaient d'autres individus,

non ainsi privilégiés, à prendre d'eux-mêmes cette licence;

d'où il résultait que les coureurs de bois diminuaient de

beaucoup, non-seulement le commerce que les colons do-

miciliés auraient pu faire avec les sauvages, mais aussi

celui que les hommes du gouvernement étaient soupçon-

nés de faire pour leur propre compte, par le moyen de

leurs favoris. « Ils ont commencé de porter leurs peaux

« à Manate 8: à Orange, dès l'année passée , écrivait
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brc 1671.

(2) Arch. lie Villc-

marie, 5 juin ih-j'.^.

Vil.

M. PERRDT, rorn s'kn-

RICIIIR, s'était IWIT

NOMMER GOUVERNEUR

DE MONTRÉAL.

« M. de Frontenac à Colbert, ce qui causerait un notable

« préjudice à la colonie. Mais j'irai, dès le printemps, à

« Montréal, pour les observer de plus près; & je vous

« assure que j'essayerai d'en faire un exemple si sévère,

(i^ Arch. de la ma- « que Cela servira pour ra\enir fi). » P^nfin, Ton fit à la

nnc. Lettre de M. de (]our uue description si elïrayante des désordres commis
hrontcnac, 2 novem- i.- ,

par les coureurs de bois, que 1 année 107.1, le 5 du mois

de juin, le Roi rendit un arrêt par lequel il condamnait à

la peine capitale^ tous les Français habitants au Clanada,

domiciliés ou non domiciliés, qui iraient dans les bois 8c

y relieraient plus de \ingt-quatre heures, sans la permis-

sion expresse du Gouverneur général (2).

Ces détails nous amènent à parler ici de M. Perrot,

Gouverneur de Tîle de Montréal, que nous avons différé

de faire connaître plus tôt, quoique nous eussions pu lui

donner place, avec trop de raison, dans le tableau des

trllfes effets que produisit en Canada l'établissement des

troupes. Car ce (jouverneur contribua plus que personne,

au moins dans lîle de Montréal, à cette révolution fu-

ncffe qui changea entièrement la face morale de cette

colonie; 8c pour mettre les leéfeurs plus à même de juger

de ce personnage, il eft nécessaire de reprendre les choses

de plus haut. Toute la suite de sa conduite en Canada,

autorise à penser que si, en 1669, il avait pris la résolu-

tion d'aller s'y établir, c'était dans l'espérance d'y faire

une grande fortune, par le crédit de M. Talon, dont il

avait épousé la nièce, Madeleine de Laguide, ^ qui y
retournait alors lui-même comme Intendant pour la

deuxième fois. Avant le départ, M. Talon, pour le mettre

plus à même de réussir dans ses projets d'établissement,

avait demandé pour lui à M. de P>retonvilliers, la place

de Gouverneur de Montréal, 8c, s'il l'obtint sans peine, ce

dut être sur les bons témoignages qu'il lui rendit de la

(3) Assemblée du pcrsonuc de son ne\eu. ("ar, bien que, quelques années
SL=minaire de Saint-

p|^,j, tard, nous voyious que M. Perrot se trouvât alors
bulpice, à Paris, an- \ i , • / i i» -n- /..v m
née 1679. ^^^^ beau-trere du président de Bretonvilhers (3), il ne
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paraît pas que le supérieur du Séminaire de Saint-Sulpice

le connût déjà par lui-même, lorsqu'il le nomma au gou-

vernement de lile de Montréal. Il était d'une exactitude

trop ftride en matière de morale, d'une conscience trop

timorée, & désirait avec trop d'ardeur le bien de Ville-

marie, pour faire choix d'un homme dont l'adminillration

devait être si tunefle au repos 8c au progrès de cette co-

lonie : & il l'aurait assurément prévu dès lors, s'il eût

connu ses vrais sentiments. M. Perrot étant donc sur le

point de passer en Canada avec les soldats de sa com-
pagnie, & résolu d'aller avec sa femme à Villemarie pour

s'y établir : cette considération, jointe aux bons témoi-

gnages que M. Talon dut rendre de lui, 8: l'état d'abandon

de cette colonie, reftée depuis plusieurs années sans Gou-

verneur, avait sutH à M, de Bretonvilliers, pour qu'il pût

prudemment faire choix de sa personne, 8c même pour

s'applaudir de ce choix. Aussi les colons de Villemarie

avaient-ils fait éclater de grands sentiments de joie au

débarquement de leur nouveau Gouverneur, non moins

qu'à l'arrivée de madame Perrot, sa femme, qui vint le

joindre ensuite. M. de Maisonneuve était toujours relié

dans le célibat : c'était donc pour la première fois qu'on

voyait un Gouverneur de Montréal venir y résider avec

son épouse; & ce qui excitait encore l'intérêt des habitants

pour madame Perrot, celt que s'étant déjà embarquée

une première fois, en 1669, elle avait fait naufrage avec

son mari & M. Talon son oncle, 8c s'était sauvée avec eux fi) Annaiesdci'iio-

sur un mât rompu de leur navire, en promettant aux ma- td-D'çu Samt-Joseph,
^ \ ^ a Nillcmanc, par la

telots une grosse somme d'argent (1). sœui- Morin.

M. Perrot, comme on l'a vu déjà, n'avait reçu de polrqc

M. de Bretonvilliers qu'une commission révocable, qui le

tenait sous la dépendance des seigneurs, toujours en droit

de le remercier, s'ils n'étaient pas satisfaits de sa conduite.

A peine fut-il arrivé dans le pays, qu'il chercha le moyen

de se souftraire en partie à cette dépendance, en faisant

solliciter par M. 1 alon des lettres du Roi pour le même

VIII.

01 M. PERROT SE

UT DONNKR UNK

'.OMMISSION ROYALE

l'ifH l.'lLK DE MONT-

Ill.AI, .-
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(i) Archives de la

marine. Lettre de M.

Talon à Colbert, lo

nov. 1670.

gouvernement. « Vous trouverez bon, s'il vous plaît,

« Monseigneur, écrivait M. Talon à Colbert, que je vous

" remette en mémoire, que M. Perrot, qui a épousé ma
« nièce, se trouve en Canada ; et que présentement il y
« elt établi avec la commission de M. de Bretonvilliers,

« pour remplir le gouvernement de Montréal, vacant par

« la retraite de M. de Maisonneuve en France. Ce dernier

« en était pourvu par M. de Bretonvilliers, qui a droit,

« par titre de concession, d"y pourvoir, comme seigneur.

« Mais comme M. Perrot a l'honneur de commander sa

t< compagnie, il serait, à mon sens, plus honorable 8c

« plus avantageux au service du Roi, qu'il eût la commis-
" sion de Sa Majefté, & je vous la demande très-humble-

« ment (i). » Colbert ne s'empressa pas de répondre à

M. Talon, 8c se contenta d'abord décrire, en regard de sa

demande, ce mot : à examiner. Comme il avait une alicc-

tion particulière pour M. de Bretonvilliers, ainsi que nous

le verrons dans la suite, il voulut sans doute prendre

langue avec lui avant de satisfaire M. Talon ; 8c il paraît

que M. de Bretonvilliers ne vit aucun inconvénient à ce

que le Gouverneur de Montréal eût une commission par-

ticulière du Roi ; attendu que les Gouverneurs généraux,

nommés par la grande Compagnie, avaient tous reçu de

semblables provisions, sans préjudice pour les droits des

seigneurs qui les avaient nommés. C'olbert, dans les lettres

de commission royale qu'il fit dresser pour M. Perrot, eut

soin, en effet, de mettre à couvert le droit de MM. du

Séminaire ; elles étaient conçues en ces termes : « Etant

« nécessaire de pourvoir au gouvernement de fîle de

" Montréal, vacant par la démission 8c le désillement du
<i sieur de Maisonneuve, ci-devant pourvu de cette charge

« par la Compagnie dite de Montréal, au lieu 8c place de

« laquelle sont à présent les Prêtres 8c Ecclésiatliques du

« Séminaire de Saint-Sulpice de la ville de Paris... Nous
(' vous avons commis 8c commettons, par ces présentes,

<( signées de notre main (le sieur Perrot), pour com-
(I mander, sous notre autorité 8c celle des seigneurs de
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^'l) (îrclVc de Vil-

l'jmuric, regillrc des

audiences, 17 nov.

H rîlc de Montréal, aux habitants ^ aux gens de guerre

Il dans toute l'étendue de cette île^ même dans les P'orts qui

Il y pourraient être conitruits, 8; pour faire vivre les habi-

i< tants en union 8: concorde les uns avec les autres (\). »

Ces lettres étaient datées du 14 mars 1(371. C.olbert, en les

envoyant à M. lalon, ajoutait encore, au sujet du droit 11,71

des seigneurs : « Vous trouverez ci-joint la commission de

Il Gouverneur du Montréal pour le sieur Perrot, ^•otre

Il neveu, que j'ai fait expédier, sur la nomination de

(I M. de Bretonvilliers (2). » M. Perrot, ayant reçu ces (2 Archives de la

lettres, les présenta à M. d'AiUebouR, avec celles de M. de '"""";'• '^;--6i'i''; '<«
' ^ depeclics de Colbert,

Bretonvilliers données deux ans auparavant, & ht enre- année 11,71,101 32.

giltrer au greffe de Villemarie les unes ^ les autres qui

furent publiées, selon l'usage, « ahn que les habitants de

Il Montréal & les autres, en ayant une pleine & entière

Il connaissance, eussent à le reconnaître pour leur Gou-
II verneur(l^). »

Mais, dès ce. moment, il se considéra comme indé-

pendant des seigneurs 8«: alFranchi de tout contrôle dans

le traiic des boissons qu'il faisait déjà avec les sauvages,

au grand scandale de tous les gens de bien du pays. Pour

mieux réussir dans ce commerce & recevoir plus sûrement

les pelleteries des mains des sauvages, il avait établi un

magasin au-dessus de lîle de Montréal, sur le chemin par

où ils avaient coutume de passer, ce qui devait leur éviter

la peine de les porter à Villemarie. Le lieu qu'il avait choisi

était une île du fleuve Saint-I.aurent, qui, de sou nom, fut

appelée Vîle Perrot ; & afin d'y être entièrement indépen-

dant, il en obtint de M. Talon, comme on l'a dit, la pro-

priété 8c la seigneurie à la fin de l'année suivante. Dans

cette île écartée, où il a\ait feint de commencer quelques

défrichements, il trafiquait librement avec les sauvages qui

ciescendaient le fleuve, ^cenvovait même de là des hommes
dans les bois pour courir après les chasseurs. Mais ne pou-

vant, en sa qualité de (jouverneur de Montréal, s'occuper

lui-même des détails de ce commerce, ni résider dans l'île

TOME III. 2Q

(3) Grcirc de Ville-

marie. Rcgidre des

audiences, 17 nov.

1571.

IX.

M. PERnOT l'AlT l,E

f;0.\IMKRCE DES LI-

(i'JEl RS DANS l'île DE

SOS NOM, PAR M. DE

IIRICV.
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(i)Grcllc de Ville-

marie, 17 mars 167

5

(2) Ucgiflreiiu Con-

seil s(iu\eiain, 2!^ oc-

tubrc 1G74,

M, PKRROT lAVOniSE

OrVERTE.MKNT LES

coiREUHS m: bois.

(3) Hibiioth. im-

périale , Supplément

français, i2r5. Manus-
crit, récit du voyage

de M. de Courcellcs,

par M. Dollier, ir)7i.

dont nous parlon.s, il y plaça Antoine de la Frcsnayc, .sieur

de Brucy, qui, après avoir été lieutenant dans sa compa-

gnie (i), était ainsi devenu son agent d'allaires^ son com-

mis attitré. Knfin .\1. de Brucy^ outre ce commerce illicite

avec les sauvages, était encore le protedeur notoire ^ le

complice des coureurs de bois, leur fournissant des liqueurs

^ des marchandises en échange des pelleteries qu'ils lui

apportaient à l'île Perrot (2;. Lorsque l'année 1671, M. de

(]ourcelles retourna du lac Ontario àVillemarie, comme il

a été raconté, il voulut \isiter cet établissement naissant 8c

celui de M. de Berthé, sieur de (Ihailly, enseigne de la

compagnie de M. l^errot, commencé depuis peu à la tète

de l'île de Montréal , sur les terres que le Séminaire lui

concéda l'année suivante, à titre de lief noble. Le comp-

toir de commerce de M. de (^hailly était situé en face de

rîle Perrot, de l'autre côté du fleuve Saint-Laurent; &
peut-être qu'en s'établissant ainsi lun 8c l'autre à la tète

de rîle de Montréal, ils s'étaient promis d"avoir, par ce

moyen, les pelleteries de tous les sauvages qui descen-

draient le fleuve. Mais l'intérêt les divisa bientôt, au sujet

même de leur commerce; 8: l'année suivante 1672, nous

les voyons en procès devant le Conseil souverain pour

terminer leurs différends (*).

Dans la visite qu'il leur fit, M. de C^ourcelles fut in-

formé qu'il y avait au pied du Long-Savlt, dans la rivière

des Outaouas, des Français qui eni\Taient les sauvages (3),

& Ton peut conjechirer que M. Perrot n'était pas entière-

ment étranger à ces transgressions. 11 efl certain qu'il don-

nait lui-même protedion ouverte aux coureurs de bois,

.ES-

y

4} Regiftre des ju-

i;ements «S; délibéra-

tions du Conseil, 24
o£l. i(J72, fol. 5og.

)-l

(*) Il s'agissait de certaines pelleteries, que M. de Chailly avait

reçues en payement d'un nommé Dcsessarts;&de son côté, M. Perrot

réclamait une partie des mêmes pelleteries, pour être payé de ce qu'il

avait avancé il un individu mort depuis peu : prétendant qu'elles

avaient appartenu au défunt, 8: que le sieur Desessarts était soup-

çonné de l'avoir tué, pour se rendre maître de ses fourrures (4).
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non-sculemcnt dans son île, par M. de Urucv, son a^cnt,

mais encore dans toute Tétendue de celle de Montréal, où

il faisait sa résidence; & qu'il délivrait des congés à des in-

dividus, ses aflidés, tant de Villemarie que des lieux cir-

convoisins, pour aller, sous prétexte de chasse, l'aire la

traite dans les bois. Ayant même appris que quelques par-

ticuliers en avaient déjà obtenu de M. de Frontenac, il

les obligea de les lui remettre ^ d'en recevoir à la place

d'autres de sa propre main. lùi(in pour a%oir, sans beau-

coup de frais, des coureurs de bois à ses ordres, il soullrit

que presque tous les soldats de sa garnison désertassent

l'île de Montréal & s'enfuissent dans les bois, sans se mettre

en peine de les faire poursuivre, ni même de donner avis

de leur désertion au Gouverneur général. IVien plus, comme
plusieurs de ces soldats s'étaient rendus coupables de vols

envers des habitants de V'illemarie, M. Perrot, pour em-
pêcher qu'on ne les poursuivît dans les bois, déli\ra aux

particuliers volés des billets écrits de sa main, a\ec enga-

gement de les rembourser, ce qu'il lit sans doute dans l'es-

pérance de retirer de ces déserteurs son argent avec usure,

par l'autorisation qu'il leur donnait d'aller courir les bois, m âc Frontaiàoi côû

ne les employant presque à autre chose (1).
i-";'"*. 14 "w. uty^.

XI.

On comprend assez qu'une violation si ouverte ^ si m. pimtoT sk regarde

scandaleuse des ordonnances du Roi devait être pour la

colonie une source continuelle de désordres 8<: servir de

prétexte à plusieurs pour s'enhardir à de semblables trans-

gressions. Lorsque M. de Bretonvilliers fut informé de la

conduite de M. Perrot, il eut des regrets cuisants d'axoir

donné à l'île de Montréal un tel Gouverneur; mais, depuis

que celui-ci avait reçu sa commission royale, il était diffi-

cile de le contenir dans le devoir & même de lui donner de

simples avertissements. Uniquement chargé par M. de

Bretonvilliers ^ par le Roi du gouvernement de l'île de

Montréal, il s'attribuait néanmoins le droit de juger les

Hifterends des particuliers qui avaient recours à lui, quoi-

qu'il fût entièrement étranger à la jurisprudence; il ell

:^
I

I ArcliivL's de la

iiuiriiic. l. Litre de

COMME INDEPENDANT

DES SKIGNEl RS DE

l.'ll.E; IL JLGE LES

COLONS.
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vrai que dans ces occasions il appelait M. Remy pour le

consulter, 8: suivait ordinairement ses avis. Mais par une

étrange bizarrerie de caradèrc, qui du relie n\i rien déton-

nant dans un homme tel qu'était M. Perrot, les services

qu'il recevait alors ^ qui Thumiliaient, lui inspiraient contre

M. Remy tant de mauvaise volonté ^ d'opposition, qu'il
(i) Archives du sl-

jj^^j^ hautement dans le pays que cet Ecclésialiique n'était
minairc de \ illcma- "^

.

~

rie. (iueiiion yropo- eu Canada que pour le contredire dans l'exercice de sa
sccpaiM. Rcmyavcc

^;l-,ar^e (l).
les réponses. "^ ^ '

XII

remontran.:e's a m. (x^pendant quelques-uns des plus anciens 8c des plus
PFRRor; IL FAIT honorablcs citoyens de Villemarie, MM. Picotté de Be-
MKTTKE EN PRISON , ,, ...

l ii -l /M I T lk* 1 ï

LE JLOK Doi iicE. leltrc, Vinceut de Hautmesnil, Charles Le Moyne de Lon-

gueuil, Jacques Le Ber 8c M. Mit^con de Branssac, vive-

ment attligés de la conduite du nouveau (jouverneur, qui

tendait au renversement de l'ordre & à la ruine du com-

merce, résolurent enfin de lui faire de respectueuses remon-

trances. Pour ce dessein, ils s'assemblèrent le 7 janvier

I ()72, 8c cohvinrent entre eux d'aller lui représenter avec

douceur les désordres que quelques volontaires commet-

taient journellement, surtout deux d'entre eux, quoique le

Ciouverneur j^énéral les eût déjà condamnés l'un 8c l'autre

à être exilés du Canada; 8; comme M. Migeon remplissait

alors lotfice du juge, M. d'Ailleboult étant absent de V'^il-

lemarie, ils le prièrent de porter lui-même la parole, au

nom de tous, ce qu'il accepta. Arrivés chez M. Perrot, ils

trouvèrent M. Dollicîr qui les y avait précédés, peut-être

pour préparer l'esprit du (jouverneur à cette visite. Mais

lorsque M. Perrot eut entendu parler M. Migeon, il se mit

dans une violente colère, se répandit contre ces messieurs

en paroles blessantes 8: grossières, comme eût pu le faire

1 homme de la lie du peuple le plus brutal, 8c ajouta en

terminant sa diatribe : Je ne suis pas comme M. de Mai-

sonneuve, je saurai bien vous contenir dans le devoir. La

nuit qui survint, au lieu de lui apporter conseil & de cal-

mer son courroux, sembla n'avoir servi au contraire qu'à

l'irriter davantage, surtout contre M. Migeon; car le len-
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demain 8 janvier, il le fit saisir, de son autorité privée, ^
le mit en prison pour le punir des observations qu'il avait

bien osé lui taire la veille.

XIII,

nOT RNVI us I KS SH-
ONFllRS.

Informé d'un tel acte de violence, sans exemple jus- iNsoi.rs.Ks m: m. itr

qu'alors à Villemarie, M. Dollier, comme représentant des

seif^neurs, se transporte au château où étaient alors les

prisons, & se fait accompa^^mer par MM. Remy ^ Ra-
nuyer, 8c par le greffier, afin d'interroger M. Migeon ^ de
dresser procès-verbal de cette atTaire. Un soldat qu'ils y
trouvent en fadion, armé du fusil 8; de l'épée, les voyant

arriver, leur défend de passer outre, 8^ appelle en même
temps le sergent de garde. Celui-ci, nommé La Rose, se

présente aussitôt; il leur déclare que, d'après l'ordre du
(jouverneur, M. Dollier seul aura la liberté de parler à

M. Migeon; 8: un inftant après survient le valet de cham-

bre de M. Perrot qui, de la part de son maître, réitère au

sergent le même ordre, (tétait pour empêcher M. Dollier,

par défaut de témoins 8: d'officier public, de prendre acte

des réponses du détenu. M. Dollier demande alors au

geôlier son regilfre pour y voir dans quels termes était

conçu l'écrou de M. Migeon; 8i, à sa grande surprise, il

n'y trouve rien qui ait rapport à son all'aire.

Là-dessus ces messieurs se rendent chez le Gouver-

neur, 8:, après lavoir salué, M. Dollier lui dit qu'il vient

pour savoir s'il elt vrai qu'il ait fait emprisonner M. Mi-

geon ^ pour prendre acte de ses réponses. M. Perrot dé-

clare qu'il Ta fait mettre en prison pour le punir des pa-

roles offensantes qu'il lui a dites, & ajoute qu'il ne

donnera point les raisons qu'on vient lui demander de sa

conduite, attendu qu'il elt supérieur dans le pays à

M. Dollier. Celui-ci, sans incidenter sur cette réponse, lui

demande alors pourquoi, en faisant emprisonner M. Mi-

geon, il n'a donc point écrit son écrou sur le regiitre de

la geôle, comme le prescrivent aux juges les ordonnances

de nos rois. (]'elt, répond M. Perrot, que les procédures

de guerre sont bien dillerentes de celles de la jultice, 8c

1
i

(

I
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quiui rcfic il rcprcsciitc dans le pays la personne du Roi,

comme étant son (louverneiir, K nell obligé de rendre

compte de ses actions à personne. M. Dollier insilie ^ lui

représente qu'il nell jxis dans Tordre de taire ainsi empri-

sonner les otliciers de la jnilice, spécialement M. Mif^eon

qui tient achieliement la place du ju^e; qu'en cette qualité

il a fait des procédures ^ des ades judiciaires la veille ^
le jour même contre un prisonnier accusé de vol ^ de

meurtre, dont il ell nécessaire d inllruire 8; de ju^er la

cause; qu'enlin il peut surxenir d'autres all'aires sembla-

bles, qui demandent le minillère de la jullice, ^: qu'il n'y

aura plus moyen de les poursuivre, ni de donner suite à

celles qui sont commencées, tant que le juf^e sera ainsi

détenu en prison. La réponse de M. Perrot montre la lé-

fîèreté ^ tout à la fois les prétentions extravagantes de

son esprit, infatué de l'autorité indépendante ^: .souve-

raine qu'il s'attribuait, en vertu de sa commission royale :

" Si le ciel venait à loiubcr, réiM)nditil, il y aurait bien

K t/t'.v alouettes prises; j'ai droit d'emprisonner toutes

« sortes de personnes, ^ même M. d'Ailleboull, ju^e de
Il ce lieu, s'il vient à s'oublier, comme la fait M. Mi^'con. »

M. Dollier, reprenant alors la parole, se conte.ua de lui

dire que si M. Mit^eon lui eut manqué de resped, i! aurait

eu , pour obtenir satisfaction , des ^•oies plus douces à

prendre : le Gouverneur i;énéral ^: l'Intendant du (Canada

étant les ju^es naturels devant lesquels M. Migeon avait à

répondre de ses ades; ^ il finit par demander la liberté

de ce dernier, pour qu'il pût continuer les fondions de

jui^e. M. Perrot la refusa en disant qu'il l'accorderait

volontiers si c'était une prière qu'on vînt lui faire, mais

non sur une remontrance dont on prétendait prendre acte

dans les formes; 8c là-dessus M. Oollier se retira, l'ne

violation si manifefle V^ si criante des droits les plus

légitimes ne pouvait être continuée lont^temps. Aussi

M. Mipeon fut-il élargi peu après.

Mais si M. Perrot n'eut point à rendre compte d'une
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rl.MNTI-S (.(IMIU M.coiuluitu si irrcmiliùrc, il Jut sniis Joute 11 la protccHon Je

M. Talon, alors présent Jans le pays, ^ à la modération

lies seigneurs, Tassoupissenient de cette all'aire, à laquelle

nous ne voyons
j
as qu'on ait donné aucinie suite. I.es

pénilMes détails que nous \ enons d'exposer ne turent que

le prélude des transgressions, des siolenees ^ des \e.\a-

tions qui sif^nalèrent toute la suite du gouvernement de

M. Perrot à Villemarie; ^ il parait qu'avant daller en

(lanada, il avait déjà donné de semblables sujets de

plaintes contre lui. « S'il vous plait, vous informer de son

(1 humeur ^ de sa conduite, écrivait M. de l'rontenac à

M (lolbert, en i<"i74, vous apprendre/ facilement ses em-
» portements ^: la manière dont il s'eit comporté partout

« où il a été, ^ même à l'ét^ard de .son oncle, à Lisbonne,

« dont M. de Saint Romain tut témoin. M. de ('ourcelles

" vous pourra dire aussi les plaintes qu'il a eues contre lui

<i quand il était en ce pays, K: ce qu'il a été oblif^é d'en

soull'rir. Pour moi, je n'ai pas voulu vous mander mille

algarades qu'il m'a laites, K qu'un autre, dans la place

où je suis, n'aurait point soullértes si patiemment. I/al-

(1 liancedans laquelle nous sommes à cause de ma femme,
Il la considération de son oncle ^l l'espérance qu'il proli-

II terait des remontrances que je lui faisais, ^ changerait

Il de laçon de faire à l'égard des coureurs de bois, m'en-

II gagèrent à mettre tout sous les pieds ^ à faire toutes les

(I avances pour le porter à entrer en lui-même par le

Il moyen de ses amis (\). » Mais ce qui n'eft pas moins à

regretter, M. de l'^rontenac, qui se plaignait avec tant de

raison de M. Perrot, n'était pas lui-même exempt de CoïKrt, i4no\cmbre

tout soupçon de commerce intéressé, comme la suite le
"'''^

montrera.

(i) Archives ilc lu

marine. Lettre tic

M. lie Frontenac à

une
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CHAPITRE II

M. Di: FRONTKNAC K'IAHLIT LK lOUTDi: SON NOM A KArARAKOlI

I:T LK FAll nONNliR A M. I.A SAI.Li:.

I.

f

il

.M. DK KRONTFNAC VFfT

ITAnl.IR IN rOSTK DK

COMMIiRCi: \ KM \-

R\Kili;|.

ll-l

Dès son arrivée en Canada, M. de Frontenac résolut

de former un ^rand établissement de commerce sur le lac

Ontario, au lieu même que M. de Courcelles était allé

visiter l'année précédente, dy conltruire un Fort ^ d"v

tenir des hommes avec des marchandises, pour les donner

aux sau\a^es en échanf^e de leurs pelleteries. Dans ce

projet, il put a^oir pour motif le bien de la colonie en gé-

néral, <<c croire qu'il le procurerait par là, comme le pen-

sait M. de (^ou réelles, qui avait eu déjà le dessein de cet

établissement. Les Iroquois, dit-on, otlraient alors de

fournir aux Outaouas toutes les marchandises dont ils

avaient besoii , & de les échanger pour leurs pelleteries,

sur les bords du lac Ontario; 8^ M. de Frontenac, par cet

établissement, voulait traverser <^ ruiner ce commerce,

(i> MJmoirc prc- dout le succès aurait été nuisible à celui de la colonie (i).

scntj nu H( i pnr le Çj^^q considération put bien influer sur la détermination
p.ircnts lie I-a Salle, ... . , .

i r •
i

in-t()iio, jpaf-fsd'ir"- ^1^'*' P""'^ alors; mais on a de tortes rai.-^ons de croire

pression, p. a. qu'elle n'en fut pas le motif principal. Quoiqu'un écrivain

moderne ait d't de ce Gouverneur qu'on ne l'accusa jamais

(21 Hidoirc de la d'avoir été intéressé (2), l'hirtoire de son gouvernement
Nouvelle-France, par ottVira Cependant plus d'une preuve du contraire; & l'éta-
lé Père Je chaiievoix,

, ,. ^ 1 X '
I

• •
.. n-r

t 11^ p. 2;^-. blissement dont nous avons a parler ici peut jultiiier ces

fâcheux soupçons. l,e duc de Saint-Simon rapporte dans

ses Mémoires que M. de Frontenac était parfaitement

ruiné, lorsqu'il partit pour le Canada; il ajoute même
qu'on lui procura ce gouvernement pour lui donner de

quoi vivre; & que, de son côté, il se résolut d'aller résider

•f,
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ù Québec, plutôt que Je mourir de iaim à Paris (i . Mais (i; Mcmoirc» com-

comme la charge de (îouveriieur uénérai ne devait lui rap- r'*-''*
''"

••"v'i'-' ^•''n«-

porter que trois mille livres d'appointements, il était à imnc ii, p. iiiS-jcji",;

craindre qu'il ne vît dans cette place K; dans l'autorité qui ' ^' »'• -•'"'•

lui était confiée, qu'un moyen de rétablir sa fortune; non
pas toutefois en se livrant lui-même au trafic, mais en fa-

vorisant ceux des indullriels qui consentiraient à lui don-

ner part dans leurs bénéfices. Kn arrivant en (lanada, il

trouva que M. Perrot, gouverneur de Montréal, avait déjà

formé dans l'Ile de son nom un établissement de com-
merce, qui, par sa position avancée, le mettait à même de

recevoir de première main, par M. de lirucy son ommis,
toutes les fourrures des sauvages qui descendaient dans

la colonie par le fleuve Saint-Laurent ^ par la rivière des

Outaouas; 8; on souptjonna M. de Frontenac d'avoir voulu,

par la conilrucfion de son Fort au lac Ontario, se former

à lui-même un établissement plus avancé dans les terres

/^ plus considérable encore, ^ le faire valoir par le moyen
de M. La Salle, qui entra d'abord dans ses intérêts.

II.

CRAINTK DK l.\

CtlKaRK NK IIT POINT

I.E MOTIF OE I.'ÉTA-

m.ISSEMFNT l)K KATA-

HAKcil I.

(2) .Mémoire pré-

sente au Roi. ItiJ.

Ci) Nouveau voyage

ni

11 qW vrai que, pour le disculper de ce blâme, on a ^a

supposé que par la conlkudion de ce Fort il avait \ oulu

.se préparer à la guerre contre les Iroquois, qu'il regardait

alors comme inévitable (2\ ou du moins les tenir en res-

ped pour les disposer à une paix sincère ^ qui fût de

durée (l^). Mais, en alléguant ces motifs, on oublie que

depuis le licenciement d'une partie des troupes en Canada ''" ''",|'" '-•'•'""'"i.

8c le retour de fautreen France, M. de Frontenac n'aurait "
'^

eu aucun moyen pour garder ce polfe avancé; & que dans

ces circonftances la conltrucfion d'un Fort, si éloigné des

habitations françaises, n'aurait pu lui donner aucun avan-

tage dans une déclaration de guerre avec les Iroquois,

puisqu'il était dans l'impossibilité absolue d'y tenir gar-

nison. M. de Frontenac l'avait bien compris lui-même;

& se voyant sans soldats, à son arrivée dans le pays, il

écrivit à Colbert, le 2 novembre 1672, pour demander

qu'on envoyât quelques troupes, si l'on voulait contenir
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(i) Archives de la

marine. Registre des

dcpcches & autres ex-

péditions, 1673, in-

folio. Lettre du i3

juin iGj'i, fol. 26.

IIL

LE COMMERCE PRIVÉ FUT

LE MOTIF DE l'ÉTA-

DLISSEMENT DE KATA-

KAKOUI.

(2) Archives de la

marine. Lettre de M.

de Frontenac à Col-

bert, 2 nov. i'l72.

les Iroquois. Mais la réponse fut négative 8c ne lui laissa

même aucune espérance pour l'avenir : « Vous ne devez
« pas vous attendre, lui répondit ce miniltre, que Sa Ma-
« jefté puisse vous envoyer des troupes d'ici, vu qu'elle

« n'a pas jugé que. cela fût nécessaire, & qu'elle désire

« que vous exécutiez ponctuellement ce qui ert contenu

« dans votre inflruflion
,
pour aguerrir les habitants en

(I les formant en compagnies & leur faisant faire l'exer-

« cice le plus souvent qu'il se pourra, afin de vous en

(I servir dans toutes les occasions où vous pourrez en

« avoir besoin (i). »

Au reile, le vrai motif de la conflrudion de ce Fort,

avoué par M. de Frontenac lui-même dans sa dépèche à

Colbert, était surtout le commerce des fourrures & l'espé-

rance d'augmenter par là 8c de fortifier la Mission formée

par le Séminaire de Villemarie à Kenté, qu'il savait être

très-agréable à ce miniltre, & où d'abord il semblait avoir

dessein de 1 établir. « M. de Courcelles vous parlera, écri-

( vait-il, d'un polte qu'il avait projeté sur le lac Ontario,

( qu'il croit être de la dernière nécessité, pour empêcher
I les Iroquois de porter aux Hollandais les pelleteries

qu'ils vont chercher chez les Outaouas, & les obliger de

nous les apporter, comme il eft jufte : puisqu'ils viennent

faire leurs chasses sur nos terres. Cet établissement

appuierait même la Mission que Messieurs de Mon-
tréal ont déjà à Kenté; 8c je vous supplie d'être persuadé

que je n'épargnerai ni mes soins, ni mes peines, ni ma
( vie même, s'il elt nécessaire, pour essayer de faire

quelque chose qui puisse vous plaire (2). » Le motif

de la conllrudion de ce Fort fut donc l'établissement d'un

comptoir de commerce avec les sauvages; 8c quoique ce

comptoir pût tourner au bien de la colonie française con-

sidérée en général, il devait être nuisible à presque tous

les colons, privés par là des pelleteries qui seraient portées

à ce Fort, 8c n'être réellement avantageux qu'à ceux qui

en seraient les propriétaires, c'e(t-à-dire au sieur La

I
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Salle, à qui ?>5. de Frontenac le fît donner, comme nous

le raconterons bientôt.

IV.

CUTE SON DESSEIN

AVANT aUE LA COUR

AIT PU LUI FAIRE

l'ARVENIR SA RÉPONSE.

(i) Archives de la

L'empressement qu'il fît paraître pour conftruire ce m. de frontenac exé-

Fort, avant même d'avoir consulté le minière, peut donner

à penser qu'il ne mit tant de diligence que parce qu'il

craignait que le Gouvernement ne fût pas favorable à son

dessein : sachant bien qu'on n'était pas en état de tenir

garnison dans ce lieu éloigné, ni d'y envoyer des Français

pour y former une colonie. 11 faut remarquer, en effet, que
par le départ des derniers vaisseaux de cette année , au
mois de novembre 1672, il annonça à Colbert qu'il irait

former cet établissement dès le printemps, c'elt-à-dire

avant le retour des vaisseaux de France, & par conséquent

avant que la réponse du miniflre eût pu lui parvenir. « Je

« tâcherai, lui disait-il, d'aller le printemps prochain sur

« les lieux, pour en mieux connaître l'assiette & l'impor-

(I tance, & voir si, nonobfîant la faiblesse où nous sommes,
(( on n'y pourrait point commencer quelque établisse-

(I ment (i). » S'il eût écrit à la Cour pour la consulter sur ce

projet avant de l'entreprendre, on ne peut pas douter que marine. Lettre de m.
'

,, 1 1 i-w •
I

• » , » 1 . 11 / de Frontenac a Col-
Lolbert & le Roi lui-même n en eussent empêche 1 execu- ^crt, du 2 novembre

tion, comme devant être nuisible à la colonie (2). En efTet, «672.

après la conftruéïion de ce Fort, le miniffre lui répondit en (2) Archives de la

ces termes, de la part du Roi, le 17 mai 1674 : « L'inten-

« tion de Sa Majelté n'eft pas que vous fassiez de grands

« voyages en remontant le fleuve Saint-Laurent, ni même
« qu'à l'avenir les habitants s'étendent autant qu'ils ont

« fait par le passé. Au contraire, elle veut que vous tra-

(I vailliez incessamment, & pendant tout le temps que

« vous demeurerez en ce pays-là, à les resserrer, à les

« assembler, pour composer & pour former des villes Se

(I des villages, & leur donner plus de facilité pour se bien

« défendre. En sorte que, quand même l'état des affaires

(1 de l'Europe serait changé par une bonne & avantageuse

(I paix à la gloire 8c à la satisfadion de Sa Majefté, elle

« ettime beaucoup plus utile à son service de vous appli-

marine. Lettre du Roi

à M. de Frontenac,

22 avril iG-jb,fo\. |6.

it

\ af
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(1) Archives de l;i

marine. Regiflre des

dépêches , 1 7 mai

i(J74. fol. 2C.

V.

M. DE FRONTENAC OR-

DONNE AUX rOLONS

DES CORVÉES INJUSTES

ET LEUR DÉGUISE

d'abord son DES-

SEIN.

« quer à bien faire défricher & bien habiter les endroits

(( les plus fertiles, les plus proches de la mer &de la com-
« munication avec la France; 8: non pas de pousser au
(I loin des découvertes au dedans des terres, dans des

« pays si éloignés
,
qu'ils ne peuvent pas être habités ni

« possédés par des Français (i). »

M. de Frontenac ayant donc résolu de conftruire ce

Fort avant le retour des vaisseaux, & dès que la fonte

des glaces aurait rendu navigable le fleuve Saint-Laurent,

s'occupa sans délai des moyens qu'il aurait à prendre

pour exécuter son dessein. 11 se voyait sans troupes, sans

argent, sans munitions, sans canots, dans un pays dont il

ne connaissait presque pas encore la situation, ni le carac-

tère de ceux qui l'habitaient. Pour se procurer les hommes
8: les bras nécessaires, il dissimula d'abord son dessein

aux Canadiens, & leur donna seulement à entendre qu'au

printemps il irait parcourir toute l'étendue de son gouver-

nement, pour connaître le pays, se faire voir aux sauvages,

8i les assurer de la protedion du Roi, pourvu qu'ils gar-

dassent la paix avec nous. M. de Courcelles, pour ne pas

s'exposer aux insultes des Iroquois, n'avait entrepris le

même voyage qu'avec une escorte de cinquante-six per-

sonnes : M. de Frontenac allégua cet exemple & ordonna

aux habitants de Québec, des Trois-Rivières, de Villema-

rie & d'autres lieux, de lui fournir, à leurs propres frais,

un certain nombre d'hommes qui l'accompagnassent &
des canots, tant pour conduire son escorte que pour trans-

porter tous les objets qui lui étaient nécessaires, 8c invita

aussi à l'accompagner dans ce voyage les officiers établis

dans le pays. Pour légitimer ces corvées extraordinaires,

qui auraient pu exciter de juftes murmures, il fit entendre

qu'il voulait aller avec cette suite nombreuse, afin de faire

paraître aux yeux des sauvages quelques marques de la

puissance du Gouverneur, 8: de les contenir plus aisément

par la crainte; & sous ce même prétexte, sachant que

M. de Courcelles était allé dans leur navs en bateau plat,

ri.'
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malgré les rapides & les courants, il fit conilruire deux

bateaux semblables, qui pouvaient porter chacun seize

hommes & beaucoup de vivres, & les arma même de

quelques pièces de canon, après les avoir fait peindre

l'un & l'autre, ce qui était encore nouveau dans le

pays.

VI.

FAIT DIRK (il! IL VA

VISITKR I.A MISSION

DE KE.NTK.

Mais comme il était à craindre que les Iroquois, ins- »•• »•= prontknac ks-

truits de ces préparatifs, n'en prissent quelque alarme, il
]^o\]ms ''kt ^kur

écrivit de Québec à M. La Salle, qui demeurait à Ville-

marie, de partir de là aussitôt que la navigation serait

ouverte, ^ d'alLr à Onnontagué, rendez-vous ordinaire

de toutes les nations Iroquoises, pour les avertir que son

dessein était simplement de visiter la Mission & rétablis-

sement des Prêtres de Saint-Sulpice à Kenté. 11 ajoutait

qu'il les invitât à envoyer dans ce lieu des députés de

chaque nation, afin que le Gouverneur général leur con-

firmât^ de la part du Roi de France, tout ce qui leur avait

été promis par les Gouverneurs précédents; & qu'il pût

recevoir d'eux, par leurs députés, de nouvelles mar-

ques de soumission & d'obéissance. Il lui marquait en-

core qu'il pourrait aller chez les quatre autres nations

Iroquoises pour leur donner les mêmes assurances, s'il le

jugeait à propos ; & en exécution de ces ordres, La Salle,

dès le commencement du mois de mai, partit de Ville-

marie.

VIL

Le fleuve Saint-Laurent étant donc devenu navigable, "• ^^- • rontknac part

M. de Frontenac envoya d'abord de Québec à 'Villemarie
oS^r!;!'"',''

"
cimnÊ

les munitions de guerre, avec les autres choses nécessaires

à son dessein. Il partit lui-même le 3 du mois de juin,

accompagne d'une partie de la garnison du château Saint-

Louis, de ses gardes & de quelques volontaires, après

avoir donné ordre à M. Prévofl, major de la place, de le

suivre avec toutes les brigades des habitants des côtes 8:

des lieux circonvoisins, de manière à être rendus à Ville-

marie le 24 du même mois. Chemin faisant, il visita les

AVi:C (JUATRIC CKNTS

HOMMES,

'Y'
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officiers établis sur la route, qui s'eflbrcèrent à Tenvi de le

fêter 8i arriva ainsi à Villemarie le i5, sur les cinq heures

du soir. Les habitants de lîle, qui, pour lui l'aire honneur,

l'attendaient en armes, sur la grève, avec M. Perrot, leur

Gouverneur particulier, le reçurent, à son débarqucinent,

au bruit de leur mousqueterie & de tous les canons ; après

quoi les officiers de la juUice le haranguèrent, ainsi que

le sieur Chevalier, syndic des habitants. On le conduisit

de là à l'église, où, après qu'il eut été harangué de nou-

veau à la porte par le Clergé, on chanta le Te Deum, en

adions de grâces de son heureux voyage; 8c enfin il alla

prendre son logement au Fort ou au château de Villemarie,

qu'on n'avait point encore démoli. Durant treize jours

qu'il séjourna dans cette ville, il fut sans cesse occupé,

tant à préparer ce qui lui était nécessaire pour la conftruc-

tion de son Fort, qu'à diviser en brigades & en escadres les

habitants & les canots, qu'il avait mis en réquisition au

nom du Roi, & à donner à chacune des commandants, en

réglant le rang qu'elles tiendraient dans la marche, ce qui

(1) Archives .le la ne lui donna pas peu d'exercice (i). M. d'Urfé & M. de
marine. Voyape de pénclon, vcuus de Kcnté, & alors présents à Villemarie,
M. le comte de Froii- , . 1,^1 .,1
tenac au lac Ontario, devaient accompagner l armée dans ce voyage; N: ce der-

cn «67^. nxQT, le 24 du courant, fête de saint .Ican-Baptille, prêcha

à l'église paroissiale, & lit dans son discours l'éloge du

(î) Archives de la Gouvcmeur général (2). M. de Frontenac qui voulait
marin.;, i5mai 1G74. (ly^ter les rapides du saut Saint-Louis, où Ton n'aurait pu
Déclaration du sieur

, , . , .
. i- - 1 i- 1

Claude Bracourt. laire passcr tous Ics objcts nécessaires a I établissement de

^''[^'l
\^

lîT^'ô

''*^'^'^' ^°" Fort, ordonna aux habitants de réparer le chemin qui

conduisait de là à la Chine, ^ par ce moyen fit trans-

porter tous ces objets en charrette sans aucun accident.

Enfin, le 26 8c le 27 juin, il ordonna aux troupes de se

réunir dans ce lieu 8c s'y rendit lui-même le 28 au soir.

Il les avait divisées en neuf escadres en y comprenant celle

des Hurons & des Algonquins qui l'accompagnaient; 8c

chaque escadre se composant de dix à douze canots, il

avait ainsi près de cent vingt canots, outre les deux ba-

teaux plats, 8c environ quatre cents hommes.

ration de M. Remy.

u
h
fa
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Durant la marche, le 9 juillet, Ton vit arriver, sur les m. ue i

vSix heures du soir, deux canots diroquois qui apportaient

à M. de P>ontenac des lettres de M. La Salle. 11 lui

mandait que, nonobftant lappréhension que les Iroquois

avaient témoignée de son approche, ils s'étaient enfin ré-

solus d'aller à Kenté, 8c qu'ils Ty attendraient au nombre
de plus de deux cents, des plus anciens 8c des plus consi-

dérables de leur nation, pour l'assurer de leur obéis-

sance. 11 ajoutait cependant qu'ils avaient eu de la peine à

prendre cette résolution, par jalousie pour ceux de Kenté,

que le ("ouverneur, qui allait ainsi les visiter, semblait

préférer à tous les autres. Si M. de Frontenac avait témoi-

gné d'abord l'intention de conltruire son Fort à Kenté

pour appuyer ainsi, comme il écrivit à Coibert, la Mission

des Prêtres de Saint-Sulpice , il paraît que ce n'était là

qu'un motif fort accessoire, 8c qu'au fond il avait des-

sein de l'établir non à Kenté, dont les terres avaient déjà

été données aux Missionnaires de ce lieu, mais à vingt lieues

de là 8: à l'embouchure de la rivière de Katarakoui. Avant

son départ de Villemarie, il avait résolu, en effet, de n isi-

ter ce lieu, l'ayant jifgé déjà par l'examen de la carte 8:

après beaucoup de consultations comme très-propre pour

l'établissement qu'il méditait. Aussi, quoiqu'il eût fait assi-

gner aux sauvages la Mission de Kenté, comme le lieu du

rendez-vous, pour leur faire connaître l'établissement qu'il

disait d'abord vouloir former dans ce lieu, il pria M. de

Fénelon 8c M. d'Urfé de prendre les devants 8c d'aller en

toute diligence à Kenté, pour inviter les Iroquois à se

rendre à l'embouchure de Katarakoui, en leur déclarant

que, contre sa première résolution, il les attendrait dans

ce lieu, pour leur montrer qu'il ne préférait point les uns

aux autres, 8c qu'il serait toujours leur père à tous, tant

qu'ils conserveraient le resped 8c l'obéissance qu'ils de-

vaient au Roi (i).

VIII.

Hd.NTbNAC lAir

DIKE Al;X IROUUOIS

(Jl'll. IRA NON A KKN-

Th', MAIS A KATARA-

KOUI.

(t) Archives de la

marine. Voyage de

M. le comte de Fron-

tenac au lac Ontario,

en iô*3.

IX.

On conçoit que M. Perrot, Gouverneur de l'île de conduite intéresser

Montréal, si passionné pour le trafic des poteries, voyant
ET VIOLENTR de M.

PERROT DURANT LE



rî

il

;ii:

;1':

464 m'' l'AUTii:. LOUIS xiv.

Il•'y

\OVAI.r. IIK

rHONTKNAC.

t

!
,1

»'• '"^- dans rctublissement du Katarakoui une concurrence

contre le sien propre, ne pouvait s'empêcher d'en éprouver

quelque mécontentement ; & ce fut peut-être par un eftet

de cette impression pénible que, dans la circonllance même
de ce voyage, il se porta à une adion qui paraîtrait in-

croyable, si nous n'en trouvions les détails dans les pro-

cédures auxquelles elle donna lieu, que l'on voit encore

en original au greffe de la jultice de Villemarie. Après que

M. de Frontenac fut parti de ce lie'. lesOutaouasy arrivè-

rent pour leur traite, comme ils faisaient tous les ans; ^
apprenant l'arrivée du nouveau Gouverneur général qu'ils

ne connaissaient pas encore, ils crurent devoir procéder à

l'ouverture de la traite, en jetant, selon leur usage, quel-

ques paquets de callors pour lui en faire présent. A la vue

de ces fourrures, M. Perrot, Gouverneur, demanda à Ni-

colas Perrot, qui servait d'interprète, ce que les Outaouas

voulaient donc signifier par là; & l'autre lui ayant

répondu que ces paquets étaient pour M. de Frontenac,

il entra dans une violente colère, & dit avec indignation,

en usant de ces expressions triviales qui ne lui étaient que

trop familières : « Ces gens-là me prennent-ils pour un

« valet de carreau? S'ils veulent parler au Gouverneur

« général, qu'ils montent donc au pays des Iroquois où il

« ell allé. Quand il n'eft point ici, c'eft moi qui suis le

« maître, comme Gouverneur de cette île pour le Roi. »

Ensuite, se tournant vers Nicolas Perrot, il ajouta :

« Dites-leur que c'eft à moi, comme étant ici seul Gou-

(( verneur, qu'ils doivent faire ces présents. » L'autre

s'excusa de leur traduire cette réponse, & il paraît que sur

ce refus le Gouverneur, qui parlait alors tête à tète avec

lui, le menaça de coups de bâton pour l'en punir. Cepen-

dant il n'en vint pas aux eti'ets, & se contenta de leur faire

traduire ces paroles par un autre interprète. Si l'on en croit

Nicolas Perrot, les Outaouas furent plus maltraités encore

cette année 1673, à Villemarie, par le Gouverneur de ce

(1) Grciic Jciajus- jj^^ qu'ils ne l'avaient été l'année précédente, 8: s'en
ticc de Villemarie, ,,. » , / \

4& i3 août 1073. allèrent tres-mecontents (i).

(

M



KTAHI.ISSIMKNT DU FORT KATARAKOUI. li^^. 4()5

La petite armée, niali,M'é les rapides^ les sauts, con- m,

tinuait sa route vers le lac Ontario, ('omnie elle approchait

de la première embouchure de ce lac, M. de Frontenac,

le 12 juillet, voulant quelle marchât avec plus dordre
qu'elle n'avait fait encore ^ qu'elle se mît en bataille, lit

ranger de front sur une même ligne quatre escadres qui

formaient Tavant-garde. Ensuite ^enaient les deux bateaux

plats : lui-même marchait après, à la tète de ses gardes,

des hommes de sa maison, des volontaires placés auprès

de sa personne, ayant à sa droite l'escadre des Trois-Ri-

vières, 8c à sa gauche celle des Hurons ^ des Algonquins.

Enfin deux autres escadres marchaient sur une troisième

ligne 8i faisaient l'arrière-garde. A peine eut-on fait une

demi-lieue en cet ordre, qu'on aperçut un canot Iroquois

dans lequel était M. l'abbé d'Urfé, qui venait au-devant

de M. de Frontenac avec les capitaines des nations Iro-

quoises. Ils accotlèrent le canot amiral 8>: firent au Gou-
verneur leur compliment avec de grandes marques de joie

8i de confiance, lui témoignant l'obligation qu'ils lui avaient

de leur avoir épargné la peine d'aller plus loin & de vou-

loir bien recevoir leur soumission dans la rivière de Kata-

rakoui, lieu fort propre pour dresser des cabanes, comme
ils allaient le lui faire voir. Après que M. de Frontenac eut

répondu à leurs civilités, ils se mirent devant lui pour

servir de guides, 8c le conduisirent, par Tembouchure de

cette rivière, à une portée de canon de l'entrée, dans une

anse, qui formait un bassin des plus beaux 8: des plus

agréables.

Ravi de trouver un lieu si propre à son dessein,

M. de Frontenac descendit aussitôt à terre, 8: toute la

petite armée s'empressa de dresser des tentes pour se

loger. Le lendemain i3, à la pointe du jour, on battit aux

champs, 8c sur les sept heures tout le monde fut sous les

armes. Les troupes, rangées siu' deux files, s'étendaient

jusqu'aux cabanes des sauvages & entouraient la tente du

Gouverneur, devant laquelle on avait étendu de grandes

TOME III, 3o
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voiles pour y taire asseoir les Iroquois. Ces sauvages, au
nombre de plus de soixante des plus anciens & des plus

considérables de leurs nations, passèrent au travers des

deux files ^ parurent tort surpris de cet appareil, surtout

de voir les gardes du (îouverneur revêtus de leurs casa-

ques, ce qui était encore nouveau pour eux. Après s'être

assis & avoir petuné quelque temps, suivant leur usage,

l'un d'eux, le célèbre Garacontié, dont nous avons parlé

tant de fois, harangua M. de Frontenac, au nom de

toutes les nations , témoignant la joie qu'elles avaient

éprouvée en apprenant par M. La Salle le dessein qu'il

avait eu de venir les visiter, dans lespérance qu'il vou-

drait toujours maintenir la paix avec eux & les proté-

ger contre leurs ennemis, en les traitant comme un père

doit traiter ses enfants. 11 l'assura qu'ils venaient lui pro-

telter, comme ses véritables enfants, de l'entière soumis-

sion qu'ils auraient toujours pour ses ordres; qu'il parlait

au nom de cinq nations Iroquoises, qui toutes n'avaient

qu'un même esprit ^ une même pensée; 8c que, pour lui

en donner un témoignage incontelfable, les capitaines de

chacune allaient lui confirmer de leur propre bouche ce

qu'il venait de lui dire en leurs noms. En elfet, chaque

capitaine le complimenta en particulier, lui donna les

mêmes assurances, 8: lui lit présent d'un collier de porce-

laine à la fin de son compliment.

Pour s'accommoder aux usages de ces barbares

,

M. de Frontenac fit allumer un feu près du lieu où ils

étaient assis, 8c leur répondit en ces termes : ^ Mes en-

(( fants, les Onnontagués, les Agniers, les Onneiouts, les

« Goiogouens 8c les Sonnontouans, j'ai fait allumer ce feu

<( pour NOUS voir petuner 8v pour vous parler. Oh! que

« c'eft bien fait, mes enfants, d'avoir suivi les commande-
« ments de votre père, en venant ici! Prenez donc cou-

« rage : vous y entendrez sa parole qui efl toute pleine

« de douceur & de paix, une parole qui remplira de joie

H toutes vos cabanes 8c les rendra heureuses. Car ne pen-

î ...

( i
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(I scz pas que la ^ucrlo soit le sujet de mon voyage; mon
« esprit ell tout rempli de paix, ^ elle marche avec moi.

« Je sais qu'il y a eu des esprits assez mal faits pour avoir

« voulu vous persuader du contraire, ^ que je nétais venu
« en ces cantons que pour mander vos villages . Mais ce sont

« des brouillons qui voudraient rompre la paix 8c l'union

« entre nous. Soyez donc convaincus que je n'ai eu d'autre

« dessein que de venir vous voir, puisqu'il était bien julte

« qu'un père connût ses enfants ^ que les enfants con-

« nussentleur père. Il ne me relie qu'un déplaisir: cq{\ de

« ne pouvoir parler votre lanf^ue ; mais, aiv- que vous soyez

«( pleinement inltruits de mes sentiments, j'ai choisi le

« sieur Le Moyne, à qui je vais donner par écrit ce que

« je viens de vous dire pour qu'il vous l'explique mot à

« mot, & que vous ne perdiez pas une seule de mes pa-

« rôles. Ecoutez-le donc attentivement. » M. de Frontenac,

ayant cessé de parler, remit à M. Le Moyne de Loni^ueuil

l'écrit qu'il tenait à la main, & fit faire quelques présents

aiix sauvages.

XIII.

I.KS IROQL'OIS A K.M-

HRASSFR LE CIIRIS-

11 ANMSME.

Pendant ce temps, le sieur Raudin était occupé h tra- m- »r: 1 rontt sac fait

cer la place du Fort dans le lieu que M. de Frontenac
|;,',,n.^'

""

'kxi,orte

avait déjà choisi, conformément au plan qu'ils en avaient

arrêté l'un ^ l'autre. Immédiatement après le dîner, on

ordonna à une partie des hommes de creuser la tranchée

deltinée à recevoir les pieux, 8c à tous les autres d'abattre

des arbres, d'équarrir les bois ^ d'apporter les pieux.

L'activité de tous ces travailleurs 8c la quantité considé-

rable d'arbres qu'ils abattirent étaient pour les sau\ages

un grand sujet détonnement, non moins que la prompti-

tude avec laquelle ils voyaient s'avancer en même temps

tous ces divers ouvrages. Le 16 juillet, sur le soir, .M. de

Frontenac fit avertir les capitaines des cinq nations qu'il

leur donnerait audience le lendemain, vers huit heures du

matin. (]e jour-là toutes choses étant préparées, on les

reçut de la même manière que la première fois; 8c il leur

proposa tout ce qu'il désirait deux, en accompagnant son
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discours ou ses paroles de présents, suivant la coutume

des sauvat^es. La première de ses paroles eut pour lin de

les engager à ambrasser le Chrillianisme, 8c ici M. de

Frontenac s'exprima comme eiit pu le l'aire le mission-

naire le plus zélé 8c le plus tervent. « Il ell du devoir d'un

» boi/père, dit-il, de donner à ses enfants les inllruc^ions

(I qui leur sont le plus utiles 8c le plus nécessaires, 8: je

« ne saurais nous en donner une plus importante que de

« vous exhorter à reconnaître le même Dieu que j'adore

" 8c ù être chrétiens. (]e Dieu, c'ell le Seigneur souverain

« du Ciel 8c de la terre, le maître de vos vies 8c de vos

« biens, celui qui vous a créés 8c qui vous conserve, qui

« vous donne à boire 8: à manger; qui peut en un moment
« vous envoyer la mort, puisqu'il elt tout-puissant 8c qu'il

« fait ce qu'il veut. Enfin, c'ell lui qui peut vous rendre

u heureux ou malheureux, quand il lui plaira. Ce Dieu
Il s'appelle Jésus, 8c les robes noires que vous voyez ici

Il sont ses minières 8c ses interprètes, qui vous appren-

« dront à le connaître quand vous le voudrez. Je ne les

» laisse parmi vous 8c dans vos villages que pour vous

inltruire. Aussi, je prétends que vous empêchiez qu'au-

cun de vos jeunes gens ne soit si téméraire que de les of-

fenser, puisque je prendrais ces oltênses comme si elles

étaient faites à ma propre personne, 8c que je les puni-

rais avec la même sévérité. Écoutez donc bien le con-

seil que je vous donne, 8c ne l'oubliez pas, puisqu'il ell

d'une si grande importance pour vous, 8c qu'en vous le

proposant je ne songe qu'à vous rendre heureux. An-
ciens, donnez en cela l'exemple à vos enfants; 8c si vous

n'êtes pas encore disposés à vous faire chrétiens, n'em-

pêchez pas du moins qu'ils ne le deviennent 8: qu'ils

n'apprennent la prière 8c le commandement de ce grand

Dieu que les robes noires vous enseigneront. Il ne con-

(1 silk qu'en deux points : le premier, de l'aimer de tout

« notre cœur, de toute notre âme 8c de toutes nos forces.

« Anciens, y a-t-il donc rien de plus aisé à faire que d'ai-

« mer ce qui ell parfaitement beau, ce qui ell souveraine-

I il
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Il ment aiiiialMc ^ ce qui peut taire tout notre bonheur?
Il Le second point, cell que nous aimions nos trères

Il comme nous nous aimons nous-mêmes; cell-à-Jire que
» nous les assillions Jans leurs nécessités, ^: que nous leur

Il donnions de quoi boire, de quoi mander ^ de quoi se

i( vêtir quand ils en ont besoin, comme nous voudrions
Il qu'on nous en donnât à nous-mêmes, lùicore une fois,

(I anciens, car je vous adresse ma parole, croyant que
Il vous ave/ l'esprit assez bien tait pour la comprendre,
(I dites-moi franchement, y a-t-il rien de plus julte que ce

Il commandement, rien de plus raisonnable? (^omme je

Il suis obligé de l'observer moi-même par la profession

Il que je fais d'être chrétien, vous devez être persuadés

Il que je ne viens ici qu'avec un cceur rempli de douceur

« 8c de paix. Mes prédécesseurs l'ont faite avec vous, cette

« paix; je vous la conlirme présentement ^ avec la même
(I condition qu'ils vous ont impi>sée, savoir : que tous les

(I sauvages, qui sont sous la proiection du Roi mon maître

« 8: ses alliés, jouissent de cette paix, 8c que le premier

Il qui la rompra soit pendu. " A la suite de ce discours,

M. de Frontenac leur tit présenter quinze arquebuses avec

une quantité de poudre , du plomb de toute sorte, ainsi

que des pierres à fusil.

XIV.

(>\v. (;r louT i:sT

Plll R qu'ils V TROU-

VENT UKS MAR(;IU>K

UISfcS. ENFANTS SAC
vagesa Élever.

Sa seconde parole eut pour obiet la conltrucVion de "• ^^ "«"ntknac n.;-

r t '

_ _
CLARK AUX SAUVACIES

son Fort. Il dit aux Iroquois que, pour maintenir la paix,

il faisait cet établissement àKatarakoui, où ils trouve-

raient des marchandises que les Français y apporteraient,

8c que par là eux-mêmes ne seraient plus obligés, comme
ils l'avaient été auparavant, d'aller les chercher, par des

chemins rudes 8c fâcheux, à plus de cent lieues de leurs

villages. Sa troisième parole eut pour objet l'union qui

devait exilter entre les Iroquois, les Algonquins, les Hu-

rons 8c les autres nations alliées à la F>ance, comme aussi

leur union commune avec les Français. Pour cela il les

conjura de faire apprendre à leurs enfants la langue Fran-

çaise, par le moyen des missionnaires, 8c les invita à lui
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donner quatre petites filles de Tàge de sept à huit ans, &
deux petits garçons, qu'il adopterait pour ses enfants 8c

qu'il ferait inllruire à Québec, leur promettant de garder

les garçons chez lui 8: de placer les filles chez les Reli-

gieuses. Les députés des cinq nations, qui parlèrent les uns

après les autres, s'engagèrent à observer lidèlement tout

ce que le GouAcrneur venait de leur recommander ; mais

ils ajoutèrent que, quant à la demande qu'il leur faisait de

quelques-uns de leurs enfants, ils ne pourraient résoudre

cette allaire que quand ils seraient retournés dans leurs

villages 8c en auraient conféré entre eux.

XV,

DEI'AUT DF.S SAUVACiFS

ET DES FRANÇAIS.
Le 20 juillet, dès le matin, les Iroquois prirent congé

de M. de Frontenac; les uns partirent pour le grand vil-

lage, d'autres pour Villemarie, d'autres enlin pour Kenté

ou ailleurs; & leur départ fut cause que, l'après-midi du

même jour, le Gouverneur permit aux escadres de partir

le lendemain, se proposant de ne retenir avec lui que ses

gardes, sa maison 8c quelques volontaires, qui faisaient

en tout \ingt-cinq canots. Mais le soir du même jour il

reçut des nouvelles qui lui l'irent douter si les escadres ne

devaient pas ditïérer leur départ. M. de Fénelon lui man-
dait que les députés de Ganatchés, Thiagon, Galnairaské,

Kenté 8c (nincions, devaient se rendre le vendredi au soir

ou au plus tard le samedi matin à Katarakoui, au nombre
de plus de cent, pour le saluer et lui protelier de leur

obéissance. Néanmoins M, de Frontenac jugea, par les

procédés des sauvages qui venaient de partir, qu'il n'avait

pas de grandes précautions à prendre contre les autres,

ni besoin d'une plus nombreuse escorte que celle qu'il

s'était proposé d'abord de retenir; les escadres partirent

(1) Archives do ht i^loiic le lendemain; 8c, les députés annoncés par M. de
marine. Voyage de ,., , , . •,•11 /• 1

M. le comte de Fron rcnelou étant amves, il leur fit les mêmes recom-
tenac-u lac Ontario, mandations qu'aux autres, 8c tous promirent d'y être

fidèles (i).

Telle fut Toriginc de rétablissement du Fort de Kata-

i ', en 11)7.1.

M XVI.

KATARAKOUI A SICRVI

d'ex EMPLE POUR

(|: i
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rakoui, qui par la suite a donné naissance à Kingston,

aujourd'hui lune des villes épiscopales du Canada. Le

motif d'intérêt privé qui détermina M. de Frontenac à cette

entreprise servit d'exemple 8c de prétexte à un grand

nombre d'autres officiers du Uoi, pour établir, plus tard,

de semblables polies dans des pays plus éloignés encore;

is: toutes ces trilles expériences faisaient dire au ministre

de la marine, dans une lettre de Tannée 1753, adressée à

M. Duquesne, gouverneur général, 8é à M. Bigot, inten-

dant : M Ce sont les divers polies établis dans la colonie

« qui occasionnent les excédants énormes de dépenses.

« Ces sortes d'établissements se sont multipliés peu à peu,

(( toujours sous le )->rétexte du bien du commerce, ou de

« la nécessité de contenir quelque nation sauvage; car

» ceux qui les proposent ne manquent jamais de couvrir

« du voile de l'intérêt public les motifs d'intérêt particulier

« qui les font agir. Si dans les projets qu'on en présente,

(I il doit en coûter quelque chose au Roi, on le fait tou-

" jours envisager comme une dépense modique ou
11 même passagère. Mais dans l'exécution cette dé-

II pense eft tout d'un coup fort considérable; elle de-

(I vient permanente 8c augmente enfin tous les ans; 8c

11 ce qu'il y a encore de plus fâcheux, c'ell que très-

« souvent ce^s polies ne servent qu'à occasionner des

(1 désordres (i). »

Les dépenses que M. de hrontenac avait faites pour

le compte du Roi dans l'établissement de son Fort s'éle-

vèrent à la somme de dix mille livres, ^ elles auraient été

incomparablement plus considérables, s'il eût dédommagé
les habitants de leurs frais 8c de leurs travaux. Car ils

a\aient été obligés de faire, à leurs propres dépens, deux

cents, 8v d'autres trois cents lieues d'une navigation aussi

pénible que périlleuse, d'exécuter les travaux nécessaires

à la conllruction du Fort, de transporter dans leurs canots

tous les objets que demandait cette entreprise; 8c toutes

ces corvées très-onéreuses 8c jusqu'alors sans exemple

lAIRF DF SEMllI.Ani.F*

éxA ni-lSSEMENTS,

IILAMKS PAR LA COUR.

^i) Arcllivcs (.le l;i

niariiic. Lettre du mi-

nière, du 7 jum i~b'.f,

loi. 3o.

XVII.

i'iAsu:iiis coi.dNSMriî-

r.n IIKNT DKS CORVKKS

i:r HES UKPF.NSKS (J|:K

M. DK I R(1NT1:NAC.

I.Kl'll \ IMT r.MRK

POllt SCN FOliT.
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(1) Archives de la

marine, 7 mai 1674.

Pcciaration de M.

Migeon. i.> mai, dé-

claration tic Claude

Bracour.

XVIII.

M. DE FRONTENAC FAIT

DONNER LA PROPRIÉ-

TÉ DU FORT AU SIEl'R

LA SALLE.

(2) MJmnire pré-

senté au Roi par la

t'amille La Salle, in-

tbl.
, 7 pages d'im-

pression, p. 2.

{'.>) Archives de la

marine. Regidre des

dépêchns. i(')74-i675,

I 3 mai 11)75.

dans la colonie firent murmurer en secret plusieurs de

ses habitants (*) (i).

Pour ne pas interrompre ce qui concerne rétablisse-

ment ^e ce F'ort, nous dirons ici que, Tannée suivante 1674,

M. La Salle passa en France afin d'en demander la

propriété au Roi, & lui présenta des lettres de M. de Fron-

tenac qui, de son côté, sollicitait cette faveur pour son

protégé, ainsi que des lettres de noblesse (2). Quoique le

Roi eût vu avec quelque peine la formation de cet établis-

sement & eût même mis en délibération s'il était conve-

nable de le laisser subsifler : toutefois, pour ne pas rendre

inutiles les dépenses déjà faites, il consentit à ce que de-

mandait M. de Frontenac (3). Il paraît que dans la sup-

plique que La Salle présenta en son propre nom à la Cour,

il avait donné au nouveau P'ort le nom de Frontenac, par

reconnaissance pour son bienfaiteur, ce qui fut cause que

dans les lettres de concession données à Compiègne, le

i3 mai 1675, le Fort fut en eliet appelé de la sorte, d'où il

arriva même que le lac (3ntario prit aussi le nom de lac

Frontenac. Le Roi accorda au sieur La Salle la pro-

priété & le gouvernement du nouveau Fort, ainsi que

quatre lieues de terres adjacentes avec des îles 8; des islets.

Les conditions proposées par celui-ci 8i agréées par la

Cour furent qu'il porterait en Canada au moins pour dix

mille livres en argent ou en etlets, qu'il rembourserait

pareille somme employée à la conltruction du Fort, le

mettrait en état de défense 8c y tiendrait à ses frais une

garnison, au moins égale à celle du Fort deVillemaric. La
SalL s'obligea de plus à y entretenir 8c à y faire subsiller

iU

(') Un prctrc liu SJmiiiairc de Saint-Sulpicc, M. Sct;ucnc)t, arrive

de France à Villemaric, peu après le voyage de Katarakoiii, entendit

les habitants se plaindre de l'injnllice de ces corvées; 8i quelques-uns

4) IbiJ i5 m\\
''j"'^'ï'ii'-'nt mètnc que, s'il n'v avait pas eu alors un Gouverneur par-

ifi-j, déci'iraticin de ticulier à Villemarie, M. de Frontenac aurait imposé Men il'autres

( la'ude liracour. corvées aux habitants (4).
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à ses frais vingt hommes, pendant deux ans, pour le dé-

frichement des terres, à y bâtir une église dans les six

premières années; ^, en attendant, à y entretenir un prêtre

ou un Religieux, pour y adminiftrer les sacrements, jusqu'à

ce que quelque autre particulier fût établi au-dessus du

Long-Saut, avec une concession semblable à la sienne.

Qu'enfin il y formerait des villages pour rassembler 8i

faire vivre ensemble des Français & des sauvages, à qui

il donnerait des concessions de terres pour s'y établir (i).

11 fut aussi stipulé qu'au bout de vingt ans, à compter de

l'année 1676, le Roi pourrait disposer de toutes les terres

de ce fief, qui n'auraient pas été alors défrichées. Enfin,

le même jour, i3 mai, le Roi donna en outre les lettres

de noblesse à M. La Salle, sur le rapport avantageux

qui lui avait été fait de ses bonnes adions dans le pays de

(Canada (2).

Au moyen de ce Fort, M. La Salle se promettait

de faire, par le commerce avec les sauvages, une immense

fortune; 8c sa famille, qui désirait beaucoup son avance-

ment, lui procura les fonds nécessaires pour qu'il pût

remplir les conditions auxquelles il s'était engagé. Avec

ces avances, il remboursa d'abord les dix mille livres, le

10 octobre suivant (3); ik ayant été reçu le 12 par M. de

Frontenac au gouvernement du nouveau Fort (4), il y con-

duisit des ouvriers, démolit la circonvallation de bois 8c

en fit confiruire une autre plus considérable, avec cinq

baftions de pierres cie taille. On voit par le compte de ses

dépenses que, dans un temps, il avait avec lui quarante-

quatre hommes, dont l'un, le sieur de la Forets, venu de

Villemarie, était sergent ou major du Fort de Frontenac,

en outre un lieutenant, un chirurgien, onze soldats 8c trois

maçons qui, en 1677, travaillèrent pendant trois mois à

la conftrudion du Fort (5). Mais il paraît que la plupart de

ces hommes n'étaient là qu'en passant & plutôt employés

aux affaires du propriétaire qu'établis à Katarakoui. Du
moins, dans la revue du Fort que M. de Frontenac fit le

( t ) Archives do

l'Empire. Regiflreiles

arrêts du Conseil, ar-

rêt du 1 3 mai 167 5.

Kegidre des insinua-

tions du Conseil sou-

verain, vol. A, nu-

méro I. t'ol. '^-.

(2) Documents sur

M. [.a Salle, com-
mi.uiiv,jés par M. de

Monrull'et, archives

de la marine. Dépêche

de C.olbert, U",y3.

toi. 29 l't ;•!().

XIX.

Al" I.IEl' n'xSF. CTI.O-

Nll-: l.n'll. DKXAIT V

KIAIIIIII, I.A SAI.l.l;

n"i:it jwia's iji "i n

COMPTOIR A K MAHA-

KOl'I.

' 3 ) Mémoire pré-

senté au iioi.

^4) Documents com-

muniqués par M. de

Monrull'et.

{ 3 ^ Mémoire pré-

senté au Roi. Docu-

menta, et:.

Il

!
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( I ) Mémoire prc-

scntû au Roi. Docu-

ments, c'tat de la de-

pense, etc.

7 septembre 1677, il n'y trouva, outre le Gouverneur, le

Major, deux Récollets, les Pères Louis Si Luc 8i quelques

autres, que quatre habitants : Curaillon, Jean Michaud,

Jacques de la Métairie 8c Mathurin Grégoire, dont deux

seulement avaient femme & enfants. Et ce qui montre que

ce Fort fut moins une colonie que La Salle avait promis

d'établir qu'un simple comptoir de commerce, c'eft que,

pour le conftruire 8c pour gager les hommes qui y rési-

daient, les entretenir & les nourrir, il dépensa moins de

trente-cinq mille livres, ainsi qu'il paraît par un mémoire
que sa famille présenta au Roi après la mort de La Salle,

pour demander quelque dédommagement : toutes ces dé-

penses étant devenues inutiles (i), comme nous le dirons

dans la suite.

CHAPITRE III

i»

M. DE FRONTKNAC MET EN PRISON M. PEUROT;

IL DONNE LE COMMANDEMENT Di: l'iLE DE MONTRÉAL

A M. DE LA NAUGUÈRE;

ÉTABLIT A VILLEMARIE UN JUGE DE SON CHOIX

ET MOLESTE LES MISSIONNAIRES.

Ce que nous venons de raconter dans le chapitre pré-

viT CONTRE LES COU- cédciit, dc Tétablisscment du Fort de Katarakoui, pourrait
REURS UE IIOIS, ET ,. . »* J T"- ^ J 1

•
i.'

RÉPRIMANDE M. Ver-
^^""''' soupçonuer M. de rrontcnac de n avoir ravonse

ROT uui LES lAvo- aiusi Ic sieur La Salle que parce qu'il était assuré de

partager avec lui les bénéfices de son trafic avec les sau-

vages, comme M. Pcrrot en usait avec le sieur de Brucy.

Mais ce qui donne une nouvelle couleur de vraisemblance

à cette conjedure, c'eft que quelques-uns lui reprochaient

M. DE l'RONTENAC SK-

RISE



ARRESTATION DK M. DE CARION. 1673. 475

d'inquiéter au contraire, 8c de troubler dans leur com-
merce, ceux des colons qui refusaient de le mettre en part

de leurs gains (i); 8: peut-être que ce motif entrait pour (0 Archives de h

quelque chose dans le zèle qu'il déployait en faisant ob- SimûionTtcM.'Mt
server à ces derniers les ordonnances du Roi, touchant la scon.

traite, & même en sévissant avec une grande rigueur,

comme il le fit, contre les coureurs de bois (*) (2). On {2) ibid. Lettre de

comprend après cela que M. de Frontenac ne pouvait
||^„

''" Frontenac,

guère vivre en bonne harmonie avec M. Perrot, qui de

son côté laissait en paix les coureurs de bois, pour son

intérêt personnel, 8c en multipliait même le nombre par

les congés qu'il donnait à divers habitants, comme nous

l'avons dit. Aussi M. de Frontenac, ayant reçu sa visite à

Québec, vers la fin de l'automne 1673, ne manqua pas de

le réprimander sévèrement, lui ordonnant de veiller à

l'observation des ordonnances du Roi dans Tile de Mon-
tréal, où les transgressions étaient si fréquentes. M. Perrot,

pour l'adoucir, ne manqua pas de lui faire les protefia-

tions de zèle les plus sincères en apparence, quoiqu'il ne

dût en tepir aucun compte, comme la suite le montra

bientôt.

Il y avait à peine huit jours qu'il était de retour à

Villemarie, lorsque deux coureurs de bois y arrivèrent &
allèrent loger chez M. de Carion, qui peut-être avait aussi

quelque intérêt personnel dans leur traite frauduleuse. Le
juge du lieu, M. d'Aillebourt, informé de leur arrivée, en-

voie sans délai l'un de ses sergents, nommé Bailly, pour

les saisir; mais M. de Carion, prenant fait & cause pour

M. DE FRONTENAC EN-

VOIE ARBKTKR M. UE

C\RlON, PROTEC-

TEUR DE DEUX COU-

REURS DE DOIS.

(*) On peut penser avec quelque fondement que M. de Frontenac

ne craignait pas de rendre suspefles les personnes les plus recom-

mandables, pour écarter plus sûrement, par ce zèle apparent, les

soupçons auxquels sa propre conduite pouvait donner lieu. Parlant

des Jésuites, qu'il n'aima jamais, il osait bien écrire à Colbert, en

déguisant ses paroles sous le voile de chilTres convenus : « Pour vous /3) 1^^^,.^ je M. de
« parler franchement, ils songent autant il la conversion du caltor Frontenac à Colbert,

« qu'à celle des âmes (3). » 2 nov. 1G72.
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III.

M. PFRROT, IRRITÉ, AR-

RÊTE ET EMPRISONNE

DIZARD.

eux, ne se contente pas de les faire évader en présence

même du sergent, il en vint jusqu'à maltraiter cet oflficier

de jurtice. M. Perrot, au lieu de punir M. de Carion,

mande aussitôt le juge, lui reproche d'avoir envoyé ainsi

un sergent chez un officier, sans l'en avoir auparavant

prévenu lui-même, & le menace de la prison si, nonobs-

tant tous les ordres qu'il pourra recevoir de M. de Fron-

tenac, il se permet à l'avenir des arrelTations semblables.

M. d'Aillebouft, surpris de ce procédé, écrit ce qui venait

d'avoir lieu, à M. de Frontenac, qui, pour ne pas laisser

cette rébellion impunie, dépêcha aussitôt trois de ses

gardes, avec leur lieutenant, le sieur Bizard, pour arrêter

M. de Carion & le conduire à Québec. Bizard l'arrêta en

ettet, laissa auprès de lui l'un de ses gardes, & alla en-

suite à la maison de M. Jacques Le Ber, où il déposa pour

M. Perrot une lettre de M. de Frontenac, qui lui donnait

avis de cette arreftation. Selon les formes usitées en pa-

reilles rencontres, M. de Frontenac aurait dû d'abord

en avertir M. Perrot. Mais il paraît que Bizard, craignant

que l'autre ne se portât à quelque violence pour s'y op-

poser, laissa ainsi cecte lettre pour qu'il ne fut informé

de l'arreftation de M. de Carion qu'après leur départ de

Villemarie.

En effet, à peine M. Perrot a-t-il été informé de cette

arrertation par Madame de Carion, qui s'était rendue pour

cela chez lui en toute hâte, qu'il va lui-même à la maison de

M. Le Ber avec trois ou quatre soldats de sa garnison & un

sergent. Là, s'adressant au sieur Bizard, sur lequel le ser-

gent met la pointe de sa hallebarde, il lui dit, tout trans-

porté de colère : « Qui vous a donc rendu si hardi, que de

- venir arrêter ainsi, sans ma permission, un officier dans

» mon gouvernement? » L'autre lui ayant présenté la lettre

de M. de Frontenac, qui lui était adressée, M. Perrot la

prend, &, la lui jetant au visage, lui dit : » Rapportez-la à

(I votre maître, & avertissez-le de vous mieux apprendre

« une autre fois votre métier. En attendant, je vous fais

iiK 1

L_
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(I prisonnier ^ vous laisse une sentinelle pour vous cmpè-
« cher de sortir. » Incontinent, M. Perrot fait venir chez

lui le juge, le greffier, avec deux ou trois habitants, &
donne ordre de lui amener aussi le sieur Bizard pour Tin-

terroger. Celui-ci, voyant que M. Perrot avait dessein de

voir ses papiers & de le faire répondre juridiquement, lui

déclare qu'il n'a à rendre compte de sa conduite qu a son

maître; que ses inftrucfions sont dans sa poche, qu'il ne

les montrera point; 8., sur cette réponse, M. Perrot, lui met-

tant la main sur l'épaule, lui dit : « Je vous renvoie donc
« en prison. » Il ordonna en effet de l'y reconduire, après

avoir fait signer par M, d'Aillebouft, par le greffier & les

autres, le procès-verbal de la réponse de Bizard. Pourtant

il l'élargit le lendemain, comprenant bien qu'il ne pouvait

le retenir sans autre motif, & lui remit même une lettre

pour M. de Frontenac.

IV,

Mais Bizard, avant de partir pour Québec, eut soin «• ^^^^"^ emprisonnk

de dresser aussi un procès-verbal de son arrelfation, 8c

le fit signer par M. Le Ber, par le sieur La Salle, logé

dans la maison de celui-là, 8: par un domeftique, qui

avaient été témoins de ce qui venait d'avoir lieu. Au bout

de quatre ou cinq jours, M. Perrot, ayant eu connaissance

de ce procès-verbal dont il craignit avec raison les suites,

conçut une violente animosité contre ceux qui l'avaient

souscrit. D'abord il fit saisir M. Le Ber, &, pour le punir,

l'envoya en prison sans aucune forme de jultice. Il n'osa

pas en faire autant à l'égard de M. La Salle, retenu

qu'il était par la considération de M. Cavelier, son frère,

prêtre du Séminaire, fort eltimé dans cette maison ; 8: se

contenta de le faire observer durant le jour par ses sol-

dats. La Salle s'en aperçut, & craignant d'être saisi à sou

tour, il jugea qu'il était expédient pour lui de prévenir les

violences de IVl. Perrot, sauta de nuit par-dessus la clô-

ture de la maison 8c se rendit secrètement à Québec.

L'emprisonnement de M. Le Ber, l'un des hommes les

plus recommandables du Canada, qui jouissait à si julte

M. JACQI'liS LE IIER,

POUR AVOIR CERTll-lÉ

l'arhi;st,vxion dk

DlitARU.
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titre de rcftime ^ même de la vC'ncration universelle, affli-

gea d'autant plus sensiblement les colons de Villcmaric,

qu'après un pareil abus de pouvoir, ils se voyaient tous

exposés à être vidtimes des caprices injufles & de la ven -

geance aveugle de leur Gouverneur. Madame Le Her,

sœur de Charles Le Moyne de Longueuil, éprouva même
une si grande émotion de frayeur en voyant les soldats

conduire son mari en prison, qu'elle fut saisie d'une lièvre

continue qui la retint longtemps au lit; &, comme pendant

la maladie de cette dame, Charles Le Ber, son beau-frère,

était absent de Villcmarie pour le service du Roi, le com-

merce de son mari demeura suspendu tout le temps qu'il

demeura en prison, n'y ayant plus personne dans la mai-

son pour répondre aux sauvages 8c aux Français, qui furent

ainsi dans la nécessité d'aller chercher ailleurs des mar-

chandises. Tout ce que put faire M. Jacques Le Her, pen-

dant sa dét .mtion, ce fut d'envoyer à ses frais des hommes
à Québec pour demander juftice à M. de Frontenac d'une

si atroce violence (i). »

M. DE FRONTENAC CHER-

CHE A ATTIRER M.

PERROT A QUÉnEC

POUR l'emprisonner.

(2) Rcgiflre du Con-

seil souverain, 1 3 juin

1674.

si

Ce procédé, de la part de M. Perrot, rend très-

croyable le dessein que celui-ci attribuait à M. de Fron-

tenac de vouloir, disait-il, lui faire ôter le gouvernement

de Montréal (2); & il semble qu'en efll'et il avait pris cette

résolution après l'emprisonnement du lieutenant de ses

gardes. Pour l'exécuter, il chercha d'abord l'occasion

de se saisir adroitement de la personne de M. Perrot

en l'invitant à venir le voir à Québec, &, dans ce des-

sein, lui écrivit de mettre M. Le Ber en liberté 8: d'aller

lui rendre compte de sa conduite. Mais pour l'attirer

plus aisément, en lui ôtant tout soupçon, il eut soin

d'écrire plusieurs lettres à M. de F'énelon, donnant à

entendre à celui-ci qu'il désirait de terminer à l'amiable

le différend survenu entre lui et M. Perrot, ^ n'user

que de moyens de douceur. M. de Fénelon avait de

julles motifs pour croire que sa médiation, dans cette

affaire, aurait l'heureux effet que faisait espérer M. de

,L
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Frontenac. Car ce Gouverneur, ainsi qu'il nous l'apprend

lui-même, Pavait traité jusqu'alors comme s'il eût été son

meilleur ami; & le bel éloge qu'il (it de lui dans ses lettres

du 9 janvier iCyi, en lui concédant les îles Courcellcs,

montre assez la haute eftime qu'il avait conçue de la pu-

reté de son zèle, & surtout de son parfait désintéresse-

ment (i). M. de Fénelon, de son coté, avait beaucoup de

considération pour M. de Frontenac, s'étant même ou\ ert

à lui des sujets de peine que lui causait la conduite de

M. Perrot dans son adminirtration. Il montra donc à ce

dernier les lettres qu'il avait reçues, 8c l'un & l'autre don-

nèrent dans le piège : M. de Fénelon, par l'espérance

d'être le médiateur de la paix, & M. Perrot, par l'attente

d'une réconciliation qui lui était devenue nécessaire. Car,

bien que M. de Frontenac eût manqué aux convenances

en voulant faire arrêter M. de Carion dans le gouverne-

ment de Montréal, sans en avoir auparavant pré\enu

M. Perrot, celui-ci s'était rendu coupable de rébellion en

mettant en prison le lieutenant des gardes, uniquement

pour être venu exécuter un ordre légitime du Gouverneur

général, qui représentait dans le pays la personne du Roi.

Voulant donc profiter sans délai de la bonne volonté

que semblait témoigner M. de Frontenac, ils partirent lun

& l'autre de Villemarie, sur les glaces, au cœur de l'hiver,

& arrivèrent ainsi à Québec, le 28 janvier 1674, à la fin du

jour. Le lendemain, dans l'après-midi, M. Perrot se pré-

senta chez le Gouverneur pour le saluer, sans savoir en-

core qu'il venait de lui-même se conllituer prisonnier.

A peine eut-il mis le pied dans la chambre de M. de F'ron-

tenac, que le lieutenant des gardes, le même qu'il avait

emprisonné à Villemarie, l'arrêta à son tour; 8c après lui

avoir fait déposer son épée, le conduisit dans sa chambre,

8: de là au château Saint-Louis, où il le fit enfermer avec

défense de le laisser parler à personne (*). M. de Fronte-

I

(1) l'cniiroscignc i-

ri lie
i>.

S 3g.

VI.

>r. DE l'RONTKNAr. TAIT

SAISIR M. l'KHROT F.

T

viaJT ni;i-; i.k conskil

soi;vi;rai.n' lk juuk.

(*) M. de Belmont, dans son mémoire de la Guerre des Iruquois,
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nac, pour taire dclHtucr M. Pcrrot, desirait de produire à

la (^our des pièces juridiques qui ne tussent pas censées

être son propre ouvrage; & pour cela il se servit du Con-
seil souverain, alors entièrement soumis à ses volontés.

Dès le lendemain, le Conseil ordonna en etl'et d'intbrmer,

tant sur les contraventions de M. Perrot aux ordonnances
royales, que sur sa rébellion dans Temprisonncnient du

,> .,,,,,. , ,
sieur Bizard, 8c en même temps nomma M. (Charles I,e

marine. Mcmoirc Je (uirdeur de Tilly 8: M. Nicolas Dupont, sieur de Neu-
M. de iM.,ntcnnc su,

^-in^, ^^j^ faire les enquêtes, soit à Québec, soit à Ville-
1 arreltation de M. .

* "^ ^ '

Pcrrot, lû fév. it;74. marie (i).

VII.

M. Di; I noNTKNAc siH- \i . ^Q Féuelon fut autant surpris qu'atfligé de voir que,

iKMxoN, ,jn iNPiH- contre son attente, il avait ainsi conduit M. Perrot dans
ctDK poLK M. pi:k- uu guct-apcns ; mais, comptant toujours sur l'amitié que
'*°^' M. de P>ontenac lui avait témoignée jusqu'alors, il crut

qu'il était de son miniftère d'intercéder pour M. Perrot 8c

de solliciter son pardon. S^'s inftances ne servirent qu'à

aigrir contre lui M. de Frontenac 8: à faire paraître l'in-

conltance des sentiments de ce dernier, en montrant que

son amitié, n'ayant pour iin que l'intérêt propre, pouvait

se changer en froideur & même en aversion dès qu'elle

cessait de le servir. M. de Fénelon, qui n'avait plus la li-

berté de parler à M. Perrot, enfermé dans sa prison, es-

saya, avant de retourner à Villemarie, de lui faire parvenir

un billet; &, informé de cette tentative, M. de F'rontenac

en fut étrangement irrité, jusqu'à l'accuser d'avoir voulu

corrompre ses gardes, alors que, M. Perrot n'ayant point

encore été interrogé, les ordonnances ne permettaient

d'avoir avec lui aucune communication. Il quitta donc

Québec sans avoir fait autre chose, par ce voyage, que de

faciliter à M. de Frontenac le moyen d'emprisonner

M. Perrot, 8: perdre lui-même ses bonnes grâces, pour

(2) Biblioth. impé-

riale. Manuscrits, Slip- ,. , ,„,,.,.. T^ ,., ,. .

plémcnt Français , *^^^i
^''' Peinant de l'arreltation de M. Perrot : qu'il tut pris par adresse

1265.
'

' &. tenu un an en prison (2).
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avoir voulu ncf^ocicr, peut-être trop chaudement, leur ré-

conciliation. Il revint à Villemarie à pied sur les places; ^;

il y était à peine arrivé, que M. de Krontenac se plaignit de

lui à i\l. DoUier dans plusieurs lettres, blâmant ses procé-

dés qu'il taxait d'emportements indignes d'un homme de

son caradère ^ de sa naissance. M. de l-'énelon, voyant

alors que le (iouverneur ne gardait plus aucune mesure

envers lui, craignit que, pour lui faire éprouver les der-

niers efVets de sa colère 8c de sa vengeance, il ne révoquât

la concession qu il avait faite à lui personnellement Tannée

précédente des îles Courcelles, dans l'une desquelles le Sé-

minaire avait entrepris, pour y assembler des sauvages,

des travaux considérables à ses propres frais, ^ jugea qu'il

était de l'équité, aussi bien que de la prudence, de faire do-

nation de ces mêmes îles au Séminaire, (^est ce qu'il exécuta .''\'^''';'".\!^,^ ''" ^."*'

.• • • ' . »i i,.-.i I . . 1
minaircilc Villcmanc.

le 24 tevrier 1074 ( 1;, ^ M. d Ailleboult, le 27, ordonna Donation du ^4 icv.

que la donation serait publiée & insérée au regiltre des in- "'7 >•

'.
. , ,T-,, , ,

(i) Grcrte lie Villc-

smuations de Villemarie (2).

Vers le même temps, M. Dollier entreprit un voyage

à pied sur le fleuve de Saint-Laurent, ^ pensa perdre la

vie dans les glaces. Peut-être se rendait-il à ()uébec, au

cœur de l'hiver, pour aller apaiser sans délai M. de Fron-

tenac. Quoi qu'il en soit, les glaces s'étant rompues sou-

dain sous ses pieds, un froid cruel s'empara à l'inlhint de

tout son corps; ce qui, joint à l'embarras de ses raquettes,

ne lui permit pas, malgré sa force naturelle, de remonter

sur les glaces. Tout ce qu'il put faire dans cette extrémité,

ce fut de tenir ses bras étendus à droite ^ à gauche, alin

d'avoir la tête toujours élevée au-dessus de l'eau, 8; comme
il combattit ainsi longtemps contre la mort a^•ant qu'on

pût le secourir, la chaleur naturelle de son corps fut

presque entièrement éteinte. On le transporta à l'Hôtel-

Dieu de Villemarie pour y être traité, le Séminaire n'ayant

point encore d'infirmerie. La maladie qu'il contracta par

cet accident fut regardée comme mortelle, au jugement de

tous les médecins du pays; les remèdes ne servirent même
TOME III. 3i

marie, 27 fev. 1674.

vin.

M. bOLLlKH TOMnK DANS

I.KS GLACIS; "N DK-

SKSPÈRK DE SON RÉ-

TAUl.lSStMENT.

il
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(i Ti-iuiic sclyncu-

ri.ilf, p. II.

n\

'i)Vic>kM, Doihcr quïi ^n^^ravcr, i^ elle dcgciicra ciilin en hydropisie, après

Il \, i,,v im<; 'LU avoir tait éprouver presque coiitiiuiellenient ues co-

nimiiiiciic Saint Sui- liques les plus ai^iLies ^: les plus Nioleiites <, \).

picc, à l'.nis.

'^* Cependant .\1. de Frontenac, résolu qu il était de taire
M. llK I MON II sac: NOM- . ,

'
, ,.., , », • 1 M i»

Mi; II: MKiu i)K i.A oter le gouvernement de I île de Montréal a M. l'errot, prit

NMcrKin l'OLM iiKM- 1^. piirti de le retenir indélininient dans les prisons de (^)ué-
l'I.M l:l( M, l'I.KKill. I o I I 1' I I

nec, N: nomma de son chel, pour Lommander en sa jMace,

un ollîcier (.n qui il a\ait une entière conliance, le sieur

de I,a NaUj^uère, enseigne d'une compagnie dinlante-

rie (2), qui, de son coté, lui était tout dévoué. Les lettres

de commission qu'il lui donna, en date du lo lévrier i()74,

étaient conçues en ces termes : « Les plaintes 8; les avis

<i que nous avons eus de la mauvaise conduite du sieur

« Perrot, (jouverneur particulier de lile ^; de la ville de

« Montréal, ^ de ses contraventions aux ordres de Sa
Il Majellé & aux nôtres, nous ont obligé de le mander en

Il cette ville & de nous assurer de sa personne. C^omme la

Il santé ^ l'âge du sieur Du l^uis, major dudit lieu, ne lui

Il permettent pas d'agir avec toute la diligence requise pour

Il l'aire arrêter ^ punir les coureurs de bois, ^ enipéclier

« les autres désordres qui se commettent dans ce gouver-

II nement : nous avons ellimé qu'il était néces.saire d'y

(I commettre quelque personne iidèle ^ agissante, ^ nous

Il ne pouvons faire un meilleur choix que du sieur de La
Il Nauguère, qui, ayant déjà lait paraître, dans tous les em-

* plois de guerre qu'il a eus en 1 rance ^ dans ce pays,

Il beaucoup de zèle ^ d'allécHon pour le service de Sa

« Majellé, nous t'ait prendre une entière coniiance en sa

Il fidélité, sa capacité & sa bonne conduite, ^: nous donne

Il lieu de croire qu'il fera exécuter les ordres du Uoi 8c les

(I nôtres avec soin ^ vigueur. Nous l'établissons donc

Il (Commandant dans la ville ^ l'Ile de Montréal pendant

Il que le sieur Perrot en sera absent, ^: jusqu'à ce qu'il en

Il soit autrement ordonné par Sa Majellé ou par nous.

Il Nous lui donnons pouvoir d'assembler, quand il le ju-

« géra bon, les otticiers, bourgeois, habitants, soldats &



pays,

de Sa

cil sa

donne

i 8; les

donc

(jndant

u'il en

nous.

le JLi-

iats &

LA NAl'CiI î:ni; CONtMANDANT A VI t.I.rMAlUi;. I<'>74. 48;^

11 milices de ces lieux, de leur taire prendre les armes ^ de
Il veiller à ce qu'ils en apprennent le maniement, en lai-

II sant de temps en temps l'exercice; comme aussi de ter-

11 miner à l'amiable, autant qu il se pourra, les dill'crends

des iiarticuliers; d empêcher les désordres, les pilleries,

les violences, /^ principalement les courses ^: traites

dans les bois, sans une permission expresse de nous

par écrit; de poursuivre 8: de taire arrêter les contreve-

nants, K de nous les en\dyer sous bonne ^: sûre garde;

de changer même les soldats de la garnison, s'il le trouve

à propos; de casser cuiw de qui la lidelité sera't sus-

pede, d'en mettre d autres a leur place; eiilin de taire

Il observer à tous une exacte discipline, ^k généralement

« de faire tout ce qu'il croira de meilleur ^ de plus avan-

« tageux pour le service de Sa Majellé, la conservation K
11 la défense du pays, l'augmentation de la colonie, 8: pour
Il maintenir les habitants de la \ille ^ ceux de l'Ile de

11 Montréal en bonne intelligence 8, en union tant entre

11 eux qu'avec les sau\ages. Nous mandons au sieur Du
Il Puis, major, de faire reconnaître par les otliciers 8; les

Il soldats de la garnison le sieur de I .a Nauguère en i.[ua-

u lité de (Commandant, ^ ordonnons aux seigneurs, aux

Il juges, aux otliciers ^ aux habitants de toute l'étendue

(I de ce gouvernement qu'ils aient pareillement à le recon-
, 1- • , . 1 • 1 • ••! (i j AivliivL'S (lu Sc-

« naître en cette qualité, N: a lui obéir en tout ce qu il „vmiiirciicViiiLni;irio,

« commandera pour le service de Sa Majetlé ^ pour lo i^-'^- '"74' ''•ii'^

II 1 exécution de nos ordres (^*; (i). »
manc.

X.

Dans cette querelle entre M. de Frontenac 8; M. l\'r- li-skmin.mri: proteste

rot, les seigneurs de Montréal crurent qu'il était de leur
'"^thi: i.a \oms.\-

devoir de demeurer neutres, 'l'outetois, comme les lettres urfcRE.

de Commandant données au sieur de La Nauguère, sans

(*) La transcription de ces lettres insinuées au greffe de Ville

marie porte pou r date le lo janvier au lieu du lo février, comme on

le lit dans l'exemplaire des archives du Séminaire.
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(i) Archives du Sc-

minaircdcNillcmaiic,
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XI.

M. riE rnONTENAC 1-AIT

K.MI'RISONNER LE
SIKIR DE BRL'CV KT

NO.MMIC UN JftiK POUR

l'île de MONTRÉAL.

XII.

LE SÉMINAIRE PROTESTE

CONTRE I.A NOMINA-

TION DE CE JUGE.

leur participation, pouvaient porter atteinte au droit que
les lettres patentes du Roi de 1644 attribuaient à eux seuls

de commettre tel capitaine ou Gouverneur particulier

qu'ils voudraient nommer, ils jugèrent que, sans s'oppo-

ser à la commission de ce Commandant, il était de la pru-

dence de protefter juridiquement qu'elle ne pourrait nuire

à leurs droits ni tirer à conséquence; ce fut ce qu'ils iirent

devant leur juge, M. d'Ailleboult, au commencement du
mois de mars de cette même année 1674, par l'organe de

M. Migeon de Branssac, leur procureur fiscal (i).

Us en usèrent de même à l'égard de leur droit de jus-

tice, auquel M. de Frontenac donna aussi quelque atteinte

dans cette occasion. Après avoir mis M. Perrot en prison,

il ordonna au nou^eau Commandant d'arrêter le sieur de

Brucy &. deux de ses serviteurs, habitants de lîlc Perrot,

où ils faisaient le commerce avec les sauvages, 8i de les

mettre dans les prisons de Villemarie; ce qui fut exécuté.

Mais, craignant apparemment que M. d'Ailleboult ne man-

quât de liberté ou de vigueur pour leur faire le procès;

ou peut-être ne le jugeant pas assez disposé à se confor-

mer à tous ses désirs, M. de Frontenac envoya une com-

mission à M. Gilles de Bois\inet, avocat au parlement de

Paris, établi par M. Talon juge aux Trois-Rivières, 8c lui

donna ordre d'informer dans l'île de Montréal contre tous

les coureurs de bois, comme aussi d'inftruire le procès du
sieur de Brucy &. de ses compagnons, ^ de le juger en

première infiance. Kn(in, le sieur de lîoisvinet, outrepas-

sant les bornes de sa commission, se mita informer aussi

contre un habitant de l'île de Montréal, le sieur de (jrand-

maison, au sujet dune querelle arrivée dans la maison de

ce dernier huit ou neuf mois auparavant, sur laquelle la

julHce des seigneurs n'avait reçu aucune plainte, ni pris

encore connaissance.

Fe sieur de lioisvinet sattribuant ainsi le droit de

connaître des ditiérends des habitants de l'île de Montréal
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:)it de

ntréal

entre eux, M. Dollier adressa sur ce sujet des remon-

trances à M. de Frontenac. 11 y déclarait que, s'il s'était

abltenu de faire aucune plainte au Gouverneur j^énéral ^
au Conseil souverain, 8; s'il n'avait point empêché le sieur

de Boisvinet d'exécuter sa commission, c'était uniquement

à cause du respect 8i de la déférence qu'il avait pour les

ordres du Gouverneur {général, « d'autant plus, ajoutait-il,

« que dans la conjoncture présente où M. Pcrrot eÛ prison-

(' nier au château de Québec, M. le comte de Frontenac,

<i qui se tient sur la méfiance, aurait pu penser que les

« seigneurs de Montréal, en s'opposant à cette commis-

« sion, eussent voulu lui ôter la facilité qu'il cherche pour

« faire exécuter les ordres du Roi. C'eft ce qui a empêché

« les officiers des seigneurs de s'opposer à tout ce que le

« sieur de Boisvinet a déjà fait dans leur île, ^ à ce qu'il

« pourra y faire, durant le temps de sa commission. Ils

« ont usé de cette modération pour ne donner aucun

« soupçon sur leur fidélité ^ leur exaditude confiantes à

« observer les ordres du Roi, comme aussi pour rendre

« leur cause plus favorable à eux-mêmes, ^ plus agréable

« à Sa iMajeflé 8; au comte de Frontenac, auprès desquels

« ils se pourvoient par les présentes, pour le maintien de

« leur jutlice (1). » dette sage modération était la seule (1) GrcfTe de viiie-

ligne de conduite à tenir, pour éviter les conflits auxquels '"'""'^'' -- '"'"'^ ''"'74-

aurait donné lieu l'autorité absolue qi e s'attribuait le (jou-

verneur général, accoutumé à dire qu'étant à douze cents

lieues de la ('our, il pouvait taire tout ce qui lui plaisait,

sauf à en répondre au Roi sur sa tête.

Cependant M. Perrot, étroitement renfermé à Qué-

bec, sous la surveillance de quatre gardes et de leur lieu-

tenant, dissimula d':ibord le déplaisir amer que lui faisait

éprouver sa prison ; &, pour ne pas irriter davantage en-

core contre lui l'esprit de M. de Frontenac, répondit

d'abord à plusieurs queftions que lui firent les commis-

saires de l'illy8i Dupont, sur les deux griefs dont l'accusait

le Gouverneur : ses contraventions aux ordonnances tou-

xin.

M. PFRRdT KM APPELLE

Af 11(11. M. I)l: IDON-

IINAC LK I AISSK EN

l'HIfON PRl'cS n'i'N AN.

/l\

t
'

lï
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(i) Repiltrc ilcs ju-

gements & liclibcra-

tions du Conseil de

Québec, loi. 189,

verso, i!< juin 11)74,

iS; S (éviier, fol, iSf).

(.:) Archives de la

marine. Requête de

M. l'errot, du 17 août

1(171.

(3j Ibid. Re,«illre

ilu Conseil souverain,

i3 juin 1IJ74.

(4) Ibid., -2.2 octo-

bre if)74. Remon-

trance de M, Perrot.

XIV.

M. DE rnONTKNAC CMKR-

i;UK A JISTM-IKR Af-

PRÈS DE M. COLUERT

SES VIOLENCES i:\-

VERS M, PERROT.

iî I

chant les coureurs de bois, et remprisonnemcnt du sieur

Bizardi i;. Mais après la nomination de M. de La Nau-
gucre au commandement de l'île de Montréal, étant per-

suadé alors que M, de Frontenac avait dessein de lui ôter

le gouvernement de cette île, il cessa de répondre aux

commissaires & ne voulut plus reconnaître pour ses juges,

ni le Gouverneur, ni le Conseil souverain. En outre, il

allégua contre eux plusieurs causes de récusation, savoir,

que le sieur de Tilly, étant grand oncle de madame de La
Nauguère, ferait contre lui tout ce qui serait en son pou-

^"oir, pour maintenir le mari de cette dame dans le gouver-

nement de Montréal
;
que le sieur Dupont, autre commis-

saire, 8c le relte des conseillers en feraient autant : attendu

que M, de Frontenac s'attribuait le droit de mettre dans le

Conseil ceux qu'il avait pour agréables; qu'enfin ce Gou-
verneur était lui-même son ennemi déclaré (2}, 8c que,

pour tous ces motifs, il voulait être jugé par le Roi. En
conséquence, il demanda acte de ces causes de récusa-

tion, 8s: réitéra plusieurs fois cette demande, mais sans

pouvoir jamais rien obtenir : le (Conseil, pour plaire à

M, de Frontenac, ayant rejeté ces moyens de récusation

comme frivoles 8. inadmissibles (3). l.e Conseil ne fit

même aucune réponse à ses requêtes multipliées (.\\ S<. le

laissa ainsi dévorer indéliniment dans cet oubli le chagrin

de son étroite prison 8c les ennuis de sa trille solitude,

depuis le 2() janvier jusque vers la fin de cette année 1674,

Quelque dure que fût cette conduite de M. de Fron-

tenac à l'égard de son prisonnier, il ne laissait pas néan-

moins , dans ses lettres à la ('our, de se donner à lui-

même le mcrite d'un homme qui sacrifiait ses intérêts 8:

son repos au bien public 8: à la fidélité envers le Souve-

rain. \''oici ce qu'il écrivait à (>olbert pour jullifier ses

actes arbitraires 8c colorer la longue détention de M. Per-

rot : " ,1c vous ai donné avis, le \3 février dernier, de

(I l'étrange insulte que M. Perrot avait faite au lieutenant

« de mes gardes ; 8; que, pour cette injure, 8c pour la pro-
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tedion ouverte qu'il donnait dans son gouvernement &
dans son île aux coureurs de bois, il m'avait oblige de

le faire arrêter prisonnier. J'ai mis son atîaire au Con-

seil, & nommé des commissaires qui allassent sur les

lieux pour inf(>rmer de toute chose. Mais, depuis ce

temps, l'impossibilité des communications pendant l'hi-

ver ayant empêché les commissaires de pouvoir monter

à Montréal avant la fin d'avril, les procédures ont traîné

en longueur; & d'ailleurs les nouveaux incidents que

M. Perrot a fait naître journellement par sa conduite 8^

par celle de ceux qui, de gaieté de cœur, ont voulu se

mettre dans cette alfairc, les ont multipliées presque à

l'infini.

« Cependant j'ai fait poursuivre à outrance les cou -

.reurs de bois qui, par l'emprisonnement que j'ai fait

faire aussi du sieur de Rrucy, principal correspondant

de M. Perrot, se trouvant dénués de toute protedion,

s'étaient enfuie jusqu'à deux cents lieues au-dessus de

iVlontréal. Cela n'a pas empêché que je ne les aie

fait poursuivre; et après avoir saisi celui qui avait été

l'auteur du premier désordre arrivé à Montréal chez le

sieur de Carion, 8v l'avoir fait pendre par arrêt du (Con-

seil, tous les autres ont été tellement intimidés de cet

exemple, qu'ils ont cru n'avoir plus d'autre parti à

prendre que celui de changer de vie 8c de venir se

rendre à ma discrétion, comme je le leur ai fait propo-

ser. Ils sont venus ainsi au nombre de plus de trente;

Revoyant leur soumission 8: leur repentir, j'ai cru qu'il

ne fallait pas davantage répandre du sang, 8i que vous

ne trou\eriez pas mauvais que je l'épargnasse, pour le

bien de la colonie, en les condamnant seulement à des

amendes 8c à prendre des terres pour devenir habitants.

Ainsi ce désordre qui était si grand, 8c auquel on croyait

qu'il était presque impossible de remédier, a été apaisé

quatre ou cinq mois après que M. Perrot 8c le sieur de

l>rucy ont été arrêtés

<i Je puis vous assurer avec certitude qi ''1 n'y a plus

l'i;

B

^ 1
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XV.

M. DE l'RO.NTENAC SOl'P-

que cinq coureurs de bois dans le Canada, dont même
trois étaient soldats de la garnison de M. Pcrrot, qui les

a laissés & fait déserter ; 8c un autre qui était fermier de

l'habitation qu'il a dans lîle qui porte son nom. Vous
connaîtrez par là si jai eu raison ou non de le retenir

prisonnier. Je n'ai pu venir à bout de cette entreprise

sans quelque fermeté, ni sans faire de la dépense; mais

je sacrifierai toujours 8: mon bien 8i même ma vie,

quand il sera nécessaire, pour exécuter les ordres de Sa

Majeflé & les vôtres. Je dois vous dire que j'ai obliga-

tion aux soins que le sieur de La Nauguère, que j'ai mis

commandant à Montréal en l'absence de M. Perrot, a

pris 8c prend tous les jours pour l'observation des ordres

du Roi 8: des miens, dans un lieu d'où provenait la

source du mal, comme aussi au sieur de Verchère, en-

seigne, qui a fait cette expédition à deux cents lieues de

Montréal : s'en étant acquittés Tun 8c l'autre dune ma-
nière qui mérite assurément quelque récompense, lors-

que le Roi voudra songer à ce pays. (x*la ne leur a pas

attiré, non plus qu'à moi, l'all'eciion de bien des gens;

mais, quand j'ai entrepris la chose, je m'y suis attendu,

sans crainte de m'exposer à tout ce qui pourrait en

arriver, pourvu que j'exécutasse les ordres que vous

aviez si fort à cœur, dans l'espérance de mériter l'hon-

neur de votre protec'^ion (1). »

Ce qui pourrait cependant jeter quelque doute sur la

(ONN^: HE FAVomsi R p^^,,.^.^^. d'intcntiou que s'attribue ici M. de Frontenac,
CEl'X QUI LUI DON-Il
B.;NEI'iri S.

NAiENT PAin AuxRs ccllque pluslcurs l'accusaient lui-même, comme il a été

dit, de favoriser aussi les coureurs de bois, &, à cause de

cela, regardaient l'emprisonnement de MM. Perrot 8c de

Brucy, ainsi que leur longue détention à Québec, comme
un moyen employé par lui pour n'avoir plus de concur-

rents dans l'Ile de Montréal, plus favorable qu'aucun autre

poste au commerce avec les sauvages. 11 ell certain, du
moins, qu'ayant sous la main le (Conseil de Québec; tenant

en prison M. Perrot 8^ M. de Brucy; ayant placé à \^ille-

y
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marie un Commandant de son choix, M. de La Nauguère,

qu'il pouvait révoquer à volonté, aussi bien que le juf^e

qu'il y avait établi; M. de Frontenac était le maître absolu

dans Tîle de Montréal, & pouvait, sans rencontrer d'oppo-

sition, accorder sa protection aux marchands disposés à le

servir, 8i molefter impunément tous ceux qui se seraient

opposés à ses entreprises. Plusieurs parmi ces derniers,

M. de Brucy (i) entre autres, alléguaient contre lui des (o Régime des ju-

faits les plus étranges, qu'on pourrait, à cause même de
Jo"venun,''"2o^""o'!l

leurs circonltances révoltantes, suspecter d'exagération ; 1074.

mais le trait suivant, qui efl incontertable dans tous ses

détails, montre la partialité de M. de Frontenac envers les

marchands, qui, disait-on, le mettaient en part des béné-

fices de leurs entreprises commerciales, & sa dureté en-

vers les colons qui ne lui plaisaient pas.

XVI.

M. d'Urfé, étant descendu à Québec, se trouvait chez ^-i^^ ''""'"^ "" *'•

M. de Frontenac, lorsque celui-ci reçut une dépèche que

Barrois, son secrétaire, lui envoyait de Villemarie où il

était alors. (Tétait un long récit de propos injurieux à

M. de FYontenac lui-même, que l'un de ses marchands
affidés, chez lequel logeait Barrois, assurait calomnieuse-

ment rvoir été tenus par M. d'Urfé, 8c dont ce secrétaire

avait ^ essé, sans autre examen ni perquisition, un procès-

verbal de trois pages, qu'il envoyait à son maître. L'ayant

ouvert, M. de Frontenac dit, en se tournant vers

M. d'Urfé : « Voilà, monsieur, de plaisants discours que

vous tenez de moi ; » & se mit à en lire tout haut trois ou

quatre lignes. M. d'Urfé, étrangement surpris qu'on lui

attribuât de tels propos, dont il n'avait jamais eu la pensée,

le supplia de lui faire justice de calomnies si noires, lors-

que, à Villemarie, où il devait monter sous peu, il se serait

informé de la vérité. H lui demanda inliamment de lui lire

le rerte de cette pièce; mais, voyant que M. de Frontenac

s'y refusait, il le conjura de la porter au moins à Ville-

marie, afin qu'il pût reconnaître par lui même la fausseté

de ces accusations. Quelque temps après, M. de Frontenac

DI-: I HONTl-Nx: cos-

IRh: M. h'i.lîl'K AllTO-

KISENT (:i:S SOUP-

ÇONS.
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étant monté en effet à Villemarie, M. d'Urfé le pria d'é-

claircir cette affaire ; 8c comme le Gouverneur disait qu'il

avait oublié le procès-verbal 8c n'y songeait plus, Tautre

lui représenta que cette pièce, étant écrite, pourrait lui faire

tort un jour, & qu'il voulût bien prendre des informations,

au moins sur les choses qu'il lui en avait lues à lui-même.

« 11 le refusa sèchement, rapporte M. d'Urfé, me disant

« que son secrétaire, qui était aussi homme d'honneur que

" moi, savait bien ce qu'il faisait. Et sur ce que je le

<i priais d'agréer au moins que Ton fit venir le marchand
<i qui avait rapporté ce discours à son secrétaire, il se

mit en colère, me disant que je n'allais chez lui que

pour l'insulter. Enfin, prenant sa canne, il me con-

duisit hors de sa chambre, pour ne pas dire qu'il m'en

fit sortir : criant tout haut, sur les degrés, que je

n'avais que faire de revenir chez lui pour l'insulter de

la sorte ; me traitant d'une manière si désobligeante 8c

si rude, que la sentinelle qui était auprès dit ensuite

à plusieurs que M. de Frontenac m'avait chassé de sa

maison (i). » Ce marchand, ainsi que le rapporte

M. d'Urfé, faisait les affaires de M. de Frontenac à Ville-

marie : ce qui signifie apparemment qu'il lui faisait part

de ses bénéfices ; 8c ce fut sans doute pour ne pas le voir

con\aincu de faux témoignage que M. de Frontenac,

pressé par M. d'Urfé de le faire comparaître, en vint contre

lui aux éclats violents qu'on vient de rapporter.

De cette manière si étrange de terminer les ditTérends

is II- entre les particuliers, comme aussi de tout ce qui a été dit

M. Dr IRONTl-.NAC All-

TORi^F ILS sm'v.m;i:s

A roBTKii m:!

g.it Rs MANS i.K.Ks
j,j^,^ ladminitlration de la juftice dans l'affaire de M. Per-

rot, on peut se former une idée des désordres qui devaient

régner alors dans la colonie. 11 faut joindre encore à cela

les excès occasionnés chaque jour par la liberté que M. de

Frontenac donnait aux marchands de vendre des liqueurs

fortes aux sauvages, 8c à ceux-ci d'en emporter publique-

ment, pour faire dans leurs propres villages le même
trafic. C'ell ce qu'il nous fait connaître lui-môme dans plu-

'
1
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sieurs ordonnances rendues l'année 1674. Dans Tune, qui

eu du 12 février, il nous apprend que des habitants des

Trois-Rivières, de Batiscan, de (^hamplain 8c d'autres

lieux, abusant de l'inclination que les sauvat^es avaient

pour Teau-de-vie, recevaient d'eux à vil prix, en échauffe

des boissons, les vêtements, les couvertures, les fusils, le

plomb 8i la poudre que ces sauvages venaient d'acheter à

crédit; & qu'ainsi, étant dépouillés de tout, ils se trouvaient

hors d'état d'aller à la chasse, ^ par là de payer leurs

dettes, à leur propre détriment 8c à celui de leurs créan-

ciers (i). Dans une autre ordonnance qu'il rendit à Ville- (O Archives

marie, dès les premiers jours du mois d'août de cette
Cnnscii souverain, 13

' '
_

' ... février 1074. Ordon-

année ir)74, « des plaintes nous ont été faites, dit-il, sur les nancede m. de Fnjn-

« violences que les habitants de la Chine, 8c ceux des '^"•^'•'•

autres habitations a\ancées, circonvoisines de Tile de

Montréal, commettent contre les sauvai^es, pour se faire

payer des eaux-de-vie, des bofssons ^ des autres mar-

chandises qu'ils leur vendent à crédit. Pareillement, on

s'eft plaint à nous de l'abus que font les sauvai;es de ces

eaux-de-vie, qu'ils portent le loni; de la rivière des Mu-
rons ^ dans d'autres endroits, où ils établissent des

cabarets 8: y attendent les chasseurs, a\ec lesquels ils

traitent de ces boissons pour des calfors qu'ils trans-

<i portent ensuite chez, les étranj.^ers. Pour remédier à ces

« désordres, nous défendons à tous les Français de faire

« aucune violence aux sauva^^es, sous prétexte de se faire

« payer d'eux; 8c nous voulons qu'ils s'adressent à M. de

« La Nauguère, Commandant de Montréal, qui terminera

« leurs contellations sur le-champ. Nous défendons pa-

reillement aux Français de vendre à crédit aux sauvai^es

« ni eau-de-vie, ni autres boissons, pour être transpor-

« tées hors des habitations Françaises, comme aussi de

« recevoir pour payement de celles qu'ils leur vendront

(1 comptant, d'autres pelleteries que des callors. Fn(in nous

défendons aux sauvasses de faire des cabarets sur les

bords du fleuve Saint-Laurent, 8c \oulons qu'ils portent

leur eau-de-vie dans leurs villat^es, sans en faire aucun

s ;.rJ
^l'iVr
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(4) Archives de la
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de Fronten;ic, 2 no-
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Il commerce dans la route, sous peine d'être pillés (i). n

Malf^rc la grande liberté donnée ainsi aux colons, il ell

certain qu'un assez bon nombre létcndait encore au delà

de cette ordonnance. Car, l'année suivante, le Conseil sou-

verain condamna une troupe de traiteurs à des amendes,

pour avoir vendu de Teau-de-vie aux sauvages, contraire-

ment à ce qui avait été prescrit. Il ajouta que, s'ils étaient

insolvables, on les tiendrait un mois en prison, ^ que, pen-

dant la dernière quinzaine, ils seraient exposés sur un
cheval de bois, une heure chaque jour, à la vue du public,

avec un écriteau attaché sur eux, portant ces mots : Pour
tiroir traite de l'cau-dc-ric aux saura^cs (-2).

Nous ne devons pas oublier de signaler ici une me-

sure des plus étranges, prise par M. de bVontenac, qu'on

ne peut guère expliquer quen supposant qu'il voulut

dérober aux Missionnaires, par le moyen que nous allons

dire, la connaissance d'une partie des excès auxquels pou-

vaient se porter les marchands, qui jouissaient de la liberté

daller trafiquer chez les nations sauvages. En 1672, le

Roi lui ayant écrit de détourner prudemment les colons

de repasser en France, 8: s'en étant rapporté à sa sagesse

pour leur accorder cette permission (3), il prit de là occa-

sion d'exiger que les Jésuites 8c les autres Missionnaires

reçussent de lui des passe-ports, non-seulement pour aller

en France, mais simplement pour aller de Québec ou de

Villemarie dans leurs propres missions. « Les Jésuites,

Il écrivait-il à (]olbert le 2 novembre de la même année,

« avaient coutume de passer 8i de repasser dans ces dif-

(I férents pays sans prendre aucuns passe-ports ni congés.

Il J'ai fait connaître adroitement 8: civilement au Père

(I supérieur que cela n'était pas dans l'ordre, 8c qu'ils de-

« vaient être les premiers à donner l'exemple de la sou-

II mission & de l'obéissance. Je crois que vous approu-

<i verez que j'en aie usé de la sorte, & qu'il ert bon que
Il CCS Religieux ne s'attribuent pas des privilèges particu-

II licrs (4). » Mais il n'osa pas faire connaître à ce miniftre

ti
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une autre nicsLirc hicn plus criante encore, à laquelle il

obligeait les Missionnaires avec la plus inllexible rigueur,

(tétait d'exiger qu'ils prissent de lui des passe-ports toutes

les t'ois qu'ils avaient à sortir du lieu particulier de leur

résidence pour aller dans un autre village voisin, afin d'y

exercer quelque fonction que ce l'ùt de leur ministère.

« En sorte, écrivait M. d'Urfé, que tie Kenté, où elt notre

(1 résidence, nous n'oserions pas aller au village le plus

<i proche de nous, non pas même pour y secourir un
K Français, ou pour y assilter un pauvre sauvage agoni-

« sant, y baptiser un entant qui se meurt, sans en a\()ir

« reçu auparavant la permission de Québec, c elt-à-dire,

« sans a\ oir tait trois cents lieues au milieu de beaucoup
Il de périls ^ avec de grands trais, que nous ne sommes
«I nullement en état de soutenir (i;. »

Rien n'atlligeait plus vivement ce Missionnaire que

de voir son zèle ainsi enchaîné par le caprice d'un homme
infatué de la prétendue souveraineté qu'il s'attribuait dans

le pays; & l'on comprendra quelle vive douleur il devait

éprouver de cette défense, si l'on considère la pureté des

motifs qui l'avaient attiré auprès des Iroquois, 8: les rudes

privations auxquelles il se condamnait pour procurer le

salut de ces inlidèles. « Je tâchai, dit-il, en partant de

France, il y a six ans, pour suivre le mouvement de Dieu,

qui m'appelait aux Missions sauvages, de n'avoir point

d'autre vue que celle de la gloire de Dieu 6c du service

du Roi. Je me suis exposé à des fatigues incroyables, à

une privation si grande de toutes choses, que j'ai passé

quatre années entières dans nos Missions sans y avoir

« mangé que du pain, ni bu d'autre boisson que de l'eau;

(( en un mot, je n'ai point épargné mes travaux, mes
Il sueurs, ^ même ma vie, que je puis dire avoir exposée

« cent fois dans nos Missions. J'ai donc bien droit de me
(I plaindre, 8: en toute juttice, de la rigueur avec laquelle

« M. de Frontenac exige que nous prenions des passe-

'< ports pour aller adminillrer les sacrements hors de

(l) MJmnirc du M.
d'Urfc a Golbcrt, t. I

des Lettres ilc Mi
Tronson.

XIX.

COMllIKN CKTIE I>K-

l'KNSK TVR.\NN1Q.(IK

Al riji;t: li:s mission-

NAIKICS.
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DURKTK DK H. DE I RllN.

TENAC liNVKHS M.

d'uiii-é. lettres DKS

.missionnaires ou-

VERTES.

(i) Mémoire de

M. d'UrfJàColbcrt.

( I ) iMcmoirc ilc

M. d'Uilc à Colbcrt,

t. I des Lettres de

M.Tronson.

notre propre résidence, l.es malades meurent ainsi

abandonnés , ^ les peuples perdent toute conliance

,

simaginant qu'on n'a pas de charité pour eux. Quel

moyen, dans cet état de choses, d'encourager les Fran-

çais, de convertir les sauvages 8i d'alFectionner les Mis-

sionnaires, à qui on ne laisse plus la liberté de s'appli-

« quer à leurs emplois (ij? » On ne comprend donc pas

quel motil avait pu inspirer à M. de Frontenac une dé-

fense si étrange, si dure ^ même si impie, à moins de

l'attribuer à quelque désir secret de retenir ainsi les Mis-

sionnaires dans leurs résidences, afin de leur ôter par ce

moyen la connaissance du trafic que ses protéf^és allaient

taire dans les autres villages des sauvaj^es, au mépris des

ordonnances du Roi.

Ce fut apparemment pour ce même motif que , par

un abus de pouvoir non moins révoltant, il refusa, ^ de

vi\e voix & par écrit, à M. d'Urfé la permission de con-

duire à sa Mission de Kenté un domeflique qu'il avait

amené de France, dont les services lui étaient nécessaires;

^ comme sans doute il représentait à M. de Frontenac la

dureté d'un tel relus, ce dernier en vint jusqu'à le mena-

cer plusieurs fois de le faire mettre en prison. Cette me-

nace peut donner une idée des emportements 8i des vio-

lences étranges auxquels les Missionnaires étaient exposés

^ des variations du caradère de M. de Frontenac, qui

d'abord avait témoigné pour M. d'Urfé beaucoup de con-

sidération ^ même une amitié spéciale. Mais, ce qu'on a

de la honte à écrire, ce Gouverneur, par une politique

aussi injulte que basse es: déloyale, s'arrogeait le droit, au

mépris de la liberté publique, d'arrêter & d'ouvrir toutes

les lettres que les Missionnaires écrivaient en France, &
celles qu'on leur adressait à eux-mêmes (2;, dans la crainte

sans doute d'y voir sa conduite blâmée ou signalée à la

Cour.
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CHAPITRE IV

M. Di: FRONTENAC, PICRSlAm. PAR t.A SAI.I.K

QUE M. DK F|':N1;I.()N AVAir HLAMK KN CHAIRK I.i:S CdUN il s

lMl'OSÎ:i:S l'OL'R katarakoli,

s'efforcl 1)i; i-I". pourslivri: diivant i.i; f;oN.si:ii,

ET, CONTRi; l.l^S LOIS DK I-'kTAT, •

MOLESTE KNCORK LK SKM INAI Ri: Di; VILLEMARII';

KT M. Di: hkrnikrp:.

Nous avons rapporté que, dans la querelle survenue

entre M. de b'rontenac ^ le Gou\erneur de Montréal, le

Séminaire de Villemarie crut devoir demeurer neutre;

M. de Fénelon cependant nimita pas en cela ses confrères.

11 eut le tort dépouser le parti de M. Perrot, du moins de

ne pas dissimuler ses sentiments pour ce dernier, lorsque

la prudence aurait dû lui taire garder cette sage réser\e,

surtout à Villemarie. Depuis que M. de La Nauguère oc-

cupait la place de Commandant 8c M, de Hoisxinet celle

de juge, on peut dire que M. de Frontenac régnait souve-

rainement par eux dans cette ville, où il avait dailleurs

des flatteurs dévoués
,
qui

,
pour lui faire la cour, épiaient

la conduite de tous ceux quils soupçonnaient lui être con-

traires. Celui à l'égard duquel M. de Fénelon aurait dû

principalement s'observer , était sans contredit M. La
Salle, qui aNait déclaré ^)uvertement qu'on eût à se méfier

de lui, parce quêtant à M. de Frontenac, il ne manque-

rait pas de l'informer de tout ce qui pourrait intéresser sa

personne (i). Ce fut lui, en ellét, qui acheva d'irriter l'es-

prit du Gouverneur contre M. de Fénelon, ^ suscita la

tempête violente qui obligea ce dernier à quitter le Sémi-

naire & même le Canada, comme nous allons le raconter.

I.

M. 1)1-: l'KNKI.ON KPniISU

II: l'Auri uii M. ri:n-

KDI ,

i) Archives de hi

marine, l'i mai i'")74.

Déci.iriition do M.

Reiiu'.
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dette allaire eut un faraud retentissement dans la colonie

K à la (loiir, ^ les récits inexads qu'on en a donnés

nous mettent dans la nécessité den exposer ici toutes les

circonllances.

II.

M, I>K I KNKI.ON COM-

l'dSI-; SUN hHIMON riK

IMIjlK», SANS II:

MllNTHhR A SUS ( fiN-

|-HfcRE;(.

Selon lusa^e du Séminaire de Villcmarie, M. Dollier,

dès le commencement de l'année, avait assigné à ses con-

frères les jours où chacun d'eux aurait à prêcher dans la

chapelle de l'Hôtel-Dieii, qui tenait lieu encore alors

déf^lise paroissiale; 8; M. de Fénelon tut désigné pour le

jour de IWques suivant. Comme il désirait de soigner par-

ticulièrement ce sermon à cause de la solennité, il s'en

occupa de bonne heure; ^, avant de partir pour Québec

avec M. Perrot, comme nous l'avons raconté, il en avait

(i) Ardii\cs do la choisi le tcxtc ^ t'ormé la division t i;. 11 composa l'cxorde
marine, ir mai 1674. j^^,^^ Ce vovagc même, ^ enfin le corps du discours dans
Dcclaratioii de M.

•
,

l'errot, airo. son séjour à Québec. Les impressions de mécontentement

amer que lui causèrent alors les procédés de M. de Fron-

tenac, firent sans doute naître dans son esprit la pensée

de plusieurs des détails pratiques qu'il exposa dans sa

(2) ibid., 2 mai sccondc partie (2;, dont nous parlerons bientôt; 8c elles

'"",' '^"i'"*"*'"" '•'^ rafiéctèrcnt si vivement, qu'elles ne lui laissèrent pas assez
M. Jac>)iics Le ner. ' * ^

.

de liberté d'esprit pour juger que ces détails pourraient

être pris par quelques-uns en mauvaise part, ni même
pour douter si, avant de prêcher son sermon, il n'était pas

de la prudence de le communiquer à quelqu'un de ses

confrères. Il ell certain que s'il eût pris ce dernier parti,

on lui aurait conseillé, eu égard aux circonltances, de

supprimer ces détails, à cause des préventions bien con-

nues de quelques-uns (3j, qui devaient se trouver à lolïice

dans cette solennité.

(;<j /*/./., DJ.Iara-

tion du M. Cavclicr,

lô mai i()74.

m.

DIVISION ET DKTAILS tiV.

SKKMON DE M. DE

FÉNELON.

Le jour de Pâques étant donc venu , il y eut, selon

l'usage, une grande attluence à la Messe solennelle, 8;

parmi les assiltants, au nombre de près de six cents, se

trouvaient M. La Salle 8c le sieur Jean-Baptifle Mont

gaudon de Bellcfontaine, brigadier des gardes de M. de
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Frontenac (\). M. Dollier étant alors malade ^ alité à '1 AuIiI^cs Jc 1,1

l'Hôtel-Dieu, par suite de sa chute dans les nlaces, M. Per-
h^j',',r','ti,n"ïii 'siéar

rot, curé de la paroisse, chanta la (îrand' Messe, ^: eut iiu ikiictontainc.

pour ses assillants M. (lavelier (2;, Irère de M. Fa («)/*;./., 2 mai

Salle, M. Séwuenot. déjà nommé, ^ M. Uemv. qui lit les
"''74 iK^i^>...ti<m .lu

, ,. ,
• •! %i 1 1'- î^ii-iir 1.1» Salle, ifj mai

lonciions de sous-diacre. Après 1 Fvan^ile , M. de Icne- ,,,-(. njciiraticm iic

Ion monta en chaire, 8c, prenant rour texte ces paroles de ^*- f'ivcikr. ic. mai

,.,•. -Il •
, ,. •

I
i(i;4. DJclaïaii.-n lie

l Fvan^ile de saint .lean : i vminv , pourquoi plciirci;- m. sc^;llcnot. DJcia-

poits C3)? annontf-a qu'il parlerait de la double nécessité ^ ration JcM. Rcmy.

de mourir avec .lésus-(^hrill, ^ de ressusciter avec lui : ce Js; û^'u'J"^T.' '''74* l'k'Claratiiiii uc

qui tut la matière des deux points de son discours. Dans M.i'icoU.ic ikiciirc.

le premier, il dit que la mort du Sauveur de\ ait détruire l'"''-''!"^'"",.'''-'

'''";'... . . ... ,.,
Haptidi; Mif-coii lie

en nous les vices de trois sics essentielles à l homme, uranssiw.

selon saint 'l'homas, ^ corrompues par le péché ; la vie

végétative, la vie sensitive, 8; la vie raisonnable ; ^ dans le

second, que l'esprit de la résurrection de .lésus-C^hrilt de-

vait réformer ^ rétablir en nous ces trois vies. Dans ce

dernier point, il lit un tableau des divers états de la vie

des chrétiens, 8c entra dans le détail des dispositions que

cette vie nouvelle doit produire dans les personnes de

chaque condition. Parlant enfin de ceux qui sont revêtus

de l'autorité temporelle, il dit : que le magiltrat, animé de

l'esprit de .lésus-(]hrift ressuscité, ;.»ait autant d'e.vactitude

à punir les fautes commises contre le service du Prince,

que de facilité à pardonner celles qui attaquaient sa propre

personne (4) ;
qu'il était plein de respect pour les miniltres

de l'autel , ^ ne les maltraitait point lorsque
, pour s'ac-

quitter de leur devoir, ils tâchaient de réconcilier les

ennemis 8; d'établir la paix partout ' 3 ) ;
qu'il ne se faisait

pas des créatures qui le louassent, 8c n'opprimait pas, sous '"'"'n^. >" '""' "'T-j-

des prétextes spécieux, les personnes revêtues aussi de ucm).

l'autorité, 8c qui, f.ervant le même Prince, s opposaient à

ses entreprises; qu'il faisait servir son pouvoir à mainte-

nir l'autorité du Monarque, 8c non à son propre a\'antaj^e;

que, regardant les sujets comme ses enfants 8^ les traitant

en père, il se contentait des gratifications qu'il rece\ait

du Prince, sans troubler le commerce du pays, ni sans

TOMF. III. 32

(^)lbiJ,i mai n'i;).

Déclaration du sicur

La Salle.

(5) Archives de la
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( I ) Aicliixcs de la

miu'iiic, 1 m;ii 1(174.

DLV'huMtion du sieur

L;i Salle. 7 mai 1674.

Déclaration de M. Mi-

geon.

IV.

M. LA SM.l.E IMPROl'VE

IMlll.IQUKMKNT CK

SKHMON KT EXCITF.

i.i;s AiDiriMUs A s'y

RKNDRK ATTI;NT1FS.

(2) Ibid., i() mai

i()74. Déclaration de

M. Sétîuenot.

{i} IbiJ., .: mai 1G74.

Dépiisitidii de M. i.c

Her.

(4' Jt'iJ., l'i mai

iCj7|. Déclaralinn tle

M. Sét;ueiK)t.

(5) Ibiii., 2 mai

1671, déposition de

I.a Salle.

(.']) Arciiives de la

marine, i5 mai 11174.

Déclaration de M.

Pernit.

(7' Archives île la

marine, Hi mai 1G74.

Déclaration de M.

Remy.

{,^)Ibid., 1? mai. Dé-

claration de M. Perrot.

maltraiter ceux qui ne le mettaient pas en part de leurs

bénelices; qu'enfin il ne vexait point les peuples par des

corvées extraordinaires ^ injuUes, pour ses propres inté-

rêts, en interposant le nom du Monarque, qui n'entendait

pas qu'on ics moleftàt de la sorte (i).

ï prédicateur étant entré dans beaucoup d'autres

détails sur les divers états de la société, personne n'aurait

remarqué ce qu'il dit ici des hommes conllitués en places,

si l'on n'eût pas été dans la circonilance fâcheuse où se

trouvait alors le pays (2), ou même si tout autre prêtre du
Séminaire que M. de Fénelon eût prêché ce même dis-

cours (3). Mais comme on savait qu'il avait pris le parti

de M. Perroî, Gouverneur de Villemarie, 8v que lui-même

était tombé dans la disj^ràce de M. de PVontenac, ces dé-

tails pou\aient, da' s sa bouche, être pris pour une censure

de la conduite de -j dernier; ^ ce qui devait donner lieu

à cette interprétation, c'eli l'esclandre que se permit à

cette occasion M. I.a Salle (4). Placé jusqu'à ce moment
vers la porte de l'ét^lise ^ derrière tous les autres audi-

teurs, qui lui ôtaient ainsi la vue de la chaire, il se leva de

son siét^e lorsqu'il enteiiiiit ces détails, comme pour s'y

rendre plus attentif (5), ^ parut en être tout ému de co-

lère. Puis, jetant les yeux sur les personnes les plus con-

sidérables de l'auditoire, il se mit à les avertir par ses

ret^ards 8c par ses celtes de prendre bien ç^indc à ce que

le prédicateur disait, le condamnant lui-même par son

maintien 8^ animant les autres à en faire autant '<\\ comme
s'il eût voulu mendier leurs témoignai^es pour s'en servir

ensuite contre lui '7). Après avoir ainsi ret^ardé de côté ^
d'autre, il se tourna enlin vers lotHciant, assis dans le

sanctuaire, en faisant devant lui les mêmes celles d'impro-

bation; ^ celui-ci, attlii^^é de la liberté qu'il se donnait,

haussa les épaules en le rei^ardant, comme pour lui té-

moigner sa peine de ce qu il \oulait qu'on appliquât à

M. de l'rontenac ce que le prédicateur disait en s^énéra!

qu'un homme chrétien ne faisait pas (81. (les mouvements
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diniprobation 8»: toute cette scène indécente, dont le pré-

dicateur était tout à la fois l'objet 8c le témoin, purent bien

faire sur lui quelque impression pénible; du moins le bri-

f^'adier des gardes de M. de Frontenac assura que M. de

Fénelon avait changé de couleur en exposant ces dé-

tails (i). Mais ce qui efl assuré, c'elt que La Salle obtint

tout le succès qu'il sétait promis; car si plusieurs des as-

silfants ne tirent aucune réflexion particulière à ces paroles

du prédicateur, d'autres, en plus grand nombre, jugèrent

qu'elles étaient une allusion aux corvées ^ aux charrois

ordonnés aux hal-itants l'année précédente par iM. de

Frontenac, pour bâtir son Fort de Katarakoui (*) (2).

La Messe étant terminée, M. le duré (3), en rentrant

dans la sacrifUe, rencontra M. de Fénelon, qui allait à son

confessionnal, & ne put sempècher de lui dire, avant

même d'avoir quitté sa chasuble : « En vérité, monsieur,

« vous êtes entré dans des détails qui m'ont fait bien de

« la peine (4). » Les autres otïiciers de lautel étaient tous

all'ecfés de la même façon, 8: M. (lavelier, l'un d'eux, se

rendit immédiatement à l'Hôtel-Dieu pour rendre compte

de cette scène à M. Dollier (5;. (]elui-ci craignit à son tour

qu'on n'appliquât la fin du sermon aux corvées ordon-

nées par M. de Frontenac l'année précédente ; ^ \oulant

prévenir les suites de cette affaire, il en\oya aussitôt AL (Sa-

vetier chez M. Le Her, pour dire à celui-ci ^ à M. La

Salle que la Communauté du Séminaire était entière-

ment étrangère à ce sermon; quelle n'en avait eu aucune

communication avant que M. de lY-nelon le prêchât, ^
qu'il les priait d'en assurer M. de La Nauguère, pour qu'il

pût informer lui-même M. de l'rontenac de la vérité (j.

(i) Archives lie la

miirinc, ii'i mai 1074.

i)c|i(isiti()ii k\c Hellc-

Ibntiiinc.

( .; ) IbiJ., iG mai

1Ô74. De .laiiition de

M. SJi;ueniJl. lî mai.

DJciaiatioii de M.

Diillici'. 7 mai. Dccla-

ratidii de M.Mi^eon
de iiranssac.

MIS.iIKIRSUUSKMIN.MRK

BLAMKNT M. Dli l|î.

Niil.ON COMME AYANT

MAN(ii:K 1)K l'UUDKNCE

DANS S(iN Sl:li.MON.

(3) Aivliixcs de la

marine, 1 5 mai i')74.

Déclaraticin de M.

Pcirot.

(1 IbUi., 2 mai

Ii"i7-1. neclaralioii de

M. Le lier.

^) IbiJ., .'. mai. I)é-

elaration de M. l-e

Ikr.

/) Ibid., -1 mai.

Déclarai il 111 de La

Salle.

(*) Demers, commande apparemment pour ces corvées, «S: qui

ne pouvait oublie, le traitement injulie & cruel que lui avait tait

subir le sieur de l.a Frédière, Demers, entendant quelqu'un improuver _
^^^^^ ^^ ^^^ ^

ce discours, comme dirigé contre M. de f''ronteiiac, répondit qu'au
pt^^Jimation de Claude

contraire c'était un bon sermon [-'. Biacour.
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(i) Archives ilc la

maiim;, .; mai i(ij |^.

Dcclaration Je (,a

Salle. Déclaraticii de

M. du La NaugULTe.

VI.

M. Di: 1 KNTI.ON l>liO-

TESTK Qu'il, n'a Point

VOULU I-AIIIK Al.I.r-

SION A M. DI-: I liiiN-

TENAC.

[2) Arclii\es île la

marine, z mai 11171.

Ileciaration Je La

Salle.

(3) Archives Je la

marine, i5 mai. I)e'-

clarationdeM. l'errot.

(4) Ibid., 2 mai.

Déclaration de La

Salle.

Mais poiir donner là-dessus au (lommandant une certi-

tude plus entière encore, M. Dollier, quoique alité, résolut

de se lever 8: de se transporter chez lui. Informé de cette

résolution, M. de La Nauf^uère s'efforça de le prévenir^

entra d'abord au Séminaire, où il trouva M. DoUier, qui

s'y était déjà rendu. Là, ils eurent une longue conversa-

tion, pendant laquelle M. Dollier lui témoi^^na le déplaisir

que tout le Séminaire avait de ce sermon, l'assurant qu'au-

cun des autres messieurs n'y avait contribué en rien, &
que tant qu'il serait Supérieur, M. de Fénelon ne prêche-

rait plus à Villemarie (\). Enfin, l'après-midi, s'étant fait

accompagner de M. Souart, il alla trouver M. de La Nau-

guère ^ lui réitéra encore ce désaveu.

Le même jour, il alla aussi à la salle où les prêtres

du Séminaire prenaient d'ordinaire leur récréation, 8: tira

à part M. de Fénelon pour lui faire connaître le tort qu'il

avait eu en parlant ainsi dans ces circonffances. L'autre

protefta, foi d'homme d'honneur ^ de prêtre, qu'il n'avait

pas eu intention de faire allusion à M. de Frontenac (2),

^ donna aussi les mêmes assurances à d'autres de ses

confrères ; ajoutant qu'il a\'ait \-oulu parler à tous ceu.v

qui étaient revêtus de l'autorité dans le pays, comme aux

.-eigneurs de Montréal, à M. de La Nauguère, à M. Perrot,

(jouvernc"in% aussi bien qu'aux autres; & que si le (jou-

verneur général eût été présent à son sermon, il n'aurait

pas laissé d'entrer dans les mêmes détails, la chose étant

énoncée en général 8; très-bonne ei. soi (3); ^ qu'enfin

ceux qui appliquaient à M. de Frontenac ce qu'il avait dit

dans son sermon, lui faisaient plus d'injure que lui, qui

n'avait parlé que d'une manière générale 4. Après des

assurances si formelles données à ses confrères dans l'in-

timité, on ne peut pas douter que telle n'ait été l'intention

réelle de \\. de Fénelon. Mais ces assurances mêmes
montrent manifelfement que, malgré son zèle, son parfait

détachement, son esprit de pauvreté ^ de sacrifice, ^
toutes les autres vertus qu'on admirait en lui, M. de Fé-

[{

H
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nclon manquait d"unc autre qualité non moins essentielle

à un Missionnaire ; la prudence, qui dirige Texercice du
zèle ^ lui fait prendre les sages tempéraments que les cir-

conlhinces peuvent exiger.

Les Prêtres du Séminaire, présumant que M. La
Salle

,
pour mériter de plus en plus les bonnes grâces de

M. de Frontenac, lui raconterait à sa façon ce qui venait

d'avoir lieu, ^ que ce même sermon ferait ainsi le voyage
de Québec, craignirent que, par défaut de mémoire, il n'eût

recours à ses amis pour le reproduire, ou qu'ayant lui-

même beaucoup desprit, il ne suppléât indiscrètement

à ce qu'il aurait pu oublier 8^ n'attribuât au prédicateur

des expressions dont il ne se serait pas servi. Ils jugèrent

donc à propos d'en signer l'original, que M. de Fénelon

leur présenta volontiers (\), Si écrivirent immédiatement

à M. de Frontenac pour désavouer le sermon, comme
celui-ci nous l'apprend lui-même. » Messieurs du Sémi-

« naire, mandait-il à Clolbert, se crurent obligés de m'en
(I écrire en corps, pour m'en faire des excuses, avant que
'( j'en eusse eu aucun avis

MI.

Miissii.ins iiusi':MlNAini-

sii.ni;n r i.i-: m \niis-

i':i;iiivi:\ ] a m. m:

I iiiiNi i;na(..

•>
I

Mais, indépendamment de ce sermon, M. de Fénelon

se porta à une démarche non moins contraire à la pru-

dence, 8c qui acheva d'irriter contre lui M. de Frontenac.

Madame Porrot, jugeant bien que l'aliaire de son mari

serait portée à la (^our, désirait de lui procurer des mo) ens

de jullilication, en tirani des habitants de lile des certifi-

cats qui lui tussent favorables. M. de La Motte, Comman-
dant à Villemaric à l'arrivée de M. Perrot, en a\ait déjà

usé de la sorte pour lui-même, a\ant de retourner en

France, 8; s'était ser\i pour cela du syndic de X'illemarie,

qui était allé demander lui-même leur signature aux habi-

tants (3). Si Madame Perrot s'adressa à son tour au syn-

dic, qui était alors Louis (Chevalier, on doit penser qu'il

la crainte d'encourir lindiunation de M. de

(i) .\r:liivcs Je la

Miirinc, iG ni;ii 1(17 1^.

Dcclaratidii de M.
Rcmy.

(2) Aicliivcs tle la

marine. I.ctlre île

M. (le Frontenac, 14
nov. 11)74.

VIII.

M. Di-: m':ni:i.on iii;man-

111: AI\ COLONS [.1:1ms

SKiN MIIIKS IN l'A-

vi:ij;i i)f M. ri;iiii(rr.

} r

(:î) Archives île la

marine Déposition île

l.ouis C.lievaiiei", svn-

ilic, .| mai 11171.

l'"rontcnnc. Ou moins ell il certain que cette dame ayant
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eu recours à M. d'Ailleboufl, juge de Villemarie, celui-ci

Arciiivcs de U\ lui rcfusii soH miuillère (i) pour ce motit, Klle s'adressa
L' MiiinriiK'. Lettre i

(le l''i'< intense l'i
('.

bei'l, If nijv. Ui~'i.

'2) IbiJ. De'position

(le Louis Chevalier,

4 mai i''>74.

3) Arehivesdelama-

vine, ib mai i'i74. l'i.'

en(in à M. de Fénelon, qui voulut bien lui rendre ce ser-

vice. Il alla dans la plupart des maisons de l île de Mont-

réal, accompagné de M. Pierre de Répentigny de Fran-

cheville, diacre, étudiant au Séminaire de Québec, de

M. Alexandre de Saint-Jean, ^ de Denis Sabourin, servi-

teur de M. Perrot, Gouverneur, 8c proposa aux chefs des

familles, de la part de madame Perrot, de sif^ner un cer-

tificat portant simplement qu'ils n'avaient aucun sujet de

plainte à faire contre son mari. Touchés de la désolation

de cette dame, la plupart sij^nèrent volontiers ce certifi-

cat, pour apporter quelque soulagement à sa douleur; 8c

dans la semaine de Quasimodo, lorsque Louis (Chevalier

le signa, ce certificat était déjà revêtu de soixante-quin/e

ou soixante-seize signatures (2). H semble même qu'il fut

cKiraiions de nIm. de souscrit par Ics plus houorables du pays, puisque, parmi
Mauimesn.i, /.a>;h,,ne

j^.^ souscriptcurs, sc trouvaicut cutrc autres M. Zacharie
J)ii Puis. 7 mai. ncLla- 1'
latic.îis de .M. de lie- \)v\ l^uis, sicur dc Vcrdun , major de file de Montréal,
leiire de lean Vym- ^\ Philippe de Hautuiesuil , M. Pierre Picotté de Be-
nief, de René (.ulle- '

rier. lc<tre jî).

IX.

M.ni:iR<.NT[-NAcr\ii;r Conimc OU s'v était attcndu, M. La Salle ne man-

n! M u; "i'.\ ','oMM. - M*-^^^ V"^^ d'informer M. de Frontenac-8: du sermon & des

NAiii: i.usiMiNMHi. déclarations demandées aux habitants; 8c ce Gouverneur,

se laissant aller à un désir étrange de vengeance contre

M. de Fénelon, prit, pour le poursuivre, des mesures si vio-

lentes, 8: même si contraires à sa propre réputation, que

la publicité 8: l'éclat qu'il dcMina à cette atl'aire iirent juger

qu'il était réellement coupable des vexations qu'il accusait

M. de Fénelon de lui avoir imputées dans son discours.

D'abord, le 23 avril, il écrivit à la (communauté du Sémi-

naire de le renvoyer de la maison, comme étant un sujet

factieux, 8; demanda de plus que chacun de ses confrères

réi">ondît à une suite île queftioiLs, proposées dans un mé-
moire qu'il leur envoya par son secrétaire. (>et ordre, de

la part d'un magillrat séculier, de renvoyer du Séminaire

v-
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M. de Fcnelon sans aucune forme de juitice, avant qu'il

eût été convaincu 8c juf^é coupable de rébellion, était non-

seulement injulte, mais encore diredement contraire aux

dispositions formelles des lois de TÉt^lise 8c même de

riOtat, ainsi que nous le dirons bientôt. (Cependant, comme
les Prêtres de Saint-Sulpice ne sont point un Ordre reli-

gieux, & n'ont d'ailleurs aucun lien de conscience qui les

tienne attachés à leur corps, chacun pou\ant le quitter

licitement quand bon lui semble, M. de Fénelon crut que,

pour ne pas compromettre ses confrères, il devait, dans ce

cas, user de son droit en se séparant deux, sans recon-

naître pour cela aucune jurididion dans M. de Frontenac

sur les personnes ecclésialliques. Ses confrères furent tous

aussi du même avis, il sortit donc de la maison 8c se retira

à la Chine pour adminillrer les sacrements aux habitants

de ce quartier, ce qui lui lit prendre alors le titre de curé

du haut de lîle de Montréal, 8c le fait compter avec raison

parmi les premiers curés de la (>hine (i).

Quant aux aveux que M. de Frontenac voulait tirer de

chacun des membres du Séminaire, pour savoir s'il pour

rait le condamner par leurs propres témoignantes, tous se

refusèrent à les donner, tant M. DoUier. leur Supérieur,

que les autres, 8v axcc raison. La demande qu'il leur fai-

sait de répondre aux quellions de son mémoire contre

M. de Fénelon, blessait en ellét la délicatesse 8c l'honnê-

teté naturelles, qui ne permettent pas à un juge de con-

traindre des frères à déposer contre leur frère, ni un père

contre son fils. Elle était d'ailleurs une violation ouverte

des lois alors suivies dans le royaume : M. de Frontenac

accusait M. de F'énelon du crime de rébellion 8c de pro-

\'ocation à la sédition, 8. les lois défendaient aux magis-

trats 8v aux juges laïques de citer de^"ant eux un prêtre en

matière criminelle, a\ant que son Fvêque l'eût jugé cou-

pable, comme aussi de citer d'autres membres du clergé

]MHir inllruire la cause du prévenu. Aussi, lorsque le Roi

eut été informé de toute cette alfaire. il ne put s'emi^'clier,

(i) Archives du hi

Chine. Mémoire Je

M. Ilemy.

X.

LK si-'min.muk si: ni:-

ii'si: A ni':i'osi:ii hans

I.'aI'IM!!!': IIK M. llK

l-KNi;i.(l!*.
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»

lui II.

ri'"i;lisc, ]\ir Tliomas

sin, t. III, part, iv

liv. III, clmpitrc (,:!

p. 4 10, etc.

pour ces deux motifs, dimprouver la conduite de M. de
(l'i ArJiivcs iic la Frouteiiac m). On sait en etlct que, dès les premiers temps

muriiif. Kcgillrc des i , .,,• • i r- • • / . i • i

iijpLvhcs, i6-4-iC,75, du cnnltianisme, les Kveques avaient ete les juf^es naturels

de leur clerj^é, ^ que cet usa^e, confirmé d'abord par les

empereurs chrétiens, était entré ensuite dans le droit pu-

blic de toutes les nations catholiques en Angleterre, en

(2) niscipiinc de Allemagne, en Espagne, en Italie (2) 8c ailleurs. Les rois

de France, en particulier, avaient fait une multitude d'or-

donnances 8c même inséré les canons de TÉglise à leurs

propres lois, comme on le voit par leurs capitulaires, afin

dempécher plus efficacement les juges laïques d'informer

contre les clercs, avant qu'ils eussent été jugés & renvoyés
{},) Méiii..iics du

jjn i^^gj^ séculier par leurs Évèques (3). Louis XIV avait
Clcrué, t. M, p. S. , . . ,

*
, ,. , • .

lui-même récemment presse 1 observation de toutes ces

défenses, spécialement par l'article 12 de sa Déclaration de

i(')57, conçue en ces termes : « Nous défendons à nos

Il (]ours de parlement 8c à tous autres juges de prendre

(( connaissance des accusations intentées contre les Ecclé-

« siafliques, tant séculiers que réguliers, conflitués dans

» les Ordres de prêtre, diacre, sous-diacre, ou qui sont

(I pourvus de bénéfices, ou qui auront fait vœu de re-

(.0 ibid., VI,
, li^rjon (4^ (»). »

p. 21(1.

I;

S.

(*) Au re(le,ce privilège des Ecclcsialliqucs d'être jugés par leurs

Pairs, n'était pas particulier au clergé. I,a noblesse avait aussi une
semblable prérogative; & pareillement les I^résidents & les Conseillers

aux l^arlements ne pouvaient être jugés, en causes capitales, que par

les Parlements mêmes, les Chambres asscmbléts. C'ell que, pour
rendre plus augullcs ces compagnies, qui décid lient des intérêts

tempo'-. .s & de la vie des hommes, on avait pensé qu'il était convc-

nab'e qu'un juge intérieur en puissance ne connût p;s de l'honneur

& de la vie de son supérieur, û qui il devait lui-même rendre compte
(b) Mémoires du de ses allions (5); & il n'était pas moins important d'observer aussi

Clergé, t. Ml, p,4<iv.. j-^t ordre, pour rendre plus vénérable le corps du clergé, ciiargé îles

intérêts éternels des hommes. Aussi, lorsque le juge ecclésialUque

envoyait un clerc au bras séculier, pour être puni corporellement, il

le taisait d'abord dégrader, pour donner par là aux juges laïques toute

liberté de loucher à sa personne, après l'avoir ainsi en quelque sorte(n.) Ibid., i. \ll,

?• 4' •l''f- rendu profane ((J

1

I

A
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(i) Archives ilc la

.narine. Déclaralioii

Se fondant donc sur la législation civile d'alors 8: .sur

celle de rKglisc, les prêtres du Séminaire de Villemarie

exposèrent, dans leur réponse à M. de Frontenac, le 27

avril, les juiles motifs de leur refus; 8c dans une lettre

qu'ils y joignirent, ils ajoutaient : « Nous espérons que

Sa Majcfté, quand elle aura été informée de tous nos

procédés, qui ont toujours eu pour (in le resped 8;

l'obéissance que nous devons à sa personne 8: à la ^'ôtre,

prononcera en notre faveur. Nous n'espérons pas aussi.

Monsieur, un jugement moins favorable de votre jus-

tice, quand nous vous aurons repré.senté par cet écrit,

les raisons qui nous mettent dans l'impuissance de vous

« donner les réponses que vous demandez. Nous doutons

(I même si vous 8: la (lour, qui doit être informée de tout,

« approuveriez que nous fussions les premiers à con-

« damner un prêtre qui depuis tant d'années a été notre

« confrère, jusqu'à ce jour où vous nous avez ordonné 'i^-s KcLiL'siaiiienicsvic

, 1 ,• •
^ 1 • / Montréal, id mai

(I de nous défaire de lui (i ). » ,0-4.

XII.

M. de Frontenac, qui d'abord s'était déclaré juge dans " "f^
1
ront-nm: m.t

^,, . .... ....
I- « 1 • < • L AMMUi: i)i:vANr i.ic

cette allaire criminelle, quoiqu il en tut lui-même partie, consiu. i-r vkit

se voyant ainsi récusé par le Séminaire , s'adressa alors <j" '"" '-> 1 '
">^<"': '••:

au Conseil souverain, dont il était néanmoins président,

Si, nonobflant les défenses faites par les lois civiles en pa-

reil cas (2), cita, devant cette compagnie séculière, M. de (i)<;apitiiinircs des

Fénelon, quoique prêtre, en se portant lui-même cette fois ^'^/'j'
7k:';]'^!'i'rcs\'iu

pour accusateur. Le Conseil entra dans ses vues & nomma, ciergé, t. \'i, p. i<,i.

pour faire les informations à Villemarie, les deux commis-

.saires déjà chargés de procéder contre M. Perrot, les

sieurs de Tilly 8c Dupont, qui s- endirent dans cette ^•ille.

Le 2 mai, ils citèrent plusieurs laïques, pour répondre

tant sur la matière du sermon du jour de Pâques, que sur

les signatures demandées aux habitants en faveur de

M. Perrot, ^ continuèrent leur interrogatoire les jours

suivants (3;. Pendant qu'on faisait ces informations, M. de '3) Archives Je la

Frontenac craignit sans doute que La Salle, ainsi que le
""^;'n'^. '^> l'i^t^

brigadier de ses gardes 8c quelques autres flatteurs, éga-
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Icmcnt désireux de lui plaire, n'attribuassent à M. de Fé-

nélon des choses quil n'avait point dites en chaire, 8c

ne tussent accusés ensuite d'avoir porté Taux témoif^naj^e

contre lui. Il voulut donc recourir à un moyen de con-

viction plus assuré : ce fut d'exif^er qu'on lui envoyât le

sermon ori}^inal de M. de Fénelon, qu'il savait avoir été

déjà signé & certifié par plusieurs de ses confrères, ou au

moins une copie de son manuscrit conforme à l'original,

ce que pourtant il ne put obtenir (*).

I

manne. DJcIaraiinn

lies l'^L'clcsialliqiics lie

Miintieal , i< iiiii

l'"i74.

(') I-c 4 mai il écrivit à la communauté du Séminaire, pour lui

(i) Archives lie !,( f;,j,-c ^cttc ilcmandc (i). Toutefois, jugeant bien que les motifs tki

refus déjà fait par le Séminaire, de répondre il ses quellions sur le

même discours, l'empêcheraient de livrer le discours lui-même, il en
lit faire la demande par M. de Ik'riiière,qui, étant grand-vicaire, tenait

la place de rKvcque absent, & était, par les canons & les lois civiles,

le juge naturel du Clergé du Canada. M. de Jkrnière, sans accéder

aux désirs de M. de Frontenac, qui n'avait pas droit de lui donner
des ordres en cette matière, ni sans vouloir non plus le choquer,

écrivit aux messieurs du Séminaire, le lendemain 5 de mai; mais en

se contentant d'exprimer dans sa lettre la demande que leur faisait

M. de Frontenac d'avoir une copie du sermon. Ces messieurs n'en

avaient en leur possession aucun exemplaire; ils s'assemblèrent le

12 & écrivirent ù M. de Fénelon, pour lui demander son manuscrit,

alin, disaient-ils, de satisfaire M. de Hurnière. M. de Fénelon, infor-

mé des intentions de M. de Bernière & de celles de ses confrères,

refusa de le livrer & répondit par écrit qu'il n'était pas obligé de

communiquer le manuscrit d'un sermon prêché en présence de toute

la paroisse, & qu'on pouvait interroger ses auditeurs; ajoutant que
s'il était innocent, on n'avait rien à lui demander, & que s'il était

coupable, ce qu'il niait fortement, on n'avaic pas droit de l'obliger de
(i)lbi\i. Ilépiinseile travailler lui-même à sa propre condamnation (2). Il parait qu'en

M. lie I cnelim, \i agissant aiusi de concert avec M. de Fénelon, M. de Bernicre & le
mai i'j74. Séminaire de Villemarie voulurent colorer le refus, qu'en conscience,

ils étaient obligés de faire ù M. de Frontenac. Ils n'auraient pu, sans

enfreindre les canons, fournir à ce magillrat laïque des pièces contre

un Fxclésiallique, accuse en matière criminelle, telle que la rébellion,

avant que son supérieur l'eut jugé lui-même; & M. de Fénelon de

son côté ne pouvait non plus livrer son sermon, pour inllruire une
telle cause. Cette réponse du Séminaire & celle de M. de Fénelon,

Ci) Ibid. lettre de qLioique fondées sur des motifs si légitimes, offensèrent cependant

M. de Frontenac à ^' ^^^ Frontenac; il se plaignit que M. DoUier & sa communauté

Colbcrt, 'i4nov. K'iyi, eussent fait demander ce sermon seulement par f^rimace (i).

I

H

H
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Li'. si'.Miv \ii:i:, NI M. nr.

rKSKi,<'N NI-: rou-

VAIKNT mcoss- M riii:

I K CONSlîll. l'iil l(

( I ) Miimoircs ilii

(le Gouverneur se montrait bien ignorant des lois de

ri^glise ^ même de celles de ll^tat, en prétendant que le

Séminaire ^ M. de l"'énelon pussent en conscience, dans

la matière dont il saf,'issait, reconnaître la juridiction quil

s'attribuait, au mépris des ordonnances royales. Dans

ledit du mois de décembre i(")0(), Henri IV s'était exprimé

en ces termes : « Les l^cclésialliques conllitués dans les

« Ordres, étant prévenus de crimes, dont la connaissance

« doit appartenir aux juges dKglise, ne pourront sexemp-
« ter de leur jurididion pour quelque cause que ce soit;

(I & nous faisons à cet efl'ct inhibition à nos juges d en

(t prendre aucune connaissance, encore que lesdits accu-

(I ses i^ prévenus le voulussent consentir m). » CqW que

le privilège de n'être jugé que par ses l\iirs étant accordé t^i';»'!;»;-. t. \ 1, p. 2 1 1

.

au corps du clergé, les particuliers de ce corps n'avaient

pas le droit d'y renoncer, ainsi que ra\aient déclaré le

Pape Innocent III 8i divers conciles (2); de même que les (2) ibid., ]\ un-

Présidents 8: les Conseillers aux Parlements ne pouvaient «o4.Tii.,massin r^'fî'^

t, .1 • • , ,, .
1 lA I

lo.T.C.otuilcilL' I ours
déroger a leur privilège de n être jugés que par les Parle- g,, ,5s,,. AsscmbUc

ments mêmes(3). Bien plus, si un Ecclésiaftique eût t'ait de Mciuncn n?.).

serment de se soumettre a un juge secuhcr, ce serment,
cicif,'c, t. vu, p. 'M^.

contraire aux canons, aurait été de nul ellet 8c n'aurait pu
être accompli sans crime (4). Aussi les conciles frappaient- (0 M^-'innircs du

ils d'excommunication tous les clercs qui se présenteraient
^'''-'^'^^' '• ^ "' ''• • ""J"

volontairement devant un juge séculier, pour témoigner,

ou pour être jugés en matière criminelle ("); 8c par là

(') Entre autres (Conciles on peut citer ceux de Pont-Audcmcr,
en 1279; de Rouen, en i2()(); de Chàteau-Gontier, en \3'.U'r^ de

Poitiers, en 1367; de Langres, en 1404; ceux de Rouen, en i38i
;

de Reims, de Tours & de Bordeaux en i583; celui de Toulouse,

en i5no. Cette peine d'excommunication, qui empêchait les Ecclc-

sialHqucs d'exercer aucune de leurs fondions, avait été infligée, dès

les premiers temps, à ceux d'entre eux, ijui recouraient ainsi aux
juges laïques, puisque le troisième Concile de Cartilage, en '.^[)~, les

condamne A perdre leur oflicc, quand même la sentence de ces juges,

en matière criminelle, aurait été rendue en leur laveur (5); peine (5) Mémoires du

contirméc en 780 par le premier capitulairc de Charlemagne, qui Clcr.m*, t. VII, p. l^i-o,
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les rcndaicnt-ils inhabiles à exercer licitement aucune de

leurs tondions.

XIV.

M. i.K iROMiNAc i.i> (Cependant, M. de l'Vontenac, mieux inlormé sans

SOIS siiN(i luiv.;, doute, sembla se desilter de sa prétention, N:, le I2 mai,

KT PROMU i.R M écrivit aux Prêtres du Séminaire pour les en^a^er, non

plus à comparaître en juflice, mais simplement à ré-

pondre, sous scint,'-privé, à diverses queilions sur les-

quelles il voulait être éclairci, leur promettant dans sa

lettre de ne point leur demander juridiquement les ré-

(i) Arciiivcs do i;i ponses qu'ils auraient faites de cette sorte fi). Sur une
manne, i^ "'^^i- '<'7^' pronicsse si exprcsse, ils crurent pouvoir satisfaire sa cu-

nu Conseil. Déclara- riosité personnelle, 8i donnèrent chacun leur déclaration
tinn des i:.viésia(ti- p.^,, ^^^^^ |v||^.^ se réduisaient à dire que M. La Salle, par
qiies lie Montréal, iiii '

, . . ,,, . . .,

,c, nmi Ki;). 'il sceuc scandaieuse du jour de l*aques, dont on avait

beaucoup parlé à Villemarie, était le moteur de tous ces

démêlés, /^ que sans lui personne n'aurait fait de remarque
sur le sermon prêché ce jour-là; que, bien qu'il n'y eût

rien dans ce discours de blâmable en soi, néanmoins les

Prêtres du Séminaire n'avaient pu s'empêcher de craindre,

après les éclats étrauj^'es de M. La Salle, que quelques-uns

ne vissent dans les corvées blâmées par le prédicateur,

une allusion aux charrois 8c aux canots pour le voyaf^c de

Katarakoui exit^és des habitants, qui en avaient fait des

()//»;/. njciaration mumiurcs
;
qu'à la vérilé, il n'y avait rien dans ce discours

des lùviésafiiques de qui tcudît à exciter quelque sédition; mais que dans la
Montréal, i5 & i6 mai ^i , ^ -i i

'-^ r ^ i > t , /
conjoncture présente, il leur avait paru tort déplace (2),11.74.

XV.
M. d'i'IU K VA A (.ilIBBEC:

l'olH Al'AISKU .\k. l>\:

1 HONTKNAC.

M. d'Urfé, comme proche parent de M. de F^énelon,

ne fut point sollicité à donner aussi sa déclaration. Mais

cette parenté même le rendit participant de la disgrâce de

l'autre, 8c fut, de la part de M. de Frontenac, le prétexte

d'une injulie 8c violente persécution, qu'on aurait de la

(3) Mémoires du vivait inscic le canon de Cartilage à ses propres ordonnances, pour en

Clergé, t. VI, p. i8(',. taire une loi de l'Ktat (3).
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peine à croire, si M. dUrte n en avait exposé lui-même le

détail dans un mémoire adressé à (^olbert, qui le lui avait

demandé. " L'esprit de M. de Frontenac, dit-il, était extré-

« mement aif^ri contre M. l'abbé de l'énelon. 11 l'axait

« exilé de (Québec, lait renvoyer du Séminaire de Mont-

« réal, 8: décrié dans tout le pays, le faisant passer, par

(I ses discours 8; par ses lettres, pour un homme de cabale,

« de sédition ^ de monopole, l'enfui, il l'avait réduit à une

(I extrémité si grande, qu'à peine M. de Fénelon pouvait-

K il trouver un seul habitant dans toute l'Ile qui voulût

« lui donner le couvert, attendu lanimosité de M. de

« Frontenac contre lui. (^omnie M. l'abbé de lénelon elt

« mon proche parent, 8; le seul que j'eusse dans le pays,

j'avais tous les sujets du monde de croire que M. de

Frontenac ne trouverait pas mauvais que je le secou-

russe dans l'état de désolation où il était. Je m'y trouvais

engaj^é, non-seulement par les liens de la nature ^ du

san^;, mais encore par une liaison de f^ràce, plus sainte

« 8c plus lorte, qui nous avait associés aux mêmes emplois

Il 8; lait presque travailler ensemble, soit dans nos Mis-

« sions aux Iroquois, soit au Séminaire de Villemarie. Il

«I n'y avait personne qui ne fût persuadé dans le pays que
(I je ne pouvais me dispenser d'ai^ir de la sorte; M. le

<i comte de ï'Yontenac lui-même ne désavouera point qu'il

« ne me l'ait témoit^'né plusieurs l'ois. Néanmoins, soit que

Il ce qu'il m'en avait dit ne lût que par compliment, soit

« que depuis ce temps-là il ait eu de nouvelles vues pour

parler d'une autre sorte, il a voulu me faire un crime

des devoirs que la piété 8c la charité m"engaf;eaient à

rendre à un parent abandonné; 8c il en a pris sujet de

me traiter d'une manière qui a surpris tous ceux qui en

« ont connu le détail. La première occasion, où il me (it

« paraître son ressentiment, dès le commencement de

Il cette querelle, fut dans une visite que je crus devoir lui

«, faire pour tâcher de calmer son esprit contre \L labbé

Il de Fénelon. Comme je savais que ce i^rand feu n'avait

Il été excité que par de faux rapports, je m'imai^ifiais qu'il
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XVI.

M. d'ihkic mi:nac.k dk

l.\ I-RISON ; SI s IIKI X

KONDICTiaUS KMl'Ill-

SONNÉS.

« aurait peut-être en moi quelque confiance; ^ quen lui

« parlant avec ouverture de c(eur 8w sincérité, pour lui

ti expliquer la vérité des laits dont il se plaignait, je

« pourrais gagner quelque chose sur son esprit <<i l'adoucir.

>i Dans cette croyance, j'entrepris de descendre à

« Québec axcc deux hommes pour my conduire en canot,

« 8: y étant arrivé, j'allai chez M. le comte de Frontenac

" pour lui rendre mes devoirs & lui pré.senter une lettre

« dont M. 1 abbé de Fenclon m'avait chargé. Mais après

« qu'il en eut tait la lecture, je fus tort surpris de Ten-

« tendre me dire froidement que, s'il n'avait pour moi
« quelque considération, il me ferait arrêter prisonnier,

Il pour lui avoir apporté cette lettre, ^ ferait arrêter aussi

Il les deux garçons qui m'avaient servi dans ce voyage,

(I J'avoue que je fus fort étonné de ce compliment auquel

Il j'étais loin de mattendrc; je ne lis néanmoins paraître

Il aucune émotion, 8; me tenant toujours dans les bornes

Il de la modération que je devais, je me contentai de lui

Il dire qu'à la vérité il pouvait nous arrêter, s'il le voulait,

(I mais que pour moi, je ne me reconnaissais point cou-

(I pable de quoi que ce tût, ne pouvant m'imaginer de

Il l'être, pour avoir rendu une lettre dont on ne m'avait

« point fait voir le contenu; & que, quant à mes deux

Il garçons, je ne voyais point qu'ils eussent fait d'autre

Il crime que de m'avoir conduit & servi dans ce voyage.

Il Sur quoi il se contenta de me dire que, s'il ne les faisait

Il pas arrêter sur l'heure, je lui en devais l'obligation;

Il mais qu'il voulait que je lui en répondisse jusqu'à ce

Il qu'ils fussent remontés à Montréal; 8l ils n'y furent pas

Il plus tôt arrivés qu'on les arrêta par son ordre. Cet at-

II front ma été très-sensible, puisquaprcs les plaintes que

Il ces garçons ont faites partout, d'avoir été traités de la

« sorte à mon sujet, 8l qu'après la connaissance publique

Il que la seule cause de ce châtiment était de m'avoir

« rendu service, je me vis réduit à la nécessité de ne pou-

II voir presque plus trouver de valets dans le pays : per-

!
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« sonne ne voulant avoir allaire à M. le comte de Fron-

« tenac, ni s'exposer à toutes les suites que Ton a sujet de

« craindre quand on lui déplaît ( i;. »

Cependant le Conseil souverain, voulant ù tout prix

satisfaire M. de Frontenac, assigna M. Dollicr, comme
Supérieur du Séminaire, ù comparaître à Québec, 8c, pour

y réussir sûrement, le menaça en cas de refus, de faire

saisir le temporel de sa communauté. Si le Conseil eût

été en droit de le citer pour une alfaire de cette nature,

il aurait usé sans doute d'une bien grande rigueur en

obligeant à un voyage de cent vingt lieues un homme
d'une faiblesse extrême, A: de la vie duquel les médecir.s

désespéraient alors. Mais dans la matière en quellion,

cette injondion était illégitime, & la menace de saisir son

temporel une injulticc criante. Néanmoins, M. DoUier

crut devoir céder, pour prévenir des éclats scandaleux;

8: étant heureusement arrivé à Québec, il alla prendre

son logement au Séminaire de cette ville. Là, comme les

accidents causés par son état de faiblesse devenaient

toujours plus fréquents ^ plus graves, il écrivit à MM. du

('onseil de vouloir bien le dispenser de se transporter à la

salle d'audience, ajoutant qu'il espérait qu'en so qualité

d'inlirme, de prêtre 8i de Supérieur du Séminaire, '.c (Con-

seil lui ferait la grâce de lui enx'oyer des commissaires

pour Tcntendre dans sa chambre, au Séminaire de cette

ville où il était logé. Sans se montrer touché de ces raisons,

le Conseil lui accorda seulement un sursis & nomma les

sieurs de Tilly 8: Dupont pour l'interroger, en Tobligeant

toujours à se transporter devant eux, au jour, à Theure 8c

au lieu qu'ils lui assigneraient. Cette ordonnance rendue

au nom du Conseil fut signée par M. de Frontenac seul,

ce qui peut donner à penser qu'elle était plus l'ouvrage de

ce Gouverneur que celui des conseillers, les inllruments

de sa colère. Au rerte, l'ordre donné à M. Dollier de faire

ainsi le voyage de Québec, n'était qu'une vexation, inspi-

rée par la vengeance, puisqu'on savait fort bien qu'ayant

( 1 ) .Wcmiiiic lie

M. J'L'rtJ à Colbcrt.

I.cilics ttc M. 'l'roii-

.siin, t. I.

XVIJ.

M. 1)1)1.1.IKH, (jDoliilK

.M M.MlK, KST .SSSK.NK

A l'.\H M I KK Di;V.\.NT

11-; i:()NSi;iL.
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Ltc alite à riiôpital la matinée du jour de Pâques, il n'avait

point été présent au sermon, & par conséquent n'avait

rien à dire là-dessus.

XVIII.

I.K c:<lNSi;lL DKIINI» A

M m: iii:RNii;iii: m-:

CONNAITHK UK I,'\l-

rAIBK l)i: M. I>K Kl -

NLLON.

Mais c'était surtout M. de Fénelon que le Gouverneur

général avait résolu d'humilier; & pour cela, après l'avoir

fait assigner à comparaître, il voulut qu'avant le jour de

l'assignation, le Conseil déclarât abusif 8.: de nul effet l'ap-

pel que M. de Fénelon avait interjeté à M. de Bernière,

grand vicaire, déjà saisi de Talfaire en qualité d'official.

Nous n'entrerons pas ici dans le détail des ades qu'on fit

alors, tant pour contertcr à M. de Bernière sa juridi«ftion

sur les Ecclésiafliques du pays, que pour l'obliger à prendre,

dans les séances, une autre place que celle que le Roi lui

avait assignée. Nous dirons seulement que, malgré les

Bulles données par le Saint-Siège à M. de Laval, malgré

les lettres patentes du Roi en forme de déclaration, 8: ses

lettres de cachet, qui ordonnaient aux magirtrats de main-

tenir ce Prélat dans la pleine fonclion de sa charfre, suit

comme honoré du caradère épiscopal, soit comme vicaire

apo/lolique ; qu'enfin, malgré la création faite par M. de

Laval dune officialité dont M. de Lauzon-Charny avait

exercé publiquement & paisiblement les pouvoirs en Ca-

nada : le (Conseil défendit néanmoins à M. de Bernière de

s'ingérer dans l'affaire de M. de Fénelon 8: de recevoir à

(0 Archives Je la l'avcnir aucune requête semblable (i). Il fonda son arrêt

marine, .i(j août 1O74. j-^^ deux propositions bien étranges : la première, que

Taffaire de M. de Fénelon appartenait à l'espèce de cas

privilégiés, dont les magirtrats s'attribuaient seuls la con-

(1
)

Mémoires ju naissancc, 8c cette supposition était fausse (2) ; la deuxième,
Clergé. Êmiméraiioii

des c;!S dit

pies.

iiiviie- ^^^ ^- ^^ I-aval n'avait pas le pouvoir de faire en Canada
toutes les fondions épiscopales, ni d'y avoir un otïicial (3;,

(.<: Archives de In
^^. ^.j^jj j;Q,-,traire à la vérité. Aussi, lorsque le Roi eut

manne. Lettre de M. ^
i

de Frontenac à Col- appris Ics détails dc ccttc affaire, il ne put s'empêcher de
bert. ,4 novembre

i^|.\nier la Conduite du Conseil 8: celle de M. de Fron-

tenac. « Je dois vous dire, écrivait-il à ce dernier, le

« 22 avril de l'année suivante, qu'il fallait remettre l'abbé

y.
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Il de FcMielon entre les mains de son évèque ou du grand
Il vicaire, pour le punir par les peines ecclésialliques i i . »

(l'était en ett'et ce que prescrivait la jurisprudence en usage

alors dans le royaume, ainsi qu'on l'a vu ; & pour la laire

observer plus exadement, nos Rois avaient même infligé

des peines temporelles aux juges laïques qui y donneraient

quelque atteinte (*). Mais les membres du Conseil, qui,

dans ce temps, étaient nommés par faveur, sans a\<)ir

préludé à l'exercice de leur charge par l'étude du droit, ^
M. de Frontenac, de son côté, étaient dans cette erreur

que tous les colons, sans exception, fussent leurs julli-

ciablcs (2).

( 1 ) Aivlii\L.s lit la

marine. l<L>;i(lrc ilcs

loi. 1 1.

(*) Par leurs capitulaircs, nos anciens rois condamnaient il dix

livres pesant d'or tout magillrat qui, au lieu de renvoyer un clerc

ù son Kvêque, entreprendrait lui-même de le juger (3). Cette législa-

tion n'était pas particulière ;\ la France : l'empereur Frédéric II avait

condamné à perdre sa cause tout particulier qui attirerait un clerc

devant un tribunal laïque, pour quelque cause criminelle ou civile

que ce tut; et le juge devait perdre sa place : disposition qui fut con-

firmée ù Constance, par le Concile général (4). De son côté, l'Kglisc

avait inrtigé des peines canoniques aux juges laïques, qui feraient

comparaître des clercs devant eux, & même la plus grande de toutes

les peines, l'excommunication. C'ell ce qu'on voit par le Concile de

Màcon, en 585 (5); par le pape Alexandre III; dans le troisième

Concile de Latran; par les Conciles de Bourges, en 1274; d'Angers,

en 1 279; par ceux d'Avignon, en 1281 & 1^26; ceux de Rouen,
en i2()<j & i58i; celui de Narbonne, en lôoo. Enfin, le premier

capitulaire de Charlemagne, de l'année jGt), déclare que le juge tombé
dans ce délit, demeurera dans l'excommunication, jusqu'à ce qu'il

ait satisfait ù l'Église, ainsi outragée par la violation de ses droits (6).

De là, l'usage observé en France, qu'aussitôt que les ofiiciers du Roi

avaient fait arrêter un clerc, ils le renvoyaient promptcment à la con-

ciergerie de l'Kvéque, de peur de tomber eux-mêmes dans l'excom-

munication, en le retenant dans leurs prisons (7).

(2) Archives de la

marine. Lettre du

14 novembre l'iy).

( 3 ) Me'molres du

cierge-, t. \'I, p. i'fi.

Capitulaires, liv. v.

(4) Thomassin. !)is-

cipline de l'Ef^lise,

t. III, p. 4i>'S, n" 10,

'5) Mémoires du

clergé, t. VI, p. 17.

[(>] Jbid., p. 17,

I.S3. Thomassin. t. III,

p. 410, 400 , 1 10,

i"CapituIaipe, art. 17.

( 7 ) Mémoires du

clergé, t. NI, p. 38.

T0M1-. ni. ^'i
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CHAPITRE V

M. T)K FKNELON PROTFSTi: CONTRE SES JUGES,

QUI oni.iGCNi M. DE fronti:n\c a renvoyer I,"affaire

AU ROI. AUSSI HIEN QUE CELLE DE M. PERROT

CONCLUSION ET MESURllS PRISES A CETTE OCCASION

POUR CONTENIR M. DE FRONTENAC

DANS LE DEVOIR.

1.

M. DK l-KNKI.nS SE RKND

AI! CONSKIL l'olR

l'RUTKSTKH CliNTR

Cité à paraître dc\aiit le (ionscil, M. de Fénelon se

" mit en chemin, 8i comme il a\ait été expulsé du Sémi-

i.'iNcoMPihiiNCE DE naire de Villemarie par M. de Frontenac, il ne voulut pas,
sESJn,i;s.

gj^ arrivant à Québec, aller prendre son logement au Sé-

minaire de cette ville, par la crainte d'indisposer aussi le

Gouverneur contre les Prêtres de cette maison. 11 se logea

donc à la Brasserie, d'où il se rendit à l'audience, lu

mardi 21 du mois d'août. Sa conduite devant le (Conseil a

été assez mal interprétée par quelques écrivains modernes,

qui en ont pris occasion de le blâmer sans connaissance

de cause; 8c c'eft ce qui nous oblige d'entrer ici dans

quelques détails. Le Conseil, présidé ce jour-là par M. de

Frontenac, se composait des conseillers deTilly, d'Amours,

Dupont, de Peyras, de Vitré, ^ du subllitut du procureur

(i}Regi»re des ju- général Ti). Contraint malgré lui de paraître ainsi devant

5™!„.'^"^l^''aoû'l "" tribunal laïque, M. de Fénelon aurait encouru les

iô74,p. iy4. peines portées par l'Eglise, s'il n'y fût venu pour proteller

(2) Mdmoircs du coiitrc l'incompétence de ses juges (2). C'était ce qu'or-
cicrgc, t. VI, p. 45. donnaient les canons, & ce que recommandaient les juris-

consultes séculiers, qui en faisaient même un devoir aux

clercs en pareille renccvitrc '*;. Cette protellation obligée

(*) On peut citer entre autres jurisconsultes, Aufrérius, président
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^ nécessaire devait consilter pour M. de Fénelon à désa-

vouer la juridiction que le (Conseil prétendait exercer sur

lui, ^ à la désavouer non-seulement de parole, mais en

core d'action. 11 aurait été censé la reconnaître, s'il eût

livré le manuscrit de son sermon aux juges, 8; même sim-

plement s'il eût paru devant eux dans l'attitude où devait

être un clerc prévenu de crimes 8c cité légitimement. 11

faut savoir en ell'et que, par resped pour l'ordre ecclésias-

tique, les Rois de France avaiejit accordé à tous les clercs,

cités pour donner devant les juges laïques des éclaircisse-

ments sur des all'aires particulières, le privilège de ré-

pondre assis 8c couverts; 8c Ion ne pouvait obliger à

répondre debout 8c tète nue que ceux qui, après le juge-

ment préalable de l'affaire par leur ICvèque, avaient été

renvoyés par lui au bras séculier pour être punis.

Voulant donc proteller contre la jurididion du Clonseil,

dès son entrée dans la salle, M. de Fénelon s'approcha

d'un siège, comme pour s'asseoir. M. de Frontenac, qui

comprit les conséquences de cette atliVion significative, prit

aussitôt la parole, 8c lui dit qu'il devait relier debout pour

entendre dans cette pollure ce que le (Conseil avait à lui

demander; 8c de son côté, M. de Fénelon, s'assevant, lui

répondit qu'il ne voulait pas déroger aux privilèges que

les Rois donnaient aux F^cclèsialliques de parler assis 8c

couverts. » Oui, répliqua M. de Frontenac, aux Ecclèsias-

« tiques mandés pour donner des éclaircissements, mais

<( non à ceux qui sont cités pour les crimes dont on les

« accuse. » C'était précisément le cas dont les lois ci\iles

& canoniques défendaient aux juges séculiers de prendre

connaissance; aussi, pour proteller tout de nouveau, M. de

Fénelon, qui s'était déjà couvert, enfonça alors son cha-

M. ni 1 INl-.lON PRO"

Il > I I. 1) ,M.I IONS IN

s'\S-l N \S1 I T I N SI-:

i<iiMi,\NT i.\ TiVri:,

KT HKNOrVIXI.K SKS

l'l((iri:SI ATKiNS.

au parlement de Toulouse, qui déclare que, dans ce cas, le clerc est

obligé de protester : Clericiis^ si cogatitr adj'oritm laïci, débet yro-
.

, ^ Mémoires dt
testari (i). dcrgé, t. VI, p. 4?.
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peau sur la tctc ^ se mit à se promener dans la salle.

Jusque-là sa conduite n'aurait rien eu que de légitime,

mais à l'insulte que venait de lui faire M. de brontenac en

le qualifiant de criminel, il répliqua, mal à propos, que

son prétendu crime n'était que dans la tète du (jouver-

neur. Ce mot irrita M. de Frontenac, qui lui reprocha de

manquer au respect dû à sa personne pendant qu'il était

ainsi à la tète du (Conseil; 8c M. de Fenelon, remettant son

chapeau qu'il avait ôté ^ l'entonçant de nouveau, repartit

que le (îouverneur à son tour, en le citant ainsi devant

cette Cour, n'aurait pas dû manquer au respect qu'il lui

devait à lui-même, à cause de son caractère. I^nfin, il

refusa de nouveau de prendre l'attitude des criminels 8;

s'assit, malgré une ordonnance que le Conseil venait de

rendre immédiatement, ce qui obligea M. de Frontenac à

lui dire : « qu'il n'avait qu'à sortir, s'il ne voulait pas
(' prendre l'attitude ordonnée. »

m.
M. DR FKNELON l'RO

TKbTE OE FAROLES.

M. de Fénelon, se levant alors, demanda si cet ordre

lui était donné par le Conseil, & M. de Frontenac ayant

répondu que le Conseil parlait par sa bouche quand il

le présidait, l'autre répliqua que le Gouverneur, qui se

portait pour sa partie adverse, ne devait donc point s y

trouver comme juge; qu'il ne prétendait pas déroger à ses

droits naturels, 8c demandait que M. de Frontenac se

retirât de l'assemblée. Le Conseil ordonna néanmoins que

le jeudi suivant, il serait contraint, par ,1a saisie de son

temporel, de répondre dans l'attitude déjà prescrite;

qu alors il pourrait produire ses moyens de récusation

contre iM. de Frontenac; 8: qu'en punition de ses irré\é-

rences, il demeurerait en prison, sous la garde d'un huis-

(i) Rci-ifirccici ju- sier, dans la maison de la Brasserie (i). Le jour indiqué,

gcmcnts du Conseil. 2!^ aoùt, il reparut au Conseil, 8c y présenta cette fois sa
2 1 août 1674, fo- ,, . . • II j- •

" -M •
I

lio 194.
proteltation par écrit. 11 y disait que s il avait paru le

mardi précédent, c'était pour proteller contre l'incompé-

tence de ses juges, comme il l'avait déjà fait plusieurs fois.

Mais qu'un incident, auquel le Conseil s'était arrêté, ne lui
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ayant pas permis de l'aire alors ses proteflations, il les

faisait dans ce moment, en déclarant qu'il ne pou\ ait ni ne

devait répondre au Clonseil, jusqu'à ce qu'il eut été ju^é

par son Kvèque, ^ que l'I^vèque l'y eût renvoyé, si le cas

le demandait. <i Je déclare donc, ajouta-t-il, que je recon-

(( nais pour mon juge en cette all'aire non le (lonseil, mais

(I mon Évèque, & que tout ce que le Conseil a fait ou

« pourra faire efl nul, jusqu'à ce qu'il soit mon juge.

(( Alors je répondrai dans l'attitude qu'il demande, si j'en

» dois prendre une autre que celle que j'ai gardée; 8c alors

Il aussi je dirai les raisons pour lesquelles j'ai allégué que

<( M. de Frontenac ell ma partie adverse. '

Il paraît que pour protefler de toute manière, M. de m. dp:

Fénelon, quoique condamné à demeurer dans la maison

de la Brasserie, n'avait pas gardé son arrêt ; ce qui fut

cause que le 23 août, le Conseil ordonna à l'huissier

commis à sa garde de relier sans cesse auprès de lui, 8c

défendit à M. de Fénelon de sortir de sa prison, jusqu'à

ce qu'il en eût été ordonné autrement, ne lui permettant

de la quitter que pour aller célébrer la vSainte Messe,

seulement les jours de dimanches 8; de fêtes, en telle

église qu'il lui plairait. 'I ouïes ces ordonnances sont

signées par M. de Frontenac seul. Quoique M. de Fé-

nelon persillàt toujours dans ses proteltations, néanmoins

au bout de huit jours, le (Conseil déclara qu'il était libre

de sortir de la Hrasserie 8c défendit en r. w temps à

M. de Bernièrc de s'ingérer dans cette afliie 8c dans

d'autres semblables causes qui pourraient survenir. Si ce

grand vicaire eût voulu pousser les choses à la rigueur, en

usant toutefois de moyens légitimes, il aurait pu, à l'occa-

sion de l'emprisonnement de M. de Fénelon, mettre la

ville de Québec en interdit, comme l'avaient ordonné di-

vers Conciles (*) , mais pour le bien de la paix, l'au-

IV.

I l:Nfl.(iS FN

A I.A IIIIAS-

iHitCIIR 1>K

IHMI.RI ,

(*}I.es Conciles de Cnmpiègnccn li^ni , de Paris en 134^1 & 142'^,
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toritc ccclésiaUiquc soullrit cii silence tous ces al-

Ironts.

,•

m
1*1

'

LK CONSUL DlMWIiK

KN VAIN A M. 1)1 I I-

NK1.()N SON M KMiiN

h:i' I.KS SII.S \l I Kl s

MIS II MUT \NIS.

(^'pcnJant le Conseil souverain ou plutôt M. de

l'rontcnac rcnJit arrêt sur arrêt pour obliger M. de l-e-

nelon, malgré son appel, à remettre tant le manuscrit de

son sermon que les déclarations obtenues des habitants,

en laveur de M. Perrot, desquelles il voulait semparcr

pour que celui-ci ne pût les produire à la (lour. M. de

l'énelon ne les avait plus, ^ il déclarait d'ailleurs que s'il

les eût eues encore entre les mains, il n'aurait garde de

les li\ Ter, sans un ordre du Uoi, attendu, disait-il, qu'on

na\ait jamais ôté à i\u criminel ses pièces )uiri(icati\es.

Il persévéra toujours à proteller, <<>: après avoir récusé

M. de Krontenac comme sa partie adverse, il récusa

aussi M. de Peyras ^ M. de Vitré, comme étant dans la

dépendance entière du (îouverneur, 8c enfin M. de Ville-

ray ^ M. d'Auteuil, non pom* eux-mêmes, mais parce

qu'ils avaient été nommés pour ses juges par M. de Kron-

tenac, sa partie adverse.

V[.

M iii' l'DoNi i:nm: vkim

Tllll H (.11 Kl.nl'i: Ml -

iMiNsi H Kinn.ii i; m;

M. iii;\n, (,ii I i(Ki iim;

m. SI-: l'iiKsi Nil M m:

I ONSl-.ll..

I.cs procédures se multipliaient ainsi sans que M. de

Frontenac pût en tirer aucun avantage contre M. de Fé-

nelon, lorsqu'au commencement d'octobre de cette année

i()74, M. Kcmy descendit à Québec pour recevoir des

provisions venues de France 8c les taire transporter à Vil-

lemaric; 8c M. de l'rontenac étant informé de son arrivée,

conçut le dessein de tirer de la bouche de cet Fcclésias-

(i) Lettre Je M. tique, naturellement fort timide (i), quelque aveu juri-

FiDiison i'i M. Remv,

I" mai iiVSg, etc.

'•1

( 2 ) Thomassiii
,

ibid., p. 4(1?, 40.S,

( 1<) Mémoires Ju

clergé, t. \'I. d, KI.Î.

d'Angers en 184S, ordonnaient de frapper de cette peine ecclcsiallique

tous les lieux oCi des juges laïques auraient fait emprisonner pour
cause de crime, un clerc, sans vouloir le rendre aux juges d'Kglise (2).

Les capitulaires de nos llois portaient même des peines temporelles

contre les juges en pareil cas, c*^ condamnaient l'exécuteur de leur

sentence à perdre sa place & il être renfermé dans les prisons de

l'Kveque (;\). .
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diquepour faire condamner par ce nioven M. de Kénelon.

(^)iioiqiril eilt promis à M. Uemy, ainsi <]ui\ tous ses con-

Irères, de ne point produire en juUice la déclarati(Mi sous

seinf,' privé qu'il avait obtenue deux à cette condition

expresse, il le lit cependant citer devant le (lonseil. Son

intention était de le confronter avec M. de Kénelon, 8i

par là de rendre sa déclaration juridique, simaginant sans

doute que la promesse du contraire qu il lui avait donnée

par écrit ne pouvait pas lier le (lonseil. Selon la coutume

des l'icclésialliques de sa communauté, M. Uemy avait

pris son loj^ement au Séminaire de (Québec, & ce lut là quil

reçut ordre, le 4 octobre, de comparaître à linOant même
à la chambre du {^rellé. il sy refusa absolument, allé-

guant, dans un écrit qu'il adressa au (lonseil, les canons de

TKglise, qui lui défendaient de témoigner dans la matière

présente 1'

I } ; ^, deux jours après, la barque qu'il frétait
,oAi\invcs jc ii

pour Villemaric devant lever l'ancre le lendemain matin, m.iniic,4"ci. 1674.

il alla sur le soir prendre congé de M. de lYontenac.

(]elui-ci, qui espérait toujours tirer de lui quelque

aveu, lui dit de ne pas partir que son aJlaire au (lonseil ne

fût terminée, ajoutant que les conseillers Tavaicnt prié de

le retenir. l'A comme M. Remy lui représentait qu'il ne

pouvait en aucune sorte comparaître à l'audience, M. de

Frontenac lui repartit qu'on trouverait bien le moyen de

l'obliger à déposer sur l'allàire de M. de Kénelon; que s'il

refusait de paraître au (lonseil, on le condamnerait pour la

première fois à une amende, puis à une deuxième^ à une

troisième, ^ qu'on continuerait ainsi jusqu'à ce qu'il eût

comparu 8c déposé. M. Kemy, l'entendant parler de la

sorte, résolut, pour ne pas lui désobéir, de refler à Québec,

8: de faire partir ses hommes avec la barque ; mais, comme
on craignait qu'il ne partît aussi lui-même, on donna ordre

sur-le-champ au maître de la barque de partir secrète-

ment, dès le soir même, à l'insu de M. Remy, ^ de le

laisser ainsi à (Québec, avec cinq des hommes qu'il avait

amenés de Villemarie pour ce voyage. Fort étonné le len-

VII.

M. Df. FRONTr.NAC HI>

TIFNT M. IllillV A

fii'Kiirc, MAIS iNirr-

I.KMKNT.
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demain d'apprendre que sa barque était partie, il prit le

parti de prolonger son séjour à (^)uébec pour attendre

I issue de cette allaire, mais en refusant conllumment de

paraître au Oonseil. Condamné à une suite d'amendes

plus fortes les unes que les autres, comme l'en avait me-

nacé M. de Frontenac, il neut f^arde d'en payer aucune,

sachant très-bien que les Conciles qui excommuniaient les

clercs, pour avoir déposé en matière criminelle devant des

juges laïques, avant que ri'!v<îque leur eût renvoyé l'accusé,

les frappaient aussi de la même peine s'ils payaient les

amendes auxquelles les auraient condamnés ces mêmes
juges (*). Regardant donc toutes ces procédures comme
irrégulières 8c de nul ell'et, & étant prêt à partir une

deuxième fois avec ses hommes, sur la barque dite le

Saint-Charles, il alla de nouveau chez M. de Frontenac,

le ri octobre, pour lui demander s'il était libre de quitter

()uébec. (I Vous ferez ce que vous voudrez, lui répondit

II le (jouverneur ; je ne vous arrêterai pas ; mais le (Conseil

« fera son devoir. » Ft sur une réponse si précise, il crut

devoir différer encore son départ. Fnfin, comme, malgré
(i) Archives lie la les citations réitérées, il ne paraissait pas à l'audience i). 'i-'

('onscil ordonna a M. Dollier, son Supérieur, de le faire

comparaître ^ de payer lui-même dans la quinzaine, sous

peine de la saisie du temporel du Séminaire, les amendes
auxquelles M. Remy avait été condamné, attendu qu'il

paraissait ne posséder lui-même aucun bien (2).

marine. Arrêts ilu .S,

11, 10 oclobri;

(2) Jbiii. Arrct ilu

|5 «iflobrc i()? )..

Vin.

M. Di: FRONTFNAf: NIK

ijij'ii. AIT »i:rKNU

M. HKMY A gl'KIIKC ;

HKI'ONSK DE CI-: DFIl-

MER.

Ce dernier proteda encore par écrit, en montrant l'ir-

régularité de toutes ces procédures (**}; & comme il rap-

(') Parmi ces Conciles on peut citer celui de Rouen, tenu
S) Mcniolrcs du en 1 200, celui de Touiouse en i5()o 3).

^'» r- 'j'i (**) Dans sa protestation, M. Remy faisait remarquer, outre

l'incompétence de ses juges, divers défauts de forme qui auraient dû
rendre nulle cette ordonnance, si le Conseil eût eu le droit de la poi-

ter. Qu'ainsi, pour obliger M. Dollier A le faire comparaître, le (Con-

seil s'était fondé sur le titre sixième du Code, article troisième, sans

clcrijc, t

1 1 il.
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sous

.Mldcs

qu'il

, tenu

outre

ient dû
la por-

c (^on-

ï

pelait clans cet écrit sa conversation avec M. de l'rontenac,

/^ (.lisait que celui-ci était l'auteur de sa longue détention à

(^)uébec. cette circonllance piqua au vif le (iouverneur.

Deux jours après, espérant sans doute de la lui taire désa-

vouer en l'injimidant, il le lit venir chez lui, où il avait

réuni à dessein \\. d'Auteuil, procareur ^énéral, M. de ik-r-

nière, f^rand vicaire, M. Dudouyt, le Père DalMon, Supé-

rieur des Jésuites, M. Jacques l,e Her, qui se trouvait par

occasion à (,)uébec, ^ le maître de la barque partie furti-

vement pour Villemarie le 4 octobre. Kn présence de toute

cette assemblée, il lui demanda s'il persillait donc à dire

qu'il l'eût tait relier à Québec pour satisfaire à la prière du
(lonseil. M. Kemy répondit d'un ton modelle K: assuré :

» Je soutiens avec tout le respect que je dois à M. le (jou-

'i verneur, que j'en ferais serment quand j'en serais inter-

<i pelle en jultice. » Sur quoi M. de Frontenac se récriant

8c assurant i|u'il n'avait jamais dit que le (Conseil l'eut prié

faire attention que le Code ne parlait ici que de lielif^icux, tandis que
le Séminaire de Montréal était une communauté decclésialliques,

qui, ne faisant ni vieu ni promesse, étaient libres d'en sortir quand
bon leur semblait. Qu'au relie, on s'était mépris en supposant que ces

Ecclésialliques n'avaient aucun bien propre, qu'on put saisir: chacun

d'eux & lui-même en particulier, en ayant plus qu'il ne fallait pour

leur entretien ; et qu'en conséquence, il conseillait il M. le procureur

général de ne pas se donner la peine d'envoyer un huissier il Mont-
réal, pour obliger le Supérieur A le faire comparaître; encore moins
pour saisir le temporel du Séminaire: cette saisie ne pouvant pro-

duire aucun effet. Il ajoutait que le Code civil donnait un délai de six

semaines, pour comparaître, lorsqu'on demeurait ùi plus de cinquante

lieues du siège de la juridiction, ce qui était le cas de M. Dollier, qui

résidait i> soixante lieues de Québec, & à qui néanmoins le Conseil

ordonnait de payer cette amende dans la quinzaine. Que, d'après le

(]ode, les délais des assignations devaient être de trois jours francs,

même pour les personnes domiciliées dans le lieu de la juridi<îHon
;

& que dans celles qui lui avaient été données il lui-même, le Conseil

lui enjoignait de comparaître le même jour & à l'heure présente;

assignations, qui, d'après ce même Code, devraient être déclarées

nulles & de nul eflet, & sujettes il des condamnations d'amendes. Il

signalait encore d'autres semblables défauts de forme, comme on peut

le voir dans sa protellation.
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1^ !

de retenir M. Rcmy, celui-ci, pour ne pas lui donner une

seconde fois le démenti devant toute l'assemblée, reprit

(i^ Archives Je ii
^^^ '''- ''"^' pol'^csse pleine de sagesse 8c d'à-piopos : « Je

marine. Déclaration " soiimets mou jugement 8c ma mémoire au jugement &
de M. Rcmy, ,7.,).

,, ;^ , mémoire de M. le Gouverneur (iV »

IX.

l.E CONSEIt. SE DI-;SISTf:

KT IlKNVdlK AI ItOI

M. DK lK\EI.ON ir

M. l'KHROT.

(2) Arcllivcs de l:i

maiinc, 22 <icl. i'i74.

X.

il. DK FRONTENAC CON-

TRAINT d'ki.aroir

M. l'KHROI, APRKS

DIX MOIS DE PRISON

Les choses en étant arrivées à ce point, le Consc "

comprit enfin qu'en cédant aveuglément, comme il 1 ava'-t

fait, à tous les désirs de M. de Frontenac, il s'était laissé

engager dans une procédure irrégulière 8; chercha le

moyen d'en sortir. 11 renvoya donc au Roi le jugement de

M. de Fénelon, en alléguant qu'il ne reltait plus que trois

juges qu'il n'eût point récusés. Ce fut aussi le parti qu'il

prit à l'égard de ^î. Perrot. (^elui ci, toujours étroitement

renfermé depuis le mois de janvier dans les prisons de

Québec, n'avait cessé d'adresser protelhition sur protefta-

tion, requête sur requête, pour récuser ses juges 8c de-

mander d'être renvoyé au lloi sans rien obtenir di' Conseil,

lorsque enfin au mois de septembre, M. de Fron mac eut

le déplaisir de voir les conseillers se refuser à * re plus

longtemps les inllruments de sa vengeance. Plusiei s crai-

gnirent d'ailleurs que M. Talon, quand il serait i formé

de leurs procédés, ne les desservît auprès du Roi ( idans

l'esprit de Colbert, son miniltre. M. de Villerr , l'un

d'eux, se récusa de lui-même, à cause, dit-il, dej )bliga-

tions qu'il avait envers M. Talon, oncle de Madamf *errot,

qui l'avait en etfet nommé conseiller; & au sujet d«-
'

1. de

Fénelon, il allégua le même motif : « 11 y a, dit-il, une

« telle liaison entre l'alfaire de M. de Fénelon & celle de

« M. Perrot, que les raisons pour lesquelles je me suis

(' retiré de l'une, semblent aussi m'engnger à me retirer

« de l'autre. » Et le Conseil agréa ses raisons (2) »

Toutefois, malgré les arrêts du Conseil rendus le 3 &
le 6 septembre, pour renvoyer l'atFaire au Roi, M. Perrot

était toujours détenu en prison, sans que M. de Frontenac

se mît en devoir de l'en faire sortir. Voyant que la saison
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dans

ruii

iga-

:rrot,

de

une

e de

suis

tirer

d'automiie s'écoulait ^ craignant que celui-ci ne fît traîner

en longueur son alfaire pour rcnipècher de partir par les

derniers vaisseaux ^ ne le retînt prisonnier Tannée sui-

vante, M. Perrot ne cessait de demander que Ion mît son

procès en état d'être en\ oyé à la Cour 8c qu'on l'élargît de

sa prison, pour qu'il pût ache\cr de disj'Oser ses alVaires

domeltiques 8c s'embarquer avec sa femme, par les naxires

qui devaient partir au commencement du mois de no-

vembre Ti*. Dans une requête du 22 octobre, il ajoutait (1) Arciiives ae 1,1

que si on lui refusait de lui accorder ses demandes, ce ne "^'""""=- i^tquctcs de
'

.

^ M. Perrot ilu n sep-

serait que par vengeance 8c par pure passion, 8c non un tcmbic Autres

ellet de julUce. Enfin^ par une autre requête du 5 no- i3, 22et inoci.

vembre, il déclara qu'ayant été mis entre les mains de la

juflice par le Gouverneur général, celui-ci avait les mains

liées 8: n'était plus le maître de sa personne; qu'en consé-

quence il sommait le Conseil ou d'exécuter ses propres

arrêts en le renvoyant en France, pour qu'on pût l'y en-

tendre 8c juger son procès; ou de déclarer que ce n'était

pas le (Conseil, mais Aï. le Gouverneur général, qui le rete

nait ainsi en prison contre toute juftice (2).

p-

des

M. de Frontenac se vit donc dans la nécessité de ren-

voyer en PVance M. Perrot, aussi bien que M. de Féne-

lon, ce qu'il lit à son gi-and déplaisir, comme lui-même

s'en plaignait ainsi à Colbert : « En me donnant l'honneur

« de NOUS écrire le i3 février, je ne me ligurais pas alors

" que le Conseil voulût se dispenser de juger les causes de

« récusation 8c de prise à partie, que M. Perrot disait

« avoir à proposer contre moi; 8c qui sont si ridicules,

« qu'en tout autre lieu que celui-ci on les aurait aussitôt

« rejetées. Mais les cabales qui s'y sont faites, 8c les mc-
« nées dont on s'cfl servi pour intimider quelques juges,

« & donner des espérances à d'autres, les ont fait douter

" de leur pouvoir. Ils ont renvoyé les causes de récusation

pour être jugées en France, 8c par là ont donné lieu à

i> un abus qui causera, si vous n'y remédiez par une dé-

'I claration expresse des volontés du Roi, une impunité

(i)/*/7. Requête de

M. PeiTot, 3 novem-

bre i("i74-

XI.

l'L VINTES 1)1-: M. DE

i-RoMiNAi: <:<iNiKr.

i.E roNSi'ii. soiivr-

K.UN.
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xn.
PLAINTES UE SI. DE

IRONTENAC CONTRE

M. DE FÉNELON,

H. PERROT ET CON-

TRE l.E SÉMINAIRE.

(i) Archives ilc la

marine. Lettre de

M. de Frontenac à

Colbert, 14 novembre

i'''74-

XIII.

M. DE TRONTENAC VEUT

JISTIFIER lA LONOIE

DÉTENTION DE M.

PERROT.

« pour toutes sortes de crimes ; puisqu'un criminel naura
Il plus qu'à alléguer qu'un Gouverneur efl son ennemi ^
(I sa partie adverse, & que les conseillers mangent tous les

" jours chez lui & sont de ses amis, pour prétendre ne
« devoir point être jugé en ce pays 8c être renvoyé en

« France.

" C'ell la prétention de M. Perrot & de M. Pabbé de

Fénelon, qui, par une fatalité que je ne puis comprendre,

ou plutôt par une conspiration 8c un concert que mon
secrétaire vous expliquera clairement, s'eft mêlé dans

cette affaire, après avoir paru mon meilleur ami, &
s'être plaint à moi, plus qu'à personne de ce pays, de la

conduite de M. Perrot. 11 y a embarrassé le Séminaire

de Montréal 8c celui de Québec, avec lesquels il a fallu

que le Conseil soit venu aux mains. 11 n'y a que les Jé-

suites qui n'aient point paru en tout ceci, quoiqu'ils y
aient peut-être autant de part que les autres. Mais ils

sont plus habiles 8: couvrent mieux leur jeu, leur supé-

rieur étant un homme fort sage & prudent, point brouil-

lon, avec qui je me suis toujours bien maintenu, & qui,

je crois, se loue de moi, comme je suis forcé de me louer

de lui. J'avais cru les Messieurs du Séminaire de Mont-

réal dans d'autres dispositions; 8c vous savez de quelle

manière je vous en écrivis l'année dernière. Mais je vois

bien présentement qu'ils se sont laissés aller aux senti-

ments des autres, qui étant plus fins qu'eux, leur ont

peut-être fait faire plus qu'ils ne voulaient. M. de Bre-

tonvilliers n'approuvera pas assurément leur procédé,

me paraissant, dans ce qu'il m'écrit, a\oir d'autres

sentiments que ceux que ces messieurs commencent à

prendre (i). «

Comme M. de PYontenac craignait avec raison qu'on

ne le blâmât à la (]our d'avoir retenu si longtemps en

prison le Gouverneur de Villemarie, il ajoutait adroite-

ment : Il Je fais repasser M. Perrot en France, avec
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« M. labbé de Fénelon, alin que vous juf^iez de leur con-

II duite. Pour moi, je soumets la mienne à tout ce qu'il

« plaira à Sa Majellé de m'imposer; & si j'ai manqué, je

« suis prêt de subir toutes les corretitions qui lui plairont.

« Un Gouverneur serait ici bien à plaindre s'il n'était pas

« appuyé, n'aytint personne en qui il puisse se fier, étant

M môme obligé de se défier de tout le monde ; 8: quand il

(I commettrait quelque faute, elle serait assurément bien

pardonnable, puisqu'il n'y a point de panneaux qu'on

ne lui tende, & qu'après en avoir évité cent, il serait

bien difficile qu'il ne donne dans quelqu'un. L'éloigne-

ment même où il elt de la Cour, & l'impossibilité de

recevoir de nouveaux ordres qu'après un fort long

espace de temps, fait que ses fautes ne sauraient jamais

être courtes. Ainsi, iMonseigneur, j'espère que, quand il

me serait arrivé de faire quelque fausse démarche qui

pourrait déplaire à Sa Majelfé, elle aura assez de bonté

pour y compatir, & pour croire que c'aurait été plutôt marine. Lettre de

par un excès de zèle à faire mon devoir & à accomplir ^- ^''^ f rontenac a

ses intentions, que par aucun autre motif (i). »

(i) Archives île la

Si toutes les démarches de M. de PYontenac avaient

dans sa pensée le zèle pour principe, comme il l'assurait

ici, il faut convenir, ou qu'il se faisait quelquefois illusion

à lui-même, ou que ce zèle n'était pas toujours bien réglé.

Le trait suivant en elf une nouvelle preuve. M. de Féne-

lon, en repassant en France, devait avoir pour compa-

gnons de voyage M. Dollier & M. d'Urfé : le premier, qui

allait respirer l'air natal, pour essayer de rétablir par ce

moyen sa santé, qui dépérissait à vue d'œil en Canada,

depuis sa chute dans les glaces; M. d'Urfé, pour traiter

d'affaires importantes au pays. Ce dernier, sachant par

expérience qu'il était toujours extrêmement incommodé
sur mer ^ même obligé de garder le lit presque conti-

nuellement, voulut conduire avec lui .son domellique,

pour s'en faire servir dans la traversée. 11 écrivit donc à

M. de Frontenac, avant de descendre à Québec, ^ le pria

Colbert, 14 novembre

1(74.

XIV.

1)1 HKTK DE M. l)K l'-RON-

TKNAC b.NVEHS M.

u'UHl É.
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( I ) Mc'moirc de

M. d'Urtc à Colbcrt.

Lettres de M. Tron-

son, t. I.

XV. •

PAR LE MARIAGE Dt-:

MADEMOISELLE d'aL-

LÈGRE, M. d'lRFÉ

DEVIENT PnOCIlE AL-

LIÉ DE COLllERT.

de donner un passe-port à cet homme, en l'assurant qu'il le

ramènerait en Canada dès que ses allaires seraient termi-

nées; le Gouverneur le lui refusa absolument. Arrivé avec

son domellique à Québec pour l'embarquement, il voulut

faire de nouvelles inftances. a M. de Frontenac, rapporte-

( t-il, m'assura (jue, quand il avançait quelque chose, il

tenait ferme 8c ne se reUichait jamais. Qu'il avait déjà

dit qu'il me refusait cette permission, 8: l'avait dit devant

trop de monde pour s'en dédire. Toutes mes inltances

ne firent aucune impression sur son esprit : ce qui

m'obligea de lui répondre que, puisqu'il me refusait de

conduire avec moi mon domellique, je serais obligé

d'en demander jultice à la Cour. Je ne sais si ce mot lui

lit quelque peine; mais il fut aisé de remarquer qu'en-

suite il n'épargna rien, jusqu'à mon départ, pour me
faire paraître son ressentiment. Il n'avait aucun sujet

de douter que je ne gardasse pondUiellement sa défense,

quelque sévère qu'elle fût : je lui avais donné assez de

marques de mon obéissance, 8c lui-même lavait mise

assez souvent à l'épreuve, pour n'avoir pas le moindre

sujet d'en douter, (^'pendant il envoya faire défense au

capitaine du vaisseau de recevoir mon domellique, 8; y
fit même tenir quelques gardes, afin que tout le monde
connût sa défense & la rigueur avec laquelle il me trai-

tait. La conséquence que l'on a tirée de cette conduite

efi que, n'ayant point trouvé de sujet suffisant pour

marrèter 8: me mettre en prison, comme il m'en avait

menacé souvent, il a voulu se venger, en cette ren-

contre, de l'amitié que je n'avais pu me dispenser

d'avoir pour M. labbé de Fénelon(i}. »

L'un des motifs qui obligeaient M. d'Urfé à ce voyage

était la nécessité de faire connaître à la Cour les vexations

de M. de PYontenac à l'égard des Missionnaires dans

l'exercice de leurs fonctions, 8: de les exposer de vive voix,

puisque ce Gouverneur se donnait la liberté d'ouvrir les

lettres qu'ils adressaient en France 8: d'arrêter celles dont
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le contenu lui déplaisait. Assurément M. de Frontenac

n'aurait pas donné cette peine à M. dUrte, 8: leût même
traité avec autant de bonté & de prévenance qu'il lui

témoigna de dureté 8c de hauteur à son départ, s'il eût

prévu alors un événement qui arriva le 8 février sui-

vant (i), & qui, par sa nature, devait inspirer à Colbcrt

pour M. d'Urfé une considération toute particulière. Ce

fut le mariage du fils de ce miniltre, le marquis de Seigne- t. i.p.ucS.

lay, avec mademoiselle d'Allègre, cousine germaine de

M. d'Urfé, que cette alliance rendit ainsi proche allié de

Colbert. Ce mariage contribua aussi à resserrer les liens

qui attachaient ce miniftre aux Séminaires de Saint-Sul-

pice de Paris & de Montréal, & nous rappellerons ici une

circonftance assez singulière, qui le fit conclure à la grande

satisfadion de Colbert.

(i) hicliimiKiiic lie

Miircry, article ..l'AI-

li.i;rc. IMit. 17^5,

Son fils recherchait en mariage la jeune marquise,

Marie-Marguerite d'Allègre, de lune des plus grandes

maisons d'Auvergne, (ille unique de Cllaude-lves d Allègre,

8c devenue, par la mort de son père, le plus riche parti du

royaume qu'il y eût alors. Son tuteur & la plupart de ses

parents, non moins que ceux du marquis de Seignelay,

donnaient volontiers les mains à cette alliance; 8: comme
M. de Bretonvilliers était le directeur de la demoiselle, on

le pria de lui en faire la proposition, ainsi qu'à Madame
d'Allègre, sa mère. D'abord il s'en excusa, en répondant

qu'il n'avait point grâce pour traiter les attaires tempo-

relles de ses pénitents. Louis XIV, qui désirait beaucoup

l'avancement du marquis de Seignelay, nommé déjà par

lui pour succéder à son père au miniftère d'Etat, mettait

lui-même une grande importance à la conclusion de ce

mariage. Mais ne voulant pas faire intervenir l'autorité du

Souverain dans une alfaire qui devait dépendre unique-

ment de la volonté libre des parties, 8: sachant les dilH-

cultés qu'avait faites M. de BretouA illiers, il lui ordonna,

par une lettre de cachet, d'aller demander à Madame 8: à

Mademoiselle d'Allègre leur sentiment sur cette proposi-

XVI.

mari.m;k 1)k made.moi-

sri.i.K d'allègre

A\l;(: LK MAHCiUlS DK

SKlGNtLAy.
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tion. Dans cet ordre du Souverain, M. de Bretonvilliers

crut voir un signe manifelle de la volonté de Dieu; il visita

Madame d'Allègre, qui agréa le mariage, & qui, sur la

prière qu'il lui en fit, lui donna même par écrit son con-

sentement. Il se rendit ensuite dans une communauté du
faubourg Saint-Antoine, où demeurait alors la jeune mar-

quise ; & elle lui répondit qu'elle n'aurait là-dessus d'autre

volonté que celle de sa mère. 11 la pria donc d'exprimer

aussi par écrit son sentiment ; 8c cette manière de procé-

der, dès qu'elle eut été connue, lut ellimée très-sage. M. de

Bretonvilliers s'empressa d'envoyer l'une & l'autre au

Roi, qui, pour avoir encore une plus grande assurance

du libre & plein consentement de la mère 8c de la fille,

désira qu'il allât lui rendre compte lui-même & de vive voix

( i) Archives du se- ^c sa négociation ; et comme il n'ignorait pas que cet Ecclé-

minairc de Siiint-Sui- sialtique vivait trop retiré du monde pour se rendre à la

Brctonv'inict!
^'

var
^"o"'" ^^"^ '-'" ordrc cxprès, il lui écrivit de nouveau, & lui

c.r.indct. ibid., par ordonna d'aller le trouver à Saint-Germain, où il l'entre-
M.^ Bjiudran, in..«,

jjj^^ pendant plus dc deux heures (i).

XVII.

SIR IN MKMoinK i)K Vefs Ic tcmps où ce mariage tut célébré, M. d'Urté

M. i.'iRih, i.K mil arriva heureusement en France. Colbert, qui s'ellimait

]l'^_

^ beaucoup honoré de son alliance, & qui d'ailleurs prenait

un si vif intérêt au Canada, l'accueillit à son arrivée

comme un parent qui lui était doublement cher; &, ayant

appris le sujet de son voyage, il le pria de lui donner un

mémoire de toute la conduite de M. de PYontenac à son

égard. Après avoir examiné lui-même ce mémoire, Colbert

le communiqua au Roi, ^ le 22 avril 1675, ce monarque

le suivit dans tous ses détails, en donnant à M. de PYon-

tcnac une série d'avis qui devaient lui servir à l'avenir de

règle de conduite. « J'ai vu avec attention, lui écrivait-il,

<( tout ce qui elt contenu dans vos dépêches des 16 février

« & 14 novembre derniers; 8: pour vous expliquer mes
(I intentions sur tout ce qu'elles contiennent, je vous dirai

« que, dans une colonie faible, comme elt celle où vous

'( êtes, votre principale 8c presque unique application doit

bONNi: ui:s w is

.M. DK 1 RONTKN.A
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« être de maintenir ^ conserver tous les habitants qui y
(1 sont, ^ d "y en appeler de nouveaux. Vous ne devez

M donc user qu'avec beaucoup de tempC'rament 8: de dou-

11 ceur du pouvoir que je vous donne, plus particulière-

II ment à léf^ard des Kcclésialtiques, qu'il elt de votre devoir

Il de maintenir dans toutes leurs fonctions en paix 8: con-

« corde, sans leur donner aucun trouble : étant assuré,

« comme je le suis, qu'ils ne manqueront jamais à Tobéis-

« sance qu'ils me doivent, ni à inspirer à nuis peuples les

« mêmes sentiments (i).

Il Quoique je n'ajoute point toi à tout ce qui m'a été '"'"'"«• i<'-f;i(i'i; 'les

>i dit de plusieurs petits troubles que vous donnez aux
,,|, ,, ^,/

ti Kcclésialtiques, j'eltime toutefois nécessaire pour le bien

Il de mon service de vous en avertir, afin que vous vous

(( en corrigiez, s'ils sont véritables. Mais ce que je vous

(( ordonne présentement elt de ne faire connaître à per-

'I sonne que je vous en aie écrit; ^ que, quand même
« rÉvèque ou les Kcclésialtiques en parleraient, vous n'en

« conserviez contre eux aucun ressentiment; ^ cela elt

« d'une telle conséquence, qu'il serait impossible que mon
« service n'en reçût un préjudice fort considérable, si

(( vous en usiez autrement. On dit donc ici : que vous ne

« vouliez pas permettre que les Kcclésiafliques pussent

K vaquer à leurs Missions 8c à leurs autres fonctions, ni

(( sortir des lieux de leur demeure sans passe-port, même
« pour aller de Montréal à Québec

;
que vous les faisiez

venir souvent pour des causes très-légères; que vous

interceptiez leurs lettres, 8c ne leur laissiez point la liberté

d'écrire
;
que vous n'aviez pas voulu laisser repasser en

France un valet de M. Tabbé d'Urfé, avec son maître;

« ni permettre que le grand vicaire de l'évêque de Pétrée

K prît sa place au Conseil souverain, suivant le règlement

M du mois d'avril iGyS. Si une partie de ces choses, ou le

« tout elt véritable, vous devez vous en corriger; 8c pour'

« cela faire exécuter le règlement du Conseil, tant à Tégard

« de rp]vcque que de son grand vicaire ; laisser à tous les

(' Kcclésialtiques la liberté d'aller 8: venir par tout le Ca-

roMK m. 34
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( ()i.iii:i<r DiiNNK 1.1 I-

Ml-Ml: l)i:S AVIS A

.M. 1>1; I KdNTlCNAC.

f i) Regillrc tics tlj-

pOchcs, I 3 mai l'ij?,

fol. 18.

« nada, .sans lc.soblii;cr de prendre aucun pa.s.se-port ; ^: en

« même temp.s leur donner une entière liberté pour leur.s

I lettres ; les lais.sant dans leur séjour ordinaire sans les

« obliger d'aller à Québec, que pour des raisons indis-

M pensables, qui doivent être tort rares (1). »

xi.x.

Uli 1 K.NKI.ON BLA.Mt

(,)uoique par cette lettre le Roi eût marqué assez clai-

rement à M. de Frontenac la ligne de conduite qu'il aurait

à tenir, il voulut cependant que son minillre insiltàt plus

fortement encore; & le il^ mai suivant, Colbert lui écrivit

la lettre suivante : « Sa Majelté m'ordonne de vous dire,

u en particulier, qu'il ell absolument nécessaire pour le

« bien de son service d'adoucir votre conduite, & de ne

« pas relever par trop de sévérité toutes les fautes qui

(I pourraient être commises, soit contre son service, soit

(I contre le resped qui vous cil dû. I .es rai.sons qui obligent

i« Sa Majellé à vous donner cet ordre sont si fortes & si

« clairement expliquées par sa dépèche, que je ne doute

« pas que vous ne vous y conformiez entièrement. Mais

(I après avoir parlé au nom de Sa Majeflé, je vous prie de

Il trouver bon que j'ajoute quelque chose de moi. Par le

Il mariage qu'il a plu au Roi de faire de mon lils avec

« l'héritière de la maison d'Allègre, M. l'abbé d'Urfé eil

(( devenu mon allié fort proche, étant cousin germain de

« ma belle-lille; ce qui m'oblige de vous prier de lui

(1 donner quelque marque dune considération particu-

« Hère, quoique dans les exercices de sa profession il ait

« peu d'occasions d'avoir recours à vous(i). » (]e furent

tous les reproches de Colbert à M. de Frontenac sur ses

procédés durs & injulfes envers M. d'Urfé. Et cette correc-

tion si délicate 8i si modérée décèle dans ce miniftre une

adresse ^ un tact exquis pour manier les esprits les plus

difficiles ^ les plus intraitables, & tout à la fois une rare

sagesse pour les amener à ses fins avec force & douceur,

sans les irriter, ni même sans les aigrir.

Quant à M. de Fénelon, il était difficile que ses con-
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Irùrc's de l'aris, à Icxcmplc de Ceux de Moiitival, iic le

taxassent pas d'imprudence pour son sermon du join*

de Pâques, quelques bonnes qu eussent été se^ inten-

tions 8: quelque zèle quil eût voulu témoigner en cela en

laveur de la colonie. On le blâma aussi de sétre déclaré

pour M. Perrot dans le démêlé de celui-ci avec M. de

Frontenac, ^ dètre allé solliciter de.s habitants leurs

signatures. M. de Hretonvilliers en écrivit ainsi, le 7 du
mois de mai de cette année 1075, aux lïcclésialliques de

Villemarie : « Je vous exhorte tous à profiter de l'exenij-ile

(I de M. de Fénelon. Pour s'être trop intrigue dans le

Il monde 8c mêlé de ce qui ne le regardait pas, il a gâté

« ses affaires, ^ à lait tort à celles de ses amis, en voulant

(( les servir. Dans ces sortes de matières, qui ne regardent

« que des démêlés particuliers, la neutralité sera toujours

(I approuvée. Mais, de quelque nature qu'elles soient,

« quand on continuera à ne point manquer au respect ^
« à la soumission qui sont dus aux puissances, les

« plaintes seront toujours ici assurément écoutées, ^ elles

« n'auront jamais qu'une bonne issue r). " I.a conclusion

fut que M. de b'énelon ne retournerait plus en (Canada,

où son zèle trop ardent pouvait compromettre le Sémi- m. iic Hictonviiiic»,

nuire; & M. de Bretonvilliers lit part de cette résolution /
"'"'

l'''\-

'"' ".'"

au Uoi, qui l'approuva, comme con\enable 8i très-propre m. nonson.

à faciliter le rétablissement de la paix.

(1} AiLliiscs ilu Sc-

ininairc lic Sainl-Sul-

picc à l'iiiis. Lettre 'Jc

(]e prince ne donna cependant aucune suite au procès

criminel intenté contre cet Kcclésialhque, quoique M. de

Frontenac lui en eût en\-ové toutes les pièces; ces docu-

ments étant inutiles 8c de nul elièt à cause de l'irrégularité

de la procédure (*). Pour maintenir cependant lautorité

XX.

1 K ROI NK DONNK Al'-

V.VSE SIITl: A i.'ai--

I-A1R1-: nK M. iii: i-É-

NELON, i:r RKCOM-

MANDK \ M. I)I-. l'HdN-

TINAi. 1.1 SKMIVMHK

lil \ ii.li:mahii-..

(*) Toutes ces pièces forment un énorme dossier, qu'on voit encore

aujourd'iiui l'i Paris, aux archives du niiniltére do la marine. On en

avait conservé des copies authentiques au Séminaire de Villemarie,

jusqu'à CCS derniers temps, lorsque M. Quiblier, Supérieur de cette

maison, les communiqua, avec plusieurs autres documents impor-
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de ce (ioiivcrncLir 8c Icn^n^cr en iiicmc temps à iKlcnicir

sa conduite, en lui donnant à lui-même quelque satislac-

tion, il lui disait dans sa lettre : » J'ai blâmé Taiition de

<i M. de Kénelon ^v lui ai ordonné de ne plus retourner en

« {'anada. Mais je dois vous dire qu'il était diflicile

" dinllruire une procédure criminelle contre cet Kcclé-

(1 siallique, ^ aussi d'obliger les Prêtres du Séminaire de

(1 Montréal à déposer contre lui, à moins de le remettre

Il entre les mains de rKvéque ou du grand vicaire. Au
Il relie, le dillérend entre vous ^ les prêtres du Séminaire

Il de Montréal ell entièrement apaise, 8; ne peut pas tirer

Il à conséquence, (lomme dailleurs le Supérieur du Sé-

II minaire de Saint-Sulpice m'a assuré que tous les Prêtres

Il de sa communauté, qui sont à Montréal, vi\ent dans le

Il resped ^ l'obéissance qu'ils me doivent 8: qui sont dus

(I à votre caractère, je désire que vous oubliiez tout ce

« qui a eu lieu, travaillez donc avec soin à réunir à vous

« tous les esprits que ces dillérends peuvent a\oir divisés
;

« 8i faites en sorte que chacun travaille avec paix, amitié

(I 8c concorde au bien qu'il doit produire (i). » Enfin,

(À")lbert de son côté lui écrivait ce mot, qui ne pouvait être

que très-etlicace sur l'esprit de ce (jouverneur : « 11 cil du
(I bien 8c du service du lloi 8c de la colonie, que vous con-

I' sidériez particulièrement la communauté du Séminaire

<i de Saint-Sulpice, établie à Montréal, dont M. de lîre-

II tonvilliers, qui en elt le Supérieur, ell fort de mes
{2) Archives do l\ « amis(l) (*). »

marine, i 3 mai 1Ô7S,

fol. uj.

[i^ Aivliivcs de la

marine. Kcf;i(trc des

dcpcclics , 21 avril

i(')75, loi. Il, li.

tants, à M. Paquin, cure de Saint-Eiiltaclie, dans Tile de Montréal,

qui se proposait d'écrire une liiHoire du pavs. Durant les troubles

politiques de iN^y, tous ces papiers turent transportés de Ii\ à Saint-

Benoît, et remis à M. Girouard qui, voyant que les troupes incen-

diaient les maisons, & craignant pour la sienne, les transporta dans

une autre, où il jugeait qu'ils seraient plus en assurance. Mais, contre

ses prévisions, cette dernière maison fut livrée aux tiammes, & tous

ces papiers périrent dans Tincendic.

(") En disant que M. de Rretonvillicrs était tort de ses amis,

quoique celui-ci et toute sa Compagnie professassent, à l'égard du
Saint-Siégc,des principes bien ditiérents de ceux de ce Minillre, Col-
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Le Hoi non usa pas Je même à lézard Je M. IVrrot :

il le (it enfermer Jurant tniis semaines à la iUillille, ce

qui n'empêcha pas pourtant ce prince Je blâmer aussi

M. Je l'Vontenac Je la conJuite qu'il avait tenue à sc^i

é^arJ : « .l'ai vu ^; examiné avec soin, lui écri\ait-il, tout

ce que vous m'avez envoyé concernant le sieur Perrot;

^ après avoir même vu tous les mémoires qu'il a Jonnés

pour sa Jélense, j'ai conJamné l'action qu'il a laite,

J'a\'oir emprisonné l'otlicier Je ^os ^arJes que ^•ous

aviez envoyé à Montréal. Pour l'en punir, je lai fait

mettre quelque temps à la lîallille, en sorte que cette

punition ne le renJra pas seulement lui-même plus cir-

conspect sur ce qui concerne son Je\oir, elle servira

encore J'exemple pour contenir les autres. Mais après

XXI.

Il' Riil I Mr I M I MMI'n

\l. l'IMIIor k I V n\S-

ill.l.i: Kl III \Mi M. !>:'

PlIllSri'.NAC.

con-

maire

Brè-

mes

bcrt n'allcguait pas un inotil'gratiiitemcnt imagine, pour porter M. Je

Frontenac A prendre en consiilcration le Séminaire de Villcmarie, ni

qui lui eut été récemment inspiré à cause du mariage du marquis
de Seignelay, son (ils. Leur amitié était plus ancienne, & il pa-

raît que, de la part de Colbert, elle était l'ondée en grande partie

sur le désintéressement ^ la générosité qu'il avait reconnus en

lui. Grandet en cite un trait assez remarquable. Il rapporte qu'en

11172, pendant la guerre de Hollande, les tinances se trouvant extrê-

mement obérées, Colbert alla trouver M. de BretonviUiers, & lui

ilemanda s'il ne consentirait pas i\ céder, cette année, au Roi, une
rente de quarante mille livres qu'il avait sur l'hôtel de ville de Paris.

« .l'étais en peine de savoir, lui répondit M. de BretonviUiers, à quoi

« je la dedinerais cette année; assurcz-donc le Roi que je la lui donne
« de tout mon cceur, je ne puis en l'aire un meilleur usage. » C'était

un samedi, & pendant cette conversation, on avait ouvert, selon l'u-

sage, la porte de la cour du Séminaire, où plus de trois cents femmes
pauvres, portant de petits enfants sur leurs bras, étaient entrées.

pour recevoir une aumône de cinq sols que M. de BretonviUiers leur

faisait à chacune tous les samedis. Colbert, ayant aperçu cette multi-

tude, la prit pour une troupe de séditieux, qui l'auraient vu entrer

au Séminaire & se seraient ameutés, dans le dessein d'attenter à sa

vie. Mais, apprenant A l'inllant même, de la bouche de M. de Breton-

viUiers, qu'il n'avait rien A craindre, &. que ce n'était lA qu'une

réunion de femmes pauvres, qui venaient recevoir l'aumône tous les

samedis A heure fixe, Colbert tira aussitôt de sa poche quatre louis

d'or, & les lui remit avec joie, en le priant d'agréer qu'il contribuât \), jy i',,L.tonvi

de sa part ù une œuvre si charitable (1). pnr Gunulct.

t f

fi) AivIiivLS il

minilire Je S;iint

picc, à l'aris. \'

Il Sc-

Sul-

ie de

llicvf,
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1^ Arcliivcs lie l;i

marine. Rcgillrc ilcs

Jc('i'clicS| 2i .uril
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XXII.

I r ROI hi:nviiii' m. pkh-

IIDT IN CANADA.

(2'' Archives de la

marine,.;:! avril i<>7^,

toi. Ih.

(3) IbiJ. loi 12,

iG:

u a\()ir Jomic cette satistadion à mon autorité qui a été

« ^•i()Iéc en votre persoiuie. je nou.s dirai, pour vous iii-

" Itruire de mes scntiineiit.s, que, sans une nécessité al>so-

V lue, NOUS ne devez point faire exécuter d'ordre dans l'é-

« tendue d'un ^ou\ernement particulier, sans en avoir lait

Il part au (îou\erneur; /^ aussi que la punition de dix

11 mois de prison que \-ous lui a\ e/ lait soull'rir m'a paru

Il assez Jurande pour la tante qn il axait faite. (>'ell pour-

" quoi je ne lui ai fait soutlrir la prison de la Uallille que
Il pour réparer publiquement le \iolement de mon auto-

II rite, l'ne autre lois, jellimc qu'en faute pareille vous
M devez nous contenter des satisfactions qui vous seront

Il oU'ertes, ou de quelques mois de prison, ou me renvoyer
' laU'airc pour la décider, en faisant repasser en France
" roUicier qui aura manqué; la prison de dix mois étant

Il un peu tro[i ri^^oureuse 1 1;. "

Mais, si M. de l'rontenac, en retenant si longtemps

iVl. Perrot en prison, s'était promis de lui faire Ater le gou-

vernement de Montréal, il se trompait étrangement. I.a

dureté même de cette conduite envers lui, aussi bien que

la considération de M. 'Jalon, furent les motifs qui obli-

gèrent le Uoi de le renvoyer à VMIIemarie. Kn conséquence,

il écrivait î\ M. de l'rontenac : « Après avoir laissé quelques

Il jours à la Hallille le sieur l\'rrot, je le renverrai dans

Il son gouvernement, ^ lui ordonnerai auparavant de vous

« Noir 8: de n-ou> faire ses excuses de tout ce qui s'eit

passé. Après quoi je désire que vous ne conserviez au-

cun ressentiment contre lui, ^ que vous le traitiez selon

le pouvoir que je lui ai donné (2}. Kntin, vous ne devez

punir dans les habitants que les fautes capitales, éxitant

avec soin d'en tirer les punitions en longueur, parce que

les esprits se diN isent, s'aigrissent ^ se détournent entiè-

rement de leur principal traNail, qui conside à pourvoir

Il à la sûreté 8c à la subsillance de la famille (3) ('). »

{') Colbcrt, lie son côte, ccrivit ii M. de Frontenac, pour l'cxlior-
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Les étranges abus étc pouvoir auxquels M. de l'ron-

tenac s'était porte J» jfHiis mj,, arrivée eu (lanaJa, ?^

loute.N les pro».». lures coiitr* M. Pcrrot ^. M. Je l'enelon,

(irent sentir à (.oii rt la nécessifr de rellreiiulre à des

limites lixes lautorité du fjouverneur gênerai. Dès son

arrivée à (^)uébec, celui-ci, ayant convoqué de son cliet, ^
sans aucun ordre de la (lour, tous les habitants du pays,

les avait di\isés en troi^ ordres ou états, pour leur laire

prêter serment de lidélité /^ les tenir ainsi liés ^s. assujettis

à son autorité ^ à celle du monarv-iue. Sur quoi (iolhert lui

avait répondu : Il ell bon de vous faire savoir que vous

» devez toujours sui\re, dcuis lu gouvernement du (Canada,

<t les formes qui se pratiquent en IVance, où les Kois ont

«1 elVimé du bien de leur service de ne point assembler

« depuis louf^temps les lltats généraux. Ainsi vous ne

devez que très-rarement, ou pour mieux dire jamais,

donner cette forme au corps des habitants du pays,

(lependant, quoique Sa Majellé ellime que tout ce que
vous avez fait en cela excède votre pouvoir, elle ne veut

pas que vous les révoquiez; mais elle exif^'c quà l'avenir

vous vous conformiez ponctuellement à ses ordres > i;. »

Outre divers rèf^lements de police que M. de IVontenac

s'était donné la liberté de faire de son chef, il avait établi

des échevins à Québec, ^, contre les droits de la (Com-

pagnie des Indes occidentales qui subsiltait encore, leur

avait attribué le pouvoir de juger de la police. » Sa Ma-
<( jellé m'ordonne de vous dire, lui écrivait Colbert, que

XXIII.

1 Ml iimr m.»MK m. hk

iiii'\iiN\c |.i: s'f.

I iih: \i iiiiiii >' m s

l'iii vdiMs i.n'ii, \'\-

v\ir i'\!*.

(l) ArcluM-S (le i:i

marine, i S luiii \ifj'S,

terù vivre en bonne harmonie avec M. Pcrrot : « Comme les dix mois
« de la prison qu'il à soutlcrte & celle de trois semaines dans la Mas-

« tille doivent suiiire pour expier la faute qu'il a laite, &qued'ail-
« leurs il ell parent & allie de personnes que je considère beaucoup,

« je vous prie de recevoir avec agrément les excuses qu'il vous fera;

« &, n'y ayant aucune apparence qu'il retombe jamais en aucune
« faute semblable, vous me ferez aussi un sinf,ailier plaisir, en lui

« accordant l'honneur de vos bonnes grâces & de votre amitié, & en

« lui donnant par lu les movensde servir le Roi avec satisfaction dans
ti ce pays (2). »

{i}lbiJ. iXmaiif.;?,

toi. i.>

i
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1

(i) Aivliivcs Je l;i (i

iiKirinc. l^ci;i(liL' des

ileptches, 17 mai

I (174. (1

« VOUS avez en cela passé les bornes du pouvoir qu'elle

(I vous a donné. D'ailleurs, les règlements de police au-

(( raient dû être faits par le (Conseil souverain & non par

vous seul. Le pouvoir que vous avez du Roi vous donne

lautorité entière sur tout ce qui concerne le commande-
ment des armes ; mais à légard de ce qui tient à la jus-

tice, votre autorité consille à présider le Conseil souve-

« rain. L'intention de Sa Majellé elt donc que vous preniez

les avis des conseillers, 8c que ce soit le Conseil qui

prononce sur toutes les matières qui sont de sa dépen-

dance (1). 1)

XXIV.

POUR ri;ni)HK I k con

SKII. 1

I.K ROI

«IK.MK l.r.S CONSKII

I.KRS.

Les ordres qu'on voit ici avaient été donnés par Col-
M.Ki'FNi.vM,

Y-)Qi-{ dans le courant de l'année 1674; mais, l'année sui-
NOM.Mi: i.rr-

. .

'

vante, ce mmilb"e ayant su que les procédures contre

M. Perrot & celles contre M. de Fénelon avaient été

faites par le Conseil sous l'influence entière de M. de

Frontenac, il jugea nécessaire de rellreindre dans des

bornes plus étroites encore l'autorité du Gouverneur gé-

néral. M. d'Urfé, dans son mémoire, après avoir signalé

linsulte que lui avait faite M. de Frontenac en le chassant

de sa chambre avec clameur 8c la canne levée sur lui,

ajoutait cette réflexion : « M. le Gouverneur s'eil rendu

« absolu dans le (Conseil; il en elf tellement le maître, qu'il

« y met des conseillers comme il lui plaît, 8c même contre

Il toutes les formes. 11 faut donc s'adresser à lui pour avoir

« julfice. Mais si, dans cette nécessité où l'on se trouve,

(I il prend les plaintes les plus juftes 8c les plus raison-

" nabies pour des insultes qu'on va lui faire chez lui,

(I quelle voie pourra-t-on trouver à l'avenir dans toute la

'I Nouvelle-France pour se défendre de l'oppression (2)? »

Touché de cette observation, (^olbert, pour affranchir le

Conseil de toute dépendance, ^oulut que le l^oi nommât
lui-même les conseillers, 8c fixât à chacun le rang qu'il

tiendrait dans les séances. En conséquence, le 25 avril de

cette année, Louis XIV nomma pour son Procureur gé-

167.., & 23 avril 11,7^. néral M. Denis-.loseph Ruette d'Auteuil (3); 8c le 10 mai

(
-2 ) Mémoire de

M. d'Urle à Colbert,

t. I" des Lettres de

M. Tronson au ("a-

nada.

(3) Arcliives île la

marl.'c C-ina '..é, i. ii.

\

t

\

im
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(i) Archives de la

suivant les sept conseillers, dans Tordre suivant : Louis

Rouer de Villeray, premier conseiller, Charles Legardeur

de Tilly, Mathieu d'Amours, Nicolas Dupont, René-Louis

Chartler de Lotbinière, Jean-Baptillc de Peyras 8^ Charles

Denys(i). Mais pour les mettre dans une entière indé-

pendance du Gouverneur qui iusqualors les avait présidés, 7-"'T' '^'"r'"'"'^ .''f*
. _ . .

dcpcchcSj 1(174-1(175,

8: aussi pour l'empêcher d'empiéter sur l'autorité des juges toi. ji, 2» ma\ 11.75.

particuliers, comme il avait fait à l'égard de celui de Ville-

marie, il résolut d'envoyer un hitendant en Canada, de

lui attribuer à lui seul la présidence réelle du Conseil, &
de ne réserver au Gouverneur général qu'une simple pré-

sidence d'honneur.

Il nomma pour Intendant, le 5 du mois de juin,

M. Jacques Duchesneau, alors trésorier de France à

Tours, 8c lui donna pouvoir dans tout ce qui concernait

la julHce, la police & les finances, avec ordre de veiller à

ce que tous les juges inférieurs 8c autres officiers de jultice

fussent maintenus sans aucun trouble dans l'exercice de

leurs fondions. 11 voulut que le Conseil souverain jugeât

conjointement avec l'hitendant de toutes les matières

civiles 8c criminelles,.conformément à la coutume de Paris,

8c qu'il fit tous les règlements de police; avec cette clause,

cependant, que l'Intendant pourrait, s'il le jugeait plus à

propos, juger seul souverainement en matière civile, 8:

faire tous les règlements 8c toutes les ordonnances de po-

lice (2). Enfin il confirma, le 5 juin, par une déclaration

nouvelle, rétablissement du (Conseil souverain 8c les dispo-

sitions dont on vient de parler, en se réservant le plein

droit de nommer à l'avenir les conseillers, quand quel-

qu'une des sept places serait vacante. Le Conseil devait

être toujours composé, comme auparavant, du Gouver-

neur général, de l'Evèque de Québec, ou de son grand

\^icaire, lorsque l'PIvèque passerait en F'rance, de l'In-

tendant 8; des sept Conseillers ; mais, pour ôter au Gou-
verneur tout prétexte de s'immiscer dans les opérations du

Conseil, le Roi ordonna que, conformément à l'usage des

XX \'.

LE nr.i NoMMr inti\-

Dwr M. inciii SNi:\i'.

'2) Complément des

ordiiiinaiKLS,(juéliei:,

i.S?.;, y. .y>, 4!^.
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r (i) Kiiits & ordon-

nances, QuL-bcc, I S54,

r.83,.S4.

Cours souveraines du royaume, rinîendant, quoiqu'il

n'eût que la troisième place d'honneur, demanderait ce-

pendant comme président les avis des Conseillers, recueil-

lerait les voix, prononcerait les arrêts, & remplirait les

mêmes fondions 8i jouirait des mêmes avantaj^es que les

premiers présidents des Cours du royaume (i).

l'els furent les résultats qu'amenèrent pour le bien

de la colonie les entreprises de M. de Frontenac à Tocca-

sion de ses démêlés avec M. de Fénelon & M. Perrot. Ce
Gouverneur général, si jaloux de Tautorité, dut voir,

dans cette nouvelle déclaration, un frein que la Cour lui

imposait pour le contenir; & dans llntendant, un rival

d'aulant plus fâcheux, qu'il était entièrement indépendant

de lui pour Texercice de sa charge. Mais, quelque soin que

le Roi eût pris pour trancher nettement leurs attributions

respedives, nous verrons fréquemment le Gouverneur 8c

rintendant disputer entre eux sur leurs préséances 8c sur

leurs pouvoirs, 8c se plaindre à la Cour des empiétements

réels ou prétendus de Tun sur lautrc.

i



NOTES

t)U TROISIÈME VOLUME.

NOTE

S:

SUR LKS TRAVULU.UKS OU VOLONTA.KKS KT S.U UOS SKRV.TEUUS-nONNK.

n acco da aucune faveur aux voloniain-s. C'ell que la plupart de cesn d v,dus eta,ent plus ù charge qu'utiles à h/colonfe. Outre \uplusieurs pouvaient être nuisibles par une vie indépendante &d-sœuvree, & t.ra.ent néanmoins leur subsidancc d la sueur scobns, ceux des volontaires qui travaillaient ù la journée ou aumes exigeaient quelquefois un salaire exorbitant, que les partie-
l.crs se voyaient malgré eux, dans la nécessité de leur donn r nepouvant trouver d'autres serviteurs dans le pays. Cet abus se rit par-ticulièrement sentir auxTrois-Rivières,où l'on s'efforça d retmcher, par divers règlements, & même de diminuer le'nomle d '^i
volonta,res,enhxantlejullesalai,equ'ilspouvaientexige

. M P^^^^^^^

se",trh:H-r T '''*''^'^' '^ *^"^'"- ''''' ^«- les volontair
se fa re habitants ou serviteurs des autres habitants, sous peine de

r^^Xrrt: g'
^°"'°^"^^^"~^ -^^^nnances indues' l'annérccedente par le Gouverneur général (.). Le 2 mars ,(,68 il fit unenouvelle ordonnance con,-ue en ces termes : . Sur l'avis qui nous

« cte donne qu'il y avait encore des trayaillants qui ne sont ni ha-

; nZTl "f!"'';""' "^ ^1"' ^'^^""^ '^"- '^- "«- de rolontaù-^s-
« nous leur défendons de prendre plus de vingt sous par jour & de

« & du fouet par la main du bourreau, & défense à eux de raiter

1 rZ!^ !^:^T^!^^„^f_^--^- (^)- » A Villemarie, ot. le choix

('i)Grenc de \'ilL-

niarie. <-)rJonnaiicc

de M. HoucliLT ilii

14 janvier i(J5!i,

des hommes pour la colonie était tait avec assez de précautions, on ne ^^
(2) Ibiit., -i i.ars



>4o NOTKS.

( I ) Rcgiltre mor-

tiKiire lie \'illemarii.'.

- tcv. iG').;,

voit pas que jusqu'alors on ait eu A se plaindre des volontaires. Nous
apprenons, au contraire, par les regiltresde la paroisse, que ces vo-

lontaires ou travaillants se dévouaient au bien de la colonie, avec

autant de courage & d'intrépidité que le faisaient les habitants eux-

mêmes. Ainsi, des trois hommes qui, le 6 février de cette année i (>() i

,

furent tués par les Iroquois avec le brave major Clossc, deux apparte-

naient à la classe des travaillants ou volontaires (i).

Nous devons encore ajouter, pour faire connaître ici les mœurs
du temps, qu'outre les engagés ordinaires, quelques-uns, par motif

de religion, se donnaient pour toute leur vie au service du prochain

dans les communautés des Sœurs de Sa'nt-Joseph & de la Congréga-

tion de Notre-Dame. Le premier exemple de ce genre que nous trou-

vons eil celui de Mathurin Jouaneaux , dont on a déjà parlé ; & quoi-

que d'ordinaire on ne mentionne dans les hilloires que les actions

d'éclat, nous ne pensons pas manquer aux devoirs d'un hillorien

julle ^ impartial en donnant à cet engagé les éloges dus il la géné-

rosité de sa reconnaissance & à la délicatesse de ses sentiments. En
exécution du contrat par lequel M. de Maisonneuve lui avait donné
quir.zc arpents de terre, &. aussi pour mettre ses grains en sûreté,

Jouaneaux conllruisit prés de son réduit une petite grange de bois

qu'il couvrit de planches. Avant qu'elle fût fermée tout autour, &
vraisemblablement lorsqu'il en achevait la toiture, il tomba du haut

de sa grange & se blessa à la tète très-grièvement. On le porta aus-

sitôt à l'Hôtel-Dieu, quoique sans espoir de guérison, car on tenait

sa blessure pour mortelle : cependant, les Filles de Saint-Joseph, par

l'intelligence & l'assiduité de leurs soins, & par l'efficacité de leurs

remèdes, parvinrent il lui rendre la santé. Se vovant guéri contre son

attente, Jouaneaux songea à ce qu'il pourrait taire pour leur témoi-

gner la reconnaissance dont il se sentait pénétré. « Elles m'ont rendu

« à la vie, se dit-il il lui-même, >ans elles je ne serais plus. Le don de

« tout ce qui m'appartient elt trop peu de chose pour reconnaître un

« bientait de cette importance; il faut donc que je consacre le relie de

« ma vie à les servir, & que je me donne moi-même à elles avec le

'< peu de biens que je possède. » En effet, le 12 mars iGCo, par con-

trat passé en présence de M. de Maisonneuve, il fit don de sa personne,

de ses quinze arpents de terre i^ de tous ses petits biens mobiliers

aux Filles de Saint-Joseph, en promettant de travailler pour leur

service, tant que Di;u lui donnerait des forces, &; en tout ce qui lui

serait commandé. Outre sa terre, il leur donna encore sa vache & son

porc. « Et quoique tout ce bien fût peu de chose, dit la Sœur Morin,

« c'était beaucoup pour nos Sœurs, dans la nécessité oti elles étaient

« de tout. La vache leur donna du lait, & le porc du lard après sa

a mort, ce qui leur fut d'une grande douceur. » Mais surtout le bon-

homme Jouaneaux leur rendit de très-grands services, par les soins

illf*-^

1
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qu'il donna à leurs travaux domelliqucs. il s'employait avec grande

atl'cclion à détVicher leurs terres, & bâtit à Saint-Joseph une cabane

pour y loger plusieurs hommes qui travaillaient avec lui, ménageant

toutes choses avec plus de soin & de sollicitude que si c'eut été pour

son intérêt particulier (i). Touchées de son dévouement & de son (i).\mii\lcsilL' l'ilo-

zèle infatigable, les Hospitalières, pour le lier plus étroitement encore ii-i-l>i<-ui^'>i'i>-J<'si;pli,

. ,
.

1 • 1 • ^ 1 ,-,- j- 1 » parla Su;ur Moiiii.
i\ leur maison, lui donnèrent, le 21 mai lObi, une déclaration par ^

écrit, en présence de M. Souart & de M. de Maisonneuve, par la-

quelle elles s'obligèrent il le regarder comme un membre de leur com-

munauté, &, en cette qualité, à le rendre participant de toutes leurs

prières & bonnes œuvres, comme aussi à faire pour son entretien

pendant sa vie, & pour le repos de son âme après sa mort, ce qu'elles

feraient pour une de leurs propres steurs (2). (z) Archives Jos

L'exemple de Jouaneaux toucha un autre pieux colon, Thomas llospitaliùrcsilu l'Iln-

^losnier, qui, le 10 décembre de cette année i(")62, s'eni;agca au ser-
'''•""-'"• ^^-'jntrat du

Vice de la Sceur Bourgeoys «. de la Congrégation )usqu i\ sa mort,

donnant aussi avec sa personne & ses services tout ce qu'il possédait.

Les Sa-urs s'obligèrent, de leur part, à l'entretenir, en lui laissant la

liberté de rompre son engagement, dans le courant de la première

année, s'il l'avait pour agréable (3 . (3) GrciVc do Ville-

Si l'on passait avec ces Frères-donnés des contrats d'engagement, 'narlc. Contrat du 10

c'était pour qu'ils eussent toute assurance d'être traités en santé &. en
^'"^'^"•'"^ '''^-•

maladie jusqu'il la tin de leurs jours, & non pour les retenir, malgré

eux, dans cette condition, s'ils changeaient d'avis par la suite. Ainsi,

Thomas Mosnier, deux ans après son engagement envers la Congré-

gation, se voyant sollicité par divers particuliers, demanda lui-même

qu'il lui fût permis de le rompre; &. les Sœurs consentirent, par un

second contrat, à supprimer la clause stipulée dans le premier (4).

A partir de ce temps, il y eut toujours il l'Hôtel-Dieu & ii 1.

Congrégation de ces sortes de scn>itcurs-don)ws,&., parmi eux, d'an

cicns militaires qui, voulant consacrer à Dieu le relte de leurs jours

it se mettre il l'abri des dissipations du monde, contrarièrent de sem-

blables engagements. Ils servirent ces maisons avec un zèle & un

dévouement quils ne pouvaient puiser que dans leur foi, se conten-

tant du vêtement &de la nourriture, & exposant généreusement leur

vie aux dangers fréquents qu'ils avaient il courir, tant à la ville qu'à

la campagne, dans l'exécution des ordres qui leur étaient donnés.

(.j)Grcllc de Ville-

iiarie. Cmitrat du

18 août iGti.f.
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siH i,'i:rAi!Lissi:Mi:NT dks (:()ni-iu':iiii;s di; i.a sainte-I'amiixk, i()63.

(i)KcI;.U()n

y. 0,

(2) Relation

p. i3, 14-

I.c P. Henry Nouvel, de la Compagnie de Jésus, écrivait, dans la

Relation de i()(i;î ; « Voici ce que je suis obligé de publier, à la plus

« grande gloire de cette augulle Trinité visible. Le onzième jour de

« mars, m'étant égaré dans les bois, & ayant marché iusqu'ù la nuit,

'I je connus parlaitement que je m'étais perdu, & me trouvai tort en
' peine. M 'arrêter, c'eût été m'exposcr à mourir dans les neiges, pen-

« dant les rigueurs d'une nuit où tout gelait; mais aussi, marcher

« toujours dans l'obscurité, c'était me mettre en grand danger de

" mégarer de plus en plus. Dans cette perplexité, je me mis à

« genoux, & m'étant adressé ù Jésus, Marie & Joseph, par un v<l'U

« que je lis à l'honneur de cette très-sainte & très-auguHe Famille :

" alors, comme si j'eusse été conduit par un guide, changeant aus-

« sitôt ma route, je donnai à travers un bois bien épais, où il y avait

« au moins six pieds de neige, ^.i enfin j'arrivai heureusement au

« C^abanage, environ sur les onze heures du soir. Je ne saurais expri-

« mer la joie de mes p.-.uvres sauvages, à mon arrivée; ils avaient cru

de lùô.'î, « ou que j'étais mort de iroid, ou que les Iroquois m'avaient tué (i).

« Rendons grâces ;\ Dieu, leur dis-je, de la faveur que je viens de

(( recevoir de sa bonté. Jésus, Marie &. Joseph ont eu pitié de moi;

« m'étant adressé à eux, ils m'ont redressé dans mon égaremeiit;

« ayons recours à eux dans nos besoins, ils nous assiileront. »

Dans un second vovage que ce Père taisait, en canot, avec deux

autres Français, ils turent emportés par le torrent des eaux, dans un

abime, où leur nacelle tourna tout à tait; ik, pendant plus d'un quart

d'heure ils se virent en continuel danger de mort. Mais ayant invo-

qué de tout leur ccvur la Sainte Famille, & s'étant sauvés du péril,

ils lui attribuèrent cette délivrance, qu'ils regardèrent & qu'ils ya-

dei665, blièrcnt partout comme miraculeuse (2).

La Mère de l'Incarnation rappelle un danger de naufiage dont

ce même Père avait été délivré, dans l'automne de i6(J3, en taisant

un voeu ù lu Sainte Famille. Le vœu ne tut pas plus tôt fait, dit cette
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Rclipicusc, qu'ils se trouvèrent liors de péril, d'une manière si ev-

traordinaire, qu'on la tient pour un effet miraculeux ;&. enfin, par

cette même protection, ils lurent encore sauvés de la main des Iro-

quois, qui leur dressaient partout des embuscades (i).

Le 3o août 1 (ifJS, cette même Religieuse écrivait : « Notre-Seignciir "«''""•
'
Ltno os»

« a tait paraître, cette année, des effets extraordinaires de sa toute-
''°" '"^'l'• ''••

M puissance miraculeuse, qu'il lui a plu d'opérer par l'invocation de

« la Sainte Famille; tk, comme quelques-uns se sont faits en faveur

« de quelques soldats Français, vous ne sauriez croire combien la

« dévotion à cette Famille sainte s'ed répandue dans toute l'ar-

« mée (2). » Marie de l'Incarnation parle ici des troupes réglées que

le Roi venait d'envoyer alors en Canada. « Ils disent tous les jours le p- ^i^iu, ^i.fi

« chapelet de la Sainte Famille, avec tant de foi & de dévotion,

« ajoute-t-elle, que Dieu a fait voir, par un beau miracle, combien

« lui e(l agréable leur ferveur. C'eft en la personne d'un lieutenant

« qui, ne s'étant pu trouver à l'assemblée, pour le réciter, s'était

« retiré dans un buisson, afin de le dire en son particulier. La senti-

« nclle, qui ne le diflinguait pas bien, le prit pour un Iroquois

« caché; dans cette créance, elle le tira quasi à brûle-pourpoint, & se

« jeta aussitôt dessus, croyant trouver son homme mort. Il le devait

M être en effet, la balle lui ayant donné dans la tête, à deux doigts

« au-dessous de la tempe (3). Mais, comme si la balle eût respeLlé ce

« serviteur de Dieu, » ajoute le P. Lemercier en npportantle même ^"-T'- '^"Sp«i''o+

lait, « au lieu de lui percer la tête doutre en outre, elle ne fit que le

« blesser légèrement, Dieu ayant voulu taire connaître, par lu, le

« danger manifelle où il avait été, afin de faire paraître, en même
« temps, la puissante protection de la Sainte Famille, & le secours

i< que nous devons en attendre tous dans de semblables occasions (4). « {4) Relation de uior,

« On visita ce lieutenant, continue la Mère de l'Incarnation, & on 1^- ">

n trouva la balle enfoncée dans sa tête, mais, l'homme sans péril : ce

« qui a été reconnu comme miraculeux. Cette occasion a beaucoup

" augmenté la dévotion dans l'armée.

« Une personne qui avaii. perdu la vue,& qui avait à cette Famille

« augulte une dévotion particulière, fut menée à sept lieues d'ici (au

< petit Cap), où il y a une église de Sainte-Anne, pour demander à

<( Dieu sa guérison, par l'intercession de cette grande Sainte, que

« Notre-Seigneur se plaît à exalter par de grandes merveilles qu'il

« opère dans ce lieu. Mais sainte Anne ne voulut pas lui accor-

« der cette grâce, qu'elle savait être réservée à l'invocation de la

« Sainte Famille. Car, la personne n'ayant pas été guérie, on la

« ramena à Québec, devant l'autel de cette Famille sainte, où la vue

« lui fut rendue. VoiU\ ce qui se passe à présent, en ces quartiers;

« Dieu efl bon & miséricordieux, dans tous les endroits du monde, ^^x Leure 71» pa-

« envers ceux qui le veulent aimer &. servir (5). » ges 604, 6o5.

(î) Lettre 70», îo
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I.a bontc divine qui avait opcic ces ctlcts extraordinaires, « pour
(I) I ctiic ~\', y. récompenser la loi & accroître la ferveur (i , » inspira il M. de Laval,

•lO^ immédiatement après son retour d'Europe, & avant la lin de Tan-

née i(i(')3, le dessein détahlir d'abord i\ Québec, par manière d'essai,

la confrérie de la Sainte-Famille, conformément aux vues de Madame
d'Aillebouft; &., dès le commencement de cette pieuse association,

Dieu y versa des bénédicUons si abondantes, qu'en moins de huit

mois, un grand nombre de personnes de toutes conditions se présen-

tèrent pour y être admises. Mais, comme la Providence s'était servie

de Madame d'Ailleboull pour y donner naissance, M. de Laval,

jugeant que personne nen possédait mieux l'esprit & n'était plus

propre à le communiquer que cette dame elle-même, fut d'avis de

l'appeler i\ Québec, pour la mettre il la tête des dames qui en faisaient

partie, & l'en nomma Supérieure. Le P. Chaumonot, chargé par le

Prélat de la diredion de cette confrérie, crut même que, pour en pro-

curer plus sûrement le succès. Dieu demandait que Madame d'Aille-

boull allât se fixer tout i» fait ù Québec. « Elle quitta donc notre cou-

« vent, rapporte la Steur Morin, et obéit à ce bon Père, pour l'aider,

(.:; Annales de riio- « ainsi qMC Mgr l'Evêquc. i.\ former cette confrérie (2), » que ce Prélat

tcl-DicuSiiini-.I(isci-h, établit canoniquement, ù Québec, le 14 mars i(")()4, d'abord, pour les

par la Sœur Morin.
^^.^^^^^ ^ ^^^ demoiselles. « Il semble, dit-il, que Dieu ait pris plaisir

« i\ rendre lui-même cette dévotion recommandable, en donnant de

« très-fortes inspirations à beaucoup de bonnes âmes, de se dévouer

Il au culte de cette Sainte Famille, &. de nous prier inllammentd'éta-

« blir, dans Québec & autres lieux de notre juridiction, quelques

« assemblées de femmes & de lilles, où on les inllruirait, plus en

« détail, des choses qu'elles sont obligées de savoir, pour vivre sain-

« tcment dans leurs conditions, à l'exemple de la Sainte Famille,

« qu'elles se proposent pour modèle avec les Saints Anges. Nous

« approuvons qu'on fasse de ces assemblées à Québec & ailleurs, qui,

(( toutes seront unies à celle de notre principale résidence, sous la

« conduite desEcclésialliques chargés des foncfions curiales ou autres,

« ù notre choix. Nous exhortons donc tous ceux qui sont appliqués t\

« ce mi.iillère d'inspirer & d'augmenter, autant qu'il sera en eux,

a l'amour & la dévotion envers Jésus, Marie & Joseph & les Saints

« Anges, comme étant une source inépuisable de grâces & de béné-

« didions, pour toutes les âmes qui y auront une sincère conliance;

« &. de contribuer, de toui leur pouvoir, à l'établissement, au progrès

« & il la perfecHon de ces assemblées (3). n

"Voici un trait providentiel qui rit une grande sensation & contri-
bcc-, vol. .\, 14 mars

i^y-j j^ rendre les personnes de la Confrérie de la Sainte-Famille très-
"*

assidues il leurs assemblées. Une femme fort vertueuse, chargée de

trois enfants, dont le plus iigé n'avait que quatre ans, &. qui demeurait

loin de l'église, était fort en peine, les jours de fête, pour aller faire ses

l
3 ) Kcsillrcs de

rarchevcché de (lue-

Ë
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dévotions, il cause ilu danger d'clrc prise par les Iroquois. Elle ne

laissait pas pourtant de se rendre ù la chapelle dite de Saint-.lean,

proche de Québec, & d'assiller fort exaclement ù rassemblée de la

Sainte-Famille; quoique ce fût toujours avec beaucoup d'inquiétude

pour ses enfants qu'elle laissait au logis, & de crainte pour elle-même.

Le 8 juillet it)()5, cette personne, nommée Marie Haslé, femme de

Joachim Girarcl, s'étant rendue û l'église, avait laisse ses enfants en-

dormis à la maison, & fermé la porte du logis sur elle. A son retour,

elle fut fort surprise de voir ses enfants fort proprement habillés,

assis sur leurs lits, & occupés i\ prendre leur déjeuner, de la manière

qu'elle avait coutume de le leur donner elle-même. Elle demanda il

l'ainé, qui les avait donc ainsi habillés en son absence. Cet enfant

ne put lui dire autre chose, sinon que c'était une dame vêtue de blanc,

qu'elle ne connaissait point,quoique pourtant l'enfant connût très bien

toutes les dames du voisinage; ajoutant que celle qui était venue les

habiller ne faisait que de sortir, et qu'elle avait dû la rencontrer en

entrant. La mère, cependant, avait trouvé la porte du logis fermée,

de la même manière qu'elle l'avait laissée il son départ, et n'avait

point vu cette dame. Plusieurs personnes crurent de lil, pieusement,

que la Mère de Dieu elle-même avait voulu guérir les inquiétudes

de cette bonne femme, & lui faire comprendre qu'après qu'elle

aurait pris les précautions ordinaires pour ses enfants, elle devait

abandonner le relie il la protection de la Sainte Famille. Un Ecclé-

siallique fort vertueux fit, sur ce fait, des informations qu'on assure

avoir été très-exactes (i).

Madame d'Ailleboult, directrice & supérieure de la Confrérie des

dames de la Sainte-Famille, il Québec, demeura d'abord chez les

Ursulines (2), ce qui lui donnait plus de facilité d'exercer son zèle

envers les femmes Françaises, & même envers les sauvages, avec les-

quelles, comme nous l'avons dit, elle pouvait converser. Elle travailla

beaucoup, pendant trois ou quatre ans, il établir à Québec la Con-
frérie de la Sainte-Famille; &, aussitôt que madame Bourdon, dont

il ell parlé dans cette hiitoire, fut en état d'en prendre la dire*ition,

madame d'Ailleboult se retira chez les Hospitalières de Québec, oli

elle vécut encore fort longtemps en odeur de vertu (i).

M. de Laval, voyant le succès rapide de l'œuvre de la Sainte-Fa-

mille, jugea qu'il devait la favoriser de tout son pouvoir. D'abord, il

approuva les règlements de cette confrérie, au mois de mars de l'an-

née i665
; & parce que le dessein de madame d'Ailleboult, en formant

cette inllitution, était que chacun y fût inltruit de la manière dont

on pourrait imiter .Icsus, Marie & Joseph dans le monde (4), ce

Prélat fit imprimer un petit écrit, qui marquait aux personnes de

cette Confrérie les vertus il l'acquisition desquelles elles devaient s'ap-

pliquer, & les maximes du monde qu'elles devaient fuir. Il y joignit,

TOMF, Ml. 35

(i ) Relation de iô('i5,

p. Kl, 2 0.

'2) Lettres de Marie

lie rincarnatii)n, let-

tre (iS'-, 18 août iGfi^,

p. 5ii3.

(:*) Annales de rH<).

tel-Dieu Saint-Juseph,

par la Sœur Morin.

(4) Vie du

Chaumonot.

Père
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(i) I,a Snliilc ilcvo-

t'iDn H In Sainte Fn-

millc, avec un caic-

cliisim;. l'atis, iC-j^,

in-l2.

(2 ) In-tolio, clic/

Maiiotii.', à Paris, rue

Snint-.lacques. — In-

4", chez Ciiiquct, id.

(3)Rcpi(lrcsdcrar-

tliuvOcli'.', vol. A, 2S

janvier l''.i')5, p. 4f).

(4) Ibid., y. i:'4,

i5o.

(5) Ibid., i5 scpi.

I r)i'i4.

(i)) Archives du sé-

minaire tic Québec,

vol. in-f'ol. C. 17!^^,

4 novembre i''),S4.

( 7 ) Mémoires iie

M. de I.aval, par M.

de Latour, p. 174,

175.
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SOUS le nom de Catcchisme de Ux Siiinlc-Iùviiillc, une inltriiclion,

pur dcmanilcs & pur réponses, sur les vertus de Jésus, Marie iS;

Joseph (i\ c*t répandit même de pieuses ellampes propres i» inspirer

cette dévotion 12).

Pour l'exciter de plus en plus dnns les cœurs, il établit la tète

de la Saintc-Fumille, qu'il lixa d'abord au second dimanche après

l'Epiphanie; & publia, en faveur de toutes les personnes de la Con-

frérie, une indulgence plénièrc, accordée, le 28 janvier lOGS, parle

pape Alexandre VII. On voit, dons la Bulle de ce jour, que la con-

frérie établie dans l'église paroissiale de Québec, se composait alors

d'hommes aussi bien que de femmes, & de personnes de tous les

rangs de la société (3). Cette indulgence fut renouvelée plusieurs fois,

entre autres en \C)t'S, par Innocent XI (4). Bien plus, après avoir

érigé canoniquement la paroisse de Québec, sous le titre de l'Itnmi;-

culée Conception (5), M. de I.aval changea ce titre, l'an H'ijo, en -^elui

de la Sainte-Famille ((>), & transféra celui de la Conception à une

chapelle de la même église, dans laquelle la Confrérie avait d'ulord

été établie 7). Mais, comme le second dimanche après l'Kpiphanic

était trop incommode pour les personnes de la campagne, il plaça

la fête au troisième dimanche après Pâques, par un mandement re-

marquable du 4 novembre i(")84.

« Les grandes bénédictions, dit-il, qu'il a plu à la divine Majellé

« de verser sur cette Kglisc naissante, par les mérites de la Sainte Fa-

H mille, Jésus, Marie, Joseph, & des Saints Ange., nousdonnant sujet

(I de bénir Dieu de l'heureux succès des assemblées que nous avons

M établies, nous désirons de graver de plus en plus, & d'accroître dans

« les coeurs, l'amour & la dévotion envers cette Famille augurte; &,
« pour cela, nous ordonnons que tous les ans on en célébrera la fête,

M dans toute l'étendue de notre diocèse, comme il s'cll pratiqué dc-

« puis plusieurs années, & qui sera de première Classe, avec Odavc.

M Mais, la saison extrêmement froide, dans laquelle on l'a célébrée

« jusqu'à présent, ayant presque toujours .étourné une grande partie

u des fidèles, de venir à l'église ce jour lil, & les avant portés A nous

ic supplier souvent de la transférer A un temps plus commode : nous

« ordonnons, qu'au lieu du second dimanche après l'Kpiphanic,

« que nous avions assigné, la fête de la Sainte-Famille sera célébrée.

« dorénavant, le troisième dimanche après Pâques. Nous enjoignons

« ù tous les Ecclésiartiques de notre diocèse, qui sont obligés au Bré-

« viaire, & qui disent la sainte Messe, de réciter l'Office & la messe

« de cette même fête, tels que nous les avons approuvés, jusqu'à ce

« que nous en ayons ordonné autrement. Nous leur enjoignons aussi

« d'inspirer à toutes les personnes qui leur sont commises, le resped,

« la vénération & l'amour qu'elles doivent avoir pour la plus ai-

« mable de toutes les familles, de la protection de laquelle elles doivent
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« attcriilrc toute sorte lic secours iv ilc liénéiliclioiis : Dieu ayant jM-is

Il même plaisir A reiulrc cette dévotion recommanJable, par un f^raïul

11 nombre d'cticts miraculeux, qu'il a opérés par son moyen (1). »

Knfin, conformément A ce chanj^emcnt, le pape Innocent XI, par

une Huile du 7 mai 1I18.S, trunstéra, au troisième dimanche après

l'àvjues, l'indulgence plénière en laveur de ceux qui, ce jour-là, visi-

taient la chapelle de l'église cathédrale de Québec, érigée sous l'invo-

cation lie la Sainte Famille.

On récita d'abord, le jour de cette léte, la messe & l'Ollice de

l'Annonciation; puis, on composa une messe & un Ollice propres,

&, sur l'ordre de Mgr de Laval, des hymnes il la Sainte Famille, à

la place de celles qu'on y avait adaptées, enlin une prose poui la

messe [2). Dans le mandement que nous venons de citer, ce Prélat

donnait à entendre qu'il se proposait de donner un nouvel Ollice pour

cette léte; & nous voyons que l'année suivante, i(iS3, on s'occupait

de cet objet, à i'aris, au Séminaire des Missions étrangères (3). Pour

en composer les hymnes, on désira de mettre à contribution le talent

dillingué d'un fervent religieux de l'abbaye de Saint-Victor, ù Paris^

le P. Gourdan, si connu par ses poésies sacrées, ^ qui, avant l'année

J700, composa les hymnes ^ la prose de la Sainte Famille, aujour-

d'hui en usage. C'ell de ce Keligieux que Santeuil dit, par comparai-

son avec soi-même : « Santeuil chiintc les Siiints i' (Gourdan les

imite (4). »

La t'éte & rOtlicc de la Sainte Famille, quoique célébrés depuis

prés de deux siècles en Canada, n'ont point encore été approuvés par

le Saint-Siège. Ce n'ell pas qu'on voulût se passer de son autorisation.

« Nous travaillons ù ce qui regarde la Sainte Famille, écrivait,

« en 1685, M. Dudouyt. .l'ai écrit ;\ Rome, pour les indulgences &
« les privilèges de Monseigneur. « 11 parait, toutefois^ que si on Ht

quelque demande au Saint-Sii'ge sur cette tète, on n'en reçut aucune

réponse; & ce l'ut peut-être ce qui, en i(i()5, tut cause qu'on consulta

lil-dessus M. Boudon, grand-archidiacre d'Kvreux. Il répondit que

l'évèque pouvait ordonner une léte, & permettre la récitation d'un

Ollice particulier, mais non l'insérer au Bréviaire du diocèse, sans le

consentement du Chapitre (5). Comme ces principes ne paraissaient

pas incontellables il tout le monde, on désirait toujours de recourir

il Rome, pour ùirc autoriser expressément l'Otlice & la solennité. « .le

« vois actuellement quelque diliiculté, écrivait^ on i(Ji)Oj M. Trem-
« blay, il demander il Rome l'approbation de l'Otlice de la Sainte

« Famille. Il faudrait que ce fût l'I^véqucqui en fit la demande, &
« Monseigneurpai'aît froid lil-dessus (i). « M. (jlandeict, sur les vives

inllanccs duquel le nouvel Ollice de la Sainte Famille fut imprimé, com-

posa une dissertation, dans laquelle, après avoir exposé les autorités fa-

vorables aux sentiments émis par M. Boudon, fondés, entre autres, sur

l'i) ArLhcvcclic lie

<iucbci; vol. A, 4 nu-

vcmbrt i'J!<4, p. loX.

i^J.) Al\"lli\LS llll SC-

luiiuiirc lie (iuélicc.

I..1IOIC et l'dllicc lie la

S.iiiue l'iiniillc, Ae.

('>
.
Archives ilu sé-

minaire lie (Québec.

l.eUreiie M. Diiilouyt,

lU avril iOsd.

(4) LeUrcs ilc M.

Tremblay à M. Glan-

ilelet, 7 mai 1700.

(fi) Re'poiise de M.

liiuklon, oct. iGc)5.

(h) Lettres de M.

Tremblay à M. (Jlan-

delet, mai i**! juin

i(3(j9.



$

(i) Archives du SO-

minairc de (luéliec.

Manuscrit in-.j". He-

clnmatjon sur la fête

et rot'iicc de la Sainte

Famille, y. 20, i'},

548 NOTKS.

un décret de Gniticn : k Je sais, ajoiitet-il , »|iie (îavantus scmMe
« nier que, depuis la Bulle de Pie V, en iSiiH, les lùèques puissent

« approuver de nouveaux Oflices, it que les rubriques parlant des

« Oflices propres, veulent qu'ils soient approuvés du Saint-Siège

« apollolique, ou qu'ils soient reçus ou il recevoir de son autorité.

« Cependant, il faut bien remarquer ce que disent plusieurs auteurs,

<< sur cet endroit des rubriques, savoir : que pour mettre en usage

« ces Ollices, il n'ell pas toujours nécessaire qu'ils soient actuellement

« approuvés du Saint-Siège, mais qu'il sullit d'avoir l'intention de

« les lui faire approuver. Or, Mgr l'Kvéque a inllitud l'Ollice de la

« Sainte Famille, avec invention d'en demander la confirmation A

« notre Saint-Père le Pape; & on espère que Sa Sainteté, qui a ap-

« prouvé & gratifié la dévotion de la Sainte Famille dans ce pays,

« voudra bien, quand elle le jugera à propos, confirmer, par son au-

« torité, l'Oflicc propre, prescrit par rKvèquc diocésain, & donner par

« lil, û cet Ollicc, son entière valeur & .sa perl'edion dernière (1). »

FIN DU TOMI': TuoisnaiH,

k Paris. Imp. Poupart Davyl et Comp., rue du 13ac, 3o.
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i'ctitc pliicc v]ul- j(j li!> Jclnchcr.

IVtit L'tanp.

l'clit îlot oii ic' lis taire une m'.ir.iillc

le pierres.

IV-tit ruisseau oii se tiennent les

barques.

l'rairics où se mettent les sauvages

^luanti ils viennent en ee pa) s.

[Muntauncs cjui paraissent dans les

terres.

[IV-tit dlani;.

lUop.t Ko\'al.

Petit ruisseau.

|l.c sault.

\1. I.ieu ou les M.un.i.yes p:i>se[U lei

ean<its par ter^e du côte itu ni>r.

N. Kuilroit oii l'un Je nos i;ens et

sauvaije se no\"èrent.

(). l'etit ilet Je rochers.

F', .\ulre ilet où les oiseaux l'ont lei

nids.

(_). I.'ile aux hérons.

R. \utrc île d.ms le sault.

S. l'etit ilet.

T. l'etit ilet lond.

V. .Autre ilet ilenii-cou\ert.

.\. Autre ilet où il )• 1 des oiseaux

ri\ ière.

^. l'ra.ries.

/. Petite rivière.

1. Iles assez grandes i**^ belles.

'^ Lieux qui se ilecouvrcnt qu.ind les

eaux baissent, ou il se t'ait un grani.i

bouillonnement.

(. l'rairics pleines d'eaux.

s. lieux tort bas ^ peu de (ond.

ù. .\utre petit ilet.

-. Petits rochers.

~<. Ile Sainte-liélèiie.

o. l'etit ilet déi^arni d'arbres.

lo. .Marécages dans le grand sault




